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EXTRAITS

DES COMPTES
DES

BÂTIMEINTS DU ROI

Compte troisième et dernier de maistre Bertrand le Picart ,

trésorier des bastimens du, Roy depuis le mois d'octobre

1559, Jusques au dernier de may 1560.

RECEPTE.

De maistre Jean de Bâillon , conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, la somme de 29,200 liv., des deniers prove-

nans des ventes de bois.

Despence de ce présent compte.

Maçonnerie.

A maistre Pierre Girard dit Castoret, maistre maçon, la

somme de 2,318 liv. 6 s. 10 d., à luy ordonnée par maistre

Francisque de Primadicis dit de BouUongne , abbé de Saint

Martin , commissaire ordonné par le Roy sur le fait de ses édif-

fices et bastimens, pour tous les ouvrages de maçonnerie et

taille par luy faits audit chasleau de Fontainebleau , suivant le

marché qu'il en a fait avec noble homme, maistre Philbert de

Lorme, abbé d'Ivry, conseiller et ausmonier ordinaire et ar-
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2 BASTIMENS DU ROY.

chitecte du Roy, commissaire par luy ordonné sur le fait de

ses bastimens.

A François Besandoii , maçon, la somme de 450 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin
,
pour ouvrages de

maçonnerie par luy laits à l'hostel de la Couldrée, audit Fon-

tainebleau.

Charpenlerie.

A Guillaume Girard et iNoël Brugnon , maistres charpen-

tiers, la somme de 1,600 liv., à eux ordonnée par ledit abbé

de Saint Martin, pour ouvrages de chapentorie par eux faits

audit Fontainebleau.

Couverture.

A Macé le Sage, maislre couvreur, la somme de 450 livres

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages

de couverture par luy faits audit Fontainebleau.

Menuiserie.

A Nicolas Broulle et Gilles Bauge, maistres menuisiers, la

somme de 500 liv. à eux ordonnée par ledit abbé de Saint

Martin, pour ouvrages de menuiserie par eux faits audit Fon-

tainebleau.

Parties extraordinaires.

A Nicolas de L'abbé, maislre paintre, la somme de 300 liv.

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages

de painlure en forme de grotesque par luy faits audit Fontai-

nebleau.
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Nicolas de L'Abbey, maislre paintre, confesse avoir l'ait

marché et convenant avec vénérable et discrette personne

messire Francisque Primadicis dit de Boullongne, abbé com-

mendataire de Saint Martin es Ayres de Troyes, commissaire

général ordonné et député sur le fait de ses édiffices et basli-

mens, maislre François Sannat, contreroiieur général d'iceux,

présens et stippullans pour le Roy, de faire et parfaire bien

deuement, au dit d'ouvriers, en la grande gallerie de son

chasleau et basse court dudit Fontainebleau, les ouvrages de

paintures, assavoir : faire les grotesques en forme de frizes

qui sont dessous les tableaux entre les croisées de ladite gal-

lerie, moyennant la somme de 4 escus sol pour chacune des-

dites frizes, et au dedans de l'embrasement de chacune fenestre

de ladite gallerie sera tenu faire les enrichemens en grotesque

à haulteur de ladite frize seullementaussy moyennant 3 escus.

Item seront faittes unze feneslres paintes et trophées frize à

grotesque moyennant 6 escus pour chacune desdites feneslres,

plus sera tenu faire cinq tableaux sur les cinq cheminées de

ladite gallerie moyennant 5 escus pour chacune d'icelles, et

sera tenu d'achever le bout de ladite gallerie du coslé du

logis de Monseigneur le cardinal de Lorraine, de toutes his-

toires, figures et grotesques qui luy seront ordonnez par l'abbé

de Saint Martin.

A Jean Fouasse, paintre et doreur, la somme de 340 liv. à

luy ordonnée par ledit de Saint Martin, pour ouvrages de

paintures et enrichissemens d'or faits au plancher de la

chambre du pavillon de l'estang.

A Roger Rogier, maistre paintre, la somme de 360 liv. à

luy ordonnée par le Roy, pour avoir par luy fait dix | alrons

de grotesque de la généalogie des dieux.

Somme des ouvrages faits à Fontainebleau :

6,993 1iv. 9 s. 7d.
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Ouvrages de couverture à Saint Germain en Laye.

A Anthoine de Laulour, maislre couvreur, la somme de

75 liv. à luy ordonnée par ledit abbé de Saiul Martin, pour

les ouvrages et réparations de couverture par luy laits audit

Saint Germain en Laye, suivant le marché de ce fait avec

ledit de Saint Martin.

Ouvrages de plomberie faits au chasteau de Madrid.

A Jean le Vavasseur, maistre plombier, la somme de 87 liv.

13 s. 4 d. à luy ordonnée par ledit sieur abbé de Saint Martin,

pour ouvrages de plomberie par luy faits au chasteau de

Madrid

.

Ouvrages faits pour la sépulture du feu Roy François.

A Germain Pillon, sculpteur, la somme de 250 liv. à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour faire et parfaire

huit ligures en bosse ronde, sur marbre blanc, pour applicquer

au tombeau de la sépulture de feu Roy François, chacune

desdites figures de trois pieds de hault accompagnez et ornez

selon leur ordre.

A Ponce Jacquio, sculpteur, la somme de 300 liv. à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour faire et parfaire

huit figures en bosse ronde, sur marbre blanc, pour applicquer

au tombeau de la sépulture du feu Roy François, chacune

desdites figures de trois pieds de hault accompagnez et ornez

selon leur ordre, suivant le marché qu'il en a fait avec ledit

de Saint Martin.

Ouvrages au chasteau de Folembray.

A plusieurs ouvriers qui ont travaillez audit chasteau, de
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l'ordonnance de messire Jean Desln's, chevalier de l'ordre du

Roy, grand maistre cappittaine général de son artillerie et

cappittainedu chasieau deFollembrayJa somme de 1,217 liv.

18 s. 11 d.

Gages d'officiers.

A maistre Francisque de Primadicis , dit de Boullongne,

abbé de Saint Martin de Troyes, commissaire ordonné sur le

fait de ses baslimens, la somme de 650 liv. pour six mois et

demy de ses gages.

A François Saunât , contrerolleur desdits baslimens , la

somme de 700 livres pour ses gages durant sept mois.

A maistre Bertrand le Picart, présent trésorier, la somme

de 2,000 liv.

Despence commune :

248 livres 6 sols.

Somme totalle de la despence de ce compte,

29,872 liv. 16 s. 10 d.

Et la recepte : 29,200 livres.

Bastimens du Roy.

Transcript de la coppie de l'édit fait au mois d'aoust,

l'an 1559, de la suppression des deux estats et offices alter-

natifs de trésoriers alternatifs des baslimens de Fontainebleau,

Boullongne lès Paris, Yilliers Costerets, Saint Germain en

Laye, bois de Yincenues, hostel des Tournelles, celuy de Saint

Liger près Monlfort l'Amaury, et la sépulture du feu Roy

François premier, et réunion d'iceux deux offices à Testât de

clerc et payeur des œuvres du Roy, pareillement de l'entéri-

nement et vériflication dudit édit fait par la chambre des

comptes, ensemble de autre coppie de certain arrest du conseil
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privé du Roy, donné le 6" de novembre audil an 1559, entre

maistre Bertrand le Picart, nagueres trésoriers des baslimens

du Roy estans près et alentour de Paris jusque à vingt lieues à

la ronde, et Jean Durant présent comptable, à cause du diffé-

rent intervenu entre eux sur la vériffication de l'édit cy devant

mentionné desdites suppressions , par lequel arrest a esté or-

donnée que ledit édit de suppression et'arrests sur ce inter-

venus demeuront, auront lieu et sortiront leur effait, en

payant touteffois par ledit Durant audit le Picart, dedans deux

mois de là en avant, la somme de 1 ,000 escus que ledit Picart

avoit déboursé en se faisant pourveoir dudit office, du paye-

ment de laquelle somme fait audit Picart en appert par sa quit-

tance contenue audit arrest, desquelles coppies la teneur en

suit :

FRANÇOIS
,
par la grâce de Dieu , Roy de France , à tous

présens et advenir, salut. Comme voulians à nostre avènement

à la couronne pourveoir au fais de nos finances et y donner

l'ordre et provision que le bien de noslre service se trouve le

requérir, nous avons trouvé et nous est deuement apparu que

de tout temps et ancienneté apartenoit aux clers et payeurs de

nos œuvres à Paris, tenir seuls le compte et faire le payemens

de tous et chacuns les ouvrages, édifficeset bastimens et répa-

rations des chasteaux, maisons, ponts et autres lieux cy après

déclarez, c'est assavoir le chasteau du Louvre, le Pallais com-

prins la Sainte Chappelie, ornemens, meubles et autres néces-

sitez d'icelles maisons des chanoines, la despence de bouche

desenfans de cœur de ladite Sainte Chappelie, de leurs maistres

clerc et chambrier, de l'aménagement de leurs maisons et

habillemens, ensemble la chambre des comptes et la concier-

gerie dudit palais, les grands et petits Chastelets, l'hostel des

Tournelles, la Bastille, les ponts des Changes et Saint Michel

,
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la Boucherie Noslre Dame des Champs, le chasleau de Fontai-

nebleau, le chasteau de Meliin, le ehasteau du bois de Vin-

cennes, le chasteau de Saint Ouen, le chasteau de Saint Ger-

main en Laye, le chasteau de Montihéry, l'hostel royal de

Chanlelou lès Chartres soubs les Montlehry, le chasteau de

Monlargis, le chasleau de Corbueil, le chasteau de Compiègnes,

Nostre DamedePonthoise, le en Brye, les sépultures

des Roys et Reynes de France, le marché de Meaux, le pont

Saint Maur, le pont de Gournay, le pont de Corbueil , le pont

d'Arnouville lès Gonesses, lo pont , geolle et prison de Beau-

mont sur Oize, le pont de Saint Cloud, le pont de Poissy, les

ponts de Camois, les pavez et chaussez de toutes les advène-

mens de Paris et autres hostels du Boy en France et à Paris,

ce que lesdils clercs et payeurs soulloient faire avec gages et

taxations modérés, néantmoins depuis quelque temps aucuns,

par imporlunilé ou autrement, auroient obtenu commission

particulière tant du feu Roy François, noslre ayeul , que de

feu nostre dit très honoré Seigneur et Père le Roy dernier

déceddé, que Dieu absolve, en vertu desquelles ils au-

roient, par plusieurs années, tenu le compte et fait les paye-

mens des édiffices, bastimens et réparations de nos chasteaux

de Fontainebleau, Boullongne lès Paris, Villiers Cotterets,

Saint Germain en Laye, la Muette en la forest dudit Saint

Germain, bois de Yincennes, l'hostel des Tournelles, celuy de

Saint Liger près Montfort l'Amaulry, et de la sépulture de

nostre ayeul le Roy François, lesquelles commissions auroient

depuis à la poursuilte et solicitation de ceux qui les auroient

comme dit est obtenues, esté érigées en lillre d'office alterna-

tivement par nostre dit feu Seigneur et Père, avec gros gages

revenans à grande charge sur nos finances, et à la grande

diminution dudit office de clerc et payeur de nosdites œuvres,

qui est un estât fort encien, et qui seul , avant les démembre-

mens, salisfaisoit à toutes les charges cy dessus désignées par
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le menu, comme de ce faire il est encore autant aisé et facille,

sans toulteffois que de la création desdits nouveaux offices et

démembrement dessusdit nostre dit feu Sieur et Père en ayt

tiré aucune utilité ou proffit, sçavoir faisons que, après avoir

mis le tout en la délibération des gens de nostre conseil privé,

avons, par leur advis et par édit perpétuel et irrévocable, pour

les causes et considérations susdites et autres et de ce nous

mouvans estaint, supprimé etabolly, esleignons, supprimons

et abolissons de nostre dite certaine science, plaine puissance

et authorité royal , lesdits deux estats et offices alternatifs de

trésoriers et payeurs de nos bastimens de Fontainebleau,

BouUongne lès Paris, Yilliers Colterets, Saint Germain en Laye,

bois de Vincennes, hostel des Tournelles, celluy de Saint Liger

près Montfort l'Amaulry, et de la sépulture de nostre dit aïeul

le feu Roy François, ainsi créés et érigées de nouveau ainsi

que dit est cy dessus, eticeux réunis et incorporez, réunissons

et incorporons inséparablement audit office de clerc et payeur

de nos œuvres, tout ainsy qu'ils estoient auparavant lesdits

demembremens et arrests, sans qu'il y soit plus par nous

pourveu , ny que ceux qui en sont à présent possesseurs se

puisse plus doresnavant entremettre et immiscer en l'exercice

desdits offices et perception des gages ordonnez à iceux en

quelque sorte et manière que ce soit, lequel nous leur avons

très expressément inhibé et défendu, inhibons et défendons

par cesdites présentes, reservans touteffois à nous d'en faire à

chacun d'eux récompense si elle y eschet et faire ce doibt,

vouUans que ledit clerc et payeur de nosdites œuvres et ses

successeurs audit office trouvent seuls le compte et fasse do-

resnavant les payemens de tous et non autres chacuns les

œuvres et édiffices et bastimens, réparations et entretenement

d'iceux, des chasteaux, maisons et autres lieux cy déclarez

par le menu, et de tous et chacuns les autres que pourons cy

après faire bastir et édilfier en l'estendue ancienne dudit office,



ANNÉE 1560. 9

tout ainsy qu'il faisoit auparavant lesdits démembremens , si

donnons en mandemenl par ces présentes à nos amez et féaux

les gens de nos comptes à Paris, trésoriers de France et de

nostre espargne présens et advenir, et tous autres nos juges

et officiers qu'il apartiendra, que nos présens édits de supres-

sion et abolission ils fassent lire, publier et enregistrer, entre-

tenir, garder et observer inviolablement et sans enfraindre,

en contraignant à ce faire et soulfrir tous ceux qu'il appar-

tiendra, et qui pour ce feront contraindre par toutes voyes et

manières deues et accoustumées en tel cas, nonobstant oppo-

sitions on appellations queisconques, pour lesquelles ne voul-

ions estre différé ny relardé, car tel est nostre plaisir, et afin

que ce soit chose ferme et stable à lousjours, nous avons signé

cesdiles patentes de nostre main et à icelles fait mettre nostre

scel, sauf en autres choses nostre droit et raullriiicten toutes.

Donné à Saint Ciermain en Lave du mois d'aoust, l'an de

grâce 1559, et de notre règne le premier. Signé: François.

Et sur le reply : Par le Koy estant en son conseil , Bourdin.

Visa conlentor : Hurault, et scellée de cire verde sur las de

soye. Et sur le reply est escril : Leu et publié et enregistrée

en la chambre des comptes du Roy nostre Sire, le procureur

général en icelle ouy et ce requérant, sans préjudice de Vo\^-

position formée par maislre Bertrand Picart, pour laquelle

vuider ce poura ledit Picart retirer devers le Roy si bon luy

semble, le pénulliesme jour d'aoust, l'an 1559. Signé: Le

Maistre.

Autre copie extraicl des registres du conseil privé du Roy.

Yen par le conseil la reque^te en icelluy présentée par maistre

Bertrand Picart le 6^ de septembre dernier passé, afin que

maistre Jean Durant fust tenu de rembourser icelluy Picart

de 3,000 escus par lui desboursez pour la composition de
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l'office de trésorier des bastimens, ou bien que ledit Picart

fust receu à rembourser ledit Durant de la somme de 2,300

escus qu'il a payez pour ia composition de son office de clerc

et payeur des réparations et bastimens de la prévosté et

vicomte de Paris, ou qu'il plust au Roy faire remettre en taxe

ledit office de clerc et payeur, ainsi qu'il est augmenté de pré-

sent par redit, sur ce fait, otTranl , en ce faisant, ledit Pic.irt

,

payer la somme de 6,800 escus, à la charge de luy desduire

sur icelle ladite somme de 2,300 escus pour rembourser ledit

Durant de pareille somme pour la composition de son dit

office, demeurant le reste de ladite somme, qui monte 1,500

escus, au proffit de Sa Majesté, les escriptures et responses

des parties, édits, provisions et exlraicls de la chambre des

comptes, et tout ce que mis a esté par celles respectivement

es mains du commissaire à ce député par ledit conseil , a

ordonné et ordonne que les édils de suppression et arrests

sur ce intervenus demeureront, auront lieu et sortiront leur

efîet, et néantmoins ayans aucunement esgard à la requeste

et olFres dudit Picart , a , ledit conseil , pour aucunes causes à

ce le mouvant, ordonné et ordonne que dedans deux mois

prochainement venans ledit Durant remboursera icelluy Picart

de la somme de 1,000 escus par luy desboursez en le pour-

voyant dudit office de trésorier des bastimens, et au surplus a

mis et met les parties hors de court de procès, sans despens,

dommages et interests. Fait au conseil privé du Roy tenu à

Blois le 6* de novembre, l'an 1559. Collation est failte. Signé:

HuRAULT. Et au bas de ladite coppie est escrit : Collation a

esté failte de cette coppie aux originaux d'icelle par Guillaume

Payen et Nicolas de la Yigne, notaires du Roy, nostre Sire, au

Chastelet de Paris, soubsignez, l'an 1559, le vendredy 15* de

décembre. Ainsy signé : Payen et de la Yigne.
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Autre transcript de la coppie d'un acte contenant l'entéri-

nement et vériffication de l'édit dùi au mois d'aoust 1559 de

la suppression des deux estais et offices de trésoriers alter-

natifs des bastimens du Roy, iïiilte par maistre Raoul Moreau,

conseiller du Roy et trésorier de son espargne, de laquelle

coppie la teneur ensuit :

Raoul Moreau , conseiller du Roy et trésorier de son espar-

gne, veues par nous les lettres patentes dudit Sieur en forme

d'édit, données à Saint Germain en Lave au mois d'aoust 1559

dernier passé, ausquelles ces présentes sont attachées soubs

nostre signet, par lesquelles en avalion faille de tout temps et

ancienneté appartenoil aux clers et payeurs des œuvres à Paris,

tenir seul* le compte et faire les payemens de tous et chacuns

les ouvrages, édiffices, bastimens et réparations des chasteaux,

maisons, ponls et autres lieux cyeprès déclarez, c'est assavoir

le chasleau du Louvre, le pallais, comprins la Sainte Chapelle,

ornemens, meubles et autres nécessitez d'icelle maisons des

chanoines, la despence de bouche des enfans de cœur de ladite

Sainte Chapelle, de leurs maistre clerc et chambrier, ensemble

de l'aménagement de leurs maisons et habillemens, pareille-

ment la chambre des comptes et la conciergerie du pallais, les

grand et petit Chastellets, l'hoslel des Tournelies, la Bastille,

les ponts des Change et Saint Michel, la boucherie de Nostre

Dame des Champs, le chasleau de Fontainebleau, le chasleau

de Melun, le chasleau du bois de Yincennes, le'chasleau de

Saint Ouen, le chasleau de Saint Germain en Laye, le chasleau

de Montlhéry , le chasleau de Monlargis, le chasleau de Cor-

bueil, l'hoslel royal de Chantelou lès Chastres sous le Monl-

lehéry, le chasleau de Compiègne, Nostre-Dame de Ponthoise,

le en Brye , les sépultures des Roys et Revues de

France, le marché de Meaulx, le pont Saint Maur, le pont de

Gournay, le pont de Corbueil, le pont d'Arnouville lez Go-

nesse, le pont, geolle et prisons de Beaumont sur Oize, le
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pont Saint Cloud, le pont de Poissy, les ponts de Camois,

les pavez et chaussées de toutes les avenues de Paris, et

autres hostels du Roy en France et à Paris, ce que lesdits

clercs et payeurs souUoient faire avec gages et taxations mo-

dérées, ce néanlmoins depuis quelques temps auroit esté

démembré dudit eslat les deux estats et offices alternatifs

de trésoriers et payeurs des bastimens de Fontainebleau,

BouUongne, Villiers Coslerets, Saint Germain en Laye, bois

de Vincennes, l'hostel des Tournelles, celuy de Saint Liger,

près Monfortlamory, et sépulture du feu Roy François, érigez

en tiltre d'office par le feu Roy dernier déceddé que Dieu ab-

solve et distraits dudit office de clerc et payeur desdites œuvres

qui seul, avant ledit démambrement, satisfaisoit à toutes les

charges cy-dessus désignez, icelluy Sieur pour aucunes causes

et considérations à ce le mouvant, a eslaint, supprimé et abolly

lesdits deux estats et offices alternatifs de trésoriers et payeurs

desdits bastimens de Fontainebleau et iceux réunis et incor-

porez inséparablement audit office de clerc et de payeur des-

dites œuvres à Paris, tout ainsy qu'il estoit auparavant ledit

démembrement et érection, sans qu'il y soit plus pourveu par

ledit Sieur ny que ceux qui en sont à présent possesseurs se

puissent plus doresnavant entremettre ny immisser en l'exer-

cice desdits offices et perception des gages ordonnez en iceux

en quelque sorte et manière que ce soit , voulant ledit Sieur

que ledit clerc et payeur desdites œuvres à Paris et successeurs

audit office et non autres tiennent seuls le compte et fassent

doresnavant les payemens de tous et chacuns les œuvres,

édiflices et bastimens, réparations et entretenemens d'iceux

chasteau, maisons et autres lieux cy-dessus déclarez et de tous

et chacuns les autres que pouroit cy-après faire baslir et

édiffier ledit Sieur, en l'estendue ancienne dudil office, tout

ainsy qu'il faisoit auparavant ledit démembrement ainsy qu'il

est plus à plain contenu et déclaré esdites lettres d'édit des-
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quelles, en tant qu'en nous est, consentons l'entérinement et

accomplissement selon leur forme et teneur, le tout ainsy que

nos're dit Seigneur le veult et mande par icelles. Donné soubs

noslre signet à Blois le 21" de janvier 1559, Signé Moreau, et

au bas de la coppie est escript : L'an 1561, le jeudy 2i* de

juillet, la présente coppie a esté collalionnée à l'original par

les notaires du Koy au chastelet de Paris soubsigné : Trouvé et

de LÀ Vigne.

Autre transcript de la coppie du pouvoir donné par le Roy,

le 12* de juillet 1559, à maistre Francisque Primadicis de

Boullongne en Italie, abbé de Saint Martin de Trois, conseil-

ler et ausmonier dudil Sieur, d'avoir le regard et entière super-

intendance à la conduilte de ses bastimens aux gages ordi-

naires de 1 ,200 liv., par ainsi qu'il est plus à plain contenu et

déclaré audit pouvoir de la coppie duquel la teneur ensuit :

FRANÇOIS , par la grâce de Dieu , Roy de France , à tous

ceux qui ces présentes lettres verront, salut. Comme à noslre

nouvel advènemcnt à la couronne nous ayons trouvé plu-

sieurs bastimens encommaiicez, tant par le feu Roy François

nostre ayeul que par le feu Roy noslre très honoré Seigneur et

Père, desquels les uns sonl si avancez que avec peu de temps

et de despence ils pourront estre parachevez, les autres du

tout non tant eslevcz et si accomplis que les laissant en Testât

auquels ils sont ils ne tombent de brief en ruyne totalle, dont

nous désirons infiniment la perfection, tant pour la perle et

dommage que ce nous seroil de les laisser en Testât qu'ils sont,

pour la grande despence qui si est faille et le long temps qu'on

y a consommé, que par la commodité, plaisir et aisance que

nous et nos successeurs en recevront, outre la décoration et

embelissement que tels édiffices apporteront à noslre royaume,
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pour la Visitation desquels et sçavoir comme ils ont esté

conduits et menez et de quel soin, diligence et légalité noslre

dit feu Seigneur et Père y a esté servy, et pour pouvoir faire

besongner par cy après à l'enlrelenement, conslruction et

parachèvement d'iceux il soit besoin pour cet elfet commettre

en bailler la charge à quelque bon et suflissant personnage à

nous senr et féable, expérimenté et entendu en l'art d'archi-

tecture, sçavoir faisons que nous à plain confians de la per-

sonne de nostre amé et féal conseiller et ausmonier ordinaire

maistre Francisque Primadicy de Boullongne en Itallie, abbé

de Saint Martin de Trois, et de ses sens , suffissance, loyauté,

preud'homme, diligence et grande expérience en l'art d'archi-

tecture, dont il a fait plusieurs fois grandes preuves en divers

baslimens, icelluy pour ces causes et autres à ce nous mou-

vans avons commis, ordonné et député, commettons, ordon-

nons et députons par ces présentes pour vacquer et entendre

tant à la Visitation des ouvrages et réparations qui seront

nécessaires estre faits en tous nosdits bastimens, parachève-

ment de ceux qui sont commancez, que de la conduitte et di-

rection de tous ceux que pourrions faire et construire par cy

après, horsmis celuy de nostre chasteau du Louvre, faire

parachever la sépulture dudit feu l^oy François nostre ayeul

,

conclure et arrester avec les maçons, charpentiers et autres

ouvriers que besoin sera les pris et marchez qu'il conviendra

pour ce faire, soit verballement ou par escript, pour iceux

ouvrages appeller tels personnages expers que ledit sieur abbé

de Saint Martin advisera, visiter et faire toiser, sçavoir et

vériffier si lesdits ouvrages seront bien et deuement faits ainsy

qu'il appartiendra et que lesdits ouvriers seront tenus et

obligez, et, pour ce faire, ordonner des frais qui seront néces-

saires pour iceux ouvrages et réparations de nosdits basti-

mens, suivant les assignations que nous feront pour cet elfet

ordonner aux trésoriers de nosdits édiffices et baslimens pré-
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sens et advenir, en signer les ordonnances, roolles et acquits,

qui seront à ce nécessaires pour la despence qu'il a convenu

faire en ce que dessus, lesquels nous avons vallidez et aulho-

risez.vallidons etaulhorisons, ensemble Icsdits pris et marchez

comme si [)ur nous avoient esté faits, voulions et nous plaist

qu'en rapportant ces dites présentes ou vidinius d'icelles faict

soubs scel royal, avec lesdits pris et marchez, lesdites ordon-

nances ou roolles et cahiers desdits frais, signez et certifiiez

dudil abbé de Saint Martin avec les quittances des parties pre-

nantes où elles escheront tant seullement tout ce à quoy

monteront lesdits frais des ouvrages et nécessitez de nosdits

baslimens, estre passez et allouez en la despenie des comptes

et rabattus de la recepte et assignation desdits trésoriers de

nos bastimens présens et advenir, par nos amez et féaux les

gens de nos comptes à Paris, ausquels nous mandons ainsy le

faire sans aucune difficulté et générallement de faire ordonner

en cette présente charge et commission de nosdits bastimens

tout ainsy et en la propre forme et manière que ont cy devant

fait et ordonné maistre Philbert de Lonue, ablié d'Ivry et Jean

deLorme son frère, du vivantde noslredit feu Seigneur et Père,

lesquels, pour aucunes causes et considérations à ce nous

mouvans, nous avons deschargez et deschargeons de ladite

charge et commission, et afin de donner moyen audit maistre

Francisque Primadicy de se pouvoir entretenir en l'exercice

de ladite charge et supporter les grands frais et despences

qu'il convientlra faire, nous luy avons ordonné et ordonnons

par ces présentes la somme de 1,200 liv. par an, gages ordi-

naires que soulloient avoir et prendre du vivant de nostre

dit feu Seigneur et Père, lesdits maislres Philbert et Jean de

Lornie, frères, commis à ladite charge et superinlendancede

nosdits bastimens, à icelle prendre et recevoir par ses quit-

tances et par les mains des trésoriers desdits bastimens, pré-

seiis et advenir, des deniers de leurs assignations lesquelles
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nous voulions estre passez et allouez en la despence de leurs

comptes par lesdits gens de nos comptes à Paris, leur mandant

ainsi le faire sans difficulté à commencer du jour et datte de

ces dites présentes, car tel est nostre plaisir, nonobstant quels-

conques ordonnances, tant anciennes que modernes, restrinc-

tions, mandemens ou deffences à ce contraires, et que tous

les chasteaux, maisons et austres bastimens que nous faisons

de présent construire et réparer et ce que nous ferons cy après

commancer et ériger de nouveau ne soient cy spécifflez, et

sans qu'il soit besoin audit de Saint Martin, pour l'exercice de

la présente charge et commission de nosdits bastimens et

perception desdites 1,200 liv. de gages que nous luy avons

ordonné par chacun an, ny pareillement ausdits trésoriers de

nos bastimens avoir ny obtenir de nous plus ample pouvoir

ny déclaration que ces dites présentes, lesquelles en tesmoin de

ce nous avons signées de nostre main et à icelles fait mettre

nostre scel. Donné à Paris le 12* de juillet l'an de grâce 1559,

et de nostre règne le premier. Signé sous le reply : François et

sur ledit reply est escript : Par le Roy, Monsieur le Cardinal de

Lorraine, présent, signé Robertel, et scellées sur double

queue de cire jaulne du grand scel, et au bas de ladite coppie

est escript ce qui ensuit : Collation de cette présente coppie a

esté faitte à l'original d'icelle aussy escript en parchemin sain

et entier en tous lieux, endroits, signé et scellé comme dessus

et ce par les notaires du Roy du Chastellet de Paris soubs-

signez, l'an 1560, le mercredy 2* d'octobre. Ainsi signé:

LamiralcI Crozon.

Autre Iranscript de la coppie du pouvoir donné par le Roy

à maistre François Saunât, de tenir le registre et faire le con-

trerolle général de la despence des deniers qui ont esté et

seront cy après ordonnez pour le fait de sesdits bastimens
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en construction et la sépulture du feu Roy Henry, son Père,

et générallement de tous autres ses baslimens commancez et

à commancer en son royaume , fors et exceptez le nouveau

basiiment du Louvre, le tout ainsy qu'il est plus à plain con-

tenu audit pouvoir, de la coppie duquel la teneur ensuit :

FRANÇOIS , par la grâce de Dieu , Roy de France , à tous

ceux qui ces présentes lettres verront, salut. Comme à nostre

nouvel advènement à la couronne nous ayons par nos lettres

patentes commis, ordonné et député nostre amé et féal maislre

Francisque Primadicy, abbé de Saint Martin de Troyes, pour

avoir la charge et superintendance sur tous et chacuns les

bastimens que le feu Roy nostre très honoré Seigneur et Père,

que Dieu absolve , a faits faire , construire et commancer en

celluy nostre royaulme , et générallement sur tous ceux que

nous pourons faire faire et dresser de nouveau cy après en

icelluy, ensemble de la construction de la sépulture de nostre

feu Sieur et Père, et d'iceux bastimens faire faire les toisées,

visitalions , pris et marchez et estimations tant des ouvrages

de maçonnerie, charpenterie, que autres dépendans du fait des-

dits bastimens, estant en nostre dit royaume, où il est besoin

faire grande despence de deniers
, qui pour cet effet y seront

par nous ordonnez, au moyen de quoy, pour tenir registre et

conlrerolle général d'iceux, seroit aussy requis et nécessaire

mettre un bon et fidel personnage, à nous féable, pour as-

sister aux pris et marchez et payemens qui s'en feront , en

faire faire les toisez et voir si lesdits ouvrages seront bien et

deuement faits selon le contenu desdits marchez et des de-

niers qui auront esté baillez et délivrez aux entrepreneurs

d'iceux ouvrages , en signer et expédier les ordonnances

,

cahiers et quittances des payemens concernans le fait de nos-

dits bastimens avec ledit abbé de Saint Martin et en faire bon

II. 2
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et fidelle registre. Nous, à ces causes, pour donner et mettre

un bon ordre au fait dudit contrerolle, afin que soyons et les

gens de nos comptes bien et deuement adverlis de la despence

qui y sera faitle par cy après, et pour la bonne et entière

confiance que nous avons en la personne de nostre cher et

bien amé François Sannat et de ses sens, suffissance, loyauté,

prudhomme, expérience et bonne diligence aux faits dessus

dits, icelluy, pour ces causes, avons commis et ordonné, com-

mettons et ordonnons par ces présentes pour tenir le registre

et faire le contrerolle général de la despence de tous les de-

niers qui ont esté et seront cy après ordonnez pour le fait de

nosdits bastimens, construction de la sépulture de nostre feu

Sieur et Père, et générallement de tous autres nos bastimens

commencez et à commencer en nostre royaume, fors et excepté

nostre nouveau basliment du Louvre, à Paris, assister aux

pris et marchez qui seront pour ce faits et passez, faire faire

les toisez et voir si lesdits ouvrages sont bien et deuement

faits selon le contenu desdits marchez , signer et expédier les

ordonnances, cahiers, acquits et quittances nécessaires ser-

vans à l'acquit des trésoriers et payeurs de nosdits bastimens

avec ledit abbé de Saint Martin , lesquels autrement ne vou-

lons avoir lieu ne servir d'acquit ausdits trésoriers et payeurs

et faire en cette présente charge tout ce que appartient au

devoir et estât de contrerolleur, pour jouir, par ledit Sannat,

de ladite commission et charge, aux gages, droits, taxations,

honneurs, authoritez
,
prérogatives, préhéminance, franchises

et libertez qui y appartiennent, et tout ainsy et en la forme et

manière que faisoient les autres cy devant commis en sem-

blable commission et charge tant qu'il nous plaira ; si donnons

en mandement par ces présentes à nostre amé et féal chancel-

lier» que pris et receu le serment diidit Sannat en tel cas re-

quis et accoustumé, icelluy fasse soulTrir et laisse jouir plaine-

nement et paisiblement de ladite charge et commission de
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conlrerolleiir général de la despence de riosdits bastimens,

ensemble des honneurs, authoritez, prérogatives, préhémi-

nances, franchises, libériez, gages, droils, profils, revenus et

esmolumens dessus dits, plainement et paisiblement, et à luy

obéyr et entendre de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra, es

choses touchans et concernans ledit estât, charge et commis-

sion, mandant au surplus aux trésoriers, payeurs de nosdits

bastimens , présens et advenir, des deniers de leurs assigna-

lions respectivement, à commancer du jour et datte de cesdiles

présentes, payer doresnavant, par chacun an, aux termes et

en la manière accoustumée, audit Sanat, les gages et droits

dudit estât et commission appartenant, tout ainsy et en la

forme et manière que ses prédécesseurs audit eslat et commis-

sion les ont eus et receus par cy devant, et en rapportant ces-

dites présentes ou vidimus d'icelles fait soubs scel royal et

quittance dudit Sannat sur ce suffissanle, nous voulons lesdifs

gages eslre passez et allouez en la despence des comptes des-

dits trésoriers et payeurs de nosdits bastimens, et rabattus de

leur recepte par nos amez et féaulx les gens de nos comptes

à Paris, ausquels mandons ainsy le faire sans difficulté, car tel

est nostre plaisir. Donné à Paris, le 17' de juillet 1559, et de

nostre règne le premier. Ainsy signé sur le reply : Par le Roy :

Monsieur le Cardinal de Lorraine; présent : Robertet, et scellé

sur double queue du grand scel de cire jaulne; plus, sur ledit

reply est escript ce qui s'ensuit: Le 2* d'aoust 1559 , François

Sannat, nommé au blanc, a fait et preste le serment de la

charge et commission de contrerolleur général des bastimens

du Roy es mains de monseigneur le chancellier, moy notaire

et secrétaire dudit Sieur Roy signant en finances, présent.

Ainsy signé : Ferey. Et au bas de ladite coppie est escript :

Collation de celte présente coppie a esté faille à l'original

d'icelle, estant en parchemin sein et entier, seing et scel, par

nous notaires du Roy nostre Sire au Chastellet de Paris , soubs-
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signez. L'an 1559, le lundy, 8" de janvier. Signé : Chapellain

et Bernard.

Autre transcript de la coppie de certaines lettres patentes

du Roy données à Blois, le 6' de janvier l'an 1559, par les-

quelles Icelluy Sieur a déclaré et entend que ledit Sannat ait

et jouisse de la somme de 1,200 liv. de gages par chacun an

pour l'exercice du contrerolle des bastimens dudit Seigneur,

le tout ainsy qu'il est plus à plain contenu et déclaré esdites

lettres patentes de la coppie desquelles la teneur ensuit :

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Roy de France, à nos

amez et féaulx les gens de nos comptes à Paris, salut. Nostre

cher et bien amé François Sannat nous a fait humblement

dire et remonstrer que à nostre nouvel advènement à la cou-

ronne nous l'avons par nos lettres présentes commis et ordonné

pour tenir le registre et faire le contrerolle général de la

despence de tous les deniers qui ont esté et seront cy après

ordonnez, tant pour la construction de la sépulture de feu

nostre très honoré Seigneur et Père le Roy dernier déceddé, que

Dieu absolve, que de nos bastimens quelsconques commencé

et à commencer en nostre royaume fors et excepté nostre nou-

veau bastimentdu Louvre à Paris, assister aux pris et marchez

qui seront pour ce faits et passez, faire les toisez et voir si les-

dits ouvrages seront bien et deuement faits selon le contenu

esdits marchez, signer et expédier les ordonnances, cahiers,

acquits et quittances nécessaires, servans à l'acquit des tré-

soriers et payeurs de nosdits bastimens présens et advenir,

pour jouir de ladite charge et commission aux gages, droits,

taxations, honneurs, authoritez, prérogatives, préhéminences,

franchises et libertez qui y appartiennent, et tout ainsy et en

la forme et manière que faisoient les autres cy devant commis
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en seml)lable charge et commission. TouUefTois pour ce que par

nosdites leltres nous n'avons exprimé la somme à quoy montent

lesdits gages qui sont 1,200 liv. allribuez à ladite charge et

commission et dont jouissoit maistre Pierre Deshostel cy de-

vant commis audit contrerolle, aussy quesoubs couUeur de ce

que après le trespas dudit Deshostel, nostre dit feu Seigneur et

Père, en faveur de maistre Philbert de Lorme , abbé d'Ivry,

ayant lors la charge et superintendance sur tous lesdits basti-

mens, ordonna à Jean de Lorme, frère dudit abbé d'Ivry, pour

ordonner en son absence desdits bastimens la somme de 600 liv.

de gages, éclipsez de 1,200 liv. de gages appartenans à Jean

Bullant, prédécesseur dudit exposant, et que icelluy Bullant n'a

jouy que des 600 liv. de gages restans desdites 1,200 liv., les

trésoriers et payeurs de nosdits bastimens présens et advenir

pouroient faire difliculté de luy payer lesdits gages à ladite

raison de 1,200 liv. par an, et vous pareillement de le passer

et allouer en la despence des comptes desdits trésoriers et

payeurs, sans nos lettres de déclaration, il nous a très-humble-

ment suplié et requis les luy vouloir octroyer. Pour ce est-il

que nous, considérans les grandes peines et labeurs, vacations

et dépences qu'il convient continuellement supporter audit

Sannat en icelle charge, ayant aussy esgard aux bons et

agréables services qu'il nous a par cy devant faits, fait et

continue chacun jour et espérons qu'il fera et continuera cy

après de bien en mieux à la conduilte de nosdits batimens,

désirans de luy donner moyen de soy y entretenir et subvenir

aux despenses qui luy convient pour ce faire ; à ces causes et

autres bonnes considérations à ce nous mouvans avons dit

et déclarez, disons et déclarons par ces présentes que en pour-

voyant ledit exposant de ladite charge de contrerolleurde nos-

dits bastimens, nous avons entendu comme encore entendons,

qu'il ait jouy et jouisse, tant des gages que avoit ledit Bullant,

son dernier prédécesseur en icelle charge, que de ceux qui
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avoient, par nostre dit feu Seigneur et Père, estez ordonnez

audit Jean de Lorme, frère dudit abbé d'ivry, pour ordonner

desdits baslimens dont nous l'avons deschargé et deschargeons,

rnontans lesdits gages à ladite somme de 1,200 liv. que avoit

acoustumé avoir ledit Deshotels , prédécesseur d'icelluy Bul-

lant en ladite charge, et ladite somme de 1,200 liv. nous en

avons, en tant que besoin seroit, de nouvel ordonné et ordon-

nons audit Sannat pour sesdits gages et iceux avoir el prandre

par chacun an , à commancer du 17" de juillet dernier passé

qu'il fut par nous pourveu d'icelle charge, et par les quatre

quartiers de l'année, par ses simples quittances et par les mains

de nosdils trésoriers et payeurs de nosdils bastimens présens

et advenir, tout ainsy et en la mesme forme et manière que

faisoit ledit feu maistre Pierre Deshostel, le jour de son très-

pas, sans qui luy soit besoin ny ausdits trésoriers et payeurs de

nosdits bastimens présens et advenir en avoir ny recouvrer de

nous par chacun an autre acquit ny mandement que cesdiles

présentes, par lesquelles voulions et vous mandons que de nos

présens déclaration, vouloir et intention et du contenu en ces-

dites présentes, vous failles et souffrez et laissez ledit Sannat

jouir et user plainement et paisiblement à commencer et ainsy

que dessus est dit, cessant et faisant cesser tous troubles et

empeschemens au contraire et par rapportant cesdiles pa-

tentes, signées de nostre main, avec ses lettres de provision

de ladite charge et commission ou vidimus d'icelle deuemert

collationné pour une fois, et quittance dudit Sannat sur ce

suffissante, seullement nous voulons lesdits gages à ladite rai-

son de 1,200 liv. par an, tant pour le passé qua pourl'advenir,

tant qu'il tiendra la dite charge, eslre passez et allouez es

comptes et rabatus de la receple de nosdits trésoriers de nos-

dits bastimens présens et advenir, par vous
,
gens de nos

comptes, vous mandons de rechef ainsy le faire sans difficulté

car tel est nostre plaisir, nonobstant que lesdits gages ne soient
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exprimez en la commission dudilSannat, que par icelle, il soit

(lit qu'il jouira des gages tout ainsy et en la forme et manière

que faisoient les autres cy-ilevant commis en semblable charge,

et que ledit Bullant, dernier possesseur d'icelle- charge, n'ayt

pour les causes susdites jouy que desdites 600 liv. seullement,

que ne voulions nuire ny préjudicier audit Sannat à la percep-

tion et jouissance desdits gages en aucune manière que ladite

partie ne soit couchée en Testât général de nos finances et

quelsconques ordonnances, restrinctions, mandemens ou dé-

fences à ce contraires. Donné o Blois, le 6* de janvier, l'an de

grâce 1559, et de nostre règne le premier. Ainsy signé :

François, et plus bas, par le Roy : de Laubespine, et scellé sur

simple queue du grand scel de cire jaulne, et au bas de ladite

coppie est escript : Collation de la présente coppie a esté failte

à l'original d'icelle, estant en parchemin sain et entier en

escriture, seing et scel, l'an de grâce 1560, le vendredy 3" de

septembre, par nous soubssignez notaires du Roy nostre Sire

au chaslellet de Paris. Ainsy signé : Ervée et Benard.

Compte quatrième de maistre Jean Durant, présent trésorier.

Recepte des deniers ordonnez par le Roy audit maistre Jean

Durant, présent trésorier, pour convertir au payement de

la continuation du bastiment neuf que ledit Sieur fait faire

en son chasteau du Louvre à Paris, durant l'année de ce

présent compte.

De maistre Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier de

son espargne, par les mains de maistre Guillaume de Mar-

cillac, aussy conseiller dudit Seigneur, maistre ordinaire de

ses comptes, et par quittance dudit Durant, la somme de

32,130 1iv. 4 s. 2d.
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Autre recepte pour tous les chasteaux et maisons du Roy.

De maislre Berirand le Picart, trésorier des bastimens du

Roy eslans 20 iieues à la ronde de Paris, par quittance du-

dit Durant, la somme de 162,900 liv.

Autre recepte par ledit Durant des deniers à luy ordonnez

par messieurs des comptes pour employer aux frais du pont

de Poissy.

De damoiselle Denise le Picart , vefve de feu maistre Jacques

Michel , trésorier, clerc et payeur des œuvres et bastimens,

la somme de 1,075 liv. 12 s. 3 d.

Autre recepte par ledit Durant des deniers à luy ordonnez

par messieurs les trésoriers de France.

De maistre Claude Chabouille, receveur ordinaire de Mal un,

la somme de 452 liv.

De maislre Guillaume de Marillac, conseiller du Roy, maistre

ordinaire de ses comptes, la somme de 1,600 livres.

De maistre Charles Cohelier, receveur ordinaire du domaine

de Clermont en Beauvoisis, la somme de 1,000 liv.

De maistre Claude des Avenelles, grenetier et receveur

ordinaire des grains de Crespy en Yallois, la sonmie de 881 liv.

18 s.

De maistre Phiiippes le Charpentier, grenetier et receveur

ordinaire des grains de Villiers Cotterets, la somme de 375 liv.
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Autre recepte faitte par ledit Durant à cause des souffrances

estans sur ses comptes des années précédentes.

Année 1557 400 liv.

Année 1558 5,300 liv.

Année 1559 Néant.

Somme totale de la recepte de ce compte,

206,300 liv. 40 s.

Despence de ce présent compte faitte par ledit Durant, durant

l'année de ce compte, le premier janvier 1560, et finie le

dernier de décembre en suivant l'an révolu 1560.

Ouvrages de maçonnerie.

A Guillaume Guillain et Pierre de Saint Quentin, maistres

maçons, ayant la charge au bastiment du Roy, audit chasteau

du Louvre, à eux ordonnée par maistre Pierre Lescot, seigneur

de Claigny, abbé de Clermont, conseiller et ausmonier ordi-

naire du Roy, pour tous les ouvrages de maçonnerie par eux

faits et à faire au bastiment neuf du Louvre, la somme de

10,000 liv.

Sculpture.

A Jean Goujon, sculpteur, pour ouvrages de sculpture par

luy faits au bastiment du Louvre, à luy ordonnée par le sei-

gneur de Claigny, la somme de 721 liv.

Charpenterie.

A Jean le Peuple et aux vefve et héritiers de feu Claude

Girard, en son vivant maistres charpentiers, la somme de

2,130 liv. 4 s. 2 d., à eux ordonnée par ledit sieur de Clagny,
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sur etlant moins des ouvrages de charpenterie par eux faits

pour ledit basliment neuf du Louvre.

Menuiserie.

A Francisque Scibecq, dit de Carpy, et Rollant Maillart,

maistres menuisiers, la somme de 1,000 liv. à eux ordonnée

par ledit sieur de Clagny, pour ouvrages de menuiserie par

eux faits et à faire au chasteau du Louvre.

Serrurerie.

A maislre Guillaume Errard, serrurier, la somme de 400 liv.

à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ouvrages de

serrurerie par luy faits audit chasteau du Louvre.

Parties inoppinées.

A Nicolas Clerget, marchand, la somme de 300 liv. pour

son payement de certain nombre de contrecœur de fer, par luy

fournis, pour servir aux cheminées du chasteau du Louvre.

Estais et entretenemens dudit sieur de Clagny à cause de

sa charge de superintendance des bastimens du Louvre, la*

somme de 1,200 liv. pour l'année de ce compte.

Somme de la despence faitte au Louvre,

15,751 liv. 4 s. 2d.

Autre despence de l'ordonnance de messieurs de la chambre

des comptes pour la réparation du pont de Poissy.

PONT DE POISSY.

Achapt de pierre.

A Jean de la Baume, marchand, la somme de 80 liv. à luv
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ordonnée par arrest de messieurs des comptes, pour la pierre

de Cliquart par luy fournie pour le pont de Poissy.

Charpenterie.

A Léonard Fontaine et Jean le Peuple, maistres charpen-

tiers, à eux ordonnée par messieurs des comptes, pour tous les

ouvrages de charpenterie par eux faits audit pont de Poissy,

la somme de 1,059 liv. 17 s.

Autre despence par les ordonnances de messieurs les trésoriers

de France pour les réparations de plusieurs pallais, chas-

teaux, maisons, ponts et autres lieux des ville et prevosté

et vicomte de Paris.

PALLAIS ROYAL A PARIS.

Maçonnerie.

A Nicolas Plansson, maçon, et autres, la somme de 1 ,089 liv.

2 s. 4 d. pour ouvrages de maçonnerie par eux faits et à faire

ausdils chasleaux et maisons royaux à Paris, à eux ordonnée

par lesdits trésoriers de France.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de 9,942 liv.

13 s. 3 d. à luy ordonnée par les trésoriers de France, pour

les ouvrages de charpenterie par luy faits aux ponts aux

Changeurs et autres lieux.

Menuiserie.

A Michel Bourdin, maistre menuisier, pour ouvrages de
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menuiserie par luy faits ausdits lieux, la somme de 153 liv.

5 sols 4 d.

Vitrerie.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, pour tous les ouvrages

de verrerie par luy faits ausdits chasteaux et lieux , à luy

ordonnée par lesdits trésoriers de France, la somme de 100 liv.

17 sols 6 d.

Ouvrages de Couverture.

A Jean le Gay, couvreur ordinaire du Roy, la somme de

258 liv. à luy ordonnée par lesdits trésoriers de France, pour

ouvrages de couverture par luy faits de neuf pour le Roy en

son hostel du petit Nesle à Paris.

Ouvrages de Natte.

A Jean Meignan, maistre nattier, la somme de 14 liv.

17 sols 4 d. à luy ordonnée par lesdits trésoriers pour ou-

vrages de natte par luy faits au bois de Vincennes.

Sallaires et vacations.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, et à Estienne

Grandremy, garde de la voirie, la somme de 29 liv. 14 sols à

eux ordonnée par lesdits trésoriers pour leurs peines et sal-

laires d'avoir visité lesdits ouvrages.

Autre despence faitte par ledit Durant de l'ordonnance de

Nosseigneurs des comptes.

Aux vefve et héritiers de feu Guillaume le Brelon, en son
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vivant, maislrc maçon, la somme de 169 liv. 6 sols 4 d. à

eux ordonnée par maistre Jean Groslier, pour tous les ou-

vrages de maçonnerie qu'il a faits aux grandes salles, court

et trésor du pallais royal.

A Guillaume Evrard, serrurier, pour tous les ouvrages de

serrurerie par luy faits tant à la bastidde Saint Anthoine que

es chastel et parc de Yincennes et autres lieux, à luy ordonnée

par ledit maistre Jean Groslier, la somme de 2,007 liv.

6 sols 8 d.

Gages ordinaires de ce présent trésorier.

A maistre Jean Durant , présent trésorier, la somme de

386 liv. 17 sols 6 d. à luy ordonnée par le Roy pour ses

gages à cause de son dit estât durant l'année de ce compte.

Somme des réparations faittes au pallais et autres

lieux de Paris, 12,431 liv. 18 sols 4 d.

A^^ire despence faitte par ledit Durant, pour les réparations

des hastimens et chusleaux de Fontainebleau, Saint Ger-

main en Laije, la Muette, Boullongne lès Paris , Villiers

Costerets , bois de Vincennes , hostel des Tournelles, celuy

de Saint Liger, près Montfort l'Amaulry et sépultures

des Boys et Reynes de France.

Chasteau de Fontainebleau.

Maçonnerie.

A Pierre Girard, dit Castoret, maistre maçon, pour ouvrages

de maçonnerie par luy faits pour la construction du grand

édiffice commancé à bastir et édiffier de neuf entre la grande
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basse court et la court où est la fontaine dudit chasteau, à luy

ordonnée par François Primadicys de Boullongne, abbé de

Saint Martin, la somme de 2,450 liv.

Charpenterie.

A Guillaume Girard, maisire charpentier, pour ouvrages

de charpenterie par luy faits audit Fontainebleau, à luy or-

donnée par ledit Primadicis de Boullongne , la somme de

407 liv. 2 s.

Couverture.

A Biaise Remy, maistre couvreur, pour ouvrages de cou-

verture d'ardoise qu'il a faits audit chasteau, à cause de la

venue du Roy, à luy ordonnée par ledit Primadicis de Boul-

longne, la somme de 100 liv.

Menuiserie.

A Nicolas Broulle, Ambroise Perret et Gilles Baulge,

maistres menuisiers, pour ouvrages de menuiserie par eux

faits audit Fontainebleau , à eux ordonnée , la somme de

889 liv. 2 s.

Serrurerie.

A Gervais de Court, serrurier, pour ouvrages de serru-

rerie par luy faits audit chasteau de Fontainebleau, à luy or-

donnée par ledit de Primadicis, la somme de 333 liv., 17 s.

Vitrerie.

A Anthoine le Clerc, maistre vitrier, pour ouvrages de ver-
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rerie par luy faits audit Fontainebleau, la somme de 50 liv.

A Nicolas Beaurain, vitrier, la somme de 200 liv., aussy

pour lesdits ouvrages.

Ouvrages de pavé.

A Mathurin Danlan , carrier et paveur, la somme de 100 liv.

10 s. 6 d., pour ouvrages de pavé.

Peintures et doreures.

A Nicolas Labbé, peintre, la somme de 100 escus d'or, à

luy ordonnée par ledit Primadicis de Boullongne, pour ou-

vrages de son art, qu'il a faits en la grande gallerie dudit chas-

leau.

A Anthoine Carron , peintre, la somme de 50 liv., à luy

ordonnée par ledit Primadicis, pour le raffrechissement tant

au cabinet de la chambre du Roy que en plusieurs lieux et en-

droits dudil chasteau.

A Jean Cotillon, doreur, la somme de 49 liv. 4 s. 6 d., pour

ouvrages de doreures qu'il a faits aux cheminées et planchers

de la chambre du Roy.

Parties inoppinées.

La somme de 782 liv. 5 s.

Somme des réparations de Fontainebleau :

5,702 liv. 11 s.
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CHASTEAU DE SAINT GERMAIN EN LAYE.

Maçonnerie.

A Jean François, maistre maçon, la somme de 300 liv., à

luy ordonnée par ledit de Boullongne, pour la réparation de

plusieurs et divers lieux dudil Saint Germain en Laye.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, pour ouvrages de

charpenterie par luy faits audit chasteau , la somme de

267 liv. 1 s.

Couverture.

A Anthoine de Lautour, maistre couvreur, la somme de

177 liv. 10 s., pour ouvrages de couverture par luy faits audit

chasteau de Saint Germain en Laye.

Plomberie.

A Jean le Vavasseur, maistre plombier, la somme de 502 liv.

19 s. 2 d., pour ouvrages de plomberie par luy faits audit

chasteau.

Menuiserie.

A Jean Huet, maistre menuisier, la somme de 150 liv. 6 s.,

à luy ordonnée par ledit de Primadicis, pour ouvrages de me-

nuiserie par luy faits audit chasteau.
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Serrurerie.

A Mathurin Bon , maistre serrurier, la somme de 915 liv.

13 s. 10 d., pour ouvrages de serrurerie par luy faits audit

chasteau.

Ouvrages de natte.

A Jean Migrian , maistre natlier, la somme de 102 liv. 16 s.

6 d., pour ouvrages de natte.

Somme de la despence faitte audit chasteau de Saint Germain

en Laye :

2,420 liv. 13 s. 6d.

Achapts de marbre.

La somme de 2,432 liv. 18 s. 4 d.

Sculptures.

A Ponce Jacquio, sculpteur, la somme de 200 liv., à luy

ordonnée par ledit Primadicis, pour ouvrages de sculpture de

huicl figures de Fortune en bosse ronde, sur marbie blanc,

pour appliquer à la sépulture et tombeau du feu Roy Fran-

çois.

Gages d'officiers.

A messire Francisque de Primadicis de Boullongne, la

somme de 1,200 liv., pour ses gages, à cause de sa charge et

superintendance des bastimens.

II. 3
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A Maistre François Sannat, contrerolleur général de la des-

pence des deniers desdits bastimens, la somme de 800 liv.,

pour ses gages, durant 8 mois, qui est à raison de 1,200 liv.

par an.

Despence commune :

La somme de 408 livres.

Somme totalle de la despence de ce compte :

173,237 liv. 2 s. 3 d.

Et la receple : 206,350 liv. 4 s.

Bastimens du Roy, pour une année, commancée le premier

janvier 1560, et finie le dernier décembre 1561.

Transcript de la coppie des lettres patentes du Roy, du der-

nier apvril 1561, par lesquelles ledit Sieur commet maistre

Médéric de Dbnon à faire le conlrerolie des bastimens du Roy,

attendant la vériffication de l'édit par lequel le contrerolle

d'iceux bastimens a esté joinct à l'office de contrerolleur du

domaine de Paris soye vériffié par messieurs des comptes, des-

quelles lettres la teneur ensuit :

CHARLES , par la grâce de Dieu , Roy de France , à nostre

amé et féal conseiller et ausmonier ordinaire, l'abbé de Saint

Martin , superintendant de nos bastimens , salut. Comme par

nos lettres d'édit du mois de mars dernier nous ayons joint à

l'office de contrerolleur de nostre domaine de Paris, que tient

nostre amé et féal Médéric de Donon, le contrerolle de nos

bastimens de Fontainebleau, Yilliers Costerels, Saint Liger,

Rolongne dit Madry, Saint Germain en Laye et autres ,

et pour ce que les gens de nos comptes n'ont encores pro-

cédé à la vériffication et entretenement dudit édit, et que
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ceparidant l'exercice du contrerolle de nosdils bastimens de-

meure au grand retardement du payement des ouvriers y be-

songnans, d'autant que le payeur de nosdiles œuvres fait diffi-

culté de payer lesdits ouvriers jusques à ce qu'il ait ses acquits

deuement contrerollez et vériffiez, nous avons pour ce faire

commis et députez, commettons et députons par cesdiles pa-

tentes, attendant la vériffication dudit édit, ledit de Dorion
;

voulons et nous plaist que les mandemens , ordonnances

,

roolles , cahiers et quittances des parties prenantes pour le

payement desdils ouvrages et réparations, servant d'acquit

audit payeur de nos œuvres, soient de luy ou de ses commis

contrerollez, signez et vériffiez comme dit est et a esté cy de-

vant observé , et tout ce qui sera par luy ou sesdits commis

fait, perle tel effet, force et vertu comme si les lettres dudit

édit estoient vériffiées et entérinnées, et ainsy l'avons dès à

présent commis, et dès lors comme dès maintenant val-

lidé et auctorisez, vallidons et auctorisons par ces présentes

signées de nostre main , voulans que lesdits acquits, ainsy de

luy et de sesdits commis contrerolleurs signez et signifiez,

soient passez et allouez en la despence des comptes du payeur

de nosdites œuvres par nos amez et féaux les gens de nos

comptes, ausquels nous mandons ainsy le faire sans aucune dif-

ficulté, vous mandant aussy en tant que à vous est et peut tou-

cher, vous faittes, souffrez et laissez jouir et user ledit de Donon

du contenu en cesdites patentes sans y faire aucune difficulté,

car tel est nostre plaisir, nonobstant que ledit édit ne soit

comme dit est vériffié et quelsconques lettres à ce contraires.

Donné à Fontainebleau, le dernier de apvril 1561, et de nostre

règne le premier. Signé : Charles. Et plus bas : Par son con-

seil, HuRAULTj et scellé sur simple queue de cire jaulne du

grand scel dudit Seigneur; et au bas de ladite coppie est

escript : L'an 1561, le 27" de may, collation de la présente

coppie a esté faitte à l'original d'icelle sain et entier, excepté
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qu'en la 6" ligne, ces mois : ledit de Donon voulons vous soient,

en rature, par nous notaires, à Paris, soubsignez : Maheut

et Bergeron.

Autre transcript de la coppie de requeste présentée à la

chambre par monseigneur le procureur général en icelle, avec

les significations et deffences faitte audit Durant, contenues

au décret d'icelle requeste, signiffiés audit Durant par Gilbert,

huissier en ladite chambre, et ce sur le fait dudit de Donon,

contrerolleur, de laquelle coppie la teneur ensuit :

Suplie le procureur général du Roy, disant que sur l'enthé-

rinement requis par maistre Médéric de Donon, contrerolleur

du domaine de Paris, des lettres de déclaration du Roy par luy

obtenues pour faire le contreroUe général des bastimens du

Roy, vous auriez ordonné que ledit de Donon se purgeroit de

certain cas à luy imposé, auparavant que procedder à la vérif-

tication desdiles lettres, ce néanlmoins avoir à ce satisfait,

ledit de Donon, contre la teneur de vostre dit arrest, exerce

ledit contreroUe comme ledit suppliant a esté adverty; ce con-

sidéré il vous plaise ordonner commandement luy estre fait

de comparoir par devant vous pour respondre aux demande,

requeste et conclusions que ledit suppliant entend prendre

à rencontre de luy, et cependant deflences luy estre failles de

ne seimmisseren l'exercice dudit contreroUe, et pareillement

au payeur des œuvres de ne payer et acquitter aucune chose

parle contreroUe dudit de Donon, jusques à ce que par vous en

ayl esté ordonné, et vous ferez bien. Ainsy signé : Dumoulinet.

Et au dessus de ladite requeste estoil escript : Soit fait comme

le procureur général suppliant le requiert, ordonné au bureau,

le 22^ de may 1561 . Ainsy signé : Gaudart.

L'an et jour que dessus a esté à l'original dont la coppie est

cy dessus transcriple , monstre et signiftié à maistre Jean Du-



ANNÉR 1561. 37

rant, et les deffences y contenues failles audit Durant, parlant

à Noël Contet son clerc et commis, par moy huissier des

comptes et trésor soubsigné. Signé : Gilbert.

Autre transcripl de la coppie d'autres lettres patentes du

Roy, du dernier apvril 1561, par lesquelles ledit Seigneur a

commis ledit de Donon pour signer et contreroller les acquits

desdits bastimens, en attendant la vérifficalion desdites pre-

mières lettres de commission, avec la collation d'un arrest de

ladite chambre sur ce intervenu, le tout signiffié audit Durant

par Marcille , huissier en ladite chambre des comptes, des-

quelles lettres la teneur ensuit :

CHARLES, par la grâce de Dieu, Roy de France, à nostre

amé et féal conseiller et ausmonier ordinaire l'abbé de Saint

Martin , superintendant de nos bastimens. Comme par nos

lettres d'édit du mois de mars dernier, nous ayons joinct à

l'office de conlrerolleur de nostre domaine de Paris, que tient

nostre amé et féal maistre Médéric de Donon , le contrerolle

de nos bastimens de Fontainebleau , Villiers Costerets, Sainct

Liger, Dolongne dit Madry, Sainct Germain en Laye et

autres, et pour ce que les gens de nos comptes n'ont encore

proceddé à la vérifficalion et entérinement dudit édit, et que

cependant l'exercice du contrerolle de nosdits baslimens de-

meure au grand relardement du payement des ouvriers y be-

songnans, d'aulant que le payeur de nosdites œuvres fait

difficulté de payer les ouvriers jusques à ce qu'il ail ses acquits

deuement conlrerollez et vériffiez. Nous avons pour ce faire

commis et député, commettons et députons par cesdites pa-

tentes, attendant la vérifficalion dudit édit, ledit de Donon

voulons et nous plaist que les mandemens , ordonnances

,

rooUes , cahiers et quittances des parties prenantes pour le
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payement desfJits ouvrages et réparations, servans d'acquit au-

dit payeur de nos œuvres, soient de luy ou ses conimis con-

trerollez , signez et vériffiez comme dit est et a esté cy devant

observé, et tout ce qui sera par liiy et sesdits commis fait,

porte tel efîait, force et vertu, comme si les lettres dudit édit

estoient vériffiez et intérinnées, ainsy l'avons dès à présent

commis dès lors, et dès lors comme dès maintenant vallidé et

auctorisé, vallidons et auctorisons par ces patentes signées de

nostre main, voulions que lesdits acquits ainsy de luy ou de

sesdits commis, contrerollez, signez et vériffiez, soient passez

et allouez en la despence des comptes du payeur de nosdites

œuvres par nos amez et féaulx les gens de nos comptes, aus-

quels nous mandons ainsy le faire sans difficulté, vous man-

dant aussy en tant que à vous est et peut toucher, que vous

faittes, souffrez et laissez jouir et user ledit de Donon du con-

tenu en cesdites présentes sans y faire difficulté, car tel est

nostre plaisir, nonobstant que ledit édit ne soit comme dit est

vériffié et quelsconques lettres à ce contraires. Donné à Fon-

tainebleau , le dernier d'apvril 1561, et de nostre règne le

premier. Signé : Charles. Et plus bas : Par le Roy en son con-

seil , HuRAULT ; et scellé sur simple queue de cire jaulne.

Aujourd'huy, dernier may 1561, après lecture faitte au bu-

reau des lettres patentes du Roy, signée Charles, et plus bas,

en son conseil , Hurault, données à Fontainebleau , le dernier

apvril dernier passé, adressans à l'abbé de Saint-Martin, aus-

monier ordinaire, superintendant des'bastimens, par lesquels

et pour les causes y contenues ledit Seigneur veuit que maistre

Médéric de Donon, nommé en icelle, exerce le contrerolle

desdits bastimens en la vériffication de l'édit de la création du-

dit estât de contrerolleurs, ce afin de pourveoir au payement

des ouvriers y besongnans, lesquels le payeur des œuvres fait

difficulté payer jusques et à faute d'avoir ses acquits deuement

contrerollez et vériffiez, cy sur ce le procureur général , en-
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semble certaine créance rapportée de bouche de monseigneur

de la volonté du Roy, sur le fait de ladite commission et con-

trerolle, la chambre a levé et lève les detrences par cy devant

faittes audit de Donon et payeur des œuvres, à la requeste

dudit procureur général, et en ce faisant, a consenly et con-

sent que ledit de Donon puisse et luy soit loisible exercer

ladite commission et conlrerolle jusques et selon qu'il est

porté par lesdites lettres patentes du dernier apvril. Et plus

bas est escript : Extraict des registres de la chambre des

comptes. Signé: Le Maistre. L'an 1561, le 6* de juin, fut

l'arrest original dont la coppie est cy dessus Iranscripte, mons-

trée et signitiée à maistre Jean Durant ,
payeur des œuvres,

parlant à sa personne , en son hostel et domicile près Saint

Paul, à ce qu'il n'en puisse prétendre cause d'ignorance, et

à luy baillé cette présente coppie des lettres patentes du Roy

ausquelles ledit arrest est attaché, par moy huissier en la

chambre des comptes et soubsigné. Ainsy signé : Marcille.

Autre transcript d'une lettre missive du Roy addressant à

maistre Jean Durant, présent trésorier, par laquelle luy est

mandé que de la somme de 24,000 liv. qui au commencement

de l'année de ce présent compte luy avoil esté ordonné pour

le fait de la continuation du bastiment du Louvre durant ladite

année, il en soit par luy pris la somme de 6,000 liv. pour

estre convertie au fait de sadite office par les ordonnances de

monseigneur l'abbé de Saint Martin, superintendant de ses

dits bastimens, et le surplus montant 18,000 liv., pour estre

par luy employée à la continuation du bastiment neuf du

Louvre, par les ordonnances du sieur de Clagny, de laquelle

lettre la teneur ensuit :
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De par le Roy.

Cher et bien aîné, combien que dès le commencement de

celte année nous vous ayons fait assigner par le trésorier de

nostre espargne de la somme de 24,000 liv., pour eslre par

vous employée, durant celte dite année, au payement des frais

nécessaires eslre faits pour la continuation de nostre basti-

ment du Louvre, nous avons toutteffois advisé pour la néces-

sité de nos affaires et pour veoir à quelques réparations gran-

dement nécessaires estre faits pour la continuation de noslre

chasteau, pour nostre commodité et entretenement d'icelluy

que de ladite somme de 24,000 liv. vous ^n prenez des de-

niers la somme de 6,000 liv., pour icelle eslre convertie et

employé du fait de vostre office , ainsy que vous le comman-

dons ou que vous ordonnera nostre amé et féal, conseiller et

ausmonier ordinaire, l'abbé de Saint Martin, superintendant

de nos bastimens, et le surplus, montant 1,800 liv., l'em-

ployerez à la continuation de nostre bastiment du Louvre,

ainsy que vous sera ordonné par nostre bien amé et féal con-

seiller et ausmonier ordinaire le seigneur de Clagny ;
si gardez

d'y faire faute, car tel est noslre plaisir. Donné à Fontaine-

bleau, le premier mars 1560. Ainsy signé : Charles. Et plus

bas : Delaubespine. Et au dos est escript : A nostre cher et bien

amé trésorier et payeur de nos œuvres et bastimens, maistre

Jean Durant.

Autre transcript d'une autre lettre missive du Roy, du

20" apvril 1561, signées Charles, et au dessous Hurault,

addressant audit Durant, par laquelle luy est mandé que la

somme de 1,500 liv., faisant le parfait de 3,000 liv., dont

ledit Durant auroit esté assigné pour estre employé par luy à
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la construcUon d'une héronnière ordonné par le feu Roy

François, dernier déceddé, eslre faille au pourpris du chas-

teau de Saint Germain en Laye, icelle somme de 1,500 liv.

soit par ledit Durant convertie en tel autre effait desdils basti-

mens que luy ordonnera ledit sieur de Saint Martin, de la-

quelle lettre la teneur ensuit :

De par le Roy.

Noslre cher et bien amé, feu nostre très honoré Seigneur et

Frère le Roy François, dernier déceddé, ordonna que cer-

taines ventes de bois seroient failles es forests de Laye et Ornye

jusques à la somme de 3,000 liv., pour icelle estre mise en

vos mains, comme elle a esté en deux payemens e^^gaux, afin

d'estre par vous employée au payement des frais nécessaires

estre faits pour la construction d'une héronnière qu'il con-

viendra estre faille au pourpris de noslre chasteau de Saint

Germain en Laye, la première montée, de laquelle somme vous

auriez, suivant nostre voulloir et intention et les lettres qui vous

en ont esté cy devant escriptes à celle fin, par nostre très ho-

norée Dame et Mère, employée en autres plus urgentes affaires

de nos bastimens par les ordonnances de nostre amé et féal

conseiller et ausmonier ordinaire l'abbé de Saint Martin de

Troyes, superintendant d'iceux nosdits bastimens, à l'occasion

du long recouvrement de vos autres assignations, et pour ce

que de l'autre et dernière montée desdiles 3,000 liv. , naguères

par vous receues, pouviez faire difficulté en délivrer aucune

chose pour autre office que celluy pour lequel elle a esté dédiée,

encorés qu'il y ait parties plus pregnantes d'estre payées pour le

fait de nosdits bastimens; à celle cause, nous voulons, vous

mandons et très expressémentenjoignons par la présente signée

de nostre main, que en attendant que ayez fait recouvrement
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de vos antres assignations, vous ne failles aucune difficulté de

convertir et employer les deniers 1,500 liv. par vous comme

dit est receus pour le fait desdites 3,000 liv., en tel autre effet

de nos bastimens que vous ordonnera ledit sieur Saint Martin
;

si gardez d'y faire faulle, car tel est nostre plaisir. Donné à

Fontainebleau, le 26" apvril 1561. Aimy signé : Chaeles. Et

plus bas : Hurault. Et au dos de ladite lettre est escripi ce

qui s'ensuit : A nostre cher et bien amé trésorier de nos œu-

vres, édiffices et bastimens, maistre Jean Durant.

Autre transcript de certaines lettres patentes du Roy, du

16« d'aoust 1561, signées Charles, et au dessous de l'Aubes-

pine, par laquelle est mandé à messeigneurs des comptes les

sommes qui avoienl esté payées par ledit Durant, présent

trésorier, de la somme de 1,846 liv. 2 d. de luy receue de

Balthazar Pinceau, naguères commis à recevoir les deniers

d'octroy ordonnez par le Roy estre levez pour la réparation

du chasteau de Meleun et dont icelluy Pinceau seroit demeuré

redevable par la fin du compte par luy rendu du fait de ladite

commission à la closture duquel ladite somme auroit esté

ordonnée par messeigneurs des comptes audit Durant, pré-

sent trésorier, pour estre par luy employée à la réparation

du chasteau de Meleun et non ailleurs, soient les susdites

sommes payées par ledit Durant desdits deniers en autre plus

prompt effet desdits bastimens par les ordonnances dudil sei-

gneur de Saint Martin, passées et allouées es comptes dudit

Durant, desquelles lettres la teneur ensuit :

CHARLES, par la grâce de Dieu, Roy de France, à nos

amez et féaux conseillers les gens de nos comptes à Paris,

salut et dilection. Nous avons esté advertis que par Testât final

du compte rendu par Baltazar Pinceau , naguères commis à
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recevoir les deniers d'oclroy, par nous ordonnez estre levez

pour la n'paration de nostre chastel de Meleun , clos en la

chambre desdits comptes, le 23" de juin dernier passé, il nous

est demeuré redevable de la somme de 1,846 liv. 2 d., la-

quelle somme avez ordonnez estre mises es mains de raaistre

Jean Durant, trésorier de nos baslimens et édiffices, et pour

ce que par exprès avez ordonnez que ladite somme sera em-

ployée par ledit Durant à la réparation de nostre dit chastel

de Meleun et non ailleurs, par le moyen duquel ledit Durant

fait difficulté payer icelle en autres nos baslimens, auquel, par

l'adv.is de nostre conseil, avons ordonné icelle somme estre em-

ployée pour nostre service plus promptet nécessaire que la ré-

paration dudit chasteau de Meleun. A ces causes, vous man-

dons et enjoignons, par ces présentes signées de nostre main,

que, nonobstant vostre dit arrestet ordonnances, vous passez

et allouez en la despence des comptes dudit Durant toutes les

parties qu'il aura payées desdits deniers pour nos autres bas-

timens, ainsy qui luy sera ordonné par nostre amé et féal con-

seiller et ausmonier ordinaire l'abbé de Saint Martin , sur-

intendant de nos baslimens, aux personnes et selon qu'il verra

bon pour nos autres baslimens, rapportant par luy cesdites

présentes, les ordonnances et manderaens dudit Saint Martin,

et les quittances des parties qu'il aura payées seulleraent sans

aucune difficulté, car tel est nostre plaisir. Donné à Saint

Germain en Laye, le 6* d'aoust 1561, et de nostre règne le

premier. Ainsi signé : Charles. Et plus bas : Par le Roy,

De l'Aubespine; et scellée sur simple queue de cire jaulne du

grand scel.
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Compte 5* de maistre Jean Durant , présent trésorier des

bastimens du Roy , durant une année , commancée le pre-

mier de janvier 1560, e^ finie le dernier de décembre 1561.

RECEPTE.

De maistre Jean de Bâillon , trésorier de l'espargne, et plu-

sieurs autres, par quittance dudit Durant, pour la continua-

tion du bastiment neuf du Louvre.

Somme toute de la receple de ce compte,

61,877 liv. 7 s. 11 d.

DESPENCE DE CE COMPTE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillain et Pierre de Saint Quentin , maislres

maçons, la somme de 20,000 liv., à eux ordonnée par maistre

Pierre Lescot, seigneur de Clagny, abbé de Clermont, con-

seiller et ausmonier ordinaire du Roy, pour les ouvrages de

maçonnerie par eux faits et qu'ils feront cy après au bastiment

du Louvre.

Achapt de marbres.

A Guillaume Vuespin dit Tabaguet, la somme de 100 liv.,

à luy ordonnée par ledit sieur Lescot, pour trois grandes

pièces de marbre, lesquelles a conduitte jusques au magasin

des marbres du Louvre. -

Sculpture.

A maistre Jean Goujon , sculpteur, la somme de 1 ,085 liv.,
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pour ouvrages de sou art, par luy faits et qu'il fera cy après

audit chasteau du Louvre.

Charpenterie.

A Jean le Peuple et Claude Girard , charpenliers, la somme

de 1,543 liv. 13 s. 11 d. , pour les ouvrages de charpenterie

par eux faits audit chasteau du Louvre, suivant le marché par

eux fait avec ledit seigneur Lescot.

Menuiserie.

A. Rieule Richault, menuisier, la somme de 200 liv., pour

ouvrages de son art, qu'il a faits et qu'il fera audit chasteau.

Couverture.

A Claude Penelle, maistre couvreur, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de couverture d'ardoise qu'il a faits audit chas-

teau du Louvre.

Peinture.

A Louis du Brueil , maistre peintre , la somme de 60 liv.,

pour ouvrages de son art qu'il a faits audit chasteau.

Parties inoppinées.

A Laurens Testu, maistre fondeur, la somme de 82 liv.,

pour neuf tuyaux de bronze qu'il a fait pour servir à esgouler

les eaues des dates, au dessus du premier estage dudit basti-

ment neuf, du costé de la rivière.
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A Louis (lu Brueil ,
peintre, la somme de 11 liv., pour avoir

doré d'or fin à huilie lesdits neuf tuyaux.

Gasges, estais et entretenemens.

Du sieur de Clagny, la somme de 1,200 liv. pour l'année

de ce compte, à cause de ^adite charge de superintendant des

baslimens.

Somme de la despence faille au Louvre :

24,482 liv. 14 s. 11 d.

Autre despence faitte par ledit Durant, présent trésorier

durant l'année de ce compte , pour la continuation , répa-

rations et entretenemens des bastimens, des chasieaux de

Fontainebleau, Saint Germain en Laye, la Muette en ladite

forest dudit Saint Germain en Laye, Boullongne lès Paris,

Villiers Costerets, bois de Vincennes, hostel des Tournelles,

celluy de Saint Liger, près Montfort l'Amaulry, sépulture

des Roys et Reynes de France, et autres bastimens estans à

vingt lieues à la ronde de Paris.

FONTAINEBLEAU.

Maçonnerie.

A François Sainction, Pierre Girard dit Castoret, Macé

Aubourg et Jacques Cirot, la somme de 4,375 liv. 1 s. 5 d.,

à eux ordonnée par messire François Primadicis de Boul-

longne, abbé de Saint Martin, pour tous les ouvrages de ma-

çonnerie par eux faits audit Fontainebleau.
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Charpenterie.

A Guillaume Girard, charpentier, la somme de 1,379 liv.

16 s. 6 d., à luy ordonnée par l'abbé de Saint Martin, pour

tous les ouvrages de charpenterie par luy faits audit chasteau

de Fontainebleau.

Couverture.

A Biaise Remy et Macé le Sage, maistres couvreurs, la

somme de 1,535 liv. 13 s. 4 d
,
pour ouvrages de couverture

par eux faits audit Fontainebleau.

Menuiserie.

A Ambroise Perret, Gilles Baulge et Nicolas Brouille,

maistres menuisiers, la somme de 2,506 liv. i s., pour les

ouvrages de menuiserie par eux faits audit Fontainebleau.

Serrurerie.

A Mathiirin Bon, serrurier, la somme de 935 liv. 17 s.,

pour les ouvrages de serrurerie par luy faits audit chasteau.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain, vitrier, la somme de 161 liv. 4 s.

10 d., pour ouvrages de verrerie qu'il a faits audit Fontai-

nebleau.
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Ouvrages de pavé.

A Malhurin Danthan, paveur, la somme de 252 liv. 14 s.

6 d., pour les ouvrages de pavé par luy faits audit Fontaine-

bleau.

Ouvrages de natte.

A Jean Meignant, nattier, la somme de 204 liv. 7 s., pour

ouvrages de natte par luy faits audit lieu.

Paintres et doreurs , et autres parties extraordinaires

audit Fontainebleau.

A Gaspard Mazery, paintre, la somme de 313 liv., à luy or-

donnée par ledit abbé de Saint Martin , pour les ouvrages de

painlure qu'il a faits audit chasteau, tant au cabinet de la

chambre du Roy, dessus la cheminée de ladite chambre et

cabinet de la Reyne, que ouvrages en grotesque qu'il a faits en

la salle de la lecterie.

A maistre Nicolas l'Abbé, paintre, la somme de 150 liv.,

sur les ouvrages de son art qu'il doit faire en la gallerie de la

basse court dudit chasteau.

A Claude Heuslin , dit Petit Marchand, voicturier par eaue,

la somme de 720 liv., 4 s., à luy ordonnée par le Roy, pour

son payement de la voicture, tant par eau que par terre,

depuis ladite ville d'Orléans jusque au chasteau de Fontaine-

bleau, la quantité de 167 pièces de marbre tant blanc que

noir et mixtes, en plusieurs quartiers tant coulonnes que

autres.

A Jacques Renoust, paintre, la somme de 182 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages de
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paintures qu'il a faits au cabinet de la Reyne et en la salle de

lecterie dudit chasleau.

A maistre NicoUas de l'Abbaty, paintre, la somme de

278 liv., pour son remboursement de pareille somme pour

achapt de coulleurs.

A Jean Cotillon et Nicolas Hachette , paintres doreurs, la

somme de 140 liv., à eux ordonnée par ledit abbé de Saint

Martin , pour ouvrages de pointures et dorures qu'ils ont faits

audit Fontainebleau.

A Dominique Florentin, imager, la somme de 175 liv.,

pour neuf figures de bois en déesses de Pallas, Mercure et

autres, pour icelles estre appliquées en une salle de nouveau

érigée de bois et latte au jardin de la Reyne, au chasteau de

Fontainebleau.

A Jean Andrye, paintre, la somme de 30 liv., pour plu-

sieurs paintures par luy faits audit chasteau.

A plusieurs autres ouvriers maçons.

Somme toute des parties inoppinées :

2,545 liv. 9 s.

Autres parties et sommes de deniers payées par ledit Durant,

présent trésorier, de l'ordonnance de maistre Francisque

Primadicis, abbé de Saint Martin , pour le payement de

plusieurs sortes de plants et achapts d'autres matières, voic-

tures et autres frais pour la décoration du jardin de Fon-

tainebleau , et pour les ouvrages de peinture que ledit Sei-

gneur a ordonné estre faits en plusieurs endroits de son

chasteau, mesmes à peindre plusieurs toilles qui ont esté

appliquées à son cabinet, et à plusieurs autres ouvriers

pour leurs peines et sallaires.

A plusieurs jardiniers, la somme de 238 liv. 13 s. 6 d.

II. 4
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Ouvrages de sculpture et menuiserie faits durant les mois de

janvier, fehvrier et mars 1560, et apvril 1561, pour

applicquer au jardin de la Royne.

A maistre Dominicqne Florentin, tailleur d'images, la

somme de 50 liv., pour ouvrages de son mestier qu'il a faits

au jardin de la Reyne.

A Germain Pilon , sculpteur, la somme de 15 liv., pour les

ouvrages de son art par luy faits audit jardin.

A Ambroise Perret, menuisier, la somme de 250 liv., à

luy accordée par ledit abbé de Saint Martin , pour vingt quatre

grandes collonnes de bois qu'il a failles et qui ont esté posées

audit jardin de la Reyne.

A Fremin Roussel et Laurens Régnier, sculpteurs, la somme

de 20 liv., pour plusieurs figures de bois qu'ils ont failles de

l'ordonnance dudit abbé de Saint Martin , pour la décoration

du jardin.

Audit Pilon, la somme de 40 liv., pour plusieurs autres

figures de bois.

Audit Régnier, la somme de 10 liv., pour certaines figures

de bois qu'il a failles.

A François de Rrie, sculpteur, la somme de 10 liv., pour

plusieurs models qu'il a faits.

Audit Roussel, la somme de 10 liv., pour plusieurs figures

en bois.

Audit Roussel, la somme de 30 liv., idem.

Audit Pilon, la somme de 50 liv., pour quatre figures en

bois, l'une de Mars, l'autre de Mercure, l'autre de Juno, et

l'autre de Vénus, de l'ordonnance dudit abbé de Saint Martin,

pour la décoration d'icelluy jardin.

Somme toute : 485 liv.
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Journées, sallairestle plusieurs jardiniers, manœuvres, bos-

cherons,chartiers et autres, la somme de 3,110 liv. 7 s. 11 d.

Achapt de plusieurs estoffes et matériaux, loilles, or battu,

colles, bois à brusler et autres , pour les ouvrages de peinture

cy devant mentionnez, la somme de 694 liv. 3 s. 2 d.

Autres sallaires et vacations de plusieurs peintres et doreurs,

compris leurs aydes et manœuvres tant en tasche qu'à

journée, pour le cabinet du trésor du Roy, celuy de ses

armes, et autres lieux dudit chasteau.

Peintres et doreurs qui ont besongné en tasche.

A Gaspard Mazerin, peintre, la somme de 37 liv. 10 s.,

pour ouvrages de peintures qu'il a faits tant au cabinet de la

chambre du Roy, dessus la cheminée, que autres endroits.

A Jean Cotillon, Cosme Mirebée, Michel Lorin et Nicolas

Achette, doreurs, la somme de 50 liv., tant à venir de Paris

audit Fontainebleau que pour travailler de leur meslier.

A Pierre Chevillon, Cosme Mirebée, Thierry Pelletier,

Nicolas Regnault, la somme de 10 liv.
,
pour ouvrages qu'ils

ont faits en tasche au cabinet du Roy.

A Jacques Fondet, Gaspard Mazerin, Roger Royer et Jacques

Canulli, peintres, la somme de 50 liv., pour avoir fait plu-

sieurs ouvrages de leur mestier au cabinet du trésor du Roy.

A Nicolas L'Abbé, peintre, la somme de 30 liv., pour quatre

tableaux en païsage qui ont esté posées au cabinet du Roy.

Audit Mazeri , la somme de 25 liv., pour ouvrages de son

art qu'il a faits au cabinet du Roy.

Audit Fondet , la somme de 20 liv. , pour ouvrages de son

mestier qu'il a faits sur les toilles applicquées au cabinet du

Roy.
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A Ruger Royer, peintre, la somme de 4 liv. 16 s., pour ou-

vrages de sondit mestier par luy faits sur lesdites toilles.

A maistre Nicolas l'Abbati
,
peintre, la somme de 62 liv.

10s., pour avoir peint plusieurs toilles en paissages, qui res-

toient à achever, pour la décoration du cabinet du Roy, et

aussy pour avoir peind plusieurs paissages en un passage entre

la chambre de la Reyne , Mère du Roy, et le cabinet de ladite

Dame.

Peintres et doreurs, et leurs aydes qui ont travaillé à leurs

journées, tant à peindre que à dorer, la somme de 945 liv. 10 s.

Autres journées et vacations de plusieurs pionniers et ma-

neuvres qui ont travaillé au remuement des terres d'un grand

fossé en ovalle, la somme de 1,391 liv. 12 s. 6 d.

Somme de ce chapitre :

6,209 1iv. 13 s. Id.

Autres parties et sommes de deniers extraordinaires payées

par maistre Jean Durant, présent trésorier, de l'ordon-

nance dudit Saint Martin, pour achapt de plusieurs plants

et journées et sallaires de plusieurs jardiniers et ouvriers

et maneuvres et charretiers , et aussy plusieurs peintres et

doreurs avec leurs aydes , qui ont travaillé à peindre de

verd une grande salle de bois audit jardin de la Reyne à

Fontainebleau , et plusieurs menuisiers , mousleurs et tail-

leurs de pierre.

Somme toute de ce chapitre :

1,522 liv. 8 s. 4 d.

Somme total le de la despence failte à Fontainebleau :

21,628 liv. 9 s. 1 d.
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SAINGT GERMAIN EN LAYE.

Maçonnerie.

A Nicolas Plançon et Jean François, maistres maçons, la

somme de 1,178 liv. 1 s. 3 d., à eux ordonnée par ledit abbé

de Saint Martin , pour les ouvrages de maçonnerie par eux

faits audit Saint Germain en Laye.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 1,325 liv., pour

ouvrages de charpenterie qu'il a faits audit Fontainebleau.

Couverture.

A Anthoine de l'Autour, maistre couvreur, la somme de

600 liv., pour ouvrages de couvertures par luy faits audit

Saint Germain.

Menuiserie.

A Jean Huet el Balthazard Poirion et Jean Beguyn, maistres

menuisiers, la somme de 650 liv., pour ouvrages de menui-

serie par eux faits audit chasteau de Saint Germain.

Serrurerie.

A Mathurin Bon , serrurier, la somme de 725 liv., pour

les ouvrages de serrurerie qu'il a faits audit chasteau de Saint

Germain.
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Vitrerie.

A Nicolas Beaurain , maistre vitrier, la somme de 552 liv.

6 s. 5 (1., pour les ouvrages de verrerie qu'il a faits audit chas-

teau de Saint Germain en Laye.

Ouvrages de pavé.

A Jean Bocquet, la somme de 15 liv., pour ouvrages de

pavé par luy faits audit Saint Germain.

Ouvrages de natte.

A Maurice de la Yigne et Jean Meignan , maistres nattiers

,

la somme de 300 liv., pour ouvrages de natte par eux faits

audit Saint Germain.

Parties extraordinaires.

La somme de 551 liv. 15 s. 3 d.

Somme de la despence faitte à Saint Germain en Laye •

5,897 liv. 2 s. 11 d.

CHASTEAU DE LA MUETTE EN LA FOREST DUDIT SAINT GERMAIN

EN LAYE.

Maçonnerie.

A Nicolas Potier et Jean Jamet , maistres maçons, la somme

de 985 liv. 7 s. 5 d., à eux ordonnée par ledit abbé de Saint
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Marlin ,
pour ouvrages de maçonnerie par eux faits audit chas-

teau.

CHASTEAUX DE BODLONGNE ET MUETTE.

Maçonnerie.

A maistres Ihierosme de la Robbia et Galien François , en-

trepreneurs du bastiment de Boulongne, la somme de 443 liv.

11 s., pour avoir fourny plusieurs maléreaux audit chasteau.

/ CHASTEAU DU BOIS DE VINCENNES.

Maçonnerie.

A Nicolas du Puis, maistre maçon, la somme de 59 liv.

1 s. 6 d., pour plusieurs ouvrages de maçonnerie qu'il a faits

à la Sainte Chapelle de l'ordre, au bois de Vincennes.

SÉPULTURES DES ROYS ET REYNES DE FRANCE.

Achapt de marbres.

A Estienne Troisrieux , naguerres secrétaire de feu mon-

sieur le cardinal de Sens, en son vivant garde des sceaux de

France, et maistre Dominique Berthin, architecte du Roy,

cappitaine de Luchon, la somme de 7,912 liv. 2 s., à luy or-

donnée par ledit abbé de Saint Martin , pour plusieurs quar-

tiers et pièces de marbre par eux livrez pour le Roy.

Sculpture.

A Germain Pillon , sculpteur, la somme de 200 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour la sculpture et
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façon de trois figures de marbre blanc pour la construction de

la sépulture du cœur du feu Roy Henry.

A Jean Picart, maçon et sculpteur, la somme de 100 liv.,

pour les modelles en terre, cire, bois, et autres matières du

pied dextre et vaze pareillement du cœur et couronne, qu'il

est besoin faire pour l'ornement du simulacre du cœur du feu

Roy Henry.

A Fremin Roussel, sculpteur, la somme de 7 liv. 10 s.,

pour plusieurs figures en cire par luy faits au modelle de la

sépulture que l'on doit faire pour le Roy Henry.

A Dominique Florentin, imager, la somme de 120 liv.,

pour avoir fait un piédestail en sousbassemens servans à trois

figures de marbres pour le tabernacle et sépulture du cœur

du feu Roy Henry, et sous icelluy piédestail mettre et asseoir

une plainte de pierre de marbre noir, et au dessus un autre

portant corniche, aussy avoir fait un vase de cire dedans le-

quel a esté mis le cœur d'Jcelluy deffunct, reparé, nettoyé et

poly le vase de cuivre qui a esté fait sur le modelle dudit

vase de cire.

A Benoisl Boucher, fondeur, la somme de 25 liv. à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour avoir par luy

fait un grand moule en terre et fer pour jetter en cuivre le

piédestail sur lequel se devait mettre un vaze pour mettre le

cœur du feu Roy Henry.

Somme des sépultures :

8,364 livres 12 sols.

Gages d'officiers.

A messire Francisque Primadicis de Boullongne , abbé de

Saint Martin , la somme de 1 ,200 liv., pour ses gages, à cause

de sa charge de superintendant des bastimens.
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A maistre François Sannat, contrerolleur des bastimens du

Roy, la somme de 490 liv. pour ses gages, à cause de sondit

estât.

Autre despence faille pour les réparations du pont de Poissy^

de l'ordonnance de messieurs des comptes.

Achapt de pierre.

La somme de 1,611 liv. 7 s. 6 d.

Autre despence {aitte , de l'ordonnance de messieurs les tréso-

riers de France , pour les réparations des viels pallais ,

chasteaux et maisons du Roy.

Maçonnerie.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 386 liv. 12 s.

2 d., pour ouvrages de maçonnerie qu'il a faits au chasteau

de Boullongne.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 359 liv. 2 s.

6 d., à luy ordonnée par lesdits trésoriers de France, pour

ouvrages de charpenterie par luy faits en plusieurs maisons

royaux.

Menuiserie.

A Michel Bourdin, la somme de 233 liv. 7 s. 6 d., pour

ouvrages de menuiserie qu'il a faits ausdils chasteaux, Boul-

longne et Saint Germain des Prez et autres.
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Serrurerie.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 991 liv. 14 s. 3 d.,

pour ouvrages dé serrurerie qu'il a faits en plusieurs paliais et

maisons du Roy.

Couverture.

A Jean Régnier, couvreur, la somme de 279 liv. 13 s. 4 d.,

pour ouvrages de couverture par luy faits ausdits lieux.

Vitrerie.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 181 liv,

1 s. 4 d., pour ouvrages de verrerie par luy faits au Chas-

teau de BouUongne.

Ouvrages de pavé.

A Bernard Symon , maistre paveur, la somme de 360 liv.

3 s. 2 d., pour ouvrages de pavé de gros carreau de grez par

luy faits en la cour de son paliais et en la conciergerie, aux

Tournelles, aux ponts aux Changeurs, de Saint Michel, et au

cimetière de Saint Jean.

, Parties inoppinées.

A plusieurs personnes, pour leur peines et vacations pour

avoir fait une route et allée dedans le hois de BouUongne , la

somme de 102 liv. 18 s. 3 d.

A Christophe l'Abbé, maistre peintre, la somme de 40 liv.,



ANNÉE 1561. 59

pour avoir lavé et nettoyé les trois vertus estans au tableau de

la grande chambre du playdoyé au palais, rafraiscliir de cou-

leurs les visages, fait les envers d'azur et refait toutes les cou-

leurs, et peint de neuf les deux figures estans à senestre tenans

les armoiries de France, au dessus dudit tableau, lesquelles

figures avoient esté bruslées, aussy nettoyé et verny les deux

autres semblables figures du costé dexlre, refait l'azur des ar-

moiries de neuf, les deux grands guichels des costez dudit

tableau semez de fleurs de lis, fait le champ d'azur neuf, et

appliqué plusieurs fleurs de lis neufves, racouslré les bor-

deures d'or et de coulleurs, lavé et nettoyé le fond d'icelluy

grand tableau avec la figure du Roy et celles des deux pro-

phettes tenans les deux escriteaux, refait ce qui estoit escaillé
,

et le tout verny.

Basses œuvres.

A Jean Liger, maistre des basses œuvres, la somme de

152 liv. 2 s. 4 d., pour plusieurs ouvrages de vuidanges par

luy faits audit chasteau.

Somme toute des viels pallais, chasteaux et maisons royaux :

2,792 liv. 3 s. 7 d.

Gages ordinaires de ce présent trésorier.

A maistre Jean Durant, présent trésorier, la somme de

386 liv. 17 s. 6 d., pour ses gages durant l'année de ce

compte, à cause de sadile charge.

Despense commune, la somme de :

560 liv. 12 s.
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Somme totale de la despence de ce compte :

68,116 liv. 12 s.

La recepte monte à :

61,877 liv. 7 s. 11 d.

Bastiment du Roy , pour une année finie le dernier décembre

1562.

Compte 5* de maistre Jean Durant, trésorier, clerc et

payeur des œuvres, édiffices et bastimens du Roy, répara-

tions et entrelenemens d'iceux es ville, prevosté et vicomte

de Paris, ponts, chaussées, chemins, pavez, et autres .lieux

dépendans du domaine dudit Seigneur, auquel office le Roy

par ses lettres en forme d'édit , données à Saint Germain en

Laye, au mois d'aoust 1559, vériffîées et entérinées par mes-

sieurs des comptes, le pénultiesme dudit mois, et par maistre

Raoul Moreau, conseiller dudit Seigneur et trésorier de son

espargne, le 21* de janvier ensuivant audit an 1559, en sup-

primant et abolissant les deux estats et offices alternatifs des

trésoriers et payeurs de ses bastimens de Fontainebleau, Boul-

longne lès Paris, Villiers Costerets, Saint Germain en Laye, la

Muette, bois de Vincennes, l'hostel des Tournelles, celuy de

Saint Liger, près Montfort l'Amaury, et des sépultures des

feus Roys, auroit iceux offices réunis et incorporez insépara-

blement audit office de clerc et payeur des œuvres dudit Sei-

gneur, tout ainsy qu'ils estoient auparavant le démembrement

et érection d'iceux offices, sans qu'il y soit plus par ledit Sei-

gneur pourveu, ny que ceux qui en estoient, lors de ladite

suppression ,
possesseurs se puissent plus doresnavant entre-

mettre en l'exercice desdits offices et perception des gages or-

donnez à iceux.
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RECEPTE.

Des deniers ordonnez par le Boy audit maistre Jean Durant,

trésorier, pour convertir au hastiment neuf en son chas-

leau du Louvre.

De maistre Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier

(le son espargne, pour employer audit bastiment neuf, en son

chasteau du Louvre, durant le mois de janvier 1561, par

quittance dudit Durant, la somme de 6,000 liv.

Autre recepte, par ledit Durant, des deniers à luy ordonnez

pour les bastimens et réparations des chasteaux de Fontai-

nebleau, Saint Germain en Laye, la Muette, Boullongne lès

Paris, Villiers Costerets , boys de Vincennes, hostel des

Tournelles], celuy de Saint Liger, près Montfort l'Amaury,

sépultures des Boys et Beynes de France.

Dudit Maistre Raoul Moreau, trésorier susdit, la somme

de 9,330 liv.

Autre recepte, par ledit Durant, des deniers ordonnez par

messieurs des comptes pour employer aux réparations du

pont de Poisy.

De maislre Symon Roullans, conseiller du Roy et receveur

général de ses finances, par quittance dudit Durant , le 14* feb-

vrier 1561, pour les ouvrages de pavé dudit pont de Poisy,

la somme de 1,090 liv.
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Autre recepte, par ledit Durant , des deniers à luy ordonnez ,

pour employer aux réparations et entretenemens des vieils

pallais, chasteaux, maisons estans à Paris ou es environs

appartenans au Roy.

De maislre Gabriel Boucpin, receveur ordinaire deChauny.

De inaistre Claude des Avenelles, receveur des grains de

Crespy en Vallois.

De maislre Gabriel Ferai, receveur ordinaire de Sezanne,

la somme de 1,002 iiv. 15 s. 6 d.

Somme totale de la recopie de ce compte :

17,422 Iiv. 15 s. 6 d.

Despence de ce présent compte faitte par ledit Durant, durant

l'année commençant le premier de janvier 1560, et finie le

dernier de décembre l'an révolu 1561, pour la continuation

et parachèvement desdits, tant pour ouvrages de maçon-

nerie, sculpture, charpenterie, serrurerie, painture, menui-

serie , vitrerie , que plusieurs autres frais de tous lesquels

ledit Durant a fait payement , suivant les ordonnances de

maislre Pierre de l'Escot , sieur de Clagny, abbé de Cler-

mont et superintendant des bastimens du Louvre.

BASTIMENT NEUF DU LOUVRE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillain, et Pierre de Saint Quentin, maistres

maçons, sur etlanlmoins des ouvrages de maçonnerie par

liux faits et qu'ils feront cy après audit chasteau du Louvre,
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à eux ordonnée par ledit seigneur de Ciagny, le 28" de jan-

vier 1561, la somme de 8,500 liv.

Sculpture.

A Jean Goujon , sculpteur, sur ettantmoins des ouvrages

de son art quil a faits et qu'il fera cy après audit chasteau du

Louvre, à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, le 6' de sep-

tembre 1562, la somme de 716 liv.

Plomberie.

A Guillaume Laurens, plombier, pour les ouvrages de plom-

berie par luy faits et fournis audit chasteau du Louvre , à luy

ordonné par ledit sieur de Clagny, la somme de 400 liv.

Ouvrages de natte.

A Estienne (iuicgnebœuf , maistre nattier, pour ouvrages de

natte par luy faits audit chasteau, la somme de 53 liv. 15 s. 6.d.

Ouvrages de pavé.

A Bernard Symon , maistre paveur, pour ouvrages de pavé

faits de neuf en la court dudit chasteau, la somme de 29 liv. 5 s.

Estats et entretenemens dudit sieur de Clagny, pour dix

mois, la somme de 1,000 liv., à cause de sadite commission ,

à raison de 1,200 liv. par an.

Somme de la despence faitte au Louvre :

10,699 liv. 6 d.
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Autre despence par ledit Durant durant l'année de ce

compte, commencée le premier de janvier 1561, et finie le

dernier de décembre ensuivant 1562, pour les réparations

desdits chasteaux.

FONTAINEBLEAU.

Maçonnerie.

A François de Brie, Jean de Bourges et Pierre Girard dit

Castoret, maistres maçons et autres, pour ouvrages dé ma-

çonnerie par eux faits audit Fontainebleau , à eux ordonné

par messire François de Primadicis de Boullongne, abbé de

Saint Martin deTroies, le 17* janvier 1561, et contrerollez par

maistre Médéricq de Donon, contrerolieur desdils bastimens,

la somme de 2,193 liv. 14 s. 2 d.

Charpenterie.

A Guillaume Girard, maistre charpentier, pour ouvrages

de charpenterie qu'il a faits audit Fontainebleau , la somme

de 100 liv. à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin.

Couverture.

A Macé le Sage et Anthoine de l'Autour, couvreurs
, pour

ouvrages de couverture par eux faits audit chasteau de Fon-

tainebleau , la somme de 465 liv.

Menuiserie.

A Noël Millon, menuisier, et autres, pour ouvrages de
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menuiserie par eux faits audit Fontainebleau , la somme de

984 liv. 11 s. 2d.

Serrurerie.

A Mathurin Bon , maisire serrurier, pour tous les ouvrages

de serrurerie par luy faits audit Fontainebleau, la somme de

1,286 liv. i d.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain , maistre vitrier, pour avoir besongné

en plusieurs lieux et endroits dudil chasteau pour le séjour

que le Roy y alloit faire, la somme de 150 liv.

Ouvrages de pavé.

A Mathurin Danthan, paveur, pour ouvrages de pavé qu'il

a faits audit lieu, la somme de 190 liv.

Ouvrages de natte.

A Jean Meignan, nattier, pour ouvrages de nattes par luy

faits en la chancellerie dudit lieu et autres endroits, la somme

de 60 liv.

Parties inoppinées.

A Jacques Cotte, maistre paintre, la somme de 83 liv.

18 s., pour son payement de plusieurs parties de coulleurs,

colle forte et pinceaux pour servir à la décoration dudit basti-

ment.

Il 5
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A Jacques Reiioult dit Fondet, paintre, la somme de 37 liv.

10s., pour ouvrages de painture par luy faits en la lecterie,

chambre et salle d'icelle audit lieu.

A Jean de Maistre, fontenier, la somme de 42 liv., pour

son paiement des voiages par luy faits pour visiter la fontaine

de Fontainebleau.

A Nicolas Hachette, doreur, la somme de 32 liv., pour

achapt de deux milliers d'or, tant pour dorer le cabinet de la

Reyne que la lecterie naguerre édiffiée de neuf.

A Jacques Arnoud , paintre, la somme de 50 liv, pour ou-

vrages de painture faits en ladite lecterie.

A Jean André dit Neigre, paintre, la somme de 75 liv., pour

avoir besongné de sondit estât dans la chambre de la Reyne,

qui est à raison de 25 liv. par mois.

A Firmin Roussel , sculpteur, la somme de 40 liv.
, pour

avoir fait en la lecterie le sodiacles du ciel avec les douze

signes , le tout en piastre , trois histoires de bassetail de

stucq , une ligure de bois de Sibèle qui doit estre mise au bout

du noyau de la vis qui est entre la chambre et le cabinet de la

Reyne, et aussy plusieurs testes de figures de bassetail pour

en faire des moules de piastre.

A Nicolas l'Abbé, paintre, la somme de 125 liv., pour ou-

vrages de painture qu'il a faits tant en la grande gallerie et la

lecterie que autres lieux.

A plusieurs manœuvres et maçons, 145 liv. 6 s.

A Jacques Renoult dit Fondet, paintre, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de painture par luy faits en la lecterie et salle

d'icelle lecterie dudit chasteau.

A maistre Nicolas l'Abbé, paintre, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de painture par luy faits en sondit chas-

teau.

A Jean Cotillon et Nicolas Hachette, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages , tant à verdir une salle estant au jardin de la



ANNEE 1562. 67

Reyne, vernir le lambris de la salle des armes que noircir le

petit tripot de naguerre édiffié de neuf.

A Charles Padouan , mouleur en bassetail , la somme de

50 liv., pour plusieurs testes de moules, de feuillages de cor-

niches et figures de bassetail de papier pillé couvert de poi-

raisine et d'autres estolTes, qui est à raison de 15 liv. par mois.

A plusieurs manœuvres, à raison de 4 s. par jour.

A Jean Baude, maisire épinglier, la somme de 50 liv., pour

ouvrages de fd de laton.

A Gaspard Mazery, painlre, la somme de 25 liv., pour ou-

vrages de painture qu'il a faits en la chambre et cabinet de la

Reyne.

A Reuoud dit Fondet, painlre, la somme de 50 liv., pour

ouvrages de paintures de grotesque qu'il a faits en la lecterie,

chambres et salle d'icelle.

A Jean Cotillon et Nicolas Hachette, paintres, la somme de

54 liv. pour avoir vacqué de leur dit estât audit chasteau.

A plusieurs jardiniers, à raison de 4 s. par jour.

Ausdits Cotillon et Hachette, la somme de 50 liv., pour avoir

verdir la vollerie du Roy.

A Gaspard Mazery, paintre, la somme de 40 liv., pour ou-

vrages de painture faits es chambres et cabinet de la Reyne

et la lecterie et chambre d'icelle.

A plusieurs ouvriers, jardiniers, manœuvres, et autres per-

sonnes qui ont travaillé audit lieu , à raison de 4 s. par jour.

Somme des parties inoppinées :

1,960 liv.

Somme de la despence faitte à Fontainebleau :

7,329 liv. 19 s. 4 d.
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CHASTEAU DE SAINT GERMAIN EN LAYE.

Maçonnerie.

A Jean François, niaistre maçon, pour tous les ouvrages de

maçonnerie qu'il a faits en une gallerie naguerre ëdiffiée de

neuf, pavillon de la chancellerie, et autres lieux dudil chas-

teau de Saint Germain en Laye, à hiy ordonnée par ledit de

Saint Martin , la somme de 500 liv.

Couverture.

A Anlhoine de Lautour, maislre couvreur, pour ouvrages

de couverture qu'il a faits audit chasteau , la somme de

660 liv.

Menuiserie.

A Pierre Moncigot, maistre menuisier, et Baltazard Poi-

rion, aussy menuisier, pour ouvrages de menuiserie par eux

faits, tant aux salles, chambres, galleries, garderobbes et ca-

binets et autres lieux, la somme de 234 liv. 17 s. 5 d.

Serrurerie.

A Mathurin Bon , serrurier, pour tous les ouvrages de ser-

rurerie par luy faits audit chasteau de Saint Germain en Laye,

la somme de 600 liv.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain , pour ouvrages de vitrerie par luy faits

audit chasteau , la somme de 100 liv.
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Parties inoppinées.

A Guyon le Doulx et Jean Richer, painlres, la somme de

16 liv., pour avoir fournis d'armoiries aux nopces de Mon-

sieur le conte d'Eu et de Madame de Bourbon.

A plusieurs personnes maneuvres qui ont travaillé audit

chasteau, la somme de 65 liv. 19 s. 7 d.

A Roger Roger, paintre, la somme de 275 liv., pour ou-

vrages de paintures qu'il a faits en la gallerie de la Reyne.

A Symon Denis Mercier, pour plusieurs drogues, gomme et

poix raisiné et autres, la somme de 33 liv. 12 s.

Somme des parties inoppinées :

538 liv. 16 s. 6 d.

Somme de la despence du chasteau de Saint Germain en Laye :

2,683 liv. 9 s. 1 d.

CHASTEAU DU BOIS DE VINCENNES.

Serrurerie.

A Maihurin Bon , maistre serrurier, pour ouvrages de ser-

rurerie par luy faits et fournis en son chasteau du bois de

Vincennes, la somme de 188 liv. 4 s. 6 d., à luy ordonnée par

ledit de Saint-Martin.

A plusieurs maneuvres, à raison de 4 s. par jour, pour

avoir nétoyé les salles, chambres et autres lieux.

A Jean le Peuple, charpentier, pour ouvrages de charpen-

terie par luy faits audit bois de Yincennes, la somme de

100 liv.

A Jean Huet dit de Paris, menuisier, pour ouvrages de me-

nuiserie par luy faits audit lieu , la somme de 100 liv.
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A Nicolas du puis , maistre maçon et portier dudit bois de

Yincennes, la somme de 160 liv.
,
pour ouvrages de maçon-

nerie et pour la façon de deux fours par luy faits audit lieu.

A Nicolas Beaurain , vitrier, pour ouvrages de vitrerie par

luy fournis audit chasleau de Yincennes, la somme de 92 liv.

14 s. Encore à luy 50 liv., pour les mesmes ouvrages.

A plusieurs maneuvres, la somme de 35 liv. 19 s., pour

avoir nettoyé ledit chasleau , à raison de 4 s. par jour.

A Anthoine de Lautour, couvreur, la somme de 50 liv.,

pour ouvrages de couverture faits au bois de Yincennes.

Somme de la despence du bois de Yincennes :

848 liv. 19 s. 11 d.

SÉPULTURES DES ROYS ET REYNES DE FRANCE.

Sculpteurs.

A Germain Pillon, sculpteur, la somme de 250 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour avoir besongné

aux sépultures des feus Roys de France, tant à la sépulture du

feu Roy François, premier de ce nom, qu'à la sépulture du

cœur du feu Roy Henry.

A Ponce Jacquiau, sculpteur, la somme de 100 liv. ,
pour

la sépulture du feu Roy François, premier de ce nom.

A Dominique Florentin , sculpteur, la somme de 200 liv.,

pour avoir besongné à la sépulture pour le cœur du feu Roy

Henry

.

A Germain Pillon, imager, la somme de 25 liv., pour avoir

fait trois figures de marbre pour servir à porter un vase de

cuivre.

Somme des sépultures r

575 liv.
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Gages d'officiers,

A messire Francisque de Primadicis de Boullongne, abbé de

Saint Martin de Troies, à cause de sadite commission, 600 liv.

pour deux quartiers, à raison de 1,200 liv. par an.

Autre despence, par ledit Durant, parles ordonnances de

messieurs des comptes
,
pour les réparations du pont de

Poisy.

A Bernard Symon , maistre paveur, la somme de 500 liv.,

pour les ouvrages par luy fails audit pont et petites arches

neufves.

A Gabriel Richer, chaufournier, la somme de 490 liv., pour

avoir fourny toute la chaux pour ledit pont.

Autre despence, par ledit Durant, par l'ordonnance de mes-

sieurs les trésoriers de France, pour les réparations des

vieils chasteaux du Roy.

A Estienne le Clerc, plombier, la somme de 171 liv. 15 s.,

pour ouvrages de plomberie, tant au pallais, à Paris, chasteau

du bois de Vincennes qu'en l'hostel de Bourbon et logis de la

Muette.

A Eustache Jve , maistre maçon, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de maçonnerie par luy faits ausdits lieux.

A Anlhoine de Laulour, couvreur, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de couverture par luy faits ausdits lieux.

A Pivot Belin, maistre charpentier, la somme de 288 liv.,

pour ouvrages de charpenterie par luy faits ausdits lieux.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 2,000 liv., à

luy ordonnée par le sieur Groslier, trésorier de France, pour

ouvrages de charpenterie par luy faits au pont aux changeurs.
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A François le Gueux, maistre plombier, la somme de

160 liv. , à luy ordonnée par ledit sieur Groslier, pour ou-

vrages de plomberie qu'il a faits ausdits lieux.

Gages ordinaires.

Audit maistre Jean Durant, la somme de 386 liv. 17 s.

6 d., pour ses gages, tant anciens que modernes, à cause de

sondit office.

Despence commune,

La somme de 377 liv. 8 s.

Somme lotalle de la despence de ce compte :

35,178 liv. 14 s. 4 d.

La recepte :

17,422 liv. 15 s. 6 d.

Bastimens du Roy depuis le 6 octobre l^Qljusques au dernier

novembre 1568.

Transcript de la coppie des lettres patentes du Roy, don-

nées à Estampes, le 19» de septembre 1562, par lesquelles

ledit Sieur a pourveu maistre Estienne Grand Remy, clerc de

ses œuvres de la ville de Paris, en Testât et office de tréso-

rier de ses œuvres, édiffices et bastimens dont avoit esté privé

maistre Jean Durant , clerc et payeur de sesdites œuvres, édif-

fices et bastimens, ensemble de la quittance de maistre Olivier

le Feure, trésorier des parties casuelles de la finance, que

ledit Grand Remy en a payé, le 11" dudit niois de septembre,

acte de réception d'icelluy Grand Remy en la chambre de
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céans, le 5° octobre 1562. El de l'expédition et vériffication

desdiles lettres d'office faittes par messieurs les trésoriers de

France, le 8* d'octobre audit an , et maislre Raoul Moreau
,

conseiller de son espargne, le 29* dudit mois d'octobre, dont

la teneur ensuit :

CHARLES, par la grâce de Dieu , Roy de France, à tous

ceux qui ces présentes lettres verront, salut. Comme arrest

de noslre court du parlement, en datte du 6* d'aoust dernier

passé, dont l'extrait est cy attaché sous nostre contre scel de

nostre chancellerie, Jean Durant et autres ayent, pour les cas

et dont ils ont esté attains et convaincus , esté privez de leurs

estats et soit ainsy que ledit Durant fust trésorier et payeur

de nos œuvres, édiffices et bastimens, au moien de quoy et

affln que ledit office ne demeure sans exercice, soit besoin y

pourvoir de personnage de qualité requises qui soit bien pour

s'en acquitter, sçavoir faisons, que pour le bon rapport qui fait

nous a esté de la personne de nostre cher et bien amé maislre

Estienne Grand Remy, clerc de nos œuvres de nostre ville

de Paris, et de ses sens, suffissance, loyaulté, preudhomme,

expérience et bonne diligence, à icelluy, pour ces causes et

autres à ce nous mouvans , avons donné et octroyé, donnons

et octroyons par ces présentes ledit office de trésorier et payeur

de nosdites œuvres, édiffices et bastimens dont a esté privé

icelluy Durant par ledit arrest, ainsy que dit est cy dessus,

pour par ledit Grand Remy ledit office avoir, tenir et doresna-

vant exercer et en jouir et user aux honneurs, auctoritez,

prérogatives, prééminances, franchises, libériez, droits, prof-

fîts, revenus et esmolumens accoustumez et qui y appar-

tiennent, et aux gages ordinaires de 386 liv. 17 s. 6 d., tout

et ainsy et en la mesme forme et manière qu'en a cy devant

jouy ledit Durant et autres ses prédécesseurs audit office tant
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qu'il nous plaira , si donnons en mandement
,
par ces mesmes

présentes , à nos amez et féaulx les gens de nos comptes et tré-

sorier de France audit Paris, que, pris et receu d'icelluy Grand

Remy les serment et caution en tel cas requis et accoustumé

,

icelluy mettent ou instituent, ou facent mettre et instituer de

par nous en possession et saisine dudit office , et d'icelluy en-

semble des honneurs, auctoritez, prérogatives, prééminances,

franchises, libériez, gages, taxations, droits, proffils, revenus

et esmolumens dessus dits le facent, laissent , soufTrent jouir

et user plainement et paisiblement , et à luy obéyr et entendre

de tous ceux et ainsy qu'il aparticndra es choses louchans et

concernant ledit office, oste et déboute d'icelluy tout autre

illicite détempteur non ayant sur ce nos lettres de provision

précédente en datte cesdites présentes, et avec celuy souffrent

,

consentent et permettent prendre et retenir par ses mains des

deniers qui luy seront ordonnez pour convertir et employer

au fait de sondit office lesdils gages, taxations et droits y ap-

parlenans doresnavant par chacun an , aux termes et en la ma-

nière accouslumez, lesquels en rapportant cesdites présentes

ou vidimus d'icelles , fait sous scel royal pour une fois, avec

quittance d'icelluy Grand Remy sur ce suffissante seulle-

ment , nous voulons estre passée et allouée en ses comptes et

rabatus de sa recepte par vous, gens de nosdits comptes, vous

mandant ainsy le faire sans difficulté, car tel est nostre plaisir.

En tesmoin de ce, nous avons fait mettre à sesdites présentes

nostre scel. Donné à Estampes, le 19" de septembre 1562, et

de nostre règne le 2^ Ainsy signé : Par le Roy, en son con-

seil, BouRDiN, et scellée sur double queue de cire jaulne; àù

duplicata desquelles est escript : Maistre Estienne Grand Remy,

nommé au blanc, a esté receu à l'exercice de Testât et office

mentionné audit blanc, ainsy que contenu est en l'arrest de la

chambre et registrée sur ce fait le 6' d'octobre 1562. Signé :

Le Maistre.
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J'ai receu de Estienne Grand Remy, la somme de 5,000 liv.,

pour l'office de trésorier et payeur des œuvres du Roy, vac-

cant par arresl de la court de parlement de Paris donné

contre Jean Durant , trésorier d'icelles, accusé pour le fait de

la sédition, dont a esté pourveu ledit Grand Remy, Fait à

Paris, le iV de septembre t562. Signé : Le Feure. Et au dos

est escript : Enregistrée au registre du conseil privé du Roy,

suivant l'ordonnance sur ce faille par ledit Seigneur, par moy

à ce par luy commis, d'Estampes, le 21* de septembre 1562.

Signé : Le Comte. Et au bas de la coppie d'icelle est escript :

Collation a esté faitte de la présente coppie à son original, par

moy notaire et secrétaire du Roy. Signé : Coignet.

Entre maistre Estienne Grand Remy, demandeur et requé-

rant l'entérinement des lettres patentes du Roy, en forme

d'office, données à Estampes, le 19*^ de septembre dernier

passé, signé sur le reply, par le Roy, en son conseil, Bourdin ,

et estre receu au serment et exercice de Testât et office de

trésorier et payeur des œuvres , édiffices et baslimens dudit

Sieur, dont il est pourveu par lesdites lettres, aux gages, droits

et esmolumens accoustumez, au lieu et par la forfaicture et

vaccalion de Jean Durant, naguerre possesseur dudit office,

privé d'icelluy par arrest de la court de parlement, en datte

du ^' d'aoust dernier, attaché sous le contre scel ausdites

lettres par l'Archer son procureur, d'une part, et maistre

Estienne Gerbault, receveur ordinaire de Paris, et Bertrand

Picart, par Repichon et Demoresnes, leurs procureurs, def-

fendeurs et opposans audit entérinement et réception dudit

Grand Remy, d'autre part, après que Edmond, pour ledit

Grand Remy, a persisté en sadite requeste, et requis estre

receu au serment dudit oftice que Marilhac pour ledit Ger-

bault, et du Mesnil pour ledit Picart, comparans en la
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chambre , ont esté ouy en leurs causes d'opposition et moiens

par eux desduits. Ouy sur ce le procureur général , aussy le

trésorier de sa charge , sans aucuns points en deppendances

,

veu plusieurs comptes et registres anciens estant par devers

ladite chambre , concernans la charge et administration des-

dites œuvres , et tout considéré, ladite chambre faisant droit

sur ladite requeste et demande dudit Grand Remy, a ordonné

et ordonne que par provision il sera receu au serment et exer-

cice dudit estât et office de trésorier et payeur desdiles œuvres,

sans préjudice touttefois desdites oppositions, droits et procès

au principal desdites parties et à la charge de bailler caution

et eslire domicile suivant l'ordonnance en ladite chambre,

le 5' d'octobre 1562, suivant lequel arrest a esté mis et escript

sur le reply desdites lettres ce qui s'ensuit : Maislre Estienne

Grand Remy, nommé au blanc, a esté receu à l'exercice de

Testât et office mentionné audit blanc, et d'icelluy fait et

preste le serment accoustumé, ainsy que contenu est en l'ar-

rest de la chambre; et registre sur ce, fait le 6' d'octobre

1562. Le Maistre. Et au bas est escript : Collation est faitte.

Extrait des registres de la Chambre des comptes. Signé : Le

Maistre.

Les trésoriers de France, veues par nous les lettres pa-

tentes du Roy, données à Estampes, le 19' de septembre der-

nier passé, ausquelles ces présentes sont attachées sous l'un

de nos signets, par lesquelles et pour les causes y contenues

ledit Seigneur a donné et octroyé à maistre Estienne Grand

Remy l'office de trésorier et payeur de ses œuvres, édiffîces

et bastimens dont par arrest de la court de parlement, du

6* d'aoust précédent aussy dernier passé, Jean Durant a esté

privé, pour par ledit Grand Remy avoir, tenir et doresnavant

exercer ledit office et doresnavant en jouir et user aux hon-
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neurs, aucthoritez, privilèges, prérogatives, prééminances,

franchises, libériez, droits, proffits, revenus et esmolumens

accoustumez et qui y appartiennent et aux gages ordinaires

de 386 liv. 17 s. 6 d., tout ainsy qu'en a cy devant jouy ledit

Durant comme plus à plain le contiennent lesdites lettres, au-

quel office ledit Grand Remy a esté receu et institué en la

chambre des comptes, le 6" jour de ce présent mois, aux

charges contenues en l'arrest de ladite chambre et registre sur

ce fait; nous après que dudit Estienne Grand Remy avons

prins et receu le serment en tel cas requis et accoustumé, icel-

luy avons mis et institué de par le Roy en possession et saisine

dudit office, luy permettant et consentant prendre et retenir

par ses mains des deniers d'icelluy lesdits gages, taxations et

droits y appartenans à la charge qu'il mettra en nos mains

ses cautions bonnes et suffissantes, deuement certiffiées par le

procureur du Roy de la justice de son trésor jusquesà la somme

de 4,000 liv. parisis, dedans trente jours prochainement ve-

nans. Donné sous l'un de nos signets, le 8* d'octobre 1562.

Signé : Grollier.

Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier de son es-

pargne, veues par nous les lettres patentes du Roy, données à

Estampes, le 20* de septembre dernier, ausquelles ces pré-

sentes sont attachées sous nostre signet, par lesquelles et pour

les causes y contenues Icelluy Seigneur a donné et octroyé à

maistre Estienne Grand Remy l'office de trésorier et payeur

de ses œuvres , édiffices et baslimens , dont par arrest de la

court de parlement, du 6' jour d'aoust dernier, Jean Durant a

esté privé pour par ledit Grand Remy avoir et tenir et do-

resnavant exercer ledit office et en jouir et user, aux hon-

neurs, aucthoritez, franchises, libériez, droits, proffits, re-

venus et esmolumens accoustumez et qui y appartiennent , et
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aux gages ordinaires de 386 liv. 17 s. 6 d., tout el ainsy qu'en

a cy devant jouy ledit Durant, ainsy qu'il est plus à plain con-

tenu et déclaré esdites lettres, desquelles, en tant que à nous

est, consentons l'entérinement et accomplissement selon leur

forme et teneur. Donné sous nostre signet, à Rouen, le

29^ d'octobre l^&l. Signé : Moreau. Et au bas de ladite coppie

est escript : Collation a esté laitte aux originaux de la pré-

sente coppie par moy notaire et secrétaire du Roy Signé :

Blandin.

Compte premier et dernier de maistre Estienne Grand tiemy,

trésorier des œuvres, édifices et bastimens du Roy depuis

le 6" d'octobre 1 562 ,
jusques au dernier de novembre 1 563.

i

RECEPTE.

De maistre Raoul Moreau , conseiller du Roy et trésorier

de son espargne.

De maistre Jean de Bâillon, conseiller du Roy et trésorier

de son espargne.

De maistre Jean Midorge, grenetier.

De maistre Symon Boullenc, conseiller du Roy et receveur

général des finances.

De maistre Gabriel Bouxin, receveur ordinaire de Chauny.

De maistre Gabriel du Fresnoy, receveur ordinaire de

Sentis.

Somme tolalle de la recepte de ce compte,

26,257 liv. 16 s. 8 d.
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D£SP£NCE DE CE COMPTE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillin et Pierre de Saint -Quentin , maistres

maçons, la somme de 1,400 liv., à eux ordonnée par maislre

Pierre Lescol, seigneur de Clagny, abbé de Clermont, con-

seiller et ausmonier du Roy, et commis à la surintendance du

bastiment du Louvre, pour ouvrages de maçonnerie par eux

faits audit cliasteau du Louvre.

Sculpture.

A Pierre l'Heureux , François l'Heureux , Martin le Fort et

Pierre Nanyn, sculpteurs, la somme de 140 liv., à eux or-

donnée par ledit sieur de Clagny, pour avoir taillé et en-

richy une frize de festons composée de plusieurs fruictages

aux petits enfans et oiseaux y entremeslez, et pour avoir pozé

et assis ladite frize sur l'architecture, collonnes et pilastres du

second estage du bastiment que l'on édiftioit pour les anti-

chambres et cabinets de la Reyne du çosté de la cour du

Louvre, et pour avoir taillé quarante-trois petits masques pour

ornement d'une corniche servant d'entablement esdits logis de

la Reyne.

Peinture.

A Louis du Rreuil , maistre peintre, la somme de 45 liv.,

pour ouvrages par luy laits audit chasteau du Louvre
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Vitrerie.

A Nicolas Beaurain, maistre vitrier, la somme de 133 liv.

6 s. 3 d., pour ouvrages de verrerie par luy faits audit chas-

teau du Louvre.

Estais et entretenemens.

Audit seigneur de Clagny, superintendant , la somme de

1,200 liv., pour deux mois de ses gages.

Taxations et sallaires.

Néant.

Somme de la despence faitte au bagtiment neuf du Louvre :

1,918 liv., 6 s. 3 d.

PALLAIS ROYAL, A PARIS.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 557 liv.

7 s. 9 d. , à laquelle ont esté modéré par Jean Grollier, les

ouvrages de maçonnerie par eux faits au pallais royal.

A Guillaume Evrard, serrurier, la somme de 106 liv. 12 s.,

à luy ordonnée par messieurs de Varrade Dudrac et Bonnette,

conseillers du Roy en sa court de Parlement et commissaires

des prisonniers, pour ouvrages de serrurerie par luy faits en

plusieurs endroits dudit pallais.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 189 liv.

11 s. 1 d. , à laquelle ont esté modérez, par ledit Grollier, les

ouvrages de verre par luy faits audit pallais.

A Claude Marchand, maistre couvreur, la somme de



ANNÉE 1562-63. 8^

1,026 liv. 10 s. 5 d., à laquelle ont esté modérez les ouvrages

de couverture d'ardoise et de tuille par luy faits de l'ordon-

nance d'iceliuy sieur GroUier.

A Claude Duclos, maistre paveur, la somme de 76 liv. 19 s.

7 d., pour ouvrages de pavé par luy faits de l'ordonnance

dudit sieur Groliier.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

165 liv. 4 d. , à luy ordonnée par messieurs les trésoriers de

France, pour ouvrages de plomberie par luy fournis au pallais

royal et hostel Bourbon.

A Claude Penelle, maistre couvreur, la somme de 200 liv.,

à luy ordonnée par lesdits trésoriers, pour ouvrages de cou-

verture qu'il a faits audit pallais.

Somme des ouvrages failles au pallais royal :

2,369 liv. 2 s. 9 d.

VIEIL BASTIMENT DU LOUVRE.

A Jean Aubert, maistre maçon, tailleur de pierre, la somme

de 12 liv. 9 s., pour ouvrages de maçonnerie qu'il a faits au-

dit vieil chasteau du Louvre.

A Michel Bourdin , maistre menuisier , la somme de 64 liv.

12 s., pour ouvrages de menuiserie par luy faits au chasteau

du Louvre et pallais royal , de l'ordonnance du sieur Groliier.

A Malhurin Bon, serrurier, la somme de 141 liv. 13 s.

6 d., pour ouvrages de serrurerie par luy faits au chasteau

du Louvre, de l'ordonnance dudit sieur Groliier.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier , la somme de 44 liv.

10 s. 10 d., pour ouvrages de verrerie qu'il a faits au chas-

teau du Louvre, de l'ordonnance dudit Groliier.

Somme des ouvrages failles au vieil bastiment du Louvre .

263 liv. 3 s. 8 d.

11. 6
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GRAND CHASTELLET DE PARIS.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 8 liv. 1 s.

,

pour ouvrages qu'il a faits au grand Chasiellet, de l'ordon-

nance dudit sieur Grollier.

HOSTEL DE BOURBON.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 154 liv. 17 s.

11 d., pour ouvrages de maçonnerie qu'il a iiiits audit hostel

de Bourbon , de l'ordonnance dudil Grollier.

LES TOURNELLES.

Audit Jve, maçon, la somme de 218 liv. 9 s., pour ou-

vrages de maçonnerie qu'il a faits audit lieu des Tournelles,

de l'ordonnance dudit Grollier.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de

328' liv. 10 s., pour ouvrages de cliarpenlerie qu'il a faits

tant en la Bastidde Saint Anthoine que en son hoslel des Tour-

nelles.

A Mathurin Bon , serrurier, la somme de 220 liv. 2 s. 9 d.,

pour les ouvrages de serrurerie par luy faits à l'hostel des

Tournelles, de l'ordonnance dudit sieur Grollier.

A Claude Marchant, maistre couvreur, la somme de 829 liv.

6 s. 1 d., pour ouvrages de couverture par luy faits audit

hostel des Tournelles.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 150 liv.

2 s. 11 d., à luy ordonnée par lesdits trésoriers de France,

pour ouvrages de verrerie qu'il a faits audit hostel des Tour-

nelles et à la chapelle de la Bastidde, avoir fait cinq panneaux
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de verre neuf mis en gros plomb , dedans lesquels panneaux

est un crucifiement de Dieu et une image de nostre Dame, une

image de saint Christophe, une Annonciation, une Nativité de

de nostre Seigneur, et les armoiries du Roy et de la Reyne

avec leurs devises.

A Jean Huet, maislre menuisier, la somme de 152liv. 15s.,

à luy ordonnée par les trésoriers de France, pour ouvrages de

menuiserie par luy faits audit hoslel des Tournelles et la Bas-

lidde.

A Eustache Jve, maistre maçon, et Mathurin Bon, serru-

rier, la somme de J 78 liv. 6 s. 2 d., pour ouvrages de leur art

par eux faits à la Bastidde.

Somme des ouvrages faits aux Tournelles et à la Bastidde :

2,531 liv. 12 s. 1 d.

Autres réparations faittes ausdits lieux des Tournelles et la

Bastidde, à cause de la ruyne y advenue par le feu de l'as-

tellier des poudres.

A Eustache Jve, maistre maçon, et à plusieurs maneuvres,

la somme de 407 liv. 17 s. 8 d., pour ouvrages de maçon-

nerie et remuement de terre qu'ils ont faits ausdits lieux.

LE PONT AUX CHANGEURS , SAINT MICHEL ET LE CHEVALLIER

DU GUET.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 140 liv. 7 s.

8 d.,pour ouvrages de maçonnerie par luy faits au pont aux

Changeurs, de l'ordonnance dudit Seigneur.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de 3,856 liv.
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16 s. 10 d., pour ouvrages de charpenterie par luy faits au

pont aux Changeurs, de l'ordonnance dudit Grollier.

A Guillaume Evrard, serrurier, la somme de 172 liv. 10 s.

6 d., pour ouvrages de serrurerie qu'il a faits au pont aux

Changeurs, de l'ordonnance dudit Grollier.

A Bernard Simon, maistre paveur, la somme de 151 liv.

11 s. 9 d., pour les ouvrages de pavé qu'il a faits au pont aux

Changeurs, Saint Michel et Chevallier du guet de nuict.

Somme pour le pont aux Changeurs •

2,545 liv. 13 s. 7 d.

LE PONT SAINT MICHEL.

A Jean le Peuple , maistre charpentier , la somme de

2,702 liv. 10 s. 6 d., pour les ouvrages de charpenterie qu'il

a faits audit pont, de l'ordonnance du sieur Grollier.

LE PONT DE SAINT CLOUD.

A Gilles Amiot, cordier, la somme de 68 liv. 15 s., à luy

ordonnée par nosseigneurs des comptes, pour avoir par luy

fourny un chable servant au bac ordonné à Saint Cloud.

A Guillaume Guillain, maistre maçon, la somme de 600 liv.,

à luy ordonnée par nosseigneurs des comptes, pour ouvrages

de maçonnerie qu'il a faits audit pont.

I

LE PONT DE SAINT MAUR.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de

753 liv. 8 s., à luy ordonnée par lesdits sieurs des comptes,

pour ouvrages de charpenterie par luy faits audit pont de Saint

Maur.
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LE PONT DE GOURNAY.

A maislre Jean de Lorme, maistre général des œuvres de

maçonnerie par tout le royaume de France, et maistre Léonard

Fontaine, maislre des œuvres de charpenterie , la somme de

750 liv,, à eux ordonnée par nosdits seigneurs des comptes,

pour les ouvrages de leur art par eux faits audit pont de

Gournay.

BOIS DE VINCENNES.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de

197 liv., à luy ordonnée par le sieur GroUier, pour les ou-

vrages de charpenterie par luy faits audit bois de Vincennes.

A Guillaume Evrard, serrurier, la somme de 87 liv. 1 s.

10 d., pour ouvrages de serrurerie par luy faits au bois de

Vincennes.

FONTAINEBLEAU.

A plusieurs personnes qui ont vacqué au jardin de Fontai-

nebleau, à eux ordonnée par maistre Francisque de Prima-

dicis de Boullongne, abbé de Saint Martin et surintendant des

bastimens du Roy, la somme de 1,038 liv. 6 s. 6 d.

Autre despence faitte par ledit Grand Remy, pour les répara-

tions qui ont esté faittes au palais royal , vieil bastiment

du Louvre
,
grand et petit Chastellet , hostel de Bourbon ,

la Bastidde Saint Anthoine , l'hostel de Nesle , le chasteau

du bois de Vincennes , Saint Germain en Laye^ le pont aux

Changeurs.

A plusieurs ouvriers, maçons, charpentiers, serruriers et

couvreurs, et autres, la somme de 5,240 liv. 18 s. 2 d.
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Autre despence faille pour le Roy en l'hostel de la Monnoye.

A Eustache Jve, maistre maçon,, la somme de 800 liv ,

pour ouvrages de maçonnerie par luy faits en sa Monnoye.

A Claude Marchant, maistre couvreur, la somme de 1 50 liv.

,

pour ouvrages de couverture qu'il a faits en la maison de la

Monnoye.

A Louise le Roy, femme de Michnl Bourdin , maistre menui-

sier, la somme de 50 liv., pour ouvrages de menuiserie qu'il

a faits à l'hostel de la Monnoye.

A Pivot Belin, maistre charpentier, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de charpenlerie qu'il a faits audit hostel de la

Monnoye.

Somme toute de la despence à l'hostel de la Monnoye :

1,200 liv.

Aulres deniers payez pour plusieurs hastimens du Roy.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 600 liv., à

luy ordonnée par ledit Grollier, pour ouvrages de maçonnerie

par luy faits tant en son pallais que chasteau du Louvre.

A Anthoine de Laulour, maistre des œuvres de couvertures,

la somme de 670 liv. , à luy ordonnée par messieurs les tré-

soriers de France, pour ouvrages de couverture par luy faits

au pallais royal , Bastidde Saint Anthoine.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 350 liv. pour ou-

vrages de serrurerie par luy faits en plusieurs endroits desdits

chasteaux.

A Jean le Glaneur et Nicolas du Puis , maistres maçons, la

somme de 200 liv., pour ouvrages de maçonnerie par eux
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faits lanl au cliasteau du bois de Yincennes que au chasteau

de Beaullé, de l'ordonnance de nosseigneurs des comptes.

A Michel Bourdin, menuisier, la somme de 400 liv., pour

ouvrages de menuiserie qu'il a faits en plusieurs lieux.

A Claude Marchanl,maistre couvreur, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de couverture qu'il a faits ausdits lieux.

Gages d'officiers.

A maistre Estienne Grand Remy, trésorier des œuvres,

édiffices et bastimens du Roy, la somme de 448 liv. 3 s., pour

ses gages d'une année, un mois, 27 jours.

Despence commune.

398 liv. 15 s.

Somme totalle de la despence de ce compte :

22,816 liv. 5 s.

Bastimens du Roy pour une année commancée le premier

Janvier 1562 et finie le dernier décembre 1563.

Transcript de la coppie des lettres patentes du Roy, données

à Roussillon en Dauphiné, le 21'' de juillet 1564, par les-

quelles et pour les causes y contenues ledit Seigneur a ordonné

maistre Jean Durant , trésorier et payeur de ses œuvres, édif-

flces et bastimens, la somme de 440 liv. par an
,
par forme de

pension, outre ses gages ordinaires, à commancer du pénul-

tiesme de febvrier 1559, et pour les deniers extraordinaires

qui luy ont esté, depuis le dernier de décembre 1562 et se-

ront cy après par ledit Seigneur ordonnez pour employer à la
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construction , réparations et entretenemens de ses bastimens

nouveaux du Louvre, Fontainebleau et autres, vingt lieues à

la ronde de Paris, et aussy ordonne ledit Seigneur que icelluy

Durant puisse coucher et employer en la despence de ses

comptes, à raison de trois deniers pour livre de la recepte

qu'il fera des deniers extraordinaires, et ce, outre sesdils

gages et pension, pour tous frais, peines et sallaires de luy et

ses clercs, et toutes autres choses que pour raison de ce il

pourroit prétendre et demander à l'advenir, de ladite coppie

desquelles lettres la teneur ensuit :

CHARLES, par la grâce de Dieu, Roy de France, à nos

amez et féaux conseillers les gens de nos comptes à Paris,

salut et dilection. Sur la requeste à nous présentée de la part

de nostre cher et bien amé maistre Jean Durant, trésorier,

clerc et payeur de nos œuvres, édiffices et bastimens, répara-

tions et enlretenement d'iceux, tendant à ce que, pour les

causes y contenues, il nous pleust luy ordonner, outre ses

gages anciens, apparlenans à sondit office, qui ne sont que de

386 liv. 17 s. 6 d. par an, la somme de 1,800 liv, aussy par

an, comme soulloient avoir maistres Bertrand le Picart et

Symon Goille, naguerres trésoriers alternatifs desdits basti-

mens, depuis supprimez et adjoincts à sondit office, durant

l'année de leur exercice, outre les taxations qui leurs estoient

faittes pour le maniement et administration de leurs dites

charges, ayant esgard à la petite taxe qui luy avoit esté faille

par vous en rendant par luy le compte par devant vous du

fait et entremise de sondit office depuis son institution en icel-

luy, jusques au dernier de décembre 1562, en quoy sont

compris environ six années pour tout ledit temps, laquelle

taxe ne monte seullement que 3,020 liv. 10 s., combien que

la recepte actuellement par luy faitte de deniers exiraordi-
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naires pendant ledit temps, tant pour noslre bastiment neuf

du Louvre, à Paris, ceux de nos chasleaux et maisons de Fon-

tainebleau, Saint Germain en Lave, Boullongne lès Paris, la

Muette en ladite forest, bois de Vincennes, et pour les sépul-

tures de nos prédécesseurs Roys, que pour les réparations qui

ont esté failles pandant ledit temps en noslre pont de Poissy,

que aussy pour le payement des gages, nouritures et entrete-

nemens de certains menuisiers et serruriers suisses que feu

noslre très honoré Seigneur et Père le Roy Henry fait beson-

gner pour son service en l'hostel de Reins à Paris, en l'an

1557, monte environ 235,000 liv., sans comprendre les de-

niers rendus et non receusqui montent à plus de 140,000 liv.,

pour lesquelles il n'a délaissé à faire plusieurs frais et sans

comprendre aussy la recepte par luy faitte pendant ledit temps

pour les réparations ordinaires qui ont esté faittes par les or-

donnances du trésorier de France en la charge dudit Paris

,

en nos viels chasteaux, pallais et maisons estans dedans et

près icelle nostre ville de Paris montent à 46,000 liv. ou en-

viron, ayant aussy esgard par nous à la finance que ledit

exposant auroit payée pour raison de sondit office , montant

3,300 escus soleil, assavoir: à nostre feu Seigneur et Père,

2,300 escus soleil, en le pourvoyant par luy dudit office, et

1,000 escus qu'il a depuis payé audit Picart en nostre acquit

et suivant l'ordonnance du conseil privé de feu nostre très

honoré Seigneur et Frère le Roy François, dernier déceddé,

du 16* de novembre 1559, affîn que moyennant icelle somme

de 1,800 liv., il peust supporter les frais qu'il est contraint

ordinairement faire tant à la poursuitte de ses assignations

,

recouvrement des deniers d'icelles, port et voicture desdits de-

niers, sallaires, nouritures et entretenement de luy, ses ders et

commis, que autres frais qui luy convient ordinairement faire

pour cet efTet , ainsy qu'il est plus au long contenu par sadile

requeste. par nous renvoyée aux intendans de nos finances.
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Nous, après avoir oiiy en nostre conseil privé leur rapport

,

avons, suivant leur advis et pour les mesmes causes y conte-

nues, par meure délibération des gens de nostre conseil , or-

donné et ordonnons par cesdites patentes audit Durant , par

manière de pension, outre sesdits gages ordinaires, la somme

de 440 liv. par an , et en ce faisant voulu et voulons que

d'icelle il soit payé, outre la taxe de vous à luy failte depuis le

pénultiesme de febvrier 1559, qu'il remboursa audit Picart

lesdits 1,000 escus qu'il avoit fournis le pourvoyant de noslre-

dit feu Seigneur et Père dudit office de trésorier desdits basti-

mens, comme il est apparu par certain extrait d'ordonnance

sur ce faitte par le conseil privé de nostre Seigneur et Frère,

au dos duquel est la quittance dudit Picart , desdits jour et

an, signée de notaires, revenans pour deux ans dix mois

eschus le dernier de décembre 1 562 , à la somme de 1 ,246 liv.

12 sous 4 deniers. Vous mandant à cette cause, comman-

dant et très expressément enjoignant icelle dite somme passer

et allouer purement et simplement en la despence du compte

d'icelluy Durant pour ladite année 1562, outre lesdites

3,020 liv., 10 s. à luy par vous taxez comme dit est, et ses-

dits gages ordinaires, ou bien icelle lui déduire ou rabattre

sur ce qu'il nous peut debvoir à la fin dudit compte, et icelle

somme de 440 liv. luy permettre de continuer et prendre,

tant pour l'année 1563 que la présente et autres à venir, tant

qu'il tiendra et exercera ledit office et fera lesdits payemens,

et au regard des deniers extraordinaires qui luy ont esté, de-

puis le dernier jour de décembre 1562, et seront cy après par

nous ordonnez pour employer à la construction, réparations

et entretenemens de nosdits bastimens nouveaux du Louvre,

Fontainebleau, Boullongne lès Paris, Saint Germain en Laye,

la Muette, Villiers Costerets, bois de Vincennes, Saint Léger

près Montfort l'Amaulry, Sénart près Yerre, les sépultures

de nos prédécesseurs Roys et Reynes de France, et autres que



ANNÉE 4 563. 9«

nous faisons et pourons cy après faire construire et édiflier

en quelque lieu et endroit que ce soit dedans et dehors de

nostre dite ville de Paris, jusques à vingt lieues à la ronde,

nous, ayant esgard aux taxes qui ont esté cy devant faitles aus-

dit Picart et Goille et leurs prédécesseurs en ladite charge

pour chacun desdits lieux, lesquelles sont revenues à grosses

sommes de deniers par an , avons aussy voulu et ordonné,

voulons et ordonnons, et nous plaist que ledit Durant puisse

coucher et employer en la despence des comptes qu'il rendra

par devant vous à raison de 3 deniers pour chacune livre de

la receple, nousluy avons taxez el ordonnez, taxons et ordon-

nons par ces mesmes présentes signées de nostre main, outre

cesdits gages ordinaires et pension , et ce, pour tous frais,

peines et sallaires pour luy, ses clercs et commis, et toutes

autres choses que pour raison de ce il pouroit prétendre el de-

mander en l'advenir, et iceux 3 deniers pour livre, à quelque

somme qu'ils puissent ou pouroient monter et revenir, vous

les passez et allouez purement et simplement en la despence

de sesdits comptes, et pareillement ladite pension de 440 liv.

par chacun an, en rap[)ortant sesdites présentes à icelluy Du-

rant, ou vidimus d'icelles deuement collationné à l'original

par l'un de nos amez et féaux notaires et secrétaires pour la

première fois seulement, car tel est nostre plaisir, nonobstant

nos ordonnances par lesquelles est dit que toutes pensions se-

roient payez par le trésorier de nostre espargne et non par

autres ausquelles et à queisconques autres à ce contraires.

Nous avons pour cet effet, el sans y préjudicier à autres

choses, desrogé et desrogeons, et aux desrogatoires des desro-

gatoires par cesdiles présentes. Donné à Roussillon en Dau-

phiné, le 21' de juillet 1564, et de nostre règne le 4*. Ainsy

signé : Charles. Et plus bas : Par le Roy, en son conseil.

De l'Aubespine; et scellé sur simple queue de cire jaulne. Et

au dessous de ladite eoppie est escript : Collation a esté faille
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à l'original par moy notaire et secrétaire du Roy, le 9' d'aoust

1564. Signé : Huault.

Compte 7* de maistre Jean Durant, durant une année entière

commancée le premier de janvier 1562 et finie le dernier

de décembre 1563.

RECEPTE.

De maislre Jean de Bâillon, conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, par quittance dudit Durant , la somme de

43,000 liv., à luy ordonnée par le Roy, pour convertir et

employer au baslimenl neuf du Louvre.

De maistre Jean de Maliac, conseiller du Roy et receveur

général des finances à Tholose, la somme de 400 liv.

De maistre Symon BouUenc, aussy conseiller du Roy et re-

ceveur général de ses finances, à Paris, la somme de 500 liv.

Somme toute de la recepte :

43,900 liv.

Despence de ce compte faille par ledit Durant pour la conti-

nuation et parachèvement du bastiment que le Roy fait con-

struire et édif/ier de neuf en son chasteau du Louvre , en

cette ville de Paris , tant pour ouvrages de maçonnerie,

sculpture, charpenterie , serrurerie, peinture, menuiserie,

vitrerie, que plusienrs frais, sallaires et vacations, gages,

estats et autres frais deppendant du fait du bastiment neuf

du Louvre, suivant les ordonnances de maistre Pierre

Lescot, seigneur de Clagny , abbé de Clermont, conseiller
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et ausmonier du Roy et par luy commis à la superinten-

dance dudit bastiment neuf du Louvre.

RASTIMENT NEUF DU LOUVRE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillain et Pierre de Saint Quentin , maistres

maçons, la somme de 6,500 liv. à eux ordonnée par le-

dit seigneur de Clagny, pour ouvrages de maçonnerie par

eux faits audit bastiment du Louvre.

Plomberie.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

642 liv. 2 s. 2 d. pour tous les ouvrages de plomberie par

luy faits audit bastiment neuf du Louvre.

Couverture.

A Claude Penelle, maistre couvreur, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de couverture par luy faits audit chasteau du

Louvre.

Menuiserie.

A Rauland Maillard, maistre menuisier, la somme de

200 liv., pour ouvrages de menuiserie par luy faits audit

Louvre.

Natte.

A Estienne Guignebœuf, maistre nattier, la somme de
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12 liv. , pour ouvrages de natte par luy faits audit chasteau

du Louvre.

Estats et entretenemens dudit seigneur de Clagny, la somme

de 1,200 liv. par an, à cause de sadite charge.

Somme des frais faits pour la continuation du bastiment neuf

du Louvre ;

8,774 liv. 12 s. 2 d.

Autre despence faitte par ledit Durant pour le fait de la

continuation, réparation et entretenement des bastimens et

des chasteaux de Fontainebleau, Saint Germain en LayCr

la Muette, Boullongne lès Paris, Villiers Costerets, bois de

Vincennes, hostel des Tournelles, celuy de Saint Liger, près

Montfort l'Amaulry, sépultures des Roys et Roynes et autres

bastimens estans au royaulme, à vingt lieues à la ronde de

Paris.

FONTAINEBLEAU.

Maçonnerie.

A Jacques Cirot et Macé Aubourg , maistres maçons, et

autres, la somme de 480 liv. 7 s. 1 d., à eux ordonnée par

messire François de Primadicis de Boullongne, abbé de Saint

Martin de Troyes, conseiller et ausmonier du Roy et surinten-

dant de ses bastimens, pour tous les ouvrages de maçonnerie

par eux faits audit Fontainebleau.

Charpenterie.

A Guillaume Girard , charpentier, la somme de 700 liv., à
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luy ordonnée par l'abbé de Saint Martin , pour ouvrages de

charpenterie par luy faits audit Fontainebleau.

Couverture.

A Françoise Muce, vefve de l'eu Biaise Kemy, et à Anthoine

de Lautour, couvreurs, la somme de 661 liv. 8 s. 9 d., pour

ouvrages de couverture par eux faits audit lieu.

Menuiserie.

A Gilles Haulge et Nicolas Broulle , maistres menuisiers, la

somme de 220 liv. 18 s., pour ouvrages de menuiserie par

eux faits audit Fontainebleau , suivant le marché de ce fait

avec ledit de Primadicis de Boullongne.

Serrurerie.

A Malhuriii Bon , maistre serrurier, la somme de 3,445 liv.

13 s. 2 d., pour les ouvrages de serrurerie par luy faits et

fournis audit chasteau de Fontainebleau.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain, maistre vitrier, la somme de 302 liv.

10 s. 8 d., pour ouvrages de vitrerie qu'il a faits audit Fon-

tainebleau.

Ouvrages de pavé.

A Guillemelle Poullet, vefve de feu Mathurin Dauthan,
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maistre paveur, la somme de 155 liv., pour ouvrages de pavé

par luy faits audit Fontainebleau.

Parties inoppinées.

A Jacques Cotte dit maistre peintre, la somme de 35 liv.,

pour son payement de toutes et chacunes les matières qu'il a

fournies, lesquelles ont esté employées, de l'ordonnance dudit

abbé de Saint Martin
,
pour la décoration des peintures qu'ils

ont faittes audit chasteau.

A Jacques Regoust dit Fondet, peintre, la somme de 100 liv.,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour les ou-

vrages de peintures par luy faits audit chasteau de Fontai-

nebleau.

A Rogier Rogier, maistre peintre, la somme de 135 liv.,

pour ouvrages de peinture par luy faits, tant en grotesque

que en pierres mixtes et autres couleurs, en l'allée qui va de la

laicterie dudit chasteau en la salle de ladite laicterie.

A Fremyn Roussel, sculpteur, la somme de 15 liv., pour

avoir, en diligence, racoustré les figures eslans an jardin de

la Reyne, aussy avoir aydé à remuer les anticailles estans

sous le cabinet des armes du Roy.

A Nicolas Hachette, doreur, et Nicolas Hurlicquet, peintre,

la somme de 28 liv. 10 s., pour avoir nettoyé et mis en

ordre toutes les figures de stucq estans au pourtour de la salle

du Roy du donjon , aussy celles estans en la salle de la Reyne,

et en une chambre oii soulloit loger monsieur le Conneslable.

Audit Hurlicquet, la somme de 29 s., pour avoir fourny

4 livres de plomb blanc et 12 s. d'huille et 1 s. de couperose.

A Jean le Roux dit Picart, sculpteur et maçon, la somme

de 29 liv., pour avoir racousté les testes et corps des anti-

cailles estans audit Fontainebleau , avoir aydé à dresser la
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scène de la comédie que le Roy a fait dresser en la salle des

anlicailles.

A plusieurs autres ouvriers et manouvriers.

Somme des parties inoppinées :

2,146 liv. 1 s. 2 d.

Somme des réparations de Fontainebleau ;

8,471 liv. 18 s. 10 d.

SÀINCT GERMAIN EN LÂTE.

Maçonnerie.

A Jean François, maçon, la somme de 999 liv. 17 s. 8 d.,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour tous les

ouvrages de maçonnerie qu'il a faits audit chasteau de Saint

Germain, et pareillement en la chancellerie.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de

2,405 liv., pour tous les ouvrages de charpenterie par luy

faits audit Saint. Germain.

Menuiserie.

k Jean Huet dit de Paris, maistre menuisier, et Baltazar de

Poiron, aussy menuisier, la somme de 225 liv., pour lous les

ouvrages de menuiserie par eux faits audit Saint Germain.
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Pavé.

A Jean Bocquet, maistre paveur, la somme de 140 liv.,

pour ouvrages de pavé par luy faits audit Saint Germain.

Ouvrages de natte.

A Jean Meigiian, maistre nattier, la somme de 183 liv. 4 s.,

pour ouvrages de natte qu'il a faits audit Saint Germain.

Parties inoppinées.

A plusieurs ouvriers et manouvriers, pour l'assemblée des

estais tenus à Poissy, par le commandement du Roy et de la

Reyne, au mois de juillet 1561, par messieurs les cardinaux

et évesques.

Somme toute : 715 liv. 6 s. 5 d.

Somme des réparations audit Saint Germain :

4,618 liv. 8 s. 1 d.

CHASTEAU DU BOIS DE VINCENNES.

Maçonnerie.

A Nicolas du Puis, maçon, la somme de 100 liv., à luy or-

donnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages de ma-

çonnerie par luy faits audit chasteau de Yinceniies.

Couverture.

A Anthoine de Lautour et Claude Penelle, maistres cou-
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vreurs, la somme de 680 liv., pour ouvrages de couverlure

par eux faits audit bois de Vincennes.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain , vitrier, la somme de 189 liv. 16 s.

10 d., pour ouvrages de verrerie par luy faits audit bois de

Vincennes.

Serrurerie.

A Adam Bontemps, serrurier, la somme de 12 liv., pour

ouvrages do serrurerie par luy faits au bois de Vincennes.

Somme des réparations du bois de Vincennes :

981 liv. 16 s. 10 d.

CHASTEAU DE LA MUETTE EN LA FOREST DUDIT SAINT GERMAIN

EN LAYE.

Maçonnerie.

A Nicolas Potier et Jean Jamet , maistres maçons , la somme

de 785 liv. 7 s. 5 d., pour ouvrages de maçonnerie par eux

faits audit lieu de la Muette.

CHASTEAU DE BOULLONGNE LÈS PARIS.

Maçonnerie.

A messire Ihierosme de la Robbie, entrepreneur du basti-

ment du chasteau de BouUongne, la somme de 746 liv., pour

tous les ouvrages de maçonnerie qu'il a faits audit chasteau.
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Charpenterie.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 400 liv.,

pour ouvrages de charpenterie qu'il a faits audit chasteau

de Bouilongne.

Couverture.

A Anlhoine Lautour et Claude Penelle, maistres couvreurs,

la somme de 200 liv., pour tous les ouvrages de couver-

ture par eux faits audit chasteau.

Menuiserie.

A Jean Huet dit de Paris, la somme de 500 liv., pour ou-

vrages de menuiserie par luy faits audit chasteau.

Serrurerie.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 400 liv., pour ou-

vrages de serrurerie par luy faits audit Bouilongne.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain, vitrier, la somme de 200 liv., pour

ouvrages de verrerie par luy faits audit Bouilongne.

Plomberie.

A Jean le Yavasseur, maistre plombier, la somme de
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300 liv., pour ouvrages de plomberie par luy faits audit chas-

teau.

Parties inoppinées.

La somme de 95 livres.

Gages et estats de Francisque Primadicis de BouUongne

,

abbé de Saint Martin, la somme de 1,800 liv. pour 18 mois,

à cause de sadite charge.

Autre despence, par les ordonnances de messieurs des comptes,

au chasteau de Beaulté estant au bois de Vincennes.

Maçonnerie.

A Jean le Gianneur et Vincent Poirel, maistres maçons, la

somme de 242 liv. 2 s. 6 d., à eux ordonnée par messieurs

des comptes , pour ouvrages de maçonnerie par eux faits au-

dit chasteau de Beaulté.

Charpenterie.

A Gervais Rigollet, maistre charpentier, la somme de

65 liv., pour ouvrages de charpenterie qu'il a faits audit

chasteau.

Gages ordinaires de ce présent trésorier.

A maistre Jean Durant, la somme de 386 liv. 17 s. 6 d.

pour une année de ses gages, à cause de sadite charge.
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Despence commune.

La somme de 444 livres.

Somme totale de la despence de ce compte :

34,557 liv. 10 s. 8 d.

Parties extraordinaires et inoppinées.

Parties et sommes de deniers payez comptant par ledit maistre

Jean Durant , présent trésorier, aux ouvriers besongnans

jour et nuict en toute diligence, tant les jours de [estes

qu'ouvrables, en ce lieu de Fontainebleau, à faire grande

quantité d'ouvrages de leurs mestiers pour le service du

Roy, aux triumphe, tournois, comédies , mascarades, festins,

et autres magnificences que ledit Seigneur a voulu et entendu

faire en cedit lieu pendant les jours gras prochains , et ce,

pendant la sepmaine commençons le dimanche 16* de jan-

vier et finissant le samedy ensuivant 22* dudit mois 1563.

Somme toute de la despence faitte à Fontainebleau , de

l'ordonnance de maistre Francisque de Primadicis, de Boul-

longne, abbé de Saint Martin, tant aux peintres, doreurs,

sculpteurs, mousleurs, que maçons, charpentiers, serru-

riers et nianeuvres qui ont travaillé audit Fontainebleau

23,190 liv. 1 s. 4 d.
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CHASTEAU DE SAINT GERMAIN EN LAYE.

Maçonnerie.

A Jean Chaliveau , maisire maçon, la somme de 300 liv.,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour les ou-

vrages de cyment et taille de pierre de liais servans aux ter-

rasses par luy faits au chasteau de Saint Germain.

Charpenterie.

A Berlaulldu Fay, charpentier, et aux héritiers de feu Jean

Allemant , maistre des œuvres de charpenterie, la somme

d3 719 liv. 14 s., à eux ordonnée par ledit abbé de Saint

Martin, pour les ouvrages de charpenterie par eux faits, tant

au chasteau de Saint Germain que au logis de la verrerie.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain , vitrier, la somme de 100 liv., pour

Oivrages de verrerie qu'il a faits audit chasteau de Saint

Germain.

Ouvrages de natte.

A Marie Bourdois, vefve de feu Jean Maignan, en son vi-

vant natlier, la somme de 45 liv. 15s., pour ouvrages de

natte par [uy faits audit Saint Germain.

Parties extraordinaires.

A Jean, le maisire fontenier, la somme de 550 liv., à luy
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ordonnée par le Roy, pour les réparations de la fontaine dudil

Saint Germain.

Somme de la despence faille audit chasteau de Saint Germain

en Laye :

1,725 livres 9 sols.

CHASTEAU DE LA MUETTE EN LA FOREST DE LAYE.

Maçonnerie.

A Jean Jamet et Nicolas Potier, maistres maçons, la somme

de 2,050 liv. 14 s. 5 d., à eux ordonnée par ledit abbé de

Saint Martin, pour les ouvrages de maçonnerie par eux faits

audit chasteau de la Muette. i

CHASTEAU DU BOIS DE VINCENNES.
\

Maçonnerie.

A Nicolas du Puis, maistre maçon, la somme de 410 liv.

17 s. 6 d., à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin,

pour les ouvrages de maçonnerie et taille qu'il a faits en plur

sieurs lieux et endroits dudil chasteau de Vincennes.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de 2,257 liv.

5 s. 6 d., à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour

ouvrages par luy faits audit chasteau et au clocher de la sainte

chapelle dudil lieu, donjon, ponts levis et autres lieux et en-

droits.

Couverture.

A Anthoine de Laulonr, maistre couvreur, la spmme de
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150 liv., pour la démolilion par luy faille du plomb du clo-

cher de la chapelle du bois de Vincennes, suivanl le marché

qu'il en a fait avec ledit abbé de Saint Martin.

Serrurerie.

A Malhurin Bon, serrurier, la somme de 1,414 liv. 15 s.,

pour ouvrages de serrurerie par luy faits et fournis au clocher

de la chapelle du bois de Vincennes.

Plomberie.

A Jean le Vavasseur, maistre plombier, la somme de

500 liv., pour ouvrages de plomberie par luy faits à ladite cha-

pelle du bois de Vincennes.

Ouvrages de nattes.

A Jean Maignan, natlier, la somme de 78 liv. 7 s. 2 d.,

pour ouvrages de nattes par luy faits au bois de Vincennes.

Somme de la despence faille au chasleau du bois

de Vincennes :

3,812 liv. 15 s. 8 d.

CHASTEAU DE BOULLONGNE LÈS PARIS.

Maçonnerie.

A Ihérosme dé la Robia , maislre maçon et ingénieur, la

somme de 1,937 liv. 3 s. 2 d.,à luy ordonnée par ledit abbé

de Saint Martin, pour ouvrages de maçonnerie qu'il a entre-

pris de faire pour le Roy en son chasleau de Boullongne.
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Charpenterie.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 324 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour les ouvrages

de charpenterie par luy faits au chasteau de Boullongne.

Couverture.

A Claude Penelle, maislre couvreur, la somme de 85 liv.

10 s., pour ouvrages de couverture par luy faits aux basses

offices érigées de neuf en la court audit chasteau du bois de

Boullongne.

Menuiserie.

A Rolland Vaillant, menuisier, la somme de 300 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages de

menuiserie qu'il a faits audit chasteau de Boullongne.

Somme de la despence faitte au chasteau de Boullongne :

2,646 liv. 7 s. 2 d.

SAINCT LÉGER, PRÈS MONTFORT l'AMÂULRY.

A Jean Potier, maistre maçon , la somme de 320 liv., pour

les ouvrages de maçonnerie par luy faits au chasteau de Saint

Léger, suivant le marché qu'il en a fait avec maistre Philbert

de Lorme, conseiller et ausmonier du Roy et superintendant

de ses bastimens et abbé de Nostre Dame d'Ivry.

SÉPULTURES DES ROYS ET REYNES DE FRANCE.

Ouvrages de sculpture.

A Germain Pillon, sculpteur, la somme de 850 liv. 3 s., à
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luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin
,
pour les ou-

vrages de sculpture par luy faits, tant de l'ordonnance de

l'abbé d'Ivry , commissaire desdits bastimens, que dudit

abbé de Saint Martin, en huict figures de petits enfans de

marbre blanc, faits pour servir au tombeau et sépulture du

feu Roy François premier, que trois autres figures de marbre,

en une pièce, qui portent un vaze dedans lequel est assis le

cœur du feu Roy Henry dernier, en l'église des Célestins.

A Fresmin Roussel, sculpteur, la somme de 150 liv., pour

faire tailler bien et deuement une figure d'ange dedans une

pierre de marbre qui luy a esté par ledit Saint Martin baillée

à la haulteur de trois pieds ou environ , laquelle figure tiendra

un tableau faisant mention de la figure du feu Roy François

,

dernier déceddé.

A Ponce Jacquiau , sculpteur et imager, la somme de 450 liv.

,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour ouvrages

de modelles qu'il fera en terre ou piastre représentant partie

de la sépulture du corps du feu Roy Henry dernier.

A Jean le Roux dit Picart, sculpteur et imager, la somme

de 525 liv , à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin,

pour trois modelles en piastre par luy faits, représentans trois

figures de marbre qu'il convient faire pour servir à la sépul-

ture du cœur du feu Roy François dernier, pour icelle porter

à Orléans, et de faire un piédestail de marbre et de cuivre au

dessus duquel doit estre passé une coullonne aussy de marbre

enrichie selon les devis à luy baillée, servans à mettre le

cœur du feu Roy François dernier, et sur un chapiteau faire

aussy un enfant de cuivre tenant une couronne impérialle, le

tout suivant le porlraict et modelle qui luy a esté baillée par

ledit abbé de Saint Martin.

A Iherosme de la Robia, imager et sculpteur, la somme de

200 liv , sur la façon et ouvrages de deux petits enfans de

marbre blanc, de la haulteur de deux pieds ou environ, qui
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serviront à mettre aux coings du piédestail qui se dresse pour

le cœur du feu Roy François dernier.

Somme des sépultures :

2,175 liv. 3 s.

A plusieurs ouvriers et maneuvres qui ont travaillez aus-

dites sépultures 250 liv.

Gages et estais.

A messire Francisque de Primadicis de Boullongne, abbé

de Saint Martin, la somme de 1,100 liv., pour ses gages d'onze

mois par luy deservis, à cause de son estât de superintendant

et architecte dn Roy.

Autre despence faitle par les ordonnances de messieurs des

comptes, pour les réparations des ponts de Poissy, Gour-

nay, Juvisy et Savigny sur Orge.

Achapt de pierre.

Aux héritiers de feu Estienne Crosmier, carrier, la somme

de 265 liv. 5 s. 2 d., à eux ordonnée par messieurs des

comptes , pour vendition de plusieurs pierres de haull clic-

quart pour servir ausdits ponts.

Maçonnerie.

• A Jean de Lorme, Euslache Jve et Guillaume Marchant,

maistres maçons, la somme de 800 liv. , à eux ordonnée par

messieurs des comptes, pour tous les ouvrages de maçonnerie

par eux faits ausdits ponts.
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Charpenterie.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de

500 liv., à luy ordonnée par messieurs des comptes, pour ou-

vrages de charpenterie par luy faits aux réparations desdits

ponts.

Pavé.

A Pierre Saint Jorre, maistre paveur, la somme de 400 liv.,

à luy ordonnée par lesdils seigneurs des comptes, pour ou-

vrages de pavé par luy faits, tant aux grandes et petites arches

que chaussée du pont de Gournay.

A Pierre Voisin, la somme de 120 liv., à luy ordonnée par

le sieur de Marillac
, pour ouvrages de pavé par luy faits à la

chaussée du pont de Juvisy.

Somme de la despence pour les ponts de Gournay, Juvisy

et Savigny sur Orge :

2,115 livres 11 sols 9 deniers.

Autre despence faille par les ordonnances et mnndemens de

messieurs les trésoriers de France, pour les réparations des

vieils pallais, chasteaux, ponts et maisons du Roy.

Maçonnerie.

A Euslache Jve, maistre maçon, la somme de 559 liv. 18 s.

10 d., à luy ordonnée par lesdils trésoriers de France, pour

ouvrages de maçonnerie par luy faits, tant au palais royal,

hostel des Tournelles en la Bastidde Saint Anthoine que au

pont aux Changeurs.
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Charpenterie.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, et Jean le Peuple,

aussy charpentier, la somme de 3,757 liv. 2 s., à eux or-

donnée par lesdits trésoriers , pour ouvrages de charpenterie.

Voyages et sallaires.

A maistre Jean Durant, présent trésorier, la somme de

150 liv., à luy ordonnée par lesdits trésoriers de France, pour

ses sallaires d'avoir sollicité les ouvriers à travailler en grande

diligence, jour et nuict, à la réparation du pallais royal, chas-

teau du Louvre et hostel de Bourbon et celuy des Tournelles

,

pour la cellébralion des mariages de la Reyne d'Espagne et

de madame de Savoye.

Gages ordinaires de ce présent trésorier.

A maistre Jean Durant, présent trésorier, la somme de

386 liv. 17 s. 6 d., pour ses gages durant l'année de ce

compte.

Pension audit Durant, la somme de 440 liv.

Sallaires et taxations dudit Durant la somme de 573 liv.

10 s., à luy ordonnée par le Roy.

Despence commune.

La somme de 584 livres.

Somme totalle de la despence de ce compte :

63,434 liv. 16 s. 9 d.

Et la recepte :

57,854 liv. 13 s. 8 d.
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Compte neufviesme de maistre Jean Durant, trésorier et

payeur des œuvres, édiffices et bastimens du Boy, durant

une année entière commnncée le premier janvier 1564 et

finie le dernier décembre ensuivant 1565.

RECEPTE.

De maisire Jean de Bâillon, conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, la somme de 62,000 liv.
,
par quiltance de

maistre Jean Durant.

De maistre Symon Boullenc, conseiller du Roy et receveur

général de ses finances, la somme de 4,243 liv. 14 s. 11 d.j

dudil Boullenc, la somme de 1,440 liv. 17 s. 1 d.

Somme totalle de la receple de ce compte :

67,984 liv. 12 s.

ÛESPENCE DE CE PRÉSENT COMPTE.

BASTIMENT NEUF DU LOUVRE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillain et Pierre de Saint Quentin, maistres

maçons, entrepreneurs dudit bastiment, la somme de 7,000 1.

,

à eux ordonnée par maisire Pierre Lescot, seigneur de Clagny,

conseiller et ausmonier du Roy, et par luy commis à la super-

intendance dudit bastiment, pour ouvrages de maçonnerie

par eux faits et à faire audit chasteau du Louvre.
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Sculpture.

A Estienne Carmoy et Martin le Fort, sculpteurs, la somme

de 326 liv., à eux ordonnée par ledit seigneur de Clagny,

pour avoir par eux taillé en pierre de Saint Leu , autour de

quatre ovalles de marbre mixte, à chacune un meufle de lion

et deux festons de chesne, pendant dudil meufle, lesdites ovalles

estans entre les coUonnes du second estage, plus, pour avoir

esté par eux taillé an dessus de trois fenestres du dernier estage

à chacun un trophée de morions, arcqs, carquoys, flamberins

et autres armes antiques, plus, pour avoir par eux esté taillez

sur le tas en ladite pierre, aux costés de chascune desdites

fenestres, deux trophées d'armes antiques, comme corcelets,

toraces, tarques, parvois, expées, dagues, arcqs, carquoys, et

autres sortes d'armes antiques. Plus, pour avoir taillé sur le

tas, en ladite pierre de Saint Leu, sur quatre tablettes de

marbre mixte, lesquelles sont posées entre les coilonnes de

l'estage du rez de chaussée, sur chascune un K couronné à

l'impérialle, enrichy de branches de laurier; plus, pour avoir

taillé, sur le las de pierre de Saint Leu , en trois clefs qui sont

cy trois arcades du premier estage, à chacune un K environné

d'une couronne de lauriers; plus, pour avoir par eux achevé

et mis en perfection deux petits enfants nuds de la corniche

du second estage, tous lesquels ouvrages susdits ont esté faits

pour orner et enrichir la fassade de cette partie du corps

d'hostel que l'on bastit à présent pour le logis de la Reyne

audit chasteau du Louvre, du costé de la rivière.

A François l'Heureux , sculpteur, la somme de 100 liv., à

luy ordonnée par ledit seigneur de Clagny, pour avoir taillé

en bois une grande armoirie de la Reyne, enrichie de mas-

ques, festons et autres ornemens, pour estre applicqué au ciel

et plat fous de la chambre de la Reyne, et aussy avoir taillé en
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bois, dans un grand panneau, un grand chappeau de Iriumphc

Âe feuilles de chesne, et dans icelluy un bassin antique enri-

chy de plusieurs ouvrages, pour estre ledit panneau applicqué

au milieu d'un ciel et plat fonds de la chambre du rez de

chaussée, au dessous de celle de la Reyne, du cosié de la

rivière.

Charpentene.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de

3,100 liv., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour

ouvrages de charpenterie par luy faits au corps de logis que

l'on bastit audit chasleau du Louvre.

Serrurerie.

A Michel Suron, maistre serrurier, la somme de 1,300 liv.,

à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ouvrages de

serrurerie par luy faits audit corps de logis du Louvre.

Couverture.

A Claude Penelle, maistre couvreur, la somme de 631 liv.

18 s. 3 d., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour

ouvrages de couverture par luy faits audit corps de logis.

Plomberie.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

600 liv., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ou-

vrages de plomberie par luy faits et fournis audit logis du

Louvre.

II. 8
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Menuiserie.

A Raoulland Maillard, Noël Biart et Rieulle Richault

,

maistres menuisiers, la somme de 4,950 liv., à eux ordonnée

par ledit sieur de Clagny, pour ouvrages de menuiserie par

eux faits audit lieu.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain, maistre vitrier, la somme de 350 liv.,

pour ouvrages de verrerie par luy faits audit corps de logis.

Gages et estats d'officiers.

A messire Pierre Lescot , sieur de Clagny, abbé de Cler-

mont, surintendant dudit bastiment du Louvre, la somme

de 1,200 liv., pour l'année de ce compte, à cause de sadile

charge.

Somme de la despence faille au chasteau du Louvre ;

19,568 liv. 8 s. 3 d.

Autre despence failte par ledit Durant, présent trésorier,

durant l'année de ce compte, pour les réparations des chas-

teaux de Fontainebleau, Saint Germain en Laye, la Muette

en la forest dudit Saint Germain, Boullongne lès Paris,

Villiers Costerets, bois de Vincennes, hoslel des Tournelles,

celluy de Saint Liger, près Montfort l'Amaulry, sépulture

des Roys et Reynes de France, et autres bastimens estant en

ce royaume, à vingt lieues à la ronde de Paris, et ce, par
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les ordonnances de maistre l'abbé de Saint Martin, com-

missaire et ordonnateur desdits bastimens.

FONTAINEBLEAU.

Maçonnerie.

A Jean Congnel dit de Langres et François Besainclon,

maistres maçons el autres, la somme de 5,052 liv. 4 s. 5 d.,

à eux ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages

de maçonnerie et taille par eux faits audit Fontainebleau.

Achapt de pierre.

A Jean du May, marchand voicturier, la somme de 1 ,800 liv.

,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour la vente

et délivrance de pierre de Saint Leu.

Sculpture.

AFremin Roussel, sculpteur et imager, la somme de 20 liv.,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, sur et tantmoins

de quatre petits enfans, une couronne et autres ouvrages de

sculpture qu'il a entrepris faire en pierre de Saint Leu pour

servir et mettre au grand pavillon estant près et attenant le

grand escalier au corps de logis neuf audit Fontainebleau.

Charpenterie.

A Guillaume Girard, maistre charpentier, la somme de

2,865 liv., à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin,

pour ouvrages de charpenterie par luy faits en un grand corps
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de logis conslruict de neuf entre la grande basse court et la

cour de la fontaine dudit chastean.

Couverture.

A. Macé le Sage et Anlhoine de Lautour, maistres couvreurs,

la somme de 2,370 liv., pour ouvrages de couverture par

eux faits audit cliasteau de Fontainebleau.

Plomberie.

A Jean le Vavasseur, maistie plombier, la somme de

300 liv., pour ouvrages de ploir.berie par luy faits et fournis

audit Fontainebleau.

Menuiserie.

A Gilles Baulges, Rieulle Richault et Rolland Vaillant,

maistres menuisiers, la somme de 635 liv., à eux ordonnée

par ledit abbé de Saint Martin , pour ouvrages de menuiserie

par eux faits audit Fontainebleau.

Serrurerie.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 1,045 liv. 17 s.,

pour ouvrages de serrurerie par luy faits audit Fontainebleau.

Vitrerie.

A iNicolas Beaurain, maistre vitrier, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de verrerie par luy faits audit chasteau de Fon-

tainebleau.
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Pavé.

A Guillemelte Poullet, veufve de feu Malhurin Dentan

,

maislre paveur, la somme de 26 liv., pour ouvrages de pavé

par lu y faits audit Fontainebleau.

Natte.

A Jean du Cru , nattier, la somme de 60 liv., pour ouvrages

de nattes par luy faits audit Fontainebleau.

Parties extraordinaires.

A Roger du Rogier, maistre paintre, la somme de 100 liv.,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , sur et tant-

moins des ouvrages de painture par luy faits et qu'il fera cy

après audit cbasteau de Fontainebleau.

A plusieurs tailleurs, maçons, manœuvres, chartiers

,

femmes, chassavant et autres qui ont travaillez audit chasteau

de Fontainebleau , la somme de 36,504 liv. 6 s.

Somme de la despence faitte au chasteau de Fontainebleau :

50,678 liv. 7 s. 5 d.

CHASTEAU DE SAINT GERMAIN EN LAYE.

Maçonnerie.

A Jean François et Jean Chalmeau, maistres maçons, la

somme de 730 liv. 13 s. 6 d., à eux ordonnée par ledit abbé

de Saint Martin, pour ouvrages de maçonnerie et taille par eux

faits audit Saint Germain en Laye.
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Menuiserie.

A Rollant Vaillant, maistre menuisier, la somme de 375 liv.,

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages

de menuiserie par luy faits audit Saint Germain en Laye.

Serrurerie.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 302 liv. 3 s. 6 d.,

pour ouvrages de serrurerie qu'il a faits audit Saint Germain.

Somme de la despence du chasteau de Saint Germain :

1,407 liv. 17 s.

CHASTEAU DU BOIS DE VINCENNES.

A Nicolas du Puis, maistre maçon, la somme de 258 liv.

10 s., à luy ordonné par ledit abbé de Saint Martin, pour ou-

vrages de maçonnerie par luy faits audit chasteau du bois de

Vincennes.

CHASTEAU DE BOULONGNE LÈS PARIS.

A Suzanne Perrin , vefve de feu Jean Huet, maistre maçon,

la somme de 63 liv., à luy ordonnée par ledit abbé de Saint

Martin, pour ouvrages de maçonnerie par luy faits audit chas-

teau de Boulongne lès Paris.

SÉPULTURES DES ROYS ET REYNES DE FRANCE.

Âchapts de marbres.

A Estienne de Trois Rieux, conducteur des marbres, la
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somme de 2,598 liv. 15 s., à luy ordonnée par ledit abbé de

Saint Marlin, pour avoir par luy fourny tout le marbre et autre

pierre mixte pour servir à la construction desdites sépul-

tures.

Sculptures.

A Germain Pillon, sculpteur, pour ouvrages de sculpture

qu'il a entrepris faire pour la sépulture du feu Roy Henry,

dernier déceddé, assavoir : lant pour deux figures qu'il doit

faire de bronze que pour un gisant, pour quelques basses

tailles et masques qu'il fait en marbre blanc, à luy ordonnée

par ledit sieur abbé de Saint Martin , la somme de 550 liv.

A Ponce Jacquio , sculpteur, pour ouvrages de sculpture

qu'il a entrepris faire, et des figures pour servir à la sépulture

du feu Roy Henry, dernier déceddé, et avoir fait deux modelies

de chapiteaux, l'un de terre et l'autre de pierre, et deux

figures de bronze encommancez, et autres ouvrages de son art

à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, la somme

de 648 liv.

A maistre Jean le Roux dit Picart, sculpteur, pour ouvrages

de sculpture qu'il a faits, tant de cuivre que de marbre, pour

servir à la sépulture du cœur du feu Roy François , dernier

déceddé, que le Roy a ordonné estre faitte pour estre mise à

Orléans, à luy ordonnée la somme de 260 liv.

A LaurensRegnauidin, sculpteur, pour ouvrages de sculp-

ture qu'il a faits en marbre blanc, et des histoires qu'il fait de

cire pour icelles mettre en bronze pour mettre à l'entour de

la sépulture du feu Roy Henry, à luy ordonnée la somme

de 340 liv.

A Fremyn Roussel , sculpteur, pour avoir tenu plus hault

et de grosseur de demy pied ou environ, une figure de marbre

par luy faitte courbée et tenant un livre en forme de tables de
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Moïse, qui doit servir à l'un des angles de la coUonne et pié-

destail fait de marbre et pierre mixte de la sépulture du cœur

du feu Roy François, et d'un bosse taillée qu'il a fait pour

servir à la sépulture du feu Roy Henry qui représente Cha-

rité, en pièces de marbre, et sur certains enfans qui luy ont

esté ordonnez pour l'apposer et mettre sur la fazade du grand

pavillon basty de neuf dedans la grosse escalle du chasteau

de Fontainebleau, à luy ordonnée la somme de 200 liv.

A Jean Poinctard , tailleur de pierre, et Louis Lerambert,

Jean le Mercillon, Anthoine Jacquet, Louis Rergeron , Marin

le Moyne et Pierre Mambreux
, pour avoir par eux vacqué à

tailler de collonnes, basses, chappiteaux, corniches et autres

pièces de marbre, pour servir à la sépulture du feu Roy Henry,

dernier déceddé, de l'ordonnance dudit seigneur, abbé de Saint

Martin.

A Dominique Florentin, sculpteur, la somme de 100 liv.,

sur le model de terre, en forme de priant à genoux, représen-

tant l'effigie au vif du feu Roy Henry, pour ledit model fondre

en cuivre, pour servir à la sépulture dudit feu Seigneur.

A Iherosme de la Robia, sculpteur, pour les ouvrages de

sculpture par luy faits en deux petits enfans de marbre qui

doivent servir à la sépulture du cœur du feu Roy François,

dernier déceddé, sur la figure d'un gisant de marbre blanc, de

longueur de cinq pieds, représentant la figure de la Reyne,

pour mettre à la sépulture du feu Roy Henry, dernier déceddé,

et deux petits enfans de marbre blanc, assis sur une teste de

mort, tenans une trompe de renommée à flamme de feu ren-

versée, signifians la vie estainte, contenant deux pieds ou en-

viron de haull , pour servir au tombeau du cœur du feu Roy

François, dernier, pour iceux porter à Orléans avec ledit tom-

beau, à luy ordonnée la somme de 225 liv. par ledit abbé de

Saint Martin.

A Michel Gaultier, sculpteur, pour ouvrages de sculpture
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par luy faits à ladite sépulture du feu Roy Henry, la somme de

75 liv. à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin.

Somme des sculptures pour lesdites sépultures :

4,909 liv. 15 s.

Parties inoppinées.

A Benoist Bouchet, fondeur, la somme de 25 liv., à cause

desdiles quatre figures qu'il a entrepris fondre pour servira

la sépulture du feu Roy Henry, dernier déceddé.

A plusieurs autres ouvriers, la somme de 1 ,299 liv. 2 s. 5 d.

Gages et estats du sieur Saint Martin.

La somme de 1,200 liv. pour ses gages durant l'année de

ce compte.

Autre despence faitte, de l'ordonnance de messieurs des

comptes, pour les réparations des ponts de Juvisy et Savi-

gny sur Orge, pont aux Changeurs et pont de Poissy et

autres lieux.

La somme de 3,880 liv. 16 s. 6 d.

Autre despence faitte, par les ordonnances de messieurs les

trésoriers de France, pour les réparations des moulins et

pont de Gonesse, pont de la Bastidde, pont aux Changeurs

et pont Saint Michel.

La somme de 4,878 liv. 3 s. 1 d.
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Gages ordinaires de ce présent trésorier.

Audit maistre Jean Durant, présent trésorier, la somme

de 386 liv. 17 s. 6 d., pour ses gages durant l'année de ce

compte.

Pension.

Audit Durant, la somme de 440 liv. pour sa pension.

Sallaires et taxations.

Audit Durant, la somme de 775 liv. pour ses sallaires et

taxations de trésorier.

Despence commune.

La somme de 454 liv. 12 s.

Somme de la despence de ce présent compte :

92,999 liv. 4 s. 2 d.

La recepte :

67,984 livres 12 sols.

Compte 10* de maistre Jean Durant, trésorier et payeur des

œuvres, éditées et bastimens du Roy, durant le quartier

de janvier, febvrier et mars 1566.

RECEPTE. '

De maistre Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier de

son espargne, la somme de 23,333 liv. 6 s. 8 d.

De maistre Symon Doullenc, conseiller du Roy et receveur

général des finances, la somme de 4,019 liv. 9 s.
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De maistre Danier du Fresnoy, receveur ordinaire de Senlis,

la somme de 1,100 liv.

De maistre Francisque Primadicis, commissaire et inten-

dant desbastimens du Roy, la somme de 6,157 liv. 10 s. 9 d.

Somme totalle de la recepte :

44,610 liv. 6 s. 5 d.

Despence de ce présent compte.

BASTIMENT NEUF DU LOUVRE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillain et Pierre de Saint Quentin , maistres

maçons, la somme de 800 liv., à eux ordonnée par maistre

Pierre Lescot, seigneur de Clagny, abbé de Clermont, con-

seiller et ausmonier du Roy, et commis sur les bastimens du

Roy, pour ouvrages de leur art par eux faits audit bastiment

du Louvre.

Sculpture.

A Estienne Carmoy et xMarlin le Fort, sculpteurs, la somme

de 100 liv., à eux ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour

ouvrages de leur art par eux faits audit chasteau du Louvre.

A Pierre et François l'Heureux, sculpteurs, la somme de

60 liv., à eux ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ou-

vrages de leur art par eux faits audit chasteau du Louvre.
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Charpenterie.

A Jean le Peuple, juré en l'office de charpenterie, la somme
de 500 liv., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour

les ouvrages de son art par luy faits audit chasteai] du Louvre.

Serrurerie.

A Michel Suron, serrurier, la somme de 200 liv., à luy

ordonnée par ledit seigneur de Clagny, pour ouvrages de son

art qu'il a faits audit chasteau du Louvre.

Menuiserie.

A Noël Biart et Rolland Maillard, maistres menuisiers, la

somme de 950 liv., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny,

pour ouvrages de leur art qu'ils ont faits audit chasteau.

A Jean Tacquet, tailleur en bois, la somme 40 liv., sur

et tanlrnoins de ce qui luy poura eslre deub, pour tailler en

bois de feuillages et autres ornemens, huict pommeaux pour

estre applicquez au ciel et plat fond de l'antichambre de la

Reyne, au corps d'hostel que l'on basty du costé de la rivière,

pour loger Sa Majesté.

Gages et estais.

Au sieur de Clagny, la somme de 200 liv. pour deux mois,

à cause de sadite charge qui est à raison de 1,200 liv. par an.

Somme de la despence faille au chasteau du Louvre :

2,850 liv.
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Autre despence faitte pour la continuation des bastimens des

chasteaux de Fontainebleau , Saint Germain en Laye, la

Muette en la forest dudit Saint Germain, Boullongne lès

Paris , VilUers Costerets , bois de Vhicennes , hostel des

Tournelles, celuy de Saint Léger, près Montfort l'Amaulry,

sépultures des Boys et Reynes de France , et autres basti-

mens estans à vingt lieues à la ronde de Paris.

FONTAINEBLEAU.

Maçonnerie.

A Damieii Viclou , Jean Richier , Jean le Roux , Estienne Ron-

diiiet et Jean Pelit, maistres maçons et autres, la somme de

3,126 liv. 15 s. 4 d., à eux ordonnée par Francisque de Pri-

madicisde Roullongne, abbé de Saint Martin et surintendant

des bastimens du Roy, pour ouvrages de taille, bricque et

maçonnerie par eux faits audit chasteau de Fontainebleau.

Sculpture.

A Fremin Roussel, sculpteur, la somme de 60 liv., à luy

ordonnée par ledit sieur abbé de Saint Martin
,
pour avoir

fuit quatre enfans avec leur corniche et un grand ordre à

l'enlour d'un épilaphe de marbre, ie tout en pierre tendre,

applicquez sur la haute corniche du pavillon fait de neuf audit

Fontainebleau.

Charpenterie.

A maistre Guillaume Gérard , charpentier, la somme de

1,000 liv., à luy ordonnée par ledit sieur abbé de Saint Martin,
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pour ouvrages de charpenlerie par luy faits à son chasleau de

Fontainebleau.

Couverture.

A Antlioine de Lautour, couvreur, et Macé le Sage, aussy

couvreur, la somme de 680 liv. , à eux ordonnée par ledit

abbé de Saint Martin, pour ouvrages de couverture d'ardoise

par eux faits audit Fontainebleau.

Menuiserie.

A Raoullant Vaillant et Gilles Bauge, la somme de 900 liv.,

à eux ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages

de menuiserie par eux faits audit Fontainebleau.

Serrurerie.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 15 liv., pour

ouvrages de serrurerie qu'il a faits audit chasteau.

Vitrerie.

A Nicolas Beaurain, vitrier, la somme de 200 liv. pour ou-

vrages de verrerie par luy faits audit chasteau de Fontaine-

bleau.

Nattes.

A Jean Ducreu, naltier, la somme de 50 liv, pour ouvrages

de nattes par luy faits audit Fontainebleau.
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Parties extraordinaires.

Parties et somme de deniers payez par le présent trésorier,

aux ouvriers tailleurs, maçons, maneuvres, et autres per-

sonnes besongnans en divers lieux et endroicts du chasteau

de Fontainebleau, jardins et fossez d'icelluy, la somme de

13,437 liv. 17 s. 11 d.

A Nicollas l'Abbé, peintre, la somme de 180 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour les ouvrages de

peinture grotesque, frizes, tableaux et autres ouvrages de

peinture qu'il a faits audit Fontainebleau.

Somme total le de la despence faitte à Fontainebleau :

2,954 liv. 13 s. 3 d.

CHASTEAU DE SAINT GERMAIN EN LAYE.

Maçonnerie.

A Jean François et Jean Chanouan, maistres maçons, la

somme de 235 liv. 5 s., à eux ordonnée par ledit abbé de Saint

Martin, pour ouvrages de maçonnerie par luy faits au chas-

teau de Saint Germain en Laye.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de

27 liv. 10 s., à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin,

pour ouvrages de charpenterie par luy faits audit Saint Ger-

main.

Parties inoppinées.

La somme de 110 livres.
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SÉPULTURES DES ROYS ET REYNES DE FRANCE.

Sculptures.

A Germain Pillon, sculpteur, la somme de 250 liv., à luy

ordonnée par ledit abbé de Saint Martin , pour deux figures

de bronze qu'il fait pour servir à la sépulture du feu Roy

Henry, dernier, et sur une figure d'un gisant en marbre pour

servir aussy à ladite sépulture.

A Louis Lerambert, le jeune, la somme de 45 liv., pour ses

vacations d'avoir taillé coUonnes, basses et chapiteaux de

marbre pour servir à la sépulture du feu Roy Henry.

A Jean Poinctard, tailleur, la somme de 45 liv., pour les

mesmes ouvrages.

A Jean le Merillon, tailleur, pareille somme de 45 liv., pour

lesdits ouvrages.

A Ponce Jacquio, sculpteur, la somme de 200 liv.

A Jean Destouches, la somme de 100 liv., pour plusieurs

ouvrages de chapiteaux pour ladite sépulture.

A François Sollel, la somme de 30 liv. Idem.

A Fremyn Roussel, sculpteur, la somme de 100 liv,, pour

les ouvrages de sculpture par luy faits pour le Roy, en une

basse taille de marbre blanc et en un masque de marbre rouge

pour servir à ladite sépulture.

A Laurens Regnauldin, sculpteur, la somme de 50 liv.,

pour ouvrages de basse taille par luy faits à ladite sépulture.

A plusieurs autres pour les mesmes ouvrages.

Somme totalle pour sépulture :

2,227 liv. 1 s. 8 d,

Parties inoppiiiées.

La somme de 498 liv. 12 s.
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Autre despence faute par le présent trésorier à plusieurs

ouvriers, des deniers provenus de la vente du bois de brezil

de Fontainebleau.

A Gaspard Mazery, paintre, la somme de 271 liv., à luy

ordonnée par maistre Francisque Primadicis, pour ouvrages

de painlure par luy faits audit chasteau de Fontainebleau , au

cabinet de la Reyne qui est sur le jardin , et ouvrages de gro-

tesque en la grande salle, près la laicterie.

A Ponce Jacquio, imager, la somme de 25 liv., à luy or-

donnée par ledit Primadicis, sur et tantmoins des ouvrages de

son art par luy faits aux sépultures de feu Roy Henry et Fran-

çois second.

A Nicolas l'Abbé, paintre, la somme de 251 liv. 5 s., à luy

ordonnée par ledit Primadicis, sur et tantmoins d'avoir par luy

fait six aulnes et un quart d'ouvrages de painture en gro-

tesque au cabinet de la laicterie dudit chasteau, avec un tableau

et autres ouvrages de painlure qu'il a faits en la grande gallerie

dudit chasteau.

A Germain Pillon, la somme de 17 liv. 11 s. , à luy ordonnée

par ledit Primadicis, sur ce qui luy est deub des huict figures

par luy faittes pour servir à la sépulture du feu Roy François

premier, ensemble les trois ligures en une pierre de marbre

qui serviront à porter le cœur du feu Roy.

Autre despence faille des deniers provenant du plomb de la

desmolition de la Sainte Chapelle du bois de Vincennes,

à plusieurs ouvriers maçons, charpentiers, serruriers et

autres , pour les réparations du chasteau de Fontainebleau

et Saint Germain en Laye, de l'ordonnance de maistre

Francisque Primadicis, architecte ordinaire du Roy.

La somme de 4,658 liv. 10 s.
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Gages et estais.

A messire Francisque de Primatlicis, la somme de 1 00 liv.,

pour un mois de ses gages.

Autre despence faille par ledit Durant, des ordonnances

de nosseigneurs des comptes.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 400 liv., à luy

ordonnie par nosseigneurs des comités, pour ouvrages de

serrurerie par luy faits au pont de Gournay.

A Léonard Fontaine, la somme de 260 liv. 15s., pour ou-

vrages de charpenterie qu'il a faits en la basse court du bois

de Vincennes.

A Léonard Symon, paveur, la somme de 200 liv., pour

ouvrages de pavé par luy faits au pont aux Changeurs.

A Jean de la Hamée, vitrier, la somme de 285 liv. 5 s. 9 d.,

pour ouvrages de verrerie par luy faits en son pallais, chas-

leau de la Bastidde, au logis dudit Seigneur, en i'isle dudit

pallais, chasteau du Louvre et Chevalier du guet.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 800 liv., à luy

ordonnée par nosseigneurs des comptes, pour les ouvrages de

charpenterie par luy faits au pont aux changeurs.

A Guillaume Guillain et Estienne Grand Remy, la somme

de 68 liv. 13 s. 4 d., pour les vacations de la Visitation du

pont de Poissy.

A Pierre Voisin, maistre paveur, la somme de 32 liv. 14 s.

2 d. , à luy ordonnée par maistre Guillaume de Marillac, maistre

ordinaire en la chambre des comptes, pour ouvrages de pavé.

Somme de ce chapitre :

2,052 liv. 3 s. 2 d.
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Autre despence faitte pour plusieurs réparations faittes de

l'ordonnance de messieurs les trésoriers de France.

A Euslache Jve, maistre maçon, la somme de 2,876 liv.,

à luy ordonnée par messieurs les trésoriers de France, pour

ouvrages de maçonnerie et taille qu'il a faits à la fontaine du

préau de la conciergerie du pallais et hostel des Tournelles.

A Rolland Vaillant et Michel Bourdin , maistres menuisiers,

la somme de 230 liv., à eux ordonnée par lesdits trésoriers de

France, pour ouvrages de menuiserie par eux faits aux vieils

chasteaux et maisons du Roy.

A Claude Penelle et Anthoine de Lautour, maistres cou-

vreurs, la somme de 300 liv., pour ouvrages de couverture

par eux faits es vieils chasteaux et maisons du Roy.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 200 liv., pour

ouvrages de son mestier par luy faits ausdits lieux.

A Jean de la Hamée, vitrier, la somme de 500 liv., pour

ouvrages de verrerie par luy faits ausdits lieux.

A Guillaume Gilles, tailleur de pierre, la somme de 101 liv.,

pour les ouvrages et réparations de son mestier par luy faittes

aux vieils chasteaux et maisons du Roy.

A Guillaume Laurens, plombier, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de plomberie par luy faits ausdits chasteaux.

A Léonard Fontaine, la somme de 500 liv., pour ouvrages

de son mestier par luy faits ausdits lieux.

Somme de ce chapitre ;

5,077 liv. 1 s. 4 d.
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Autre despence faille, de l'ordonnance de nos dils sieurs les

trésoriers de France, pour plusieurs ouvrages faits au chas-

teau de Corbeil durant l'année de ce compte.

Maçonnerie.

A Malhuriri Pitard, maçon, la somme de 86 liv. 1 s. 6 d.

,

pour plusieurs ouvrages de couverlure de maçonnerie par luy

faits au chasleau de Corbeil.

Charpenterie.

A Biaise Maçon , charpentier, la somme de 48 liv. 10 s.,

pour ouvrages de charpenterie par luy faits audit chasteau de

Corbeil.

Menuiserie.

A Léonard Chaslellain, menuisier, la somme de 100 liv.,

pour plusieurs ouvrages de menuiserie audit chasteau.

Serrurerie.

A Nicolas Errard, serrurier, la somme de 38 liv. 12s.,

pour plusieurs ouvrages de serrurerie qu'il a faits audit chas-

teau de Corbeil.

Autre despence faitte par ledit Durant, à cause d'aucunes

parties payées par maistre Robert du Fresnoy, greffier de

la justice du trésor, à plusieurs ouvriers.

La somme de 1,050 liv.
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Gages ordinaires.

Audit Durant, présent trésorier, la somme de 386 liv. 17 s.

6 d., pour ses gages, tant anciens que modernes, durant

l'année de ce compte.

Pension.

Audit Durant, la somme de 440 \v. pour Tannée de ce

compte.

Sallaires et taxations.

Audit Durant, la somme de 416 liv. 13 s. 3 d. pour le

temps de ce compte.

Despence commune :

198 liv. 14 s.

Somme de la despence de ce compte :

42,066 liv. 14 s. 2 d.

Et la recepte :

44,610 liv. 6 s. 5 d.

Bastimens du Roy depuis le premier febvrier \^Q1 , jusques

au dernier décembre 1568.

Transcript de la coppie des lettres patentes du Roy données

à Paris, le premier jour de febvrier 1567, par lesquelles il a

commis et depputé maistre Alain Yeau , receveur général de
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ses finances à Paris, à tenir le compte des deniers qui seront

par ledit sieur ordonnez pour le fait des bastimens et édiffices

de son chasteau du Louvre, ainsy qu'il ensuit :

CHARLES , par la grâce de Dieu , Roy de France , à nostre

amé et féal conseiller maistre Alain le Veau , par nous commis

à rexercice de la recepte généralle de nos finances à Paris,

salut. Combien que depuis l'édit par nous fait pour la suppres-

sion d'aucuns nos officiers comptables, et que suyvant le con-

tenu en icelluy nous ayons commis et député nostre amé et

féal, aussy conseiller, maistre Guillaume le Jars au manie-

ment et exercice de plusieurs des offices, charges et commis-

sions que tenoient diverses personnes par nous supprimez,

pour estre lesdits offices, charges et commissions maniées

et exercées par un seul homme comptable , entre lesquelles

charges et commissions dudit le Jars est celle de tenir le compte

et faire le payement des despenses qui se font par les ordon-

nances de nostre amé et féal conseiller et ausmonier ordinaire

maistre Pierre Lescot, seigneur de Clagny, pour le fait des

bastimens et édiffices de nostre chastel du Louvre audit Paris,

suivant le pouvoir que en a ledit seigneur de Clagny, laquelle

charge et commission nous avons, pour certaines causes et con-

sidérations à ce nous mouvans, distraitte et séparé du nombre

des autres dont a esté par nous comme dit est baillée le manie-

ment et exercice audit le Jars, voulons et nous plaist qu'elle

soit par vous maniée et exercée, pour ce est il que nous con-

fians à plain de vos sens, suffissance, preudhommie, grande

expérience et bonne diligence, vous avons commis, ordonné

et député, commettons, ordonnons et dépuions par ces pa-

tentes pour tenir le compte des deniers qui vous seront par

nous ordonnez pour le fait desdils bastimens el édiffices de

nostre chaslellel du Louvre, et en faire les payemens et dis-
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Iribution aux personnes selon et ainsy qu'il vous sera ordonné

par ledit maistre Pierre Lescot, sieur de Clagny, suivant le

pouvoir qu'il a d'ordonner pour le fait desdils bastimens et

édiffices de nostre chastel du Louvre, circonstances et deppen-

dances d'iceux, soit pour démolition, pris et marchez faits avec

les maistres maçons, charpentiers, tailleurs de pierre, me-

nuisiers, vitriers, et autres artisans et gens de mestier, pareil-

lement pour tous les frais licites et convenables tant d'iceux

bastimens et édiffices que ameublement, ornemens et décora-

tions d'iceux, aussy pour payement d'ouvriers et autres per-

sonnes à mesure qu'ils besongneront ou qu'ils auront entre-

pris quelques fournissemens par advances et selon qu'il verra

en ses loyauté et conscience estre affaire et plus nécessaire

pour le bien de nostre service, et générallement de tout ce

qu'il ordonnera pour le fait desdits bastimens et édiffices,

leurs circonstances et deppendances comme dit est, lesquelles

parties et sommes de deniers, qui seront ainsy par vous payées

et baillées en vertu desdites ordonnances dudit maistre Pierre

Lescot, seigneur de Clagny, seuUement, nous voulons estre

passées et allouées purement et simplement en la despencc de

vos comptes et raballues de vostre recepte de vostre com-

mission par nos amez et féaux les gens de nos comptes, aus-

quels nous mandons ainsy le faire sans aucun refus, restrinc-

tion ou difficulté, en rapportant par vous avec ces présentes

ou vidimus d'icelles, pour une fois seuUement, avec les or-

donnances d'icelluy Lescot, sieur de Clagny, ensemble les

marchez si aucuns en a fait ou fera avec lesdits ouvriers et

autres, les quittances des parties sur ce suffissantes où elles

escheront , lesquels payemens qui seront par vous faits ainsy

que dit est, nous avons dès à présent vallidez et auctorisez,

vallidons et auctorisons par lesdites présentes, comme si vous

avoient esté par nous commandez et ordonnez, car tel est

nostre plaisir, nonobstant quelsconques ordonnances, us, stil,
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rigueur de compte, restrinctions , mandemens ou deffences à

ce contraires. Donné à Paris, le premier de febvrier 1567, et

de nostre règne le T. Et au dessous : Par le Roy, la Reyne sa

Mère présente, De l'Aubespine; et scellées sur simple queue

de cire jaulne. Et au dessus de la coppie desdites lettres est

escript : Collation a esté faitte aux lettres originalles par moy,

conseiller du Roy et auditeur de sa Chambre des comptes

soussigné, le 2' de septembre 1569. Signé : l'Eschassier.

Compte premier de maistre Alain Veau, conseiller du Roy et

receveur général de ses finances et par luy commis à tenir

le compte et faire le payement des hastimens et édiffices de

son chasteau du Louvre durant le premier febvrier 1567,

jusques au dernier de décembre 1568.

RECEPTE.

De maistre Jean de Bâillon, conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, par quittance dudit Alain Veau, la somme

de 18,000 liv.

De maistre Pierre de Ficte, conseiller du Roy et trésorier

de son espargne
,
par quittance dudit Veau , la somme de

18,000 liv.

De maistre Raoul Moreau , conseiller du Roy et trésorier de

son espargne, la somme de 2,000 liv.

Somme total le de la recepte de ce compte :

38,000 liv.
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DESPENCE DE CE COMPTE.

Maçonnerie.

A Guillaume Guillain et Pierre de Saint Quentin , maistres

maçons, la somme de 12,700 liv., à eux ordonnée par ledit

sieur de Ciagny, superintendant du bastiment, pour ouvrages

de maçonnerie par eux faits audit chasleau du Louvre.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de

2,142 liv. 12 s., à luy ordonnée par ledit sieur de Ciagny,

pour ouvrages de charpenterie par luy faits audit bastiment

du Louvre.

Menuiserie.

A Noël Biart , Rieulle Richault et Rolland Maillard , mais-

tres menuisiers, la somme de 1,219 liv., à eux ordonnée

par ledit seigneur de Ciagny, pour plusieurs ouvrages de me-

nuiserie par eux faits audit bastiment du Louvre.

Couverture.

A Claude Penelle , maistre couvreur, la somme de 377 liv.

8 s. 10 d., à luy ordonnée par ledit sieur de Ciagny, pour ou-

vrages de couverture par eux faits audit chasteau du Louvre.

Serrurerie.

A Michel Suron, maistre serrurier, la somme de 1,072 liv.
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1 s. 6 d., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ou-

vrages de serrurerie par luy faits audit chasteau du Louvre.

Ferronnerie.

A Claude Yasse, marchand ferronnier, la somme de 26 liv.

15 s., à luy ordonnée par ledit seigneur de Clagny, pour

deux grands contrecœurs de fonte qu'il a vendus pour ledit

chasteau du Louvre.

Vitrerie.

A Anthoine le Clerc et Jean de la Hamée, maistres vitriers,

la somme de 236 liv. 2 s. 6 d., à eux ordonnée par ledit

sieur de Clagny, pour ouvrages de verrerie par eux faits audit

chasteau du Louvre.

Nattes.

A Eslienne Quiquebeuf, maistre naltier, la somme de 1 97 liv.

2 d., à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ouvrages

de nattes par luy faits audit chasteau du Louvre.

Voictures.

A Armant Bouquet, voicturier, la somme de 224 liv. 7 s.

5 d., pour avoir charrié plusieurs marbres jusques dans l'un

des magazins du Louvre.

Tailleurs en bois.

A Jean Tacet, tailleur en bois, la somme de 50 liv., à luy

ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour avoir vendu quatre
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chandelliers de bois de noyer, ayant chacun cinq branches,

tout enrichis de vazes avec gauderons, feuillages, masques,

guillochis et antres ornemens antiques, pour estre pendus à

l'antichambre et celle de la Reyne audit bastiment neuf du

Louvre.

Paintures.

A Jacques Patin, maistre paintre, la somme de 371 liv. 2 s.,

à luy ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour ouvrages de

painlure par luy faits audit chasteau du Louvre.

Sculpture.

A Estienne Carmoy et Martin le Fort, sculpteurs, la somme

de 500 liv., à eux ordonnée par ledit sieur de Clagny, pour

ouvrages de leur art par eux faits audit chasteau du Louvre.

Tailleurs en marbre.

A François du Han, tailleur en marbre, la somme de

3,563 liv. 8 s. 6 d., à luy ordonnée par ledit seigneur de Cla-

gny, pour ouvrages de son art par luy faits et qu'il fera cy

après audit chasteau du Louvre.

Achapt de marbre.

A Guillaume de Vrespin dit Tabaquet, marchand, la somme

de 2,808 liv. 9 s. 2 d. , à luy ordonnée par ledit sieur de

Clagny, pour plusieurs pièces de marbre par luy vendus et

livrez près le port dudit Louvre.
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Estais et entretenemens.

Audit sieur de Clagny, superintendant dudit bastiment du

Louvre, la somme de 1,200 liv., pour l'année commencée le

premier janvier 1567, et finie le dernier de décembre ensui-

vant, pour ses gages.

A luy pareille somme de 1,200 liv. pour l'année 1568, pour

ses gages, à cause de sadite charge.

Gages de ce présent commis.

A maislre Alain Veau, présent commis, la somme de 400 liv.

pour ses gages durant le temps de ce compte.

Despence commune :

La somme de 187 livres.

Somme totalle de la recepte de ce compte :

21,253 liv. 7 s. 7 d.

Bastimens du Roy pour une année finie le dernier Jour

de décembre 1568.

Transcript des lettres patentes du Roy données à Paris,

le 14* apvrii 1568, par lesquelles, et pour les causes y conte-

nues, ledit Seigneur a remis, réintégré, restably et continué

maislre Jean Durant en Testât et office de conseiller clerc et

paieur des œuvres, édiffices et bastimens, réparation et entre-

tenement d'iceux, suprimé par édit dudit Seigneur, donné à

Moulins au mois de febvrier 1566, desquelles lettres, ensemble

de la vériffication faille sur icelle par nosseigneurs des comptes.
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le 21'' de may en suivant audit an 1568, subsécutivement la

teneur ensuit :

CHARLES ,
par la grâce de Dieu , Roy de France , à tous

ceux qui ces présentes lettres verront, salut. Comme par nostre

édit général , donné à Paris au mois de novembre dernier

passé, publié et enregistré en nostre chambre des comptes et

pour les causes y contenues, nous avons remis et restably,et,

en tant que besoin est ou seroit, de nouveau cré et érigé, tous

les estats et offices comptables et autres de nos finances, les-

quels nous avons auparavant par autre nostre édit, donné à

MouUins au mois de febvrier 1566, supprimez etabollis, entre

lesquels estoil compris Testât et office de trésorier clerc et

payeur de nos œuvres , édiffices et bastimens , réparations et

entretenement d'iceux, pour iceux offices, suivant nostre édit

de restablissement, estre doresnavant tenus et exercez, tant

par ceux qui en jouissoienl lors dudit édit de Moulins, prenans

par eux lettres de déclarations de nous, que par autres qui en

seront par nous pourveus d'aucuns desilits offices qui ont vac-

qué par mort ou fortfaicture depuis icelluy édit de Mollins,

selon et ainsy que plus amplement contenu en nostre édit de

restablissement, suivant lequel nostre cher et bien amé maistre

Jean Durant , auparavant ladite suppression, trésorier clerc et

paieur de nosdites œuvres, édiftices et bastimens, réparations

et entretenemens d'iceux , nous a remonstré qu'il a exercé

sondil office par l'espace de 10 ans, ou environ, et fait bon

et loyal debvoir à icelluy, mesme de rendre tous et chascun

ses comptes jusque au jour de sadite suppression, comme de

ce il nous a deuement fait apparoir par extraict de nostre

chambre des comptes, cy attaché sous le contre scel de nostre

chancellerie, et que par icelluy il a paie et déboursé la somme

de 3,300 escus soleil qu'il a depuis paiez en nostre acquit et
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suivant certain arresl du conseil privé de feu nostre cher Sei-

gneur et Frère le Roy François dernier déceddé, le 16' de no-

vembre 1559, à un nommé Bertrand le Picard, pour récom-

penser icelly le Picart de pareille somme de 1,000 escus qu'il

auroit monstre avoir paiez en ce faisant pourvoir de l'office

de trésorier ancien de ceux de nosdits bastimens estans près

et alentour de nostre ville de Paris, jusques à 20 lieues à la

ronde, lequel office, avec l'alternatif d'icelluy, furent sup-

primez par redit exprès et espécial dès le mois d'aoust pré-

cédent 1559, et resvez et incorporez inséparablement à l'of-

fice dudit Durant pour les occasions susdites, nous a très

humblement fait supplier et requérir le vouloir remettre et

restablir en la jouissance et pocession dudit estât et office,

sçavoir faisons que, pour ces mesmes causes et autres bonnes

considérations à ce nous mouvans, estans certains et assurez

du bon et loial debvoir qu'a fait ledit Durant en sondit estât

ou office où il s'est porté fidellement et à nostre gré et conten-

tement, icelluy avons remis et réintégré, restably et continué,

remettons, réintégrons, restablissons et continuons en sondit

estât et office de trésorier clerc et paieur de nosdites œuvres,

édiffices et bastimens, réparations et enlrelenemens d'iceux,

et lequel office, en tant que besoin est ou seroit, nous avons

de nouveau cré et érigé, créons et érigeons par cesdites pa-

tentes, pour icelluy tenir et doresnavant exercer par ledit

Durant aux honneurs, aulhoritez, prérogatives, privilèges,

préhéminances, franchises, libériez, gages, pensions, droits

et taxations audit estât et office appartenans, et à tels et sem-

blables que les avoit et prenoit lors et auparavant nostre dit

édit de suppression faitle audit Mollins, le tout suivant les

édits par icelluy Durant obtenus de feu nostre très honoré

Seigneur et Père le Roy Henry, dernier déceddé, et de nostre

dit feu Seigneur et Frère, des mois de may et aoust 1559,

arrests susdits du 16* novembre audit an, et deux autres
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arrests du conseil privé de feu noslre dit Seigneur et Frère, du

24* janvier et 25 apvril ensuivant, et suivant aussy le règle-

ment par luy obtenu en nostre conseil privé, le 21* de juil-

let 1564 , le tout aussy cy attaché soubs noslre contre scel et

sans que ledit Durant soit tenu de faire ny presler autre nou-

veau seiment pour raison de sondit estât et office que celuy

qu'il en a fait et preste par cy devant , si donnons en mande-

ment par cesdites présentes à nos ainez et féaulx conseillers les

gens de nos comptes audit Paris, trésorier de France et tréso-

rier de nostre espargne, présent et advenir, que doresnavant

ils aient à bailler ou faire bailler et délivrer audit Durant, et

non à autres, toutes et chacunes les assignations qui seront

par nous ou vous, gens de nosdits comptes ou trésoriers de

France ordonnez, tant pour la continuation de toutes et cha-

cunes nos dites œuvres, édiffices et bastimens nouveaux ja

commancez, et pour les réparations et entretenemens de tous

et chacuns nos vieils et anciens œuvres et édifûces que aussy

pour chacun d'iceux que nous pourions et voudrions faire cy

après encommancer et construire, sans que la despence qui se

poura cy après faire pour nosdites œuvres, édiffices et basti-

mens tant vieils que nouveaux , réparations et entretenemens

fais et à faire de nos chasleaux , pallais , maisons et autres

édiffices des lieux, de ponts, pavez et chaussées de toutes les

adveneues de Paris et dépendantes des choses susdites et dudit

estât et office, selon et ainsy qu'il est par le menu spéciffié et

déclaré an susdit édit du mois d'aoust 1559, vérilfié par vous

gens de nosdits comptes, à ce que ledit Durant en puisse tenir

le compte ou faire les paiemens à quoy nous voulons et en-

tendons estre tenu la main tant pour chacun de vous en droit

soi que par chacun desdits commissaires par nous commis et

députez el que nous pourons cy après commettre et députer à

la conduite et superinlendance de nosdites œuvres et basti-

mens, tant nouveaux que vieux, réparation et entretenemens
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d'iceux, et de toutes autres choses qui dépendent dudit estât

et office, selon ledit édit. Voulons aussy que doresnavant, par

chacun an, il soit loisible audit Durant prendre et retenir par

ses mains des deniers qui liiy seront ordonnez à l'occasion

susdite tous et chacuns les gages, pensions, droits et taxations

à sondit office apartenant, selon et ensuivant ledit règlement

à luyfait, pour raison d'iceux, en nostre dil conseil privé du

2V de juillet 1564, aussy cy attaché comme dit est, et ce, tant

pour l'advenir que pour ceux qui lui peuvent estre deubs de-

puis le jour de sadite suppression jusque à huy, lesquels nous

voulons estre passez et allouez en la despence des comptes

dudit Durant et rabatus des deniers de sadite recepte par vous

gens de nosdits comptes, sans aucune difficulté, en rapportant

cesdites présentes ou coppie d'icelles deuement collationnée

à son original pour une fois seullement, car tel est nostre

plaisir; en tesmoin de ce nous avons fait mettre nostre scel

à cesdites présentes. Donné à Paris, le 14' apvril 1568, et de

nostre règne le 8*. Signé sur le reply, par le Roy, Brulart;

et scellées sur double queue de cire jaulne. Registrées en la

Chambre des comptes du Roy nostre Sire, ainsy qu'il est con-

tenu en l'arrest sur ce fait, le 21* de may 1568. Ainsy signé :

Le Grand.

Veu par la Chambre les lettres patentes du Roy données à

Paris, le 14" apvril dernier, signées sur le reply, Brulart, se-

crétaire, signant en ses finances, par lesquelles et pour les

causes y contenues ledit Seigneur remet et réintègre, restably

et continue maistre Jean Durant en Testât et office de con-

seiller clerc et paieur de ses œuvres, édiffices et bastimens,

réparations et entretenemens d'iceux supprimez par son édit

donné à MoUins, au mois de febvrier 1566, et que ledit Durant

a ja tenu et exercé auparavant icelluy édit, lequel office en

tant que besoin seroit , ledit Seigneur de nouveau cré et érige

pour icelluy tenir et doresnavant exercer par ledit Durant aux



ANNÉE 1568. U5

honneurs, auctoritez, prérogatives, privilèges, prééminances,

franchises, libériez, gages, pensions, droits et taxations audit

estât et office appartenans, et tels et semblable que les avoit

et prenoit lors et auparavant ledit édit de suppression, ainsy

qu'il est plus au long contenu es dites lettres, la requeste pré-

sentée à la Chambre pour ledit Durant, affin de vériffication

d'icelles et tout considéré, la Chambre a ordonné et ordonne

lesdites lettres estre régistrées pour jouir par ledit Durant de

l'effet et contenu d'icelles, à la charge de bailler par luy nou-

velle caution ou bien de renouveller celle cy devant par luy

baillée pour raison dudit office. Fait le 2V de may 1568, sui-

vant lequel arresl Pierre Canaye, marchand taincturier, de-

meurant au faulxbourg Saint Marcel lès Paris, pour ce, com-

paru en personne au greffe d'icelle Chambre, a dit et déclaré

cy devant avoir pleigé et cautionné ledit Durant de la somme

de 2,600 liv. parisis, pour raison de sondit office, de laquelle

il ne se voulloit aucunement désister ains percister, et à cette

fin fait les submissions et obligations en tel cas requises et

accoustumées, le 24* desdits mois et an.

Compte de maistre Jean Durant, trésorier et payeur des

œuvres, édiffices et bastiment du Roy, durant l'année

finie le dernier de décembre 1568.

RECEPTE.

Des deniers receus en l'espargne, par ledit Durant, pour

employer au fait des bastimens nouveaux que le Roy a

fait faire pendant ladite année.

De maistre Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, par quittance dudit Durant, la somme de

1,200 liv.

II. 40
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Autre deniers par messieurs les trésoriers de France.

De maistre Jacques Iluppeau , conseiller du Roy et receveur

général de ses finances, la somme de 3,000 liv.

Autre deniers de nosseigneurs des comptes.

De maistre Symon BouUenc, naguerres receveur général

de ses finances, la somme de 1,050 liv.

Somme lolalle de la recette de ce compte :

5,250 liv.

DESPENCE DE CE COMPTE.

Maçonnerie.

A Estienne Grand Remy, maistre maçon, la somme de

160 liv., pour la construction et esrection de deux corps de

garde que le Roy voullut et commanda lors estre bastis de

nouveau et en diligence, près son chasteau du Louvre, pour

la seureté de sa personne.

Charpenterie.

A Jean le Peuple, maistre charpentier, la somme de 570 liv.

,

à luy ordonnée par messieurs les trésoriers de France, pour

ouvrages de charpenterie par luy faits ausdits corps de garde.

Couverture.

A Claude Penelle, maistre couvreur, la somme de 130 liv..

pour ouvrages de couverture de tuille qu'il a faits ausdits corps

de garde.
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Ouvrages dépavé.

A Pierre de Saint Jorre, maistre paveur, la somme de

60 liv., pour ouvrages de pavé faits en la court du chasleau

du Louvre.

Somme de ce chapitre pour les deux corps de garde :

860 livres.

Maçonnerie.

A André Soye, maistre maçon, la somme de 100 liv., pour

ouvrages de maçonnerie par luy faits tant en l'hoslel de Bour-

bon que chasteau du Louvre.

Charpenterie.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de

100 liv., à luy ordonnée par lesdits trésoriers, pour ouvrages

de charpenterie par luy faits à l'hoslel de Bourbon et aux

escuries d'iceliuy.

Couverture.

A Anthoine de Lautour, maistre couvreur, la somme de

100 liv., pour ouvrages de couverture qu'il a faits aux escu-

ries de Bourbon.

Somme de ce chapitre : 300 livres.
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Autre despence par ledit Durant, de l'ordonnance de messieurs

les trésoriers de France, pour les réparations des viels

chasteaux, pallais, maisons et édi/fices appartenons au Roy.

Maçonnerie.

A Eustache Jve, maislre maçon, la somme de 297 liv., à

luy ordonnée par lesdlts trésoriers de France, pour ouvrages

de maçonnerie par luy faits ausdils vieils chasteaux.

Charpenterie.

A Léonard Fontaine et Estienne Grand Remy, charpentiers,

la somme de 635 liv., pour ouvrages de charpenterie par eux

faits ausdils chasteaux.

Ouvrages de pavé.

A Pierre de Saint Jorre, maistre paveur, la somme de 60 liv.

,

pour ouvrages de son mestier par luy faits en la court du chas-

teau du Louvre.

Couverture.

A Claude Penelle, maistre couvreur, et Anthoine de Lau-

tour, aussy couvreur, la somme de 540 liv., pour ouvrages

de couverture par eux faits ausdits chasteaux.

Plomberie.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

^
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200 liv. , pour ouvrages de plomberie par luy faits ausdils

lieux.

Menuiserie.

A Rieulle Richault , maistre menuisier, la somme de

150 liv., pour ouvrages de menuiserie qu'il a faits ausdits

lieux.

Serrurerie.

A Jean Du Chesne, le jeune, et Malhurin Bon, maistres ser-

ruriers, la somme de 450 liv., pour les ouvrages de serrurerie

qu'ils ont faits ausdits lieux.

Vitrerie.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de vitrerie qu'il a faits ausdits lieux.

Pavé.

A Claude du Cloud, paveur, la somme de 45 liv., pour

ouvrages de pavé qu'il a faits à l'hostel de Bourbon , proclamez

au rabais.

Sallaires et vacations.

A Claude Bresson , huissier, la somme de 13 liv. 12 s., pour

les exploits, significations et mandemens par luy faits de l'or-

donnance desdits trésoriers.
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Somme de ce chapitre de despence pour les réparations des

vieils chasieaux, p:dlais, maisons et autres édiffices

appartenans an Roy :

2,273 liv. 2 s.

Autre despence faitte par ledit Durant ^ à cause de la somme

de 1,050 liv. payée par maistre Symon Boullene, receveur

général de Paris, par les ordonnances et rescriptions de feu

messire Jean Groslier, conseiller du Roy et trésorier de

France, à plusieurs ouvriers , pour les ouvrages par eux

faits pour le Roy, à Paris, à eux ordonnée par ledit

Groslier.

Icelle somme de 1,050 liv.

Gages ordinaires de ce présent trésorier.

A maistre Jean Durant, présent trésorier, la somme de

386 liv. 17 s. 6 d., pour ses gages durant l'année de ce compte.

Despence commune :

La somme de 47 liv. 4 s.

Somme de la despence de ce compte ;

5,250 liv.

Pareille somme de la recepte.
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Transcript de la commission de messieurs les trésoriers de

France par laquelle pour l'absence de maistre Jean Durant,

payeur des œuvres du Roy, est commis maistre Jean Gazeran

pour faire la recepte et distribution de la somme de 2,200 liv.

restans à employer ausdiles œuvres du quartier d'octobre,

novembre et décembre 1568. Ainsy que plus au long ladite

commission qui est cy rendue la contient de laquelle la teneur

ensuit :

Les trésoriers de France à maistre Jean Gazeran, salut.

Comme pour l'absence de maistre Jean Durant, payeur des

œuvres du Iloy, nous avons par les quartiers de la présente

année ordonné des paiemens desdites "œuvres sur maistre

Jacques Hupeau, conseiller du Roy et receveur général de

ses finances à Paris, ce que ne pouvions faire pour le dernier

quartier de ladite année au moyen qu'il vient à expirer et qu'il

convient audit Huppeau sortir hors d'exercice, nous, à ces

causes et pour ne confondre les assignations et payemens de la

présente année avec ceux de la suivante , vous avons commis

et député, commettons et députons par ces présentes pour dudit

Huppeau recouvrer et recevoir la somme de 2,200 liv. qui

reste à employer ausdites œuvres , et icelle distribuer et dé-

partir aux personnes et ainsy que cy après vous sera par

nous ordonné, à la charge rendre compte d'icelle somme de

2,200 liv. au Roy, en sa Chambre des comptes à Paris, selon

et ainsy qu'il est accoustumé. Donné sous l'un de nos signets,

le 29* de décembre 1568. Signé : Deneufville.
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Compte particulier de maistre Jean Gazeran, commis par

messieurs les trésoriers de France en l'absence de maistre

Jean Durant, payeur des œuvres et bastimens du Roy, des

recepte et despençe par ledit Gazeran failles à cause de

ladite somme de 2,200 liv. par luy receue de l'ordonnance

desdits trésoriers par Jacques Huppeau , conseiller du Roy

et receveur général de ses finances d'outre Scène et Yonne.

RECEPTE.

De maistre Jacques Huppeau , la somme de 2,200 liv.

DESPENCE DE CE PRÉSENT COMPTE.

A Jean Boileau, maistre chaudronnier, la somme de 31 liv.

4 s., à luy ordonnée par lesdits trésoriers de France, pour

ouvrages de cuivre par luy faits de neuf pour servir au pont

levis du Louvre.

A Riaulie Richault, maistre menuisier, la somme de 50 liv.,

pour ouvrages de menuiserie qu'il a faits tant à l'hostel de

Bourbon que es chasteaux du Louvre et Vincennes.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 100 liv.,

• pour les ouvrages de verrerie qu'il a faits au palais royal et

chasteau de Vincennes.

A Claude Penelle, maistre couvreur, la somme de 149 liv.,

pour ouvrages de couverture qu'il a faits au palais royal, au

comble de la chambre dorée et autres lieux.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 200 liv., pour

ouvrages de maçonnerie par luy faits au palais royal , grand

et petit Chastellet que au bastiment des grosses pilles et pilliers

de pierre de taille soustenanl le pont levis fait de neuf entre
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le grand corps d'hoslel du chasteau du Louvre et la court des

officiers et autres lieux.

A Claude Belin, maistre des basses œuvres, la somme de

145 liv. 17 s. 6 d., pour plusieurs vuidanges par luy failles

tant au palais que grand Chastellet.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

150 liv., pour ouvrages de plomberie par luy faits au palais

royal, l'hostel de Bourbon, chasteau de Vincennes, grand

Chastellet et autres lieux.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de

200 liv., pour ouvrages de charpenterie qu'il a faits au pont

de Saint Michel, chasteau de Vincennes, Bastide Saint An-'

Ihoine, palais royal et chasteau du Louvre.

A Rolland Vaillant, maistre menuisier, la somme de 1 50 liv.

,

pour ouvrages de menuiserie par luy faits tant au palais royal,

grand et petit Chastellet que Bastidde Saint Anthoine et chas-

teau du bois de Vincennes.

A Anthoine de Lautour, maistre couvreur, la somme de

150 liv., pour ouvrages de couverture par luy faits ausdits

lieux.

A Nicolas du Puy, maistre maçon et portier du chasteau du

bois de Vincennes, la somme de 140 liv., pour ouvrages de

maçonnerie qu'il a faits tant au donjon dudit chasteau, au logis

du trésor de la sainte chapelle que autres lieux dudit chas-

teau.

A Nicolas le Constansois, maistre orlogeur, la somme de

6 liv. 10 s., pour ouvrages de son mestler qu'il a faits en

l'horloge du chasteau du Louvre.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 150 liv., pour ou-

vrages de serrurerie qu'il a faits tant au palais royal
,
grand

et petit Chastellet que au pont de Saint Michel et chasteau de

Vincennes.

A Estienne Grandremy, maistre maçon, la somme de 78 liv.



454
*

BASTIMENS DU ROY.

15s., pour ouvrages de maçonnerie par luy faits aussusdits

lieux.

A Jacques de la Noue, maistre maçon , la somme de 1 50 liv.

,

pour ouvrages de maçonnerie qu'il a faits au pont de Cha-

renton.

A André Soye, maistre maçon, la somme de 140 liv., pour

ouvrages de maçonnerie par luy faits tant à l'hostel de Bour-

bon que chasleau du Louvre.

A Michel Suron , maistre serrurier, la somme de 150 liv,,

pour ouvrages de serrurerie par luy faits à l'hostel de Bourbon

et es vieux bastiment du chasteau du Louvre.

A Pierre de Saint George , maistre paveur, la somme de

50 liv,, pour ouvrages de pavé par luy faits en la court du

logis de Bourbon et en la court et office du chasleau du

Louvre.

Somme des deniers payez par ordonnance du trésorier

de la charge :

2,194 liv, 6 s, 6d,

Gages et sallaires de ce présent comptable, la somme de

25 liv.
,
pour avoir par luy distribué icelle somme de 2,200 liv.

Despence commune :

31 liv, 3 s, 4 d.

Somme toute de la despence de ce compte :

2,200 liv, 9 s. 10 d.
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Compte particulier de maistre Guillaume le Jars, conseiller

du Roy, trésorier de ses officiers domestiques , et commis

par Sa Majesté au payement des gages de messieurs de la

Court département. Chambre des comptes. Courts des aydes

et Monnayes, Eaues et Forests, sièges présidiaux, et pour

les réparations de son bastiment de Boullongne durant une

année entière commancée le premier janvier et finie le der-

nier de décembre 1568.

RECEPTE.

De maistre Raoul Moreau , conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, par quittance dudit le Jars, la somme de

23,210 liv., ordonnée audit le Jars, pour convertir et em-

ployer aux réparations du chasteau de Boullongne, aux ou-

vriers besongnans.

DESPENCE DE CE COMPTE.

Laquelle despence a esté faitte et payée par ledit maistre

Guillaume le Jars, présent commis, en vertu d'un estât signé

de la main du Roy, et Delaubespine, secrétaire d'Estat et de

ses finances, arresté en son privé conseil, à Paris, le 23^ apvril

1568, montant la somme de 23,000 liv., que Sa Majesté a

voulu et ordonné estre mise es mains dudit le Jars, pour con-

vertir et employer au fait de sadite commission et icelle déli^

vrer aux ouvriers besongnans aux fossez et chaslel de Boul-

longne, parcq et basse court, et autres lieux deppendans

d'icelluy, et des marchez faits du commandement verbal dudit

Sieur par monsieur le conle de Rets, chevalier de l'ordre et

premier gentilhomme de la Chambre et cappitaine de 50 lances.
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A Michel Bonnet, maistre maçon, la somme de 15,400 liv.,

à luy ordonnée par le Roy, pour tous les ouvrages de maçon-

nerie par luy faits audit chasteau de Boullongne, suivant le

marché par luy fait avec ledit conte de Rets.

A Guillaume Régnier, maistre charpentier, la somme de

5,000 liv., à luy ordonnée par le Roy, pour tous les ouvrages

de charpenterie par luy faits audit chasteau, suivant le marché

par luy fait avec ledit conte,de Rets.

AJeanleVavasseur, maistre plombier, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de plomberie qu'il a faits audit chasteau de

Boullongne, suivant le marché de ce fait avec ledit conte de

Rets.

A Claude Penelle, maislre couvreur, la somme de 402 liv.,

pour ouvrages de couverture qu'il a faits audit chasteau, sui-

vant le marché de ce fait avec ledit conte de Rets.

A Léon Sagoyne, maistre menuisier, la somme de 500 liv.,

pour les ouvrages de menuiserie qu'il a faits audit chasteau de

Boullongne, suivant le marché fait avec ledit conte de Rets.

A Mathurin Bon, maislre serrurier, la somme de 800 liv.,

pour tous les ouvrages de serrurerie par luy faits audit chas-

teau, suivant le marché par luy fait avec ledit conte de Rets.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 482 liv.

10s., pour les ouvrages de verrerie par luy faits audit chas-

teau , suivant le marché de ce fait avec ledit conte de Rets.

A Guillaume Chevallier et Nicolas Girard, arpenteurs, la

somme de 220 liv., pour avoir déserté, aplany et mis en routle

et allée un grand chemin qui va au travers du bois de Boul-

longne, depuis le chasteau jusques à la Muette dudit bois, sui-

vant le marché fait avec ledit conte de Rets.
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Menus frais et journées.

A plusieurs personnes et maneuvres qui ont travaillé à

eslargir ladite allée en roule et arracher plusieurs vieilles

«ouches, la somme de 45 liv. 10 s.

Somme de la despence faitte au chasteau de Boullongne :

22,950 liv.

Autres deniers payés par ordonnance du Roy.

A Catherine Bourienne, vefve de feu Ambroise Perret, la

somme de 210 liv., à elle ordonnée parle Roy, pour plusieurs

ouvrages de marbre pour la sépulture du feu Roy François

premier, suivant le marché qu'il en avoit fait avec deffunct

messire Philbert de Lorme, abbé d'Ivry, commis sur le faict

des bastimens du Roy, pour avoir taillé quatre figures de basse

taille estans es costez des deux grandes arcades, outre les

choses qu'il estoit tenu faire par ledit marché.

Despence commune :

62 liv. 6 s.

Somme totalle de la despence de ce compte :

23,222 liv. 6 s.

Et la receple : 23,210 liv.

Bastimens du Roy depuis /e 16 may 1569 jusques au dernier

décembre audit an.

Transcript des lettres patentes du Roy données à Paris, le

16" de may 1569 , par lesquelles et pour les causes y conte-
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nues ledit Seigneur a donné et octroyé à maistre Pierre Rey-

nault Testât et office de trésorier et paieur de ses œuvres et

baslimens, réparations et entretenemens d'iceux, que souloit

tenir et exercer maistre Jean Durant, dernier paisible posses-

d'icelluy, vaccant par le moyen de la privation qui en auroit

esté faitte sur luy, par arrest de la Court de parlement à Paris,

suivant, les lettres d'édit du moisjde septembre, déclaration du

mois de décembre 1568, et autres lettres de Sa Majesté du

11* dudit mois de décembre, addressanles à ladite Court de

l'acte de réception et institution par nosseigneurs les gens des

comptes du 18^ may 1569, d'autres lettres patentes dudit

Seigneur données à Saint Maur, le 28* de juin audit an, par

lesquelles Sa Majesté mande au trésorier de France estably à

Paris, de procéder à l'entérinement desdites lettres de l'acte

de renvoy dudit Regnault par nosseigneurs des comptes au

trésor de la charge pour recevoir sa caution , d'un autre acte

de réception, par ledit trésorier de France, du 4* de juin en-

suivant de la vériffîcation d'icelles lettres par le trésorier de

l'espargne, et de l'extraict des registres de la Chambre du

trésorier, du 8* de juin, contenant l'acte de la caution par

luy baillée de la requesle par luy présentée au Roy, tendant

à fin qu'il fust ordonnée que maistre Alain Yeau, receveur

général de Paris, et autres auparavant commis au payement

d'aucuns baslimens, en certains lieux et endroits durant la

vacation dudit office, eussent à mettre par devers luy les de-

niers non employez et mandemens du trésorier de l'espargne

non acquitez, que leur avoient esté fournis pour lesdils paie-

mens, en les deschargeans tant de leur dite commission que

desdits deniers et mandemens et de l'extraict des registres du

conseil privé du Roy, contenant la descharge desdils Veau et

autres de leur dite commissions, et informent de mettre par

eux es mains dudit Regnault les deniers, si aucuns restoient

en leurs mains du fait d'icelles, ensemble lesdits mandemens
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du trésorier de l'espargiie, non acquittez , desquelles lettres

patentes et autres pièces dessus mentionnez subsécutivement

la teneur sensuit :

CHARLES, par la grâce de Dieu, Uoy de France, à tous

ceux qui ces patentes lettres verront, salut. Par nos lettres

d'édit du mois de septembre et déclaration du mois de dé-

cembre dernier, et pour les causes et considérations y conte-

nues, nous avons déclaré vaccans et impétrables tous les estais

et offices tenues et possédées par personne estans de la nou-

velle opinion que n'auroient, jusques au jour de la publication

desdiles lettres, apporté ou envoyé par devers nous ou les

gens de nostre conseil privé leurs procurations pour résigner

et mettre lesdits estats et offices , et par autres nos lettres de

11^ dudit mois de décembre aurions mandé aux gens tenant

nostre Court de parlement de Paris, que sur les informations

et procédures faittes ou à faire à rencontre de ladite qualité,

ils eussent à procéder à la déclaration particulière de la vaca-

tion de chacun desdits offices tenues et possédées par ceux

qui en seroient selon et ainsy qu'il est plus au long contenu

et déclaré es dites lettres, suivant lesquelles nostre dite Court

auroit déclaré vacans et impétrables plusieurs estats et offices

par les arrêts sur ce intervenus, et entre autres, l'office de

trésorier et payeur de nos œuvres, édiffices et bastimens que

tenoit niaislre Jean Durant, auquel partant est besoin pour-

veoir de personnage catholique, suffissant et capable, sçavoir

faisons, que nous à plain confîans de la personne de nostre

cher et bien amé maistre Pierre Regnault et de ses sens, suffis-

sance, loyaulté, intégrité, preudhomme, expériences au fait

des finances et bonne diligence, en considération mesmoment

du bon et loyal debvoir qu'il nous a cy devant fait et preste

en plusieurs charges et commissions où il a par nous esté
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employé, dont il s'est si bien et fidellement acquitté, qu'il

nous demeure en grande et singulière recommandation ; à icel-

luy, pour ces causes et autres à ce nous mouvans, avons

donné et octroyé, donnons et octroyons par ces patentes ledit

estât et office de trésorier et payeur de nos œuvres et basti-

mens, réparations et entretenemens d'iceux que souloit, comme

dit est, tenir ledit Durant, vaccant à présent par le moyen de

la privation qui en a esté faitte sur luy par lesdits arrests

pour estre de la nouvelle opinion de n'avoir satisfait à nos

édits, pour par ledit Reynault l'avoir, tenir et doresnavant

exercer et en jouir et user aux honneurs, auctoritez, préro-

gatives, prééminances, franchises, libériez, gages ordinaires

de 386 liv. 17 s. 6 d. , et autres proffîts, droits, revenus et

esmolumens accoustumez , et audit office appartenant, tant

qu'il nous plaira et tels et semblables que les avoit et dont

soulloit jouyr ledit Durant. Si donnons en mandemens à nos

amez et féaux les gens de nos comptes, à Paris, qu'après qu'il

leur sera apparu des bonnes vie, mœurs et religion catho-

lique et romaine dudit Regnault et de luy prins et receu le

serment en tel cas requis et accoustumé, ils mettent et insti-

tuent de par nous en possession et saisine dudit office et d'icel-

luy ensemble des honneurs, auctoritez, prérogatives, préémi-

nances, franchises, libériez, gages ordinaires de 386 liv. 17 s.

6 d. et autres droits, proffîts, revenus et esmolumens dessus

dits, le facent, soutfrent et laissent jouyr et user plainemenl

et paisiblement et à luy obéyr et entendre de tous ceux qu'il

apartiendra es choses touchans et concernans ledit office, osle

et dôboutte d'icelluy ledit Durant et tous autres illicites dé-

tempteurs non ayant sur ce nos lettres de provision précé-

dentes en datte cesdites présentes, mandons en oultre à nos

amez et féaux conseillers les trésoriers de nostre espargne,

trésoriers de France, et chacun d'eux en l'année de son exer-

cice, comme il appartiendra, que audit Reynault ils paient

,
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baillent et délivrent les deniers et assignations cy après ordon-

nez pour employer au fait de sa charge, et avec celuy souffrent,

consentent et permettent prendre, retenir par ses mains des

deniers desdites assignations, iesdits gages et autres droits,

par chacun an, aux termes et ainsy qu'il est accoustumé, à

commancer du jour et datte de cesdites patentes, rapportant

lesquelles ou vidimus d'icelles fait sous scel royal
,
pour une

fois seullement, nous voulons iceux gages, prins et retenu aura

par luy esté à la cause susdite, estre passé et alloué en la des-

pence des comptes et rabalu de la receple dudit Reynault par

nosdits gens des comptes auxquels nous mandons ainsy le faire

sans difficulté, car tel est noslre plaisir. Donné à Paris, le

16» de mars 1569, et de nostre règne le 9'. Ainsy signé, sur

le reply, parle Roy, en son conseil estably à Paris, près la

personne de monseigneur le Duc, Camus, et scellées sur double

queue de cire jaulne ; et encore sur ledit reply est escript :

Ledit maistre Pierre Reynault a esté receu en Testât et office

mentionné au blanc et d'icelluy fait et preste le serment en

tel cas accoustumé, information préalablement faitte sur sa

vie, mœurs et conversation catholique, à la charge de bailler

caution et eslire domicile en cette ville de Paris, suivant l'or-

donnance. Ouy sur ce le procureur général du Roy, en sa

Chambre des comptes, laquelle élection il a fait en personne

au greffe d'icelluy, en son hostel rue Saint Anthoine, et con-

stitué son procureur maistre Julien Demorame, procureur en

ladite Chambre, le 18" de may 1569. Ainsy signé : Le Grand.

CHARLES, par la grâce de Dieu , Roy de France, à nostre

amé et féal conseiller le trésorier de France estably à Paris,

salut et dilection. Parce que vous pouriez faire difficulté pro-

céder à l'entérinement des lettres de don de Testât et office de

trésorier et payeur de nos œuvres, bastimens, réparations et

II. 11
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entrctenemens d'iceux cy attachées sous le contre scel de

nostre chancellerie, obtenues de la part de nostre cher et

bien amé maistre Pierre Reynault, d'autant qu'elles ne sont à

vous addressantes , nous voulons et vous mandons que sans

vous arrester à cella es choses quelsconques, vous aiez à pro-

céder à l'entérinement desdites lettres tout ainsy qu'eussiez

fait ou peu faire si elles eussent esté à vous addressantes, car

tel est nostre plaisir, nonobstant quelsconques ordonnances,

restrinctions , mandemens ou défences et lettres à ce con-

traires. Donné à Saint Maur, le 27 de may 1569, et de nostre

règne le 9^ Ainsy signé, par le Roy, en son conseil : Nicolas,

et scellée sur simple queue de cire jaulne.

La Chambre sur la requeste a elle présentée par maistre

Pierre Reynault , payeur des bastimens et édiffices du Roy,

afin d'ordonner qu'il baillera caution de pareille et semblable

somme que a fait maistre Jean Durant, son prédécesseur, au

lieu duquel il a esté pourveu et receu par ladite Chambre à la

charge de bailler caution, laquelle n'est limitée par l'ordon-

nance 557, article 21, advis remise en icelle Chambre pour en

arbitrer, et veu l'acte de réception dudit Durant en icelluy

office portant charge de bailler caution de 2,000 liv. parisis,

a renvoie et renvoyé ledit Reynault suppliant au trésorier de

la charge pour, en la présence du procureur du Roy au

trésor, recevoir la caution qu'il entend bailler jusques à

ladite somme de 2,000 liv. parisis. Fait le 23^ de mai 1569.

Extraict des registres de la Chambre des comptes, ainsy

signé : Le Grant.

Les trésoriers de France, veues les lettres i)atentes du Roy

données à Paris, le 16'= de mai dernier passé, par lesquelles

et pour les causes y contenues ledit Seigneur a donné et



ANNÉE 1569. 163

octroyé à maislre Pierre Reynaiilt Testât et office de trésorier

et payeur de ses œuvres et baslimens, réparation él entrete-

nemens d'iceux que soulloit naguerre tenir et exercer maistre

Jean Durand, dernier paisible possesseur d'icelluy vaccant par

le moyen de la privation qui en auroit esté faitte sur luy par

arrest de la court de Parlement à Paris , suivant les lettres

d'édit du mois de septembre, déclaration du mois de

décembre dernier et autres lettres de Sa Majesté de l'or-

donnance dudit mois de décembre addressantes à ladite

cour pour ledit office avoir, tenir et exercer et en jouir

et user par ledit Reynault aux honneurs, auctoritez, pré-

rogatives, prééminances et franchises, libertez, gages ordi-

naires et autres droits, proffits, revenus et esmolumens

accoustumez et audit office appartenant tels et semblables

que les avoit et prenoit et dont soulloit jouir ledit Durant

comme il est plus à plain contenu esdites lettres ; autres

lettres patentes de Sa Majesté données à Sainl-Maur-des-

Fossez par lesquelles le Roy nous mande que sans nous

arrester à ce que lesdites premières lettres ne sont à vous

addressantes pour recevoir ledit Reynault au serment et

l'instituer en son dit office , nous ayons néantmoins à pro-

céder à l'enlerinemenl desdites lettres de provision, nous,

prins dudit Reynault le serment pour ce deu et accoustumé,

l'avons mis et institué en possession de saisine dudit office,

luy permettant par ses mains prendre et recevoir des deniers

qui luy seront assignez, lesdits gages et droits, à la charge

de bailler bonne et suffisante caution deuement certifiée par

devant l'un des conseillers du Roy en la justice de son

trésor, présent et consentant le procureur du Roy en

icelluy jusque à la somme de 2,000 liv. parisis, suivant

l'acte de renvoy à nous fait par la Chambre des comptes,

le 23* dudit mois de may, et ce pour le regard seullement

des assignations qui luy seront par nous baillées, de laquelle
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caution ledit Reynault mettra les actes par devers nous,

dans quinzaine. Donné, sous l'un de nos signets, le 4* de

juin 1569. Signé : de Neufville.

Pierre de Ficte , conseiller du Roy et trésorier de son

espargne, veues par nous les lettres patentes dudit Seigneur

données à Paris, le 15' de ce présent mois de may, ausquelles

ces présentes sont attachées sous nostre signet, par lesquelles

et pour les causes y contenues ledit Seigneur a donné et

octroyé à maistre Pierre Reynault Testât et office de tré-

sorier et payeur de ses œuvres et bastimens, réparations et

entretenemens d'iceux , que souUoit naguerre tenir maistre

Jean Durant, vaccant par privation qui en a esté faille sur

luy par les arrests de la court de Parlement, pour estre de

ce nouvelle opinion et n'avoir satisfait aux édits d'Icelluy

Seigneur, pour ledit estai et office avoir, tenir et doresnavanl

exercer par ledit Reynault et en jouir et user aux honneurs,

auctoritez, prérogatives, prééminances, franchises, libériez,

gages ordinaires de 386 liv. 17 sols 6 d., et autres droits,

proflits et esmolumens accoustumez et audit office appar-

tenant et tels et semblables que les avoit' et prenoit et dont

souloit jouir ledit Durant, nous mandant ledit Seigneur

bailler et délivrer audit Reynault les assignations qui seront

cy après ordonnées pour le fait de son dit office , ainsy qu'il

est plus à plain contenu et déclaré esdites lettres desquelles,

en tant que à nous est, consentons l'entérinement et accom-

plissement selon leur forme et teneur et que le Roy nostre

dit Seigneur le veult et mande par icelles. Donné sous nostre

dit signet, à Paris, le 20' de mai 1569. Signé : Deficte.

Aujourd'huy est comparu, au greffe de la court de céans,

noble homme Pierro Reynault, sieur de Montmort, trésorier
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et payeur des œuvres et bastimens du Roy , lequel a par

devant maistre François Dauvergne, conseiller en ladite

court et en la présence et du consentement du procureur

du Roy en icelle, suivant la réception de Messieurs des

comptes et trésoriers de France, par eux faitte de la per-

sonne dudit Reynault, dudit estât et office de payeur desdits

œuvres, a présenté pour caution noble homme maistre

Martin Le Picart, esleu de Paris, et y demeurant, rue de

Saint Anthoine, pour la somme de 2,000 liv. parisis, pour

une fois payer pour les causes contenues en ladite réception

suivant et conformément à icelle, lequel Le Picart, pour ce

présent en personne , a cautionné et cautionne ledit Reynault

pour ladite somme de 2,000 liv. parisis , pour raison dudit

estât et office qui a déclaré luy competer et appartenir la

seigneurie de La Grange Nivellon
, qui se consiste en haulte,

basse et moyenne justice, où il y a vingt-deux fiefs mouvant

en plain fief et six vingt en arrière- fiefs, un hostel clos à

murs et fossez avec jardins, trente arpens de bois de haulte

futaye joignant ledit chastel , avec un clos de vigne contenant

cinq quartiers six vingts arpens de bois taillez, trente arpens

de prez tout en un tenant, 205 arpens de terres labourables,

15 liv, de menus sens sur tous lesdits fiefs haulte justice, et

aussy ledit Picart est seigneur en partie de Blisy, consistant

en haulte, basse et moyenne justice, 80 arpens de terre,

6 liv. de menus sens, 5 arpens de prez, un arpent et demie

de vigne, et pour certifficateur a aussy nommé et présenté

honorable homme Jean Gastellier, demeurant en ladite rue

Saint Anthoine , lequel Gastellier, aussy présent en personne,

a certiffié et certiffie ledit Le Picart pour ledit Reynault

estre capable, idoine et suffissant, et que à cet effet luy com-

pecte et appartient une maison assise rue du Coq où se tient

de présent le commissaire Yoisin, tenant d'une part à

monsieur de Yarades, une autre maison, court, jardin,
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celier, pressouer, assise à la porte Saint Jacques, tenant

(l'une part au grand cerf, lesquels caution et certifficateur

ont esté receus en la présence et du consentement que dessus

et fait les sermens, submissions en tel cas requis et accous-

tumez et que ledit Regnault a promis les rendre, de garantir

desdites cautions et certiffîcations cy dessus déclarées de tous

despens, dommages et intérêts. Pont les parties ont receu ce

présent acte fait audit greffe, le 7^ de juin 1569.

Extraict des registres du Trésor. Signé : Dufresnoy.

AU ROY

Et à Messeigneurs de son privé conseil estably à Paris près

la personne de Monseigneur le Duc.

Sire,

Il a pieu à vostre Majesté pourveoir Pierre Reynault de

Testât et office de vostre trésorier et payeur de vos œuvres

et baslimens, vaccant par la privation faitte par arrest de

vostre court de Parlement dudit estât lequel tenoit et exerçoit

maistre Jean Durant, nagueres possesseur dudit office pour

estre de la nouvelle oppinion et n'avoir satisfait à vos édits,

auquel estât il a esté receu par les gens de vos comptes et

fait le serment en tel cas requis et accoustumé, et voulans

entrer en exercice dudit estât, il a trouvé que vous aviez

commis en l'absence dudit Durant, maistre Alain Veau et

autres, pour tenir e conte d'aucuns lieux deppendans dudit

estât et office unis, annelez et incorporez à icelluy, qui sont

les bastimens du Louvre et Fontainebleau , sépultures des

Roys et Roynes, ainsy qu'il appert par vostre édit de l'an

1559. vériffîé en vostre Chambre des comptes cy attaché, au

moyen de laquelle commission ledit Reynault doute que

ledit Veau et autres le voulissent empescher en la jouissance
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d'icelle suivant ladite commission; à cette cause, Sire, et qu'il

appert de la provision dudit Reynault, institution et réception

faitte audit estât de finance par luy payée, caution baillée pour

cet effet ,
plaira à vostre Majesté révocquer lesdites commis-

sions, tant pour le regard dudit Veau que autres, ausquels les

pouviez avoir cy devant fait délivrer à quelque personne que

ce soit , et en ce faisant mander aux gens de vos comptes les

descharger d'icelles et contraindre lesdits commis à luy

bailler et délivrer les deniers qu'ils ont et pouront avoir en

leurs mains pour le fait de vos bastimens , sépultures et

autres choses deppendantes dudit estai et office, ensemble les

mandemens non acquitez , pour, par ledit suppliant , en faire

le recouvrement et estre employé ainsy que vostre Majesté a

ordonné, et outre deschargez en vertu des quittances qui

leurs en seront baillées par ledit Reynault; et il sera tenu de

prier Dieu pour vostre bonne prospérité et santé. Signé:

Reynault.

La présente requeste est renvoyé par devers le conseil du

Roy, estably près la personne de Monseigneur Duc, à Paris,

pour faire droit au suppliant, comme de raison fait au conseil

dudit Seigneur, tenu à Laudes, le premier de novembre 1569.

Signé : J. Hurault Deboistaillé.

Esiraict des registres du conseil privé du Roy.

Veu au conseil la requeste présentée au Roy par Pierre

Reynault, trésorier et payeur des œuvres, édiffices et basti-

mens dudit Seigneur, tendant afin qu'il soit ordonné que

maistre Alain Veau , receveur général de Paris, et autres, cy

devant commis au payement d'aucuns bastimens en certains

lieux et endroits, durant la vacation dudit office, ayent à

mettre par devers luy les deniers non employez et mandement
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du trésorier de l'espargne non acquitez qui leur ont esté four-

nis pour lesdits payemens pour faire le recouvrement desdits

mandemens , et le tout convertir au fait de son office en des-

chargeant lesdits commis, tant de leurs dites commissions que

desdits deniers et mandemens , en rapportant quittance dudit

Reynault seuUemenl, avec coppie de l'ordonnance qui sera sur

ce faitte , renvoy de ladite requeste fait par ledit Seigneur, le

premier de novembre dernier passé, au conseil privé estably

près Monseigneur le Duc, pour pourveoir audit Reynault,

attendu les urgens affaires qui sont au conseil estant à la suitle

de Sa Majesté, lettres de provision dudit office pour ledit Rey-

nault, du 16' may dernier, avec coppie de la quittance pour

la finance par luy payée, autre acte de réception et institution

par les gens des comptes sur lesdites lettres du 18* de may

1569, autre acte de réception par le trésorier de France, du

4* de juin ensuivant, vériffication d'icelles lettres par le tréso-

rier de l'espargne, extraict des registres de la Chambre du

trésor, du 8* de juin, contenant l'acte de la caution par luy

baillée, autre extraict des registres de la Chambre des comptes

de l'errection et création dudit office, avec l'union des paye-

mens des œuvres de Fontainebleau et autres maisons y décla-

rées, et vériffication sur ce faitte par ladite Chambre, du pénul-

tième d'aoust 1569. Le conseil, en entérinant ladite requeste,

a deschargé et descl^arge de leurs commissions respectivement

ledit Yeau, receveur général, et autres personnes quelscon-

ques qui ont esté cy devant commis au payement desdites

œuvres en certains lieux et endroits durant la vacation dudit

office, auparavant la provision dudit Reynault, avec deffences

de s'entremettre cy après du fait desdits payemens, leur en-

joignant mettre es mains dudit Reynault les deniers, si aucuns

restent en leurs mains du fait d'icelles commissions, ensemble

les mandemens du trésorier de l'espargne non acquitez, pour

estre le recouvrement d'iceux fait par icelluy Reynault, et rap-
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portant sur le compte qui sera rendu par chacun d'eux quit-

tance dudit Reynault, tant seullement avec coppie de la pré-

sente ordonnance, ils en seront et demeureront quitte et

deschargé partout où il appartiendra. Fait audit conseil esta-

bly près mondit seigneur le Duc et tenu à Paris, le 6* de

décembre 1569. Àinsy signé: Camus. Et au dos est escript :

Le 19" de décembre 1569, le présent arrest a esté monstre et

signifié audit seigneur Yeau, receveur général y dénommé,

aux fins et à ce qu'il n'en prétende cause d'ignorance, et ce

en parlant à maistre François de Maillard, son commis, trouvé

en son hostel et domicile situé rue de la Bretonnerie, en celte

ville de Paris, lequel a fait responce que ledit seigneur est

malade et qu'il luy a communiqué la coppie dudit arrest et n'a

fait aucune responce. Auquel sieur receveur parlant comme

dessus, j'ay baillée coppie, signée et collationnée à l'original

par Fardeau et Perrier, notaires au Chastellet de Paris, en-

semble de mon exploit. Fait par moy, huissier ordinaire du

Roy et de ses privé et grand conseils soubsigné , les jours et

an dessus dits, Ainsy signé : Descoutures.

Compte premier de maistre Pierre Reynault y trésorier et

payeur des œuvres, édifices et bastimens du Roy, répa-

rations et entretenemens d'iceux depuis le 16* de may

\^^^,jmques au dernier de décembre ensuivant audit an.

RECEPTE.

De maistre Alain Veau , receveur général susdit.

De maistre Pierre de Fitte, conseiller du Roy et trésorier de

son espargne, la somme de la receple, 16,038 liv. 15 s. 10 d.
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DESPENCE DE CE PRÉSENT COMPTE.

Maçonnerie.

A Eustache Jve, maistre maçon , la somme de 1,750 liv.,

à luy ordonnée par messieurs les trésoriers de France, pour

ouvrages de maçonnerie par luy faits au bastiment et maison

des Lions, Pallais royal, grand et petit Chasiellet, bastiment

des pilles et pilliers soustenans les nouveaux ponts levis du

Louvre.

HOSTEL DE BOURBON ET CHASTEL DE LOUVRE.

A André Soye, maistre maçon , la somme de 400 liv., à luy

ordonnée par lesdits trésoriers, pour ouvrages de maçonnerie

par luy faits ausdits lieux.

A Jean Durantel , maistre maçon , la somme de 400 liv.

,

pour ouvrages de maçonnerie par luy faits à la grande halle

aux draps.

CHASTEAU DE VINCENNES.

A Nicolas du Puis, maistre maçon, la somme de 275 liv.

5 s. 5 d. , pour ouvrages de maçonnerie par luy faits en plu-

sieurs lieux et endroits dudit chasteau de Vincennes.

CONSTRUCTION d'uN CORPS DE GARDE BASTY PRÈS ET JOIGNANT

LE PONT DE SAINT CLOUD.

A Denis Greslet, maistre maçon, la somme de 92 liv. 3 s.,

pour ouvrages de maçonnerie par luy faits audit corps de

garde.
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RÉPARATIONS DU PONT DE CHARENTON.

A Jacques de la Noue, maistre maçon , la somme de 70 liv.

,

pour ouvrages de maçonnerie qu'il a faits audit pont.

Somme de la maçonnerie :

2,987 liv. 8 s. 7 d.

Ouvrages de serrurerie.

Chasteau du Louvre, hostel de Bourbon, Pallais royal, grand

et petit Chastellet, pont Saint Michel, chasteau de Vin-

cennes et autres.

A Michel Suron et Mathurin Bon , maistres serruriers . la

somme de 1,396 liv. 9 s., à eux ordonnée par lesdils sieurs

trésoriers, pour ouvrages de serrurerie par eux faits ausdits

lieux.

Charpenterie.

A Léonard Fontaine, maistre des œuvres de charpenterie,

la somme de 3,167 liv., à iuy ordonnée par lesdits trésoriers,

pour ouvrages de charpenterie qu'il a faits au restablissement

des halles aux draps et en autres lieux.

Couverture.

A Anlhoine de Laulour, maistre couvreur, la somme de

1,300 liv., pour ouvrages de couverture par iuy faits aux

lieux susdits.
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Vitrerie.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 500 liv.,

pour ouvrages de verrerie qu'il a faits aux lieux susdits.

Plomberie.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

333 liv. 9 s. 11 d., pour ouvrages de plomberie qu'il a faits

ausdits chasteaux.

Ouvrages de pavé.

A Bernard Symon, maistre paveur, la somme de 301 liv.

7 s. 2 d., pour ouvrages de pavé qu'il a faits ausdits lieux et

chasteaux.

Menuiserie.

A Rolland Vaillant, maistre menuisier, la somme de 250 liv.

,

pour ouvrages de menuiserie qu'il a faits ausdits lieux.

Basses œuvres.

A Claude Belin , maistre des basses œuvres , la somme de

124 liv. Ils., pour plusieurs vuidanges qu'il a faits ausdits

lieux.
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CHASTEAU DE SAINT. LIGER EN YVELINE.

Autre despence fàitte par le présent trésorier, de l'ordonnance

de maistre François Primadicis de Boullongne, abbé de

Saint Martin de Troye, aulmosnier et superintendant des

bastimens de Sa Majesté, pour la construction d'une grande

gallerie etpavillon édifiez de neuf en son chasteau de Saint

Liger, et iceux ouvrages de maçonnerie faits de l'ordonnance

de maistre Philbert de Lorme, abbé d'Ivry.

A Jean Pothier, maistre maçon, la somme de 3,745 liv.

17 s. 6 d., à luy ordonné par ledit Primadicis, abbé de Saint

Martin, pour tous les ouvrages de maçonnerie et taille par

luy laits et à faire, suivant le marché de ce fait avec ledit

abbé d'ivry audit chasteau de Saint Liger.

FONTAINEBLEAU.

A maistre Nicolas de l'Abbé, paintre, la somme de 300 liv.,

à luy ordonnée par ledit de Bollongne, pour ouvrages de pain-

ture par luy faits au chasteau de Fontainebleau.

A Anthoine de Lautour, maistre couvreur, la somme de

100 liv., pour ouvrages de couverture par luy faits audit chas-

teau.

SÉPULTURE DU FEU ROY HENRY, DERNIER DÉCEDDÉ.

A Germain Pillon, sculpteur, la somme de 200 liv., à luy

ordonnée par ledit de Bollongne, pour ouvrages de sculpture

qu'il a faits, tant de cuivre que de marbre, pour servir à ladite

sépulture.

A plusieurs tailleurs de pierre et polisseurs, et à Mathurin
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Bon, serrurier, la somme de 700 liv. 17 s. 3 d., à eux or-

donnée par ledit de Bollongne, pour avoir taillé collonnes,

vazes, chapiteaux, corniches et autres pièces de marbre, pour

servir à la sépulture du feu Roy Henry, dernier déceddé.

Gages ordinaires du présent trésorier.

A maistre Pierre Reynault, présent trésorier, la somme de

241 liv. 15 s. 11 d., pour sept mois et demy, qui est à raison

de 386 liv, 17 s. 6 d. de gages ordinaires par an.

Pension au présent trésorier, la somme de 275 liv. pour

ledit temps, qui est à raison 440 liv. par an.

Sallaires et taxations du présent trésorier, la somme de

60 liv. 11 s. 6 d. durant le temps de ce compte.

Despence commune :

264 liv. 15 s.

Somme lotalle de la despence de ce compte :

15,874 liv. 1 s. 10 d.

Et la recepte :

16,038 liv. 15 s. 10 d.

Rastimens du Roy depuis le 12 aoust 1568, jusques

AU 15 AVRIL 1570.

Transcript de la coppie des lettres de commission du Roy

données au chasteau de Boullongne, le 12' d'aoust 1568, par

lesquelles ledit Seigneur a commis, ordonné et député maistre

Alain Veau, receveur général des finances, estably à Paris,

pour tenir le compte des deniers qui luy sont ordonnées pour

le fait des bastimens et édifices de Fontainebleau, Saint Ger-

main en Laye, et de la sépulture du feu Roy Henry, et en faire
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les payemens et distributions aux personnes et ainsy qui luy

sera ordonné par l'abbé de Saint Martin , suivant le pouvoir

qu'il en a du Roy d'ordonner, ainsy qu'il est déclaré es dites

lettres de commission.

CHARLES
,
par la grâce de Dieu , Roy de France , à nostre

amé et féal conseiller maistre Alain Veau , receveur et payeur

du fait et despence de nostre escurie. Combien que le payeur

de nos œuvres et bastimens aye fait cause de sondit estât la

recepte et despence des deniers par nous ordonnez pour le

payement, tant de nos bastimens et édiffices de Fontaine-

bleau et Saint Germain, que de la sépulture de feu Roy nostre

très honoré Seigneur et Père, que Dieu absolve, dont les

despences se font par les ordonnances de nostre amé et féal

l'abbé de Saint Martin, suivant le pouvoir que nous luy avons

donné , néantmoins pour certaines considérations lesdites

recepte et despence estre par vous cy après faittes et maniées

et non par ledit payeur des œuvres, jusques par nous en soit

autrement ordonné, pour ce est il que nous confians à plain

de vos sens, suffissance, loyauté, preud'hommie , grande

expérience et bonne diligence, nous avons commis, ordonné

et député, commettons, ordonnons et députtons, par ces

présentes signées de nostre main, pour tenir le compte des

deniers qui vous seront par nous ordonnés pour le fait

desdils bastimens et édiffices de Fontainebleau, Saint Ger-

main et de ladite sépulture et en faire les payemens et dis-

tribution aux personnes, selon et ainsy qu'il vous sera

ordonné par ledit abbé de Saint Martin , suivant le pouvoir

qu'il a d'ordonner et comme il a par ci devant ordonnez pour

le fait desdits bastimens, édiffices et sépulture, circonstances

et deppendances d'iceux , soit pour démolitions, pris et

marchez faits avec les maistres maçons , charpentiers

,



<76 BASTIMENS DU ROY.

tailleurs de pierre, menuisiers, vitriers et autres artisans

et gens de mestier, pareillement pour tous les frais licites

et convenables, aussy pour payement d'ouvriers et autres

personnes à mesure qu'ils besongneront oii qu'ils auront

entrepris quelques fournissemens par advance, et selon que

ledit abbé de Saint Martin verra en ses loyauté et conscience

estre à faire et plus nécessaire pour le bien de nostre service

et générallement de tout ce qu'il ordonnera pour le fait

desdits baslimens, édiffices et sépulture, circonstances et

deppendances , comme dit est, lesquelles parties et sommes de

deniers, qui seront ainsy par vous payées et baillées en vertu

des ordonnances dudit abbé de Saint Martin, nous voulons

estre passées et allouées purement et simplement en la des-

pence de vos comptes et rabatues de vostre recepte de vostre

dite commission par nos amez et féaux les gens de nos

comptes ausquels nous mandons ainsy le faire sans aucun

refus, restrinction ou difficulté, en rapportant par vous ces

dites présentes ou vidimus d'icelles pour une fois seullement

avec les ordonnances d'icelluy abbé de Saint Martin

,

ensemble les marchez d'aucuns en a fait ou fera cy après

avec lesdits ouvriers et autres, et les quittances des parties

sur ce suffissantes, lesquels payemens qui seront ainsy par

vous faits, comme dit est, nous avons dès à présent vallidez

et auctorisez , vallidons et auctorisons par ces dites présentes

comme si lesdites despences et payemens vous avoieiit esté

par nous commandez et ordonnez , voulons , en outre , et

mandons ausdits gens de nos comptes vous faire payer

après de telles taxes qu'ils verront et connoistront en

leurs loyautez et consciences estre à faire pour Je fait

,

maniement et exercice de vostre commission, lesquelles taxes,

qui vous seront ainsy par eux failtes nous avons aussy

vallidez et auctorisez, validons et auctorisons paf cesdiles

présentes et voulons qu'elles soient de tel effet et valeur et
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estre passées et allouées en la despence de vos comptes,

comme si elles avoient esté par nous faittes, car tel est nostre

plaisir, nonobstant quelseonques ordonnances us, stil, rigueur

de compte, restrinctions, mandemens ou delfences à ce con-

traires. Donné au chasteau de BouUongne, le 12* aousl 1568,

et de nostre règne le 8^ Ainsy signé : Charles. Et au dessous

PAR LE Roy, en son conseil, Ficte, et scellé sur simple queue

de cire jaulne; et au dessous est escript ce qui s'ensuit:

Collation a esté faitte à la commission originelle par moy,

conseiller du Roy et auditeur en sa Chambre des comptes

,

sous signez, le 11" de may 1569, ainsy : Leschassier.

Compte premier de maistre Alain Veau, notaire et secrétaire

du Roy et receveur général des finances à Paris , commis

par le Boy à tenir le compte et faire le payement des

despences , tant de ses bastimens et édifices de Fontaine-

bleau et Saint Germain en Laye, que de la sépulture du feu

Roy Henry, que Dieu absolve, par les ordonnances de

Messire Francisque de Primadicis de Bollongne , abbé

de Saint Martin, commissaire général, sur le fait de sesdits

bastimens depuis le 12* d'aoust \^^%,jusques att 15* d'ap-

«n7l570.

RECEPTE.

De maistre Raoul Moreau , conseiller du Roy et trésorier

de son espargne, par quittance du sieur Alain Veau, la

somme de 20,000 liv. à luy ordonnée pour convertir à saditc

charge.

De matetre Pierre de Ficte, aussy conseiller et trésorier

II. 12
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de son espargne, par quittance dudit Veau, la somme de

15,500 liv.

Somme totalle de la recepte de ce compte

35,500 liv.

DESPENCE DE CE COMPTE.

FONTAINEBLEAU.

Maçons.

A Jean de Lambray, Antoine Jacquet, dit Grenoble, et

Berlhelemy le Clerc, marchands et maçons, la somme de

365 liv. à eux ordonnée par ledit commissaire, pour ouvrages

de maçonnerie par eux faits audit chasteau de Fontainebleau.

A plusieurs autres maçons qui ont vacqué audit chasteau

de Fontainebleau , la somme de 2,325 liv. 10 sols.

Charpentiers.

A Guillaume Girard et Guillaume Régnier, maistres char-

pentiers, la somme 3,700 Uv., pour ouvrages de charpenterie

par eux faits audit Fontainebleau.

Couvreurs.

A Anthoine de Lautour et Macé le Sage, maistres couvreurs,

la somme de 2,828 liv. à eux ordonnée par ledit commis-

saire, pour ouvrages de couverture par eux faits audit Fon-

tainebleau.
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Paintres.

A Julles Camille de Labbé, peintre, la somme de 25 liv. à

luy ordonnée par ledit commissaire, pour ouvrages de pain-

ture en grotesque qu'il a fait audit chasteau de Fontainebleau.

A maistre Nicolas de Labbé, peintre, la somme de 160 liv.

pour ouvrages de painture qu'il a faits audit chasteau de

Fontainebleau.

A Henry Lerambert, peintre, la somme de 170 liv. 12 sols

6 d., pour ouvrages de painture par luy fails au cabinet du

Roy audit Fontainebleau.

A Jacques Costé, maistre paintre, la somme de 17 liv.

13 sols 3 d., pour ouvrages de painture qu'il a faits audit

Fontainebleau.

Sculpteurs.

A Jean le Roux, dit Picart, maistre maçon et sculpteur,

la somme de 100 liv., sur et tantmoins de ce qui luy pouvoil

estre deub pour la sépulture du feu Roy François dernier

déceddé.

A François Roussel, sculpteur, la somme de 100 liv., pour

ouvrages de sculpture d'une figure de pierre de Saint Leu de

Serans, représentant la religion catholique, apostolique et

romaine, grande de six pieds et tenant en la main gauche une

église qu'il auroit fait pour le Roy, laquelle auroit esté posée

sur la corniche du corps de logis neuf entre la court de la

fontaine et la chaussée de son chasteau de Fontainebleau

,

etaussy pour avoir vacqué à faire et parfaire une figure de

Justice plus grande que le naturel . f'e pierre tendre de Saint

Leu de Serans.
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Menuisiers.

A Noël Biart, Noël Millon, Léon Sagoine et Gilles Bauge,

maistres menuisiers, la somme de 1,392 liv. 5 sols 6 d., pour

ouvrages de menuiserie par eux faits audit Fontainebleau.

Achapt de chaux et piastre, la somme de

290 liv. 17 sols 6 d.

Bricquetiers.

A Pierre Roze, marchand bricquetier, la somme de 348 liv.

6 sols, pour avoir par luy fourny toutes les bricques néces-

saires audit chasteau. \

Plombiers.

A Jean le Vavasseur, maistre plombier, la somme de

1,600 liv., pour ouvrages de plomberie par luy faits audit

chasteau.

Voicturiers.

A Mathurin Alexandre, voicturier, la somme de 841 liv.

3 sols, pour plusieurs voictures de pierres de Saint Leu et des

Serans qu'il a voicturé au port de Valbin au chasteau dudit

Fontainebleau.

Jardiniers.

A Jean Nivellon, jardinier, la somme de 155 liv., pour avoir
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vacqué audit jardin de Fontainebleau, à raison de 5 liv. par

mois.

Serruriers.

A Gervais de Court et Mathurin Bon , serruriers , la somme

de 807 liv., pour ouvrages de serrurerie par eux faits audit

Fontainebleau.

Vitriers.

A Denis Beaurain et Jean de la Hamée, maistres vitriers,

la somme de 325 liv., pour ouvrages de verrerie par luy faits

audit chasteau.

A plusieurs ouvriers chartiers et manœuvres qui ont tra-

vaillé au chasteau de Fontainebleau , tant dedans la court du

Donjon, que en la court de la fontaine dudit chasteau, de

l'ordonnance dudit commissaire l'abbé de Saint Martin, la

somme de 6,312 liv. 15 sols 9 d.

Somme des deniers employez pour les réparations de

Fontainebleau, 22,512 liv. 12 sols 10 d.

Autre despence faitte par ledit commis pour la sépulture du

feu Roy Henry, que Dieu absolve, de l'ordonnance dudit

abbé de Saint Martin.

SÉPULTURE.

Ouvriers besongnans à gages.

A Louis Lerambert, laisné, conducteur de ladite sépulture

sous ledit commissaire, pour avoir vacqué à tailler plusieurs
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collonnes , basses , chapiteaux , corniches et autres pièces de

pierre de marbre pour servir à ladite sépulture à raison de

20 liv. 16 sols 8 d. par mois.

A Louis Lerambert, le jeune, pour lesdits ouvrages à raison

de 15 liv. par mois.

A Marin le Moyne, tailleur de pierre, pour avoir vacqué

esdits ouvrages pour ladite sépulture à raison de 15 liv. par

mois.

A Jean Poinctart, dit la Bierre , tailleur de pierre, à raison

de 15 liv. par mois.

A François Sallant, tailleur de pierre, à raison de 15 liv.

par mois.

A Philippes Moyneau, tailleur de pierre, à raison de 15 liv.

par mois.

A Léonard Giroux, tailleur de pierre, à ladite raison de

15 liv.

Aux maneuvres qui ont scié les marbres, à raison de 6 liv.

par mois, pour chacun d'eux.

A François Lerambert, maçon, ausdits gages de 15 liv. par

mois.

Somme de ladite sépulture,

, 3,132 liv. 16 sols 4 d.

Autre despence faitte par ledit commis de l'ordonnance dudit

abbé de Saint Martin, au payement d'autres parties pour

le fait de ladite sépulture du feu Roy Henry.

SÉPULTURE.

Maçons.

A André Soye, maistre maçon, la somme de 565 liv. 6 sol^

2 d., à luy ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour
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ouvrages de maçonnerie par luy faits à l'hostel de Nesle, pour

meltre à couvert les sieurs de marbre pour ladite sépulture.

Sculpteurs.

A Ponce Jacquia'i, sculpteur, la somme de 530 liv. à luy

ordonnée par ledit commissaire pour ouvrages de sculpteurs

par luy faits, tant de cuivre , que de marbre, pour servir à

ladite sépulture.

A Germain Pillon, sculpteur, la somme de 2,472 liv. 4 sols

pour ouvrages de sculpture par luy faits, tant en cuivre que

en marbre, pour servir à ladite sépulture.

A Magdelaine Cotillon, vefve de feu Laurens Regnauldin ,

sculpteur, la somme de 100 liv. pour avoir vacqué esdits

ouvrages.

Polisseurs.

A Mery Carré, maistre polisseur, la somme de 300 liv. pour

avoir poly plusieurs collonnes, bases, chapiteaux, corniches

et autres pièces de marbre pour ladite sépulture.

Vitriers.

A Jean de la Hamée , maistre vitrier, la somme de 14 liv.

19 sols pour ouvrages de verrerie qu'il a faits à l'hostel du

grand Nesle.
,

Serruriers.

A Malhurin Bon, serrurier, la somme de 373 liv. 19 sols

pour ouvrages de serrurerie qu'il a faits pour ladite sépulture.
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Charpentiers.

A Léonard Fontaine, charpentier, la somme de 400 liv.

pour ouvrages de charpenterie par luy faits à ladite sépulture.

Menuiserie.

A Noël Biart, menuisier, la somme de 50 liv. pour ouvrages

de charpenterie et menuiserie par luy faits à la dite sépulture.

Somme des frais pour la sépulture

8,762 liv. 18 sols 10 d.

Estais et gages dudit abbé de Saint Martin à raison de

1,200 liv. par an.

Gages du présent commis, la somme de 1,715 liv. pour le

temps de ce compte.

Despence commune, la somme de 222 liv. 4 sols 6 d.

Somme totalle de ce compte,

36,428 liv. 6 sols 8 d.

Et la recepte,

35,500 liv.

BASTIMENS DU ROY POUR UNE ANNÉE FINIE LE DERNIER JANVIER

1570.

Compte deuxième de maistre Pierre Reynmlt, trésorier et

paieur des œuvres, édi/fices et bastimens du Roy, répara-

tions et entretenemens d'iceux es ville, prévosté et viconté



ANNÉE 1571. 185

de Paris, ponts, chaussées, chemins, pavez, et autres lieux

deppendans du domaine, ensemble des bastimens de Fontai-

nebleau, Boullongne lès Paris, Villiers Costerets , Saint

Germain en Laye, la Muette en la forest dudit Saint Ger-

main, bois de Vincennes, hostel des TourneUes, celuy de

Saint Liger, près Montfort l'Amaulry, et des sépultures des

feus Roys de France, durant une année entière commancée

le premier de janvier 1570, et finie le dernier de décembre

ensuivant.

RECEPTE.

De maistre Jacques Arnoult, receveur général de ses finances

et conseiller du Roy, et autres, la somme de 95,413 liv. 5 s.

8 d. audit Reynault, ordonnée par messieurs les trésoriers de

France, pour convertir au fait de sadite commission.

DESPENCE DE CE PRÉSENT COMPTE.

Déniez payez pour acquisitions failles au proffit du Roy

et pour l'augmentation du domaine.

A Jean de Saint Germain , vendeur de bestial , la somme

de 650 liv., pour la vendition par lui faitle au Roy, ce accep-

tant messire Jean de Neufville , chevalier, conseiller du Roy

et trésorier de France, seigneur de Chanlelou , d'une maison

,

court et appartenance, seize rue Frementel , près et joignant

la court de derrière du chasteau du Louvre.

A Guillaume Bonnet, marchand boucher, la somme de

450 liv., pour la vente , cession et transport par luy faitte

et acceptant pour Sa Majesté, de un eschaudouer couvert de

tuille, court, puis, le lieu ainsy qu'il se comporte rue de Fre-

mentel.
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PALLAIS ROYAL, GRAND ET PETIT CHASTELLET ET BASTIMENT

A L'APPUY des nouveaux ponts LEVIS du LOUVRE ET AUTRES

LIEUX ET ENDROICTS APPARTENANS AU ROY.

Maçonnerie.

A Eustache Jve, maistre maçon, la somme de 2,184 liv.

16 s. 4 d., à luy ordonnée par lesdits trésoriers de France,

pour les ouvrages de maçonnerie par luy faits de leurs ordon-

nances, tant au palais royal, grand et petit Chastellet, que

aux bastimens de l'appuy des nouveaux ponts levis du Louvre,

et autres lieux et endroits appartenans au Roy.

Audit Eustache Jve, la somme de 100 liv., pour les ou-

vrages de maçonnerie par luy faits au chasteau du Louvre, à

la construction d'un corps de logis servans à loger les lions et

autres bestes sauvages.

VIEIL BASTIMENT DU LOUVRE.

Audit Jve, maistre maçon , la somme de 687 liv. 4 s. 6 d.,

pour ouvrages de maçonnerie par luy faits au chasteau du

Louvre.

AUDITOIRE DU CHASTELLET, AUDITOIRE DES ESLEUS ET HOSTEL

DE BOURBON.

Audit Jve, maçon, susdit, la somme de 504 liv. 4 s., pour

les ouvrages de maçonnerie par luy faits aux lieux susdits, les-

quels ouvrages ont esté veus, visitez et toisez par Estienne

Grand Remy, maistre des œuvres de maçonnerie.
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RÉPARATION DU PONT DE CHARENTON.

A Jacques de la Noue, maistre maçon , la somme de 1 62 liv.

1 s. 6 d., pour ouvrages de maçonnerie parluy faits au pont

de Charenton.

CHASTEAU DE VINCENNES.

A Nicolas du Puis, maistre maçon, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de maçonnerie par luy faits au chasteau du

bois de Yincennes.

CONSTRUCTION DU NOUVEAU FORT DU PONT DE SAINT CLOUD.

A Estienne Grand Remy, maistre des œuvres de maçon-

nerie, la somme de 700 liv., pour les ouvrages de maçonnerie

qu'il a faits audit nouveau fort du pont de Saint Cloud.

HOSTEL DE BOURBON ET CHASTEL DU LOUVRE.

A André Soye, maistre maçon, la somme de 1,164 liv. 3 s.

9 d., pour ouvrages de maçonnerie par luy faits audit hostel

et chasleau du Louvre.

CONSTRUCTION DE DEUX CORPS DE GARDE, PRÈS LE CHASTEAU

DU LOUVRE.

A Estienne Grand Remy, maçon, la somme de 131 liv.

pour les ouvrages de maçonnerie par luy faits ausdits corps

de garde.
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Somme pour les ouvrages de maçonnerie faits au pallais royal,

grand et petit Chastellet et chasteau du Louvre, et autres

lieux appartenans au Roy :

5,834 liv. 7 d.

CHASTEL DU LOUVRE ET LIEUX OU SONT LOGÉS LES MEUBLES ET LES

LIVRES DU ROY, HOSTEL DE BOURBON, MAISON QUE SA MAJESTÉ

FAIT FAIRE POUR Y LOGER SES LIONS, ET HOSTEL DE LA MON-

NOYE.

Ouvrages de serrurerie.

A Michel Suron, maislre serrurier, la somme de 200 liv.,

pour ouvrages de serrurerie qu'il a faits ausdits lieux.

PALLAIS ROYAL , GRAND ET PETIT CHASTELLET, PONT SAINT MICHEL

,

CHASTEAU DE VINCENNES , ET AUTRES LIEUX AU ROY APPARTE-

NANS.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 1,184 liv. 8 s.

9 d., pour tous les ouvrages de serrurerie par luy faits ausdits

lieux.

TANT AU PONT SAINT MICHEL, CHASTEAU DE VINCENNES, BASTIDE

SAINT ANTHOINE , PALLAIS ROYAL , CHASTEAU DU LOUVRE , ET

AUTRES LIEUX APPARTENANS AU ROY.

Ckarpenterie.

A Léonard Fontaine, maistre charpentier, la somme de
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400 liv., pour tous les ouvrages de charpenterie par luy faits

ausdits lieux.

A Jean le Peuple, charpentier, la somme de 100 liv., pour

les ouvrages de charpenterie qu'il a faits au corps de garde,

près le chasteau du Louvre.

PALLAIS ROYAL, GRAND ET PETIT CHASTELLET, BASTIDE SAINT

ANTHOINE, ET AUTRES LIEUX.

Couverture.

A Anthoine de Lautour et Claude Penelle , maistres cou-

vreurs, la somme de 1,858 liv. 15 s. 5 d., pour tous les ou-

vrages de couverture par eux faits ausdits chasteaux.

Audit Penelle, la somme de 470 liv. , pour ouvrages de

couverture qu'il a faits au comble du donjon du chasteau de

Viucennes et aux deux corps de garde, près le chasteau du

Louvre.

EN PLUSIEURS ENDROITS DU PALLAIS ROYAL, GRAND CHASTELLET,

A PARIS, ET AUTRES LIEUX A SA MAJESTÉ APPARTENANS.

Ouvrages de vitrerie.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 689 liv.

16 s. 3 d., pour ouvrages de verrerie par luy faits ausdits

lieux.
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BASTIMENS DU ROY POUR l'ANNÉE FINIE LE DERNIER DÉCEMBRE

1570.

Compte de maistre Pierre ReynauU, trésorier, clerc et payeur

des œuvres et bastimens du Roy durant une année entière,

1570, et finie le dernier décembre ensuivant.

TANT AU PALLAIS ROYAL, GRAND CHASTELLET ET HOSTEL

DE BOURBON QUE AU BOIS DE VINCENNES.

Plomberie.

A Guillaume Laurens, maistre plombier, la somme de

600 livres, à luy ordonnée par messieurs les trésoriers de

France , pour ouvrages de plomberie par luy faits aux lieux

susdits.

Ouvrages de pavé.

A Lubin Rieher, maistre des œuvres de pavé, la somme de

885 liv. 16 s. 6 d., pour ouvrages de pavé par luy faits tant

es chemins et passages de dessous et environ le grand Chas-

tellet et autres lieux , que pour la chaussée et chemin pavé de

neuf en la court de l'hostel de Bourbon, au passage pour aller

au Louvre, et à la grande chaussée Saint Laurens.

Menuiserie.

A Rolland Vaillant, RieuUe Richault et Léon Sagoine, mais-

tres menuisiers, la somme de 610 liv. 6 s., pour ouvrages de

menuiserie par eux faits au palais royal
,
grand et petit Chas-
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tellet , Bastidde Saint Anlhoine, chasteau de Vincennes et pont

de Cliarenton et autres lieux.

Ouvrages de cuivre.

A Jean Boilean , maistre chaudonnier, la somme de 11 liv.

17 s., pour ouvrages de cuivre par luy faits à la conciergerie

du pallais royal.

Basses œuvres.

A Claude Belin, maistre des basses œuvres, la somme de

351 liv. 1 s. 11 d., pour ouvrages de vuidanges par luy faits

au petit Chaslellet et chasteau du Louvre et à la conciergerie

du pallais royal.

Sallaires et vacations.

A Claude Bresson, huissier au trésor, la somme de 48 liv.

12 s. 6 d., pour plusieurs exploits, significations et mande-

mens par luy faits.

CHA.STEAU DE BOULLONGNE LÈS PARIS.

Maçonnerie.

A André Soye et Michel Bonnet, maistres maçons, la somme

de 5,200 liv., à eux ordonnée par maistre François Prima-

dicis de Boullongne, abbé de Saint Martin de Troyes, conseiller

et ausmonier ordinaire du Roy et superintendant des basti-

mens et édiffices de Sa Majesté, pour ouvrages de maçonnerie

par eux faits audit chasteau de Boullongne.
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Charpenterie.

A Guillaume Régnier, maislre des œuvres de charpenterie,

la somme de 4,450 liv., à luy ordonnée par ledit de Boul-

longne, pour ouvrages de charpenterie qu'il a faits audit chas-

teau de Boullongne.

Menuiserie.

A Léon Sagoine, maistre menuisier, la somme de 1,400 liv.,

à luy ordonnée par ledit de Boullongne, pour les ouvrages de

menuiserie par luy faits audit chasteau de Boullongne, suivant

le marché par luy fait avec haut et puissant seigneur Albert

de Gondy, conte doyen, baron de Rets, de Dampierre et Saint

Seigne, chevallier de l'ordre du Roy, premier gentilhomme de

sa chambre, son conseiller, et cappittaine de 50 hommes

d'armes de ses ordonnances.

Vitrerie.

A Jean de la Hamée, maistre vitrier, la somme de 300 liv.,

pour ouvrages de verrerie par luy faits audit Boullongne, sui-

vant le marché de ce fait avec ledit conte de Rets.

Serrurerie. %

A Mathurin Bon, maistre serrurier, la somme de 900 liv.,

pour les ouvrages de serrurerie par luy faits au chasteau de

Boullongne, suivant le marché de ce fait avec ledit conte de

Rets.
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FONTAINEBLEAU.

Maçonnerie.

A Jean le Roux, dit Picart, Louis Bergeron, Jean Lesmeullon

et Eslienne Fournier, maistres maçons, la somme de 200 liv.,

à eux ordonnée par ledit abbé de Saint Martin, pour ouvrages

de maçonnerie par eux faits audit chasteau de Fontainebleau.

Autres ouvrages de maçonnerie et vuidanges.

A Jean de Langres, maislre maçon, et Jean Desbous, jardi-

nier du jardin des Puis, la somme de 100 liv., pour ouvrages

de maçonnerie et vuidanges par eux faits audit Fontainebleau.

Autres ouvrages de maçonnerie. Encommancez à faire en

autres lieux et endroits du chasteau de Fontainebleau.

A plusieurs maistres maçons, ouvriers et manœuvres qui

ont travaillé audit Fontainebleau, de l'ordonnance de messire

Tristan de Rosting, chevallier de l'ordre du Roy, cappittaine

de 50 hommes d'armes, et commissaire général des bastimens

du Roy, la somme de 1,477 liv. 7 s. 2 d., suivant le marché

de ce fait avec ledit de Rosting.

Fournitures et voictures de pierre de Saint Leu de Seran, et

de grez, bricques, piastre et outres matières et estoffes pour

le fuit de ladite maçonnerie.

A plusieurs marchands, la somme de 2,039 liv. 15 sols.

Charpenterie.

A Guillaume Girard, maistre charpentier de la grande

congnée, la somme de 4,000 liv. à luy ordonnée par ledit

II. 43
.
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sieur de Hosting, suivant le marché de ce fait avec luy pour

les ouvrages de charpenterie qu'il convenoit faire audit chas-

teau de Fontainebleau.

Menuiserie.

A Noël Milon, Hely Selany et Rolland Vaillant, maistres

menuisiers, la somme de 700 liv. pour ouvrages de menui-

serie par eux faits audit chasteau de Fontainebleau, suivant

le marché fait avec ledit sieur de Rosling.

Couverture.

A Anthoine de Lautour et Macé le Sage, maistres cou-

vreurs, la somme de 840 liv. pour tous les ouvrages de cou-

verture par eux faits audit chasteau de Fontainebleau suivant

le marché de ce fait avec ledit seigneur de Rosting.

Plomberie.

A Jean Levavasseur, maistre plombier, la somme de

1,000 hv., pour tous les ouvrages de plomberie par luy faits

audit Fontainebleau, de l'ordonnance du sieur de Rollongne,

abbé de Saint-Martin.

Serrurerie.

A Gervais de Court et Malhuriii Don, maistres serruriers,

la somme de 445 liv. pour ouvrages de serrurerie par eux

faits audit Fontainebleau.

Peinture.

A Nicolas L'abbati, paintre, la somme de 215 liv. 12 sols

6 (I. à luy ordonnée par ledit sieur de Boullongne, pour



ANNEE 4o57.
.

195

ouvrages de paintures par luy faits audit chasleau de Fon-

tainebleau, à sçavoir un grand tableau figurant la prinse du

Havre de Grâce, qui est au bout de la grande gallerie de la

basse court vers le pont levis; en la chambre où estoit le

trésor des bagues au dessus de la chambre du Roy, quaire

grands paysages, et en la chambre du Roy a esté fait huict

tableaux et un grand trophée et un autre tableau , sous le

portail de devant un grand corps de logis neuf, et aussy un

tableau au milieu de la lecterie du chasleau; item avoir raf-

freschy trente un tableau en la gallerie peinte en la basse

court. Item, pour avoir fait, en la maison neufve de la Reyne

qui est sur la terrasse du grand jardin, un grand païsage et

deux autres petits tableaux. Item, au cabinet de la chambre de

Monseigneur le chancelier, au bout de la gallerie, avoir fait

un grand tableau à destrampe au meilleu du plancher dudit

cabinet, et au pourtour des figures et peintes des pierres

mixtes, et aussy pour avoir fait ce qui estoit gasté d'un

tableau qui est une femme couchée, de la main du Titien,

et avoir fait des tableaux de la vie et gestes d'Alexandre en

la chambre appellée de Madame Destampes au donjon dudit

chasteau.

Frais extraordinaires pour des pots de terre pour les fon-

taines, gros papier, colle à faire masques mouslés, et le

jardin des Pins, la somme de 90 liv. 10 sols.

Somme de la despence faitte audit Fontainebleau par les

ordonnances des sieurs de Boulongne et de Rosting,

11,873 liv. 11 sols 6 d.

VUliers Costerets.

A plusieurs maneuvres et autres personnes qui ont bcsongné

à peller, ratisser et nettoyer le plant des couldres , allées
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d'iceux, avec les six croisées du parc, avec la basse court du

chasteau de Yilliers Costerets, la somme de 546 liv. 14 sols.

CHASTEÂU DE SAINCT GERMAIN EN LAYE.

A Pierre le Peuple et Claude de la Champagne, la somme

de 3,600 liv. à eux ordonnée par le Roy, pour ouvrages de

charpenterie par eux faits et qu'ils feront cy après aux ab-

batages et reslablissemens des unze poutres rechangées audit

chasteau.

A Jean Chaleveau et Jean François, maistres maçons, la

somme de 1,500 liv. pour ouvrages de maçonnerie par eux

faits et qu'ils feront aux galleries nouvellement érigées audit

chasteau et restablissement des planchers.

A Léon Sagoine, maistre menuisier, la somme de 700 liv.

sur ettantmoins des ouvrages de lambris, plafonds, qu'il

convient faire en la chambre du Roy audit Sainct Germain.

A Mathurin Bon, serrurier, la somme de 900 liv. pour les

ouvrages de serrurerie par luy faits audit chasteau.

A Anthoine de Lautour, couvreur, la somme de 900 liv.

pour ouvragesde couverture parluy faits audit Sainct Germain.

A Jean de la Hamée, maistre viliier, la somme de 200 liv.

pour ouvrages de verrerie par luy faits audit Sainct Germain.

A Henry Martin, maistre peintre, la somme de 150 liv. sur

ettantmoins des ouvrages par luy faits à dorer et enrichir un

plat fons de menuiserie fait en la chambre du Roy, garny des

armoiries du Roy et de la Reyne et aussy celles de la Reyne

mère.

Autre despence pour ledit chasteau de Sainct Germain, suivant

les ordonnances particulières du sieur de Bolongne.

A Jean François et Jean Chalueau , maistres maçons , la

somme de 600 liv. à eux ordonnée par ledit sieur de Bolongne,
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pour les ouvrages de maçonnerie par eux faits aux lerraces

dutlit Sainct Germain.

A Léon Sagoine, maislre menuisier, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de menuiserie par luy faits audit chasteau.

AMalhurin Bon, maistre serrurier, la somme de 100 liv.,

pour ouvrages de serrurerie qu'il a faits audit chasteau.

A Anthoine Lautour, couvreur, la somme de 400 liv., pour

ouvrages de couverture d'ardoise par luy faits sur les pavillons

du théâtre de Saint Germain.

Somme pour les réparations faittes au chasteau de Sainct

Germain, 9,150 liv.

A plusieurs tailleurs de marbre et maneuvres qui ont scyé

ledit marbre pour la sépulture du feu Roy Henry, ont esté fait

par eux plusieurs coUonnes, chapiteaux et corniches de pierre

de marbre pour servir à la sépulture, la somme de 6,892 liv.

12 sols 8 d.

Sépulture du feu Roy Henry, dernier déceddé.

A Germain Pillon , sculpteur du Roy, la somme de 500 liv.

à luy ordonnée par ledit Primadicis de Boullongne, pour

ouvrages de sculptures, tant de marbre que de bronze, pour

servir à la sépulture du feu Roy Henry.

A plusieurs autres tailleurs de marbre, maçons et maneu-

vres, pour leur payement d'avoir vacqué à tailler colonnes,

bases , chapiteaux , corniches et autres pièces de pierre de

marbre, pour servir à ladite sépulture, la somme de 1 ,136 liv.

5 sols 4 d.

Somme de la despence de la sépulture du feu Roy Henry,

que Dieu absolve, 8,038 liv. 18 sols.
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Gages et estais.

Audit sieur de Bolongne, commissaire général des basti-

mens du Roy, la somme de 600 liv. pour six mois qui est

à raison de 1,200 liv. par an pour ses gages.

Audit seigneur de Rosting, commissaire des bastimens du

Roy, la somme de 350 liv., pour trois mois et demie qui est

à raison de 1,200 liv. par an pour ses gages.

A Jean Moreau, clerc, la somme de 195 liv. à luy ordonnée

par ledit seigneur de Bollongne pour ses peines et sallaires

d'avoir expédiez les ordonnances et mandemens aux ouvriers.

Gages ordinaires de ce présent trésorier.

A M' Pierre Regnault, présent trésorier, la somme de 386

liv. 17 sols 6 d. pour l'année de ce compte pour ses gages.

Despence commune, la somme de 634 liv. 10 sols 8 d.

Somme totalle de la despence de ce compte

61,464 liv. 15 sols 10 d.

Et la recepte 95,413 liv. 5 sols 8 d.



DÉPENSES SECRETES
DE

FRANÇOIS P"

ROOLES DES ACQUITS

QVK LE nOY A ORDONNÉ ESTK EXPEDIEZ TANT SUR LE

TRÉSORIER DE l'ESPARGNE QUE AUTRES.

TOUS ROOLES SIGNEZ DE LA MAIN DU ROY.

( Archives de l'Empire , J . 960.
)

1530 et 1531.

J. 960. N° 3. Aux escoUiers de Suisse estudians à l'université de

Paris pour leur pension du présent quartier de Juillet à prandre sur

icelluy. un' l' '.

A Fontainebleau, le sixième jour de juillet mil v« xxxi.

N» 8. A Anthoine de Kerquifinen, paieur des œuvres à Paris, la

somme de quatre mil livres tournois à prandre sur les deniers

prouvenans des finances extraordinaires et parties casuelles pour

employer au parachèvement du bastiment et eddiffice de la Saincte

Chappelle du boys de Vincennes ; et a esté cette partie couchée en

ung autre roole, lequel ne se trouve point, mais icellui retrouvé

avec le présent ne serviront que pour ung. im'" '.

A Paris, le xxvi» juing m v« xxxi.

N» ii. Plus a donné au Chevalier qui monstre à jouer de l'espéo
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à Messeigneurs ses enffans, la somme de cent escuz, laquelle il

veult luy estre payée comptant, par le trésorier la Guette, des de-

niers provenans des offices.

A Paris, le jour sainct Jehan-Baptiste, xïiiii« jour de juing mil v= xisi,

N» 15. Don à M* Lois Braillon, docteur en médecine, de la somme
de cent livres parisis, par chacun an, à prendre sur les deniers prove-

nans des exploictz et amandes de la court de parlement de Paris,

comprins cinquante livres parisis qu'il y prenoit, lesquelz en consi-

dération des grans peines et labeurs qu'il prent journellement à

aller visiter les prisonniers mallades, estans en la conciergerie du
Palais, le dit seigneur luy a augmentez à la dite somme de cent

livres parisis, par manière de gaiges ou pension, pour Teffect dessus

dit, et sera de ceste heure payé le dit Braillon de semblable somme
de cent livres parisis pour une année escheue au premier jour de

may dernier passé.

N° 17. A François Rousticy, sculpteur, lequel fait le grant cheval

de cuivre à Paris, pour sa pension de sept mois entiers, commencez
le premier jour de Juing mil ¥<= xxxi et finissant le dernier jour de

Décembre ensuivant, à c' par mois, appoincté moictié sur le quartier

de Juillet et l'autre moictié sur Octobre, Novembre et Décembre

prouchain venant. Pour ce : vu<= '.

A Pierre Mangot, orfèvre, pour son paiement d'une chesne, com-

prins déchet et façon, donnée par ordonnance du Roy au secrétaire

du Roy de Dennemarch à prandre sur le présent quartier d'Avril

n" escus soUeil, vallent. ini'^ x'.

N" 20. A M^ Jehan Sappin pour paier les chantres de la chapelle

de plain chant et pour leurs gaiges du quartier d'octobre, novembre

et décembre v"= xxx. Cy : v'^ xxxv".

Au Pont-Sainct-Cloud, le xvn« jour de may m v<= xxxi.

N" 34t. A Jehan Juste, tailleur et sculpteur du Roy, la somme de

quatre cens escuz sur huict cens escuz à lui deubz, restans de la

somme de xn" qui luy a esté accordée pour la conduicte et assiette

de la sculpture du feu Roy, à prendre des deniers de Fespargne.

Hii° escus soleil.

Au Pont-Sainct-Cloud, le xx' jour de may mil v" xxxi.

N" 35. AMessire Francisque de Vunerca, médecin delaRoyne, la

somme de cinq cens livres pour luy ayder à supporter la despence
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qu'il a faicte durant le temps qu'il a servy le Roy et la dite dame
sans avoir esté cousché en leurs estatz et icelle somme prendre sur

les deniers de l'espargrie, ou parties casuelles, ainsi qu'il sera advisé,

pour ce : v"= ^ '.

A Paris, le xxvi* jour de mars, l'an mil v<^ xxx.

N" 40. A Charles Mesnagier, argentier de la Royne, pour paier

Estienne Boutet, marchant d'icelle argenterie, de plusieurs parties de

drap d'or, d'argent et de soye fournyes es années mv' xix, ix, xxi,

et xxn etjusques au dernier jour de Juillet mv'' xxiii, pour le faict

d'icelle argenterie, xxnn™ ix'^xl' n^ vm^dont ils seront appoinctez sur

le quartier de Janvier prochain de xn™ nii° lxx' i» iiii'^ et sur celui

d'avril ensuivant de pareille somme de xu"* nu<= lxx' i» ini"^. Pour ce.

xxnn"* ix*= xl' h* vni*^.

J. 960 , n" 42. Roolle signé de la main du Roy, à Ennet, le xxvm« jour d'avril

mil y" XXXI, monseigneur le grand maître présent.

N° 42. A Pierre Spure, la somme de troys mil huict cens vingt

livres tournois que le Roy luy a ordonnée et ordonne pour son rem-

boursement de pareille somme qu'il a advancée et fournye, par

ordonnance verballe du dit Seigneur, pour faire et construire le che-

val de fonte que icelluy Seigneur a ordonné estre fait par messire

Jehan Francisque Fleurentin, maistre sculpteur, lequel besongne es

faulxbourgs de Sainct Germain des Prez lez Paris; c'est assavoir:

pour l'achapt d'une maison pour faire le dit cheval et loger icelluy

messire Jehan Francisque et son train, la somme de cinq cens livres

tournois , et deux cens vingt livres tournois pour le hastiment de

la granche qu'il a convenu faire pour besongner. Plus pour dix

milliers de cuy vre fourny au dit messire Jehan Francisque, à raison

de six vingt cinq livres tournois le millier, dont il en est demeuré de

reste jusques à près de trois à quatre milliers , duquel cuyvre s'en

pourra faire la statue qui sera sur le dit cheval : douze cens cin-

quante livres, et la somme de dix huict cens cinquante livres tour-

nois que icelluy Spure a fournye à icelluy Francisque depuis le

quinzième jour d'avril mil v*^ xxix jusques au dix-septième jour

d'avril mil ¥<= trente etung, tant pour le vivre d'icelluy Francisque

et de son dit train que pour faire la fonte du dit cheval, ainsi que

le tout peult apparoir par la certiftication d'icelluy messire Fran-

cisque, et par les parties du dit Spure signées de leurs mains : icelle

somme de ni'» vui'= xx' ', avoir et prandre sur les deniers provenuz

ou qui proviendront des dites parties casuelles, pour ce cy :

m"" vni'= xx' '.
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N° A3. A seize sergens à verge ou chastelet de Paris , la somme
de trois cens vingt livres huit solz six deniers tournois

,
pour avoir

gardé durant xvui journées , au chasteau de Sevré , le nombre de

xxxnii brodeurs que l'on mène présentement aux gallères.

A M" Christofle de Forest, médecin du Roy, don de la somme
de douze mil livres tournois sur les deniers de l'espargne pour causes

que entend le Roy.

RooUe de m™ v" lxxvhi livres , dont fault lever acquict pour les menuz plaisirs.

Estât des parties qu'il fault assigner au trésorier des menuz plaisirs du

Roy.

N° 4f5. A l'orlogeur du dit Seigneur pour commancer à faire une

monstre d'orloge pour le dit Seigneur. l''^'^.

A Jehan de Chantosraes pour ung colUer, qui estoit engaigé en

ses mains, appartenant à Viscontin auquel ledit Seigneur en a

faict don. vu" ni*'^'^.

A Hance Hyonères, orfèvre, pour une pomme d'or à mectre sen-

teurs faicte d'agathes. vn^^' x^^'^.

A Guillemin Barrillier, marchand de Tours, pour satin broché et

drap de soye estrange qu'il a baillé pour le dit Seigneur, n^ xxx*'*''.

A Beauvays, chantre, en don. xxx''^*'.

N° 50. A M*' Millet, médecin ordinaire du dit Seigneur, à

prandre sur les dits cas casuelz, la somme de huict cens livres pour

ses gaiges et estât de médecin, durant ceste présente année commen-

çant le premier jour de Janvier dernier passé et tinissant en décembre

prochain venant, vui"^ ' '.

N" 51 . A Pierre Mangot, orfèvre du Roy, pour son paiement d'une

chesne d'or que le dit Seigneur a fait donner à messire Sébastian

Justynian, ambassadeur de Venise, comprins or, déchet et façon.

II™ l'.

A luy pour une autre chesne d'or que le Roy a aussi fait donner

à messire Jherosme Canal, secrétaire de la dite Seigneurie de

Venise, qui a esté en France avec le dit ambassadeur, comprins or,

déchet et façon

.

vi'= xv'.

A la somme de sept cens quatre vingt quinze escuz

soleil pour le payement d'une tapisserye, que le Roy a faict derre-

nièrement achepter en Flandres pour son service , dont l'aulnaige

sera plus à plain déclaré en l'acquict qui sera pour ce expédié. Cy :

VII*' 1111"=' xv''«'=
^°'.
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ROOLES DES ACQUITS

SUR LE TRÉSORIER D •. l'eSPARGNE

Années ^31 et 1532.

A Paris, le xxvii* jour de mars m v<= xxx.

N" 56. A M" Pierre Daves et Jacques Trusac, lecteurs en grec;

M •'François Vatable et Agatius Guidacerius, lecteurs en Hébraic; et

M'^ Aronce Fyne, lecteur es sciences mathématicques , la somme de

neuf cens cinquante escuz d'or soleil, qui leur a esté ordonnée, savoir

est à chacun des dits lecteurs grecz et hébraicques la somme de deux

cens escuz, et au lecteurs es mathématicques cent cinquante. Cy :

jyC iCsc d'or sol.

Du XXI'" mars m c'^ xxx

N" 57. A l'argentier du Roy pour paier Octoman Hachiaroli,

marchant fleurantin, d'une pièce de drap d'or frisé à triple frizeure

qu'il a livré pour faire robbe à la Royne, au feur de nu^" escus solleil

l'aulne, et à raison de xli sous pièce, à prandre sur le quartier

d'avril prochain. n"' l'.

A Paris , le xii^ jour de mars h v" xxx.

N° 58. A Messire Francisque de Viraarqua, médecin ordinaire du

Roy, la somme de deux cens cinquante livres tournois pour ses

gaiges et estât du dict office, pour demye année finye en Décembre
dernier passé et icelle somme avoir et prendre par les mains de

M" Jehan Carré, commis par le Roy au payement des gaiges des offi-

ciers domestiques de son hostel, et des deniers revenans bons à cause

de sa dite commission, pour ce, cy : ii"^ l^ '.

N" 60. Au maistre de la chambre aux deniers pour partie de ce

qu'il fauldra emploier en la despense du festin et soupper de la

Royne, à son entrée en la salle du Palais , à Paris, sur le présent

quartier de Janvier. un'" '.

A Pierre Mangot, orfèvre du Roy, 'pour la façon et fourniture d'ar-

gent du coffre du cachet et estoffes d'icelluy n*= ' xvi^ xi'^, sur quoy
lui a esté baillé en paiement l'argent yssu du vieil coffre montant
xLiu' xv% ainsi reste à lui paier sur ce présent quartier

VII" XVll' I' XI"!.
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Au Receveur général Sapin pour l'achapt d'un grand basteau

pour mener par eaue le Roy et la Royne et le seurplus de leur com-

paignie, comprins l'édiffice et acoustreraens d'icellui, à prendre sur

ce présent quartier de Janvier. ii"" lxx'.

N° 61 . Aux tenans du tournoy la somme de dix mille livres.

N" 62. Au sieur de Laloe
,
grant veneur de Monseigneur le

Daulphin vi"^
'

'. ; à Virgille Barsicquet, escuyer d'escuyrie du dit

Seigneur, ni<= '.
; et à Pierre l'Estoille dict le Chevalier, joueur d'es-

pée , autres m'' ' à prandre par les mains du Trésorier de mon dit

Seigneur, pour leurs gaiges de ceste présente année obmys à cou-

cher en l'estat d'icelle maison, pour ce : xu*' '.

N" 66. A Raymond Forget pour les bastimens de Chambort par

les quatre quartiers de ceste présente année. lx"' '.

Au bastard de Chavigny, commissaire d'iceulx bastimens, pour

ses gaiges de ceste dite année, à prandre chacun mois par les mains

du dit Raymond Forget. xn'^ '.

N" 69. A Dominicque de Courtonne, architecte, en don, la somme
de neuf cens livres pour le récompenser de plusieurs ouvrages qu'il

a faitz depuis quinze ans ença, par l'ordonnance et commandement

du Roy, en patrons, en levées de boys, tant de la ville et chasteau

de Tournay, Ardres, Chambort, patrons de ponts à passer rivières,

moulins à vent, à chevaulxet à gens, que pour autres ouvrages qu'il

a faitz et fait faire depuis ledit temps pour le service du dit Seigneur

où il a eu de grans pertes, et dont le Roy ne veult estre icy fait

autre déclaration, cy : ix'' '.

Au Receveur général Sapin pour paier les chantres du plain chant

de la chapelle du Roy suivans madame, pour leurs gaiges du quar-

tier de Janvier, Février et Mars y'^ xxxi. v'^ xxxv '.

N" 74. Don à Lancelot, joueur de Rebec, et à Foustin, joueur de

Sacqueboutte, de la somme de deux cens escuz à prandre sur les

deniers prouvenuz ou qui proviendront à cause de la résignacion à

survivance faicte par INI*' Jehan de Cugy de son office de Procureur

du Roy ou bailliage de Touraine. en faveur de M'' Charles François

son nepveu, pour ce, cy : ii"^
""•

Ordonnance du Roy pour Jehan Juste, montant nu" lx escus.

N"^ 75. Monseigneur le Légat, il est deu à Jehan Juste mon scul-

teur ordinaire, porteur de cestes, lasomme de quatre cens escuz restans

des douze cens que je luy avoys par cidevant ordonnez pour l'amé-

nage et conduicte de la ville de Tours, au lieu de Sainct Denys en

France, de la sépulture de marbre des feuz Roy Loys et Royne Anne

que Dieu absoille; et oultre cela lui est encores deu la somme de
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soixante escuz, qu'il a fournye et advancée de ses deniers, pour la

cave et voulte qui a esté faicte soubz la dite sépulture pour mectre

les corps des dits feuz Roy et Royne, desquelles deux sommes je

veulz.et entendz que le dict Juste soit satisfaict, comme la raison le

veult, et pour ceste cause je le vous envoyé, vous priant, Monsei-

gneur le Légat, adviser de le faire payer promptement, soit des

deniers de mon espargne ou parties casuelles, ainsi que adviserez

pour le mieulx, et après il en sera expédié acquict , tel qu'il sera

nécessaire, à celluy qui aura fourny ceste partie, et vous me ferez

plaisir, priant Dieu, Monseigneur le Légat, qui vous aict en sa très

saincte et digne garde. Escript à Marie le xxn'"^ jour de Novembre

mil V'' XXXI.

N" 81. A Estienne Brossart , M" verrier de la Verrerye nommée
Charles Fontayne

,
parroisse Sainct Gobin,près la Fere, en don et

aumosne pour luy ayder à réediffier sa maison qui a esté bruslée

par les gens du Roy. im" '.

N° 94. A Jheronyme de Napples, jardinier du dit Seigneur, la

somme de trois cens livres tournois à prandre sur la recepte ordi-

naire de Bloys, tant pour ses, gaiges que pour l'entretènement du
grant jardin du dit Bloys durant cette présente année commancée
en Janvier dernièrement passée, pour ce, cy ni*= ' '.

N° 95. A Loys Allemani, Fleurentin, pour envoyer quérir à

Venise des fers pour imprimer aucuns livres italliens et pour les

fraitz d'icelle impression, la somme de xv*' ' '.

N° 98. A messire Passello de Merculiano, jardinier du Roy, la

somme de troys cens livres à prendre sur le receveur ordinaire de

Bloys pour sa pension et entretènement durant ceste présente année.

N" 102. A Martin Habert, tapissier du Roy, la somme de cin-

quante escuz d'or soleil, en don sur l'office de notaire Royal ou bail-

liage d'Amiens vaccant par le trespas de feu Anthoine de Bailly,

pour ce, cy : l*"**^
soi^

A Amelot Gosselin et Guillaume AUart, aussi tapissiers du dit

Seigneur, la somme de trente escuz d'or soleil , en don sur l'office

de notaire Royal ou dit bailliage d'Amyens vaccant par le trespas

de feu Guy de Fer, pour ce, cy : xxx<^s<= ««i.

N° 105. A Gilbert Violet, barbier, varlet de chambre de Monsei-

gneur l'admirai, la somme de vP" v' x^ pour son remboursement de

semblable somme qu'il a desboursée tant pour avoir des habillemens

que autres menues nécessitez pour Triboulet et son gouverneur en

ceste présente année, à prendre sur les deniers des offices et autres

parties casuelles, pour ce, cy : vi^» v' x^
A Thibault Hotman, orfèvre de Paris, la somme de sept cens

quarante six escus d'or soleil pour une couppe d'or fin pesant dix
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marcs, cinq gros par liiy baillée pour le Roy à Monseigneur

l'Evesque d'Auxerre à son parlement pour aller à Romme qui fut

le jour de Juillet m v*^ xxxi dernier passé
,
pour d'icelle faire

présent, de par le dit Seigneur, au Cardinal Saintiquatre qui est à

raison de lxxiii escus soleil pour marc, en ce comprins dix escus et

ung quart pour la façon d'icelle couppe, cy : vii*^ xlvi «'<=.

N° i 10. A Honnorat de Quetz pour délivrer à Anthoine de Tayde,

ambassadeur du Roy de Portugal, en vaisselle d'argent dont le Roy

a fait don au dit de Tayde à prendre sur le présent quartier de

Juillet. u™ • n^ vi^.

A Jehan François Paillard, cappitaine de gallaires, en don à cause

des bestes et oizeaulx qu'il a présentez au Roy de la part du Roy de

Thunes, à prendre sur le présent quartier de Juillet. v^' '.

N" i 15. A Regnault Danet, marchant de Paris, pour le dyamant

qui a esté envoie à Rome m escus d'or solleil à prandre sur le présent

quartier de Juillet, pour ce : n"" l'.

N" H7. A maistre Claude Guyot, pour convertir en l'édiffice du

Havre de Grâce , à prandre sur les quartiers de Janvier et Avril

prochains venans par égal portion et moictié. xxxuii'" '.

A Fontaine Bleau , le dixirsme jour de aoust m v" xxxi.

N** 118. A Pour l'achapt d'un grand dyament taillé

en doz d'asne que le Roy envoyé présentement à Monseigneur le

duc d'Albanye, pour en faire présent à Madame la Duchesse d'Urbin,

niepce de notre Sainct Père, la somme de mil escuz soleil, et icelie

avoir et prandre sur les deniers provenans des offices et autres

parties casuelles, cy : m*'*" ^°'.

N° 124. A Jehan Prince, vigneron, demourantà Cahors, en don

pour ung voiaige qu'il a fait du dit Cahors à Fontainebleau pour

choisir terre propre à planter vigne, à prandre sur le présent quartier

de Juillet. l'.

N" 127. A Pierre Pagan, Françoys de Virago, Marson deMillan,

Paule de Millan, et Simon de Plaisance
,
phiffres et joueurs de sac-

queboutes en haulxboys, la somme de cent escuz soleil qui est à

chacun d'eulx vingt escuz , à eulx donnée par le Roy en faveur

des services qu'ilz luy ont faitz en leurs estatz. c*'*" ^°^.
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J, 960. Registre folioté de i à 160.

COLLATION

DU DOUBLE DES ROOLLES DES ARRÊTÉS SECRETS
DE FRANÇOIS l"

ET OUI ONT ÉTÉ SIGNÉS DE SA MAIN.

Du l^"" janvier 1532 au 26 novembre 1533.

Le premier jour de janvier v" xxxii à Paris.

F° I . Don à M'' Jehan de Nismes, cirurgien du Roy, de roftice de

contrerolleur du grenier à seel estably à la Charité , vaccant par le

trespas de feu Loys marchant, ou de l'argent qui en viendra.

Le second jour de janvier cinq cens trente deux.

po
\

yo^ Provision adressant aux gens des Comptes à Paris pour

faire tenir quicte et deschargé maistre Victor Brodeau de la somme

de deux cens cinq livres qu'il a fournie, par le commandement du

dit Seigneur, à certain personnaige, lequel icelluy Seigneur ne veult

estre nommé ne la cause entendue de la délivrance d'icelle somme,

combien que par l'acquit, qui dès lors luy en fut expédié sur l'es-

pergne, il soil expressément dit la dite somme devoir estre conver-

tye en l'achapt d'aucuns pourtraictz, tableaux et autres menuz

ouvraiges ou pays de Flandres, et de laquelle somme en tant que

besoing seroit le dit Seigneur en a fait don au dit Brodeau.

A Paris, le xxii' jour de décembre V xxxn.

F" 4 V. A Jehan de Crevecueur, orfèvre et bourgeoys de Paris, la

somme de cinq cens dix escuz d'or soleil pour deux chesnes d'or à

gros chaynons, rachez et tirez, pesans six mars, six onces, deux gros,

or d'escu à vingt deux karatz, trois quars, revenans à quatre cens

quatre vingtz huit escuz d'or soleil et vingt ung escu et demy pour

le deschet et façon des dites chesnes, lesquelles deux chaynes le dit

Seigneur a commandé estre données à deux gentilz hommes d'Alle-

maigne, qu'il ne veult estre nommez, en recongnoissance d'aucuns

services qu'ils luy ont faiz en ses secretz affaires pour ce, cy :

yc vesc sol
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A Paris, le xxii" Jour de décembre Vxxxii.

F" 5. A Jehan Douare et Jehan Cossu, natiers, deraourans à

Paris, la somme de quarante quatre livres unze solz sept deniers

tournois, c'est assavoir au dit Douare xxxii livres vu sous x deniers

tournoys pour quatre vingtz douze toises et demye troys quarts de

pied de natte, par luy baillées et livrées et mises en œuvre pour le

pourtour et par terre de la chambre du Roy et autres du chastel

du Louvre, ainsi qu'il lui a esté ordonné, et au dit Cossu xn livres

m sous IX deniers tournois pour trente deux toyses et demye aussi

de nattes par luy livrées et mises en œuvre en la (Chambre des filles

de Madame, cy : xLin' xi' xn'^ '.

RooUe non dacté pour faire entendre à monseigneur l'admirai ce qui est affaire

au proufflt du Roy pour la marine.

F» 5 V. Que le vi""^ jour d'Avril dernier le dit Seigneur estant

à Can, ordonna acquict estre levé ou nom de Jehan de Vymont,

trésorier de la dicte marine, de la somme de dix neuf mil livres

tournoys sur M'' Thomas RouUon , recepveur des amendes adve-

nues et adjugées par les commissaires députez à congnoistre des

forfaictures et malversations faites es forestz de Normendye, et la

dicte somme estre employée savoir est : dix sept mil livres tournois

en ladoub et appateilz des gallions que le dit Seigneur a naguerres

retins de Monseigneur d'Albanye : son grant et petit gallion fait à

ïoucque nommées le Sacre et Emerillon, sa petite Normandie, son

grant gallion que feist faire l'Artigue nommé le Sainct Jehan, que

aussi pour rehausser le tillac et parfournir les appareilz et funailles

de sa galleace'faite à la Maillerarye nommé le Saint Pierre, et le

reste, montant deux mil livres tournois, pour partie de la crue que

le dit Seigneur a mise en son estât de la dite marine pour les gaiges

et pension des cappitaines. M*"* chappentiers, gardes et pillottes qu'il

a retenus pour la dite galleace de la Maillerarye, gallions d'Al-

banye et gallions de Breslz, jouxte Testât signé du dit sieur et de

Monseigneur de Drôme l'un de ses secrétaires des commandemens.

F° 8. A Maistre Bénigne Fèvre, Receveur général de Langue-

doil pour le paiement des chantres de la Chappelle de musique du

dit quartier d'Octobre, Novembre et Décembre, à prendre sur le dit

coffre des deniers d'icelluy quartier, la somme de.... n*" ni*' uip^ xv'.

A Paris, le xxim" jour de janvier v'^xxxu.

F" 9. Assignation dont il fault promptement lever les acquitz
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pour le bastiment que le Roy entend, ceste présente année, faire faire

au lieu de Villiers Costoretz.

Somme pour le dit bastiment de Villiers Costeretz. xl™ >.

A Paris, le xxiiii* jour de janvier v" xxxii.

9 v». Plus, pour le bastiment de Fontenebleau pour ceste

présente année fault lever acquit de la somme de xim"" nu*' ' res-

tans des dites ventes faites par le sieur Pommereul en Normandye,

pour ce : xini"" nu*' ',

F" 10, Monseigneur le Légat, je accorde à Villeroy de bailler

son office de Trésorier de France au Trésorier des guerres GroUicr,

et au dit GroUier bailler office de Trésorier des guerres à parson-

naige capable et suffisant pour la faire, et pour le quart ont mis en

mes mains la somme de six mil fransdontje suis comptant. D'avan-

tage ilz me prestent et advancent la somme de six mil frans pour

mes bastimens à ce que l'on y puisse présentement faire besongner,

pour ce que l'on ne se peult promptement aider des deniers des

ventes des boys que j'ay faict faire à cause que les termes ne sont

escheuz des premiers paiemens, et ils reprendront les dites vi™ livres

sur les termes de la fin de ceste année. Et pour ce je vous prye ne

faire aucune difficulté de faire sceller les lettres de résignation des

dites offices, car je le veulx et entends ainsi. Escript à Rouen le

xxin*^ jour de Février v^' xxxi.

Le xx« jour de janvier y' xxxii,

po II yo^ \ Nicolas de Troyes, argentier du Roy, la somme de

huit vingtz une livres, cinq ?olz tournois, auquel le Roy l'a ordonnée

pour convertir et emploier en habillemens dont le dit Seigneur a

fait don en son argenterye à M'' Jehan Robert, clerc de la chappelle

du dit Seigneur, et Guillaume de Nouvel, chappellain de Monseigneur

le Cardinal de Lorraine, en considération du passeteuips et recréa-

tion que luy ont donnez et donnent chacun jour au jeu de la lutte, et

mesmement à la veue dernière des deux Roys, et icelle somme avoir

et prendre sur tel quartier des deniers du Louvre que Monseigneur

le légat advisera.

A Paris, le xx* jour de janvier v'^xxxii.

F° 12. Il a esté ordonné que la somme de vu'' v' * revenant bonne

de Testât des chantres de la Chappelle de musique pour l'année

finie le dernier jour de Décembre mil v"' xxxu, sera baillée et dis-

II. U
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tribuée selon et ensuivant Testât fait et expédié par Monseigneur le

Cardinal de Tournon, maistre de ladite Chappelle, aux personnes

qui s'ensuivent, c'est assavoir, aux héritiers feu M*^ Pierre Verinont,

chantre, nu"" livres tournois; aux héritiers de feu IJegoys aussi

chantre, lxxv ^ '; à M'' Guillaume Perrin, chantre vi"" v' ' en deux

parties; à M"' Jacques Pelegrin, aussi chantre, lx'; à M*' Loys

Hérault dit Coucquerou, c^ '; à Magistrum, xxv' '; à M" André Cour-

rat Lx' '; au soubz maitre de ladite Chappelle, vnp^ x livres tour-

nois, qui est en tout la dite première somme de vn<= v' '.

A Paris , le xvii' jour de janvier 1533.

F** 13. Don à Estienne Deschamps, sonmelier ordinaire do pan-

neterye de l'office de garde et concierge des hostel et maison du Roy

de la ville de Sens, à la charge qu'il l'entretiendra en tel estât et

réparation que les trouvera.

A Paris, le xvii* jour de janvier 1533.

F° 15. Parties deues aux paintres et graveurs cy après nommez,

retenuz par le Roy pour son service et plaisir, lesquelz le dit Sei-

gneur veult et entend estre paiez par M*' Jehan Laguette, trésorier

et recepveur général des Finances extraordinaires et parties casuelles

des premiers et plus clercs deniers provenant de son dit office qui

sont deprésent ou qui seront cy après portez et mis es coffre pour ce

puis naguères ordonnez au Chastel du Louvre, pour leurs gaiges

durant le temps et ainsi qu'il s'ensuit :

A Jehan Francisque de Rustichy est deu la somme de ix^ ' ' pour

troys quartiers de ses gaiges escheuz ledit dernier jour de Décembre

mil v*' xxxu qui est à raison de ui*= ' pour chacun quartier. Cy : ix'^ ' '.

A Francisque de Carpy, la somme de c' aussi pour ses gaiges du

dit quartier d'octobre. Cy : c'.

A Jehan Miquel Panthaléon , la somme de c^ ' pour ses gaiges

du quartier d'Octobre, Novembre, Décembre mil v*' xxxu dernier

passé. Cy : c' '.

A Juste de Juste, la somme de vi^^' aussi pour ses gaiges de

demye année finie le dernier jour de Décembre mil v'' xxxu qui est

à raison de lx' pour quartier. Cy : vi'"'' K

A Paris , le xxii« janvier v'' xxxu.

F" 47. Permission au dit Dornesson de faire mener et conduire,

de la ville de Lion jusques au dit Marseille, franchement et quicte-
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ment des dits peaiges et passaiges, tout le fer, charbon, cordaige,

chanvre, arbalestes, picques, javelines, hallebardes, haquebutes,

demi hallecretz et générailement toute l'artillerye et autres choses

qui seront requises et nécessaires pour l'armement et équipaige

de la dite gallaire, ensemble la thoiUe tant pour faire les tentes

d'icelle gallaire que les chemises des forsatz, du drap pour faire

leurs habillemens et des bonnetz pour eulx.

A Paris, le x° février v" xxxn.

F° 19 V". Il a esté remis en ce présent rolle les congé et permis-

sion octroiez par le Roy à Magdelon Dornezan pour faire mener et

conduire, du pays de Daulphiné jusques au Port de Marseille, une

radeau de boys complect pour la construction d'une gallaire que le

dit sieur luy a commandé faire faire, lesquelz congé et permission

auroient esté emploiez en ung autre rolle, mais pour ce que en

icellui n'estoient déclarées les pièces de boys que contiennent ledit

radeau, c'est assavoir six xu'" (douzaines) de pièces de bois avec

V xu" de tables de noyer, deux cens cinquante rames, troys payres

d'anthènes, trois thymons et autres pièces de boys à ce propices et

convenables, iceulx congé et permission ont esté remis comme dit

est au présent qui avec l'autre ne serviront que pour ung.

A Paris , le xiu'= février mil v" xxxii.

F" 20 v°. Don à M'' Loys Burgensis, premier médecin du dit Sei-

gneur, de la somme de troys cens soixante et troys livres treze solz

nn'i ' faisant moytié de ¥»*= xxvn' vi* viu*^ à quoy montent les droiz

de rachapt, reliefz, treizièmes et autres droiz et devoirs seigneuriaulx

advenuz et escheuz au dit Seigneur sur la terre et seigneurye de

Perray, naguerres passée par décret, desquels droiz et devoirs dessus

dits icelluy seigneur auroit fait entier don au dit Burgensis, lequel

suivant l'ordonnance n'a esté par les gens des comptes vériffié que

pour la dite moytié.

A Paris, le xiii'= février v'= xxxn.

F° 21 . Validation des parties payées pour le tournoy fait à l'entrée

de la Royne en la ville de Paris, par les mains de M" Claude Hal-

ligre, naguerres Trésorier desmenuz plaisirs, verballement commis
par le Roy au paiement des dites parties, lesquelles montent en-

semble la somme de dix neuf mil six cens quatre vinglz trois livres

ung sol neuf deniers tournoys que icelluy seigneur vcult et entend
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estre passées et allouées au compte dudit Hallegre, en rapportant

les ordonnances, certiffications, pris et marchez faiz par le sieur de

Veretz Prévost de Paris et Anthoine de Perrenin, contrerollour de

l'argenterye, à ce aussi verballement depputez et les quictances des

personnes y dénommées sans ce qu'il soit tenu faire apparoir

d'aucunes lettres de povoir et commission tant pour luy que pour

les dits prevost et contreroUeur.

F° 23. A Jehan de Vymond, Trésorier de la marine, pour con-

vertir au paiement des frais et despens du radoub et équippaige et

advittaillement de certains vaisseaulx que le Roy a commandé estre

préparez, armez et équippez pour voyaiger ou pays de Barbarye,

à prendre sur ledit coffre dudit quartier d'octobre. x*" '.

Le xim' jour de février v^ xxxii.

F" 24. Confirmacion sur le don fait par feue Madame de tous et

chacuns les deniers venans et proceddans des mortailles, successions

et eschoetes d'icelleen tout le duché de Bourbonnoys, réservé en la

terre et seigneurie de Murât, pour convertir et employer à la per-

fection de l'église de Molins et jusques à tant qu'elle soit parfaite,

nonobstant ladite ordonnance.

Confirmation à M^ Jehan Chappelain, médecin ordinaire dudit

seigneur, du don à luy fait par feue Madame de tous el chacuns les

despens, dommaiges et interestz, adjugez à feue madame Anne de

France, comtesse de Clermont, à l'encontre de Arthus de Breuil,

seigneur de Gicourt, à quelque somme et valleur qu'ilz se puissent

monter, nonobstant comme dessus.

Le xiiii* jour de février v" xxxii.

F» 24^ v°. Don à Beatrix Pascheque, damoyselle espaignoUe, de

la somme de deux cens vingt huit livres sur les deniers de l'espergne

du quartier d'Octobre, Novembre et Décembre derniers, à les avoir et

prendre, en l'argenterye dudit Seignour, en douze aulnes de velours

rouge cramoysy excellent, à raison de xixliv. tournois, pour le pré-

sent acoustumez faire à la Royne de la fève au gasteau de la vigille

de la feste des Roys.

A Paris, le xxii' jour de février v'^ xxxii.

F" 26 v". Autre don à Bastien du Puy, garde des cyvettes d'Am-

boyse, de la somme de uu"ini' ' pour ses gaiges et entretenement
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durant l'année commencée le premier jour de Janvier dernier passé

et qui finira le dernier jour de Décembre prochain venant mil v" xxxui

et pareillement de la somme de cent huit livres pour la nourriture

de deux cyveltes, qui est neuf livres par moys pour la dite année,

à avoir et prendre les dites sommes doresnavant par chacun an sur

le recepveur ordinaire d'Amboyse, nonobstant l'ordonnance par

laquelle est dit que tous deniers seront mis et portez au Chastel du

Louvre et hiilec distribuez par le Thesaurier de notre espergne.

A Marc de Véronne, l'ung des cornetz du Roy, don de vi'' escus

d'or soleil à prandre sur les deniers qui proviendront de la vente de

l'office de notaire ou chastellet d'Orléans vaccant par le trespas de

Eslienne Peigné, et ce en commémoration d'une trompe excel-

lemment ouvrée.

F** 29. A Anthoine Juge pour convertir au parfait paiement de

ce qui est deu à plusieurs personnes qui ont cy devant fourny les

draps de soye, d'or et d'argent, traict et fille, fourures, boutons, fers

d'or et autres parties que le Roy a fait achapter d'eulx pour luy

servir à la veue qu'il a dernièrement faite, tant à Boulongne que

Calais avec le Roy d'Angleterre, outtre xxxnii"" ix'^ xvi' v* qui ont esté

cy devant délivrez au dit Juge pour ladite cause à prendre des de-

niers de la taille payable le premier jour d'Octobre dernier passé,

la somme de m™ v*^ nii'^'ix' x^

A Pierre du Val, trésorier des raenuz plaisirs du Roy, pour con-

vertir au paiement de plusieurs bagues, chaynes, martres, sacres et

sacretz que le Roy a faiz naguères achapter pour son service , à

prendre au coffre des deniers du quartier d'Octobre, Novembre et

Décembre dernier passé. ni"" vi'' Lxnn^ n^ vi<*.

A Nicolas de Troyes, argentier du dit Seigneur, pour convertir

en achapt de soye, drap d'argent, broderie et pennages pour servir

au tournoy que le dit seigneur entend de brief faire en ceste ville de

Paris, à prendre sur le dit coffre, des deniers du dit quartier d'Oc-

tobre m™ c xxxui'.

A Pierre Rousseau , tenant le compte de l'argenterye de mes-

seigneurs, pour convertir aux habillemens et autres choses néces-

saires que le Roy a ordonné estre délivrez pour leur servir au dit

tournoy, à prendre au dit coffre des deniers du dit quartier d'Oc-

tobre. . iii™ m" ix^ vu*.

A Paris , le xvin* jour de février v" xxxii.

F° 32. Plaize au Roy faire paier à Baptiste de Latnat, mar-

chant, demeurant à Millan, la somme de mil troys cens soixante



2'li DÉPENSES SECKÈTES

quinze escuz d'or soleil à luy deue par le dit Seigneur pour vente

et délivrance de la marchandise de pierrerie cy après déclarée,

laquelle le dit de Latnat a fournie et livrée cejourd'huy au dit Sei-

gneur.

C'est assavoir : une paire de brasseletz avec trente six perles et

trente six petiz rubiz.

Item. Quatre camayeulx enchâssez en or.

F" 33. A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour convertir en

quatre habillemens de masques d'escarlate rouge et viollette, à

prendre au coffre du Louvre des deniers du dit quartier d'Octobre

dernier. • vi*^ inp-^xiii' vii^ vi"*.

A Jehannot le Bouteiller, sur la façon des Vignes lez Fonteinebleau

et sur son estât de la conduite d'icelles, suivant le marché que le

Roy en a fait avec luy, à prandre au dit coffre des deniers du dit

quartier d'Octobre dernier. vi"^ '.

A Longpont , le x* de mars v" xxxii.

F'' 35. A Benoist Gaulteret, varlet de chambre et appothicaire

dudit Seigneur, la somme de unze cens trente six livres, à luy

ordonnée par le dit Seigneur, pour avoir par luy fourny, baillé et

délivré, tant pour la personne dudit Seigneur que pour le fait de sa

chambre, plusieurs mcdecineSj drogues et autres choses de son mes-

tier durant l'année commencée le premier jour de Janvier milv" xxx

et finissant le dernier jour de Décembre mil v'^xxxi, ainsi qu'il

appert par les certifications de M" Loys Burgensis, premier médecin

du dit Seigneur, à avoir et prendre la dite somme sur les parties

casuelles.

A Fère en Tardenoys, le x' jour de mars rail cinq cens trente deux.

F" 35 v°. Don à Marcodec Beconne, italien, joueur de cornet du

Roy, de la somme de cinq cens escuz soleil, à prendre sur la partie

de dix mil escuz que ledit Seigneur réserve chacun mois sur les de-

niers des coffres et parties casuelles pour convertir en ses affaires,

et ce pour et en récompense d'une trompe de chasse, faite d'ivoire

avec toutes les garnitures d'argent, ouvré et nieslé, dont il a fait pré-

sent à icellui Seigneur.

A Fère en Tardeaoys, le quatorzième jour de mars mil v' xxxii.

F'' 36 v°. Il a esté ordonné que Pierre de Pcnnemacre, tappissier
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(In Bruxelles, avoc lequel le Roy a fait marché de la somme de sept

mil cinq cens escus soleil, paiabies à neul" termes, pour une tappisserie

de fil d'or, d'argent et de soye, qui luy a ordonné faire pour son

service, sera paie de la somme de troys mil six cens quatre vingtz

dix livres tournoys pour les sept, huit et neufièmes termes, escheuz

en février dernier passé, qui luy sont deuz de reste, et ce sur les

finances ordinaires ou extraordinaires du dit Seigneur ainsi que par

Monseigneur le Légat sera advisé.

A Ribbemont, le xxi""^ jour de mars v" xxxii.

F'' 37 V. Acquict pour faire paier M*' Claude Chappuis, libraire du

Roy, de ses gaiges escheuz depuis le jour de sa provision et retenue

ou dit estât par le trespas de feu M'^ Jehan Verdier, jusques et com-

prins le dernier jour de Décembre mil v^xxxii, dernier passé, à

prendre les dits gaiges sur les deniers revenans bons de l'assignacion

du paiement des officiers domestiques de la maison du dit Seigneur

pour la dite année.

Du xx°" de mars v'' xxxii.

F" 38 v". Don à M'' Michel Collesson, cirurgien de Monseigneur

l'Admirai, de tous les biens qui furent et apartindrent à feue Guil-

lemecte Gigoin déclairez et advenuz au dit Seigneur par droict

d'aubeyne.

A Paris, le xvui« jour de février v" xxxii.

F° 39. A M® Noël Ramard, médecin d'icellui Seigneur, pareille

somme de n'' • ' aussi à luy deue de reste de la pension à luy ordon-

née en la dite année dernière et ce pour la dite demye année finie

en décembre dernier passé, cy : n<= ' *.

A Jehan Nadal, Jehan grec, Gaspard de Venise et Demytoy, faul-

connyers grecs, pour sacres et sacretz, pieça prins d'eulx, la somme
de ini*" XVII et demy d'or soleil, dont ilz furent paiez par le dit La-

guette, à Caen, dès le moys d'Avril dernier, pour ce cy : un" xvii*"^*^,

et demy soleil. ini*^ xvii escuz et demy soleil.

F" -41 v°. A Raymond Forget, commis à faire les paiemens des

édiffices et bastimens de Chambort, pour convertir au fait de sa dite

commission durant ceste présente année pour chacun quartier xv"' '

sur les deniers du dit cofîre qui est pour icelle année entière, lx"" '.

Acquict au dit Forget pour paier le bastard de Chauvigny de son
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estât de commissaire, député par le dit Seigneur à ordonner de la

despense des dits bastimens , à raison de cent livres pour chacun

mois de ceste dite année, pour ce. xii'= '.

A Anthoine de Confflans , vicomte d'Onchie le Chasteau, en don

pour luy aider à supporter les fraiz et despenses es chasses aux
Loupz que le dit Seigneur luy a commandé faire en sa Ibrest de Hestz

et es environs, à prendre sur les deniers comptans estans près le dit

Sieur. iic 1,1.

F" 43 V". A Pierre Piton, pour le voyaige qu'il va faire au
Royaulme de Fez, mil livres, et pour emploier en achapt d'oyseaulx,

bestes et autres nouvelletez du dit pais que le dit Seigneur désire

recouvrer, iiii'^ ' pour ce à prendre ou dit coffre des deniers du dit

quartier de Janvier. xiin*= '.

A Chateautierry, le 1111= jour d'avril v'= xxxii.

F» 44. Feue Madame, par ses lettres patentes, afranchist et créa

en fief noble les lieux de la Chasseigne et les Radis en Bourbonnoys,

acquis par M^ Jehan Verrier, dit de Nismes
,
premier cirurgien du

Roy.

A Chateautierry, le V jour d'avril mil v" xxxii avant Pasques.

F" 46 v°. Pour une lictière que le Roy a commandé faire la

somme de n™ ix^" xxxvii' x ^ '.

F" 47. A Albert Ripe, joueur de lut du dit Seigneur, pour ses gaiges

des troys derniers quartiers de ceste présente année finissant rail

v*' xxxni, à raison de vi'= livres par an, à prendre par les mains des

commis au paiement des officiers domestiques du dit Seigneur. iiii<= l'.

A Meaulx, le \' jour d'avril mil v' xxxii avant Pasques.

F" 49. Don fait suivant les advis, Visitation et rapports des offi-

ciers du Roy à Senlis du grant M'' enquesteur et général Reffor-

raateur des Kaues et Forestz ou son lieutenant et autres officiers, à

la Table de Marbre, aux Religieuses, Abbesseet Couvent du Moncel

lez Ponts Saincte Maissance, de la quantité de deux cens soixante

unze arbres à prendre en la forest de Hallatte pour leur aider à bas-

tir et édiffier le corps de l'église du dit Moncel qui a esté bruslé et

ruyné par cy devant.

F° 55. A Frère André de Corsir, Religieux Jacopin, que le Roy
envoyé visiter la rivière de Meuze, pour son voiaige, à prandre sur

les deniers comptans estans près le dit Seigneur. lx' '.
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F" 55. Acquict au Trésorier de l'espargne pour paier à Thi-

bault Sotyman, orfebvre de Paris, xi'= lvu' xii^ \i'^, à quoy se monte

l'or et façon d'une chesne d'or dont le Roy a ordonné présant estre

faict à aiaistre Gaspart Wast ambassadeur du Roy de Portugal, à

prandre sur le coffre du Louvre des deniers du quartier de Janvier,

Febvrier, et Mars derrenier passé. xi*^ lvu' xii^ vi^.

A Pierre le Mercier, serviteur de Pierre Mangot, orfebvre du

Roy, pour l'or et façon d'un grant collier de Tordre du Roy que le

dit Seigneur a faict bailler à Monsieur l'Admirai ou lieu de celuy

qu'il avoit derrenièrement faict prendre de luy pour donner au Duc

deSufFort, à prandre sur ledit coffre des deniers d'Octobre, Novembre

et Décembre dernier. vi'= xvn' xvm^ ix**.

A Fontainebleau, le xxiiu""' jour d'avril.

F" 60 V. A Audarnacuer pour avoir translatté au Roy plusieurs

livres en latin, touchant la science de médecine, la somme de six

vinglz escuz, pour luy aider à se faire passer docteur, et icelle avoir

et prandre sur ce que Monseigneur le Légat advisera.

F° 64. A Jehan Bourdineau, clerc des offices, pour les fraiz, voic-

tures, amballaiges et autres despences qu'il conviendra faire pour

la conduicte de la vesselle d'or, d'argent, tappisseries et autres

meubles que le Roy a ordonnez estre prins es chateaulx du Louvre,

Bloys et Amboise pour porter en Proivence et servir à la veue

qui se doibt faire de notre Saint Père et de luy, à prandre au dit

coffre du Louvre des deniers du quartier de Janvier dernier.

ini"' ' '.

Autre somme des menuz plaisirs du Roy pour paier M** Regnault,

orfebvre, de certaines chesnes carrées d'argent à faire bordures, une

saincture d'or et façon de l'enchâssement de troys dyamans mis en

œuvre , boutons et chesnes d'or esmaillées de noir et blanc , deux

paires de patenostres de cristal vert , ung pillyer du dit cristal que

le dit M" Regnault a livrées pour le dit Seigneur, à prandre au

coffre des deniers du dit quartier de Janvier dernier.

XV*' XLvn^ vn^ n*^.

po 72 V". A Maistre André x\lcyac pour sa pension de l'année

finie le derrenier Jour de décembre m v'^ xxxn derrenier passé, à

prandre sur les deniers ordonnez estre distribués au tour de la per-

sonne du dict Seigneur. nn'= '.

F" 73. A Pierre Grand, M** muUetier de Monseigneur le Daulphin,

pour son paiement de troys grans muUetz que le Roy notre dit Sei-

gneur a faict prar.dre et achapter de luy, eticeulx^ avec une lictyere
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que icellui Seigneur a ordonné faire à Paris, conduire et mener par

Jarnes de St Jullyan , son escuier ordinaire, en Angleterre et iiec

les présenter à madame la princesse de BouUene à laquelle icellui

Seigneur en a faict don, à prandre sur les dits deniers estans près

la personne du dil Seigneur, u'' xl escus soleil, qui, à raison de xlv*

pièce, vallent. v'' xl'.

A James de St Julyan, pour son voiaige d'Angleterre devers ma
dicte dame de Bouilrne, conduyre les dicts mulletz etlictyère, com-

prins leur despence et celles des personnes qu'il les menèrent, avec

le retour du dict Sainct Julyan, à prandre comme dessus, ii*^ l escus

soleil, vallent, au feur dessus dit, v*^ lxh' x=* K

F" 74. A Jehan François Paillard, cappitaine de mer, demourantà

Marseille, en don et faveur de ce qu'il a apporté au Roy ung cheval

barbare, troys faulcons tuniciens, et quatre chiens, a prendre comme
dessus. nu*^ '.

A Molins, le seiziesme jour de inay mil v' xxxni.

F" 75. A M^ Parcello de Merculiano, aiant la charge des jardins

du Roy à Bloys, la somme de six cens livres tournois pour ses

gaiges et estât de la garde et charge des jardins de Blois de ceste

dite présente année, par quart et égalle
] ortion.

F" 76 v". A Jacques des Forges dict Barreneufve et Raoul de

Coussy, faulconniers ordinaires du Roy, en don et aussi pour l'en-

tretènement des oyseaulx de leurre, dont le Roy leur a baillé charge,

de les aller faire muer en leurs maisons , à chacun vi*' livres, à

prandre sur les deniers que le dit Seigneur a ordonné au trésorier

du dit espargne estre distribuez au tour de sa personne, pour ce.

XH'c 1

A Martin de Moulle, gentilhomme de la Royne de Hongrie , en

don el faveur de ce qu'il a apporté au Roy ung sacre que Monsei-

gneur le Daulphin avoit naguères perdu à la voUerye, lequel s'estoit

essoré jusques au pais de Flandre. Et ce venu à la congnoissance de

la dicte Royne de Hongrie, le renvoyé au dict Seigneur par le dict

de Molle en la ville de Molins, à prendre sur les deniers dessus dits

11° escus soleil, vallans à raison de xlv^ pièce, la somme de nii'' l'.

F" 77. A Thibault de Behant, Seigneur de Villegauilier, gentil-

homme bon luycteur du pais de Brelaigne , en don et faveur de ce

qu'il a mainteffois luycté devant le Roy. aussi pour luy aider à se

faire penser d'une blessure qui s'est faicte en une jambe en exerçant

le faict de la dicte lucte, à prandre sur les dits deniers ordonnez au

tour de la personne du dit Seigneur. c' '.
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F" 77 v°. A Jehan Souldain et Sauxon Challou, faulxconniers

du dit Seigneur et porteurs de ducz , en don et faveur des peines

qu'ilz ont eues durant cesle présente année à porter les dits ducz
,

aussi pour leur ayder à les nourrir et entretenir, à prandre sur les

deniers dessus dits , à chacun xl', pour ce. nu"^ '.

A Pierre de Malignac dict Salladin, autre faulconnier du Roy, en

don et faveur des peines qu'il a eues en l'année présente à l'exer-

cerye de la dicte faulconnerye, et pour luy ayder à entretenir et

nourrir en la mue certain nombre d'oiseaulx de leurre dont le dit

Seigneur luy a donné charge, à prandre sur les deniers dessus dits,

la somme de c'.

F" 78. A l'argentier du Roy ' pour convertir et employer au

paiement de draps, tant de toille argent que soye, à faire robbes et

coctes que le Roy a ordonné estre présentement faictes à la françoise

et espaignolle pour servir à la prochaine entrée de Lyon, à mes

dames Magdalene et Marguerite sts filles, IMademoiselle de Ven-

dosme et xiui autres damoiselles de la Royne et de mes dites dames,

à prandre au coffre du Louvre des deniers de ce présent quartier

d'Avril, May et Juing. un"' u" xu' xv^ K

Le xxvm" jour de may mil cinq cent trente troys, à Lyon.

F" 79 V". Lettre de naturalité, avec le don de finances, pour Jehan

du Mayne, l'un des trompectcs et joueurs d'instrumens du Roy,

natif de Casai ou pays de Lorabardye.

F" 82. A Gljarle-i de Montrouge
,
gentilhomme de Bourgongne,

en faveur de ce qu'il a apporté au Roy ung sacre que ledit Sei-

gneur avoit naguères perdu, qui s'estoit essoré jusques au dict pays

où il a esté trouvé et par le dit gentilhomme rapporté au dict Sei-

gneur au lieu de la Bresle, à prandre sur les dits deniers xl escuz

soleil vallent nu"" x'.

Provision adressant aux gens des comptes pour veloux vert, satin

de Burges vyolet et autres ustancilles qui ont esté faictz faire au

dict Paris pour servir au Conseil pryvé du dit Seigneur.

IX''^ x' XU^ VI '^.

F" 86. A l'argentier du dit Seigneur pour paier les draps de soye,

doubleures pour fiUeures, brodeures et façons de huict robbes et sept

paires de manchons dont le Roy a faict don, en ce présent mois de

1. On lit en marge : Le Roy a ordonne que ceste partie serapaiéé promp-
tement à Lyon, et des deniers qui seront ordonnez estre distribuez autour de

sa pei sonne sans 1rs aller recouvrer au Louvre^ pour ce que les marchans qui

ont livré la marchandise n'ont voulu acte;;dre. Signe. Prf.udommc.
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Juing, à certaines dames et damoiselles des maisons de la Royne et

de mes dames ses filles, à prandre sur les deniers ordonnez estre

distribuez au tour de sa personne. xv'= xlix' n* '.

F° 87. A l'argentier du Roy pour paier les droiz tant de toille

d'or, d'argent (]ue soye à faire robbes et coctes à la Françoise et

Espaignolle, doubleure, pourfilleure, brodeure et façon d'icelles, dont

le Roy a faictdon à mesdames ses tilles, mademoiselle de Vendosme
et xnii autres damoiselles des maisons de la Royne et de mes dites

dames pour leur servir a l'entrée de la dite dame faite à Lyon, ou
mois de May derrenier. ni"" vni*' vu' vi* m'*.

A l'argentier de la Royne pour paier autres draps, tant d'or que

d'argent et de soye, doubleures, pourfiUeures, brodures, façons des

habillemens et autres choses que la dicte dame a euz à son entrée

au dict Lyon, aussi celle de sa dame d'honneur, escuiers de son

escuirye, lacquaiz et charretiers conduisant les chariotz d'icelle

dame. iP n'^ vi' i* i''.

F" 88 V. Ung autre acquict pour paier à M" Claude Haligre, la

somme de mil escuz soleil pour une grande esmeraulde portée par

deux seraines, à laquelle pend une perle en poyre, qu'il a vendue

et livrée au Roy, la somme de deux mille escuz d'or soleil, dont

dej autres mille le Roy demoure quicte, moyennant la résignacion

de l'office de Trésorier des dits menuz plaisirs que le dit Soigneur

consent au proffict du dit M" Pierre du Val.

F" 89. Permission à madame la douairière de Vendosme pour faire

mener et conduire par Jehan Anthoine Groz, du lieu de Ghambéry

en la ville de Lyon et de là jusques en sa maison de la Fère en

Picardye, la quantité de seize pièces de velloux, assavoir : huict

violettes et huict vertes, sans pour ce paier aucune chose des droictz

de traicte.

A Crémieu, le ivu"^ jour de juing mv" xxxiii.

F" 92. Le dict Seigneur a faict don à Renoist Gaulters, son appo-

thicaire, de la somme de cent escuz soleil en faveur des services qui

luy a faiz par le passé et faict encores ordinairement par chacun

jour en son dit estât.

A Lyon, le xx!!!""^ jour de juing mil cinq cens trente troys.

F" 9a v". Don à Nicolas Pyronet, Jehan Henry, Jehan Fourcade,

Claude Pironet, Pierre de Cainguillebert, Paule de Milan, Nicolas

de Lucques et Dominicque de Lucques, tous vyolons et joueurs
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d'instrumens du Roy, de la somme de huict vingtz escuz soleil,

qui est à chacun d'eulx vingtz escuz soleil pour leur ayder à avoir

chacun ung cheval.

F<> 98 v°. A Charles Mesnaiger, ou vivant de la feue Royne son

argentier, pour partye de xxmi" ix<= xl' u* viu'ideue à EstienneBoutet,

marchant de Tours, de reste de plusieurs draps d'or, d'argent, de

soye, layne et autres choses par luy fournies à la dicte feue Dame
es années mv'= xix, xx, xxi, xxn et xxni. xii" nii'= lxx' i» niif^.

F** 99. Commission à M*' Nicolas Picard pour tenir le compte des

édiffices de Villiers Cousteretz, la despence duquel il sera tenu faire

par les ordonnances des prevost de Parys et du seigneur de Ville-

roy, ou de l'un d'eulx en l'absence de l'autre, et par le contrerollc

de Pierre Paoulle, dict l'Italyen, et Pierre des Hostelz, ou de l'un

d'eulx aussi en l'absence de l'autre, et aux gaiges et tauxacions que

pour ce le Roy a naguères ordonnez au dict Picart et qui sont com-

prins en la commission que luy a aussi esté baillée pour les basli-

mens de Fontainebleau et Boulongne.

F° iOO. A Maistre Bénigne Sèvre, receveur général en la

charge de Languedoil, pour convertir au paiement des gaiges des

chantres de musique de la chappelle du Roy, durant ceste présente

année, commancée le premier jour de Janvier mil v^ xxxii, et finis-

sant le derrenier jour de Décembre m ¥*= xxxiii.

Rescriptioa signé de la maia du Roy adressant au général de Normand ye.

F° 101. Monseigneur le Général, je vous advise que j'ay présen-

tement faict pris et marché à Jehan Lange, marchant geôlier et

lappidaire de ma ville de Paris, à la somme de trois mil six cens

quarante escuz soleil pour les bagues et choses cy après déclairées,

que j'ay achaptées de luy et icelles faict mettre en mes coffres, c'est

assavoir : une enseigne d'or en laquelle y a ung grant dyamant

taillé en tombeau, cent grosses parles orienlalles rondes, ung grant

cueur de dyamant taillé à faces, enchâssé en ung anneau d'or, six

coctes de veloux figuré faictes à broderye , avecques sept paires de

manchons aussi à broderye, une paire de patenostres d'or esmaillées

de turquin et une casse d'or et perles, et encores six vingtz autres

grosses perles que j'ay achaptées de luy, il y a deux ans, le prys et

somme de deux cens escuz dont il n'a encores esté payé, le tout re-

venant à la somme de m"" vni*' xl escuz soleil, de laquelle je veulx

et entends, monseigneur le Général, que vous luy dressez acquict

nécessaire, pour d'icelle estre promplement payé des deniers estans

en mes cofiras du Louvre, ainsi que je luy ay promys et asseuré
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que sera, vous advisant que la présente signée de ma main servira

de roolle, quant à ce, pour l'expédition du dit acquict, priant Dieu,

monseigneur le Général, qu'il vous ait en sa garde. Escript à Saint

Chef, le XV'"*' jour de Juing m v'^ xxxni.

F° d09 V". A Pierre Coing, marchant geoUier et lappidaire de

Lyon, pour son paiement d'une paire de bracelletz et une grosse

table de dyamant, une autre de rubiz, une sainctureen laquelle y a

troys groz saffiz de couleurs et quatre almandynes, xxxun perles,

et pour une grosse espinelle à griphe, que le Roy a achaptez de

luy, H™ escus soleil. un"» \^ '.

A Hubert Moret, autre marchant lapidaire de Lyon, pour son

paiement de xxv boutons de vermeilles, xxix boutons d'or à cosse

de pois, troy aisneaulx d'or garniz de pierres, deux almandynes et

une espinelle, une paire de patenostre de cristalin, couleur de saphis

garnie d'or, une grande table d'émeraulde, ung coffre couvert de

veloux cramoisy et rozes d'or traict et à chacune roze une perle, et

sont en nombre, sur le dit coffre, ii"" vui*' perles que le Roy a aussi

achaptez de luy xvii*' xl escnsd'or soleil. ni™ ix'' xv^

F° HO. A Estiennede Lyeneville, palefrenier de l'escurye du Roy,

en don à cause de ce qu'il a guéry de farcyn plusieurs chevaulx

de la dicte escurye. nn^" ' '.

F° du V». A JuUes Camyles, gentilhomme italyen, en don en

faveur de plusieurs sciences utilles et prouffitables qu'il doibt faire

entendre au Roy, v^ escus soleil. Pour ce : xi*^ xxv' K

F" 113 V". A M" Jehan Testu, par cy devant argentier du dit

Seigneur, pour paier Girard Odin, brodeur, du reste des parties de

son mestier qu'il a fournyes en l'argenterye du dit Seigneur es

années m v*^ xv, xvi, xvu, xvui, xix, xx, xxi. v'" vu'= lxxvu' xi^ x*^.

A Vic^ le xiiii"* jour de juillet mv" xxxiii.

F° 114. Don au Seigneur de Thaiz de la confiscation qui a esté

faicte et adjugée au Roy dehuict pièces de veloux de Gènes, appar-

tenant à ung nommé Claude Favin, qu'il les avoit faict apporter du

dit Gennes en la ville de Lyon.

F° 118. Acquict pour faire paier Jehanne Cauchonne, lingère,

demeurant à Bloys, de xxv"" vni" lxxi' vi" \i^ faisant partie de xxvu""

m'^ xLun' xYi^vi*^, à elle deue pour linge et autres choses délivrées en

la maison de la feue Reyne, derrenière décédée, que Dieu absoille, et

en icelle de Messeigneurs et dames eniï'ans du Roy es années finies

M v° xxni, xxmi, et xxv.

F" 118 v°. A Jehan Crosnier, trésorier de la marine de Prou-
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vence, pour convertir au paiement et souldes de xn^ lx hommes de

guerre à pied que le Roy a ordonnez estre embarquez en xvni gal-

1ères qui doyvent aller quérir notre Sainct Père le Trappe, estatz de

Cappitaines, Lieutenants, portes enseignes, et doubles paies, aussi

les vivres d'iceulx, et ce pour deux mois entiers, à prandre sur les

dits deniers ordonnez estre distribuez au tour de la personne du dit

Seigneur. xxi™ v'^ xlvi'.

po ^25 yo^ ^Q Receveur de l'escurye du Roy pour le paiement

des draps de soye que de layne qu'il conviendra achapter pour faire

sept robbes, comprins les doubleures et façons d'icelles, aussi sept

paires de chausses , vu bonnetz et xnii chemises, pour servir à vu

personnaiges joueurs dehautboys et sacquebuctes en ladite escurye,

que le Roy a ordonné estre revestuz de neuf à cause de la venue

de notre Sainct Père le Pappe. ni'^ nu" i' xui^ vi**.

A Montpellier, le xx"" jour d'aoust mv* xxxni.

E° 126 v°. A Yvon CouUyon, luicteur de Monseigneur de Ven-

dosme, la somme de quatre cens livres tournoys.

F" 127. A Maistre Ramard, médecin ordinaire du Roy, de la

somme de huit cens livres tournois , auquel le dit Seigneur l'a

ordonnée pour ses gaiges du dict estât de médecin de ceste présente

année.

Acquict pour faire paier et continuer durant dix ans en suivant

et consécutifs , commençant du jour et dacte des lettres, aux quatre

docteurs régens en la faculté de médecyne de ceste université de

Montpellier, la somme de quatre cens livres tournoys, qui est à cha-

cun d'eulx cent livres, qu'ilz avoient accoustume d'avoir par cy

devant par manière de pension, gaiges ou bienfaict, et oultre ce cent

livres pour emploier es affaires de la dite université, qui est en tout

cinq cens livres par chacun des dits dix ans.

po ^27 v°. A Loys Berland, dict la Gastière, lapidaire, pour son

paiement de plusieurs dyatnans, rubiz, esmerauldes, parles et autres

bagues qu'il a vendues, en ce présent moys d'Aoust, au Roy et livrées

en ses mains pour le pris de vi™ escus d'or soleil. xm™ v'' '.

Roolle expédié par le Roy à Nismes, le xxviir^ d'aoust mv'= xxxni.

po 129 v°. A Maistre Nicolas Picart, commis au paiement des

édiffices de Fontainebleau, pour convertir au paiement des painctres

et autres ouvriers qui doibvent besongner en la paincture que le

Roy a ordonnée estre faicte en sa grant gallerye du dit Fontaine-
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bleau, et en la muraille de pierre qui se doit faire pour clorre le

plant de la vigne que ledit Seigneur a naguères faict planter à

divers lieux de son royaume et d'ailleurs près le dit Fontainebleau,

à prandre sur les deniers du coffre de ce dit présent quartier de

Juillet, Aoust et Septembre. vi™ ',

A Jehan Langrant, marchant lappidaire de la ville d'Envers,

pour son paiement d'une grant croix d'or, en laquelle y a six dya-

mans garniz de cinq perles, une autre bague d'or en laquelle y a

ung grant rubiz cabochon garny d'une perle et six anneaulx d'or,

esquelz y a en chacun d'iceulx ung dyamant. v"» vni*' t'.

A luy, pour le parfait de xun'^ escus d'or soleil qui luy restent à

paier do deux grans dyamans, l'un en tables et l'autre en fuzées,

taillé en pointe et à faces, que le dit Seigneur achapta de luy, l'année

dernière passée estant en la ville de Nantes, le dit prys, sur lequel

il a receu de M^ Jehan Laguette nu™ escus d'or soleil. xx™ v'^ '.

F" 132 V. A monseigneur le prevost de Paris, pour l'entretène-

ment, monture et nourriture de Jacques Coulombeau et Jehan

Maural , chantres de la chambre du Roy , durant ceste présente

année, à chacun d'eulx ni*^ ', à prandre sur les dits deniers. Pour

ce : vi" '.

A Montpellier, le xxiii'" jour d'aoust mil v" xxxiii.

F» 132 v°. A M'' Nicolas Picart, pour Fontainebleau, à distribuer

ainsi qu'il sera advisé par M»* Pierre l'Ilalyen. vi"" •.

A Jehan Langrant, lappidaire, pour les bagues qu'il a derrenie-

rement venduz au Roy, u"' vi*^ escus soleil. v"" vni" l'.

A luy qui luy est deu de reste de xnn"" escus soleil pour deux

dyamans qu'il a venduz au Roy estant à Nantes dont a receu par

les mains de la Guette un" escus soleil, et les autres x"" escus soleil.

Pour ce : xxn"" v" ',

po 137 yo ^ Nicolas de Troyes, argentier, pour convertir au

paiement de certaine grant quantité d'aulnes de satin cramoisy,

damas incarnat, damas vioUet, damas jaulnes, fil d'or, pour fille de

Floiance, soye rouge d'Avignon et bougran bleu, que le Roy a

ordonné estre fait achapler pour servir à tendre les gallères dedans

lesquelles notre saint père le Pape et luy se doivent trouver devant

la ville de Marseille. V" ni*' xlvu' ii» vi"*.

F° 38. Au receveur de l'escurie, pour le paiement de deux robbes,

comprins les doublures et façons d'icelles, deux paires de chausses,

deux bonnetz et nu chemises que le Roy a ordonné estre délivrez à

Augustin de TEscarplau et Dominique de Branque, trompetes, à ce
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qu'ilz soient en plus honneste estât à l'enIreveue qui se doibt faire de

notre Saint Père et du dit Seigneur. cvui' xvu« ix''.

F" 139. A Maistre Jehan Chappellain, médecin ordinaire du Roy,

don de la somme de cinq cens escuz d'or soleil.

F" 444 V. A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour le

paiement de draps de soye, de diverses sortes et couleurs, franges

d'or et de soye, bougran , draps de layne tant jaulne , vyollet

que incarnat, cordes et cordons, chausses et autres choses qui

ont esté achaptées en la ville de Marseille, tant pour servir à la

perfection de l'accoustrement et armement de la gallère en laquelle

est venu notre Saint Père, que pour habiller les forceres et gens de

maryne qui ont conduict et guydé la dite gallère, y comprins les

façons des dits habitz, à prandre sur les deniers ordonnez estre dis-

tribuez autour de la personne du Roy. ii™ cini*='v' ini^ n**.

F" 145. Au dit argentier, pour paier autres draps de soye et de layne,

fouroit, brodeures, pourfilieures et autres choses requises pour faire

une robbe courte, chausse et chappeau au Roy, aussi pour habiller

ung faulconnier et ung paige de sa chambre pour estre en plus

honneste estât à la venue de notre dit Sainct Père, à prandre sur les

deniers dessus dits. xni*' xlhii' v^ ix''.

Au dict de Troyes pour paier les veloux noir et gris, damas noir,

toille de Hollande, draps de leyne de Carcassonne. bougran frizé, fus-

tayne, bonnetz et chausses pourservirà faire habillemens et suppelys

à certain nombre de chantres de la chappelle de musicque du Roy et

jeunes enffans servans en icelle, y comprins les façons des dits habitz,

et ce pour estre en plus honneste estât à la venue dessus dite, à

prandre sur les dits deniers. xu*' lxiu' xvn* vi''.

A Léonnart Spure, marchant florantin, demourant à Lyon, pour

son paiement de deux grosses perles pucelles et non percées, faictes

en forme de poyres, poisans chacune de xxui à xxnii karatz, que le

Roy a acheptez de luy ix" escus d'or soleil et d'icelles faict don à ma-
dame Katherine de Medicys, duchesse d'Urbin, pour à prandre sur

les dits deniers ordonnez estre distribuez autour de la personne du

dit Seigneur. ii™ xxv'.

F° 148. A Jehan Houtman, orfebvre de Paris, pour vesselle d'or

et d'argent par luy livrée et dont le Roy a fait don au Duc de

Norforf, au Sieur de Rochefort, au controUeur, et Abron, gen-

tilhomme du Roy d'Angleterre, en faveur des services et d'un

voiaige qu'ilz sont naguères venuz faire devers ledit Seigneur

es villes de Ryon, Yssoire et Montpellier, cy :

v™ nH*= nn''* xi' i" vr*.

V° 149. Au médecin de notre Saint Père, en don et faveur de ce

11. 45
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qu'il a visité Monseigneur le Daulphin à la maladie qu'il a eue, en

ceste ville de Marseille, en ce présent moys d'octobre. xi" xxv'.

Aux trompetes de notre dit Saint Père, qui ont par diverses foys

joué devant le Roy, durant ce dit présent moys. cxii' x* '.

F° 150. A Jehan Grain, marchant lapidaire et joyauUier de Paris,

pour son paiement de deux poignardz d'argent doré, garniz de cha-

tons d'or et de pierrerie, deux houpes servans aus dits poignars,

quatre brasseletz garniz de perles et pierrerie, deux pilliers d'azur,

aussi garniz d'or et de pierrerie, deux paires de cousteaulx d'argent,

cent boutons d'or garniz de pierrerie, ung dizain de camayeux garny

d'or, ung autre dizain d'azur aussi garni d'or, une paire de pate-

nostres de grenatz taillez à faces garnie d'or et d'une grosse

bordure aussi d'or et de pierrerie , troys paires de patenostres de

yacintes orientalles garnies d'or en façon de vazes, troys autres

paires de patenostres d'agate garnies d'or, deux autres paires de

patenostres de lapys azuré aussi garniz d'or, et d'une saincture

aussi d'or, xxnii autres paires de patenostres de toutes sortes aussi

garnies d'or avec treize mirouers de cristal, qu'il a livrez au Roy.

ini"" vi'' Lvii' X* *.

A Pierre Conig, autre marchant joyauUier et lapidaire, demou-

rant à Lyon
,
pour son paiement de viu" perles rondes , ung dizain

d'agate creux faict à vazes et garny d'or, une grosse corde d'agate

ronde, cxun autres perles rondes , xuu paires de patenostres de

plusieurs sortes , et marquées d'or, une grant table d'esmeraulde

enchâssée en or. m™ xxxvii' x** t.

A Guillaume Hottemer, autre marchant lapidaire, demourant à

Paris, pour son paiement de deux chandeliers de cristal, garniz

d'or, d'argent et de pierrerie, deux vazes de cristal aussi garniz

d'or et de pierrerie, ung petit coffre d'or aussi garny de pierrerie,

une tasse de cristal semblablement garnye d'or et de pierrerie.

uni „c 1 l,

A Jehan Crespin, autre marchant joyauUier, demourant au dit

Paris
,
pour son paiement de ung dizain d'agate garny d'or, une

paire de patenostres d'agate aussi garnye d'or, deux carquans , l'un

faict de rozes de rubys et de perles , et l'autre tout d'or acompaigné

d'une bordure d'or et de perles, deux paires d'heures d'or, ung pillier

d'or et deux petitz flacons d'amatistes garniz d'or. ix'' K

A Jaques Tardif, marchant de Paris, par son paiement des ofFroiz

d'une chazuble garnie de diacre et soul-z diacre et de troys chappes

dont les ofFroiz de deux des dites chappes sont à histoires de la pas-

sion de notre Seigneur, et les autres orffroiz de la troysiesme chappe

chazuble diacre et soubz diacre sont à histoires de la vye notre
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Dame, tout d'or fin et or mue fournissemens faiz, que icelhii Sei-

gneur a achaptez de luy : ii"' '.

F" 151. A Pierre le Messicr, serviteur de Pierre Mangot, orfèvre

du Roy, pour son paiement de la couronne d'or par luy faicte et qui

a servie à Madame la Duchesse d'Orléans, le jour de ses espousailles,

comprins xx'pour la façon et dechept de l'or, et dont le Roy a faict

don à la dite Dame. n" lxxiiii' v^ ^

F" 153. A Jehan Rousselley, marchant florentin, pour son paie-

ment d'une grant table de dyamant à gros bizeaulx, deux aisneaulx

d'or esquelz y a enchâssez deux tables de rubiz et une bien grosse

perle pucelle et non percée que le Roy a achapté de luy au moys

d'Octobre dernier. xiii'" ¥•= '.

A Baptiste Lautna, autre marchant lapidaire, pour son paiement

d'une bague d'or en laquelle y a enchâssé deux groz rubiz en façon

d'un cueur, ung grant dyamant taillé à faces et à doz d'asne , et

une grande esmeraulde. vi™ vu" l'.

A Guillaume Auctemer, autre marchant lapidaire ytalien, pour

son paiement de quatre vingtz unze perles que le Roy a pareillement

achaptez, dont il a faict don à mes dames ses lîUes. vin" xix'.

A Pierre le Messier, serviteur de l'orfeuvre du Roy, pour l'or,

déchet et façon d'une chesne d'or plate que le Roy a donnée en ce

présent moys de Novembre à ung nommé Raoul
,
gentilhomme

plaisant de la maison du Cardinal de Médicis. vi*' lvh' x" vi'^.

F" 455. A Claude Yon , sur estant moins de la somme de treize

mil livres, à quoy le Roy a achapté de luy, puis naguères, ung lict

de caen tout enrichy de perles, la somme de six mil livres tournois.

A la Goste Saint-André, le xxvr° jour de novembre mv" xxxiii.

F" 458 v" et dernier. A M® Loys Alemany, gentilhomme florentin,

don de la somme de quinze cens livres tournois sur les finances

extraordinaires et parties cazuelles, pour luy subvenir aux fraiz qu'il

luy conviendra faire en faisant imprimer ses œuvres et compositions

tuscannes.



228 DÉPENSES SECRÈTES

Archives de l'Empire , J. 961 , n» 1 à 147.

ROLES DES ACQUITS

SUR LE TRÉSORIER DE L'eSPARGNE

Année 1537.

Au Camp de Pernes, le xxv""^ jour d'avril mV xxxvh.

N» 11. Don à Anthoine de la Pierre, chantre de la Chambre de

Monseigneur le Duc d'Orléans, de l'office de sergent Royal au bail-

liaige d'Amyens et mectes de la Prevosté de Beauvoisin vaccant

par le trempas de feu Anthoine le Maulguier dernier possesseur.

N" 33. A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, pour son paiement

de VIII" XVI marcz d'argent en plusieurs espèces de vaisselle ver-

meille dorée, à raison de xix liv. tournois le marc, dont le Roy a fait

don au Cardinal de Carpy, par aucun temps ambassadeur de notre

Saint Père devers le dit Seigneur, et ce à cause du long temps qu'il

a vacqué autour de la personne du dit Seigneur pour le fait de sa

dite charge d'ambassadeur; et laquelle vaisselle luy a esté délivrée

en passant à Paris pour s'en retourner à Rome. m™ m'' xliiii',

A Anthoine de la Haye, organiste de la chambre du Roy, en don

à prandre sur les deniers susdits. xlv'.

A François d'Aigueblanche pour son paiement d'une hacquebutte

ayant sept canons gravés par dessus à la moresque et damasquiné

et en la dite graveure une salmande et ung vulcan que le dit Sei-

gneur a achactés de luy et retenue en ses mains. lvi' v^

N" 38. A Nicolas de Troies, argentier du Roy, pour paier les draps

de soye de deux robes et deux cottes dont le Roy a faict don à Lyon-

nete, flourentine, damoiselle de la maison de Madame la Daul-

phine. m^ xxvi' xv^

A M" Bénigne Serre pour le paiement des gaiges des chantres et

officiers de la cliappelle de musicque du Roy du quartier d'Octobre,

Novembre et Décembre dernier. ii™ lu*^ iiii^^ xv'.

Audit Serre pour les gaiges des chantres et officiers de la chap-

pelle de plain chant du dit quartier. v^ xxxv'.

A Maistre Jehan Carré pour paier les gaiges de Clément Marot,

valet de chambre du dit Seigneur, qui ne fut couché en Testât des

dits officiers pour la dicte année dernière. ii'' xl'.

A M*^ Paule Canosse dit Paradis, lecteur en lettres hébraicques,

pour sa pension de l'année dernière. iiii" l'.
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A François de Gadenet, médecin du conte Guillaume de Fustem-

berg , en don et faveur de services, xxx escus soleil , vallent.

ixvn' x^

N" 42. A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour délivrer à

Galyot Delebranc, marchant de Lyon, pour son paiement de plu-

sieurs parties de draps et toilles d'or et d'argent frisez, une chesne

d'or garnye de xxnii perles que le Roy a achaptez de luy pour faire

habilleniens tant à mesdames les Daulphine et Marguerite de France

que à certaines dames et damoiselles des maisons de la Royne et des

dites dames. un"' vi" iiii" xv' xv*.

A Ambroyse Casai, autre marchant millannoys, pour son paie-

ment d'une croix et une nef de prouesme d'esmeraulde garnye de

perles et de rubiz, quatre petitz vases et une cueillère de la dite

proesme d'esmeraulde, ung grant et deux petitz vases de lapys

azenoys garny d'or, une escriptoire d'agatte, ung poignart à manche

d'agatte, garny de quatre dyaraans, ung chappellet de cornalyne

blanche, une selle et ung harnoys de cheval de velours cramoysy

violet ouvré à broderye, une cotte et une paire de manchons d'or et

de soye bleue, deux paires de manchons de satin blanc et bleu ou-

vrez d'or, deux peignouers ouvrez l'un de soye cramoisye et l'autre

de soye noyre, deux pièces de satin noyr rayées d'or, l'une conte-

nant neuf aulnes et demye et l'autre dix neuf aulnes et demye,

deux devantz de coctes, deux paires de manchons avec une autre

cotte ayant devant et derrière, le tout de vellours noir figuré que

le dit Seigneur a retenu en ses mains pour en faire et disposer à

son plaisir. vi™ ii'' lxxiii'.

A Jacques le Mex, marchant vénissien, pour son paiement de

sept aulnes et ung tiers de damas blanc figuré de jaulne qu'il a vendu

et livré au Roy, en la ville de Molins, en ce présent moys de Mars et

par icellui Seigneur retenu pour en faire et disposer à son plaisir.

xl' n^ viii'^.

Du xxii"» février 1637.

N** 51. Don à Jehannet de Bouchefort, chantre de la cham-
bre, de la somme de six cens livres.

N" 52, A Loys de Bambhac, Allemant, naguères venu devers le

Roy de la part du Seigneur Lans grave de Hesse, en don et pour luy

aider à supporter les fraiz de son dit voiaige, cotnprins son retour

porter la responce du dit Seigneur. iiii" x'.

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour convertir au paye-

ment de plusieurs parties de marchandises que le Roy a fait achapter
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tant pour faire une robe à servir à cheval dont icelluy Seigneur a

fait don au Seigneur de Montmorency, connestable de France, que

pour faire robes à certaines damoiselles de sa maison, dont il ne

veult autre nomination estre faicte. m vn' vu' vi^.

N" 56. A Guillaume Herondelle, lapidère, suyvant la Court,

pour son paiement d'un carcant d'or garny de six grosses tables de

dyamens et deux grosses tables de rubiz avec treize grosses perles

pendentes, 11*^ autres grosses perles rondes, une enseigne de Joseph et

Benyamyn garnye de rubiz, xlviii fers d'or faictz à fueillaiges frizez

aussi d'or esmaillez de rouge (îler et blanc, pour faire deux dou-

zaines d'esguillettes que le Roy a achaptez de luy ni"" clix escus

soleil et xxv' ', pour ce : vu'" c' x.

A Molins, le septième jour de février mil cinq cens trente sept.

N" 57. Don à M^ Loys Burgensis, premier médecin, de quatre

cens vingt et neuf livres, trois solz, quatre deniers.

N° 58. A M^ Merlin de Sainct Gelays, la somme de trente escuz

d'or soleil, à luy ordonnée pour aller et retourner en dilligence de

la ville de Montpellier en celle de Thoulouse pour faire inventaire

des livres estans de la librairie du feu evesque de Rieux, et aussi

pour recouvrer quelques papiers qui estoient en sa possession con-

cernans les affaires du dit Seigneur, pour ce, cy : lxvii' x^

A Cezart Delphin, natif de Parme, la somme de cinquante escuz

d'or soleil, de laquelle le Hoy luy a faict don pour avoir par luy com-

posé en vers héroicques ung petit livre en l'honneur de la Vierge

Marie duquel il a fait présent au Roy. Cy : cxn' x^

N*> 62. A Guillaume Hérondel, lappidaire, pour son paiement de

deux renversures d'or à la moresque, l'une garnye d'esmeraulde et

l'autre de rubiz et dyamans, six bordures et deux sainctures d'or

esmaillées de blanc et noir, une enseigne de Gédéon garnye d'un

saphir, ung ordre Sainct Michel taillée des deux costez avec une

petite chesne d'or esmaillée de noir garnye de perles et deux lymatz

de nacre des dites perles garniz d'or que le Roy a achapté de luy xn'=

escus soleil, et oultre la dite somme luy a faict don de xx escus soleil

à cause du bon marché qu'il luy a faict des chesnes sus dites. Pour

ce : II'" vii^ xLv'.

N° 63, A Maistre Paule Canosse, dict Paradis, lecteur es lectres

hébraïcques en l'unniversité de Paris, par manière de pension et

entretènement en la lecture et profession des dites lettres, attendant

qu'il ait esté pourveu à la fondation du coUeige d'icelle profession

,

que le Roy espère fonder en l'unniversité du dit Paris, et ce pour

l'année finye le derrenier jour de Décembre rail V xxxvi. un" t'.
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A Bénigne de Vaulx, marchant lapidaire suy vant la court, pour

son paiement d'un anneau d'or garny d'un grenat, ouquel y a gravé

une figure, que le Roy a achapté de luy en ce présent moys de Jan-

vier, pour en faire et disposer à son plaisir.

N° 70. A Olyve Seincte, dame des filles de joye suyvans la court,

en don xl escus soleil, assavoir à cause du boucquet de diverses fleurs

qu'elles présentèrent au Roy au moys de May derrenier, xx escus

soleil et pour leurs estraynes du premier jour de ce présent moys de

Janvier, autres xx escus, ainsi qu'il a esté accoustumé de toute an-

cienneté, ini"'' x'.

N" 76. A Guillaume Boucher, Jehan Guigo, et autres leurs com-

paignons joueurs de haulx boys, demourans à Montpellier, en don

et faveur de la récréation et passe temps qu'ilz ont par divers jours

donné au Roy de leurs dits instruments. lxvji' x*.

A Laurens de Médicis, gentilhomme florentin, en don et faveur

de services oultre les autres bienffaictz. un*' l'.

A Montpellier, le xxvin""' jour de décembre mil v" xxxvn.

N" 78. Congé et permission à monseigneur de Chateaubryant de

povoir tirer et enlever des vignobles d'Anjou, Orléans, Beaune, et

autres de par deçà, des vendanges de ceste présente année, le nombre

de deux cens pipes de vin, pour iceulx faire mener et conduire, fran-

chement et quictement de tous droictz et devoirs de traicte, trespas

de Loire, imposition foraine et autres tributz et subcides appartenans

au Roy, jusques au pais de Bretaigne, pour la provision et despence

de ses maisons, durant l'année commancant en Janvier prochaine-

ment venant, desquelz devoirs et subcides le dit Seigneur faict don

au dit seigneur de Chateaubryant à quelque somme qu'ilz se puissent

monter.

N° 8-4. A maistre Pierre Suavenius, secrétaire du Roy de Danne-

march, en don et faveur d'un voiage qu'il est venu faire, de la part

de son dit maitre devers le Roy, jusques à Carignen au moys de No-

vembre Mv<= xxxvii et pour s'en retourner luy porter la responce que

sur ce le Roy luy a faicte. iin*^ l'.

A Michel Portefort pour retourner en dilligence de la ville de Ca-

rignen, en ce dit moys de Novembre, à Aisguemortes, recouvrer des

huittres, moufles, coquilles, rougetz, barbetz et autres poissons de

mer et iceulx rapporter en semblable dilligence la part que sera

vendredi prouchain venant le Roy notre dit Seigneur. lxvii^ x^
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A Vigille, lexxY""^ jour d'octobre mil v" xxxvii.

N° 96. Le Roy ayant esté adverty du trespas de la feue dame de

Chateaubryant, laquelle jouyssoit du revenu, prouffict et esmo-
lument, maison et parc de Ruys et du Sucinyo en Bretaigne, en a
continué le don à monseigneur de Chateaubryant, pour en joyr tout

ainsi et en la propre forme et manière que faisoit en son vivant la

dite deffuncte sa femme, nonobstant que la valleur n'en soyt cy dé-

clarée ne spéciffiée.

N" 97. A Donne Agnès de Veilhasque, l'une des damoiselles de la

Royne c escus soUeil que le Roy a ordonné estre mis en ses mains
pour iceulx distribuer à certaines autres damoiselles et femmes de

chambre espaignolles de la maison de la dite dame, auxquelles il en
a fait don en faveur de services et pour leur aider à supporter la

despence que faire leur conviendra pour eulx en retourner de ce

royaume en celluy d'Espaigne. ii^ xxv'.

Aux Célestins de Lyon en don et aumosne et faveur d'une messe
qu'ilz dientet cellébrent chacun jour de l'an, à l'intention du Roy
et de ses prédécesseurs, et ce pour l'année finye le derrenier jour de

Décembre mil v" xxxvi. c'.

A Monseigneur le cardinal de Tournon pour son paiement de la

valleur, façon et estuy d'une couppe d'or à hault pied, garnye de

son couvercle sur lequel y a ung lyon taillé, portant ung escusson

plain sans armoiries, poisant vi"''»'"'^% i denier d'or, vallant nn" xxxii

escus soleil et xv sous monnoyé, pour la f^çon de la dite couppe

XVI escus, et pour ung estuy de taffetas vert pour la porter, conserver

et garder xv sous, laquelle le Roy a faict achapter de luy, ou moys
d'Octobre mil v" xxxvii, et d'icelle fait présent au conte Guillaume

de Fustemberg. m ix' x^

A Lyon, le viir° jour d'octobre mil cinq cens trente sept.

N° 98. Le dit Seigneur estant à Fontainebleau, le vi""* jour de Sep-

tembre mil v*^ xxxvii, donna et octroia à M*^ Loys Burgensis, son

conseiller et premier médecin, l'office de Notaire Royal, ou Chastel-

let de Paris, du nombre d'icelles qui ont esté nouvellement crées et

aus quelles n'a encores esté pourveu par le dit Seigneur, pour d'icel-

luy office en faire son proufict par le dit Burgensis lequel la faict

mectre au nom de

N° 103. A maistre Jehan du Val, trésorier de la maison de Mes-

seigneurs les Daulphin et Duc d'Orléans, pour paier les draps tant

d'or, d'argent de soye, fil d'or, passemens et autres choses requises
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pour faire cazaque, cappanasson et couvertures de bardes de cheval

de mon dit Seigneur le Daulphin, pour luy servir à la guerre oîi

présentement il s'en va delà lez montz par ordonnance du T^oy.

m'" xv' X* ',

A Monseigneur le Cardinal de Tournon, m™ ini' ix^ W assavoir

ni'n G nip^ xv' x^ vn^ pour son remboursement de pareille somme

qu'il a prestée au Roy en vii^" xv"* un gros de vaisselle d'argent

vermeille dorée d'une part de plusieurs et diverses espèces, et en

Lxvi"" ini gros d'autre vaisselle d'argent blanc, estimé valloir le marc

de la dorée xvii livres x^ ', et celluy d'argent blanc xv', de laquelle

somme il a fait prest au Roy et délivrée es mains de Jaques Ber-

nard pour convertir es affaires du dit Seigneur et v<= vni' xix« n^ que

ont esté estimez les façons et dechetz d'icelle vaisselle tant dorée

que blanche. Comme peult apparoir par la certification des géné-

raulx des monnayes et orfèvres de la ville de Paris.

jjjin yjjc jjjjl
JX.9 IX*^

N° 105. A M" Claude Chappuys, libraire du dit Seigneur, la

somme de six vingtz dix livres dix solz tournois pour son rembour-

sement de semblable somme qu'il a desboursée de ses deniers à ung

libraire de Paris, nommé le Faucheux, pour avoir de l'ordonnance

et commandement du dit Seigneur, rabillé, relié et doré plusieurs

livres de sa librairie en la forme et manière d'ung évangelier jà

relié et doré par icelluy le Faucheux escript de lettres d'or et

d'autres.

Au dit Chappuys, libraire du dit Seigneur, la somme de dix neuf

livres quinze solz tournois à luy ordonnée par le dit Seigneur, pour

autres parties par luy fournies, pour avoir fait porter plusieurs livres,

à la suicte d'icellui Seigneur, au voyage de Dauphiné et de Forest,

fait par le dit Seigneur en l'année dernière.

N° 106. A Guillaume Maillart , truchement en suysse, la somme
de soixante escuz soleil, pour ung voyage qu'il va présentement

faire en poste de Paris ou dit pais de Suysse porter lettres du Roy
au Seigneur de Boisrigault, ambassadeur pour le dit Seigneur au

dit pais, pour aucunes affaires dont le dit Seigneur ne veult décla-

ration estre faicte.

N° 107. A Laurens de Médicis, gentilhomme florentin, en don et

faveur de services , volages , et advertissemens secretz qu'il a faictz

au Roy. ix^' '.

A Jaques Colombeau, naguères chantre de la chambre du Roy,

xxxvi' pour son entretènement aux escolles, en l'université de Paris,

durant demye année commencée le premier jour de Janvier mil

v*^ XXXVI et finye le jour de Juing en suivant mil v^ xxxvii. xxxvi'.
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A Anthoine de la Haye, organiste et joueur d'espinette du dit

Seigneur, pour ses gaiges et entretènement. c'.

N" 108. A Gabriel Delaistre, l'un des chantres de la Chambre du

Roy, pour sa pension et entretènement au service du dit Seigneur.

A Chdstillon, le xv'°° de septembre.

N" i09. Autre don à M" Laurens Crabbe, médecin de la Royne.

N" 113. A Nicolas de Troies, argentier du Roy, pour paier Re-

gnault Danet, orfèvre, des chaynes, carcans et autres bagues four-

nyes à la Royne d'Escosse, vi"» n*^ xun' xi^ m''; Marie la Genevoise,

pour façon de linge, vi"^ lxxv' vin^; Philippe Saveton, pour toilles,

xni'^ vn'; Marsault Goursault, tailleur, pour façons d'habillemens,

vjïx I ys
. Charles Lacquart, autre tailleur, aussi pour façon d'ha-

billemens, xxxvii' ; Jehan Guesdon, pour crespes et colletz, lui'' ix' x%

et Victor Délavai, pour passemens, houppes, cordons et boutons de

fil d'or et d'argent, ii*' xlviii' vii% le tout pour les nopces de la dicte

Royne d'Escosse, à prandre sur les deniers susdits, pour ce.

IX™ XL^ xix^ Ill<*.

Au dit argentier, pour paier Leonnard Delanne, tailleur du Roy,

pour façons d'habillemens de masque pour le dit Seigneur ini"';

Victor Délavai pour franges et ruban de fil d'or, d'argent et soye

pour le lict donné par ledit Seigneur à la Royne d'Escosse, lxii' x»j

Guillaume Moynier et Guillaume Allard, tapissiers pour parties de

leur estât, ini<= iiiP=' xvi' un* vi'^, et Hermand Therolde pour coffres

et malles, ji<= lx' x% le tout pour ladite Royne d'Escosse , à prandre

sur les deniers susdits, pour ce. vin^ iiii'^'' xix* nii* vi<*.

A Maistre Victore Barguyn, trésorier de mes dames, pour paier

Thibault Hotman, orfèvre, des façons et ral)illaige de la vaisselle

d'argent donnée par le Roy à la dite Royne d'Escosse, achact d'es-

tuys et autres fraiz, à prandre sur les deniers susdits.

A Laurens Leblanc, comptable de Bourdeaulx, pour les fraiz de

la voicture des meubles apportez d'Amboise et Bloys à Fontaine-

bleau, oultre ïi*^ livres à luy cy devant baillez, à prandre sur les

deniers susdits. ni'^ xxini' xv^ vi''.

A Pompée Tarchon, pour son paiement de trois tableaux de

marbre graniz des pourtraiclz de Saincle Anne, Paris et Juno

que le Roy a cy devant achactez et receuz de luy, à prandre sur les

deniers susdits. n<= xxv'.

A François Perdriel, maistre de la monnoye de Paris, pour argent
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et façon de quatre cens gectons d'argent pour aucuns des princes et

gens du Conseil privé. iiip" xvi'.

A Noël Michel, pour veloux vert à faire quatre bourses txv% et à

Jehanne, matelière broderesse, pour la façon et broderie des dites

bourses, l sous.

A Fontainebleau le xxvii°" jour de aoust mv"^ xxxvii.

N° 116. Don et quictance à Guillemyn Bouault, l'un des char-

tiers des chariotz branslans de mes dames de la somme de trente

une livres quinze solz tournois.

Don faict, le sixiesme jour de Janvier dernier, à M" François

Myron , médecin de mes Seigneurs, de tel droict d'aubeyne qui

peult appartenir au Roy sur une maison assize aux faulxbourgs de

Bloys.

N° 117. En présence de moy .... notaire et secrétaire du

Roy notre Sire, Dominicque Rota de Venise s'est tenu et tient

comptant et bien payé de ce que ledit Seigneur luy peult devoir

pour une tromppe de chasse à ouvraige à la damasquine deray

enlevé, toute dorée, garnyede broderye, cordons et franges d'or, de

deux tablettes d'ebeyne de semblable ouvraige et de soixante pate-

nostres de pâte d'ambre gris et de muscq couvertes d'or, et toutes

autre chose que ledit Seigneur a cy devant prises de luy, et ce à

causes que ledit Seigneur a admis, en faveur du dit de Rota, la rési-

gnation de l'office de receveur des tailles de Carenten qui a esté puis

naguères faicte au proffict de JulUen Rousselin, sans payer aucune

chose, fait à sa requête, le xix""' jour de Juing mil v*^ xxxvii.

N» 118. A François Arnault, chevaucheur d'escuyrie, pour estre

allé en poste, de Chailly à Paris, quérir le Renoueur du Roy à

cause du bras dénoué à Madame la Daulphine, et, de Meleun au dit

Paris, quérir les médecins Braillon et Morelly. xvin'.

A maistre Jehan Duval, Trésorier de la maison de Messeigneurs.

les Daulphin et Duc d'Orléans, pour le paiement des draps de soye

et de layne et autres estoffes d'un petit lict à pavillon de veloux et

damas cramoisy, que mon dit Seigneur le Daulphin désire avoir

pour luy servir au camp, de six manteaulx d'escarlate à colletz de

toille d'argent pour lui et cinq gentilz hommes de sa chambre et des

habillemens de veloux qu'il donne à deux heraulx et quatre trom-

pettes du Roy. xvi<= Lxv'.

N° 121. A M« Pierre Poussin, chevecier de la Saincte Chappelle

du Palais à Paris, pour convertir ou fait de son dit office durant

ceste présente année, finissant le dernier jour de décembre mv'^ trente
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sept, assavoir pour Testât de ladite chevecerie vi'^ livres
j
pour le

vivre et rourriture des M" et enfans de cuer d'icelle Saincte Chap-

pelle vc livres; pour les habillemens des dits enffans tant d'yver que

d'esté II" XL livres, et pour l'entretèneraent du pain de chappitre

vp^' livres; pour ce à prandre sur les dits deniers de l'espargne

ordonnez estre distribuez à l'entour du dit Seigneur, assavoir pré-

sentement la moictié et le surplus par moictié des deniers de ce pré-

.

sent quartier de Juillet, Aoust et Septembre, et cellui d'Octobre

Novembre et Décembre prouchain, six sepmaines après chacun quar-

tier escheu. xun'^ lx'.

A Gabriel Marcelin, truchement suysse, sur nn'' livres à quoy

monte sa pension de la dite année dernière. vin"'' mi' xix^ xi''.

A Pierre du Chastel, lecteur et valet de chambre du Roy, en don et

faveur de ses services à l'entour dudit Seigneur. n" xxv'.

N" dS^'. A Monseigneur le grant maistre, xxi"» ix" Lxxm' xix' i"*,

assavoir xix™ vi<= un' vu'* pour le rembourser de pareille somme
dont il a faict prest au Roy pour les affaires de ses guerres, et icelle

dès le xnn'"*' jour de Juillet délivrée es mains du Trésorier de l'es-

pargne en vm"" vn*^ xxxiiii escus soleil à raison de xlv^ ' pièce et

xxxi» t monnoie venue de nect de vp=' jx^arcs jjjjonces j,igros ^'^p je

divers essays et alloy que poisoit certaine quantité de vaisselle,

chesnes et pièces d'or estranges qui fondues ont esté en la monnoye

à Paris, au dit moys de Juillet , et n™ m*' xx' xviii* i** qui s'est trou-

vée de tare, tant de faulte d'aloy, deschet des fontes sur le dit or,

que pour l'estimation des façons de la dite vaisselle et chesnes d'or,

ainsi que de tout peult apparoir par certiffication de M" Pierre Porte,

l'un des généraulx des dites monnoyes , et de Thibault Hotman,

orfèvre ; Nicolas Vendor, essayeur, et Olivier Glauve, M*^ de la dicte

monnoye , attaché à l'acquict qui en vertu de ce présent article en

sera expédié
,
pour ce à prandre sur les deniers ordonnez estre dis-

tribuez comme dessus. xxi™ jx<= lxxiii' xix* i**.

A Servais Courbenton , serviteur du jardinier de Bloys , en don

et faveur de ce qu'il a apporté au Roy, en ce présent mois de Juillet,

de son jardrin du dit Blois au lieu de Meudon, des artichaulx,

esparges et autres diversitez de herbaiges et fructaiges creus au dit

jardrin, à prandre sur les deniers ordonnez estre distribuez autour

de la personne du dit Seigneur, x escus soleil, vallent. xxn' x^ '.

A Jehan Henry, marchant millanoys, ' pour son paiement de

quatre espées, quatre poignardz, quatre sainctures, deux masses

d'armes , et ung chappeau de feutre couvert de satin noir à bro-

derie, vu*'' vi' v" '.

N" 127. A Jehannet de Bouchefort, chantre et vallet de chambre
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du Roy, en don et récompense de ce qu'il n'a esté couché en Testât

et n'a esté payé de ses gaiges et livrée en la maison du dit Seigneur

durant les années m v" xxxv et xxxvi, à prandre sur les deniers sus

dits. nii"= inr" ',

A Jehanne Boucault, femme de M" Jehannet, paintre du Roy, en

don à cause du voyage qu'elle a fait de Paris à Fontainebleau, pour

apporter et monstrer audit Seigneur aucuns ouvrages dudict Jehan-

net, à prendre comme dessus. xlv'.

A Pierre Chancet , trompette du dit Seigneur, en don pour luy

aider à autres habillemens pour estre en plus honneste estât à

suyvre Monseigneur le Daulphin et faire voyage ou camp des en-

nemys estant en Arthois. lxvii' x^

N" 143. A Raimond Forget, pour délivrer à Anthoine de Troies

et non ailleurs, sur ce que luy peult et pourra estre deu à cause du

marché par luy fait, de l'ordonnance du Roy, avec le sieur de la

Bourdaizière, pour le parfaict agréement des terrasses et autres édif-

lices de Chambort, contenuz ou marché de ce fait, à prendre sur les

deniers de l'espargne, ordonnez estre distribuez à l'entour de la per-

sonne dudit Seigneur. ni™ '.

A Maistre Nicolas Picart, pour convertir aux ouvraiges les plus

requis estre promptement parachevez et agréez à Fontainebleau, à

prandre sur les deniers susdits. ii"" '.

A Jehan du Mayne, trompette du Roy, en don pour luy aider à

supporter la despence par luy faicte au camp en Arthois, xlv'.

ROLES DES ACQUITS

SUB LE TRÉSORIER DE LESPARGNE

Année 1538.

N° 149. A Pierre Gronneau
,
paieur des ouvriers de maçonnerie,

charpenterie et autres édiftîces de la ville de Paris, pour convertir

es réparacions qui seront nécessaires estre faictes tant au donjon de

la place et chasteau du boys de Vincennes que à l'entour des murs
de l'encloz et autres lieux du dit chastel , ainsi qu'il sera avisé par

Monseigneur le Connestable, cappitaine de la dite place, ou son

lieutenant, à prandre comme dessus. xii'^ '.

A Nicolas de Troies, argentier du Roy, pour le paiement des toilles

d'or et d'argent faulx et draps de soye, houppes et boutons d'or

faulx et autres estoffes et façons de deux acoustremens de masques
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que le dit Seigneur a faiz faire pour servir au festin des nopces de

Monseigneur de Nevers. ix^ lxx' xiii^ \i^.

A Guillaume le Moyne^ jardinier de Villiers Costretz, en don pour

son entrelènement actendant que le Roy ait ordonné de ses gaiges. c'.

A Jean Mallart, escripvain, pour avoir escript unes heures en

parchemin présentées au Roy et pour les faire enlumyner, en don

à prandre comme dessus. xlv'.

A Denis de Bonnaire, pour son paiement d'une chayne d'or gar-

nye de xini rubis et xii dyamans avec ung ordre pendant au bout

de la dite chayne que le Roy a achactée et retenue en ses mains.

V™ vi" xxv'.

N" 149. A M^ Nicolas Picart, commis au paiement des édiffices

de Villiers Costretz, pour les fraiz du jardin que le dit Seigneur

veult estre fait et dressé au dit lieu de Villiers Costretz, à prandre

comme dessus. vi*' livres.

A Silvestre Vaiglate, serviteur de Jehan Ambrois Cassul, Millan-

nois, pour son paiement des marchandises cy après déclarées que le

Roy a achactées et retenues en ses mains, xi'^li escuz et demy d'or

soleil, c'est assavoir : une espée faicte à ouvraige de senun, une autre

espée à ouvraige de rubes d'or de ducat, une pièce de veloux blanc

frizé à fons jaulne contenant xx aulnez, une chemise à ouvraige

d'or, une autre chemise à ouvraige blanc, une paire de manchons à

ouvraige de soye cramoisie et or, une pièce de toille d'or frizée de

bleu, contenant xvni aulnez ni quartz, une pièce de satin blanc et

d'argent contenant xxm aulnez i quart, une pièce de toille d'or à

deux endroictz, contenant xix aulnez et demye, une pièce de satin

cramoisi rouge et d'or contenant xin aulnez, une pièce de satin et

veloux violet avec or contenant ix aulnez et demye, trois devantz

de cottes garnyes de leurs manchons dont l'un est de veloux gris

et or, ung de veloux blanc garny d'argent et ung de veloux turquyn

ouvré d'or, quatre masses de fer dorées et deux paires d'estriefz

aussi dorez. ii"" v'^ nu^^'x ' xvn* vi*".

N° 151. A Jehan Geuffroy, pour aller quérir en Prouvence et

faire apporter es jardins de Fontainebleau et Villiers Costeretz,

orangiers et autres arbres. iiip" x livres.

N» 153. A Madame d'Estampes, en don et faveur des services

qu'elle a faictz à feue Madame mère du Roy et faict encores chacun

jour à mesdames filles du dit Seigneur, oultre tous autres dons,

gaiges et pensions qu'elle a du dit Seigneur et de mes dites Dames,

xi" livres.

A Pierre Daymar, lieutenant concierge et garde du Chasteau de

Sainct Germain en Laye, tant pour ses peynes et sallaires que
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d'autres personnes qu'il luy a convenu prandre avec luy pour gar-

der en bonne seureté ou dit Chasteau, deux personnaiges officiers

de la maison de Messeigneurs que le Roy ne veult estre cy nommez,

aussi pour leur nourriture et despence et des dits gardes, durant le

temps qu'ils seront au dit Sainct Germain. ni" livres.

A Loys de la Saigne, gentilhomme de la dite vennerie, pour

remboursement de ce qu'il a paie pour le charioz des vieilles toilles

de chasse , estans à Fontainebleau , menées à plusieurs assemblées

en la forest de Bièvre. xlv livres.

A Loys Pouchon pour trois myrouers de cristail que le Roy a luy

mesmes achactez et retenuz en ses mains. h" lxx livres.

A maistre Nicolas Picart que le Roy commect à tenir le compte

des achactz, façons, ouvraiges, rabillaiges, voictures et autres des-

pences des meubles du dit Fontainebleau. n"" livres.

Au dit Picart pour les édiffîces de Villiers Costeretz. n"» livres.

A Paris, le deuxième jour de janvier l'an mil v" xxxvin.

N" 154. Don à Jaques Ferynore, vallet de chambre de madame
la duchesse d'Estampes, de la moitié d'une maison assize près le

Puys Sainct Laurent escheue et advenue au dit Seigneur par au-

beyne.

N" 135. A Jehan Maignet, l'un des chantres de la Chambre du

Roy, pour sa pension de l'année dessus dite. n^ livres.

A Anthoine de la Haye, autre chantre et organiste de la dite

chambre, pour sa pension de demye année commancée le premier

jour de Juillet mil cinq cens trente huit. c livres.

A Jaques Colombeau, naguères aussi chantre de la dite chambre
et de présent estudiant en l'unniversité de Paris, en don et pour luy

aider àsoy faire penser d'une malladye qui luy est survenue.

XXII livres x^ '.

A Pierre Mangot, orfèvre, xivi' iii^ w^. A Robert du Luz, bro-

deur, xviii' u^ et à Pierre Gallant, marchant, mi' v^ tant pour l'or,

argent, velloux, soye et autres estoffes emploiées à faire une bource

de vellours viollet, semée de petites fleurs de liz d'or, en laquelle se

mect le cachet, et pour rabiller le petit coffre d'argent doré oîi se

mect la dite bource et cachet et façon de broderye d'icelle bourse,

achapt d'un autre coffre de cuyr semé de fleur de liz à conserver le

dit coffre d'argent doré et autres menuz ouvraiges deppendans de

cest afî'aire. xlviii' x^ ii«i,

N° 156. A Marquyone Damquo, gentilhomme ingénieur du
Royaume de Naples, par manière de pension, gaiges et entretène-
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ment au service du dit Seigneur durant l'année finye le derrenier

jour de Décembre mv" trente huit. u^'xl^

A Mathieu Guynel, coraposeur d'épistres et dixains et autres

œuvres en Rhétorique, en don et faveur de plusieurs compositions

qu'il a présentées au Roy ou le dit Seigneur a prins grant plaisir,

et à ces causes ordonne luy estre délivré. cxu' x' ^

A Messire Jehan Moussigot, prêtre, demorant à Sainct Germain

en Laye, pour ses peynes d'avoir depuis quatre ans ença conduict,

monté et remonté chacun jour l'orloge du Chasteau du dit lieu, xx'.

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour délivrer à GalHot

d'Allebrancque , marchant fleurentin
,

pour son payement des

draps, toilles d'or et d'argent et de soye, devantz de coctes, man-

chons faictz à broderie d'or et d'argent qu'il a, au moys de Juing

derrenier passé, fournyes et livrées en ladite argenterie pour faire

robbes, coctes, doubleures et bordeures d'icelles à mesdames les

daulphine et Marguerite de France, et autres dames et damoiselles

de leur maison, ausquelles le Roy en a fait don ad ce qu'elles fussent

plus honorablement vestues, à cause de l'entrevue qui s'est faicte

ou dit moys de Juing et de Juillet ensuivant de notre Sainct Père

le Pappe, l'empereur et le dit Seigneur Roy. xi™ vi'' x' xvn* K

N° 157. A M*' Claude Chappuys, libraire du dit Seigneur, la

somme de trente troys livres cinq solz tournois, à luy ordonnée par

iceluy seigneur pour son rembourcement de plusieurs menues par-

ties par luy fournies et paiées pour la garniture des livres que le dit

Seigneur a faict apporter de Thurin, port d'iceulx de Fontainebleau

à Paris et à Sainct Germain en Laye et du dit Sainct Germain es

dits lieux de Paris et Fontainebleau, et despence faicte par le dit

tbappuys, cy : xxxni' v^

N° 158. A M" Maubuisson, lieutenant de Monseigneur le Cones-

table, en l'estat de cappitaine du Château du Boys de Vincennes, la

somme de vingt escuz soleil à luy ordonnée pour faire provision et

achapt de foing, pour la nourriture et entretènement des daings et

bestes saulvages qui sont dedans le parc du dit boys, durant ce pré-

sent temps et saison d'yver, cy : xlv'.

A Mathurin Rivery, aiant charge de conduire et mener le Lyon

du dit Seigneur, la somme de cent dix huict livres dix solz tournois,

à luy ordonnée pour avoir conduict et mené le dit Lyon à la suite

du dit Seigneur, depuis le vingt cinquième jour de Juing mil cinq

cent trente huict, jusques au pénultième jour de Novembre ensui-

vant, iceluy comprins, qui sont vii"^ xviii jours revenans, à raison

de xv^ pour chacun d'iceulx, à la dite somme de cxvni' x^

N° 160. A Eustace Dallière, pour son paiement de deux paires de
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patenostres et pilliers d'agathes rondes garnyes d'or, un parangon

de turquoise enchâssé en ung aneau d'or, ung parfum de bronse,

et une pièce de taffetas de Levant de plusieurs coulleurs.

un*' Lxxn' x' '.

A M" Jehan Carré, pour paier les gaiges de Jehannet Bouchefort

chantre et valet de chambre du Roy, des deux années dernières,,

ceulx de Clément Marot, autre vallet de chambre, et de Anthoine

Poinsson, joueur de cornetz, de la dite année dernière. ix'= lx'.

N" 161. A Allard Plommyer, marchant joyaulier, pour son paie-

ment d'un collet de veloux noir, enrichy de rubis et perles rondes

et chesnes d'or, ung livre d'heures escript en parchemin, enrichy

de rubis et turquoises couvert de deux grandes cornalynes et garny

d'un rubis servant à la fermeture d'icelluy, ung autre petit livre

d'heures aussi en parchemin enrichy de dyamans, rubis et esme-

rauldes, ung myroer d'argent doré enrichy de plusieurs pierres et

plumes et une chesne d'or enrichie de vi" lui perles rondes et de

VI" Jin patenostres d'or esmaillées de rouge cler que le Roy a re-

ceues et retenues en ses mains et luy mesmes fait pris et marché à la

somme de lu"" v'' lv^.

A Anthoine de Pierremue, contrerolleur de l'argenterie du Roy,

XXXVI escus soleil pour son remboursement de semblable somme
qu'il a paiée pour l'achact d'un myroer de cristail enchâssé en boys

d'esbeyne, taillé à la damasquyne que le Roy a retenu en ses mains.

nii" i'.

A Guillaume Herondelle, orfèvre de Paris, pour faire ung collier

d'or que le Roy luy a devisé et commandé faire oîi il mectra en

œuvre plusieurs dyamans et autres pierreries. iiiic l^.

A Anthoine Durand , tendeur aux millans, en don et faveur

de ce qu'il a apporté au Roy plusieurs millans qu'ils a prins aux
tiletz, xLv^.

A Caterine Gayant, dicte la cadramère, mercière demeurant à

Paris, pour son paiement de trois paires de manchons et ung collet

de toille d'or riche que le Roy a achaté et retenu en ses mains.

11"= Lxx'.

A Jehan Crespin, pour son paiement de cinq myroers de cristalin

couvertz de veloux et enrichiz de broderie que le Roy a cy devant

achaclez de lui. ix"',

A Maistre Nicolas Picart pour les édiffices de Fontainebleau, à

prandre comme dessus. ii"»
i,

A Frère Pierre, joueur de fleustes, en don, xlv'.

16
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A Fontainebleau, le xxiii"'^ jour de febvrier mv*" xxxviii.

N° 163. Don faict à Fouton, Nicolas Peronet, Jehan Boullay,

Jehan de Vauquere, Jehan BrouUe et Claude Peronet, haulxbois et

violons du dit Seigneur, à tous et chacuns les biens qui appartien-

nent à Estienne Fourré, au dit Seigneur escheuz et advenuz par

confiscation.

N" 168. A Claude Yen, marchant, pour son paiement de cent

grosses perles, Mxn' x^ '.

A Raymond Forget, pour convertir aux édiffices du Chasteau et

parc de Chambord durant cette présente année, à prandre xv™ ' '.

A Anthoine de la Haye, organiste du Roy, en don, xlv' '.

N° 190. Estât de deux acoustremens de masques, que le Roy a

ordonné estre présentement levez en son argenterie.

Premièrement :

Vingt aulnes damas rouge pour faire partie des dits acoustremens

à mi' l'aulne. nii" '.

Six aulnes satin vert pour servir aux dits acoustremens à

Lxxv sous l'aulne. xxii' x^

Sept aulnes toille d'or faulx pour servir aus dits acoustremens à

ini' X» l'aulne. xxxi' x«.

Deux aulnes et demye satin turquin pour couvrir deuxpayres de

brodequins à lxxv sous l'aulne. vni' xvii^ vi"^.

Quatre pièces bougran pour doubler les dits acoustremens à

XXX* la pièce. vi'.

Cinquante aulnes taffetas blanc, bleu et incarnat à lx* l'aulne.

vii^* x'.

Quatre aulnes toille d'argent faulx pour servir aus dits acoustre-

mens à nu* X' l'aulne, vallent xvni'.

Cent houppes ni^ aulnes petite frange, xxv grant frange, ni<= aulnes

de cordon de fil d'or faulx poisant ensemble iiii'= m à'xxv^ l'aulne,

comprins la façon, vallent V '.

Six douzaines de bouttons de fil d'or faulx rond et long pour

servir aus dits acoustremens à in« pièce, vallent ix' xvi».

Deux panaches de plumes blanches 'e pris de ini' x^ pièce i\'.

Façons du tailleur xxx'.

Une aulne et demye toille d'or faux pour parachever les dits

acoustremens à nu' x* l'aulne vi' \\\
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Deux payres de brodequin de marroquin à lx^ pièce vi'.

Deux masques argentez par dedans à xlv^ pièce, vallent nii' x*.

Façons des deux acoustremens de teste comprins les cartons,

chappeaulx, botynes et tour d'embas d'iceulx acoustremens un" x'.

Somme que monte le dit estât, neuf cens soixante dix livres,

treize solz, six deniers tournois, fait à Paris le xyin*^ jour de Janvier,

l'an mil y<= trente huit.

A Fontainebleau, le sixième jour de mars mil cinq cens trente huict.

N" 192. Don à M" Bernard Stopinchan, docteur es droictz, de la

somme de cinq cens livres en laquelle il a esté condanipné envers le

Roy par arrest de sa court de Parlement de Tholoze.

N" 195. A Simphorien de Durefort, Seigneur de Duras, en don à

luy et à damoiselle Barbe de Maupas, sa femme, en faveur de leur

mariaige. xmi"» '.

A Perceval Dodde, cappitaine Italien, en don et faveur de services

ou faict des guerres et à fin de se retirer en Piedmont près le

Seigneur de Monte Jehan m'= '.

A Guillaume Bagot, artillier du Roy, en don et faveur du présent

qu'il feit au dit Seigneur, ou moys d'octobre dernier, de certaines

arbalestres, traictz, arcz et flèches dont le dit Seigneur feit don à la

Royne de Hongrie à leur enlreveue. ii^ xxv'.

A Robert du Mesnil, arbalestrier du Roy, en don et faveur de

services ou dit estât et pour le récompenser de douze belles arba-

lestes que le dit Seigneur a prinses de luy es années mv" xxxvii et

XXXVIK. IIUC l'.

A M^ Guillaume Postel que le Roy a retenu son lecteur es lettres

grecques, hébraïques et arabiques, en don et faveur de services à la

lecture et translacion d'aucunes lettres et livres es dites langues et

pour se préparer et pourveoir de livres pour faire lectures ordinaires

en l'université de Paris. u<= xxv'.

A Claude Yon, marchant, pour son paiement de cent grosses

perles que le Roy a achactées de luy. im'' l'.

A Benedict Ramel de Ferrare, pour son paiement d'une masse de

fer dorée ouvrée à la damasquyne et d'un pongnart aussi ouvré à la

damasquyne, ayant le manche de Jaspe, gravé et chargé d'or que
le dit Seigneur a luy mesmes achactez. imc l'.

A Juste de Just, sculpteur en marbre du Roy, par manière de

gaiges et entretènement durant quatre années finies le dernier jour

de Décembre mv*' xxxvni à raison de n'^ xl' par an pour ce à prandre

comme dessus. ix'' lx'.
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A Gabriel de Russi, René de Champdamour, Laurens Senet et

Loys Merveilles, armeuriers, pour leur paiement de trois harnoys de

guerre que le Roy donna en l'année mv^^ xxxvi à Messeigneurs les

Cardinal de Lorraine, de Guyse, et Conestable ni<= lv'x* '.

N° 205. A Christofle Diefftotter, marchant de la ville de Auxburg,

pour son paiement de deux tymbres de martres sublynes u"» u<= l'.

A Sainct-Germain-en-Laye, le ixiii"" jour de décembre mv'xxxviii.

N° 210. A l'argentier du Roy, pour convertir en l'achapt de draps

de soye de diverses couUeurs, dont le Roy a faict présent à Trezay,

l'une des Damoiselles de Mesdames. v<= '.

N" 219. A François Maillard, truchement du Roy en langue

germanique, en don et faveur de services et pour luy aider à soy

monter d'un bon cheval pour suyvre le dit Seigneur. lxvii' x^

A Saint Vallier, le xxvii"" jour de Juillet mil y" xxxvni,

N" 227. Autre don à M^ Jehan de Poyssy, chirurgien d'icellui

Seigneur, de l'office de sergent à verge du Chastellet de Paris vacant

pour en faire son proffict et le faire expédier ou nom de tel person-

nage qu'il advisera.

N° 233. A M* François Vatable, lecteur en hébraïc en l'univer-

sité de Paris, ix*' lxxv^ pour la valleur de iiu'= xxxiii escus solleil, à

raison de xlv sous pièce et xv sous t. monnoye, pour son entretène-

ment au service du Roy à cause des lectures ordinaires qu'il a faictes,

en la profession de la dite langue, en la dite université, durant deux

années et deux moys, commencez le premier jour de Novembre

mil v<= xxxui. ix^ Lxxv'.

A luy pour semblable pension durant deux autres années com-

mancées le premier jour de Janvier rail v'' xxxvi et qui finiront le

derrenier jour de ce présent mois de Décembre mil v*= xxxvni, ix'' '.

A Agatius Gindacirius, autre lecteur es lectres grecques, pour sa

pension en la profession des dites lettres durant deux années et

deux mois, commancez le premier jour de Novembre mil v" xxxuii.

IX'' lxxv'.

A luy pour pareille pension durant autres deux années com-

mancées la premier jour de Janvier mil v" xxxvi (1537). ix^^ .

A Jaques Touzart, autre lecteur en grec, ix'= lxxv' pour sa pen-

sion de deux années et deux moys, commencez le premier jour de

Novembre mil v" xxxnu. ix« lxxv'.
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A luy pour pareille pension durant deux autres années com-

mancées le premier jour de Janvier ou dit an mil v'' xxxvi. ix'' '.

A M" Jehan Stracelle, autre lecteur en grec, pour sa pension des

dites deux années finissans le dit derrenier jour de Décembre

mil y'^ xxxviii. ix" '.

A M" Barthélémy Lathonus , lecteur es lettres latines , ix<= lxxv'

pour sa pension de deux années et deux moys commancez le pre-

mier jour de Novembre mil v'= xxxini. ix" lxxv'.

A luy pour pareille pension et ce durant deux autres années com-

mancées le premier jour de Janvier ou dit an mv^ xxxvi. ix<= '.

A M" PauUe Paradix dict de Canosse, lecteur en Hebraicq, pour

sa pension durant ceste dite année finissant le derrenier jour de ce

dit présent moys de Décembre. mi" l'.

A M*^ Oronce Fine, lecteur es sciences mathémathiques,pour sem-

blable pension et pour la mesme année finissant le derrenier jour

de Décembre mil cinq cens trente huit. nii'' l'.

A Maistre Nicolas Picart, pour convertir es édiffices de Fontaine-

bleau, oultre et par dessus les autres sommes à luy cy devant

délivrées pour pareille cause. m'.

A la coste St Anàré le xxv' jour d'Avril, v« xxxviii, après Pasques.

N" 236. A Jehan Marie dict Benedict, natif du pays de Senoys,

homme expert en cosmografie, la somme de cinquante escuz d'or

soleil, de laquelle le Roy lui a faict don en faveur des bons services

qui luy a faictz et pour luy ayder à soy entretenir en service du dit

Seigneur. cxii' x*.

N° 238. A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour les draps

et toilles d'or, d'argent et de soye et autres marchandises, estoffes

et façons des habillemens que le Roy a donnez à plusieurs dames

et damoiselles des maisons de la Royne et de mesdames à cause du

voiaige de Nyce. v°> vn'' inp^vii^ xin« nu^.

A Angelo Felice et autres trompettes du Pappe et du marquis de

Gouast, en don à cause de ce qu'ilz sont venuz à Villeneufve saluer

le Roy. XLV '.

A Pierre de Mantoue et ses compaignons, autres trompettes de la

court du Pappe, en don pour pareille cause. xlv '.

A Jehan Jacques et ses compaignons, joueurs de Haulxboys du

Pappe. XLV '.

A Francisque de Mante et ses compaignons, autres joueurs d

haulxboys. xlv '.
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A Pierre Anlhoine et ses compaignons, joueurs de haulxboys du

Duc de Mantoue. xlv '.

A Thimodio de Laqua et ses compaignons, joueurs de violions dç

l'Ambassade de Venise. xlv '.

A Françoys de Canona, joueur de lue du Pappe, en don et fa-

veur du plaisir qu'il a donné au Roy d'avoir joué du dit lue et autres

services qu'il luy a faictz par le passé. 11*= xxv'.

A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, pour son paiement de

Lxxii™ vi""'^*^* et demye de vaisselle d'argent vermeille dorée dont le

Roy a fait don à l'évesque de Mirepoix, abbé d'Allebroch, ambassa-

deur du Roy d'Escosse. xni" nn"ni* vn* vi^.

A Allart Plommyer, pour ung collier d'or taillé à la damasquyne,

garny et semé de rubiz et turquoises et à l'entour brodé de perles,

ung thoret d'or garny de mesmes et façon, une saincture d'or gar-

nye de dyamens, rubiz et perles, une paire de patenostres garnyes

d'or toutes de dyamans, rubiz et perles, ung dixain de grosses perles

à canons de grenatz avec ung saphir pendant au bout d'icelluy

dixain, une chesne d'or en laquelle y a boutons de rubiz, autres de

turquoises avec canternes garnyes de perles où pend une tortue

garnye de rubiz et turquoises, une chesne d'or garnye de grenades

et perles, une petite chesne d'or a pilliers garnye de trois petites

espingles d'or pour esmorcher hacquebute, une autre chesne d'or

garnye de plusieurs tables de Moïse en triancle garnye de perles,

une autre chesne de perles et de bouttons de rubiz à deux endroictz,

une paire de heures d'or taillé de basse taille, deux enseignes, l'une

garnye de deux dyamans, d'une esmeraulde et d'un ruby, et l'autre

d'un dyament et d'un grenat, et une croix d'esbesne garnye d'un

cruxifix et d'une Magdaleyne au pied d'icelle, toutes lesquelles

choses le Roy a luy mesmes achaptées, receues et retenues en ses

mains pour en faire ce qu'il lui plaira. xun'" vi'= xxv'.

A Olyvier MoUan, pour la voicture des meubles du Roy, ap-

portez de Paris et autres lieux jusques à Nyce, que le dit Seigneur

veult estre raportez es lieux où ilz ont esté prins. xn'^ '.

A maistre Victor Rarguyn, pour l'argenterie de mes dames et

des filles damoiselles de leur maison, comprins appoticquairerie,

durant le quartier d'Avril, May et Juing mv*^ xxxvii. un™ '.

A Françoys Maillard, truchement du Roy en langue germanicque,

en don et faveur de services, et pour subvenir à sa despence à

la suytte de la court, oultre sa pension et tous autres dons et

biensfaictz, xxx escus soleil, vallans lxvii' x^ K

A Benedic Rarael, pour son payement d'un manche de poignard

de jaspe gravé et reniply d'or, ung grant camayeu de mers et
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undes, ung autre camayeu de galatte, ung autre de Neptune, ung

autre de S' Michel, et ung portrait du Roy faict d'or. v" lxii' x^ '.

A M'' Nicolas Picart, pour convertir au parachèvement d'un grant

corps de maison que le Roy a naguères ordonné estre fait et construit

à Fontainebleau^ que en autres ouvraiges deppendans d'iceulx

édiffîces, et en ce mesme lieu, à prandre comme dessus. vi™ '.

A Raymond Forget, xni<= livres assavoir pour délivrer à Anthoine

de Troyes sur le marché qu'il a entreprins de parfaire et agréer les

terrasses du bastiment de Chambort m' et pour délivrer à Pierre

Tricqueau, commys au contreroUe des dits édiffices, sur et en déduc-

tion de ce qu'il luy pourra estre deu de ses gaiges du dit estât ni'= ',

pour ce à prandre comme dessus. xiii*' '.

A Sainct-Germain-en-Laie, le xiiir* jour de septembre \^ xxxviii.

N" 241. Aux manans et habitans de Venues en Bretaigne, per-

mission de tirer de la Hacquebutte à ung papegault qui sera mis en

l'air le tiers Dimenche du mois de May, avecques permission à

celluy qui l'abbatra de povoir par chacun an faire amener en ladite

ville la quantité de vingt pippes de vin hors le creu de Bretaigne et

les vendre en détail franchement et quictement de tout droit d'en-

trées, havres, billotz et impotz, et ce oultre les autres privillèges

qu'ilz ont à cause de semblable jeu de l'arc et arbaleste.

Don à M" Jherosme Varade, médecin du dit Seigneur, de la somme
de cinq cens escuz d'or soleil.

A Chantilly, le xxvir^ jour de septembre v" xxxviii.

N" 248. A M*' Bénigne Serre, pour le paiement des gaiges des

chantres et autres officiers de la chappelle de musicque du Roy, du-

rant le quartier d'Avril, May et Juing dernier passé, à prandre sur

les deniers de l'espargne susdit. ii"" iii*^ iiii^xv'.

A luy pour le paiement des gaiges des chantres et officiers de la

chappelle de plain chant du dit Seigneur, durant le dit quartier, à

prandre comme dessus. v*' xxxv'.

A M^ Nicolas Picart, pour convertir au paiement des édiffices de

Fontainebleau, BouUongne près Paris, à prandre comme dessus.

vu™ VI"' '.

A luy pour aussi convertir au paiement de l'édiffice de Villiers

Costeretz, à prandre comme dessus. ni"" '.

A Georges Vezelier, marchant, demourant à Anvers, pour son

paiement d'un carcan d'or fait à fueillaige frisé et esmaillé de noir,

garny d'un grant dyamant taillé à facettos et de quatre tables
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d'autres dyamans, de dix petites esmerauldes, de six perles rondes,

et d'une perle en poire pendante au meillieu du dit carcan, et d'une

saincture d'or de semblable façon, garnye de six tables de dyamans,

de cinq cailloux de rubiz, de cinq esmerauldes en tables et cailloux,

d'un cueur de rubiz et d'esmeraulde à la fermeture d'icelle saincture

et de neuf perles rondes dont le Roy a luy mesmes fait le prix.

vi"" ni'

A Guillaume Herondelle, marchant orfèvre de Paris, pour son

paiement d'une aurillette d'or garnye de xix dyamans, de une ren-

versure, et une bordure d'or garnye de rubiz et de dyamans, de trois

rubiz et ung diamant et d'une chesne d'or à double espargne que le

dit Seigneur a retenu en ses mains. v™ vui'= v'.

A Denis de Bonnaire, marchant joyaulier, pour son paiement

d'un tableau, de deux chesnes, et de deux pommes de senteur, le

tout d'or. XI" Lxx'.

A Anthoine de BouUongne, autre marchant, demourant à Paris,

pour son paiement d'une grant amatiste orientalle garnye d'or et

d'une grosse perle au bout et de trois paires du brasseletz d'or, l'une

garnye de rozes de rubiz, une à la moresque garnye de deux petits

camaieulx de turquyn et l'autre garnye de petites vermeilles rondes.

A Jehan Hotman, marchant orfèvre du dit Paris, pour son paie-

ment de vii'^'marcz ni onces vi gros, en vaisselle d'argent vermeille

dorée que le Roy a fait délivrer, assavoir : à l'evesque de Wincestre,

ambassadeur du Roy d'Angleterre, cv marcz, n gros, et à M*' Tho-

mas Thiolobéc, archidiacre dillay, estant avec les ambassadeurs,

XXXV marcz, ni onces et demye, dont le dit Seigneur leur a fait don

en faveur de services à l'entretènement de la paix et alliance d'entre

luy et le dit Roy d'Angleterre devers lequel ilz retournent.

jim Yjc Lxviii' XVIIl* i'^.

A Mathurin Rivery, gouverneur du lyon du Roy, pour subvenir

à la despence et entreténement de la despence du dit lyon, dont il

a la charge. xxii' x^.

A M*" Oronce Fine, lecteur es sciences mathématiques en l'uni-

versité de Paris, pour sa pension et entreténement en la dite uni-

versité durant l'année mv*' xxxvii. iiii<= l'.

A Felize du Savray, damoiselle de Madame la Duchesse d'Es-

tampes, en don et faveur de services qu'elle fait à la dite dame, et

luy aider à recouvrer ses menues nécessitez pour estre en plus

honneste estât à l'entour de la dite dame Duchesse, en la maison de

mesdames la Daulphine Marguerite de France, à prandre comme
dessus. . cxn' x\
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A Anthoine de la Haye, organiste du Roy, pour son rembourse-

ment d'une espinette neufve qu'il a achactée, et pour en avoir fait

racoustrer une autre vieille, desquelles il joue devant le dit Seigneur.

XLIX' x^

A Marthe Fernande^ femme de chambre de la Royne, en don et

faveur de services, et à ce qu'elle soit en plus honneste estât à l'en-

tour de la dite dame, à prendre comme dessus. ii'= xxv'.

Au dit Guillaume Hérondelle, orfèvre, sur tant moins de ce que

luy pourra estre ordonné par le Roy pour l'or, ouvraige et façon

d'une layette, en façon d'escriptoire, sur laquelle le dit Seigneur fait

acommoder une grant pièce d'agathe taillée. un'' l'.

N° 251 . A Raymond Forget, commis au paiement des édiffîces de

Chambort, pour les provisions de pierres, chaulx et autres matières

que le Roy veult estre préparées cest yver, à prandre par mandement
portant quictance sur Estienne Trotereau, commis à porcion de la

recepte généralle du Languedoil, des deniers du quartier de Juillet

Mv'= xxxvni dernier passé. x'" '.

A M'' Nicolas Picart, pour l'ediffice du corps d'hostel que le Roy
faict faire à Fontainebleau, à prandre sur les deniers de l'Espargne

à l'entour du Roy. xv'^ '.

A Jehan Dalman, Espaignol, en don à cause du passetemps qu'il

donne au Roy au subtil manyment des cartes. u*' xxv'.

A Guillaume de Louvyers plaisant, en don, à cause du passe-

temps qu'il donne au dit Seigneur. xxn' x^
N" 254. A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, m"' x'^ xn' vu* ix** ',

pour son paiement, déchet et façon de deux chesnes d'or, l'une

poisant xn'' escuz qui a esté donnée à François de Pelou, gentilhomme
de la chambre de l'Empereur, et l'autre m'' escuz au seigneur de

Sully, autre gentilhomme du dit Empereur, qui sont venuz en ce

présent moys d'octobre, de la part de leur dit maistre, devers le Roy,
pour luy remonstrer et faire entendre aucuns affaires de grande im-

portance, mm \<: xn' vu* ix'^.

A Guillaume Hérondelle, orfèvre de Paris, pour son paiement
d'un grant chandellier d'argent blanc ouvré et garny d'une chayne
et d'un crochet à le pendre, poisant le tout n^' nu"" nonces^

ni"" ix<= inp^ii' xvn^ vi**.

A François du Jardin, facteur de Pierre Mangot, orfèvre du Roy,
pour son paieaient d'un grant collier de l'ordre du dit Seigneur,

poisant ni"' imonces yj gp^g ^^ ^^^y ^'^j. d'egcug soleil expressément
fonduz pour faire le dit collier, et pour ung estuy garny d'un bour-

relet de taffetas lx sous. vi'' lu' vu* ix*^

A lui pour son paiement d'une ymaige d'or, vendue au Roy à
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Villeneufve de Tende, ou mois de Juing dernier passé et ou raesme

instant donnée par le dit Seigneur au plaisant du Pape nommé le

Roux. xiii' x^

A Antlioine Pousson, joueur de cornetz du Roy par manière de

gaiges. Il" xl'.

A Jehan Hotman, pour son paiement de xii chaynes d'or que le

Roy a fait faire pour donner à aucuns personnaiges de la compaignye

et train de la Royne de Hongrye, et autres qu'il luy plaira {]).

xv!*" nii"^ xiiii' 1* ni**.

A Symon Gaudyn, pour son paiement d'une chayne d'or et de

grenatz et d'une teste de Dieu aigemarine, garnyed'or et de dyamans,

et d'une perle au bout, aussi d'une ymaige d'or où y a une bataille

esmaillée. ¥*= lxu' x*.

A Jehan Monssetadel, joueur de cornetz de la Royne de Hon-
grye, tant pour luy que pour autres ses compaignons de semblable

estât, en don et faveur des récréation et passetemps qu'ilz ont donné

au Roy de leurs instrumens durant le temps que la dite dame a esté

en la compagnye du dit Seigneur en ce Royaume. mi'' l*.

A Jehan Grugot, Estienne du pré, Grégoire de la Vigne, et

Nicolas de Beaurain, en don pour la peine qu'ilz ont eue d'apporter

à Chantilly des fruictz du jardin de Fontainebleau, à prandre comme
dessus. ix'.

N" 255. A Loys le Nepveu, conducteur du lyon du dit Seigneur,

pour subvenir à la despence et nourriture du dit lyon durant le

voyaige et retour que le Roy fait présentement de la ville de Lyon

à Sainct Germain en Laye, cy : xviii'.

A Chantilly, le xviii"" jour de novembre mil cinq cens trente huict.

N» 257. Le Roy a donné et ordonne à Françoys de Lorjou, Sei-

gneur de la PoUitière, varlet de chambre de Monseigneur le Daul-

phin, la somme de deux cens escuz qu'il a par cy devant receue de

M" Jehan de Combettes, medecyn, demourant à Xaintes et de

laquelle il a fait prest au Roy pour subvenir à ses affaires.

N° 239. Aux gardien et frères Religieux du couvent des cordeliers

de Loches, en don et aumosne, aussi pour leur aider à recouvrer du

boys pour leur usaige et chaufFaige et autres leurs nécessitez en ceste

dite année, à prandre comme dessus. lx'.

N° 260. Le Roy a donné en son argenterie à Mesdames la Daul-

phine, Marguerite de France, mademoiselle de Vendosme et à

(I) Cet article est biffé.
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madame la Duchesse d'Estampes, quarente cinq aulnes ruban d'or

estroit, qui sont à chacune xi aulnes quart, pour leur servir sur cha-

cune robbe de drap gris de Carcassonne dont le Roy leur a sem-

blablement faict don, au prix de lx% qui sont en tout cinquante

deux livres dix solz tournois. Faict à Sainct Germain en Laye,

le xx!!""*^ jour de Septembre l'an mil cinq cens trente huit.

A Meung-sur-Loire, le m"" jour de septembre v"' xxxvni.

N° 264i. Don et quictance à Maugyn Bonneau, M" charpentier

du bastiment de Ghambort, des lotz et ventes qu'il doit au dit Sei-

gneur pour raison de l'acquisition par luy faicte d'une maison

assise en la grant rue d'Amboise près le carroy.

N° 265. A Nicolas de Troies, argentier du Roy, pour le paiement

des draps et toilles d'or, d'argent et de soye qui ont esté levez pour

faire habillemens donnez par le dit Seigneur, à Villeneufve de Tende

et à Aiguesinortes, tant à mesdames la Daulphine et Marguerite de

France, que à plusieurs dames et damoiselles de leur maison, au

plaisant du Pape nommé le Roux, aux varletz de chambre Bryves

et Sanson, à Jehan le Prêtre son barbier, au cappitaine Villiers et

au fol Briandas, comprins deux pièces denfumat d'or mises es coffres

du dit Seigneur, et xu saultembarques avec xn haulx de chausses à

la marynade de damas donnez à xn tirotz servans à mener les

barques où icelluy Seigneur alloit veoir l'Empereur, jusques sur la

mer ou port où estoient ses gallères. m'" ii'^ xui' xi* vm** '.

A René Painctret, barbier du dit Seigneur, pour le récompenser

d'une chesne d'or qu'il portoit, que Madame la Daulphine a prinse

de luy et donnée à ung gentilhomme espaignol par lequel l'empereur

envoya à Villeneufve de Tende ung présent à la dite dame et de

laquelle chesne le dit Seigneur a voulu estre faict don au dit Es-

paignol. ini"^ i'.

A Diego de Gayas, pour son paiement d'un pongnard ayant le

manche et fourreau d'acier ouvré à la damasquyne, et le dit ou -

vraige remply d'or que le dit Seigneur a prins et achacté de luy et

retenu pour son service à prendre comme dessus. cxn' x*.

A Rousso moro, l'un des forsaires de la gallère de l'Empereur,

en don et faveur d'un présent qu'il a faict au Roy d'une petite

queisse plaine de boursses, chausses, sainctures, et esguillettes et

autres ouvraiges faictz à la façon de Barbarye. cxn' x*.

Au plaisant de l'Empereur nommé Perricgnon, c escus et à ung
trompette du dit Empereur nommé Sépulchre, tant pour luy que

pour ses compaignons, autres trompettes, l escus soleil, en don à
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Aiguesmortes où ils se trouvèrent à l'entreveue du Roy et de l'Em-

pereur, m*' xxxvii' x^ '.

A Jehan Veillac, joueur de violons, et Melchior de Milan, joueur

de haulxbois du Roy, tant pour eulx que pour leurs compaignons,

en don et faveur de services et pour leur aider à supporter la des-

pence du voyaige d'Aiguesmortes. ii" xxv'.

A M" Pierre du Castel, dit Castellanus, lecteur ordinaire du Roy,

c escus soleil, en don et faveur de services et pour luy ayder à soy

faire guérir d'une maladye qui luy estoit survenue en la ville

d'Arles. n" xxv'.

A Jehan fleofFroy, arboriste, en don et pour faire ung voyaige de

Provence jusques à Fontainebleau, y portant certaine quantité

d'arbres du dit pays, de diverses sortes de fruictz, pour les faire

planter au jardin du dit Fontainebleau. xlv'.

A Emanuel Riccii, marchant, demourant à Anvers, x™ v<= • faisant

le parfaict de xxu"* v^ ' que le Roy luy avoit cy devant ordonnez pour

son paiement d'une grande table de dyamant enchâssée en ung aneau

d'or, une autre table de dyamant aussi enchâssée en ung autre

aneau esmaillé de noir et ung rondeau de biblis avec une autre

table de dyamans qui sert en lieu d'une fontaine et quatre tables de

rubiz au bout du dit rondeau qui furent achactées parle Roy, estant

ou lieu de Fontaine Françoise le xxvni^ jour de Septembre mv" xxxv,

du dit Riccii pour le prix de xx»"" v<= livres et par le dit Seigneur

retenues en ses inains pour en faire ce qu'il luy plaira, sur laquelle

somme de xx!!™ v'= > le dit Riccii avoit seulement reçeu xu™ '. x"» v<= '.

A M® Jehan Maillard, en don et faveur des compositions qu'il a

faictes en rithme de plusieurs matières facécieuses et plaisantes,

rédigées en ung livre qu'il a présenté au dit Seigneur. xlv'.

A Jehan le bailly, truchement des ambassadeurs de Danemarch

en don pour avoir rapporté du dit Païs ung sacre au dit Seigneur

appartenant, l escuz soleil, vallans cxn^x^.

A Loys Daville, gentilhomme de la chambre de l'Empereur,

M escus soleil, à
,
garde des bagues et joyaulx du dit Empe-

reur, ni'' escus dont le Roy leur a fait don en faveur de ce qu'ilz

apportèrent à Villeneufve de Tende les présens envoyez par le dit

Empereur à la Royne, Messeigneurs et Mesdames, et à Perricgnon,

plaisant du dit Empereur, c escus, aussi en don, pour la récréation

par luy donnée au Roy. ni™ cl',

A M** Gabriel de Laistre, chantre de la Chambre du Roy, pour

sa pension. n"'.

A Anthoine de la Haye, organiste du dit Seigneur, aussi pour sa

pension. n'' K
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A Jehanne Laurence, nourrisse ('e Monseigneur le Daulphin,

pour son paiement d'une chesne d'or que le dit Seigneur print d'elle

à Aiguesmortes et donna au plaisant de l'Empereur. ix"'^ '.

A Guillaume du Fresne et Jehan de Vaulx, chantres de la

chambre du dit Seigneur, pour leur pension et entretènement aux

estudes en l'université de Paris, durant une année commencée le

premier jour d'octobre prouchain, que le dit Seigneur leur veult

estre dès à présent avancée, à chacun lxxii^ pour ce, à prandre sur

les deniers susdits. vn^^iiii'.

A Guillaume Honesson, marchant, deraourant à Paris, pour son

paiement d'une saincture et une houppe d'or et de rubis et perles,

cinq chesnes d'or et de perles, trois autres petites houppes d'or et

de rubis et perles, six chesnes de turquin garnyes d'or et de perles,

et de douze onces d'ambre gris, que le Roy achacta deluy, à la coste

S' André ou moys d'Avril dernier passé, et icelles pièces retenues en

ses mains pour en faire ce qu'il luy plairoit pour le prix de xi<= xliiu

escus d'or soleil vallans, à prandre comme dessus. u"" v" Lxxun'.

A Charles du Sault et Anthoine de Perricart, paiges de l'escurye

du Roy, en don pour eulx monter et armer à cause qu'on les mect

hors de paige, à chacun xxx escus soleil, pour vi^'^xv*.

A Maistre Jehan de Gaigny, docteur en théologie, en don et fa-

veur des services à la suyte du Uoy. n<= xxv'.

A ChenoQceau, le xxiiii°" jour de aoust h v" xxxvm.

N° 267. Il a esté ordonné au conseil privé du Roy, que pour

emploier aux repparacions du Palais de Thoulouze, lequel est en

voie de tomber en ruyne et décadence, sera pris tant sur les amen-
des de la court de Parlement du dit lieu, que sur les ventes de boys

extraordinaires qui ont esté faictes en la séneschaussée du dit

Thoulouze, la somme de six mil livres tournois, sçavoir est sur les

dites amendes la somme de deux mil livres tournois, et sur les dites

ventes la somme de quatre raille livres, nonobstant l'ordonnance du
Louvre.

N° 268. A Guillaume du Fresne et Jehan de Vaulx, chantres de

la chambre du dit Seigneur, en don et pour leur aider à achacter

livres et aller estudier à Paris. ini"x'.

A Gabriel Marcelin, truchement du Roy en Allemaigne. pour

aller à Langres avec le Seigneur de Rennay. xlv^.

A Dymitre Paillelogue, grec, pour estre venu en poste de Mar-
seille à Sainct Maximin, et pour retourner au dit Marseille à cause

de la venue de trois fustes turquesques au dit Marseille. xxvu'.
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A Nanthueil, le xir* jour de novembre mil cinq cens trente huict.

N" 271 . Le Roy a créé en office formé ung portier et concierge du

jeu de paulme de la porte du donjon du chasteau d'Amboise, et

d'icelluy office a faict don à Anthoine du Couldray, lequel il veult

estre paie des gaiges qui y appartiennentà compterdujourdu trespas

de feu Mathurin Noillet qui y avoit esté pourveu et commis après la

création que la dite feue Madame en a par cy devant faicte aiant

l'usufruict de la barronnie d'Amboise, telz et semblablement que les

avoit et prenoit le dit Noillet.

N" 273. Don à Madame la Duchesse d'Estampes de la somme de

quatre mil livres tournois.

N° 274. A Josse Kalbermater, Aimant, en don et faveur du pré-

sent qu'il a fait au Roy de deux boucz d'estrange pelage qu'il luy a

fait amener du païs de Valloys jusques en la ville de Paris. xlv'.

A Pierre de la Oultre, maistre compositeur et joueur de farces et

moralitez, en don, tant pour luy que pour autre ses compaignons,

qui ont joué plusieurs foys devant le dit Seigneur. cxu' x » '.

A Domp Jouan Dalman, gentilhomme espaignol et inventeur de

plusieurs jeuz de cartes subtilz, dont souvent il donne récréation au

Roy, c escus soleil pour sa pension et entretènement à la suicte de

la personne du dit Seigneur, durant demye année. n" xxv'.

A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, pour son paiement de

cimmarcs yiionces g^ demie de vaisselle d'argent blanche pour cuisine.

n"" ix*' nii^^x' xu^ \i^.

A Jehan Haudineau et Guillaume de Beausefaict, valetz de garde-

robbe du Roy ayans charge de partie des oyseaulx de leurre de sa

chambre, en don et faveur des peines qu'ilz prennent chacun jour

au traictement et cure des dits oiseaulx, oultre les gaiges de leurs

dits estatz. vp^xv'.

N° 277. A Baptiste Dalvergne, tireur d'or, la somme de six cens

livres tournois, à luy ordonnée pour ses gaiges et entretènement

en son service, durant une année entière, cy : vi*' '.

A M* George Antrochia, médecin ordinaire du Roy et ambas-

sadeur devers le dit Seigneur pour les estatz du pays de Piedmont,

la somme de deux cens escus d'or soleil, en don tant pour plusieurs

services par luy faiz au dit Seigneur que pour subvenir à partie des

fraiz d'ung voiaige qu'il va présentement faire de l'ordonnance du

dit Seigneur et pour ses affaires au dit pays de Piedmont, cy :

ini<= l'.

A Robert Feron, hostellier, demourant à Paris, la somme de cent

dix sept livres tournois, pour la garde, nourriture et entretènement
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de l'once du Roy, depuys le xxmi'"'' jour d'Aoust mv«xxxvii jusques

au XX'"*' jour de Septembre mv" xxxviii. cxvu'.

N*> 278. Au sieur de Lezart, en don pour aider à supporter la

despence et nourriture de grant nombre de lévriers, dogues,

mastins et autres chiens que le Roy luy a commandé entretenir et

exploicter à la prinse des loups fréquentans la forest de Byère, aussi

pour achapter des carnages propres pour apasteller tes dits loups

ad ce quMlz soient plus faciles à deffaire. nn'^ ' '.

A M" Nicolas Picart, pour convertir es édiffices do Fontainebleau,

oultreles autres sommes à luy ci devant délivrées pour pareille

cause. u™ '.

Archives de l'empire J. 9G2, n» 1 à 268.

ROLES DES ACQUITS

SUR LE TRÉSORIER DE l'eSPARGNE

A Nantes, le xxv"' jour d'Aoust mil V xxxii.

N° A. Acquict à M^ Jehan Laguette, conseiller du Roy, trésorier

et receveur général de ses finances extraordinaires et parties ca-

suelles, pour fournir la somme de vingt mil livres tournois, à Jhe-

rosme Fer, gentilhomme de Savonne, pour le parfait de trente mil

livres tournois , à luy ordonnée pour la conduite de la grant nef

appellée La Françoise , du Havre de Grâce où elle est de présent

usques aux ports de Marseille ou Thoulon en Prouvence.

N" H. Don à M" Girard Bouzon, cirurgien ordinaire du Roy, de

la somme de cinq cens livres tournois.

A Saint-Aignan, le xix"* jour de Septembre mil v" xxxii.

N" 12. A Messire Loys Allamani, gentilhomme tleurentin, la

somme de mil escuz soleil dont le Roy luy a faict don, tant en faveur

des services qui luy a faitz par le passé, et faict chacun jour, que

aussi pour luy aider à s'entretenir au service du dit Seigneur.

JH
esc sol

A Paris, le m""* jour d'Octobre mil v'' xxxii.

N" 16. A Charles Lescullier, la somme de cent escuz dont le Roy
luy a fait don pour et en faveur de plusieurs services qu'il luy a

faictz et meomement pour aucunement le récompenser des peines
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et travaulx qu'il a euz à faire ung livre, touchant les médecines des

chevaulx, duquel livre il a fait don au dit Seigneur.

A Guillaume Hottemer, demourant à Paris, la somme de troys

cens quarente cinq escuz, pour quatre devants de coctes debroderye,

avecques quatre paires de manchons, deux burettes de cristal garnies

d'or et de pierreryes, une noix d'agate garnie d'or, une autre noix

d'or où il y. a ung grenat derrière, cinq rairouers d'acier, deux

bordeures d'or et deux vases de porcelaine garniz d'argent doré,

lesquelles choses le Roy a prinses de luy pour faire son plaisir.

A Amyens, le viii™« jour de Novembre mil cinq cens trente et deux.

N" 22. A Pierre Groneau, clerc et payeur des œuvres du Roy, la

somme de deux cens livres tournois pour convertir es réparations du

boys de Vincennes, mesmes pour faire refermer et racoustre la clos-

ture de parc du dit lieu, pour ce, cy : ii''
i.

A Compieigne, le xix"* jour de Novembre mil v' xxxii.

N* 26. A Simon Bury, cirurgien de Monseigneur le Daulphin,

don du quart de la résignation faite par Girard, chastellain, de son

office de mesureur du grenier à sel de Senlis, au prouffict de Jehan

Chastellain son filz.

A Compiègne, le xvu"" jour de Décembre mil v' xxxii.

N» 27. Don à messire Loys AUamany delà somme de quinze cens

livres tournois, pour le récompenser des fraiz, mises et despens

qu'il lui conviendra faire pour aller en la ville de Lyon faire im-

primer les œuvres et compositions tuscannes par luy faites.

A Paris, le x* jour de Décfimbre mil v"= xxxii.

N" 32. Don à Françoys Escoubart, varlet de chambre et parfu-

meur ordinaire du Roy, de la somme de mil livres parisis.

A Paris, le xm= jour de Décembre mil v" xxxii.

N" 35. Don à Robinet de l.uz, brodeur et varlet de chambre du

Roy, de la somme de deux cens livres tournois.

Acquict au Receveur ordinaire de Bloys pour les deniers de sa

recepte de ceste présente année finissant le dernier jour de ce pré-
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sent moys de Décembre, payer, bailler et délivrer comptant à

M« Pacello de Mercoliano, jardinier aiant la charge des jardrins du

chastel de Bloys, ensemble du grant jardrin estant près S' Nicolas

lez ledit Bloys, la somme de six cens livres tournois, auquel le Roy

l'a ordonnée, tant pour ses gaiges et estât qu'il a acoustumé d'avoir

à cause de la garde des dits jardrins, que aussi pour l'entretènenient

du dit grant jardrin que soulloit naguères tenir feu Jherosme de

Naples, et ce pour et durant ceste dite présente année commancée

le premier jour de Janvier et finissant comme dessus.

Don et octroy à Monseigneur de Saint Pol Et oultre luy est

octroyé et accordé sa demeure au Chasteau du dit Meleun à la

charge de l'entretenir en bon et convenable estât et réparation,

ainsi qu'il a faict jusques icy.

A Paris, le xxviii' jour de Décembre mil vc xxxii.

N° 37. Provision et mandement portant non résidence pour

M* Guillaume Millet, medecyn du Roy, esleu sur le fait des aides

et tailles à Angers avec acquict pour le faire paier des gaiges, che-

vauchées, tauxations et droictz appartenans au dit office escheuz

depuis le jour de sa provision jusques à présent.

N" 41 . A Anthoine le Bossu, facteur et serviteur de Jehan Hot-

man, orfèvre de Paris, pour son paiement d'une couppe d'or mon-

tant, comprins la façon, xv'' xx livres et de v'' i"""'<=^ jiuonces yj gj.Qg ^jg

vesselle vermeille dorée à xix' le marc, desquelles choses le Roy a

ordonné estrefait présent au Duc de Norfosf, àprandre sur le coffre

du Louvre des deniers de la taille paiable en Octobre mv" xxxii,

xF l' v» vn^ ° '.

A Jehan Jouaquin, Seigneur de Vaulx, pour son paiement d'une

grant chesne d'or d'escu à groz chesnons ronds, de laquelle a esté

fait don au Seigneur de Norriz, premier gentilhomme de la

chambre du Roy d'Angleterre. u"" ix<= xux' xv^

Au Seigneur de Bonnes, pour son payement d'une autre grant

chesne d'or d'escu à groz chesnons ronds, de laquelle le Roy a aussi

fait don à l'evesque de Wincestre. ii"» ni" x' xi*^.

A Lescuier Pommereul, que le Roy a ordonné luy estre délivré

pour distribuer aux escuiers d'escuierie dudit Roy d'Angleterre et

aux pallefreniers de la dite escuierie, en don et faveur des chevaulx

qu'ils ont présenté au dit Seigneur de la part du dit Roy d'Angle-

terre. VI1<= XLIl' x^
N" 42. A Jacques Bernard, maistre de la chambre aux deniers

dudit Seigneur, pour délivrer aux bouchers vi™ ', aux boullangiers,

II. 47



258 DÉPENSES SECRÈTES.

pasticiers, apothicaire, fructiers et fourriers de la maison du dit

Seigneur iiii'" ', pour achapt et iouaige de linge et vaisselle ii"" ' et

pour achapt de vins xv'= ', le tout pour servir à la veue du dit Seigneur

et du Roy d'Angleterre, pour ce, cy : xni'" v*' '.

A Anthoine Juge pour convertir au paiement d'un lict de camp

que le Roy a naguères faict achapter pour donner au dict Roy

d'Angleterre. xin™ v'' ' '.

N° AA. Anthoine Juge, baillez et fournissez à Jehan Lallemant le

Jeune, la somme de quatre cens quatre vingts livres tournois des

deniers que recevrez des debtes du feu Seigneur de Samblançay

que le dit Samblançay luy devoitpar ung article contenu en son in-

ventaire de luy signé, par laquelle somme il avoit une seincture

d'or où il y a seize perles qui nous a esté cejourd'huy baillée par

notre changeur du Trésor, M" Jaques Chermolue, qui appartenoit

au dit feu Seigneur de Samblançay et en rapportant ces présentes

signées de notre main il vous en sera baillé tel acquict qu'il vous

sera nécessaire. Donné à Sainct Germain en Laye, le xxv* jour de

Janvier l'an de Grâce mil cinq cens trente.

N° 4.7. A AUart Plommyer, marchant lapidaire demorant à

Paris, la somme de cinq mil livres tournois parfait de x"' ', aussi

pour achapt d'une croix de dyamant que pend à une chesne où y a

xxu dyamans servans de neux et une grant couppe d'agatle garnye

d'or et enrichie de dyamans, rubiz et esmerauldes par luy aussi

baillées et livrées au dit Seigneur, pour ce, cy : v™ '.

A luy encores la somme de trois mil neuf cens cinquante six

livres dix solz tournois à luy deue pour l'achapt de deux cens perles,

sept moyennestables de dyamant, ungdizaindecristailenrichy d'or^

ung mirouer de cristail garny d'or et enrichy de pierreries et une

escriptoere de cornaline aussi garnye d'or, le tout vendu et livré au

dit Seigneur, pour ce, cy : ni'" ix'' lvi' x" '.

A Georges Vezelet, marchant, demorant à Anvers, la somme de

quatre mil escuz soleil, parfait de sept mil escuz, à quoy a esté

accordé avec luy pour l'achapt d'une table de dyamant à grans

bizeaulx, enchâssée en ung anneau d'or, par luy baillée et livrée au

dit Seigneur. vni"» u'' ' '.

A , marchans, la somme de cinq mil six cens

livres tournois, à eulx deue par le dit Seigneur pour plusieurs

bagues, joyaulx et autres marchandises par eulx fournies et livrées

au dit Seigneur pour donner aux estraynes en l'année mv'^ xxxi,

pour ce, cy : V" vi'^ '.

A Ymbert Moret, la somme de deux cens cinquante six livres

cinq solz tournois pour l'achapt de certaines petites rozes de rubiz



DE FRANÇOIS 1". Î59

par luy baillez et livrées au dit Seigneur, pour ce cy : ii'' lvi' v^ '.

A Jehan Lengrant, marchant, demeurant à Anvers, la somme

de quatre mil escuz soleil, faisant partie de quatorze mil escuz à luy

deue par le dit Seigneur, pour l'achapt de deux grans dyamans par

luy venduz, baillez et délivrez au dit Seigneur dont le surplus sera

appoincté sur les deniers de l'année prochaine, pour ce, cy, à raison

de XLi * ^ pour escu, la somme de vin™ n*' ' '.

A... Hance,.., aussi marchant, la somme de deux mil escuz soleil

à luy deue pour l'achapt d'ung gros dyamant par luy vendu, baillé

et délivré au dit Seigneur, pour ce cy à la dite raison de xli sous t.

pour escu la dite somme de nii™ c' '.

N" 49. A Toussainctz Varrin, naguère enfant de la chappelle du

Roy, qui fut en Espaigne lorsque le dit Seigneur y estoit, pour son

entretènement aux escolles à Paris, pour ce : n" xvi'.

N° 53. A François de la Perdelière, pour son paiement d'une

chesne d'or, de laquelle chesne le Roy a faict don à ung gentilhomme

bon lucteur du Pais de Bretaigne. ii" xxxvn' i^ vi**.

A Jehan Vaillant, orfèvre, poUr son paiement d'une autre chesne

d'argent poisant c' et vi" pour la façon qui est en somme cvi' dont

le Roy a aussi faict don à ung prêtre de Testât commun aussi bon

lucteur. cvi'.

A Pierre Rousseau, trésorier de monseigneur le Daulphin, pour

emploier en l'or et façon d'un chapeau ducal que le Roy a ordonné

estre faict faire pour l'entrée de mon dit Seigneur à Rennes.

11^ xix' IX^ '.

A Maistre Noël de Ramard, médecin, pour ses gaiges de ceste

présente année finissant le derrenier jour de Décembre mv*^xxxii.

iiii
c 1

N° 60. A Albert Rippe, joueur de luz, varlet de chambre du dit

Seigneur, la somme de quatre cens escuz d'or soleil.

1N° 62. A François de François de Lucques qui a aydé à faire le

marché de la riche tappisserie du Roy. iiii'' '.

N° 71. A Messire Ange Puissans de Naples, philosophe du dit

Seigneur, ea don, la somme de cent escuz d'or soleil. c*'*"'
*"'.

N° 76. A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, pour son payement d'une

couppe garnye de son couvercle, le tout d'or poisant xi '"^^'^^
i
""<'*

VI gros, et pour ung estuy à la mectre, xxxv^ ', qui est en somme
dix neuf cens trente une livres, sept solz, six deniers tournois, de

laquelle couppe le Roy a faict don, en ce présent mois de Juillet, au

seigneur vicomte de Rochefort, envoyé de la part du Roy d'Angle-

terre devers le Roy notre dit Seigneur, lequel il trouva à Sainct

Germain en Lave.
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N" 78. A Guy Fleury, pour convertir au paiement de quinze

aulnes de drap frizé qui pourra couster par estimation xl escus d'or

soleil l'aulne, plus pour le paiement de deux pièces d'escarlate qui

pourront aussi couster par estimation un escus d'or soleil l'aulne et

pour l'achapt de quatre pièces de fine toille de Hollande estimée

chacunepièce contenir XXX aulnes, lesquelles choses le Roy a ordonné

estre par luy fait porter ou voiage d'oultre mer, et icelles délivrer

à quelque personnage dont il ne veult plus ample déclaration estre

faicte. xviji'^LXxviii'.

A Paris, le xvii' jour de Février mil cinq cens trente et troys.

N° 86. A Pierre de Brymbal, tailleur et ymagier, la somme de

cinquante escuz d'or soleil, auquel le dict Seigneur en a faict don

pour en partie le récompenser de la peine et travail qu'il a desjà eue

et aura à faire et tailler une histoire faicte de marbre, en laquelle y
a plusieurs personnages taillez, qu'il a par commandement du Roy
commancée depuys un an ou environ et en laquelle il besongne

journellement, et icelle somme avoir et prandre sur les finances

ordinaires ou extraordinaires du dit Seigneur, ainsi que par mon-
seigneur le Légat sera advisé.

A Paris, le xix* jour de Février mil v" xxxiu.

No 87. Le Roy a fait don à Guillaume AUart et Lancelot Gosselin,

ses tappissiers, et à ses victrier et menuisier, de l'office de

M^ des œuvres de maçonnerye en la seneschauxée de Beaucaire et

Nysmes, vaccant par le trespas de feu Paussy, dernier pos-

sesseur d'iceluy, pour en faire leur prouffit, et ce en faveur des ser-

vices que les dessus dits ont faictz par cy devant au dit Seigneur, et

mesmement de ce que dernièrement iceluy Seigneur estant près

Marseille, ils saulvèrent plusieurs meubles, bagues et autres choses

qui estoient dedans le logis d'iceluy Seigneur, le feu y estant.

A Paris, le premier jour de Mars mil v" xxxm.

N° 89. Don à François Peffier, archer de la garde, et Ber-

trand Peffier, fifi're du dit Seigneur, de la somme de cent livres

tournois.

Don à la petite nayne de feue Madame de la somme de cent escuz

d'or soleil pour luy aider à se marier.
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N" 90. Les noms des foretz du Roy, esquelles l'on peult faire

ventes de boys, lesquelles ventes le roy a ordonné estre faictes

ainsi qu'il s'ensuit :

Premièrement en la forest d'Espernay pour. vu"" '.

La forest de la Pommeraye près Creil. in"" '•

- La forest de Guyse. x"" '.

La forest de Ryc près Château Thierry. vu" '.

La forest de Wassy près Château Thierry. vu"» '.

La forest du Gault près Sézanne. ii™ '.

La forest de la Traconne. xii"» '.

Les commissions en sont depeschées qui se montent XLvni™ '.

La forest de Hallate. v" '.

La forest de Bière. v™ '.

La forest de Dourdan. vi" '.

La forest de Montfort Lamaulry. x"» '.

La touche de Néaufle le Chastel se pourra vendre de trois à

quatre mil livres, laquelle il fault vendre pour ce que l'on la desrobbe

chacun jour.

La forest de Restz. vi" '.

La forest de Crécy en Brye. un'" '.

La forest de Wassy en Bassigny. v" '.

La forest Sainct Dizier. vi"» '.

La forest Saincte Manehoust. un"» '.

La forest de Romilly les Vauldes près Troyes, pour la part du

Roy. m'" ',

Les Relligieux abbé et couvent de Moloyesmes preignent la

moictié au dit Romilly quant le Roy y faict ventes.

La forest de Montargis. vi" '.

La forest d'Orléans. xx"" '.

La forest de Bersay au pays du Maine. viii™ •.

La forest de Cleremont dont y a commission depeschée pour faire

ventes jusques à trente arpens pourront monter. m™ ^

Forestz de Normandie souhz la charge de Pommereul.

La forest de Lyons, comprins le buisson de bleu, en y couppant

les vieilles tailles qui peuvent avoir xxv ou xxx ans dont y a grant

quantité et sans toucher au boys de haulte fustaye on en pourra

tirer x™ '.

La forest Deauy soubz Baudimont. xvi" ••

La forest de Rommaire. vi"* ^
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La forest de Rouvray. Vi" '.

La forest du Pont de l'Arche. ii™ '.

Autres forestz de Normandie soubz la charge du Seigneur

François de Rouvil/e.

La forest de Brontonne. viii""
'

La forest de Bretueil. vi""
'

La forest de Conches. vi™ '

La forest d'Evreux. un"' '

Somme en comprenant Néaufle le Chastel à m'" '. iC m I t

Fait à Paris, le troisième jour de Mars mil v' xxxin.

A Paris, le xviii« jour île Mars mil v*^ xxxiii.

N" 96. A Dymittre, grec, lequel le Roy envoyé présentement

avecques Fleury (au voyage d'oultre mer), la somme de cent escuz.

A Goussy en Picardye, le vingt ungiesme jour d'apvril mil v" xxxiiii.

N** 103. A Jehan Crespin, marchant, la somme de deux mil deux

cens cinquante livres tournois, pour l'achapt, fait et arresté par le

Roy avec luy, d'une cocte de velours blanc garnye d'or et de perles

acompaignée de deux paires de manchons aussi de veloux blanc et

cramoisy garnyz pareillement d'or et de perles, avec deux cens cin-

quante grosses perles, le tout délivré au dit Seigneur.

N° 107. A M'' Pierre Dauez, lecteur en grec de par ledit Seigneur

en l'université de Paris, pour sa pension d'une année entière, com-

mancée le premier jour de Novembre mil cinq cens trente et deux.

n<= escus d'or soleil.

A M" Jacques Touzat, autre lecteur en grec, pour sa pension de

la dicte année. n*' escus d'or soleil.

A M'' Françoys Vatable, lecteur en Hébraïc, pour semblable

pension. n° escus d'or soleil.

A M" Agathius Guidacerius, lecteur aussi en hebraïc, pour sem-

blable pension. ii*^ escus d'or soleil.

A M« Paule de Paradis, Vénitien, aussi lecteur en hébraïc, pour

semblable pension de la dicte année. ii*^ escus d'or soleil.

Faict à Paris, le vin* jour de j^iing l'an mil cinq cens trente et quatre.
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N" 1 10. Acquictpour le bastiment de Fontainebleau, sur le Receveur

ordinaire de Rouen, de la somme de dix huit mil cent cinquante

livres tournoys des deniers qui proviendront des ventes de boys

extraordinaires faictes en la forest de Rouvray, pour ce : xv!!!"* cJ.

Acquict pour le bastiment du dit Fontainebleau, sur le viconte et

receveur ordinaire de Gisors, de la somme de quatorze mil cent cin-

quante livres tournoys pareillement des deniers qui proviendront

des ventes de boys extraordinaires naguères faictes en la forest de

Lyons, pour ce : xiiii"' cl^

Acquict pour ledit bastiment de Fontainebleau, sur le viconte et

Receveur ordinaire d'Arqués, de la somme de douze mil quatre cens

quatre vingts livres tournois des deniers qui proviendront des

ventes de boys extraordinaires faictes en la forest d'Eauy soubz

Baudimont, pour ce : xii™ un" un'"''.

Autre acquict pour ledit bastiment de Fontainebleau, sur le

viconte et receveur ordinaire du Pont de l'arche, de la somme de

douze cens quatre vingtz livres tournoys, pareillement des deniers

qui proviendront des ventes de boys extraordinaires faictes en la

forest de Bort viconte du dit Pont de l'Arche, pour ce : xn'' iiir'''.

Autre acquict pour ledit Fontainebleau, sur le viconte et Receveur

ordinaire d'Evreux, de la somme de quatre mil troys cens cinquante

livres tournoys pareillement des deniers qui proviendront des dites

ventes de boys extraordinaires faictes es forestz du dit Evreux pour

ce, cy : nu"" m" l'.

Somme des dites parties pour le bastiment de Fontainebleau.

L"> iiii« x'.

Autre acquict pour le bastiment de Villiers Costeretz, sur le Rece-

veur ordinaire de Paris, de la somme de neuf mil quatre cens livres

tournois des deniers qui proviendront des ventes de bois extraordi-

naires faictes en la forest de Cruye, pour ce : ix™ un® '.

Autre acquict pour ledit bastiment de Villiers Costeretz, sur le Re-

ceveur ordinaire de Montfort la maulry, de la somme de quinze mil

livres tournois des deniers qui proviendront des ventes de boys

extraordinaires faites es forest du dit Montfort et Néaufle le Chastel,

pour ce la dite somme de xv"* '.

Sommes des dites parties pour le dit bastiment de Villiers Coste-

retz. , xxiin™ 1111° '.

Somme totale des dites parties pour l'assignation des dits basti-

mens de Fontainebleau, BouUongne (1) et Villiers Costeretz.

vrMiii™ jx*^ Lxx'.

Faict à Paris le vriie jour de Juiug l'an mil cinq cens trente quatre.

(1) J'ai retranché Boulogne qui est cité précédemment. Voir la table générale
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A Paris, le xiii" jour de Jiiing mil v" xxxim.

N" 112. Le Roy a faict bail a tousjours mais à raaistre Loys

Braillon, son médecin ordinaire, d'un petit bras et cours d'eaue de

la rivière de Marne.

A ceulx qui ont la garde des bestes qui sont venues du Royaume

de Fesse, cent livres pour la nourriture d'icelles.

Le xv» jour de Juing mil V xxxiiii.

N" 113. Le Roy a ordonné que pour le parachèvement des répa-

rations du château de Meleun, il sera mis par chascun an durant cinq

ans, commançans au jour de l'expiration d'autres semblables lectres

es mains de Monseigneur de Sainct Pol, la moictié des deniers com-

mungs que preignent et lièvent par chascun an les villes du dit Me-

leun et Moret, ainsi qu'il a esté faict par le passé, et oultre a

permis et octroyé ledit Seigneur durant le temps dessus dit, pour

mieulx satisfaire aus dites réparations, que le dit Seigneur de Sainct

Pol puisse faire percevoir, aussi par chascun an durant le temps

dessus dit et à commancer du jour de l'expiration des lettres présen-

tement expédiées, les aydes qui souUoient lever par permission dudit

Seigneur leshabitans du dit Moret.

A Saint Germain en Lave, le ni^ Juillet mil v" xxxiiii.

N" 116. Lectres de légitimation; avec congé de tester sans paier

aucune finance, pour Gracianotte de Marriny, fille bastarde de Mes-

sire Loys de Marriny, en son vivant prêtre chanoyne de Rayonne,

et de , laquelle Gratianotte est native du dit Rayonne où elle

a conçeu en loyal mariage une fille qui a de présent ung filz marié

au dict lieu.

A Pierre du Moulin, ayant la charge et conduicte de la hacquenée

qui mène les bouteilles de la bouche, et à Claude Gauldry, aussy

aiant la charge et conduicte de l'autre hacquenée qui mène celles

des chambellans pour une demye année.

Faict à Saint Germain en Laye, le troysième jour de Juillet mil V xxxiiii.

N" 117. Don à Albert de Rippe, joueur de lue du Roy, de la

somme à laquelle se peult monter le quart de la résignation de

l'office de Receveur des aydes, tailles et équivallens de Montfort
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l'Amaulry naguières faicte par Loys Corbineau au proffit de Noël

Collet.

Don aux prevost des marchans et eschevins de la Ville de Paris

des lotz, ventes et autres devoirs advenuz et escheuz à cause de

l'acquisition par eulx faicte des maisons qu'ilz ont prinses pour

l'eslargissement et commodité de leur hostel neuf de ladite ville,

nonobstant que la valleur des dits lotz et ventes et autres droictz et

devoirs ne soit cy déclarée, que telz dons ne soient faiz que pour la

moityé, l'ordonnance des coffres du Louvre et autres ordonnances à

ce contraires, ausquelles ledit Seigneur desroge et à la desrogatoire

d'icelles.

Provision contenant raandemant pour faire bailler, restituer et

rembourser à M" Christofle de Forestz, médecin ordinaire du Roy,

la somme de douze cens soixante trois livres, dix sept solz tournois

par luy desboursée pour les lotz, et ventes de l'acquisition par luy

faicte de la terre et seigneurye de Très, de laquelle somme ledit

Seigneur luy a, en tant que besoing seroit, fait don.

Faict à Saint Germain en Laye, le xiiii« jour de Juillet l'an mil cinq cens trente

et quatre.

N° H8. Don à Nicolas de Modène, varlet de garderobbe dudit

Seigneur et aussi sculpteur et faiseur de masques, de la somme de

deux cens vingt trois livres tournois, à prandre sur les lotz et ventes

advenuz et escheuz au dit Seigneur, à cause de la vendicion faicte

par décret d'une maison appartenant à feu Jehan Prevost, assise

près Sainct Gervais, tenant au Plat d'Estaing, et ce pour et en ré-

compense de deux années qui sont deues au dit Modène de ses

gaiges.

Faict à Saint Germain en Laye, le xyin» jour de Juillet mil cinq cens trente

et quatre,

A Sainct Germain en Laye, le xxv« jour de Juillet mil v" xxxiui.

N° 119. A Odinet Turquet la somme de deux mil escuz soleil,

faisant partie de six mil, à quoy a esté achepté, par ledit Seigneur,

de pris et marché par luy faict du dit Turquet, ung carquan garny
de unze grans tables de dyamans.

N° 121. Don à Monseigneur le Cardinal de Bourbon, du nombre
de cent piedz d'arbres de haulte fustaye, à prandre en la forest de

Coucy, en telz lieux et endroictz que les fera délivrer le Seigneur
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de Harancourt, et ce pour employer au bastiment que faict faire

mondit Seigneur le Cardinal de Bourbon au lieu d'Anisy.

Don à M" Jehan Greurot, médecin ordinaire du Roy.

Faict à Paris, le cinquiesme jour d'Aoust mil cinq cens trente et quatre.

N" 130 (1). A Raymond Forget, pour convertir en l'édifficeet bas-

timent des chasteau et maison de Chambort, durant ceste présente

année, commancée le premier jour de Janvier mil v'' xxxm, et finis-

sant le dernier jour de Décembre m \^ xxxini, la somme de soixante

mil livres tournois, à prandre au dit coffre du Louvre par les quatre

quartiers de ceste dite année, et en chacun d'iceulx quinze mil livres

tournois.

Au Bastard de Chauvigny la somme de douze cens livres tour-

nois que le Roy luy a ordonnez pour son estât et pension de soy

prendre garde de l'édifice de Chambort, faire les pris et marchez

d'iceluy, et ce pour l'année commancée le premier jour d'octobre.

M v'' XXXIII.

A Maistre Jehan Radeill, docteur envoyé de la part de Lantgrave

de Hesse devers le Roy, en ce présent moys de Juillet, la somme de

cent douze livres dix solz tournois, dont lo Hoy luy a fait don, en

faveur de son dit voiage.

N" 1 3 1 . A Messire JuUes Camille, gentilhomme ytalien, la somme

de six cens soixante quinze livres tournois, de laquelle le Roy, notre

dit Seigneur, luy a fait don pour luy aider à suporter la despence

qu'il fait ordinairement en la ville de Paris, où le dit Seigneur luy

a ordonné faire résidence, pour illec vacquer et entendre à l'instruc-

tion et estude de plusieurs sciences esquelles il est très expert, et ce

oultre et par dessus les autres dons que ledit Seigneur luy a cy de-

vant faiz pour semblable cause.

N° 132. A Baptiste Dalvergne, tireur d'or, la somme de trois

rail trois cens soixante quinze livres tournois, pour son paiement

des choses cy après déclarées que le Roy a achapté de luy au moys

d'avril et may derreniers passez le pris susdit, assavoir : deux de-

vante de cotte et deux paires de manchons sur fons de veloux vert

ouvrez de trois cordons d'or fin en tresse et de canetille d'argent

fin, nu'' escus d'or soleil, une autre cotte et une paire de manchons

sur semblable fons de veloux vert aussi ouvré de trois cordons d'or

(1) Les n^s 129 à SfiS sont classés sous cette rubrique : Pièces sans date

qui étaient mêlées aux années 1533 et 1534. J'ai expliqué dans l'introduction

les défauts de ce classement et l'obligation de le respecter.
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fin fille en tresse et les grans fleurons de canetille d'or faulx c escus

soleil, ung autre devant de coite de veloux orange plus grant que les

dessusdits, avec une paire de manchons à la françoise et une tresse

de trois gros cordons de fil d'argent fin, fille, guippéde canetille d'ar-

gent traict, II'' escus soleil. Ttem ung autre devant de cotte de veloux

jaulne paille, et une paire d'autres manchons à la françoise, avec

une paire de hault de manches à l'espaignoUe garniz de troys groz

cordons et de fil d'argent, fille fin en tresse ouvré de canetille d'ar-

gent, traict fin autres, ii*' escus soleil. Plus ung devant de cotte et

une paire de manchons de veloux bleu à la françoise et ung hault de

manches à l'espaignoUe aussi garny de trois gros cordons d'or fin

fille et ouvré de canetille à la damasquine, ii'' escus soleil. Item ung

autre devant de cotte et une paire de manchons de satin cramoisy

garny de trois cordons d'or fin fîUé en tresse, ouvré de canetille à

petit parquet d'or traict fin, ii'^ escus soleil. Item ung autre devant

de cotte de veloux orange, avec une paire de manchons ouvrez à la

françoise de canetille d'argent faulx, c escus soleil, et troys haultz

de manches à l'espaignoUe de veloux vert, pareillement ouvré d'or

fin, avec une paire d'autres manchons aussi de veloux vert ouvrez

d'or faulx c escus soleil, toutes lesquelles choses ledit Baptiste a dé-

livrées es mains du Roy pour en faire et disposer à son plaisir.

A Philippes Oudin, brodeur, troys mil cent cinquante livres tour-

nois, pour son paiement d'un ciel de broderie d'or de chippre fait

en façon de branche et estoc rompu et feuilles de lierre, le tout rem-

ply de boutons de perles servans de fruictz au dit lierre, ensemble

deux histoires rommaines de pareille estoffe et broderie enrichiz

de perles, servant Tune des dites histoires au dociel, et l'autre au

fons, fait à doubles pantes et tour par bas, frangé d'or de chipre et

soye, et semé des chiffres et devises du dit Seigneur, lequel, au dit

mois de may dernier, iceluy Seigneur a pareillement achapté.

A Allard Plommyer, autre marchant joyaullier, dix neuf cens

douze livres dix solz tournois, pour son paiement d'un carquan d'or

enrichy de diamens et rubiz, et de quatre grans mirouers d'acyer

que le Roy a aussi achapté de luy.

A Jehan de Grain, autre marchant joyaullier et lapidaire demou-

rant à Paris, dix sept cens trente deux livres dix solz tournois, pour

son paiement de deux seinctures, deux braceletz, une brodure avec

trois carquans, le tout d'or enrichy de perles, deux dizains d'or, ung
autre dizain de pilliers d'or enrichy de vermailles. Item deux dizains

de gros grenatz aussi enrichiz d'or, une paire de patenostres de cris-

tal bleu garny d'or, et ung pillier aussi d'or enrichy des dites ver-

mailles, plus ung esguiller de cristal garny de rubiz et turquoises
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et deux autres seinctures aussi d'or et enrichies de perles, lesquelles

bagues et joyaulx ont pareillement esté vendues audit Seigneur par

ledit Jehan de Grain, et retenues pour en faire et disposer comme

dessus, dont il ne veult que pareillement ledit Trésorier soit tenu

faire autrement apparoir des dits pris et marchez, ne de ce que en

a fait ou fera ledit Seigneur, dont il l'a pareillement rellevé comme

dessus.

Audit Allard Plommyer la somme de neuf cens cinquante six

livres dix solz tournois, assavoir v"" livres, faisant le parfaict

de X"» livres, en quoy le Roy avoit accordé avec ledit Plommyer

pour l'achapt d'une croix de diamens pendant à une chesne où il y
a vingt deux autres dyamens servans de neufz , et une grant

couppe d'agate garnie d'or et enrichie d'autres diamens, rubiz et

csmerauldes que ledit Seigneur a retenu, pour le pris susdit, et

iii"" ix'' Lvi' x^ pour l'achapt de deux grans perle?, sept tables de dia-

mens et ung dizain de cristal enrichy d'or, ung mirouer aussi de

cristal garny d'or et enrichy de pierreries, et une escriptoire de cor-

naline aussi garnye d'or que ledit Seigneur a pareillement achapté

du dit Plommyer.

A M" Lazare de Bayf, naguères ambassadeur du Roy à Venise,

trois mil cent quatre vingtz quatre livres dix sept solz unze deniers

tournois, assavoir ii"" v'' "^ pour son paiement de n'= l jours entiers,

commancez le preniierjour de Juillet m v" xxxni etfmiz le vu" jour

de mars ensuivant et derrenier fiasse, qu'il a vaquez audit Ve-

nise, comprins son retour à Fontainebleau, où lors il trouva le

Roy pour luy faire entendre ce qu'il avoit fait audit Venise, et

vi*^ nu'"' ini"^''es xvn^ xi**, à cause de l'augmentation de mil livres

tournois par an que le Roy luy a aussi ordonné en récompense de

la despence qu'il luy a convenu paier tant pour louage de maisons,

barquettes et autres nécessitez que ceulx du dit Venise avoient de

tout temps acoustumé fournir et livrer aux ambassadeurs du Roy

qui alloient au dit Venise, ce qu'ilz ont discontinué de faire depuis

aucun temps en ça, à raison de quoy ayant regard à la grant et ex-

trême despence qu'il a convenu faire audit de Bayf durant le temps

qu'il y a séjourné, iceluy Seigneur luy a accordé, en augmentation

de bienfFait oultre sa dite tauxation ordinaire, lesdits M^^^es pa^ ^n,

dont pour le temps dessus dit luy en appartient ladite somme de

vi<= ini"'' nnii^- xvn^ xi*^.

N° 135. A Marc Platran, Allemant, serviteur du Seigneur lans-

grave de Hesse, dépesché à Sainct Germain en Laye, pour retourner

devers son dit maître. lxvh^'^- x^

A Jehannot le Bouteiller, sur et en déduction de la despence des



DE FHANÇOIS l". 269

façons des vignes dudit Seigneur, près Fontainebleau, à prandre au

dit coffre du Louvre, des dits deniers de ladite année dernière,

yjTiC livres.

N" 439. A Jehan Langrant, marchant de Flandres, pour son

paiement de iiii"^ perles orientalles que le Roy a de luy achaptées

en ce présent mois de Mars, à raison de iiii escus d'or soleil cha-

cune perle et icelles retenues en ses mains pour en disposer à son

plaisir. vu*' xx' '.

A l'abbé, prieur et religieux du Couvent de Sainct Hubert es

Ardaines, pour l'aumosne que le Roy a acoustumé leur faire chacun

an, affin d'estre particippant aux prières et oraisons du dit monas-

tère. C'i^res.

A Josse de la Plancque, pour Tentretènement et nourriture de

sept personnes qui ont eu la charge de penser et nourrir vin che-

vaulx, ini cameaulx, vi austruces, une once, ung lyon, xi pièces

d'oiseaulx et vni lévriers qui ont esté apportez au Roy du voiage

que feu Piton feit au Royaume de Fées et ce depuis le premier jour

de Janvier dernier passé jusques et comprins le dernier jour de Fé-

vrier ensuivant. ni"= lxxui ^'^•"e*-

N° J-41. A Julles Camille, gentilhomme ytalien, en don pour luy

aider à soy entretenir au service du Roy attendant que iceluy sei-

gneur ait ordonné de son estât et pension. vi" Lxxvi'^res t.

A frère Jehan Baptiste Palvesin , docteur en théologie, en don

et en contemplation des prédications qu'il a ordinairement faictes

durant le temps de ce présent karesme. un^ L^^rcs.

A Laurens Giron, marchant joyaullier, pour son paiement d'une

ymaige d'or où il y a ung homme armé assiz et une chaize de hé-

bène dessoubz le pavillon d'or, et son cheval près de luy, et autres

devises faictes après le naturel, ung tableau d'or à l'anticque ouvré

des deux costez, auquel y a ung camayeux d'agate en forme de

Magdalene qui tient une perle en la main comme une boyste, le

fons esmaillé de rouge cler garny de deux grosses perles rondes, et

deux grenatz, plus une croix de hébène à laquelle y a ung crucefix

d'or fait après le naturel et planté sur une terrasse d'or esmaillé de

vert avec une teste de ossement de mort, tenant ung fons esmaillé

de rouge clerc à mectre relicques, lesquelles choses il a livrées au

Roy en ce présent moys de mars. ii*' Lvni i"'^- xv^

N" 142. A Dimitre Paillelogue, du pais de Grèce, pour ung voyaige

d'oultremer qu'il va faire en la compaignie de Guy Fleury pouc

luy servir de truchement. n" xxv livres.

N" 150. A maistre Nicolas Picart, pour convertir es édiffîces du
chastel et maison de Villiers Costeretz, ni™ livres, et à l'ouvraige du
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pavé de la bourgade du dit lieu, v"^ livres, oultre et par dessus les

autres sommes de deniers à luy cy devant délivrées pour pareille

cause, à prandre sur les deniers ordonnez estre distribuez comme
dessus. ni"" v*' livres.

Au devant dit Maistre Nicolas Picart, pour convertir es édifflces

et bastymens de Fontainebleau durant ceste présente année finis-

sant mil cinq cens trente huit, à prandre comme dessus, m™ livres.

A six joueurs de farces et moralitez, en don et faveur des plaisirs,

récréations et passe temps qu'ilz ont faictz audit Seigneur à jouer

nouvelles farces et comédies de matières joyeuses, durant le séjour

qu'il a faict à Villiers (^osteretz, xx escus soleil, à prandre comme
dessus, pour ce. xlv livres.

N" \lii. A Baptiste Auxillian, maistre de la Galleasse nommée le

Sainct Pierre, en don et faveur du voiaige qu'il a faict au Roiaume

de Fées, avec le feu cappitaine Piton. n'^ xxv livres.

N° 159. A Françoise Girarde, gouvernante de Kathelot, folle de

la Royne. ix'"' x livres.

N° 162. Acquict au receveur des parties casuelles, pour bailler

des premiers deniers des offices à . . . , tailleur et coustu-

rier, la somme de six vingts livres tournois, pour une robbe, pro-

point, chausses, habillemens complect que le Roy a faict faire et

livrer à Triboulet, son fol.

N" 163. A M" Jehan Chappelain, médecin ordinaire du Roy, en

don oultre les gaiges ordinaires de son estât et autres dons et bien-

ffaiz qu'il a cy devant eus du Roy, aussi pour le récompenser de la

despence extraordinaire qu'il a faicle, en Tannée finie m v^ xxxii, à la

suicte de messeigneurs les Ducz d'Orléans et d'Angoulesme, et de

mes dames filles du Roy qu'il a ordinairement acompaignez, ledit

Seigneur absent d'avec eulx , depuis le Ponteaudemer, jusques es

villes de Chartres, Tours et Nantes, parce qu'ilz n'avoient autre

médecin en leur compaignie. ni"^ escus d'or soleil.

N» 172. Autre don à M" Guizard Bouzon, cirurgien du dit Sei-

gneur de l'office de Grenetier de Capestain, vaccant par le trespas

de feu Bernard Vernet.

N° 178. Don à Nicolas Pirouer, Francisque de Birague et Jehan

Henry, Jehan Boulay, Claude Pirouer, Orpheus Hestre, Domi-

nicque de Lucques, Barthélémy BrouUe, Pierre du Camp Guillebert,

Francisque de Malle, Jehan Fourcade, Melchior de Milan, Paule de

Milan, Nicolo de Lucques et Jehan de Bellac , tous haulxboys et

violions du Roy, la somme de troys cens escus dont le Roy leur a

faict don pour départir entre eulx.

Fait à Fontainebleau, le ii* jour de Aoust l'an mil v" xxxnii.
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N" 191. A Jenyn, .• . . . lacquais de Monseigneur le

Légat chancellier, tant pour luy que pour plusieurs autres lacquais

de la cour du dit seigneur, vingt escuz d'or soleil vallant xlv livres,

dont ledit Seigneur leur a faict don en faveur d'une monstre qu'ilz

ont faicte devant luy, au château du Louvre, le xvii'"* de ce pré-

sent mois de may, avec phiffres. tabourins et autres instrumens,

pour luy donner récréation et passetemps.

N° 192. Permission à Maistre Guillaume Millet, conseiller et mé-

decin ordinaire du dit Seigneur, de résigner son office d'esleu en

l'élection d'Angers en faveur de tel personnaige suffisant que bon

luy semblera sans pour cela paier le quart.

A Maistre Guizard Bouzon, cirurgien ordinaire du dit Seigneur,

don de l'office de grenetier du grenier à sel de Capestaing, vaccant

par le trespas de feu Bernard Vernet, pourveu qu'il n'en ait esté fait

estât.

N'' 199. A Regnault Danet, orfèvre, tant pour l'argent et déchet

que pour les pourtraictz, graveures et façons de ung moyen et ung

petit seel aux armes du dit Seigneur et ung autre petit seel aux

armes de Monseigneur l'admirai, lesquelz seelz ont esté mis es mains

du dit Seigneur, pour servir au Conté de Montbelliard et autres

places acquises du Duc de Witemberg, la somme de soixante dix

livre seize solz tournois.

N° 209. Congié et permission à Christofle xMertre, serviteur du

Roy d'Angleterre, de achapter et enlever deux mil tonneaulx de

pierre, tant à St Leu que ailleurs, deux mil muys de piastre et cin-

quante casses de voire, pour mener en Angleterre devers ledit Sei-

gneur, son maistre, pour employer en aucuns bastimens qu'il fait

faire, sans paier aucuns droitz.

N" 219. A Jehan du Bellac, Merciot de Millan, Francisque de

Crémonne, Francisque de Vyragon et Simon de Plaisance, haulx-

bois du dit Seigneur, don de la somme de cent escuz d'or soleil.

N** 220. A Josse de la Plancque, venu de la ville de Crey en celle

d'Avignon sur chevaulx de poste pour advertir le Roy de plusieurs

bestes estranges, oiseaulx et chevaulx, que le cappitaine Piton avoit

fait apporter du Royaume de Feetz en la ville de Honnefleu, et pour

s'en retourner en semblable diligence au dit Crey, vii^" v livres, et

pour la nourriture des dites bestes, oiseaulx, chevaulx et de vu hom-
mes qui en ont la conduicte, depuis lexxii™*' d'octobre derrenier qu'ilz

partirent du dit Honnefleu pour venir au dit Crey, jusques et com-
prins le derrenier jour de Décembre prouchain que le Roy a ordonné

y estre norriz. v" livres.

N" 226. A Messire Paule Belmissère de Pontreuit, lequel chacun
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jour fait compositions, devis et harengues de plusieurs matières de

diverses sciences, esquelles il croit estre bien expert, et dont il donne

plaisir et récréation audit Seigneur, afin qu'il ait moyen de le suyvre

et soy entretenir en le suyvant continuellement^ en don deux cens

vingt et cinq livres tournois.

A M" Jehan de Lespine du Pontalletz dit Songecreux, qui a par

cy devant suyvy ledit Seigneur avec sa bende, et joué plusieurs farces

devant luy pour son plaisir et récréation, en don deux cens vingt et

cinq livres tournois.

A Cosme Dario, cappitaine albanois, pour luy ayder à vivre et

soy entretenir au service du dit Seigneur, deux cens vingt et cinq

livres tournois.

A Charles Faure, venu de la Hoçgue au dit Goussi, en dilligence,

apporter lettres du cappitaine Biscretz, faisant savoir au dit Seigneur

son retour du pais de Brésil, où il estoit allé par son commande-

ment avec la nef nommée le Saint Philippes, et lequel Faurtf est

présentement renvoyé en dilligence porter lettres dudit Seigneur

audit Biscretz, pour son voiaige tant du venir que du retour, trente

et trois livres quinze solz tournois.

N° 230. A Maistre Jaques Colin, abbé de Sainct Ambroise, la

somme de neuf cens livres tournois, pour sa vaccation de mp^ x jours

entiers, au feur de i livres pour chacun d'iceulx, commençans le

xx!!""* de ce présent mois d'Aoust, que ledit Seigneur l'a expédié à

Fontainebleau et finissans le xix'"*^ jour de Décembre prouchain,

pour aller es pais de Frize et Gueldres, et autres lieux d'illec environ,

porter lettres du Roy à aucuns princes et personnaiges du dit Pais,

touchant aucuns affaires du dit Seigneur, qui ne veult en estre plus

amplement déclairées.

N" 231. Don, à la requeste de Monseigneur de Sainct Pol, à

Hans Chaaler et Jaques Colles, joueurs ds flustes et tabourins du

Roy, de la somme vn'^'' escus soleil, à quoy ont esté estimez par les

gens destomptes les biens de feu Symon de Plaisance, en son vivant

joueur de sacquebute du dit Seigneur, à luy advenuz par droit

d'aubeyne, parce que ledit deffunct estoit estrangier et non natif de

son Royaume, desquelz biens le Roy leur avoit faict don.

N° 240. A Maistre Simon le Caucheris, cirurgien de mes dames,

don et quictance des droitz et devoirs seigneuriaulx, par luy deubz

à cause de l'acquisition d'une maison assise à Romorentin qu'il a

puis naguères faicte, montant les dits droitz la somme de vingt livres

tournois.

Don à Jaques Vaillart et Lancelot Gosselin, tappiciers, de la somme

de cent escuz d'or soleil.



DE FRANÇOIS l''^ 273

N" 243. A Frère Jehan Baptiste Palvesin, carme, docteur en

théologie, en don en faveur des prédications qu'il a ja faicles devant

le Roy, et pourra encores faire cy aprez. n" xxv livres.

A Guillaume Hauctemer, marchant joyauUier, pour son paie-

ment d'une ymaige de la Samarithayne, garnie d'or et de pier-

rerie, ung chappeliet bleu garny d'or, ung dizain turquin aussi

garny d'or, et se[)t colletz d'or que ledit Seigneur a pareillement

achaptez de luy au dit Dijon. xni'' l livres.

A Jehannyn Varesque, marchant de Flandres, pour son paiement

d'une enseigne d'agate garnie d'or, en laquelle est figuré Mars, Vé-

nus et Gupido, que ledit Seigneur a achapté de luy au dit Dijon.

vi"" XV livres.

A Regnault Danet, marchant joyaullier de Paris, pour son paie-

ment d'une coupe de lapis azuré garnie d'or et de pierreries, de dia-

mens, rubis et perles, ung poignard à manche d'agate aussi garny

d'or et de pierrerie, de diamens, rubis et esmerauldes. Item ung

autre poignard fait à la moresque, d'or, lequel a le manche et

le fourreau de boys de hébène, garny d'or et de pierrerie. Item

ung pillier de cristal garny d'or, une houppe d'or et d'argent, le

dit pillier taillé et esmaillé, enrichy de petis oustilz , dedans le

dit pilier, pour servir à curer les dens, et d'une chesne d'or pour

le pendre. Item une pomme d'or plate garnie de deux grans rozes

de diamens et de petiz rubiz et diamens, plus ung tableau d'or et

d'argent garny de diamens, rubis et perles, avec une grant toupace

enchâssée en or, en laquelle est figuré Dieu le Père, et au dessoubz

une nuncyade, et dessus ledit tableau ung ange qui tient ung grant

rubiz balay en un chaton; lesdites histoires, chatons et menues

garnitures faites d'or taillées et esmaillées, avec quatre pilliers d'a-

gate servans aux deux costez du dit tableau. Item ung berceau d'or

auquel y a ung enffant qui a la teste d'agate et le corps de perles,

avec une almandyne qui sert d'oreiller au dit enflant et une chesne

d'or faicte à bâtons rompiiz, esmaillée de noir, avec une ordre y
pendant, pour servir au Roy, lesquelles choses ledit Seigneur a

achapté de luy en ladite ville de Dijon, le iiii'"*' jour dudit Janvier.

ix"» n"^ IX liv. v^ '.

N° 245. A M'' Jehan Chapellain, médecin ordinaire du Roy, en
don et faveur de services, aussi pour luy aider à suporter la dospence

extraordinaire qu'il luy a convenu faire es voiaiges que le Roy a
derrenièrement faiz en ses pays d'Auvergne, Languedoc, Prouvence
et Daulphiné, et ce oultre ses gaiges ordinaires et autres dons que
ledit Seigneur luy a cy devant faiz. mc escus d'or soleil.

A AllardPlommyer, marchant joyaullier de Paris, pour son paie-

H. 18
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ment d'une sainte Katherine d'or, dont la roue est de diamans et

rubiz, et à l'entour de ladite roue y a ung arbre d'or semé de gros-

ses perles et de rubiz, ledit arbre servant pour soustenir ladite roue

dedans ung parc d'or garny de rubiz, diamens et perles, ung dizain

de lapis azuré enrichy d'or, ung autre dizain de nacre orientalle,

pareillement garny d'or, et ung chapellet rond de lapis azuré aussi

enrichy d'or que le Roy a achapté de luy. n"" ii*^ l livres.

N° 249. A Frère Jehan Baptiste Palvesin, docteur en théologie,

en don et faveur de services secretz. ii*' xxv livres.

N° 251. A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour emploier

au paiement de soye, toilles d'or et d'argent trect, fil d'or, soye

jaulne et blanche, drapjaulne, bougran qui ont esté mis à l'en-

richissement d'une grant pièce riche de tapisserie en la quelle est

figurée l'histoire de la Scène dont le Roy a fait don à notre dit

Sainct Père, aussi pour l'achapt de certaine quantité de veloux à

faire robes à aucuns varletz de chambre et de garderobbes du dit

Seigneur, et à quelques parties deues au brodeur Robynet pour

besongne par luy faicte de son raestier au dit Marseille.

xviii'' 1111='^ XVII livres ii* vi<i.

Expédié le xxi* de Décembre mv" xxxin à Paigny.

N° 257. Main levée à messire Loys Alamany du jardin du Roy
assis près les murs de la Ville d'Aix en Prouvence, avecques toutes

et chacunes ses appartenaçces, ensemble des moulins, édifices, prez,

vignes et choses quelconques estans dans le circuit des murailles et

clostures du dit jardin.

N" 259. Au Seigneur de Dyanne, tant pour la récompence de

deux grans asnes qu'il a donnez au Roy que pour la nourriture

d'iceulx, qu'il dict avoir faicte par l'espace de vi mois ou environ.

Il'' xxv livres.

N<* 264. A M^ Simon le Cauchoix, cirurgien de mes dames, autre

don de la somme de dix livres tournois.
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COMPTE DE LA MARGUILLERIE

DE L'EDVRE Et FABRIÛUE de l'église PARROICHIAL

MONSEIGNEUR SAINCT GERMAIN DE L'AUXERROYS (1).

1539-1545.

(Premier feuillet.)

Présenté à nous, Nicole Durand, examinateur par le Roy nostre

Sire ou chastellet de Paris, par noble homme et saige Maistre Pierre

Le Maçon, advocat en la court de parlement, naguères marguillier

de l'euvre et fabricque de l'église Monseigneur Sainct Germain de

L'Auxerroys, le dixiesme jour de décembre Mil cinq cens quarante-

six.

Compte de la marguillerie de l'euvre et fabrique de l'église par-

roichial Monseigneur Sainct Germain de L'Auxerroys, à Paris, que

rend noble homme et saige Maistre Pierre Le Maçon, advocat en la

court de Parlement, naguères marguillier de la dicte église, de

toutes les receptes et mises par luy faictes pour le faict et cause du

revenu de la dicte marguillerie; et ce, pour six années troys termes,

commençans au jour de Pasques mil cinq cens trente-neuf et finis-

sans au jour de Noël mil cinq cens quarante-cinq, pardevant vous

Monseigneur Maistre Nicolle Durand, examinateur de par le Roy

nostre Sire ou chastellet de Paris, par protestation de ce dict compte

augmenter ou diminuer, tantenrecepteque despence, simestier est.

Et premièrement.

Recepte.

De sire Vincent Maciot, la somme de troys cens vingt livres

tournoys pour convertir et employer aux affaires de la dicte fa-

bricque, ainsi qu'il appert par le compte rendu par le dict Maciot

par devant vous et promesse du dict comptable , le dict compte cy

rendu. Pour ce icy. iii*= xx'.

Du dict Maciot, la somme de six cens soixante-dix-sept livres

quatorze solz dix deniers tournoys, en quoy le dict Maciot estoit

(1) J'ai donaé dans rintroduction quelques renseignements sur la découverte

de ce compte. Voyez la table au mot Saint-Germain-l'Auxerrois.
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demeuré redevable par la fin et closture de son dict compte cy-de-

vant rendu, en laquelle somme est comprinse la somme de quinze

livres dix-huict solz six deniers oboUe tournoys (1) emploier aux

payemens et fraiz des maçons qui ont besongné et faict le pupitre,

et aultres ouvriers et manouvriers, dont le dict comptable a faict et

baillé son récépicé audict de Kerquifmen, en dacte du troysiesme

jour de janvier mil cinq cens quarante-deux. Pour ce icy,

Lvr inr xrd t

Du dict de Kerquifmen la somme de soixante-quatorze livres ung
denier tournois pour employer ausdicts payemens desdicts maçons

et manouvriers qui ont besongné au dict pupitre, et dont icelluy

comptable a baillé son récépicé et promesse au dict de Kerquifmen,

en date du vingt-sixiesme jour de may mil cinq cens quarante-troys.

Pour ce icy, lxxiiu' i"* '.

Du dict de Kerquifmen la somme de sept-vingtz-troys livres seize

solz tournoys pour convertir et employer aux payemens desdicts

maçons et manouvriers dont icelluy comptable a pareillement baillé

son récépicé, et promesse au dict de Kerquifmen en dacte du vingt-

neufiesme jour de mars, l'an mil cinq cens quarante-troys. Pour ce

icy, vii''^ m' xvi» *.

Du dict de Kerquifmen, la somme de dix-huict livres quatorze

solz six deniers tournoys, pour pareillement icelle somme convertir

et employer aux payemens desdicts maçons, tailleurs de pierres et

manouvriers, de laquelle somme icelluy comptable a aussi faict

et baillé son récépicé au dict de Kerquifmen en dacte du vingt-

deuxiesme jour d'aoust mil cinq cens quarante-troys. Pour ce icy.

xviii' xnn^ VId t

D'icelluy Kerquifmen la somme de cinquante livres quatre solz

dix deniers tournoys, pour icelle somme convertir et employer aux

payemens des dicts maçons, tailleurs de pierre, dont icelluy comp-

table a pareillement faict et baillé son récépicé et promesse en dacte

du cinqiesme jour de novembre ou dict an mil cinq cens quarante-

troys. Pour ce icy, l' iin^ x** '.

Du dict de Kerquifmen, la somme de «luarante-cinq livres sept solz

tournois, pour icelle somme convertir et emploier aux payemens et

fraiz desdictz maçons, tailleurs de pierres et aultres dont icelluy

comptable a aussi faict et baillé son récépicé et promesse en dacte du

quatorzeiesme jour de janvier ou dict an mil cinq cens quarante-

trois. Pour ce icy,
^

xlv' vu' '.

(1) J'ai rapproché aussi bien que j'ai pu ces couvertures de livres, j'indique

chaque feuillet. Ici commence le second.
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Du dict de Kerquifmen, la somme de quarante-quatre livres dix

solz quatre deniers tournoys {\), pour icelle employer et convertir

ausdictz payemens dont icelluy comptable a pareillement faict et

baillé son récépicé en dacte du dixiesme jour de mars mil cinq cens

quarante-trois. Pour ce icy, xuiii' x^ iin'^ '.

Du dict Kerquifmen, la somme de huict vingtz-six livres dix-huict

solz unze deniers tournois, pour pareillement convertir et employer

ausdicts payemens et dont icelluy comptable luy a pareillement faict

et baillé son récépicé et promesse en dacte du dix-neufiesme jour

d'avril mil cinq cens quarante-quatre, après Pasques. Pour ce icy,

VHP* vi' xvin^ xi*^ '.

- Du sire Germain Le Lieur, marchant et bourgeois de Paris, la

somme de quatre-vingtz-treize livres dix-neuf solz sept deniers tour-

nois, pour icelle somme convertir et employer aux payemens des-

dictz maçons, tailleurs de pierres et aultres manouvriers dont icelluy

comptable a pareillement faict et baillé son récépicé et promesse au

dict Le Lieur, en dacte du dix-huictiesme jour de juing l'an mil

cinq cens quarante-quatre. Pour ce icy, un** xiii' xix^ vii*^ '.

Du dict Le Lieur, la somme de cinquante livres tournois, pour pa-

reillement icelle somme convertir et employer ausdicts payemens

desdicts maçons, tailleurs de pierres et manouvriers dont icelluy

comptable a aussi baillé son récépicé et promesse en dacte du dix-

huictiesme jour d'aoust mil cinq cens quarante-quatre. Pour ce icy,

Du dict Le Lieur, pareille somme de cinquante livres tournois,

pour pareillement convertir et employer au payement desdicts ma-

çons et tailleurs de pierres et aultres manouvriers dont icelluy comp-

table a pareillement faict et baillé son récépicé en dacte du deuxiesme

jour de novembre, l'an mil cinq cens quarante-quatre. Pour ce icy,

D'icelluy Le Lieur, la somme de six vingtz-neuf livres sept solz

unze deniers tournois, pour icelle pareillement convertir et em-
ployer aux payemens d'iceulx maçons et tailleurs de pierres et ma-
nouvriers, de laquelle somme le dict comptable a pareillement baillé

son récépicé et promesse audict Le Lieur en dacte du troysiesme jour

de may mil cinq cens quarante-cinq. Pour ce icy, vi" ix' vii^ xi'^ ^

De sire Guillaume De Berry, la somme de vingt escus d'or soleil

qu'il a donnez à la dicte

(2) Aultre despence et payemens faictz par ledict comptable, tant

(1) Troisième feuillet.

(2) Quatrième feuillet. Il manque, comme ou voit, plusieurs feuillels qui

contenaient la fin de la recepte et le commencement de la dôpence.

;
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aux maçons, tailleurs de pierres, que ymagiers et aultres personnes

qui ont fourny matières, et faict le pupitre de la dicte église Mon-

seigneur Sainct Germain de l'Auxerroys, ainsi qu'il s'ensuyt.

Et premièrement.

A Mace Fourre, maistre carrier, la somme de unze-vingtz-dix

livres cinq solz tournoys, pour avoir par luy fourny et livré la

pierre de taille pour faire le dict pupitre, ainsi qu'il appert par unze

quictances du dict Fourre, la première en dacte du unzeiesme jour

de mars l'an mil cinq cens quarante-deux, signée de son seing ma-
nuel, la derennière du dimanche vingt-ungiesme jour de décembre

l'an mil cinq cens quarante -quatre, signées Do Jaquesson et Le Roy,

notaires ou dict chastellet, faisant le reste, et parpaye de la pierre

de liaiz par luy fournye et vendue et livrée pour faire le dict pupitre

d'icelle église, lesdictes quictances cy rendues. Pour ce icy,

A Maistre Loys Poireau, maçon juré en l'office de maçonnerie,

la somme de cent livres tournoys sur étantmoings des ouvraiges et

édiffices encommencéz à cause du dict pupitre et accroissement du

cueur de la dicte église, ainsi qu'il est à plain déclairé par quictance

du dict Poireau, en dacte du mercredy treizeiesme jour d'avril l'an

mil cinq cens quarante. Signée : Le Gendre et Lf. Ror, cy rendue.

Pour ce icy, c' '.

Au dict Poyreau
,

pareille somme de cent livres tournoys sur

étantmoings desdictz ouvraiges, ainsi qu'il appert par quicfance du

dict Poireau, et dacté du vendredi septiesme jour d'octobre l'an mil

cinq cens quarante-ung. Siçjnée desdictz Le Gendre et Le Roy, no-

taires, cy rendue. Pour ce icy, c^ '.

Au dict maistre Loys Poireau, la somme de cent livres tournoys

sur étantmoings desdictz ouvraiges, comme appert par sa quictance

en dacte du samedi quatreiesme jour de février l'an mil cinq cens

quarante-ung. Signée desdicts Le Roy et Le Gendre, cy rendue.

Pour ce icy, c' '.

(1) A icelluy Poireau, pareille somme de cent livres tournoys sur

étantmoings desdictz ouvraiges faictz audict pupitre, comme apert

par quictance dudict Poireau en dacte du lundi, tiers jours d'avril

l'an mil cinq cens quarante-ung avant Pasques, cy rendue. Pour

ce icy, c' K

Au dict Poireau, pareille somme de cent livres tournoy, pour et

sûr étantmoings desdictz ouvraiges faictz au dict pupitre, et ainsi

qu'il appert par sa quictance en dacte du lundi sixiesme jour de

(1) Cinquième feuillet.
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may l'an mil cinq cens quarante-deux. Signée : Le Gendre et Le

Roy, cy rendue. Pour ce icy, c' '.

Au dict Poireau, maçon, la somme de deux cens livres tournoys

sur étantraoings des ouvraiges faictz audict pupitre, ainsi qu'il appert

par sa quictance en dacte du vendredi vingt-sixiesme jour de may
l'an mil cinq cens quarante-deux. Signée : Contesse et Le Roy, no-

taires, cy rendue. Pour ce icy. n'' • '.

Au dict Poireau, maçon, la somme de cent livres tournoys sur

étantmoings desdictz ouvraiges de maçonnerie faictz audict pupitre,

comme il appert par sa quictance en dacte du samedi dix-septiesme

jour de juing ou dict an mil cinq cens quarante-deux. Signée : Con-

tesse et Le Roy, notaires, cy rendue. Pour ce icy, c' *.

Au dict maistre Loys Poireau, maçon, pareille somme de cent

livres tournoys sur étantmoings desdictz ouvrages de maçonnerye

faictz audict pupitre, comme appert par sa quictance passée parde-

vant deux notaires du chastellet de Paris, en dacte du samedi huic-

tiesrae jour de juillet, au dict an rail cinq cens quarante-deux.

Signée : De la Vigne et Dupré, notaires, cy rendue. Pour ce icy,

cl '.

Au dict maistre Loys Poireau, pareille somme de cent livres tour-

noys sur étantmoings desdicts ouvraiges et maçonnerye faictz audict

pupitre, comme il appert par sa quictance en dacte du lundi vingt-

ungiesme jour d'aousl l'an mil cinq cens quarante-deux. Signée : Le

Charron et Le Gendre, notaires oudict Chastellet, cy rendue. Pour

ce icy, c' ^

(1) Au dict maistre Loys Poireau, la somme décent livres tournoys

sur étantmoings des ouvraiges de maçonnerye faictz audict pupitre,

comme il appert par quictance du dict Poireau dactée du mercredi

treiziesme jour de septembre l'an mil cinq cens quarante-deux.

Signée : Le Gendre et Le Roy, notaires ou dict Chastellet, cy rendue.

Pour ce icy, c^ '.

Au dict Poireau, pareille somme de cent livres tournoy, à deux

foys, sur étantmoings de maçonnerie faicte au dict pupitre, comme
appert par deux quictances du dict Poireau, l'une en dacte du trei-

zeiesme jour d'octobre l'an mil cinq cens quarante-deux, et la

deuxiesme du treizeiesme jour de novembre ou dict an, signée de

son seing manuel, cy rendues. Pour ce icy, c' *.

A icelluy maistre Loys Poireau, maçon, la somme de cinquante

livres tournoys sur étantmoings desdictz ouvraiges de maçonnery

faictz audict pupitre, comme il appert par quictance du dict Poireau

(1) Sixième feuillet.
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en dacte du dernier jour de novembre ou dict an mil cinq cens qua-

rante-deux, signée de son seing manuel, cy rendue. Pour ce icy,

Aux ouvriers qui ont besongné au dict pupitre par l'espace de cent-

neuf sepmaines, la somme de deux mil quatre cens soixante-quatre

livres seize solz unze deniers tournoys, laquelle somme a esté payé

ausdictz ouvriers parce que le dict Poireau avoit délaissé la charge

du dict pupitre, ensemble de faire le payement à iceulx ouvriers,

ainsi qu'il appert par cent dix-neuf billetz de papier signez et arres-

téz par chacune sepmaine que payoit le dict comptable ausdicts ou-

vriers, et certiffication de maistre Pierre De Sainet-Quentin, ayant

le gouvernement des compaignons et conduicte du dict pupitre

soubz Monseigneur De Claigny, icelle certiffication dactée du quin-

zeiesme jour d'avril l'an Mil cinq cens quarante-quatre après Pas-

ques, le tout cy rendu. Pour ce icy, ii™ iiii*' lxiiii^ xvi^ xi** '.

A Pierre De Sainct-Quentin, maistre tailleur de pierres à Paris,

demeurant rue des Estufves, la somme de dix escus soleil vallans

vingt-deux livres dix solz tournoys (1) sur étantmoings de vingt-sept

livres dix solz tournoys des deniers qui estoient deuz au dict de

Sainct-Quentin, oultre et pardessus ses journées, pour avoir taillé

la pierre et conduict la maçonnerie du dict pupitre, et ce par accord

faictavec lesdictz marguilliers, parce que le dict De Sainct-Quentin

n'avoit que huict solz tournoys pour jour, et depuis luy fut acreue

à dix solz tournoys par chacun jour, ainsi qu'il est à plain dédairé

par quictance du dict De Sainct-Quentin passée pardevant deux no-

taires du dict Chastellet, le samedi sixiesme jour de janvier l'an mil

cinq cens quarante-deux. Signée : Le Roy et Contesse, cy rendue.

Pour ce icy, xxn' '.

Au dict De Sainct Quentin, la somme de dix-neuf livres huict solz

tournoys, pour avoir taillé la pierre et conduict la dicte maçonnerye

du dict pupitre, en laquelle somme de dix-neuf livres huict solz

tournoys est comprinse cent S0I2 tournoys qui restoient à payer au

dict De Sainct Quentin desdict vingt-sept livres dix solz tournois,

ainsi qu'il appert par la quictance du dict De Sainct Quentin, en dacte

du vendredi vingt-deuxiesme jour de juing l'an mil cinq cens qua-

rante -troys. Pour ce icy.

Au dict De Sainct Quentin, la somme de vingt-deux livres dix solz

tournoys sur étantmoings de quarante-huict livres tournoys qui luy

estoient deuz pour ouvraiges de taille de pierre, et pour avoir con-

duict la maçonnerie du dict pupitre, comme il appert par sa quic-

(1) Septième feuillet.
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tance en dacte du vendredi second jour de janvier l'an mil cinq

cens quarante-quatre. Signée : Poultr\in et Soret, notaires ou dict

Chastellet, cy rendue. Pour ce icy, xxii' x^ *.

A maistre Symon Le Roy^ymagier, demourant à Paris, la somme

de six escuz soleil, pour avoir par lui faict de son estât des ymages

qu'il convenoit faire au dict pupitre, ainsi qu'il appert par le marché

de ce faict par lesdicts marguilliers avec le dict Le Roy, en dacte du

mardi seizeisme jour de may, l'an mil cinq cens quarante-deux.

Signée : Le Gendre et Contesse, notaires ou dict Chastellet, cy ren-

due. Pour ce icy, xiii' x^

Au dict Symon Le Roy, pareille (1) somme de six escus soleil sur

étantmoings du dict marché, comme appert par sa quictance en dacte

du douzeiesme jour de juing l'an mil cinq cens quarante-deux, si-

gnée de son seing manuel, cy rendue. Pour ce icy, xni' x^ '.

Au dict Symon Le Roy, ymagier, la somme de huict escus soleil

pour partie desdictz ouvraiges par luy faictz de son dict estât, ainsi

qu'il appert par sa quictance en dacte du seizeiesme jour de septem-

bre l'an mil cinq cens quarante-deux, signée de son seing manuel,

cy rendue. Pour ce icy, xviii' '.

A icelluy Symon Le Roy, ymagier, la somme de dix escus soleil

en desduction desdictz ouvraiges de son dict estât, comme il appert

par sa quictance en dacte du vingt-cinqiesme jour de juillet ou dict

an mil cinq cens quarante-deux, aussi signée de son seing manuel,

cy rendue. Pour ce icy, xxn' x^ K

Au dict Symon Le Hoy, ymagier, pareille somme de dix escus

soleil pour les causes dessusdictes, comme il appert par sa quictance

en dacte du quatorzeiesme jour d'octobre ou dict an mil cinq cens

quarante-deux, signée de son seing manuel, cy rendue. Pour ce icy,

xxn' x^ '.

A icelluy Symon Le Roy, pareille somme de dix escus soleil pour

la parpaye de cinquante escus soleil, suy vant le marché à luy faict

pour la façon de six anges qui sont audict pupitre, ainsi qu'il est à

plain déclairé par quictance du dict Le Roy, en dacte du deuxiesme

jour de décembre ou dict an mil cinq cens quarante-deux, signée de

son seing manuel, aussi cy rendue. Pour ce icy, xxn' x* '.

Au dict Symon Le Roy, la somme de douze escus d'or soleil val-

lans quarante cinq solz tournoys pièce, pour avoir par luy faict deux

anges, oultre et pardessus les six premiers dont cy-dessus est faicte

mention, ainsi qu'il est à plain déclairé par quictance du dict Symon

(1) Huitième feuillet.
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Le Roy, en dacte du quatreiesme jour de janvier m v'' xliiii, signée

dudict Le Roï, cy rendue. Pour ce icy, xxvn' '.

(i)A Laurens Regnauldin,ymagier, la somme de quatre livres dix

solz tournoys, pour avoir par luy faict ung modelle d'un ange, de la

grandeur d'un aultre qu'il a faicte à la dicte église, ainsi qu'il ap-

pert par sa quictance en dacte du vinq-cinquiesrae jour de juillet

l'an mil cinq cens quarante-deux, signée de son seing manuel, cy

rendue. Pour ce icy, un' x* '.

Au dict Regnauldin, ymagier, pareille somme de quatre livres

dix solz tournoys, pour avoir par luy faict, pour la dicte fabrique,

ung patron des anges qui sont en l'arc du dict pupitre, comme il

appert par quictance en dacte du dix-septiesme jour de may l'an mil

cinq cens quarante-deux, signée de son seing manuel, cy rendue.

Pour ce icy, nu' x* '.

A Jehan Goujon, tailleur d'ymaiges, la somme de six escus d'or

soleil sur étantmoings des ouvraiges de son niestier d'ymagier, ainsi

qu'il appert par le marché faict avec luy et quitance de luy en dacte

du dix-huictiesme jour de may l'an mil cinq cens quarante-quatre.

Signée : Brahier et Boissellet, notaires ou dict Chastellet, cy ren-

due. Pour ce icy, xni' x' '.

Au dict Jehan Goujon, tailleur d'ymages, la somme de seize escus

soleil sur étantmoings des ouvrages qu'il avoit marchandez pour la

dicte fabricque, ainsi qu'il appert par quictance du dict Goujon en

dacte du seizeiesme jour de juing l'an mil cinq cens quarante-qua-

tre, signée de son seing manuel, aussi rendue. Pour ce icy.

XXXVl1 t

A icelluy Jehan Goujon, ymagier, la somme de huict escus d'or so-

leil sur étantmoings de l'ouvraige de son mestier de tailleur d'ymages

que icelluy Goujon a faictz pour la dicte fabricque, ainsi qu'il ap-

pert par quictance dudict Goujon, en dacte du samedi dix-neufiesrae

jour de juillet l'an mil cinq cens quarante quatre, signée : Brahier

et Le Charron, cy rendue. Pour ce icy : xvin'.

Au dict Jehan Goujon, la somme de six escus d'or soleil sur

étantmoings des (2) ouvraiges de son dict mestier d'ymagier, comme
il appert par quictance d'icelluy Goujon, en dacte du samedi ving-

tiesme jour de septembre Tan mil cinq cens quarante-quatre, si-

gnée : Le Charron et Dunesmes, notaires ou dict Ghastellet, cy ren-

due. Pour ce icy : xiu' x* '.

(1) Neuvième feuillet.

(2) Dixième feuillet.
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A icelluy Jehan Goujon, la somme de huict escus d'or soleil sur

étanlmoings des ouvraiges de son dict mestier, qu'il a faictz pour

la dicte fabricque, comme il appert, par sa quictance en dacte du

lundi sixiesme jour d'octobre, ou dict an, mil cinq cens quarante-

quatre, signée desdictz Le Charron et Dunesmes, notaires, aussi cy

rendue. Pour ce icy. xviii' '.

Au dict Jehan Goujon, la somme de six escus soleil sur étant-

moings des ouvraiges de son dict estât, qu'il a faictz pour la dicte

fabricque, comme il appert par sa quictance en dacte du dix-sep-

tiesme jour d'octobre, ou dict an, mil cinq cens quarante-quatre,

signée d'iceulx Dunesmes et Le Charron, notaires ou dict chaistel-

let, cy rendue. Pour ce icy. xm' x' ',

Au dict Goujon, pareille somme de six escus d'or soleil sur étant-

moings des ouvraiges de son dict mestier qu'il a faictz en la dicte

église, ainsi qu'il est à plain déclairé par sa quictance en dacte du

vendredi trente-ungiesme et dernier jour d'octobre, ou dict an, mil

cinq cens quarante-quatre, signée desdictz Dunesmes et Le Charron,

notaires, cy rendu. Pour ce icy : xni' x* '.

Au dict Jehan Goujon, maistre tailleur d'ymages à Paris, la

somme de vingt-deux livres dix solz tournoys, assavoir neuf livres

tournoys faisant la parpaye de la somme de six-vingtz-quinze livres

tournoys, pour le marché faict avec le dict Goujon par lesdictz mar-

guilliers pour une Notre-Dame de Pitié et quatre évangélistes à de-

mye-taille servant au dict pupitre d'icelle église, et treize livres dix

solz tournoys, oultre et pardessus la dicte somme de six-vingtz-

quinze livres, et oultre luy a esté payé (i) cinq escus soleil, pour avoir

par luy faict six testes de chérubins pour le dict pupitre, ainsi qu'il

est plus à plain déclairé par quictance du dict Jehan Goujon, en

dacte du jeudi neufiesme jour de janvier, l'an mil cinq cens qua-

rante-quatre, signée desdicts Le Charron et Dunesmes, cy rendue.

Pour ce icy. xxxin' xv^ '.

A Loys Du Bueil, maistre painctre, demourant à Paris, la somme
de dix livres tournoys, pour plusieurs parties par luy faictes et li-

vrées, et doré ce qui estoit nécessaire à dorer au dict pupitre et cru-

cifix, ainsi qu'il est à plain déclairé par ses parties et quictance en

dacte du vingt-ungiesme jour d'avril l'an mil cinq cens quarante-

cinq, cy rendue. Pour ce icy. x' '.

Au dict Loys Du Bueil, la somme de quatre livres tournoys pour

avoir par luy doré de fin or à huille les lectres romaines estans au

dict pupitre, et pour avoir par luy fourny le dict or, ainsi qu'il est à

(1) Onzième feuillet.
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plain déclairé par quictance du dict De Bueil en dacte du premier

jour de mars l'an mil cinq cens quarante-quatre, signée : Rousseau

et Le Roy, cy rendue. Pour ce icy : nu' '.

Au dict Loys Du Bueil, la somme de dix-neuf livres tournoys

pour avoir par luy painct de fin azur le champ sur fleur de iix de

l'ymage du crucifix, et ramendé les faultes, qui estoient des ailles

de fin or, tant aux personnages que à la guiberge, ainsi que le tout

est à plain déclairé par quictance du dict de Bueil passée pardevant

deux notaires du Ghastellet de Paris, en dacte du jeudi septiesme

jour de may, l'an mil cinq cens quarante-cinq, signée desdictz Du-

NESMES et Le Charron, aussi cy rendue. Pour ce icy. xix' '.

A maistre Pierre De Sainct-Quentin, raaistre tailleur de pierres

à Paris, la somme de sept cent livres tournoys pour le parachève-

ment par luy faictdu dict pupitre au lieu du dict Poireau, ainsi qu'il

est à plain déclairé par le marché de ce faict par lesdicts marguil-

iiers en dacte du promier jour d'avril, l'an mil cinq cens quarante-

• quatre, avant Pasques, signée : Le Roy et Do Jaquesson, notaires

ou dict (4) Ghastellet, et quatre quictances du dict de Sainct Quentin,

escriptes au dos du dict marché, la première dactée du jeudi vingt-

cinqiesme jour de juing, l'an mil cinq cens quarante cinq, signées :

Le Roy et Jaquesson, notaires ou dit Ghastellet, le tout cy rendu.

Pour ce icy. vn' '.

A Maistre Jehan GuUot, prebtre, la somme de unze livres cinq

solz tournoys pour le louage et occuppation d'une chambre par luy

louée ausdictz marguilliers, en laquelle les tailleurs de pierre et

ymagicrs besognoient pour le dict pupitre, ainsi qu'il est apertement

déclairé par cinq quictances du dict Gullot, la première en dacte du

pénultiesme jour d'octobre, l'an mil cinq cens quarante-quatre, et

la dernière du douzeiesme jour d'avril mil cinq cens quarante-cinq,

après Pasques, signées de son seing manuel, cy rendues. Pour ce

icy : xi' v^ '.

Au dict maistre Pierre de Sainct Quentin, la somme de vingt-cinq

livres tournoys pour le parfaict payement de ses peines, sallaires,

journées et vacations, d'avoir ] ar luy faict et conduict la maçonne-

rie du dict pupitre à luy ordonnée par lesditz marguilliers, oultre

et pardessus ses sallaires, journées et vaccations, ainsi qu'il appert

par sa quictance en dacte du (2) jour de l'an mil cinq cens

quarante cy rendue. Pour ce icy. xxv'.

A (3) maçon, la somme de trente-cinq solz dix deniers tour-

(1) Douzième feuillet.

(2) Ces lacunes sont dans l'original.

(3) Le nom a été omis dans l'original. v
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noys, tant pour huict sacqs de piastre, pour deux journées de ma-

çons et deux aydes qui auroient faict et racoustré les chaizes du

cueur de la dicte église qui auroient esté rompues, tant en desmo-

lissant le dict pupitre que en reffaisant icelluy, comme il appert par

parties, cy rendues. Pour ce icy. xxxv* x ^.

A RauUant Delaistre, maistre charpentier de la grant coignée,

demourant à Paris, la somme de huict livres tournoys, pour avoir,

par le dict Delaistre, referré la grosse cloche nommée Germain et

avoir par luy rellevé la cloche nommée Marie, et aussi referré la clo-

che nommée Vincent, et( 1) referré la cinqiesme cloche pource qu'elle

bransloit dedans son boys, et reffaict les eschelles du clocher d'icelle

éghse, ainsi que le tout est à plain déclairé par quictance du dict

Chevalier en dacte du lundi, vingt-quatreiesme jour d'avril, l'an

mil cinq cens quarante-deux, après Pasques, cy rendue. Pour ce icy :

VI» ' (2).

A Didier Guillaume, charpentier de la grant coignée, demourant

à Paris, la somme de sept livres dix solz tournoys, pour avoir faict

troys tresteaulx, chascun de douze pieds de hault, pour servir au

pupitre de la dicte église, et en ce faisant fourny de boys, d'ouvriers

et aydes, ainsi que le tout est à plain déclairé par quictance dudict

Guillaume en dacte du samedi (3), septiesme jour de février. Tan mil

cinq cens quarante-quatre, signée : Do Jaquesson et Le Roï, notai-

res ou dict Chastellet, cy rendue. Pour ce icy : vn' x" '.

Au dict Guillaume, charpentier, la somme de six livres tournoys,

pour avoir par luy, ses gens et aydes, osté la sablière soustenant le

crucifix de la dicte église, et pour avoir rellevé et remis le dict cru-

cifix en sa place comme il est de présent, ainsi que le tout est à

plain déclairé par quictance du dict Guillaume en dacte du samedi,

vingt-huictiesme jour de mars mil cinq cens quarante-quatre, cy

rendue. Pour ce icy : vi' *.

A Charles Le Conte, charpentier-juré du Roy, la somme de trente

livres tournoys, pour avoir par luy et ses gens mis une poultre

par dessoubz -œuvre au plancher, au rez-de-chaussée, en la maison

assize es fosséz Sainct Germain, à la dicte fabricque appartenant,

où pend pour enseigne l'image Sainct Germain et Sainct Vincent,

(1) Treizième feuillet. Je ne suis pas certain qu'il n'y ait pas une lacune
entre le 12" et le 13e feuillet; si la phrase semble pouvoir se conlinuer, la men-
tion dudict Chevalier, dont il n'a pas été question jusque-là , laisse quelque
doute.

(2) Je passe , sans les transcrire , les articles de travaux exécutés dans les

maisons appartenant à la fabrique , ils n'ont d'intérêt que pour la topogra-
phie parisienne.

(3) Quatorzième feuillet.
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aussi pour avoir rais une trappe neufve en la dicte maison, garnye

de deux manteaulx tringles, ensemble pour avoir faict la charpen-

terye d'une loge servant à besongner pour les maçons et tailleurs

de pierre qui ont faict le pupitre de la dicte église Sainct Germain

de l'Auxerroys et aultres œuvres de son dict estât de charpentier,

ainsi que le tout est a plain déclairé par les parties et quictance du

dict Le Conte en dacte du quinzeiesme jour de juing, l'an mil cinq

cens quarante-cinq, signée de son seing manuel, cy rendue. Pour

ce icy : xxx' K

A Nicolas Duboys, verrier, la somme de quarante-cinq solz tour-

noys, pour avoir reffaict et mis à poinct [cinq guichetz et haultes-

formes du cueur de la dicte église, dont l'un desdicts guichetz est

verre neuf et les quatre aultres furent lavez et remis la plus part

en plomb neuf, et pour avoir par luy estouppé plusieurs pertuis

esdictes verrières, ainsi que le tout est à plain déclairé par quic-

tance du dict Duboys en dacte du neufiesme jour de juillet, l'an mil

cinq cens quarante-troys, signée de son seing manuel, cy rendue.

Pour ce icy : xlv' '.

A(l)Bertrand Chevalier, maistre charpentier à Paris, et Jehan Ros-

signol, la somme de sept livres tournoys, c'e?t assavoir le dict Che-

valier cent solz tournoys pour avoir par luy descendu troys cloches

de la dicte église, et icelles bloquées sur du boys et les avoir refer-

rées, remises en leur place et avoir mis ung chevecier de boys neuf

en l'une desdictes cloches, et le dict Rossignol quarante solz tour-

noys pour avoir par luy fourny cloud, coings, clavettes et cram-

pons qu'il a convenu avoir à rependre lesdictes cloches, ainsi que le

tout est à plain déclairé par quictance desdictz Chevalier et Jehan

Rossignol en dacte du jeudi, vingt-septiesme jour de may, l'an mil

cinq cens quarante, signée : Le Roï et Le Gendre, notaires ou dict

Chastellet. Pour ce icy : vu' '.

Au dict Chevalier, charpentier, la somme de quatre livres deux

solz tournoys, qui estoit deue au dict Chevalier pour plusieurs par-

ties qu'il a faictes pour la dicte fabricque en la dicte église Sainct-

Germain, ainsi que le tout est à plain déclairé par les parties et

quictance du dict Chevalier en dacte du mardi, troysiesme jour de

may, l'an mil cinq cens quarante-ung, cy rendue. Pour ce icy :

A Pierre Desprez, charpentier de la grant coignée, demeurant à

Paris, rue Sainct Martin, la somme de cent solz tournoys, pour avoir

par le dict Desprez faict quatre tresteaulx à soustenir les eschauf-

(1) Quinzième feuillet.
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faulx servans aux maçons qui besongnoient en la dicte église, et

pour avoir faict les estayemens de la loge desdictz maçons, et en ce

faisant fourny de boys, aydes et peines d'ouvriers, et oultre pour

avoir par le dict Desprez baillé et livré une botte de latte, le tout

pour la dicte fabricque, ainsi qu'il est à plain déclairé par quictance

du dict Desprez en dacte du vingt-quatreiesme jour de mars, l'an

Mil cinq cens quarante-ung, signée : Le Rot et Contesse, notaires,

cy rendue. Pour ce icy : c* ',

Au dict Bertrand Chevalier, la somme de six livres tournoys, pour

avoir, la sepmaine péneuse mil cinq cens quarante-deux, referré la

moyenne des deux grosses cloches de la dicte église parce qu'elle

branloit dedans son boys, aussi pour avoir faict une longe neufve à la

troysiesme des deux grosses cloches, et avoir faict deux demyes-roues

aux deux petites cloches (1), referré les deux petites cloches nom-

mées Pain et Vin, ensemble, pour avoir faict les planches et mis des

aiz où en avoit faulte et faict une trappe dedans l'un des planchers,

et avoir par luy quis et livré boys, peine, diables et engins, le tout

au clocher du dict Sainct Germain de l'Auxerroys, et ce auparavant

le jour de Pasques Mil cinq cens quarante-six, le tout comme il ap-

pert par parties et quictance du dict De Laistre en dacte du jeudi

treizeiesme jour de janvier Mil cinq cens quarante-six, signée : Le

Charron et Dlnesme, cy rendue. Pour ce icy : viii' *.

A Pierre de Sainct-Quentin, quatre livres dix solz tournoys, pour

avoir par luy reffaict ung mur qui est entre le pupitre et le pillier

du cueur du costé des allées des chapelles Sainct-Vincent, comme
appert par sa quictance, cy rendue. Pour ce icy : ini' x' '.

Somme de ce chappitre : v"> ci' vi^ ix** '.

Aultre Despence et mises faictes par le dict comptable, à cause de

procès qu'il a convenu avoir et soustenir pour la dicte fa-

bricque (2).

(3) est demourant, comme il est à plain déclairé par quic-

tance du dict Jambefort en dacte du lundi, cinqiesme jour de jan-

vier, l'an mil cinq cens quatre, signée : Dunesmes et Le Charron,

notaires ou dit Chastellet, cy rendue. Pour ce icy : xxxv* '.

A Raoul Dumont, voicturier par eaue, demourant à Paris, la

(1) Dix-septième feuillet.

(2) Je supprime ces détails de gestion intérieure après une lecture attentive

qui ne m'a rien offert d'intéressant.

(3) Ici commence le dix-septième feuillet, mais entre le seizième feuillet et

celui-ci il en manque plusieurs qui auront été employés à la reliure d'un autre

ouvrage et je ne les ai pas retrouvés.
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somme de quarante cinq solz tournoys, pour avoir par luy faict

oster et mener aux champs les gravoys qui estoient sur le quay de

la rivière, au pied du cloistre du dict Sainct Germain, ainsi que le

tout est à plain déclairé par ung billet signé Poireau et quictance

du dict Dumont en dacte du vendredi, neufiesme jour de décembre,

l'an mil cinq cens quarante-ung, signée : De Hamelin et De Sainc-

TioN, notaires ou dict Chastellet, cy rendue. Pour ce icy : xlv* ',

A Pierre Desprez, charpentier, la somme de quatre livres tour-

noys, pour avoir par ledict Desprez faict deux grandz tresteaulx

servans à eschaufauder au pupitre faict en ladicte église, ainsi qu'il

est à plain déclairé par quictance du dict Desprez en dacte du sa-

medi , seizeiesme jour de juing mil cinq cens quarante-troys, cy

rendue. Pour ce icy : lui' '.

A Nicolas Duboys, verrier, la somme de cinquante solz tournoys,

pour plusieurs parties ou ouvraiges de son mestier faictz en la dicte

église, et qui fait partie de la somme de quinze livres tournoys, dont

dessus est faicte mention. Pour ce icy : l* *.

(i) A Nicolas Duboys, maistre verrier, demeurant à Paris, la somme

de vingt-une livres cinq solz tournoys, pour avoir par luy refiFaict

plusieurs verrières et repparations de son estât en ladicte église et

maisons appartenans à la dicte fabricque, ainsi qu'il appert par cinq

quictances du dict Duboys signées de son seing manuel, la première

en dacte du deuxiesme jour de décembre mil cinq cens quarante, et

la dernière du huictiesme septembre mil cinq cens quarante-cinq, cy

rendue. Pour ce icy : xxi' v' '.

A Symon Du Ru, maistre tappissier, la somme de dix-huict livres

tournoys, pour avoir par luy fourny la tappisserie qu'il avoict con-

venu avoir pour tendre en la dicte église aux festes de Pasques et

aultres festes, ainsi qu'il appert par quictance du dict du Ru, la pre-

mière en dacte du neufiesme jour d'avril mil cinq cens quarante-

cinq, après Pasques, et l'autre du dernier jour d'avril m v<= xlvi, aussi

après Pasques, cy rendues. Pour ce icy : xvin' '.

Au dict Du Ru, soixante solz tournoys pour avoir par luy rallongé

le ciel de tappisserie servant au dict jour de Pasques, et avoir par

luy fourny de tappisserie à mectre sur la herce, parce qu'il disoit

n'estre tenu fournyr ladicte harce, ainsi qu'il appert par sa quictance

en dacte du dernier jour d'avril mil cinq cens quarante-six, après

Pasques, et ce de marché faict avec luy, la dicte quictance cy rendue.

Pour ce icy : lx*.

(1) Dix-huitième feuillet. Entre ce feuillet et le dix-septième il en manque

plusieurs.
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A Nicolas Soigeart, orfèvre, la somme de soixante-dix solz tour-

noys pour avoir par luy reffaict et racoustré deux reliquaires de la

dicte église, ainsi qu'il appert par ses parties et quictances signées

de son seing manuel, en dacte du vingt-huictiesme jour de décembre

mil cinq cens quarante-quatre, aussi cy rendue. Pout ce icy : lxx' *.

A Quentine, femme de Symon Musnier, chappellière de fleurs,

sept livres tournoys, pour avoir par elle fourny les chappeaulx et

boucquet au jour du Sainct Sacrement pour l'année mil cinq cens

quarante-quatre, ainsi qu'il appert par sa quictance en dacte du

vingt-troysiesme jour de juing mil cinq C3ns quarante-quatre, cy

rendue. Pour ce icy : vu' '.

(1 ) A la vefve feu Jehan Aubeufz, nommée Guillemette Haslier, la

somme de vingt livres tournoys sur ce qui luy peult estre deu pour

l'ardoise qu'elle a livrée ausdictz marguilliers pour couvrir la dicte

église, ainsi qu'il appert par parties et quictance de la dicte vefve

en dacte du vingt-ungiesme jour d'avril, l'an mil cinq cens quarante-

quatre, signée : Le Charron et Dunesmes, notaires ou dict chastellet,

cy rendue. Pour ce icy : xx' '.

A la dicte Guillemette Hastier, vefve du dict deffunct Jehan Au-
beufz, la somme de vingt-deux livres dix solz, faisant la parpaye de

quarante-deux livres dix solz tournoys pour vente et délivrance

faicte de sept milliers et demy d'ardoise carrée, et de vingt-une botte

de latte à ardoise pour servir à la couverture de la dicte église, ainsi

que le tout est à plain déclairé par quictance de la dicte vefve en

dacte du mercredi, vingt-quatreiesme jour de décembre, l'an mil

cinq cens quarante- quatre, signée : Boissellet et Brahier, notaires,

cy rendue. Pour ce icy : xxu' x« '.

A Pierre Baille, couvreur, la somme de vingt livres tournoys sur

élanimoings des ouvraiges par luy faictz de son estât de couvreur

en la dicte église de Sainct Germain de l'Auxerrois, ainsi que le

tout est à plam déclairé par quictance du dict Bataille, en dacte du

samedi quatorzeiesme jour de juing, l'an mil cinq cens quarante-

quatre, cy rendue. Pour ce icy, xx' '.

Au dict Pierre Bataille, couvreur, la somme de quinze livres tour-

noys sur étantiiioings des ouvraiges de couverture faictz par le dict

Bataille en la dicte église, ainsi qu'il est à plain déclairé par quic-

tance du dict Bataille en dacte du doazeiesme jour de juillet, l'an

mil cinq cens quarante-quatre, signée : Jaquesson et Le Hoy, cy ren-

due. Pour ce icy, xv' '.

A icelluy Pierre Bataille, couvreur, la somme de quarante-troys

(1) Dix-neuvicme feuillet. Il y a évidemment une lacune de plusieurs

feuillets.

II. 49
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livres tournoys sur étantmoings des ouvraiges de couverture par le

dict Bataille faictz, luy, ses gens et fl)

A (2) Germain Nepveu, marchant apoticaire et espicier, bourgeoys

de Paris, la somme de unze solz troys deniers pour six cierges par luy

fourniz et livrez pour ung obit faicl en la dicte église, comme le tout

appert par quictance du dict Nepveu en dacte du dixiesmc jour de

décembre, l'an mil cinq cens quarante, signée : Nepveu. Pour ce icy,

XI' in*' ^

A Nicolas Beauroy, maistre chauderonnier et fondeur, à Paris,

la somme de trente solz tournoys, pour l'eschange d'une petite clo-

che de métal à l'encontre d'une aultre vieille pour servir à la dicte

église, ainsi qu'il est à plain déclairé par quictance du dict Beauroy

en dacte du vingt-deuxiesme jour de juillet, l'an mil cinq cens qua-

rante-troys. Signée de son seing manuel, cy rendue. Pour ce icy,

XXX* ^

Somme : ii™ c xxxviii' vi» \n^ '.

Aultre Despence faicte par le dict Le Maçon, à cause des ouvraiges

tant de maçonnerie, charpenterie que aultrcs répparations faictes

en une maison, édiffiée de neuf, assize à Paris, rue des PouUies,

appartenant à la dicte euvre et fabricque, ainsi qu'il s'ensuyt :

Et premièrement :

A Maistre Pierre Moreau (3), maistre des œuvres de maçonnerie

pour le Roy nostre Sire ou bailliage de Gisors, la somme de cent

livres tournoys pour partie et advencement de la maçonnerie par

luy faicte en la dicte maison, ainsi qu'il est à plain déclairé par le

marché de ce faict avecques le dict Âloreau et lesdicts marguilliers

en dacte du mercredi

(1) Il y a ici une lacune de plusieurs leuiileis.

(2) Vingtième feuillet.

(3) J'ai trouvé sur un autre feuillet un aiticle ainsi conçu : A lu mère de

maistre Pierre Moreau, héritière du dict Maistre Moreau. L'article n'est pas

daté, mais on iieut déduire des circonstances environnantes que cet architecte

mourut vers 1544.
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COMPTES DES BATIMENS

pour les années 1548 à 1550.

CHASTEAU DE SANT GERMAIN EN LAYE

Ediffices et bastimens de Sainct Germain enLaije faicts durant trois

années et neuf mois, fmiz le dernier jour de septembre mil s^ cin-

quante.

W Nicolas Picart, commis.

Transcript des lettres patentes du Roy, contenant mandement à

ce trésorier de convertir et employer au payement des édiffices et

bastirpens de St Germain-en Laye, la somme de deux mil cinq

cens livres tournois, combien qu'elle luy ait esté ordonnée pour

convertir au payement de ceulx de Villiers Costeretz.

Henry, par la grâce de Dieu Roy de France, à nostre amé et féal

notaire et secrétaire Maistre Nicolas Picart, par nous commis à tenir

le compte et faire les payemens de noz bastimens et édiffices de

S' Germain en Laye et Villiers Costeretz, pour ce qu'avons advisé

faire employer au payement de nosdicts édiffices de S' Germain en

Laye la somme de deux mil cinq cens livres tournois, que nous
avons en ceste présente année faict délivrer des deniers de nostre

espargne pour convertir en ceulx du dict Villiers Costeretz, et que
vous pourrez faire difficulté de ce faire, sans vous déclairer sur ce

nostre vouloir. Nous, à ces causes, voulions et vous mandons que la

dicte somme de deux mil cinq cens livres tournois vous convertissez

et euiployez au payement de nosdicts édiffices dudit S' Germain en

Laye, et laquelle nous vous avons, en tant que besoing seroit, ordon-

née et ordonnons par ces présentes pour le dict effet, nonobstant que
la quictance, qui a esté par vous baillée au trésorier de nostre dicte

espargne, face expresse mention d'employer ladicte somme es édif-

fices dudict Villiers Costeretz, dont nous vous avons rellevé et relle-

vons par ces présentes, en rapportant lesquelles signées de nostre

main, ensemble les ordonnances, pris et marchez faictz par nostre amé
et féal conseiller et aulmosnier ordinaire et architecteur Maistre Phi-

libert De Lorme, Commissaire par nous ordonné et depputé pour or-

donner des frays desdicts bastiments et édiffices, et les quictances sur
ce suffizantes respectivement des parties où elles escherront, seule-

ment, nous voulions les payemens qui auront esté par vous faictz

d'icelle somme de u"" v*^ livres cstrc passez et allouez en la despence
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de voz comptes et rabbatuz de la recepte de vostre dicte commission

desdicts édiffices de S' Germain en I>aye par noz améz et féaulx les

gens de nos comptes, ausquels nous mandons ainsi le faire sans diffi-

culté, car tel est nostre plaisir, nonobstant quelzconques ordonnances,

ce que dessus est dict, restrinctions, mandemens ou defFencesad ce

contraires. Donné à S' Germain en Laye, le troisiesme jour de Jan-

vier, l'an de grâce mil cinq cens quarante huict, et de nostre règne

le deuxiesme. Ainsi signé : Henry, et au-dessoubs : Par le Roy,

Clausse, et sellé sur simple queue de cire jiaulne.

Compte de Maistre Nicolas Picart, Notaire et Secrétaire du Roy,

et cy devant commis à tenir le compte et faire le payement de ses

édiffices et bastiments de S' Germain en Laye, des recepte et des-

pence par luy faictes à cause de sa dicte commission durant trois

années et neuf moys finiz le dernier jour de septembre, l'an mil

cinq cens cinquante. Ce présent compte rendu à court par [laisse

en blanc).

Recepte de Maistre Jean Duval, conseiller du roy et trésorier de

son espargne, et de maistre André Blondet, conseiller du roy, et à

présent trésorier de son épargne, en divers payemens, la somme
totale de xxu™ n'= '.

Despence de ce présent compte.

Deniers payés, baillez et délivrez comptant par le dict Maistre

Nicolas Picart, pour les bastimens et édiffices faictz audict lieu de

S' Germain en Laye, durant le temps de ce compte, contenant trois

années et neuf moys finiz le dernier jour de septembre, l'an mil cinq

cens cinquante, ainsi qu'il s'ensuyt.

Ouvraiges de Maçonnerye à S' Germain-en Laye.

Guillaume Guillain, Maistre des œuvres de maçonnerye de la ville

de Paris, et Jehan Langeois, maçon , confessent avoir faict marché

et convenance à Messires Nicolas de Neufville, chevalier, seigneur

de Villeroy, conseiller du Roy et secrétaire de ses finances, et Phi-

libert Babou, aussi chevalier, seigneur de la Bourdaizière, conseil-

ler dudict Seigneur, secrétaire de ses finances et trésorier de France,

commissaires ordonnez et depputéz par le dict Seigneur sur le faict

de ses bastimens et édiffices de S' Germain en Laye et de la Muette

la Garenne de Glandaer lèz ledict S* Germain en Laye, de faire et

parfaire pour le Roy, nostre dict Seigneur, en sesdicts bastimens et

édiffices desdicts lieux de S' Germain en Laye et la Muette pour les

ouvraiges de maçonnerye d'iceulx, de telles matières, espoisseurs,

façons et ordonnances, selon et ainsi qu'il est plus à plain contenu
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et déclairé es devis et marchez de ce faictz et passez avec feu Maistre

Pierre Chambigez, en son vivant Maistre des œuvres de Maçonnsrye

de la dicte ville de Paris, pour semblables pris et pour pareilles

causes, et selon et ainsi que le dit Chambigez estoit tenu et obligé

faire par lesdicts devis et marchez faictz et passez pardevant les no-

taires soubzscripts dactéz, sçavoir est celluy desdicts bastimens et

édiffices de S' Germain en Laye, du lundy vingt- deuxiesme jour de

Septembre, l'an mil cinq cens trente-neuf, et celluy desdicts basti-

mens et édiffices de la Muette du mercredy vingt-deuxiesme jour

de mars, l'an m v*^ xli. En ce non comprins et réservé toutesfoys

le gros pavé de carreau dont debvoient estre par ledict marché

du dict S' Germain en Laye, couvertes les terrasses de dessus les

haultes voultes desdicts bastimens et édiffices dudict lieu, et si

confessent lesdicts Guillaume Guillain et Jehan Langeois avoir faict

marché et convenant ausdicts commissaires de couvrir, pour le

Roy, le dessus de toutes et chacunes les voultes des corps-d'hos-

telz, pavillons et édiffices cy- après desdicts bastiments et édiffices

de son dict chasteau de S' Germain-en Laye, sçavoir est le des-

sus de la voulte du pavillon neuf estant au bout du corps-d'hostel

près la vielle chappelle du^dict chasteau. Item, tout le dessus des

voultes dudict corps-d'hostel estant dudict costé de la chappelle,

entre le dict pavillon neuf et le pavillon du logis de la Royne. Le

dessus des petites voultes des angles estans entre le dict corps d'hos-

tel et le dict pavillon de la Royne, que dessus les voultes au-dessus

des galtas du corps d'hostel où est la salle et chappelle de la dicte

dnme, entre son dict pavillon et le pavillon du logis du Roy. Item

le dessus de la voulte au-dessus dudict pavillon dudict logis du dict

Seigneur, auquel est la chambre du dict Seigneur. Item le dessus

des voultes du grand corps d'hostel estant entre le dict pavillon de

dessus la dicte chambre du Roy et la vielle tour où est l'orloge, et

le dessus de Tescallier servant au dict grand corps d'hostel. Item, et

le dessus des voultes qui seront au-dessus de la grand' salle du

corps d'hostel que l'on faict de présent au bout de la court du dict

chasteau, du costé de l'entrée et basse-court d'icelluy chasteau, de-

puys la dicte vielle tour jusques en l'angle estant entre la vielle chap-

pelle et galleries du dict chasteau, de la longueur et largeur que

sera le dict corps d'hostel de la dicte grand'salle, le tout couvert de

grandes pierres de liaiz de Nostre-Dame-des Champs lèz Paris, qui

seront les unes de quatre piedz de long, les autres de trois piedz de

long, les autres de trois piedz et demy aussi de long et de deux piedz

et demy de large, le tout de quatre poulces d'espoisseur ou environ,

taillées et portans enfoncemens en manière de noue, ainsi qu'il ap-

partient, et seront toutes icelles pierres assizes et maçonnées à joinctz
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couvertz, et porteront toutes lesdictes pierres deux poulces de cou-

verture l'une sur l'autre et seront fueillées et enclavées de deux

poulces l'une sur l'aultre, comme dict est, par le devant desdictes

couvertures sur les dicts joinctz, sans qu'il demoure aulcun joinct

descouvert, et sera le tout maçonné à chaulx et sable, excepté les-

dicts joinctz, qui seront tous maçonnez et empliz de bon cynient

soubz lesdictes couvertures, le tout bien et deuement, ainsi qu'il ap-

partient; et aussi de découvrir la vielle terrasse de liaiz estant sur

la vielle tour, laquelle vielle terrasse est cassée "et corrumpue, et

partie de la vielle voulte de dessoubz, et refaire et restablir de neuf

ce qui est de présent rompu et desmoly à la dicte vielle voulte de

pendants de pierre, et recouvrir tout de neuf la dicte terrasse de des-

sus la dicte vielle tour, aussi de pierre de liaiz de Nostre Dame des

Champs, à joinctz couverts comme dessus, et la meilleure pente

qu'il sera possible faire pour le mieulx et pour faire toutes et cha-

cuncs lesdictes couvertures en façon de terrasses à joinctz couvertz,

lesdicts Guillaume Guillain et Jehan Langeois seront tenuz quérir

et livrer à leurs despens les pierres de liaiz qu'il conviendra pour ce

faire, de la carrière de Nostre Dame des Champs lèz Paris, des lon-

gueurs, largeurs et espoisse dessus déclairées, avec voictures, taille,

niaçonnerye et assiette, chaulx, sable, cyment, peyne d'ouvriers et

aydes, autres choses ad ce nécessaires; et le tout faire et parfaire

en la plus grande et meilleure dilligence que fiiire se pourra sans

discontinuation jusqûes à perfection de tous les dicts ouvraiges,

moyennant et parmy le pris et somme de six mil livres tournois

que pour ce faire leur en sera baillé et payé par le commis au paye-

ment desdicts bastimens et édiffices du dict lieu de S' Germain en

Laye, au fur et ainsi qu'ilz auront besongné et besongneront aus-

dictes couvertures de liaiz en façon de terrasses à joinctz couvertz,

des façons et ordonnances que dessus, en quoy faisant ilz seront

tenuz de descouvrir et reprandre les pavez de carreau à potier de

présent faictz sur partie desdictes voultes desdicts édiffices à mesure

qu'ilz feront lesdictes couvertures dudict liaiz, dont ne sera aulcune

chose payé par le Roy nostre dict Seigneur, pource qu'il n'a esté

faict selon et ainsi que ledict deffunct Chambigez estoit tenu et

obligé faire par ledict marché faict avec luy pour raison desdicts

bastimens et édiffices dudict lieu de S' Germain en Lave, promec-

tans, obligeans chascun pour le tout sans division, comme pour les

propres besongnes et affaires pour le Roy nostre dict Seigneur. Re-

nonçant, etc. Faict et passé multiple le mardy quinziesme jour de

Juillet, l'an m v^ xliiii. Ainsi signé : De Foucrot et Drouïn.

Nous, Charles Villart, Maistre maçon de Monseigneur le connes-

table, Guillaume Ghallon et Jehan Chapponnet, Maistres maçons à
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Paris, certiffions à tous qu'il appartiendra que de l'ordonnance de

Maistre Philibert De Lorme, abbé de Giveton et de S' Barthélémy,

de Noyon et d'Ivry la Chaussée, conseiller, aulmosnier et architecte

du Roy nostre Sire, commissaire ordonné et depputé par Icdict

Seigneur sur le faict de ses bastimens et édiffices; et après serment

par nous faict pardevant luy, avons en sa présence et en la présence

aussi de Maistre Pierre Deshostelz, notaire et secrétaire du Roy
nostre dict Seigneur, et par luy commis au contrerolle de sesdicts

bastimens et édiftîces, veu et visité les couvertures de pierre de taille

de liaiz de Nostre Dame des Champs lèz Paris, faictes pour le Roy
nostre dict Seigneur, dessus toutes et chacunes les voultes des corps

d'hostelz, pavillons et édiffices de son chasteau de S' Germain en

Lave cy après déclairéz, sçavoir est dessus la voulte du pavillon neuf

estant au bout du corps d'hostel, près la vielle chappelle dudict

chasteau. Item tout le dessus des voultes dudict corps d'hostel estant

dudict costé de la chappelle, entre ledict pavillon neuf et le pavillon

du logis de la Royne et le dessus des petites voultes des angles estans

entre ledict corps d'hostel et ledict pavillon de la Royne. Item des-

sus les voultes tant dudict pavillon de la Royne que dessus les voul-

tes au-dessus des galta? du corps d'hostel, où est la salle et chap-

pelle de la dicte dame, entre son dict pavillon et le pavillon du logis

du Roy. Item dessus la voulte au-dessus dudict pavillon dudict logis

dudict Seigneur. Item, dessus les voultes du grand corps d'hostel

estant entre le dict pavillon de dessus la dicte chambre du Roy, et

la vielle tour où est l'orloge, et le dessus de l'escallier servant au dict

corps d'hostel. Item dessus les voultes estans au-dessus de la grand'-

salle du corps d'hostel, qui est au bout de la court du dict chasteau,

du costé de l'entrée et basse-court d'icelluy depuys la dicte vielle

tour jusques en l'angle estant entre la vielle chappelle et gallcrye

du dict chasteau, de la longueur et largeur dudict corps d'hostel de

de la dicte grand'?alle, et pareillement la terrasse estant sur la dicte

vielle tour où est l'orloge, et le restablissement faict à la vielle voulte

de pendentis de pierre soubz la terrasse d'icelle vielle tour par Guil-

laume Guillain, Maistre des œuvres de maçonnerye de la ville de

Paris, et Jehan Langeois, Maistre maçon, par certain marché faict

et passé entre autres choses avec eulx le mardy quinziesme jour de

Juillet, l'an m v" xlhii, signé Drouyn et de Foucroy, duquel nous
est deuement apparu, lesquelles couvertures de pierre de taille de

liaiz de Nostre Dame des Champs lèz Paris nous avons trouvé avoir

estre et estre faictes et parfaictes dudict liaiz de Nostre Dame des

Champs lèz Paris, assizes et maçonnez à joingtz couvertz, lesquels

joinctz sont maçonnez de bon cyment soubz lesdictes couverturez

desdicts joinctz couvertz, et la vieille voulte estant sous la dicte ter-
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rasse de la dicte vielle tour avoir esté et estre bien et deuement rcs-

tablie de pendanlis de pierre, le tout bien et deuement, ainsi qu'il

appartient, et ainsi qu'il est spéciffyé, contenu et déclairépar le dict

marché, et ainsi que lesdicts Guillain et Langeois estoient tenuz et

obligez faire par icelluy marché. Tesmoings noz seings manuelz

cy mys le vingt-neufiesme jour de Janvier, l'an m v*^ xlvhi. Ainsi

signé : Charles Billard, Chapponnet, Challon et Deshostelz.

Ausdicts Guillaume Guillain et Jehan Langeois, Maistres maçons

susdits, la somme de douze cens livres tournois, sur et en déduction

de la somme de seize cens quarante livres deux solz sept deniers

pite tournois à eulx deue, et laquelle Messire Nicolas de Neufville

chevalier, seigneur de Villeroy, conseiller du Roy nostre Sire et

commissaire par luy ordonné sur le faict de ses bastimens du dict

lieu de S' Germain-en Laye, a par ses lettres de mandement données

soubz son seing le deuxiesme jour de mars, l'an m v<= cinquante, pour

les ouvraiges de maçonnerye et taille qu'ilz ont faictz de neuf, pour

le Roy nostre dict Seigneur en son chasteau et basse-court de S' Ger-

main en Laye, ainsi qu'il s'ensuict :

Et premièrement.

Le haulcement au-dessus des murs au deux boutz du Jeu de

paulme dedans lez fosséz du dict chasteau, la somme de

xnn' VI'' ix"* ° *.

Les fondations faictes dedans le bort, qui servent à soustenir les

grands poteaulx et contrefiches de l'engin qui sert à tenir le chable

pour tendre les toilles au bout du dict Jeu de paulme, pour empes-

cher que la clarté du soleil n'empesche aux jours du dict Jeu de

paulme. xvi' xviii^ x'' ° '.

Le pavement du carreau de la grande gallerye du dict Jeu de

paulme, contenant vingt-trois toises trois piedzetdemy de long sur

huict piedz de large, vallent lxxvui' xii^ 11*^ « '.

Le pavement de carreau de la petite gallerye du bout du dict Jeu.

XX' XVHl* x<* ° '.

La maçonnerye d'une grande marche faicte sur le dict pavement,

pour plus justement veoir jouer à la paulme, contenant six toises

ung pied et demy de long sur deux piedz trois quarts, vu' m' ii*^ " '.

Une marche de pierre de liaiz servant de bordure au bout du dict

pavé de la dicte petite gallerye. Lx^

La maçonnerye de deux garde-folz faictz de neuf au-dessus de

l'une des tournelles du bout du pont dormant par où l'on entre du

chasteau près la chappelle au parc, et le haulcement de la petite

viz dedans le dict parc pour descendre du dict parc ausdicts fosséz,

avec une petite voulte faicte pour condampaer ladicte viz à la haul-

teur du dict parc, pour obvier que l'on ne descende plus par la dicte
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viz du dict parc aux fosséz, et la maçonnerye du garde-fol, de deux

fenestres de la dicte viz et ung petit mur hourdé, haulcé au garde-

fol desdicts fosséz pour la dicte viz à la haulteur du dict parc, le tout

avallué ensemble à quatre toises -et demye six piedz, qui au fur que

dessus vallent xi' xni^ un**.

Les murs qui servent de fondation pour porter le pont par où l'on

descend de la basse-cour ausdicts fosséz, contenant dix-huict toises-

ct demye de long. xlviii' xi^ iw^.

les murs de la closture de la viz faicte dedans lesdicts fosséz, au

bout du pont de pierre de taille par où le Roy va de ses galleryes

au parc, laquelle viz sert pour descendre dudict pont ausdicts fosséz.

l' X* x**.

Item pour la pierre de taille des assizes, encoigneures et huisse-

ries de la dicte viz. xv'.

Le pavement de pierre de liaiz de Nostre Dame des Champs lèz

Paris, faict en façon de carreaulx carrez assis en façon de losanges

aux deux galleries du réez-de-chaussée, soubz partie de la salle du

bal. un*' xviii' xvni^ i** ° *.

Les murs de moislon, chaulx et sable en trois sens, et le mur tra-

versain qui sépare la fosse des retraictz commungs dedans lesdicts

fosséz derrière la chappelle. xluu vi» i^.

Les deux voultes maçonnées de moillon, chaulx et sable à la dicte

fosse des retraictz dessoubz l'aire desdicts fosséz. xi' v^

Les deux pierres de liaiz qui couvrent les deux troux des dictes

vnultos, pour servir à vuyder lesdicts retraictz quant il en sera be-

soing prise ensemble, la somme de xl*.

La maçonnerye d'une huisserye estouppée et une faicte de neuf à

la garde-robbe de la chambre du réez-de chaussée soubz la chambre

de Madame la duchesse de Valentinois. lxii* y^.

La maçonnerye faicte à la chambre estant sur la garde robbe du

Roy, pour les troux et scellement d'un tuyau mis à la chemynée de

la dicte chambre pour la garder de fumer, et l'embrasement de

accroissement de la fenestre haulte de la dicte chambre. l*.

Item deux appuyés de pierre de liaiz faictes aux croisées de la

chambre et garde-robbe de Monseigneur le connestable. vi'.

La maçonnerye de piastre des sept cloisons, faictes de neuf au hault

tant du grand escallier que des six viz du dict chasteau, en l'estaige

au-dessus des galtas, pour garder que l'on ne monte sur les ter-

rasses, et pour garder aussi que desdicts galtas on ne puize faire

ordure au hault desdictes viz. xii' x'.

Le lambruys faict de neuf au garde-manger de la cuysine de bouche

du Roy, derrière la chappelle, avec les restablissemens du manteau,

contre mur et astre de la chemynée estant au garde manger, et une
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huisserye estouppée avec la maçonnerye de l'aire faicte de neuf au

dict garde-manger xix' vu' vi'^ *.

Ung petit astre de bricque en la dicte cuysine. xvi« vni'*.

La maçonnerye faicte à la closture de la garde robbe de Mada-

moyselle la bastarde, du réez-de chaussée soubz partie de la grand

viz, au triangle au bout de la grand court, entre le logis du Roy et

celluy de la Royne. xv'.

Item ung petit deschargeoir faict de pierre de taille dedans le jar-

din où descend l'eaue de la fontaine venant de la basse court.

xni' x^

Item, la maçonnerye faicte aux deux jambaiges de la dicte porte

du dict jardin, du costé de la rue par laquelle on va à Ponthoise

avec le scellement du linteau et poteaulx. lx^

Une assize de pierre de taille levée au-dessus du deschargeoir de

la dicte fontaine au carrefour devant l'église. Lx^

La maçonnerye du poteau de la dicte fontaine au dict carrefour

devant l'église, et le scellement du poteau d'icelle fontaine dedans

la basse court. viu' v^

La maçonnerye faicte aux mangeoires et scellement des chevaulz

et râteliers, en deux estables faictes pour les chcvaulx de la grande

escuyrie du Roy, en la granche de Guillaume Boullard, et en la

maison de Pierre Jouan. xv'.

Tous lesquelz ouvraiges, cy-dessus contenuz et déclairéz, ont esté

de l'ordonnance de Maistre Philibert de Lorrae, abbé d'Ivry, con-

seiller, aulmosnier et architecte du Roy, et à présent commissaire

par luy ordonné et depputé sur le faict de ses dicts baslimens et

édifiîces de S' Germain en Laye, veuz et visitez, toisez et mesurez

par Charles Villard et Jehan Chapponnet, Maistres maçons, demou-

rans à Paris. Pour ce cy, en despence seullement, la dicte somme
de xii'= '.

Ensuyvent les ouvraiges de maçonnerye et taille faictz de neuf

pour le Roy nostre Sire en son chasteau et basse court de S' Ger-

main en Laye et es lieux et endroictz cy-après déclairéz depuys le

moys d'avril dernier passé, en ce présent an m v<= xlvui, par Guil-

laume Guillain et Jehan, Maistres maçons pour le dict Seigneur au

dict lieu de S' Germain en Laye, ainsi et en la manière qu'il s'en-

suict :

Et premièrement.

Les deux voultes de moillon, chaux et sable, à la haulteur où

sont les sièges desdicts retraictz, avec la maçonnerye de bricque

desdicts sièges. . xv'.

La raaconnerve de la cloison faicte de neuf en la chambre du réez-
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de chaussée, soubz le tribunal de la grand'salle du bal, faisant sé-

paration /de l'allée servant à aller ausdicts retraictz commungs.

vn' xix^ nii** ° *.

Le manteau, jambaiges et astre de la petite chemynée faicte et

érigée au petit cabinet triangle de Madame la duchesse de Valenti-

nois dedans l'espoisseur du gros mur, avec le tranchement qu'il a

convenu pour ce faire, dedans ledict gros mur, pour la dicte chemy-

née et le tuyau d'icelle, dedans le dict cabinet, jusques sut" le premier

plancher au-dessus qui sert au cabinet de la Royne, et le resta-

blissement qu'il a convenu pour ce faire. xv'.

La maçonnerye de la cloison et petit plancher de l'allée du retraict

du dict cabinet de ma dicte dame la duchesse de Valcntinois, avec

l'huisserye pour entrer au dict retraict, une huisserye estouppée et

deux huisseries faictes de neuf audict cabinet, l'une du costé de la

chambre et l'autre du costé de la gallerye, avec une tranchée qui a

esté faicte au mur du costé de la dicte gallerye, à l'endroit du dict

cabinet, et qui depuys a esté remaçonnée, et le racroissement de la

fenestre de la lucarne donnant clarté au dict cabinet, et la penture

du treillis de fer servant à la dicte fenestre. xvi' v *.

Le manteau, jambaiges et contrecueur de la dicte chemynée du

cabinet de la Royne, et le tuyau au-dessus du dict manteau jusques

dessus le plancher du cabinet de Monseigneur le Daulphin. xx'.

Pour avoir abbatu, desmoly et recouppé, par dessoubz-œuvre, le

mur du dict cabinet de la Royne, du costé du retraict pour l'accrois-

sement du dict cabinet, et chevallé le dessus du dict mur où a esté

mis ung portail de charpenterye pour soustenir le résidu du dict

mur et maçonné le dict portail, et restably aux deux costéz de la

dicte démolition, et faict les troux, tant pour loger le dict portail que

pour le plancher et cloisons de menuyserye du dict cabinet, sceller

les corbeaulx soubz le dict plancher, et faire une aire sur icelluy

plancher faict de neuf au dict cabinet, pour la mectre à nyveau.

xvi^ ys '.

L'astre de la chemynée de la chambre de la Royne, qui a esté

refaict de neuf et rehaulcé au-dessus de l'aire du plancher pour

obvier au danger du feu. Lxxv^

Item, pour avoir rompu une gargoille en la terrasse du pavillon

au-dessus de la chambre de la Royne, qui soulloit estre à l'endroict

où passent lesdites chemynées. un'.

Le scellement des pièces de bois du plancher d'aiz du porche de

la chappelle du galtas au-dessus de la chappelle de la Royne, prisé

dix solz tournois. Pour ce cy, x*.

La maçonnerye d'une cloison faicte de neuf dedans la grande viz
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estant en l'angle entre les logis du Roy et de la Royne, en l'estaige

du galtas près la dicte chappelle. xl\

Pour avoir destouppé une huisserye pour entrer de l'une desdictes

chambres en l'allée devant la chambre de la Royne d'Escosse et

Madame Ysabel, et avoir faict les pentures et scellement de la gasche

de l'huis. xx».

Les cloisons faictes de neuf pour la séparation d'une chambre,

érigée de nouvel en partie, de la grand'salle du galtas au-dessus de

la grand'salle du conseil. xxiii' vn
La cloison qui sépare l'allée et la chambre de Madame jClaude,

fille du Roy, au dict estaige. ix' x^
La maçonnerye d'une petite cloison qui sépare l'allée du logis de

Madame Marguerite, seur du Roy. xxvi* iii«*.

La maçonnerye faicte à une grande huisserye, faicte en façon de

porte au gros mur à l'entrée de la grande salle du bal, du costé par

où l'on va de la dicte salle au logis du Roy, au lieu de l'huisserye

qui y estoit, prisé pour maçonnerye, piastre et peyne, la somme de

vi' v^

La maçonnerye d'une cloison faicte pour clorre la viz par oîi l'on

monte en la grand'salle du bal, du costé de la chappelle, près l'en-

trée de la dicte salle. Lx^

La cloison faicte de neuf de maçonnerie de piastre, faisant sépara-

tion de la chambre de l'orlogeur dedans la gallerye dudict chasteau,

à l'endroit de la salie du bal, du costé de la basse-court. xl* x"*.

Le lambruys faict de neuf à la petite gallerye servant d'oratoire

entre le pupitre de la chappelle et lesdictes galleries du dict chas-

teau, xvii' i^ \iU^.

Item, deux travées de grandes corniches de pierre de taille de

S* Leu, faictes à l'opposite l'une de l'autre dedans la chappelle du

dict chasteau, lesquelles grandes corniches servent de chemyn pour

les petites galleries et allées. ini'' '.

Item, pour avoir remply de terre le fons de la dicte cappelle au-

dessus de l'aire ancienne, pour le haulcement de la dicte aire et pour

la mectre à la haulteur où elle est de présent, qui est de trois piedz

ou environ de haulteur plus que la dicte aire ancienne. lx'.

Une plate-forme faicte de maçonnerye, de piastre et moellon d'un

pied d'espoisseur à Taire de la prison estant dessoubz la grosse tour

où est l'orloge, contenant xxni' v^.

Tous les murs faictz dedans les fosséz du dict chasteau pour les

fondations de la charpenterye du pont faict pour descendre du cabi-

net de la chambre de la Royne par-dessus lesdicts fosséz au parc.

Lxx' xix* v*^.
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Deux bresches refaictes de neuf de pierre de taille à l'appuyé du

mur des fosséz du dict chasteau, devant le logis du Roy, du costé

du parc. xvi' xv* '.

La maçonnerye d'une huisserye faicte et percée de neuf au mur
entre la chambre et garde-robbe de Monseigneur le Cardinal de Fer-

l'are, et une autre huisserye estouppée avec ung trou estouppé et

uug petit mur faict de neuf au bout d'en hault de la petite viz, près

la dicte chambre. un' xvn^ xi''.

Les cloisons qui cloent l'allée et cuysine de Madame la duchesse

de Vallentinois en la basse-court, près la porte et entrée de la dicte

basse-court, soubz le logis du cappitaine, c* x'^.

La maçonnerye faicte de neuf au contrecueur et astre de la che-

mynée de l'autre cuysine joignant de présent, applicquée à l'office

de retraict du gobellet de Monseigneur le Daulphm. nii' xi^ vui*^.

Deux grandes cloisons faictes de neuf au grand corps-d'hostel de

la dicte basse-court, qui est du costé de la rue en l'estaige au-dessus

du reez-de chaussée, l'une entre la chambre de Monseigneur de

Montmorency et la chambre de l'appoticaire du Roy, et l'autre le

long de l'allée. xviii'.

La maçonnerye faicte au contrecueur des chemynées des cham-

bres de Messeigneurs les cardinaulx de Vendosme et de Chastilion

et de Loys Monseigneur de Vendosme, et de la chambre de Messei-

gneurs les Maistres-d'hostel du Roy au dict corps d'hostel, au dict

estaige, au-dessus du reez-de chaussée. vi' v^.

Les restablissemens faictz en la chambre des Médecins de Monsei-

gneur le Daulphin et au grenier au-dessus, à l'estouppement de la

poincte de la lucarne. xxv*.

Item, au corps d'hostel des offices de la dicte basse-court du costé

de l'église, avoir percé et érigé quatre fenestres du costé de la dicte

basse-court, avec le contre-cueur de la chemynée de l'office de pen-

neterye de Monseigneur le Daulphin, et ung manteau de chemynée
faict en la chambre où souUoit loger Monseigneur Bochetel, et de

présent marquée pour Monseigneur d'Estampes. xnn' ni^ uii^.

Les cloisons faictes de neuf à la garde-robbe de la chambre de

Messeigneurs de Chastilion et d'Andelot, au corps-d'hostel de- la

dicte basse-court, estans sur rue au-dessus de l'église, vu' xii^ vin*^ ° '.

Les restablissemens faictz en la chambre et garde-robbe de Mon-
seigneur le Recepveur de Sens, avec la maçonnerye d'une petite

lucarne en l'allée devant la dicte chambre. lxix'* v*^.

I^es restablissemens faictz en la chambre du sieur Pierre Strosse,

estant au dict corps d'hostel. xi' v\

Les cloisons faictes de neuf à la chambre et garde-robbe des fem-

mes de Madame d'Aumalle.
"

- vui' xu* vr'.



302 COMPTJi DES BATIMENS.

Les lestablissemens faictz en la chambre des femmes de Madame
de S' Paul. xxv«.

Les cloisons faictes de neuf es chambres, garde-robbes et cabinetz

de Monseigneur le président Bertrandi et de Monseigneur le général

de la Chesnaye, estans au dict corps d'hostel, du costé du dict jar-

din, xxxii' v^

La maçonnerye faicte au contrecueur de la cliemynée et restablis-

sement de l'aire de la cuysine, servant de salle où descendent les

ambassadeurs au dict corps-d'hostel. un' xii** nn**.

La maçonnerye du contrecueur de la cliemynée de l'édiffice du

retraict du gobellet du Roy. l*.

Le manteau, janibaiges et astre de la chemynée de la chambre

du reez-de chaussée du dict petit édil'fice où se arme le Roy.

xix' xni^ uW^ " '.

La maçonnerye d'une huisserye faicte de neuf en cloison couverte,

pour entrer de la garde-robbe de la Royne en son cabinet, avec la

maçonnerye faicle à l'estouppcment d'un siège de retraict qui soul-

loit servir à la dicte garde-robbe, et l'enduict au tuyau du dict re-

traict. LX*.

La maçonnerye d'une cloison faicte par forme d'esquierre, en

façon de porche, en la garde-robbe de Monseigneur le Cardinal de

Guyse, joignant la grosse tour, à l'endroict de la chambre du dict

Seigneur qui est en la dicte grosse tour, au premier estaige, au-des-

sus du reez-de chaussée. cx^

Item, pour avoir faict les troux dedans les pilliers de pierre de

taille de la dicte chappelle, pour mectre les barres de bois pour at-

tacher la tappisserye. vu' x^ '.

La porte de pierre de taille faicte de neuf à la closture du parc, à

l'endroict du villaige des quarrières. xlii'.

Nous, Charles Billard et Jehan Chapponnel, Maislres maçons,

certifiions à tous qu'il appartiendra, que, de l'ordonnance de noble

personne Maistre Philibert De Lorme, abbé d'Ivry et de S' Barthel-

lemy, conseiller, aulmosnier ordinaire et architecte du Roy nostre

Sire, commissaire par luy ordonné, avons veu et visité, toisé et

mesuré les ouvraiges de maçonnerye et taille contenuz et déclairéz

au toisé cy-devant escript, faictz de neuf pour le Roy nostre dict Sei-

gneur, en son chasteau et basse court de S' Germain en Laye et es

lieux et endroictz contenuz et déclairéz au dict toisé par Guillaume

Guillain et Jehan Langeois, maistres maçons, par le dict Seigneur

au dict lieu de S*^ Germain en Laye, depuys le mois d'avril dernier

passé, en ce présent an mil cinq cens quarante-huict.
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Ensuyvent les ouvraiges de maçonnerye faiclz de neuf pour le

Roy nostre Sire à S' Germain en Laye, depuys le mois de décembre,

l'an mil cinq cens quarante-huict, tant à l'édiffice de l'appentis des

hiiict loges, petittes cours et grande court, faictz et érigez de neuf

pour le logis des bestes sauvaiges, dedans et au bout du parc du

chasteau du dict lieu de S' Germain en Laye, du costé du port au

Pecq, comme dedans le dict chasteau et basse-court du dict lieu, es

lieux et endroictz cy-après déclairéz, par Guillaume Guillain, Mais-

tre des œuvres de maçonnerye de l'hostel de la ville de Paris et

Jehan Langeois, JMaistre maçon, ainsi et en la manière qui s'en-

suict.

Et premièrement, le pan de mur au bout de la grand court des

bestes saulvaiges, dedans le parc du costé du chasteau, et le grand

pan de mur de la dicte court, qui se retourne par forme d'esquierre

du costé du dict parc jusques contre l'appentis où sont les logis des-

dictes bestes.

Le restablissement faict au dict mur en ce qui a esté rompu par

les porcs espiz, avec le restablissement faict au souspiral de la cave

estant en la dicte grand court, aussi rompu par les dicts porcs espiz,

vu' x^

Les sept murs par voye, qui font séparation desdictes huict pe-

tites cours maçonnez de chaulx et sable et enduictz de piastre.

vi"* ' VI* m''.

Les huict escuyers de pierre de taille servans à jecter les eaues

du costé du Pecq. x'.

Somme toute desdictes parties desdicts ouvraiges de maçonnerie

faicts ausdicts loges, appentis et courts pour lesdictes bestes sau-

vaiges estant au dict parc. vu*" inj"" i' xvn* vi*^

Ouvraiges et réparations de maçonnerye faictz au, dict chasteau et

basse-court depuys le mois de décembre mil cinq cens quarante-

huict.

Chasteau. Premièrement, la maçonnerye et pavé de carreau faict

de neuf au bout de la chappelle du dict chasteau, au-dessoubz du

pupitre. xvni' vi^

La maçonnerye et scellement de deux gonds et une gasche de

l'huis de la petitte viz dedans la dicte chappelle soubz le pupitre, et

une huysserye percée pour entrer de la grand'viz près la salle du

bal sur le dict pupitre, et deux marches de liaiz pour descendre de

la dicte huisserye sur le dict puppitre. xiii'.

Item, pour avoir faict, sur les corniches basses des pilliers et autres
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du pourtour de la court du dict chasteau, cent dix-huict petitz em-
pattetuens de piastre, pour servir à chandelliers à mectre les flarn-

beaulx au baptesme de Monseigneur d'Orléans, et scellé douze pattes

de fer pour tenir les cielz, (\u[ ont esté mis tant devant l'entrée de la

dicte chappelle que contre la viz au-dessus du perron entre la salle

du Roy et la salle de la Royne, et aussi pour avoir desmoly les ap-

puyés des croisées de la dicte salie du Roy et de la Royne aux deux

boutz du dict perron, joignant la dicte viz pour faire ouverture de

toutes \ei largeurs dosdictes croisées, pour porter baptizer mon dict

Seigneur d'Orléans et passer par dedans la dicte salle du Roy, le

tout prisé ensemble, la somme de vu'.

La maçonnerye de piastre des cloisons faictes de neuf à la closture

du bout d'embas du pont de bois, par où la Royne descend pour

aller au Parc. xn' xv^

Item, avoir scellé deux barreaulx de fer à la fenestre du cabinet

de Madame la duchesse de Vallentinois, et refaict le contrecueur de

la chemynée de la salle et garde-robbe de la dicte dame. lviii*.

Item, pour avoir estouppé une demye-croisée de fenestre près la

chambre de Monseigneur d'Orléans, du costé du jardin. x\*.

Item, pour avoir agrandy deux fenestres, l'une en la chambre et

l'autre en la garde-robbe de Madame de Sedan, et une en la cham-

bre des enfans de la dicte dame. jin'.

Item, pour avoir scellé et maçonné douze chevilles de bois en la

chambre de madamoyselle la bastarde, pour mectre des tablettes,

XXX*,

Item, pour avoir mis deux bricques à l'un des jambaiges de la

chemynée de la chambre de madame d'Humières, rescellé une pièce

de bois servant de garde-fol à l'endroict de la viz du meilleu du

corps-d'hostel qui est devers le Jeu de Paulme, et mis trois bricques

au manteau de la chemynée de la chambre de madame d'Aumalle,

et avoir destouppé Ihuis qui estoit estoujipé, à l'entrée de la cham-

b e où est de présent logé Monseigneur d'Orléans, du costé et près

la chambre de Monseigneur d'Humières et près la chappelle du

chasteau, et faict porter les gravas hors du dict chasteau, prisé en-

semble quinze solz tournois. Pour ce cy, xv^

Item, pour avoir estouppé ung siège de retraict servant à la cham-

bre où souiloit loger feu Monseigneur de S' André l'aisné, et enduict

tout à l'eritour pour oster la senteur du dict retraict. xxx^

Item, en la chambre où logcoient les ambassadeurs durant le

baptesme de Monseigneur d'Orléans, avoir scellé deux gons. xv':

Item, le restablissement de l'astre de la chemynée de la chambre

du reez-de chaussée où a logé Monseigneur l'Admirai, et à présent

les enfans de Monseigneur le Connestable, prisé ensemble. x*.
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Item, la maçonnerye et pavé de carreau du plancher du petit ca-

binet de Madame Marguerite, seur unique du Roy. xii' x^

Item, la maçonnerye faicte à l'astre, soubz astre et contrecueur

de la chemynée de la chambre du pétagogue de Monseigneur le

Daulphin au-dessus de la cuysine de la Royne. xli^ vui*^.

Item, la maçonnerye des cloisons faictes de neuf, par forme d'es-

quierre, pour la closture du garde-manger de la cuysine de Madame

la duchesse de Valentinois. xii^ xv^

Nous, Charles Billart, Maistre maçon de Monseigneur le Connes-

table, Guillaume Challon et Jehan Chapponnet, Mestres maçons à

Paris, certifiions à tous qu'il appartient que, de l'ordonnance de noble

personne Maistre Philibert De Lorme, abbé d'Ivry, de S' Bartel-

lemy de INoyon et de Géveton, conseiller, aulmosnier ordinaire et

architecte du Roy, avons veu, visité, toisé, mesuré, prisé, estimé

tous et chacuns les ouvrai ges de maçonnerye, de taille, contenus et

déclairées es parties escriptes en ce présent cahier, tesmoing nos

seings manuels cy mis le douziesme jour de may, l'an mil cinq cens

cinquante.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Charles Gallain,

licencié es loix, bailly d'Ennet, salut, sçavoir faisons que pardevant

Rémi De Launay, tabellion juré, commis et estably en la ville et

chastellenye du dict Annet, fut présent en sa personne Maistre

Jehan Marchant, Maistre tailleur de pierre, demourant à Paris,

lequel s'est soubzmis et obligé, et par ces présentes se soubzmect

et oblige, à et envers le Roy nostre Sire, par prinse de corps et

biens, à la personne de noble et discrette personne Philibert De

Lorme, abbé commandataire des abbayes de S' Barthellemy de

Noyon, d'Ivry et de Géveton, c'est assavoir de faire et parfaire bien

et deuement de son mestier les ouvraiges qu'il convient faire pour

le Roy nostre dict Seigneur, à une fontaine à son chasteau de S' Ger-

main en Laje, toute la forme de laquelle fontaine sera tenu le

dict Marchant faire en triangle, tant d'un costé que d'autre, et en

son mestier j sera comme si c'estoit une cilobastre large de trois

piedz et demy de chacune face et de haulteur à propos que est la

source de la dicte fontaine, et en façon comme se peult veoir par le

dessein. De dessus icelle silobastre y sera érigé trois daulphins ou

autres trois animaulx, ou aultres qu'il plaira au Roy ordonner, qui

jecteront les eaues par trois costéz au droit des angles. Plus autour

d'icelle, à deux piedz près, sera érigé une séparation et aornement,

comme si c'estoit une cuve portant queizques petitz compartiments.

Et au meilleu du fons de la dicte cuve, on y mectra les gros robi-

II. 20
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netz de cuyvre qui sont à présent au dict lieu de S* Germain qui

n'ont servy là où l'on les voulloit faire servir.

Ensuivent les ouvraîges de charpenterye faictz pour le Roy, par

Jehan le Peuple, maître charpentier demourant à Paris.

Et premièrement, le pont de charpenterye faict de neuf dedans

et au travers des fosséz du dict chasteau, servant à descendre de la

chambre et cabinet de la Royne au parc.

Item, pour avoir faict une cloison, faisant la séparation d'une

chambre basse où couche le guet des Suisses, en l'estaige du reez-

de chaussée soubz la dicte salle du bail et de l'allée pour aller aux
retraictz communs estans derrière la chapelle. x' vn^ *.

Item, pour avoir faict une cloison par forme d'esquierre dedans la

garde robbe de Monseigneur le Cardinal de Guyse, pour servir de

passaige entre la dicte chambre et garde robbe, laquelle chambre

est en l'estaige au-dessus du reez-de chaussée de la vielle tour de

l'orloge. cxvn'.

Item, les cloisons, par forme d'esquierre, faictes pour la closture

et séparation d'une chambre et allée érigées de neuf en partie de la

salle de Mesdames au-dessus de la salle de Monseigneur le Connes-

table. xxxiiu' xni*.

Item, la cloison faicte de neuf entre l'allée et la chambre de Ma-

dame Claude, estant en l'estaige'du galtas au bout de la salle des-

sus dicte, et au-dessus de la chambre de Monseigneur le Connestable.

xxi' v'.

Item, la cloison faicte de neuf entre la garde-robbe de l'appoticaire

du Roy et la chambre où mangent les femmes de la Royne, au-des-

soubz de la chambre du dict concierge. xi' ix».

Item, l'apentis de la couverture de l'édiffîce faict de neuf dedans

les fosséz du dict chasteau, au bout des lysses, auquel édiffice est la

chambre où le Roy se arme.

Item, le plancher au-dessus de la dicte chambre à armer le Roy,

garny d'une poultre de dix-sept à dix-huict piedz de long, et de

douze à treize poulces de fourniture, garnye de deux lambourdes.

LIX' XV* *.

Item, pour avoir faict un grand eschauffault devant lesdictes lisses

pour veoir jouxter, garny de six poteaulx, chascun de douze piedz

de long. xxix^ vl^

Item, la charpenterye de l'appentis de l'édiffice des huict loges
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des bestes et animaulx saulvaiges, estans au bout du parc du dict

chasteau, du costé du port au Pecq. iiii'^ xvii' xlI^

Item, pour avoir l'aict le chevallet de la jument, ou brandelouère,

dedans le parc, d'une pièce de cinq toises ung pied de long ou envi-

ron, xin' XVI'.

Item, pour avoir faict ung grand eschauffault dedans le dict parc,

prèz le dict chasteau, pour la Royne et pour les dames, pour servir

à veoir l'escarmouche qui fut faicte durant le festin du mariage de

Monsieur d'Andelot. x'.

Item, pour avoir faict les estayemens d'une gallerye et du plan-

cher d'une chambre haulte près la chappelle au chasteau de Car-

rières, où est logé Monseigneur le Daulphin. xui' vi*.

Somme toute de la dicte prisée desdicts ouvraiges de charpenterye

devant déclairéz : dix-huit cens soixante-six livres douze solz tour-

nois.

Ouvraiges de couverture à S' Germain en Laye
m

A Jehan et Lois Cordiers, Maistres couvreurs demourans à Paris,

la somme de neuf-vingt-dix-huict livres dix-sept solz neuf deniers

tournois à eulx deue, et laquelle messire Philibert De Lorme, abbé

d'Ivry et de S' Barthellemy de Noyon, conseiller, aulmosnier ordi-

naire du Roy et commissaire par luy ordonné et depputé sur le faict

de ses bastimens et édiffices de S' Germain en Laye, a par ses lettres

de mandement données soubz son seing le dernier jour de mars,

l'an M v*' XLvni, mandé au présent commis Maistre Nicolas Picart

luy payer, bailler et délivrer comptant des deiiiers desdictes com-

missions, pour les ouvraiges de couverture cy-après déclairéz, ainsi

qu'il s'ensuict :

Et premièrement

La maçonnerye d'ardoise du petit édiffice faict de neuf dedans les

fosséz du dict chasteau, au bout des lisses, joignant le parc où le Roy
descend de sa gallerye au parc.

La couverture d'ardoise de la petite gallerye servant à aller de la

viz au dict petit édiffice.

La couverture d'ardoise faicte sur le comble du pont de charpen-

terye faict par-dessus les fossez, pour descendre du cabinet de la

Royne au parc.

Item, pour avoir couvert de neuf ung appentis estant près et joi-

gnant la dicte cuysine de bouche du Roy et au-dedans du dict chas-

teau, derrière et joignant la chappelle, servant à plumer et habiller

les viandes de la cuysine. ix^ vu».
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Item, pour avoir couvert de thuille nefve l'appentis dessus les

caiges faictes de neuf au parc du dict S' Germain, du costé et vers le

port au Pecq, où sont les bestes saulvaiges.

Item, pour avoir depuys recouvert ce que les pages et autres per-

sonnes ont rompu à la dicte couverture, en montant sur le dict ap-

pentis pour veoir combattre les bestes saulvaiges. XLIX^

Somme toute desdictes parties cy-dessus escriptes. ni"' lxxix'.

Ensuyvent les ouvraiges, restablissemens de maçonnerye faictz

pour le Roy nostre Sire aux réparations de la closture du parc de

son chasteau de S' Germain en Laye, es mois de Juing et Juillet

M v<' xLix dernier passé, par Nicolas Placou, maçon, deuiourant au

dict S' Germain-en Laye.

Ouvraiges de Serrurerye à Sainct Germain en Laye.

Anthoine Mousseau, maistre serrurier demeurant à Paris, la

somme de cent livres tournois sur et en déduction de la somme de

huit cens soixante-sept livres deux solz onze deniers tournois à luy
'

deue.

Le quatriesme jour d'octobre, pour avoir faict et livré une barre

de fer pour servir à fermer la dicte porte de la basse-court du dict

chasteau, du costé de l'église du dict S' Germain.

Item, ce dit jour, pour avoir livré quatre barreaulx de fer rond

pour servir à la fenestre du tabourin du dict Jeu de Paulme du dict

chasteau, et une croisée aussi de fer pour servir à la petite fenestre

estant soubz le rabat du service du dict Jeu de Paulme, et deux

crampons de fer qui servent à soustenir la corde du dict Jeu de

Paulme, poisans ensemble soixante-douze livres, qui au feur de

quinze deniers tournois pour chacune livre, vallent la somme de

nn' x^

Item, le vingtiesme jour du dict mois de Janvier au dict an Mil

cinq cens quarante-six, pour avoir faict et livré une grande potence

de fer de huict piedz de long, garnie d'une moufle au bout pour met-

tre une pouUye de cuivre, un gros anneau garny d'une grosse gasche

double, qui ont esté mis et assis contre le chasteau près joignant le

Jeu de Paulme, pour servir à tenir les contre -fiches et assemblages

des mouUinetz faictz esdictes deux pièces de bois, le tout pour servir

à tendre les toilles du dict Jeu de Paulme du dict chasteau.

Item, le cinquiesme jour de may mil cinq cens quarante-sept,

pour avoir faict et livré un garde-fol de fer servant d'appuyé sur la

saillye du tabourin du dict Jeu de Paulme, à l'endroict de devant la

croisée de la chambre de Monseigneur le Cardinal de Bourbon.
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Item, le seiziesme jour de Novembre, l'an m ¥<= xlvii, pour avoir

faict et livré ung gros corbeau de fer de quatre piedz de long, qui

sert à soustenir trois sollives de plancher du retraict qui est près la

chambre de Madame la Grand'Séneschalle.

Item, pour avoir ferré deux huis enchassilléz, l'un servant aux

retraictz près la chambre de Madame l'Admerade, et l'autre servant

aussi aux retraictz de la garde-robbe de la dicte dame, estant au petit

corps-d'hostel du dict chasteaudu dict S' Germain, au reez-de chaus-

sée, du costé du dict Jeu de Paulme. lxx^

Item, pour avoir faict et livré quatre-vingtz-sept grosses verges

de fer carrées, servans à retenir les victres de la dicte chappelle.

xxvni' XVI*.

Item, pour avoir refForgé, ralongé de fer neuf les dix montans

et les traversans de fer qui servent à retenir la victre paincte de la

salle du bal du dict chasteau du costé de la court du dict chasteau,

et faict les loquetières ausdicts montans et traversans garniz de cla-

vettes. Pour ce la somme de nu' x*.

Item, pour avoir ferré un gros huis fort qui ferme le passaige de

la chambre de Monseigneur le Daulphin et Madame la Daulphine,

joignant la grosse tour de l'orloge.

Item, pour avoir faict et livré neuf serrures neufves à ressort, ser-

vans, assçavoir : une à la garde-robbe de la chambre de Madame De

Canaples, une à la chambre de Madame d'Arconval, une à la cham-

bre de la Séneschalle de Poictou, une à la chambre de Madame de

Canis, une à la chambre de Madame de Gernac, une à la chambre

de Madame La TroulHère, une au cabinet de Madame l'Admiralle,

une au cabinet de Monsieur Du Gouyer, médecin du Roy, et l'autre

au cabinet de la chambre qui est soubz la chambre de Monsieur De

Mascou, garnyes chascune serrure de gasches, qui à raison de

xxii^ \i^ dix-huict solz tournois pièce vallent la somme de x' n* xi<*.

Item, pour avoir faict et livré une verge de fer de six piedz de

long, pour servir à tendre le drap vert au-devant de. la demye-croi-

sée de la chambre du Roy, avec verroul rond pour l'huis du porche

de la dicte chambre. Pour ce icy, xxv*.

Item, pour avoir faict et livré trente-six gros crochetz de fer,

chascun de dix poulces de long pour servir à retenir les perches de

bois qui sousliennent les roziers du jardin du dict chasteau, estans

contre les murs du dict jardin, qui à raison de trois solz tournois,

deux solz six deniers tournois pièce, vallent ensemble au dict pris la

somme de c vni\

Item, pour avoir ferré de neuf l'huis qui est en la cloison de bois,

pour servir à entrer par icelluy huis en la première chappelle estant
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en l'escallier par où l'on monte en la salle du Roy, de deux grosses

fiches. lin' x'.

ïtem, pour avoir ferré trois gros huis forts, dont deux servent à

fermer le passaige qui est en la court soubz le cabinet de la Royne,

dedans la gallerye du dict chasteau près la chambre de Madame la

Grand'Séneschalle, et l'autre servant à fermer l'entrée de la petite

gallerye par où l'on va desdictes galleries du dict chasteau au pu-

pitre de la chappelle du costé desdictes galleries. xh'.

Item, pour avoir ferré un gros huis fort qui sert à fermer le cabi-

net de Madame la Grand'Séneschalle, de deux fiches, deux gonds,

avec une serrure à tour-et demy, et garnye de gasches, tirouer et

verroul. nii' x^

Item, pour avoir faict une serrure à paesle dormant, qui sert à

fermer Thuis de la chappelle de Madame Marguerite, qui est au-des-

sus de la chappelle de la Royne. xxv'.

Item, pour avoir détaché, et rataché en leurs places, dix-sept gros-

ses serrures qui se ouvrent avec la clef que le Roy porte, pour chan-

ger les gardes, par son commandement, à chascune desdictes ser-

rures. Pour avoir garny tout de neuf et faict trois clefs qui passent

par toutes, avec six crampons neufz, et racoustré les autres cram-

pons qui servent ausdictes serrures, assçavoir quatre d'icelles ser-

vans à quatre huis qui ferment la chambre du Roy, et deux qui

ferment la petite viz qui est derrière la dicte chambre qui descend

aux galleries,'et trois à la chambre de Madame la Grand'Sénescalle,

et deux au pont qui descend de la chambre du Roy au parc, une à

la porte du jardin qui est près le dict pont, et deux qui servent à

fermer le pont qui est derrière la grand'chappelle, près le Jeu de

Paulme, et trois qui servent au dict Jeu de Paulme, à raison de

xx^ *, douze solz six deniers tournois. Pour avoir garny chascune

des dictes serrures et remis en leurs places. Aussi, pour chascune des

dictes trois clefs, xx* ', dix solz tournois, et pour chascun desdicts cram-

pons trois solz tournois, vallent ensemble au dict pris la somme de

xx' xvni*.

Item, pour avoir faict neuf grosses serrures à paesle dormant, à

deux tours, par le commandement du Roy, desquelles serrures trois

servent à la* chambre, une à la chambre de Madame Marguerite et

trois à la chambre de Madame la Grand'Séneschalle, et deux qui

servent aux deux huis qui ferment la tour qui est aux galleries

soubz le cabinet de la Royne, à raison de quarante-cinq solz tour-

noys pour pièce, vallent ensemble la somme de xx' v^

Item, pour avoir faict un gros cadenatz à deux fermetures garny

d'une grosse chesne carrée et deux gros vérains pour atacher à l'huis
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de la dicte chappelle de la Royne, pour enfermer les coffres du Roy
faictz apporter au dict S' Germain par le sieur De Sourdiers. Pour ce :

vil'.

Item, pour avoir faict soixante-six crocz de sanglier, qui servent

à retenir les poteaulx des cloisons de deux garde-robbes des cham-

bres de Monseigneur De la Roche et de Monseigneur De Marchaul-

mont, qui sont en la dicte basse-court, du costé de l'église, xuni'.

Item, pour avoir ferré l'huis de la garde-robbe de Monseigneur le

Cardinal Du Bellay en la dicte basse-court, de deux paumelles, deux

gonds, avec une serrure à ressort fournye de gasche. xxxv*.

Item, pour avoir ferré trois huis, assçavoir l'un d'iceulx à la cuy-

sine du commun du Roy, l'autre à fermer la cuysine de Monseigneur

le Daulphin, et l'autre à la chambre de Monsieur de S' Vallier, de

pareille ferrure, comme ceulx cy devant nommez. Pour ce, cy : c v*.

Item, pour avoir faict une serrure à ressort qui sert à fermer la

chambre de Monseigneur le conte du Maine. Pour ce, cy : xxv*.

Item, pour avoir ferré l'huis de la chambre de Monsieur d'Achon

en la dicte basse-court, de deux paumelles, deux gonds, une serrure

à ressort. xxxv*.

Item, pour avoir faict quatre-vingt-seize crochetz, pour servir à

tenir les plombs des enfestemens de partie des lucarnes tdes galleries

du dict chasteau, à raison de m* ', deux solz six deniers tournois

pièce, vallent ensemble au dict pris la somme de xnn' vni*.

A Mathurin Bon, serrurier, demourant à S' Germain en Laye, la

somme de huict cens trente-sept livres dix solz huict deniers tour-

noys à luy deue, et laquelle Maistre Philibert de Lorme, conseiller,

aulmosnier ordinaire et architecte du Roy et commissaire par luy

ordonné et depputé sur le faict de ses bastimens et édiffices, a par

ses lettres de mandement,' données sous son seing le troisiesme jour

de février, l'an m v" xlvhi, mandé au présent commis Maistre Nico-

las Picart luy payer, bailler et délivrer comptant des deniers de sa

dicte commission pour les ouvraiges de serrure de fer à 'a livre, cy-

après déclairez, ainsi qu'il s'ensuict.

Pour avoir ferré la grande porte à deux manteaulx de la dicte

entrée du dict chasteau, chacun manteau garny de deux grosses

fiches, deux gros gonds, quatre grosses esquierres aux quatre coings

de chacun manteau, et le guichet estant dedans Tun desdicts man-

teaulx, garny de trois grosses fiches à double neuf, et une grosse

serrure à tour et demy, attachée à quatre gros doux à viz, rivez,

garnie de deux grosses clefz^ gasces, targette et tirouer et quatre

gros verroulx, avec deux grosses barres garnies de deux serrures à

bosse pour la fermeture de la dicte porte, et en la dicte porte, aus-



312 COMPTE DES BATIMENS.

dicts deux manteaulx et guichet, neuf vingt-douze gros doux à

double poincte, dont les testes sont partie à double dez et autre par-

tie à croissans entrelassez et taillez à basse-taille. Pour ce, cy : ex'.

Item, pour avoir faict ung treillis de fer, enchassillé en façon

d'huis, servant à fermer la fenestre de la lucarne qui donne clarté

au cabinet triangle de la chambre de Madame la duchesse de Vallen-

tinois, estaige des galleries du dict chasteau soubz le cabinet triangle

de la Royne, avec deux gonds pour le pandre et une gasche. xv' vm^

Item, a esté faict deux paires de chenetz, dont l'une sert à la pe-

tite chemynée qui est à la chambre du Roy près son Met, et l'autre

en sa garde-robbe, poisans ensemble cent vingt-sept livres fer.

ix' X' x^.

Item, pour avoir faict et livré quatre treillis de fer, garniz chacun

de deux traversains, et quatorze montans, qui servent aux fenestres

de la salle aux meubles du Roy, estant soubz la grand'salle du bal,

du costé de la court du dict chasteau.

Item, a esté faict deux gros crochetz, qui sont scellez dedans les

murs et pilliers en la salle des meubles, dessoubz la salle du bal,

pour tendre les habillemens du Roy, avec les ratelliers où Ton mect

les espées au dict Seigneur. Pour ce, cy : xlv*.

Item, a esté ferré deux huis forls qui ferment le passaige qui est

entre la chambre du Seigneur De Mascou et celle de Monseigneur

D'Humières, et l'autre en la chambre de Madame D'Humières et la

garde-robbe de mon dict Soigneur le Daulphin. x'.

Item, a esté ferré un huis fort qui ferme l'entrée de la garde-robbe,

sur la garde-robbe du Roy, pour aller en la chambre de la Royne

d'Escosse.

Item, a esté faict une serrure à ressort neufve qui a esté attachée

à l'huis de la chambre de la Royne d'Escosse, et faict deux clefz et

trois crampons aux serrures qui sont attachées aux huis des cabi-

netz de la garderobbe de la dicte Dame. Pour ce, cy : xlv*.

Item, a esté ferré deux huis qui servent à fermer la chambre de

la gouvernante de la Royne d'Escosse, chascune de deux fiches, deux

gonds, une serrure à ressort fournye de gasche, et tirouer et ver-

roul. iiii' x^

Item, a esté ferré l'huis de la chambre ensuyvant, où est logée

Madame Du Péron. xlv^

Item, a esté ferré l'huis qui ferme l'allée de la chambre de Ma-

dame Marguerite. XLV^

Item, a esté ferré l'huis de drap qui est pandu devant la porte

de la dicte chambre, de deux paumelles, deux gonds et deux ti-

rouers. xx'.
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Item, pour avoir ferré l'huis couvert de drap qui sert auprès de

l'huis de la petitte viz qui descend de la chambre du Roy aux galle-

ries. XXV».

Item, a esté ataché une serrure à ressort neufve à la chambre de

Madame de Nemours. Pour ce, cy : xxv^

Item, pour avoir ferré l'huis de la forge de l'orlogeur, qui est

au bout des galleryes joignant la grand'porte de l'entrée du chas-

teau.

Item, pour avoir ferré l'huis du cabinet de la chambre de Madame

la duchesse de Valentinois, du costé de la gallerye. c^

Item, a esté ferré trois huis qui sont couvertz de drap, et servent

en la salle et chambre de la dicte Dame de Valentinois.

Item, pour avoir ferré deux huis qui sont en la chambre de Mon-

seigneur le Maréchal S' André,

Item, en la chambre de Monseigneur le Cardinal de Guyse, avoir

ferré l'huis de la cloison faicte de neuf en sa garderobbe.

Item, pour avoir levé les serrures des mangeoires qui sont aux

galleries soubz la salle des meubles, avoir faict trois clefz.

Item, en la chambre de Madame la Marquise du Maine, a esté

faict une serrure à ressort.

Item, a esté faict ung huis de fer à deux manteaulx, chacun de

trois piedz et demy de hault sur deux piedz et demy de large, et

sont garniz d'enchassilleure, avec quatre gonds et ung fléau pour la

fermeture, ung linteau de cinq piedz de long, le tout servant à fer-

mer la chemynée du cabinet de la Royne, qui est en la tour près sa

chambre. Pour ce, cy : xxx'.

Item, pour avoir faict deux serrures à ressort garnies de gasche,

dont Tune sert à fermer la garderobbe où sont logez les enfans de

Monseigneur le Maréchal de Sedan, et l'autre à la garde-robbe de

Madame d'Esnay. Pour ce, cy : l*.

Item, pour avoir ferré l'huis de la chambre de Messeigneurs De

Montmorency de deux paumelles, deux gonds, une serrure à ressort

garnye de gasche et tirouer. Pour ce, cy : xx*.

Item, au grand galtas, au-dessus des chambres où besongnent

les painctres, avoir ferré l'huis de deux paumelles, deux gonds,

une serrure à ressort garnye de gasche. XL^

Item, en la chambre viz-à viz où loge Monseigneur De Brissac,

avoir faict une serrure neufve à ressort, avec une autre clef. Pour

ce, cy : xxx^

Item, pour avoir attaché une serrure à l'huis de la chambre des

femmes de Madame de S' Polance, une gasche. Pour ce, cy :

xxvn^ VI'*.
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Item, a esté faict deux grosses pattes, chacune de quinze poulces

de long, qui servent à tenir la cloison de la chapelle du dict chas-

teau, avec quatre grands doux qui servent à tenir le crucifix en la

croix qui est sur la dicte cloison. xlv».

Item, a esté attaché une serrure à bosse à l'huis de la garde-robbe

de la Royne, qui est au pied de la petite viz, dessoubz sa chambre,

au reez-de chaussée. Pour ce, cy : xxin* vi<i.

Item, a esté faict deux barres de fer portans retours, l'une sert à

la petitte chemynée qui est en la chambre du Roy, près son lict.

LXXV*.

Item, a esté faict ung manteau avec sept soubzpentes, le tout ser-

vant à la forge du dict orlogeur et à soustenir ses tablettes, avec

une cuyère qui est à l'embouchure des souffletz de la dicte forge.

vni' XV* vi<^.

Item, a esté faict une viz de fer servant à l'estau où besongne

l'orlogeur, avec deux valletz et deux estriers servans au tour du

tourneur qui est en la dicte chambre, et une grosse manivelle où ils

affilent leurs oustilz.

Item, a esté faict ung contrecueur de fer de fonte, où est figuré

ung hercuUes, scellé avec huict grosses pattes ou contre cueur de

la chemynée qui est en la chambre de la Royne. Pour ce, cy : x'.

Item, a esté faict deux huis de fer garniz de penture et enchassil-

leure, qui servent à fermer l'emboucheure de la chemynée qui est

au cabinet de Madame la Duchesse de Valentinois.

Au dict Mathurin Bon, la somme de quatre cens deux livres qua-

torze solz quatre deniers tournois à luy deue, à laquelle Maistre

Philibert De Lorme, abbé d'Ivry, commissaire desdicts bastimens

et édiffices, a par ses lettres de mandement, données soubz son seing

le deuxiesme jour de Juin, l'an m v'^ xlviii, mandé au présent com-

mis Maistre Nicolas Picart luy payer, bailler et délivrer comptant

des deniers de sa dicte commission, pour plusieurs ouvraiges de ser-

rurerye qu'ilz a naguières faictz au dict lieu de S' Germain en Laye

cy-après déclairéz, ainsi qu'il s'ensuict.

Il a esté faict et livré huict grosses chesnes de fer, chacune de

quatre piedz de long, avec ung gros crampon et ung crochet,

qui servent à haulcer et baisser les huict huis des loges des ani-

maulx. x'.

Item, a esté ferré huict trappes, qui servent pour bailler à man-

ger ausdictes bestes par la dicte gallerye de dessus lesdictes loges,

chacune de deux grosses queues d'aronde et deux gros gonds, avec

ung gros verroul garniz de crampons. x'.

Item, a esté ferré huict châssis qui sont aux huict fenestres de la
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dicte gallerye, ayans veue sur lesdictes petittes courts, chacun de

quatre fiches, deux gonds, avec deux verroulx sur platine. xvi'.

Item, a esté faict et livré huict esquierres de fer, avec une verge

de vingt poulces de long, qui servent à entretenir la croix du crucifix

qui est en la cloison de la grand'chappelle du dict chasteau, et les

dictes esquierres servans à tenir les piedz d'estratz où sont Nostre-

Dame et S' Jehan. Pour ce, cy : xlv*.

Item, a esté defferré et referré les guichetz aux châssis desdictes

galleries, depuys la vielle tour de l'orloge jusques à la tour où est

le cabinet de la Royne. Pour ce, cy : nu'.

Item, a esté ferré ung huis fort qui ferme ung petit cabinet érigé

soubz les marches au réez-de chaussée de la viz de la salle de bal,

joignant la dicte grand'chappelle.

Item, a esté ferré ung huis fort, faict de neuf à l'huisserye percée

de neuf, pour aller de la haulte chambre de la tour de l'orloge au

retraict qui est au bout de la terrasse.

Item, a esté ferré l'huis fort qui ferme la chambre où l'on mect

les mues de cerf en la basse-court, près le logis du cappitaine.

Item, a esté levé la serrure qui sert à l'huis de la chambre soubz

la chambre du Roy, là où l'on mect la tappisserye du Roy.

Item, pour avoir defferré ung viel huis et faict servir la serrure

à ung huis neuf, qui sert à la chambre de Madame la Maréchalle

de S' André.

Item, a esté faict et livré cinq serrures à ressort, l'une servant à

la chambre de Monseigneur le Cardinal de Vendosme en la basse-

court, deux aux cabinetz qui sont en la chambre de Madame de

Guyse, et une au retraict joignant la tour de l'orloge près la chambre

de Monseigneur d'Orléans, qui est garnye de quatre clefz, et l'autre

sert à la garde-robbe de la chambre de la petitte nayne au dict

chasteau.

Item, a esté faict et livré deux gougeons de fer, chacun de trois

piedz de long et une verge de deux piedz, avec trois gros crochetz,

le tout servant au tour où besongne la Royne. Pour ce, cy : xlv^.

Item, a esté defferré ung viel huis qui est en la garde-robbe de

l'ambassadeur de Portugal, du costé du Jeu de Paulme.

Item, a esté faict et livré une grosse paumelle qui sert à ung des

huis de fer qui sont à la chemynée du cabinet de la Royne au dict

chasteau. Pour ce, cy : vii^ vi**.

Item, a esté ferré ung gros huis fort, pour fermer l'huisserye de

la court des besles, lyons et autres animaulx, pour sortir de la dicte

court du costé des vignes.

Item, le vingt-cinquiesme jour de may, mil cinq cens quarante-
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neuf, a esté faict et livré huict barres de fer garnies chacune

de deux crampons, et une cheville pour servir à fermer par-dessus

les huict trappes des huict loges desdictes bestes, pour obvier que

lesdictes bestes ne sortent par lesdictes trappes. vi^ m*.

Ouvraîges de Menuyserye à S' Germain en Laye.

A Michel Bourdin et Jacques Lardent, Maistres menuysiers, de-

mourans à Paris, la somme de deux cens livres, sur et en déduction

de la somme de deux cens soixante-douze livres quatre solz six de-

niers tournois à eulx deue, et laquelle Messieurs Nicolas De Neufville

chevalier, Seigneur De Villeroy, a par ses lettres de mandement
données soubz son seing, lequinziesme jour de Février, l'an mv<= xlvii,

mandé au présent commis Maistre Nicolas Picart leur payer, bailler

et délivrer comptant des deniers de sa dicte commission, pour les

ouvraiges de menuyserye qu'ilz ont faictz et font ordinairement faire

pour le Roy nostre dict Seigneur au dict lieu de S' Germain en

Laye, lesdicts ouvraiges cy-après déclairéz, ainsi qu'il s'ensuict.

11 a esté faict et livré en la chambre et cabinet de Madame la du-

chesse de Valentinois, deux huis forts, collez à clefz et embouctez par

les deux boutz.

Item, a esté faict et livré quatre huis forts collez à clefz et embouc-

tez par les deux boutz, dont les deux servans à une petite viz par où

descend le Roy de sa garde-robbe aux galleries, et les deux autres

servent à une tour ronde, là où on faict ung autel pour ma dicte

Dame la Duchesse de Valentinois. xviii'.

Item, a esté faict et livré ung petit autel de bois servant à la chap-

pelle qui est à la tour ronde, en la gallerye près la chambre de Ma-

dame la Duchesse de Valentinois. xxx^.

Item, a esté livré ung autre huis d'aiz barré comme dessus, servant

à aller de la chambre de Monseigneur de Vendosme. xxv*.

Item, a esté recoustré ung huis servant à la chambre de Madame
De Brissac sur les offices du dict chasteau du costé du jardin, et avoir

mis en icelluy ung penneau et ung battant. x*.

Item, a esté faict et livré deux hùis, barrez à chacun trois barres,

servans aux chambres et garde-robbes de Monseigneur le Cardinal

Du Bellay, estans sur les offices. l^

Item, a esté faict et livré ung châssis contenant deux piedz-et

demy de hault et vingt poulces de large, servant à la chambre de

Monseigneur de Villeroy, près la chambre du cappitaine en la dicte

basse-court. xx'.
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Item, a esté faict et livré ung couvercle de bois, barré de deux

barres, servant sur la cuve qui reçoit l'eaue de la fontaine de la

basse-court du dict chasteau. xxx^

Item, a esté faict et livré ung huis d'aiz, barré de trois barres,

servant à la chambre de Monseigneur De la Rochepot en la dicte

basse-court sur la cuysine, faisant le coing de l'allée de la porte de

la dicte basse-court par où l'on va à l'église. xxv^

Maistre Francisque Seibec^ dict de Carpy, menuysier ordinaire du

Roy nostre sire, demourant à Paris, confesse avoir faict marché et

convenant à noble et discrette personne Messire Philibert De Lorme,

abbé de Géveton et de S' Bartellemy, conseiller, aulmosnier ordi-

naire et architecte du Roy nostre dict Seigneur et commissaire par

luy ordonné sur le faict de ses bastimens et édiffices de S' Germain

en Laye, à ce présent, et en la présence de noble homme Maistre

Pierre Deshostelz^ notaire et secrétaire du dict Seigneur, et par luy

commis au contrerolle de sesdicts bastimens et édiffices, de faire

pour le dict Seigneur en son chasteau de S'' Germam en Laye, les

ouvraiges de menuyserye cy-après déclairez en la grand' chappelle

du dict chasteau pour le pupitre de la dicte chappelle, et aussi pour

la cloison qui sera faicte pour la closture d'entre le cueur et la nef

de la dicte chappelle ; c'est assçavoir : les ouvraiges dudict pupitre

qui seront selon l'ordonnance du pourtraict de ce faict, paraphé des

notaires soubzscriptz, fors que au lieu que le dict pourtraict monstre

d'ordre doricque, sera faict à ordre de Corinthe, où seront érigées

six coulonnes par voye qui seront en distance de leurs pilastres, les-

quelz l'un à l'autre seront extriez ayans leurs basses et silobasses de

l'ordre corinthe, leurs chappiteaulx aornez de fueillaiges avec leurs

volustes et vasques, et seront érigés sur ung pleinte de pierre de la

haulteur'd'un pied ou quinze poulces, et entre lesdictes coulonnes,

qui seront aux deuxboutz, y ériger ung arceau ayant leur imposte

épistille tout à l'entour, et par dessus iceulx arceaulx aura ung

compartiment garny de mollure; par son plus hault sera de la haul-

teur de l'impotracolio (1) des couUonnes et par le meillieu, au droict

de l'épistille, aura les deux autres coulonnes qui porteront le super-

cille au droict de la poultre, et par-dessus iceulx épistille et supercille

sera érigé les zofores qui seront entaillez de fueillaiges aux devises du

Roy, et au millieu d'iceulx seront les armoiries du Roy garnye de

leur ordre, et dessus icelluy sera érigé l'assignation avec lettres cou-

ronnées, et par dessus icelluy sera érigé l'apposition avec leurs aor-

(Ij En 1530 la Renaissance avait pris son essor complet, mais la langue du

nouveau style était encore embarrassée; la réduction de ce compte le prouve

de reste.
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nemens de couronnes, et au raeilleu d'iceulx seront les balisse-

fala, et au deux boutz d'iceulx, au droict des coulonnes qui seront

hors-œuvre, seront érigez deux autelz, et entre les coulonnes par le

dessoubz aura des compartimens aornez de mollures à fueillaiges

ou autres compartimens, semblablement au-dessoubz de la poultre

et au- dedans des arcz seront des mesmes façons, et au droict des-

dicts autelz au lieu où doibvent estre les endroictz des tableaux sera

érigé une façon d'artitecture aornée de compartimens et fueillaiges

correspondans aux ouvraiges cy-dessus déclairéz et toutes les cor-

niches, arquitraves et autres membres seront ornez, et auront de

l'entaille comme à fueillaiges aussine et des égainnes aux membres

ronds et astragalles, lesquelz seront déclairéz avec aulcuns de leurs

lilletz comme on verra pour le mieulx, semblablement les chappi-

teaulx et autres endroictz qu'il appartiendra. Plus, faire ung lam-

bruis par dessoubz le plancher du dict pupitre de compartimens de

mollures sans autre taille, et revestir aussi de lambruis la sablière

du dict plancher et dedans le parquet du meilleu du dict lambruys

seront érigez les devises du Roy, vernir tout le dict lambruys et

dorer les filletz des mollures ainsi qu'il appartient, et au-dessus du

plancher du pupitre faict faire ung autre lambruys servant d'aire,

lequel sera faict en assemblages à parquetz platz. Item faire la dicte

cloison de la dicte chappelle de la largeur d'icelle, et de neuf à dix

piedz de haulteur ou environ, suyvant le pourtraict de ce faict, aussi

paraphé desdicts notaires, laquelle sera à ordre de Corinthe ayant

tous ses membres comme silobastres, spire, stacire, abac, avec leurs

volustes, épistille, zofores, couronnes, acrotaires avec les devises du

Roy, et par le meilleu sera érigé une porte à deux manteaulx, et

seront les coulonnes des deux costez d'icelle à demy-rond, et sera la

dicte cloison à deux parements, et contre les deux boutz de la dicte

cloison, par dehors le cueur, seront érigez deux autelz érigez surba-

lustres, et par-dessus lesdicts autelz... (Il manque ici un cahier et la

description des travaux de l'habile menuisier du roi s'interronjpt

brusquement. Le cahier qui suit commence avec la suite du compte

du victrier.)

Item, en la chambre des filles de Madame la Daulphine, avoir levé,

lavé et rataché huict penneaulx.

Item, en la chambre, garde-robbe et cabinet de Mademoyselle de

Macy, avoir levé, lavé et rataché douze penneaulx.

Item, en la salle, chambre et garde-robbe de feu Monseigneur

d'Orléans, avoir levé, lavé et rataché vingt-deux penneaulx, lesquelz

estoientfort rompuz, cassez et dessouldez.

(Les travaux sont de même nature dans les articles suivants ; le
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seul intérêt qu'ils offrent est de désigner les personnages qui habi-

taient le château à cette date et formaient la cour. Il suffira de citer

les noms mentionnés : le roy de Navarre, Madame de Sainct-Pol,

Madame de Cany, Monseigneur de Boisy, Monseigneur l'Admirai,

Madame de Canaples, Mademoiselle la Bastarde, Monseigneur de

Guise, le cardinal de Ferrare, le cardinal de Tournon, Madame de

Barbezieux, Monseigneur de Villeroy).

Item, en la salle du bal du dict chasteau, avoir levé, lavé et

rataché et eschafauldé aux haultes formes de la dicte salle, qua-

rante-six penneaulx qui estoient fort cassez et rorapuz par les grands

vents et tempestes.

Item, en l'allée estant derrière la cheminée de Castille de la dicte

salle et aux chassiz estans sur la petite montée, avoir mis quatre

penneaulx de voirre qui estoient demourez de la reste de la dicte

forme qui a esté ostée au lieu où a esté mise celle de voirre painct

dont cy-devant est faicte mention (1) et iceulx penneaulx avoir mis en

mesure, qui, aufeur de un* ' pour chacun penneau, vallent ensemble

la somme de xvi* '.

(Suivent d'autres articles de réparations de vitres dans divers

appartements. Je citerai les noms des personnages qui les habitaient :

Monseigneur de S' Cierque, les secrétaires Bayard et Bochetel,

Monseigneur de Hochepot, Madame la Grand' Seneschalle, Madame
de Montpencier.)

Toutes lesquelles parties de voirrerye cy-devant contenues et dé-

clairées^ et en une certiffication de ce faicte par Maistre Pierre Des-

hostelz, notaire et secrétaire du Roy, et par luy commis au contre-

roUe de ses bastimens et édiffices de S' Germain en Laye, signée de

sa main le vingt-troisiesme jour de mars m y*' xlvii avant Pasques.

A Jehan de la Hamée, maistre victrier, demeurant à Paris, la

somme de cent douze livres dix solz tournois, à luy ordonnée par

Maistre Philibert De Lorme, commissaire desdicts bastimens et

édiffices et ses lettres d'ordonnance signées de sa main le septiesme

jour de Novembre m y" xlviii, sur et tant moings des ouvraiges et

réparations de victres par luy faictes, par le Roy nostre dict Seigneur,

es édiffices et basse-court du dict chasteau, es lieux et endroictz cy-

après déclairez, durant les moys de Septembre, Octobre, Novembre
et Décembre, l'an m y'' xlviii, ainssy et en la manière qui s'ensuict :

En la grande chambre estant au réez-de- chaussée soubz la salle

de ma dicte Dame la Duchesse de Valentinois et aux deux cabinetz

de la dicte chambre, avoir levé, lavé et racoustré xix penneaulx de

voirre.

(1) Ce cy-devant se rapporte au cahier qui manque.
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En l'autre chambre ensuivant, qui est la chambre de Madamoy-
selle la Bastarde, et aux cabinetz d'icelle avoir levé, lavé et racous-

tré XXV penneaulx de voirre.

Item, ausdictes trois formes, etenl'aultre forme ensuivant estant à

la couppe au bout de la dicte chappelle, du costé de la dicte cuisine de

bouche du Roy, soubz le voirre painct avoir mis xlvhi panneaulx de

voirre neuf, en gros plomb fort, es lieux qui estoient maçonnez et

estouppez pour donner plus grand jour et clarté en la dicte chap-

pelle, ainsi qu'ilz souUoient estre d'anciennetté, contenans ensemble

xxviH piedz de long sur vni piedz vm poulces, qui, à raison de

un solz VI den. tz. chacun pied, mis en gros plomb fort, vallent en-

semble au dict pris, la somme de xlvhi' vi^

ïtem, à la forme de la dicte couppe où est ledict voirre painct,

avoir mis xvi pièces de voirre paint et au lieu d'icelles qui estoient

cassées, contenans ensemble vu pieds et demy de voirre painct qui

au feur de xv^ ' le pied, vallent la somme de cxii* xi''.

A Nicolas Beaurain, victrier demourant à Paris, la somme de

deux cens cinquante-neuf livres, huict solz, neuf deniers tournois

à luy deue, en laquelle le dict commissaire Maistre PhiMbert

De Lorme a, par ses lettres de mandement données sous son

seing, le xxvm^ jour de Novembre l'an m v'^ xlvhi, mandé au présent

commissaire Maistre Nicolas Picart, luy payer et déhvrer comptant

des deniers de sa dicte commission pour les ouvraiges et réparations

de victres qu'ilz a faictz, fourniz et livrez, pour le Roy nostre Sire

en son chastel et maison de S' Germain en Laye, durant les moys

de Septembre, Octobre et Novembre ou dict an m v*' xlvhi, pour la

commodité, mélioration et entretènement des dicts bastimens et

édiffices du dict lieu de S*^ Germain en Laye es lieux et endroictz

cy-après déclairéz et en la manière qui s'ensuict :

En la chambre et salle de Madame la Duchesse de Vallentinois

estant soubz la chambre et salle de la Royne, avoir levé et lavé

xxiin penneaulx de voirre.

A la demye-croisée donnant jour au petit passaige par où l'on

va du tribunal par derrière la cheminée de Castille de la grande

salle du bal à la petite viz par où l'on descend de la dicte salle du

bal aux galleryes du dict chasteau, avoir levé, lavé et racoustré

deux penneaulx de voirre.

Aux deux victres, qui sont de voire painct, en la dicte grand'

salle, avoir mis en l'une d'icelles une couronne, et esdictes deux

victres, avoir mis huict pièces de voirre painct au heu de celles qui

estoient cassées, et pour ce faire, levé partye des penneaulx et les

avoir ressouldez, la somme de nii'.
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Item, en la chambre de Madame Ysabel, fille du Roy, avoir des-

taché cinq penneaulx, et mis xxin lozenges.

Item, en la chambre, où est le guet de Monseigneur le Daulphin,

avoir destaché iiii penneaulx.

Item, en la chambre où sont les Suisses du Roy, soubz la dicte

grand' salle, avoir destaché v penneaulx.

Item, en la dicte salle avoir faict de neuf ung demy-escusson et

deux pièces de chappeau de triumphe. Pour ce, x^*

Item, en la chambre de Madame De Telligny, avoir levé vi pen-

neaulx.

Item, en la salle, avoir refaict de neuf deux pièces de voirre

painct, contenans ensemble n piedzetdemy, qui, aufeurque dessus

de XXII solz le pied, vallent ensem.ble la somme de l*.

Item. Plus avoir faict deux ronds de voirre neuf painct en l'un

desquelz y a une hache couronnée et en l'aultre ung liz (I) audict

logis de la Royne, vallent xxii^ vi"^.

(Item, à la chambre de Madamoiselle de Castellan, de Monsei-

gneur et de Madamoyselle du Gougier, de Madame la duchesse de,

Valentinoys, de Madame la Princesse de Navarre, de Messeigneurs

de Montmorency, de Monseigneur de la Bourdaizière, de Madame
d'Oranne, de Madame du Peron.)

Ouvraiges de pave à Sainct-Germain en Laye.

A Denis Pasquiez, paveur demeurant à Paris, la somme de huict

cens livres tournois, sur et en déduction de la somme de mil

soixante-quatorze livres sept solz unze deniers tournois à luy deue.

Tuyaus de fontaine à Saint-Germain en Laye.

A Pierre de Maistre, fonlainier de la ville de Houen, la somme de

nuict cens livres tournois sur et en déduction de la somme de

vin<= nu"'' hvres à luy deue, pour les tuyaulx de pierre cuyte, plom-

binez par dedans, faictz de neuf pour le dict Seigneur en l'année

Mv«= xLvii pour le cours de l'eaue de la fontaine stante en la basse-

court du chasteau du dict lieu de Sainct-Germain en Laye.

Tous les(|uelz tuyaulx de fontaine ont esté, de l'ordonnance du
dict commissaire Messire Nicolas de Neufville, et en la présence

de Maistre Pierre Deshostelz, contreroUeur desdicts bastimens,

(1) Ce mot abrégé se compose d'un / ou d'un c avec un r ou un z en ve-
dette.
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veuz et visitez, prisez et mesurez par Charles Villard, Maistre

maçon de Monseigneur le Connestable et Guillaume Guillain,

Maistre des œuvres de maçonnerye de la ville de Paris, qui iceulx

ont trouvez avoir esté et estre bien et deuement faictz ainsi qu'il

appartient, et iceulx avoir et contenir les longueurs contenues

et déclairées en chacun article desdictes parties, contenans ensemble

la quantité dessusdicte de 111*= lu toises, et valloir ensemble, au pris

de L^ ' pour chacune toise, la somme de vni" iiiP^ livres. vni" '.

Pierre De Mestre, fontainier demourant en la ville de Houen,

confesse cejourd'huy avoir faict marché avec noble personne Maistre

Philibert De Lorme, conseiller et aulmosnier ordinaire du Roy

nostre sire, architecte du dict Seigneur, et par luy commis sur le

faict de ses bastimens et édiffices de S' Germain en Laye, de faire

pour le dict Seigneur jusques à la quantité de huict-vingtz toises ou

envyron de tiiyaulx de terre cuytte, depuis la première source de

Poucy en venant au chasteau du dict Saint Germain, pour, par

iceulx tuyaulx, qui ainsi seront de nouveau faictz, augmenter le

cours de l'eaue de la dicte fontaine venant des sources de Cham-

bourcy et des environs et la faire plus habondamment venir au dict

chasteau, parce que pour le présent les tuyaulx de la dicte fontaine

sont remplie de sable depuis la première source de Poucy, en sorte

que quant on baille vent à la dicte fontaine, et que on veult icelle

nectoier, elle n'a aucun cours d'eaue de huict ou quinze jours

après, mais que au moien des dicts nouveaulx tuyeaulx, l'eaue de

la dicte fontaine viendra continuellement ; de faire les tuyaulx qu'il

conviendra aux deschargeoirs pour la vuidange et descharge des

eaues, et pour vuider les sables procédans desdictes sources quant

mestier en sera, tous losdicts tuyaulx faire de bonne terre bien et

deuement cuiz et esmoulez et plombinez par dedans-œuvre, lesquelz

auront quatre poulces d'ouverture et passaige d'eaue en diamettre

par-dedans-œuvre, oultre les embouctures d'ung poulce d'espoisseur

pour le moins, embouctez et souldez l'un dedans l'aultre de huict

poulces d'emboucture, et seront de telle longueur que les autres

qui y sont de présent les trois pièces embouctées. Item que le dict

Le Mestre sera tenu faire toutes les tranchées dedans terre qu'il

conviendra pour asseoir lesdicts tuyaulx.

Ouvraiges de Nattes à Sainct-Germain en Laye.

A Jehan Donart, Nattier demourant à Paris, la somme de sept

vingtz-six livres deux solz deux deniers obolle tournois, à luy deue,

pour les nattes neufves faictes et fournies par le dict Donart pour le
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Roy, nostre dict Seigneur, au dict lieu de S' Germain en Laye, es

salles, chambres et garde-robbes et cabinetz et autres lieux des bas-

timens du dict Sainct-Germain durant les mois de Décembre et

Janvier, en l'année mv'' xlvi, que pour avoir recousu, recloué et res-

tably les vielles nattes.

A Jehan Touronde et Denis Petit, natiers demourans à Paris, la

somme de sept vingtz-quatre livres dix-neuf solz neuf deniers à

eulx deue pour les nattes neufves qu'ilz ont falotes, fournies et

livrées, pour le Roy nostre dict Seigneur, au chasteau de S' Germain

en Laye, es chambres, garde-robbes et cabinetz et autres lieux du

dict chasteau depuis le mois de May mv*' xl jusques au xmi^ jour de

mars ensuivant.

Abraham Crossu, nattier demeurant à Paris, la somme de sept

cens quatre-vingtz-quatnrze livres tournois sur et en déduction de

la somme de neuf cens huict livres seize solz huict deniers obolle

tournois qui luy estoit deue, pour deux mil cent quatre-vingtz-dix-

sept toises ni piedz un quart de nattes neufves qu'il a faictes, four-

nies et livrées, pour le Roy nostre dict Seigneur, en son chasteau et

maison de Sainct-Germain en Laye, durant les mois de Septembre,

Octobre, Novembre, Décembre, Janvier, Février et Mars mv<' xlviu.

Les nattes neufves au parterre de la chambre de Madame la Du-

chesse de Valentinois estant au-dessoubz de la chambre de laRoyne,

contiennent v toises et demy piedz de long, sur ni toises v piedz de

large vallent xix toises xvii piedz-et demy, dont on rabat i toise-ct

demye m piedz, ainsi demoure xvii' et d'"* xnii p et d'".

Item, huict pièces de nattes neufves dont les cinq servent devant

les entrées du logis de Madame de Guise et Madame la Marquise Du
Maine, et les trois autres devant les huis de la chambre et cabinetz

de Madame la Duchesse De Valentinois avalluées ensemble à

vu' xiip «'^

Les nattes faictes au parterre de la chambre de Madame la con-

tesse de Sainct-Aignen, estant en l'estaige du réez-de chaussée de

un grand corps d'hostel du costé du jardin.

Les nattes faictes de neuf contre les murs en la gallerye du dict

chasteau estant du costé du jardin contre la tournelle du coing du

logis du Roy et la tour de l'orloge, tant contre les deux pans de

murs aux deux cosléz de la dicte gallerye que aux deux boutz

d'icelle.

Les nattes faictes au parterre de la chappelle du dict chasteau de-

puis et oultre la cloison jusques à la couppe.

Les nattes faictes au parterre et au pourtour de la chambre du

réez-de-chaussée du petit édiffice faict de neuf dedans les fossés du
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dict chasteau, au bout des lisses où s'arme le Roy, au pourtour de la

petite chambre d'au-dessus, avalluées ensemble à xxxni'.

Les nattes reffaictes de neuf en partye du parterre tant de la

chambre que de la salle de Madame la Duchesse de Valentinois

avalluées ensemble à xix' et d'" xin p.

Les nattes de neuf au parterre de la chambre de Madame la

Contesse de Breyne, estant soubz la dicte salle de ma dicte dame la

Duchesse de Valentinois, avalluées xvn' et d'® xnii p et d'".

Une toise de nattes faicte au long du iic't, en la chambre de Ma-

dame de Hannères, avalluées à j'.

A Philippes Poireau et Anthoine Félix, painctres demourans à

Paris, la somme de xlvu' v* ' à eulx ordonnée pour leur payement

d'avoir, durant les mois de Janvier et Février, audict an mv<= xlvi,

blanchy et painct en coulleur de pierre à. cheville les meneaulx,

traversins, remplaiges, talucz, piedz-droictz et voulsures des formes

de la chappelledudict chasteau, avec les gargoulles et entablemens

du dict pan, et pour avoir noircy de noir-à colle les murs et cou-

verture de thuille du grand Jeu de Paulme faict de neuf au dict

chasteau, le tout de pris verballement faict avec eulx, pour ce cy

xLvii' ys.

A Marguerite Deu, marchande toillière demourant à Paris, la

somme de quarante-sept livres deux solz quatre deniers tournois, à

elle ordonnée, pour son payement de deux cens cinquante-sept

aulnes de grosse toille de Houdan, par elle vendue, fournye e\ livrée

pour le Roy nostre dict Seigneur, à raison de m* vui*^ ', pour cha-

cune aulne prinse en son logis au dict Paris le xxni^ jour de Février

Mv*' XLVI dernier passé, pour servir à faire une grande tante pour

mectre par hault au bout du grand Jeu de Paulme faict de neuf

pour le dict Seigneur, dedans les fosséz de son chasteau de Sainct-

Germain en Laye, pour garder et deffendre que le soleil n'entre au

dict Jeu, et qu il n'erapesche aux joueurs, pour ce cy xlvii' ii^ lui'i.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Jehan Ghevrel,

conseiller du Roy nostre Sire et garde pour le dict Seigneur des

sceaulx aux contractz de la Prévosté du dict lieu de Saint-Germain

en Laye, salut, sçavoir faisons que par Maistre Thomas Le Gendre,

substitut-juré, commis et ordonné par justice en l'absence de Michel

Froment, tabellion royal en la dicte Prévosté, furent présens, en

leurs personnes, Julien Poyvret et Thomas Parellyer, painctres de-

mourans es faulx-bourgs de Paris près la porte de Bourdelles, les-

quelz de leurs bons grez et bonnes voluntez, sans contraincte nulle,

recongneurent et confessèrent avoir prins et faict marché et conve-

nant à noble personne Maistre Philibert De Lorme, abbé de Géveton
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et de Sainct Barthélémy, conseiller, aulmosnier ordinaire et archl"

tecte du Roy nostre Sire, commissaire ordonné et depputé par le

dict Seigneur sur le faict de ses bastimens et édiffices de S' Germain

en Laye ad ce présent, et en la présence aussi de Maistre Pierre

Deshostelz, notaire et secrétaire du Roy nostre dict Seigneur, et par

luy commis au contreroUe de sesdicts bastimens et édiffices, de

blanchir à chaulx, à colle, tous les murs et pilliers depuis le réez-

de chaussée en amont la voulte, et générallement tous les ou-

vraiges de maçonnerye de la grande chappelle du chasteau du lieu

de Sainct-Germain en Laye, par dedans-œuvre, et remplir de chaulx

et sable tous les troux et joinctz ouvers qui sont de présent audict

dedans desdicts murs, pilliers et voulte de la dicte chappelle, et faire

le dict blanchissement en coullour de pierre, et tirer et faire tous les

joinctz de noir en façon de joinctz de pierre de taille en bonnes liai-

sons, ainsi qu'il appartient et, pour ce faire, quérir et livrer à leurs

despens chaulx, colle et sable, eschauffaulx, engins, peyne d'ouvriers

et d'autres et toutes choses ad ce nécessaires, et rendre le tout faict et

parfaict, bien et deuement au dict d'ouvriers en ce congnoissans, de-

dans le xxvui^ jour du mois d'Octobre prochainement venant,

moyennant et parmy le pris et somme de cens livres tournois.

Nous Germain Musnier, painctre et varlet de chambre ordinaire

de Monseigneur le Daulphin et Jehan Vigny, aussi painctre demou-
rant à Paris, certiffions à tous qu'il appartient que de l'ordonnance

de noble personne Maistre Philibert De Lorme, abbé de Géveton et

de S' Barthellemy de Noyon, conseiller, aulmosnier ordinaire et

architecte du Roy nostre Sire, commissaire ordonné et depputé par

le dict Seigneur sur le faict de ses bastimens et édiffices de Saint-

Germain-en Laye, et après serment par nous faict par devant luy

en la présence de Maistre Pierre Deshostelz, notaire et secrétaire du

Roy nostre dict Seigneur et par luy commis au contreroUe de ses-

dicts bastimens et édiffices, avons veu et visité le blanchissaige

faict de chaulx et colle en la chappelle du chasteau du dit lieu de

Saint-Germain en Laye, lesquelz blanchissemens avons trouvé avoir

esté et estre bien et deuement faictz en couUeur de pierre, et les

joinctz tirez de noir, en façon de pierre de taille, selon et ainsi que

lesdicts JuUien Poivret et Thomas Perrellier, painctres dessus-nom-

méz, estoient tenuz et obligez faire suivant le dict marché. Tes-

moings noz seings manuelz cy mis, le premier jour de Décembre
l'an Mv<= xLvm. Signé Deshostelz, Germain Le Maunier et Jehan
Vignier(l).

(1) Je suis obligé de suivi-e les variations que le scribe impose h ces noms,
mais je crois que leur véritable orthographe est au début de l'article.
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PAYEMENT DES OUVRIERS ORFÈVRES

LOGEANT ET BESONGNANS DANS l'hOSTEL DE NESLE.

1549-1556

Payement des ouvriers de Nesle pour quinze mois finis le dernier

jour de Mars mv'^xlvi (1).

M« Pierre de la Fa.

Original (2).

Transcript de la coppie des lettres de commission de Pierre de la

Fa, commis par le Roy au payement des ouvraiges et gaiges des

orfèvres et autres ouvriers besongnans pour le service dudict Sei-

gneur en son hostel de Nesle à Paris. De la coppie desquelles lettres

de commission la teneur ensuict :

François
,
par la grâce de Dieu Roy de France, à nos amez et

feaulx gens de nos comptes et trésorier de nostre espargne, présens

et advenir, salut et dilection. Comme par cydevant nous eussions

verballement commis et depputé feu nostre cher et bien amé Jacques

de la Fa à tenir le compte et faire le payement tant des ouvraiges

d'or, d'argent, de cuyvre et autres matières que nous avons ordonné

estre faictes, construites et fabriquées en nostre hostel de Nesle à

Paris par Bienvenuto Geiigny (3), orfèvre singulier du pais de Flo-

rence et autres personnaiges ses aydes et serviteurs, tant dudict pais

qued'aillieurs(4), que de plusieurs édifices comme chambres, cabinets

et forges pour servir à les loger et fabricquer les dits ouvraiges, pour

(1) Archives de l'Empire, KK , 285. On trouvera dans l'introduction un

commentaire sur ce document. Voyez la table au mot Nesle.

(2) Au bas de la page on lit Double. On sait que tous ces comptes royaux

étaient transcrits en doubles exemplaires, quelquefois en triples et nous avons

eu souvent la triste chance de conserver souvent les deux registres d'une

même année, tandis que les deux registres de l'année suivante ont été perdus.

Lille et Dijon en offrent plus d'un exemple.

(3) Cette désignation précise, aussi bien que la date de 1542 marquée plus

bas pour le début de la commission du défunt Jacques de la Fa, prouvent que

cette comptabilité et ce service furent institués spécialement pour les opérations

du grand artiste. Le comptable était responsable vis-à-vis du Trésorier.

(4) Cette réserve s'appliquera plus bas à Torfèvre allemand Pierre Baulduc.
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ladicte commission exercer par ledict deffunct aux gaiges et taxa-

tions de deux cens cinquante livres tournois par an, laquelle com-

mission ledict deffunct a bien et deuement exercée durant les années

mil cinq cens quarante deux, quarante trois, quarante quatre et

quarante cinq et jusques à naguères que ledict deffunct est allé de

vie à trespas; au moyen duquel est besoing commettre pour exercer

ladicte commission autre personnaige suffisant et expérimenté en

tel cas et à nous sûr et féable, savoir vous faisons que pour la bonne

et entière confiance que nous avons de la personne de nostre cher et

bien amé Pierre de la Fa, fils dudict deffunct Jacques de la Fa et de

ses suffisance, loyaulté, prudence et expérience et bonne diligence, en

faveur des bons et aggréablos services, loyal et entier devoir que a

faict icelluy deffunct son père au faict et exercice de sa dicte com-

mission; espérant que, à l'imitation de luy, son dictfils se acquictera

et emploira bien et deuement en la dicte commission, icelluy Pierre

de la Fa pour ces causes et autres bonnes considérations à ce nous

mouvans, nous avons commis et ordonné et depputté, commectons,

ordonnons et depputtons par ces présentes à exercer la dicte com-
mission ou lieu du dict Jacques de la Fa son père et à faire les paye-

mens des dits ouvraiges, réparations et autres choses nécessaires

audit Benveneuto Coligny (3) et autres ouvriers, pour le faict de la

construction et fabricque desdits ouvraiges d'or, d'argent, de cuyvre

et autres matières et aussi à faire le payement des gaiges et sallaires

tant du dict Benveneuto ou autres ouvriers, que aydes, serviteurs

et autres besongnans soubz eulx et tous autres fraiz de ce deppen-

dans, et ce par l'advis et contreroolle de nostre cher et bien amé
Maistre Jehan I .allemant, seigneur de Marmaignes à ce par cyde-

vant par nous commis et depputté, selon et ainsi que a faict le dict

deffunct de la Fa pour telle commission avoir, tenir et doresnavant

exercer par le dict Pierre de la Fa ausdicts gaiges de deux cens cin-

quante livres tournois, tels et semblables que les avoit et prenoit le

dict deffunct Jacques de la F'a son père et lesquels nous avons ou

dit Pierre de la Fa taxés et ordonnez, taxons et ordonnons par ces

dictes présentes, par chacun an, durant sa dicte commission eticelle

somme de deux cens cinquante livres tournois avoir et recepvoir par

ses mains aux termes et en la manière accoustumez. Et lesquels

gaiges nous voulons estre comprins par vous trésorier de nostre dicte

espargne. — Donné à Paris le unziesme jour de Mars, l'an de grâce

(1) Il est évident, par les termes de la commission renouvelée, qu'en 1545

on comptait encore sur le rtitour du grand fugitif, mais cette espérance ne fut

pas de longue durée, puisque nous verrons bientôt les élèves de Gellini occupés

à terminer ses ouvrages abandonnés.
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rail cinq cens quarante cinq (1) et de nostre règne le trente-

deuxiesme. Ainsi signé François. Par le Roy, Bochetel.

Compte premier de Pierre de la Fa, lequel le roy nostre sire, par

ses lettres patentes données à Paris, a commis à faire le payement
tant des ouvraiges d'or, d'argent, de cuyvre et autres matières que

ledict Seigneur entendoit estre faictes, construictes et fabricquées

en son hostel de Nesle à Paris, par Benvenuto Celiny, orfèvre sin-

gulier du pais de Florence et autres ses aydes et serviteurs dudict

pais et d'ailleurs, que des gaiges et sallaires tant du dict Benve-

nuto (2) ou autres ouvriers que aydes ou serviteurs et autres be-

songnans soubz eulx et de tous autres fraiz de ce deppendans, des

receptes et despence faictes par ledict de la Fa, à cause des deniers

à luy ordonnez pour convertir et employer au faict de sa dicte

commission, pour et durant quinze mois commencés le premier jour

de Janvier mil cinq cens cinquante-six (3) avant Pasques selon et

ainsi qu'il sera déclairé par les singulières parties de ce dict compte

rendu a court par le dict de la Fa en personne.

Recepte.

De Maistre Jehan du Val, conseiller du Roy et trésorier de son

espargne, pour convertir, tant au payement des journées des ou-

vriers et maneuvres qui ont besongné et travaillé en la dicte maison

de Nesle à la continuation des ouvraiges qui se y faisoient pour

ledict Seigneur durant le quartier de Janvier, Février et Mars mil

cinq cens quarante-cinq, que à l'achapt de deux marqs d'argent

pour faire deux ances à deux petits vazes d'argent appartenans

audit Seigneur, pour ce m*' xv'.

Dudict trésorier de l 'espargne n"" n" l'.

Dudict du Val xvi" '.

Somme de toute la recepte du présent compte, quatre mil cent

soixante-cinq livres tournois.

(1) Il importe de bien fixer cette date. L'année 1545 commençait à Pâques
au 5 avril et l'année 1546 au 25 avril; le 11 mars 1545 correspond donc au
11 mars 1546.

(2) La place marquée à Benvenuto Cellini à cette date le désigne comme le

chef de l'entreprise et le conducteur des travaux.

(3) Une main contemporaine a biffé cinquante-six et y a substitué quarante-

cinq, qui est la vraie date suivant l'ancien style. Suivant le nouveau style,

cette date correspond au 1" Janvier 1846.



A L'HOSTEL DE NESLE. 329

Despence de ce présent compte.

C'est à scavoir que par les lettres de commission du dict de la Fa,

présent comptable, il lui a esté mandé faire les payemens tant des

ouvraiges d'or, d'argent et de cuyvre et autres matières faictes,

construictes et fabricquées audit hostel de Nesle par Benveneuto Ce-

lini ou autres ses aydes et serviteurs, que des réparations de la dicte

maison et gaiges des dicts ouvriers. — Selon et ainsy qu'il est à

plain contenu et déclairé en ung cayer de parchemyn, deuement

signé et certiffié en fin par le dict Seigneur de Marmaignes, le pre-

mier jour d'octobre l'an mil cinq cens quarante sept, montant la

somme de trois mil huict cens vingt sept livres, six sols, huict de-

niers tournois, rendu et servant cy pour la loccation de ces dictes

despence faicte par le dict de la Fa, comme il s'ensuict :

Menuyserye.

A Pierre Coussinault, menuysier demourant à Paris, la somme de

treize livres dix solz tournois à luy ordonnée, le vingtiesme jour de

Novembre mil cinq cens quarante six, pour avoir par luy fourny et

livré, de son dict mestier, ung vaze de boys de noyer, en forme de

table carrée, à mettre dragées et confitures selon le devis qui en a

esté faict au plaisir du roy. xni' x» '.

A icelluy Pierre Coussinault, la somme de quatre livres dix solz

tournois, a luy ordonnée le deuxiesme jour de Janvier mil cinq cens

quarante-six, tant pour avoir racoustré les escuelles du dict vase de

noyer qui n'estoient assez grandes au plaisir du dict Seigneur (1 )

que pour avoir faict les moulures et cronix (2) d'icelluy. nii' x« '.

Couverture.

A Toussainctz Pajot, maistre couvreur de maisons demourant à

Paris, la somme de quatorze livres dix huict solz tournois, a luy

ordonnée le vingtiesme jour d'octobre mil cinq cens quarante-six,

savoir est : treize livres dix solz tournois pour avoir couvert de son

dict mestier tout ce qu'il convenoit couvrir au dict Nesle, au lieu et

endroit ou est de présent le grand colosse faict de pierre de piastre

et en ce faisant avoir fourny de tuille, cloud, latte, goustière, plattre

(1) Il s'agit du roi.

(2) Cronix, corniche.
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et toutes autres choses à ce requises et nécessaires suyvant le mar-
ché faictavec luy par le dict Seigneur de Marmaignes, et vingt huict

solz tournois pour son rembourcement de pareille somme qu'il a

fournye et advancé de ses deniers pour l'achapt de trois toises de

nattes, ou environ, qu'il a employées à couvrir partie du bras dextre

du dict collosse pour obvier à l'éminent péril des pluyes, gresles et

gelées qui le pouvoient beaucoup endommaiger. xini' xvui^ '.

Vîctrerye.

A Jehan de la Hamée, maistre viclrier demeurant à Paris, pour

avoir par luy levé, lavé et rattaché seize penneaulx de verre qui es-

toient fort rompuz, cassez et dessouldez. im' xvin^ '.

Matières.

A Paul Romain et Ascanius, Italiens, orfèvres du Roy, servans

le dict Seigneur en son hostel de Nesle, en ccste ville de Paris, pour

aulcuns ouvraiges de leur estât, la somme de quatre vingt dix

livres tournois à eulx ordonnée le huictiesme jour d'avril Tan mil

cinq cens quarante cinq avant Pasques, pour employer à l'achapt

de six marcs d'argent pour faire deux ances aux deux petitz vases

d'argent que Benveneuto Celini a laissé à parfaire, quant il s'en alla

en son pays, qui est au feur de quinze livres tournois le marc, ainsi

qu'il appert par leur quictance passée par devant Frenicle etDugué,

notaires ouchastellet, le dixiesmejour d'avril mil cinq cens quarante

cinq cy rendue, pour ce cy niP* x'.

Ausditz Paul Romain et Ascaigne, la somme de sept cens

soixante huict livres, huict sols tournois, à eulx ordonnée le dix-

neufviesme jour d'Octobre mil cinq cens quarante six, pour l'achapt

de cinquante et ung marc, cinq onces, deux gros d'argent à ouvrer,

pour convertir et employer à faire un grand vase d'argent en forme

de table quarrée, posé et assis sur quatre satires, aussi d'argent, pour

mettre dragées et confitures au plaisir dudict Seigneur et selon le

devis qui en a esté par luy faict avec les ouvriers, vu" lviii' viii^ *.

Aux susdictz Paul Romain et Ascaigne, pour convertir et em-
ployer à faire faire le vaze d'argent mentionné en l'article prochain

précéddent. vu'' xxni' v^ vi^ '.

A eulx, pour convertir et employer à la façon et composition du

vaze dessusdict, comme il appert par leur quictance faicte et passée,

le quatriesme jour de décembre rail cinq cens quarante six, cy ren-

due, pour ce, .
' viu'' n' x* '.
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A eulx encores, pour employer comme dessus, ainsi qu'il appert

par leur quictance rendue le unziesme jour de février mil cinq cens

quarante six. lviii • '.

A eulx, pour convertir et employer à la façon et composition d'un

grand vaze d'argent devant mentionné et des quatre satires sur

(lesquels) il a esté posé et assiz, ainsi qu'il appert par leur quictance

passée le premier jour d'avril l'an mil cinq cens quarante six.

Il*' LVlIl' Vlll^ '.

Plomb.

A Loys Ladvocat, marchant plombier, demeurant à Paris, pour

cent livres de plomb par luy vendues et livrées auxdits Paul Romain

et Ascaigne pour employer à faire les moulures et cornix du vase

d'argent en forme de table que le dict Seigneur a commandé faire

auxdits ouvriers. lxxix* ii*'.

Payemens faicts aux ouvriers qui ont besongné durant lesdictz

quinze moys.

Audict Paul Romain, la somme de quatre cens cinquante livres

tournois (1) pour ses gaiges par luy desservis durant une année

entière commancant le premier jour de janvier mil cinq cens qua-

rante cinq et finie le dernier jour de décembre ensuyvant l'an révolu

mil cinq cens quarante six. ini*' l'.

Audict Ascaigne, pareille somme pour ses gaiges. ini" l'.

A icelluy Paul Romain, sur et tant moings de ce qui lui est et

peult estre deu pour ses gaiges du quartier de janvier mil six cens

quarante six. «»""'.

Audict Ascaigne, sur et tant moings et en déduction de ses gaiges.

cv'.

Gaiges de ce présent comptable.

Audict de la Fa, pour ses gaiges des dicts quinze mois de ce

compte commancé le premier jour de juillet mil cinq cens cinquante

cinq et fîny le dernier jour de Mars mil cinq cens cinquante six

avant Pasques, pour ce cy : in*= xn' x*.

Despence commune de ce compte.

Pour la façon et escripture de ce présent compte, contenant, com-

(1) Benvemito Cellini se vantait d'avoir eu un traitement de mille écus d'or

sans compter ce qu'il gagnait pour chacun de ses ouvrages.
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prins le double d'icelluy, la quantité de quarante feuillets (1) qui au

prix trois sols six deniers tournois chacun d'iceulx vallent ensemble

le prix et somme de - xii'.

Somme de toute la despence du présent compte.

nii" un" vn' xv» '.

Payement des ouvraiges faicts en l'hostel de Nesle et des ouvriers

y entretenus pour quinze mois finis le dernierjour de décembre

mil cinq cens quarante huict.

M^ Pierre de la Fa, trésorier.

Transcript de la coppie des letres de confirmation du Roy Henry

deuxiesme à Pierre de la Fa, de la charge et commission du paie-

ment de la despence tant des édifices de l'hostel de Nesle que de

plusieurs ouvraiges commises par le feu Roy François à certains

orfeuvres et aultres. De la dicte coppie desquelles lettres de confir-

mation la teneur ensuict :

Henry, par la grâce de Dieu, Roy de France, à tous ceulx qui

ces présentes lettres verront, salut : scavoir faisons que nous, con-

fians à plain de la personne de nostre cher et bien amé Pierre de la

Fa et de sens, suffisance, loyaulté, preudhomie, expérience et bonne

diligence, en faveur mesmement et pour considération du bon et

loyal devoir que sommes advertis qu'il a faictz jusques icy en la

charge et commission du payement de la despence, tant desédiffices

de l'hostel de Nesle que de plusieurs ouvraiges d'or, d'argent et

bronze commises par feu nostre très honoré sieur et père le Roy

dernier décéddé à certains orfèvres italliens et aultres et en laquelle

charge et commission il s'est si bien conduict et acquicté que nous

avons occasion de le y continuer, à icelluy Pierre de la Fa, pour

ces causes et aultres bonnes considérations à ce nous mouvans,

avons continué et confirmé, continuons et confirmons la dicte

charge et commission. Donné à Compiègne, le xvi'= jour d'aoust

l'an de grâce mil cinq cens quarante sept.

Compte deuxiesme de Pierre de la Fa, pour et durant quinze mois

entiers commancés le premier jour d'octobre mil cinq cens quarante

sept.

(1) Le compte a en effet 20 feuillets. J'ai transcrit ces détails pour qu'on se

fasse une idée de la composition de ce registre de compte ;
j'étendrai doréna-

vant moins loin mes extraits.
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Recepte.

De Maistre André Blondel, conseiller du Roy et trésorier de son

espargne. xvn'' vu' x* '.

Despence de ce présent compte.

Orfeuvres italiens et allemans entretenuz par le Roy en son hos-

tel de Nesle.

A Ascaigne Desmarriz, pour ses gaiges et entretênement de

quinze mois entiers finiz le dernier jour de décembre mil cinq cens

quarante huict. \'^ lxu' x* '.

A Paul Romain. v'= lxii' x* '.

A Pierre Baulduc, pour ses gaiges et entretênement de quinze

mois, qui est à raison de vni*'*<= soleil par mois, n9 lxx' '.

Gaiges de ce présent comptable.

Audict de la Fa. m" xii' x» '.

Despence commune.

Somme de toute la despence de ce présent compte. xvn<' ' x» *.

Payement des officiei^s de Nesle pour Vannée finye le dernier jour

de décembre mil cincq cens quarante neuf.

M^ Pierre de la Fa, trésorier.

Compte troislesme de Pierre de la Fa, commis de par le Roy à

tenir le compte et faire le payement, tant des ouvraiges ordonnez

par ledict Seigneur estre faicts et fabricquez en son hostel de Nesle,

que des gaiges des ouvriers y entretenus par le commandement du-

dict Seigneur pour son plaisir et service.

Recepte.

De Maistre André Blondel. xui'' lxvi' '.

Despence de ce présent compte.

Gaiges desdicts orfeuvres italliens et allemans entretenus par le

roi en son hostel de Nesle à Paris.

A Ascaigne Desmarris, orfeuvre itallien, entretenu par le Roy en
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son hostel de Nesle, pour ses gaiges et entretênemens durant une

année entière. un" l' '.

A Paul Romain, aussy orfeuvreitallien, pareille somme, nii" l' ^

A Pierre Baulduc, compaignon orfeuvre alleman^ aussy entretenu

par le roy audit hostel de Nesle. ii'' xvi' '.

Audict de la Fa. n*' l' '.

Despence commune.

Somme de toute la despence. xni*' lxvi' '.

Payement des ouvraiges et ouvriers de Nesle pour neuf mois finiz

le dernier jour de septembre mil \^ cinquante.

Compte quatriesme de Pierre de la Fa, pour et durant neuf mois.

*
Recepte.

DeM" AndréBlondel. ini" lx".

De*luy par autre quictance. W lxxii' m* vn<*.

Dudict André Blondel. vi" lui^^^xv^ vm« *.

Despence de ce présent compte.

Façon et composition d'ouvrages payez par ledict de la Fa des

deniers à luy ordonnés pour cest effect.

A Ascaigne Desmarriz, la somme de cent dix huict livres neuf

sols sept deniers tournois, à luy ordonnée par le roi pour son paye-

ment de l'argent et doreure de trois couppes d'argent qu'il a four-

nies audict Seigneur, dont en y a deux petites poisans trois marcs

ung gros moins et l'autre ung marc et demy un gros moins, de la-

quelle somme payement luy a esté faict contant. i'' xvni^ ix* vu'' '.

Audict Ascaigne Desmarriz et Paul Romain, orfeuvres Italliens,

la somme de neuf cens vingt livres, à eulx ordonnée par ledict Sei-

gneur, pour leur façon d'une table d'argent à mectre dragées et con-

fitures, assise sur quatre satires aussy d'argent et ce oultre pardessus

les gaiges ordinaires qu'ils ont par chacun an. Laquelle somme a

esté payée audict Ascaigne Desmarriz tant en son nom que comme

procureur dudict Paul Romain et à Pierre Baulduc au nom et comme
procureur dudict Paul Romain suffisamment fondez de lectres de

procuration, «"^ xx' '.
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Gaiges d'ouvriers.

A Ascaigne Dcsmarriz. m" xlv' '.

A Paul Romain, aussy orfèvre itallien, pareille somme, assavoir

de cent quinze livres à Ascaigne Desmarriz et Pierre Baulduc au

nom et comme procureurs dudict Paul Romain, et de deux cens

trente livres au dict Paul Romain. iii'= xlv' '.

A Pierre Baulduc, compaignon orfeuvre alleman. viii"vi xii^ '.

Dons faiclz par le Roy.

Aux ouvriers de la monnoye de Nesle, la somme de quarante six

livres tournois, dont le Roy leur a faict don à départir entre eulx

ainsi qu'ils adviseroient, de laquelle somme a esté payée comptant

par ledict de la Fa à André Mutuy, soubz-maistre, Augustin Freze,

Pierre Bergeron et Francoys Boulet, fondeurs de la dicte monnoye
de Nesle, xlvi' '.

Gaiges de ce présent comptable.

Audict de la Fa. ix"vii' x' '.

Despence commune. lvi^ '.

Somme de toute la despence. u™ i" xxvii' xi» xii** *.

Payement des ouvraiges et ouvriers de Nesle pour quinze mois

finis le dernier jour de décembre mil y'^ vingt ung.

Compte cinquiesme de Pierre de la Fa.

Recepte.

De M^ André Blondel. xvni<= lxxvui' vi» vi<*.

Despence de ce présent compte.

A Paul Romain et Ascaigne Desmarry, la somme de six vingt

dix neuf livres seize sols six deniers tournois à eulx ordonnée par le

Roy pour argent blanc et or par eulx employé, tant en deux couppes

d'argent dorées dont l'une est grande et l'autre petite, que pour une

assiete à cadenatz garnye de cuillier, cousteau et fourchette avec ung
petit coffre au dessus servant de salliere sur lequel est couché une

Diane et pour la doreure desdictes deux couppes et assiete livrée

par lesdicts ouvriers audict Seigneur le quinziesme jour de ce pré-

sent mois de novembre mil cinq cens cinquante ung.

vi"xix' xvi^ vi*^ '.
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Gaiges d'ouvriers.

Audict Paul Romain, pour ses gaiges durant quinze mois.

v*^ Lxxv' '.

Audict Ascaigne Desmarry pareille somme.

A Pierre Baulduc, compaignon orfeuvre allemant. ii*' lxxvi' '.

Gaiges de ce présent comptable.

Audict de la Fa. ni" xn' x» '.

Despence commune. lvi* '.

Somme de toute la despence de ce présent compte.

xvin'' Lxxvni' vi* vi<^ *.

Payement des ouvriers de Nesle pour quinze mois fmiz le dernier

jour de Mars mv*' lu.

M^ Pierre de la Fa, trésorier.

Compte sixiesme de Pierre de la Fa pour et durant quinze mois

commancez le premier jour de Janvier mil cinq cens cinquante ung

et finis le dernier jour de Mars mil cinq cens cinquante deux.

Recepte.

De Maistre André Blondel. n" lui' xn* n.^.

Despence de ce présent compte.

Ouvraiges d'orfaverye faictz et livrés au Roy.

A Paul Romain et Ascaigne Desmariz, orfeuvres italiens, beson-

gnans de leur dict mestier pour le service du Roy en son hostel de

Nesle, la somme de trois cens quinze livres deux sols neuf deniers

tournois, à eulx ordonnée par le Roy, pour l'or et argent par eulx

fourny et employé en ung bassin d'argent doré, dedans lequel y a

une nef figurée de laquelle sort toutes sortes de poissons, en ung

vaze, en une couppe plaine avec l'essay et en une autre couppe

platte ouvrée, le tout livré audict Seigneur. iii<' xv' ii* ix** t.

Gaiges d'ouvriers.

A Paul Romain, orfevvre du Roy, besongnant pour le service

dudict Seigneur en son hostel de Nesle à Paris. v*^ lxxv' '.
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A Ascaigne Desmarriz, orfèvre du Roy, etc. v<= lxxv' '

A Pierre Bauduc, compaignon orfèvre allemant... ii'= lxxvi' '

Gaiges de ce présent comptable... iii*^ xii' x' *

Despence commune... lvi' *

Somme de toute la despence du présent compte, ii"' liiiI xii' ix''
*

Payement des ouvriers de Nesle pour quinze mois finiz le dernier

jour de juing mv" liiii.

M* Pierre de la Fa, trésorier.

Compte septiesme de Pierre de la Fa, pour et durant quinze mois

commancez le premier jour d'avril mil cinq cens cinquante deux

et finiz le dernier jour de juing mil cinq cens cinquante quatre.

Recepte.

De M* André Blondel. xvn= xxxviiii x' i

Despence de ce présent compte.

Gaiges d'ouvriers.

A Paul Romain, orfèvre du Roy. v'^ lxxv ^ *

A Ascaigne Desmarrez, orfèvre du Roy. y" lxxv^ '

A Pierre Bauduc, compaignon orfèvre allemant. ii'' lxxvi ' '

Gaiges de ce présent comptable. m'' xii^ x' *

Despense commune. lvi"

Somme de toute la despense du présent compte. xvii<= xxxviii' x''

Payement des ouvriers de Nesle pour une année finie le dernier

jour de juing mil cinq cens cinquante cinq.

M* Pierre de la Fa, trésorier.

Compte huictiesme... pour et durant une année commancée le

premier jour de juillet mil cinq cens cinquante quatre et finie le

dernier jour de juing mil cinq cens cinquante cinq.

Recepte.

De M« Jehan de Bâillon, conseiller du Roy et trésorier de son es-

pargne. xiii"= lui"^ x' vi' *.

II. 22
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Despence de ce présent compie.

Gaiges d'ouvriers.

A Paul Romain, orfèvre du Roy. iiii-^ l' '

A Ascaigne Desmarrey, orfèvre du Roy. iiii'^ l' '

A Pierre Bauduc, compaignon orfèvre allemant. ii<= xx^ xvi* *

Gaiges de ce présent comptable. ii-^ l' '

Despence commune. lvi' '

Somme de toute la despense du présent compte. xiii« un" x' xvr '

Payement des ouvriers de Nesles pour dix huict mois fmiz

le dernier jour de décembre mv= lvi.

M* Pierre de La Fa, trésorier.

Compie neujiesme.., pour et durant dix huict mois commancez

le premier jour de juillet mil cinq cens cinquante cinq, et finiz le

dernier jour de décembre mil cinq cens cinquante six.

Recepte.

De Maistre Raoul Moreau, conseiller du -Roy et trésorier de son

espargne. ii"' un" vi' nn ' '

Despence de ce présent compte.— Gaiges d'ouvriers.

A Paul Romain. vr nn" x' «

A Ascaigne Desmarriz. vi<= nn" x' '

A Pierre Bauduc. ni'^ xxxi^ nn» '

Gaiges de ce présent comptable. ni= lxxv' '

Despence commune. lvi' '

A Maistre Nicolas Pinon, receveur et payeur des gaiges et droictz

de Messeigneurs des Comptes,... pour les droicts d'espices de Mes-

seigneurs, tant de ce précédent compte, que les huict précédons

où sont compris dix années et demye. Lxxvn' V '

Somme de toute la despence du présent compte, n" c Lxni' ix^'

Clos au bureau avec les huict comptes précédons, le xxx« et pé-

Dultiesrae jour de May mv= Lxn, à mon rapport : Parent.
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(Après quelques notes du comptable on lit :) Partant quicte le

Roy avec ce comptable.

Et est assavoir que par le premier compte du présent commis,

de quinze mois, finis en mars v^ xlvi, Paul Romain et Ascanius,

orfèvres, sont chargés de compter et venir respondre que sont

devenuz, et es mains de qui ont esté mis six marcs d'argent d'une

part, et viii"^ xiiii marcs trois onces d'autre argent d'autre part *.

Item, par ledit premier compte M* Jacques de la Fa père, et pré-

cédent comptable, est chargé compter de semblable faict pour les

années v^ xlii, xliii, xliv et xlv, et jusques à son trépas.

I. Sans vouloir, sur ces courtes indications, intenter un procès aux deux

élèves de Benvenuto Cellini , on peut inférer qu'ils quittèrent alors le ser-

vice du Roi sans laisser une meilleure réputation de délicatesse que leur

maître. (Note de M. de Laborde.)



COMPTES DES BATIMENTS ROYAUXi

TRAVAUX FAITS POUR LA ROYNE, MÈRE DU ROY, DANS SON PALAIS

DES THUILLERIES.

1571.

Despence de ce présent compte.

Deniers paiez, baillez et délivrez comptant à gens et officiers qui

en doibvent compter, pour la Massonnerie qui auroit esté

faicte au pallais des Thuilleries durant ladicle année de ce

compte, et ce en ensuivant les ordonnances de Monsieur l'Éves-

que de Paris cy-aprhs rendues.

A plusieurs maçons, tailleurs de pierre, manouvriers et aultres

personnes qui auroient travaillé pour ladicte dame Royne, mère

du Roy, en sondict pallais des Thuilleries, durant la semaine com-

menceant le lundy vingt sixiesme jour de février mil cinq cens

soixante-unze, et finissant le sabmedy troisiesme jour de mars après

ensuivant, oudict an, et dont les noms et surnoms sont à plain

contenuz, spécifiez et déclarez par le menu en ung roolle de pap-

pier contenant trois feulletz escriptz, ensemble les journées par

eulx vacquées et les sommes à eulx particulièrement ordonnées,

montans et revenans ensemble à la somme de deux cens livres

neuf solz quatre deniers tournois, signé, certifié et arresté par

M^ Guillaume De Chaponnay, contrerolleur général des bastimens

desdictes Thuilleries, le troisiesme jour dudict moys de Mars ou

dict an, en fin duquel roolle est l'ordonnance dudict ^eur Evesque

1. Bibliothèque nationale : Cabinet des manuscrits, fond français, n" 10399

(ancien n", suppléra. Fr.: 1921).
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de Paris pour payer lesdictz ouvriers, contenuz et déclarez par

icelluy, signé de sa main ledict troisiesme mars, ainsy qu'il est

plus à plain contenu et déclaré par ledict roolle, par vertu duquel

paiement a esté faict comptant, par ledict De Verdun, à chascun

des dessusdictz maçons et ouvriers, particulièrement les sommes à

eulx ordonnées par icelluy roolle, ainsy qu'il appert par leur quic-

tance passée par devant Yver et Vassart, notaires royaulx ou Chas-

telet de Paris, lesdictz jours et an escripte, au bas de ladicte or-

donnance, le tout cy rendu. Pour cecy en despence, ladicte

somme de 11*= ^ i\' iiii'^
'

A plusieurs maçons, tailleurs de pierre, manouvriers et aultres

personnes qui auroient besongné et travaillé pour ladicte dame

Royne, mère du Roy, en sondict pallais des Thuilleries, durant» la

sepmaine commenceant le lundy cinquiesme jour de mars mil cinq

cens soixante-unze, et finissant le samedy dixiesme jour dudict

moys oudict an. 11'= xlviii' iiii» viii*'
*

A plusieurs maçons, tailleurs de pierre, manouvriers et aultres

personnes qui auroient besongné durant la sepmaine commenceant

le lundy douziesme jour de mars, et finissant le sabmedy dix-sep-

tiesme. ii<= nii"xix'

A plusieurs maçons, tailleurs de pierre, manouvriers et aultres

personnes durant la sepmaine commenceant le lundy dix -neufiesme

jour de mars mil cinq cens soixante-unze. 111*= lvi' xvi» iiii^ '

Ausdictz ouvriers et manouvriers durant la sepmaine commen-

ceant le lundy vingt sixiesme jour de mars. 11'= iiii"xv' xviii' viii^

A iceulx ouvriers et manouvriers durant la sepmaine commen-
ceant le second jour d'avril. ii<= iiii^'xv^ iiii' iiii''

'

Ausdictz maçons, tailleurs de pierre, manouvriers et aultres per-

sonnes, durant la sepmaine commenceant le lundy neufiesme jour

d'avril. ii'^ lvii' x"*
'

A iceulx maçons, tailleurs de pierres, manouvriers et aultres

personnes, durant la sepmaine commenceant lemercredy dix-huic-

tiesme jour d'avril. ix^'^i' 11' '

Ausdictz maçons, tailleurs de pierre, durant la sepmaine com-
menceant le lundy vingt-troisiesme jour d'avril. 11" xxx'

Ausdictz ouvriers, durant la sepmaine commenceant le lundy

trentiesme jour d'avril. ii<= xliiiI xix' viii*^
'

Ausdictz maçons, tailleurs de pierres, manouvriers et aultres

personnes, durant la sepmaine commenceant le lundy septiesme

jour de may. ^ iii« xvii^ xvi* un'* *

Ausdictz ouvriers, durant la semaine commenceant le lundy

quatorziesme jour de may. ly^ xxi' xix' vu'' '
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Ausdictz maçons, tailleurs de pierres et aultres personnes, durant

la sepmaine commenceant le lundy vingt-ungiesnie jour de may.

CXIX' IX* ^

Somme : m'" iii'= lxviiI viii'i »

Pour les matériaulx qui auroient esté fourniz pour le bastiment

dudict pallais des Thuilleries, durant ladicte année de ce compte,

et ce en ensuivant les ordonnances de Monsieur l'Evesque de

Paris :

A Georges Régnier, Pierre Berthe, Estienne Cottln, Pierre

Deseaues et Toussainctz Serouge qui auroient fourny et livré pour la

Magesté de la Royne, mère du Roy, au bastiment de son pallais des

Thuilleries, durant la sepmaine commenceant le lundy cinquiesme

jo\jj' de mars mil cinq cens soixante-unze, et finissant le samedy

dixiesme jour desdictz mois et an, les mathériaulx et aultres choses

contenuz, spécifiez et déclarez en ung roolle de pappier contenant

deux feulletz escriptz, et les sommes à eulx respectivement ordon-

nés, montans et revenans ensemble à la somme de deux cens quatre-

' vingtz-quatre livres neuf solz neuf deniers tournois, signé, certiffié

et arrestéen fin parMaistre Guillaume de Chaponay, contrerolleur

général desdictes Thuilleries, le xi" jour de mars v^ lxxi, ainsy

qu'il est plus à plain contenu et déclaré par ledict roolle en fin

duquel est l'ordonnance dudict sieur Evesque de Paris, dattée les

dicts jour et an, par vertu duquel paiement a esté faict comptant,

par ledict de Verdun, à chascun des dessusdictz, particullièrement

les sommes à eulx ordonnées par icelluy roolle, ainsy qu'il appert

par leur quictance passée pardevant Yver et Vassart, notaires

royaulx ou Chastelet de Paris, le tout cy rendu. Pour cecy en des-

pence, la dicte somme de 11"= iiii^iiiii ix' ix**
'

A Georges Régnier, Gilles Lorrain, Pierre Deseaues, Pierre

Berthe, Estienne Coutin, Toussainctz Serurge et Gilles Boudin qui

auroient fourny et livré pour ladicte dame Royne, mère du Roy,

les matériaulx et aultres choses contenues, spéciflîés et déclarées

par le menu en ung roolle de pappier. iii'^ xxxviii^ xvi' '

A RaouUin Guyart, maistre des pontz à Paris, qui auroit fourny

neuf vingtz-quatre tonneaulx et douze piedz de pierre de Sainct-Leu,

qui est à raison de quarante solz tournois pour chascun tonneau,

à quatorze piedz pour tonneau. iii'^ lxix' xiiir ui^ *

A Georges Régnier, Estienne Cotin, Pierre Berthe, Gilles Le Lor-

rain, Jehan Coureau, Pierre Deseaues, Nicolas Rigaud, Toussainctz

Serourge et Nicolas Moreau. n<= lxvi' x"*
'

A Nicolas Richier, Georges Raflferon, Nicolas Bellin, Georges

Régnier, Pierre Berthe, Gilles Le Lorrain, Pierre Deseaues, Estienne
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Aubin, Jehan Courçon, Nicolas Rigaud, Toussainctz Serourge,

Nicolas Moreau. v^ lxxvi' v* '

A Georges Régnier, marchant bourgeois de Paris, qui auroit

fourny la quantité de deux mil six cens quatre vingtz-deux piedz

trois quartz pierre de Sainct-Leu. iii'= iiii"iiii im* viii''
'

A Georges Régnier, Gilles Lorrain, Jehan Courçon, Estienne

Cotin, Pierre Deseaues, Pierre Berthe, Toussainctz Serourge,

Alexandre Champion, Loys Canu, Jehan Gigot, Nicolas Gaultier,

Nicolas Moreau. iir lxxiiii' x* ix*"
'

A Georges Régnier, Estienne Cottin, Pierre Berthe, Toussainctz

Serourge, Nicolas Moreau et Loys Canu. viii"xviii^ m"* '

A Georges Régnier, Estienne Cotin, Toussainctz Serourge et Ni-

colas Moreau. cxiiii^ \iv -iir'

A Georges Régnier, Nicolas Moreau et Christofle Denisart.

LXXVIl' X' II"*
'

Audict Régnier, qui auroit fourny la quantité de deux mil quatre-

vlngtz-quatorze piedz trois quartz de pierre de Sainct-Leu.

11'= IIII^^XIX' IlII' VIII'' '

A Georges Régnier, Estienne Cotin et Nicolas Moreau.

CVl' XIX« III'*
»

A Georges Régnier, qui auroit fourny le nombre et quantité de

quinze cens soixante-quatre piedz trois quartz pierre de Sainct-Leu.

11"= XXIIl' X' IIII<*
^

A Georges Régnier, Nicolas Richer, Gervais Rafferon, Thomas
Foucquart Jehan Bélin, Nicolas Moreau et Loys Tutelle, qui au-

roient fourny les matériaulx contenuz, spécifiiez et déclarez par le

menu en ung roolle de pappier, montans et revenans ensemble à la

somme de deux cens cinq livres ^...

(A Bertrand Deulx ^, la somme de cinq cens livres tournois à luy

ordonnée par le sieur) ^ Président Nicolay et son ordonnance
signée de sa main le sixiesme jour d'octobre mil cinq censsoixante-

unze, oultre et par-dessus les aultres sommes par luy cy-devant

1 . Il y a uae lacune dans le manuscrit. — Voir sur la dépense faite aux
robinets des fontaines et à la grotte construite par Bernard, Nicolas et Matliu-

rin Palissy, la Topographie historique du vieux Paris, par Ad. Berty, t. II,

233-237 et antérieurement les Archives de Vart français, première série, IV,
14-29.

2. A la suite des dépenses de la grotte, le manuscrit présente une lacune

de plusieurs feuillets. Le compte reprend avec des travaux de maçonnerie,
tant pour les communs que pour le mur de clôture du jardin.

3. Le feuillet commence ici ; j'ai ajouté ce qui précède, en le déduisant de
ce qui suit. (xVote de M. de Laborde.)
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reçeues sur estantmoings des ouvraiges de maçonnerie et taille qu'il

a faictz et encommencez et qu'il fera encores cy-après pour ladicte

dame Royne, mère du Roy, audict bastiment desdictes escuyries et

closture du grand jardin dudict pallais, suivant les marchez de ce

aictz. v^^ 1.

Audict Bertrand Deulx, le treiziesme jour d'octobre mil cinq

cens soixante-douze ^. un" '.

A luy, le vingt-ungiesme jour d'octobre mil cinq cens soixante-

unze. iii"^ '.

A luy, le vingt-huictiesme jour d'octobre mil cinq cens soixante-

unze. iiii"^ ^.

A luy, le trente-ungiesme et dernier jour d'octobre mil cinq

cens soixante-unze. ii'= '.

A luy, le dixiesme jour de novembre mil cinq cens soixante-

unze. 1111'= K

Audict Bertrand Deulx, le dix-septiesme jour de novembre mil

cinq cens soixante-unze. iir '.

A luy, le vingt-cinqiesme jour de novembre mil cinq cens

soixante-unze. 11*= l'.

A luy, le deuxiesme jour de décembre mil cinq cens soixante-

unze. 111'= '.

A luy, le neufiesme jour de décembre mil cinq cens soixante-

unze. c'.

Audict Bertrand Deulx, le seiziesme jour de décembre mil cinq

cens soixante-unze. 11'= l^

A luy, le vingt-deuxiesme jour de décembre mil cinq cens

soixante-unze. 11'= l'.

A Nicolas Houdan et Jacques Champion, maistres maçons du

bastiment du pallais de la Royne, mère du Roy, lèzle Louvre, à Paris,

la somme de cent dix livres tournois.

(Un cahier ou plusieurs cahiers manquent ici. Le compte reprend

avec les travaux des jardiniers.)

A plusieurs ouvriers jardiniers, qui ont besongné et travaillé

pour la Royne audict labours du parterre du grand jardin du pal-

lais de Sa Majesté lèz le Louvre, à Paris, durant la sepmaine finye

le seiziesme jour de juing mil cinq cens soixante et dix.

XXXVIII^ XIX' '

A plusieurs ouvriers jardiniers, qui ont besongné durant la sep-

maine finye le vingt-deuxiesme jour de juing. xxxiii^ xV *

1. Il y a erreur du scribe; c'est 1571.
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A plusieurs ouvriers jardiniers qui ont travaillé audict grand

jardin des Thuilieries en la sepmaine finye le samedy premier

jour de juillet mil v<= lxx. xxxvi' xix' *

A plusieurs ouvriers jardiniers qui ont besongné et travaillé au-

dict grand jardin durant la sepmaine finye le huictiesme jour de

juillet oudict an. xxxix^ xi* '

A plusieurs ouvriers jardiniers qui ont travaillé audict grand

jardin durant la sepmaine finye le samedy quinziesme jour de

juillet. xxxix' VIII' '

A plusieurs ouvriers jardiniers qui ont besongné durant la sep-

maine finye le samedy xxii* jour de juillet. xxxiii^.

A plusieurs ouvriers jardiniers qui ont besongné durant la sep-

maine finye le vingt neufiesme jour de juillet. xxxiin' v« *

Somme : vi" ini^iii^ m' *

Autre paiement faict pour ledict grand jardin dudicl pallais des

Thiiilleryes en vertu des ordonnances particuUières de Monsieur

de Paris, Intendant desdicts bastimens, cy-après rendues.

A plusieurs ouvriers jardiniers qui ont besongné et travaillé au-

dict grand jardin dudict pallais des Tuilleryes durant la sepmaine

finye le cinquiesme jour d'aoust. xxvi' r '

A plusieurs aultres ouvriers jardiniers, durant la semaine finye

le douziesme jour d'aoust. xxiii'.

A plusieurs ouvriers jardiniers, qui ont besongné et travaillé au-

dict grand jardin dilrant la semaine finye le dix-neufiesme jour

d'aoust. xviii' iiii*
'

A plusieurs ouvriers jardiniers, pour avoir par eulx besongné et

travaillé à la haye encommencée pour la closture du grand jardin

dudict pallais de Sa Majesté lèz le Louvre, à Paris, du bois yssu des

arbres qui ont esté arrachez du jardin de la Cocquille, joignant le-

dict grand jardin. vu' xv« »

A plusieurs ouvriers jardiniers, pour le parachèvement de la

haye qu'ilz ont encommencée à faire depuis le logis des Cloches

jusques à la porte pour entrer dudict jardin en la carrière du

costé du faulxbourg de Sainct Honnoré, durant la sepmaine finye le

dixiesme jour,de novembre mil cinq cens soixante et dix.

vi' xvii' vi''
'

Somme. iiii''^i' xvii' vi''.

Somme des deniers payés aux ouvriers et manouvriers qui ont

travaillé au Jardin des Thuilieries '. ix<= lxxviii' xv* vi**.

1. Vient ensuite un article pour les jardiniers qui ont arraché les arbres et
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Autre Despence faicte par cedicl présent comptable, à cause des

deniers par Imj payez, tant en achaptz d'arbres que aultres

affaires pour ledicl jardin desdictes Thuilleries comme il s'en-

suict :

Paiement faicl en vertu des ordonnances particullières de Ma-

dame Du Péron, cy-après rendues :

A Jehan Paillart, jardinier, la somme de dix-huict livres dix solz

tournoys, à luy ordonnée estre paiée suivant l'advis et certiffica-

tion de maistre Guillaume De Chapponnay, contrerolieur desdictz

bastimens pour avoir par luy fourny et livré pour la Royne au

dict grand jardin du palluis de Sa Majesté lèz le Louvre, à Paris, la

quantité de quarante poiriers, tant bargamotte que certeau, au pris

de vingt-cinq livres le cent, vallent lesdictz quarante poiriers dix

livres tournois, plus cinquante-cinq gros amandiers, au pris de

deux solz tournois pièce, vallent cent dix solz tournois. Plus

soixante sauvageaulx de poiriers, à ung solz la pièce, vallent

soixante solz tournois, et ce pour servir à planter audict jardin.

XVJIl'x*'

A Jehan Espaullard et Girard Anglard, laboureurs de vignes, de-

mourans à Bondis, pour avoir par eulx fourny et livré pour la

Royne au grand jardin du pallais de Sa Majesté lèz le Louvre, à

Paris, le nombre de six cens trois quarterons d'arbres, tant ormeaulx

que tilletz, pour planter audict jardin, à raison de quatre livres

tournois le cent. xxvii'.

Autre paiement faicl pour les affaires dudict grandjardin en vertu

des certifications dudict de Chapponnay, contrerolieur susdict,

ordonnances non signées et quictance passée par devant notaires

attachées aux lettres de vallidation de ladicte dame Royne, mèr§

du Roy, attachées aasdictes lettres de vallidation de ladicte dame

Royne, mère du Roy, cy-devant mentionnées comme il s'ensuict:

A Jehan EspauUart et Robert Anglart, laboureurs, demourans à

Bondis, pour avoir par eulx fourny et livré pour ladicte dame

Royne, audict grand jardin du pallais de Sa Majesté lès le Louvre, à

Paris, le nombre et quantité de sept cens ung quarteron d'arbres,

assavoir : quatre cens ung quarteron d'ormeaulx et de tilleaulx,

haies du jardin des Tuileries que nous supprimons parce qu'il a été imprimé

par M. Berty dans sa Topographie de Paris, II, 238.
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cent cinquante meriziers et cent cinquante pruniers, le tout au

pris de quatre livres tournois le cent, plus quatre hottées de

houbellon et deux hottées de fréziers pour le prix de soixante

solz. XXXIl'.

A Guillaume Laleu, marchant, pour avoir par luy fourny et livré

au jardin de Sa Majesté quatre cens bottes de perches de saulx

pour faire le Dedallus,et autres hayes d'apuis pour ledict jardin, au

pris de vingt livres le cent rendu audict jardin, et ung quarteron

de bottes d'ozier au pris de cinq solz la botte. iiii'"'viix* '.

A Jehan Espaullard et Girard Anglard, demourans à Bondis,

pour avoir par eulx fourny et livré trois mil trois cens de per-

chettes de couldre pour ladicte Dame Royne, mère du Roy, au grand

jardin du pallais de Sa Majesté lèz le Louvre, à Paris, pour servir à

faire des hayes au pourtour du parterre et pavillons dudict jardin

xxiiii'xv '

Ausdicts Jehan Espaullard et Girard Anglard, pour avoir par eulx

fourny la quantité de sept milliers de petites perches de bois de

couldre pour servir et emploier à faire les treillissaiges des hayes

d'apuyes au pourtour des parterres et clostures des pavillons du-

dict grand jardin, qui est à raison de sept livres dix solz tournois

chacun millier, et six hottées de fraiziers pour planter audict

jardin. lv'x"

A Jehan Bourgeois, jardinier *.

[A Gilles Le Chesne,] conterolleur susdict, pour avoir par luy

vacqué à servir d'huissier au dict Bureau durant Tannée finye le

dernier jour de décembre mil cinq cens soixante et neuf. xxx'.

Autre paiement faict en vertu des ordonnances particallières de

Monsieur l'Evesqne de Paris, intendant desdicls bastimens,

cy-après rendues comme il s'ensuict :

A Bastien Tarquin, jardinier ordinaire de la Royne, mère du Roy,

audict grand jardin du pallais de Sa Majesté, sur et tant moings

de ce qui luy peult estre deu de ses gaiges à cause dudict estât de

jardinier, à raison de trois cens livres tournois par an. l '.

Audict Tarquin cy-devant nommé. l^.

A Maistre Guillaume de Chapponnay, controlleur général des

bastimens de ladicte Dame Royne, mère du Roy, pour ses gaiges à

cause de sondict estât. iiii'=iiii^''xvn' v'vi*^'

i. Il }' a ici une lacune, plus 16 folios, 31 pages, sautés : Comptes de

l'hôtel,— plus une lacune; le texte reprend à conterolleur.
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A Messire Bernard de Carvessequi, Gentilhomme servant de la

dicte Dame Royne, mère du Roy, et Intendant des plantz dudict

jardin des Tuilleries, pour ses gaiges à cause de sondict estât de

conducteur des plantz dudict grand jardin du pallais de Sa Majesté

lès le Louvre, à Paris, et ce durant les quartiers de Juillet, Aoust et

Septembre, Octobre, Novembre et Décembre mil cinq cens soixante

et dix. 11*='.

Audict de Chaponay, controlleur susdict, pour ses gaiges à cause

de son dict estât. iiii'"'x'.

A Maistre Jehan BuUant, architecte de ladicte Dame Royne,

mère du Roy, au bastiment de son pallais des Thuilleries, la somme
de iiii<= iiii^''xi^xiii' iiii*", à luy ordonnancée par ledict Sieur Evesque

de Paris, et son ordonnance signée de sa main le viii« jour de

Mars mV^ lxxi, suivant les lettres de Sa Majesté données au chas-

teau de BouUongne le xxiiii* jour de Février dudict an pour unze

mois vingt-quatre jours de ses gaiges à cause dudict estât d'ar-

chitecte du bastiment de son pallais des Thuilleries, commenceant

le vii« jour de janvier mv^lxx et finiz le dernier jour de Décembre

ensuivant oudict an, qui est, à raison de v"^' par an, selon et ainsy

qu'il est plus à plain contenu et déclaré en ladicte ordonnance,

par vertu de laquelle paiement a esté faict comptant audict Bulant

de ladicte somme de ini'"iiii'"'xi' iir nii'", ainsy qu'il appert par

saquictance signée de sa main le x*^ jour desdits moys et an, escripte

au bas de ladicte ordonnance cy rendue. Pour cecy en despence

ladicte somme de iiir iiii" xi^ xiir iiii<^'.

Gaiges et sallaires de ce pj^ésenl Comptable.

Audict Maistre Jehan de Verdun, clerc des œuvres du Roy, pré-

sent comptable, la somme de huict cens livres tournois à luy or-

donnée pour ses gaiges, à cause de sadicte commission durant #

l'année commencée le premier jour de Janvier mil cinq cens

soixante-dix, et finie le dernier jour de décembre ensuivant oudict

an, temps de cedict compte, laquelle somme de vrir livres ledict

présent recepveur a prinse et retenue par ses mains des deniers de

sadicte recepte, cy viii'''.

Fragment d'un compte de travaux exécutes au jardin

des Tuileries en 1510^.

ordonnance cy rendue. Pour ce cy, en despence la dicte somme

de xxi^ VII' '.

t J'ai acquis en 1854 ce fragment de compte qui provient de la collection

Monteil ; j'en ai fait hommage aux Archives de l'Empire. {Note de M. de Laborde).
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A plusieurs autres ouvriers jardiniers et manouvriers qui ont be-

songné et travaillé au jardin desdictes Tuilleryes, dénommez en

ung rooUe de pappier, la somme de vingt livres neuf solz t., à eulx

ordonnée par ladicte dame du Péron, de son ordonnance signée de

sa main, le seizeiesme jour de Janvier mil cinq cens soixante neuf,

pour avoir par eulx besogné et travaillé pour ladicte dame Royne,

mère du Roy, aux labours du grand jardin du palais de Sa Majesté,

et ce durant là sepmaine commenceant le lundy dixiesme jour de

Janvier mil cinq cens soixante neuf, et finissant le samedy ensui-

vant, au fur et pris contenu audict roolle, signé et certiffyé en fin

par ledict de Chaponay, le seizeiesme dudict moys de Janvier ou-

dict an, montant et revenant ensemble à ladicte première somme
de vingt livres neuf solz t., selon et ainsi qu'il est plus à plain con-

tenu et déclairé par ledict roolle et ordonnance de ladicte dame
du Péron cy rendue, par vertu de laquelle, paiement a esté faict

comptant à chacun desdicts ouvriers, particuUièrement, de ladicte

somme de vingt livres neuf solz t., ainsi qu'il appert par leur quic-

tance passée pardevant Yver et Vassart, notaires royaulx audict Chas-

tellet de Paris, lesdicts jour et an, escripte au bas de ladicle ordon-

nance cy rendue. Pour cecy, en despence ladicte somme de xx'ix' '

A plusieurs autres ouvriers jardiniers et manouvriers qui ont

travaillé et besongné au jardin du palais desd. Tuilleries, dé-

nommez en ung roolle de pappier, la somme de vingt livres quatre

solz t., à eulx ordonnée par ladicte dame du Péron, en son

ordonnance signée de sa main le vingt troisiesme jour de Janvier

mil cinq soixante neuf, pour avoir par eulx besongné et travaillé

pour ladicte dame Royne, mère du Roy, au grand jardin du palais

de Sa Majesté, et ce durant la sepmaine commenceant le lundy

dix-septiesme jour dudict moys de Janvier mil cinq cens soixante

neuf et finissant le samedy ensuivant, au fur et pris contenu audict

roolle, signé et certiffyé en fin par ledict De Chaponay le treizeiesme

jour dudict moys de février, montant et revenant ensemble à la-

dicte première somme de quarante-quatre livres quinze solz quatre

deniers t., selon et ainsi qu'il est plus à plain contenu et déclairé

par ledict roolle et ordonnance de .ladicte dame du Péron cy

rendue, par vertu de laquelle paiement a esté faict à chascun

desdicts ouvriers, particuUièrement, de ladicte somme de quarente-

quatre livres quinze solz quatre deniers t., ainsi qu'il appert par

leur quictance passée pardevant Yver et Vassart, notaires royaulx

audict Chastellet de Paris, lesdicts jour et an, escripte au bas de la

dicte ordonnance cy rendue. Pour cecy en despence, ladicte

somme de xliiii^ xv'iiii''*
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A plusieurs ouvriers jardiniers ou manouvriers dénommez en ung

roolle de papier, la somme de dix-huict livres dix solz t., à eulx

ordonnée par ladicte dame duPéron, de son ordonnance signée de

sa main le vingtiesme jour de février mil cinq cens soixante-neuf,

pour avoir par eulx besongné et travaillé durant la sepmaine com-

menceant le lundy quatorzeiesme jour de février mil cinq cens

soixante-neuf, et finissant le samedy ensuivant, au grand jardin du

pallais desd. Tuilleries, et ce, pour ladicte dame Royne, mère du

roy, au fur et pris contenu audict roolle, signé et certifié en fin

par ledict de Chapponnay, le vingtiesme jour dudict moys de fé-

vrier, montant et revenant ensemble à ladicte première somme de

dix-huict livres dix solz t., selon et ainsi qu'il est plus à plain

contenu et déclairé par ledict roolle et ordonnance de ladicte

dame du Pérou cy rendue, par vertu de laquelle paiement a esté

faict comptant à chascun desdicts ouvriers, particulièrement, de

la dicte somme de dix-huict livres dix solz t., ainsi qu'il appert

par leur quictance passée pardevant Yver et Vassart.



SUITE DU COMPTE DES BATIMENS

pour l'annce 1581,

MAISON DE LA ROYNE SIZE A PARIS PRÈS SAINT-EUSTACH K.

PARIS. — HOTEL DE SOISSONSi.

Maçonnerye.

A Claude Guérin, maistre maçon, demourant à Paris. . sur et tant

moings des ouvraiges de maçonnerye qu'il a faictes et fera ci-après

pour dresser et accommoder de neuf une grande chapelle que Sa

dicte Majesté a ordonnée et commandé estre faicte au bout de son

jardin le long de la rue Cocguère, de laquelle chapelle l'entrée

sera sur la rue de Grenelle.

Audict Guérin .. sur et tant moings des ouvraiges de maçonnerye

qu'il aeiitreprins, commancéàfaire et fera cy-après pour la Majesté

de ladicte Dame en sa maison de Paris, qu'il convient faire de neuf

pour rendre logeable deux corps de logis en icelle maison, l'un te-

nant à la grand gallerie le long du viel logis devers la rue du

Four, etPaultre retournant en esquière oùestlachappelle et grand

escallier, tant aux lambruis de maçonnerie, de piastre, cloysons,

cheminées, portes, que à une gallerye de bois à jour que l'on faict

aussy de neuf hors œuvre, plantée le long du susdict logis dedans

la petite court derrière ladicte rue du Four, que pour continuer

et haulcer une montée ou viz qui est dans ladicte court tenant au

susdict logis de haulteur pour servir à monter par hault aux galle-

tas, le tout suyvant le marché verbal faict avec luy ainsy etc..

1. Archives nationales KK, 12i, fol. 71 à 365.
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Audict Guérin, sur et tant moings des ouvraigesde maçonnerye

qu'il a entreprins commancer à faire et fera cy-après pour la ma-
çonnerye d'une gallerye que la Majesté de ladicte Dame a com-

mandé estre faicte en diligence pour servir à aller à couvert du

logis de sadicte maison devant la grand salle ovalle que l'on

construit de neuf dans le jardin de sadicte Majesté, que aussy de

la maçonnerye d'une montée en vis pour descendre en icelle

gallerye suivant le marché.

A luy, sur et tant moings des ouvraiges de maçonnerye et taille

qu'il a entreprins et commancez à faire pour la Majesté de ladicte

dame à l'édification de plusieurs maisons que Sadicte Majesté a

ordonné et commandé estre faictes, tant le long de la rue qui sera

fecte de neuf, appelles la rue de la Reine, mère du Roy, traversant

de la rue d'Orléans en la rue de Grenelles, en travers de son

hostel.

A Supplice Bourdillon et Pierre Aussudre, massons, demourans à

Paris, sur et tant moings des ouvraiges de maçonnerye et de taille

qu'ils ont entreprins, promis et commancé faire pour l'achèvement

de la muraille qui sert de closture au bout de sondict jardin le

long de la rue que Sa Majesté a commandé estre faicte de neuf,

traversant de la rue des Deulx-Escus en la rue de Grenelle.

A Françoys de Boys et Denis Retrou, aultres maçons, demourans

à Paris, sur et tant moings des ouvraiges de massonnerye, desmo-

litions et abataiges de vieilles murailles, vuydange de terres, pierre

etgravois qu'ils ontentreprins, commancez faire, et feront cy-après

pour la Majesté de ladicte Dame Royne, mère dudict Roy, en son-

dict jardin et maison de Paris, tant pour faire la démolition du
,

grand vieil mur dudict jardin qui est près de ladicte maison que

aultres vieilles murailles et descombres d'icelles que aussy de la

vuidange des terres et gravoys de une fosse à eaue ou cloacque

qu'il convient faire de neuf en la rue que l'on fera de neuf au bout

dudict jardin, que de la maçonnerye et taille qu'il convient ^ire

pour ladicte fosse.

Ausdicts de Boys et Retrou, sur et tant moings des ouvraiges de

maçonnerye, taille, vuidanges et apport de gravois et descombres

qu'ils ontentreprins, commancés à faire, et feront cy-après pour la

construction d'une grande salle en forme ovalle avec galleries au

partour contenant de longueur seize thoises et de largeur huict

thoises, le tout dans œuvre, ou environ, sans en ce comprendre les-

dictes galleries, plantée et érigée dedans l'encloz dudict grand

jardin, joignant la dicte maison, audict Paris.

Somme totale. m"' clxxi '-^'^ *°' xxx' K
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(Dans cette somme, la chapelle, nommée plus souvent église,

prend la plus large part.)

AuUre despence tant pour achapt de pierre que voictures

d'icelle.

A Estienne Gaudart et Pierre des Cannes, carriers, demourant à

Notre Dame des Champs, la somme de trente ung escus, vingt sols,

pour avoir livré et fourny pour ladicte Dame, durant le mois d'avril

dernier, le nombre et quantité de deulx cens trente cinq pieds de

pierre de taille de lyais et hault clicquart, thoisé par Claude Guérin,

M* maçon, et ce pour emploier aux ouvraiges de maçonnerye, tant

du portail et entrée de l'église que Sadicte Majesté faict faire

audict Paris, au bout de sondict jardin sur la rue de Grenelle et

Coquillière, que pour employer aussy à la maçonnerye des chap-

pelles que l'on fait de neuf tenant à ladicte église devers ledict

jardin...

A Estienne Godart, maistre carrier, demourant aux faulxbourgs

S' Jacques... pour avoir par luy, ses gens et chevaulx, charryé et

transporté toutes les pierres de taille, tant de lyaiz que aultres, qui

estoient soubz la gallerye par bas joignant le grand portail de la

maison de ladicte dame pour rendre la place nette afBn d'y loger

en partie les coches de sadicte Majesté, et icelle pierre menée et

charryée dudict lieu en ladicte église ^..

Somme toute. vi<= xx«'<= lV »

Menuyserie.

Somme toute. vii^ vi"« xlv *

(Je ne ferai aucune citation, ne croyant pas nécessaire d'indiquer

le détail des portes extérieures et intérieures, des travaux de

menuiserie pour rendre logeable la maison, pour garnir la vis et la

grande salle ovalle tant do lambris que de balustres, pour revêtir

également les chambres qui précèdent les étuves du second

étage, etc. ^).

Couvertures.

Somme toute. ii^ iiii"vi*'=

1. La plupart des articles n'offrant pas grand intérêt ont été omis.

'2. Cette observation est de M. de Laborde qui avait lui-même fait l'analyse

de ce compte, comme on l'a dit dans l'Avant-propos du premier volume.

II. 23
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Charpenterye.

A Guillaume Regans, M« charpentier, demourant à Paris... sur et

tant moings des ouvraiges commis à faire pour ladicte Dame pour

la construction d'une grande salle de forme ovalle, plantée et

érigée au bout dudict jardin, le long du grand pan de mur de clos-

ture sur la rue d'Orléans, vers la Croix neuve, audict Paris, ordon-

née par la dicte Dameestre faicte en grande et extresme diligence.

A Jehan Gaultier, sur et tant moings des ouvraiges de charpen-

terye, pour accomoder et rendre logeable deux corps de logis

d'icelle maison, l'un tenant à la grande gallerye, le long des vielz

logis devers la rue du Four, et l'aultre où est la chappelle et grand

escallier en icelle maison, tant pour une gallerye à jour qu'il con-

vient faire de neuf hors œuvre, tenant audit corps de logis devers

ladite rue du Four, que pour le rehaulcement de la montée en vis

qui sert audict logis, que aux cloisons et planchers des galîetas de

l'aultre logis au-dessus de la dicte chapelle.

omme toute. xiii'' lx"'= xxx' ^

Aultre despence pour achapt de boys.

Somme toute. v iiii"viiie»'= xxxir '

Serrurerye.

Somme toute. v^ iiii"xviii*''= xxiir vi**
'

Plomberye.

Somme toute. cxiiie'« xxxiiii^ vi'^
'

Painctures.

A Henry Martin, maistre painctre, demourant à Paris, la somme
de dix huictescus sol., pour avoir, par luy et ses gens, faict et par-

aict pour ladicte Dame les ouvraiges de painctures de couleur

tanné brun qu'il a convenu faire à quatre travées de plancher

d'une chappelle qui a esté faicte et appropriée soubz la gallerye

basse tenant au pavillon du roy devers le parc, durant le moys de

juillet, que pour avoir faict par cy devant l'aornement de painc-

ture et festons de lyerre et or cliquant du dessus et aux costés de

la porte de l'entrée dudict chasteau estant garny de deux grandes

figures aux costez de ladicte porte avec troflees de plusieurs

sortes, et par le millieu les armoiries et devises de Sad. Majesté,
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et le tout faict et painct sur thoille, et pour peynes estoffes, coul-

leurs et linge suivant le marché... xviii escus.

Audict Henry Martin et Thomas Aulbert, maistres painctres à

Paris,.... suret tant moings des ouvraiges de painctures et couleurs

qu'ils ont commencez faire et feront cy-après pour ladicte dame

en sadicte maison de Paris, à mettre en couleur les planchers, croi-

sées et portes de trois corps de logis restans à achever en icelle

maison, suivant le marché... xv escus.

A Maistre Roger de Rugery, painctre ordinaire de ladicte dame,

la somme de quatre cens escuz à luy ordonnée par ordre desdicts,

sieurs de Bellebranche et Potier, signée de leurs mains le quator-

ziesme jour de septembre m.il cinq cens quatre vingt ung, sur et

tant moings des ouvraiges, tant de painctures sur thoille que aultre-

ment, sculpture et tournemens de festons de lyerre, or cliquant

et aultres, que pour les façons et estoffes de deux chereotz et d'une

façon de nue, le tout faict et attourné de belle sorte et manière,

tant de ladicte paincture que sculpture, qu'il a promis et com-

mencé faire pour Sadicte Majesté pour l'aornement d'une grande

salle de forme ovalle contenant seize thoises de longueur et

huict thoises et demye de large, le tout dans œuvre et environ, et

en suivant le marché, etc.. iiij'^ escus.

Somme toute. yiii<= lxiii escus.

Victrerye.

A Jehan de Poys, maistre victrier demeurant à Paris.

Somme toute. ii*^ xv escus.

(Il n'est nullement question de vitres peintes. )

Nattes.

Somme toute. l escus.

Achapt de carreaulx et bricque, pavé et pierre de taille pour les

bastimens de la maison de Paris.

A Guillaume du Mayne, maistre potier de terre et paveurde carreau

de terre cuite, demeurant es faulxbourgs S' Jacques...

A Anthoine Perigon, maistre potier et paveur de carreaux de terre

cuite à Paris.

Somme toute. ii^ xxvii escus ii' vi*^.

Gaîges d'officiers.

A Jehan Potier, auquel ladicte dame par ses lettres-pattentes,
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données à Thoulouze le vingt-quatriesme jour d'octobre mil cinq

cens soixante dix-huict, l'auroit commis et depputé pour avoir la

surintendance, maîtrise et l'oeil sur les bastimens de Sainct-Maur,

Monceaulx et maison de Paris, pour ladicte charge et surintendance

tenir, avoir et exercer aux mesmes honneurs, auctorités, préroga-

tives, prééminances, franchises, libertés et gaiges de cinq cens

livres par an, droictz, proffictz, revenuz et esmolumens que en

jouissoit feu M« Jehan BuUant, avec pareil pouvoir que ledict Hui-

lant avoit de ladicte dame d'ordonner, avec M« Jehan Baptiste de

Benevenny, abbé de Bellebranche, de tous et chacuns les de-

niers qu'elle a destinez et assignez, ordonnera cy-après pour estre

employez à la construction et perfection des bastimens dudit

Sainct-Maur et maison de Paris.

Somme toute de la despence de ce compte.

X"' xxvii escus XXV' xi"^ '.

CHASTEAU DE SAINCT MAUR*

Compte cinquiesme de Maistre Octavio Dony, commis par la

Royne, Mère du Roy, et ses lettres transcriptes et rendues sur le

compte de cette recepte de l'année mil cinq cens soixante dix-sept

au payement des bastimens de sa maison size en ceste ville de Paris,

chasteau de Sainct-Maur-des-Fossez, pour icelle commission exercer

et en joir et user ainsi que lesdictes lettres patantes plus au long

le contiennent, des recepte et despence par ledict Dony faictes à

cause dudict payement durant une année entière, commancée le

premier jour du mois de Janvier mil cinq cens quatre vingt ung et

finie le dernier jour du mois de décembre ensuivant, audit an,

ainsi qu'il sera dict et déclairé cy-après en ce présent compte

rendu à Court par M* Anthoine Poupeau, au nom et comme procu-

reur dudict Dony, présent comptable. '

Recepte.

Somme totalle de la recepte de ce compte, xi"- iii-^ escus soleil.

Despence de ce présent compte.

Deniers payés par ce dict présent commis et comptable aux per-

1. Dans le registre coté KK, 124, aux Archives nationales, le compte du
château de Saint-Maur (fol. 1 à 71) précède celui de l'hôtel de Soissons.

M. de Laborde avait interverti cet ordre; on s'est conformé à son classe-

ment.
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sonnes cy-après nommées, etce par les ordonnances desdits Sieurs

de Bellebranche et Pottier à présent ayant la charge et superin-

tendance au lieu de feu Maistre Jehan BuUant avec ledict sieur de

Bellebranche, ainsi qu'il appert par le pouvoir à luy donné par la

dicte dame, transcript et rendu au commencement du compte finy

mil cinq cens soixante dix neuf sur le faictde sesdicts bastimens...

Premièrement :

Sainct Maur des Fossez.

Maçonnerye,

A Jehan Basset, maistre maçon, demeurant en ceste ville de

Paris... sur et tant moings des ouvraiges et réparations de maçon-

nerye, charpenterye et couverture de thuille qu'il a entrepris et a

commancé à faire et fera cy-après pour la Majesté de ladicte

dame, tant pour acomoder les appartenances des logis dans son

dict chasteau dudict Sainct Maur que es autres logis que Sa Majesté

a faict faire et dresser de neuf par cy-devant dedans l'enclos de

l'abbaye dudict lieu que aultres endroicts es environs dudict chas-

teau, selon qu'il a pieu à Sadicte Majesté ordonner et commander

estre faict en toute diligence pour y loger promptement. xxx esc.

sol.

Ledit Basset reçoit ainsi en différents payemens pour répara-

tions intérieures, cloisons, cheminées, etc. ii'= ii écus.

Menuyserye.

A David Fournier, maistre menuysier demeurant à Paris, pour

une cloison, châssis et porte qu'il convient faire pour servir à deux

chappelles que Sadicte Majesté a commandé et ordonné estre

faictes en toute diligence, l'une dans la gallerie basse vers le parc,

et l'autre en la gallerie au dessus dans ledict chasteau. xx écus.

Ce menuisier touche en tout liU écus 50 sols t.

Couvertures.

A Mathieu du Quesne, maistre couvreur de maisons à Paris.

Il est inutile de donner le détail de ses travaux, qui coûtent à la

reine 83 écus 10 s. t.

Charpenterie.

A Mathieu Sarrazin, charpentier, demourant au pont dudict
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Sainct-Maur, pour avoir par luy restably et mis en bon état, au

chasteau dudict Sainct-Maur, demye travée ou environ de la cliar-

penterie du comble du corps du logis qui est la porte et entrée

dudict chasteau que les grands vents avoient desmoly et abattus

ces jours passés. xx escus et demy.

A Lyon Liebert, demourant à Paris, sur et tant moings de la

quantité d'ais ou planches, pour emploier et mectre en œuvre pour

faire et dresser ung paille-maille dedans le parc dudict lieu, en la

grande allée des pins suivant le commandement exprès de Sadicte

Majesté, pour estre faict promptement pour la venue et séjour que

prétendent faire Leurs dictes Majestés audict Sainct-Maur en ce

présent mois de Juing.

La dépence tolalle de la charpenterie est de 25Zi écus.

SerrureryCj plomberye, pamclures, néant; ou au moins, remarque

le comptable, s'il s'est fait quelque chose en ce genre, il n'a rien

eu à payer.

Victrerye.

A Josquin Pacot, victrier, demourant audict Paris.

J'ai lu attentivement tout son compte sans trouver traces de verre

paint, ni dans les réparations des fenêtres de la salle basse paincle,

ni dans celles de la chapelle ni dans celles de l'oratoire du Roy,

il touche 14 ecus 32* ' pour ses travaux.

Nattes.

A Roc Leroy, maistre natier à Paris. ix écus x' ^

Somme des ouvraiges et réparations faictes au chasteau de Sainct

Maur des Fossés. vi'= viii escus xxxii' iii^ *.



DEPENSES SECRETES

FRANÇOIS P'

(Voy. ci-dessus p. 199 à 274.)

EXTRAITS DES ACQUITS AU COMPTANT.

On a expliqué, dans l'Avertissement placé en tête du premier

volume (p. XII et suiv.)» pourquoi certaines pièces destinées par

M. le marquis de Laborde à compléter ce tome second avaient

dû être retranchées, et comment cette lacune avait été comblée

avec les articles des acquits au comptant de François I«'. Cette

addition complète la série publiée à la suite des Comptes de

Bâtiments dans ce second volume.

L'importance de ces extraits a déterminé les nouveaux éditeurs à

leur donner un classement méthodique. On a classé les matières

sous un certain nombre de rubriques, de sorte que les sculpteurs, les

peintres, les orfèvres se trouvassent réunis. Dans chaque division

on a rapproché les différents extraits concernant le même individu

et on a ordinairement rangé les noms dans l'ordre alphabétique.

Un certain nombre d'articles concernant des médecins, des musi-

ciens avaient été laissés de côté par M. de Laborde ; on ne les a pas

fait entrer dans cette addition, pour ne pas grossir ce livre avec

des noms qui ne se rapportent que très-indirectement à l'objet de

la publication.
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Comme le classement méthodique qu'on a adopté rapprochait

des articles disséminés dans les trois cartons J. 960, 961 et 962,

on a soigneusement indiqué, à la suite de chaque extrait, le numéro

du carton, celui de la plaquette (les pièces sont aujourdhui réu-

nies en petits volumes cartonnés) et le numéro de la pièce elle-

même, ou la page quand une seule pièce forme un volume.

Beaucoup de ces pièces ne portent pas de date; on a suppléé à

cette lacune autant qu'il a été possible; mais, dans bien des cas, on

n'a pu déterminer exactement l'année du payement et on a dû se

borner à fixer une date approximative. — J. J. G.

BATIMENTS DE

Paris, S^-Germain, Fontainebleau, Boulogne, Villers-CoUerets, etc.

A Estienne Lapitte, receveur des amandes de la Court de

Parlement à Paris, qu'il prandra par ses mains des deniers desd.

amandes, tant du passé que de l'avenir, et emploira au payement

de l'édiffice et construction d'une Chambre du Conseil près la Grant

Chambre dud. Parlement, selon les pris et marchez que en feront

deux desprésidens d'icelle Court. 1,000 1.

J. 961, 11, nMa? (1537).

A Jacques Bernard, maistre de la Chambre aux deniers,

1,500 livr. t. pour convertir en l'achapt de boys, toilles et autres

estoffes, paiement de painctres et ouvriers, qui seront nécessaires

de recouvrer pour la construction d'un tribunal et autresh oses

que le Roy a ordonné estre faictes, tant en la grant court du

chasteau du Louvre à Paris que autres endroictz d'icelluy chas-

teau, pour les préparatifz du festin et solempnité des nopces qui

se doivent illec faire entre monseigneur le duc de Longueville et

la fille de monsieur le duc de Guise, à prandre au coffre du Louvre

du quartier d'Avril, May et Juing dernier passé.

J. 961, 8, nM75 (1538).

A Pierre Groneau, paieur des oeuvres de maçonnerie et char-

penterie es ville, prevosté et vicomte de Paris, la somme de

300 1. 1. à luy ordonnée par le Roy pour convertir et emploier en

certaines réparations nécessaires qu'il convient présentement faire

es Chastel et maisons du Louvre, et celluy de Sainct-Germain-en-
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Laye, suivant ce qui luy sera ordonné par maistre Pliilibert

Babou, trésorier de France, à prandre aud. Louvre des deniers

dud. quartier d'Avril, May et Juing.

J. 961, 8, n° 166 (1538).

A Pierre Daymer, dict le Basque, concierge du chastel de

St-Germain-en-Laye, pour convertir en la réparacion des murs du

parc et de la Muette dud. lieu, aussi pour nectoyeï les immon-

dices et ordures qui ont esté faictes aud. chasteau durant le temps

que le Roy y a fait séjour, rabillemens de portes, fenestres et autres

décombremens nécessaires en icelluy chasteau, ùOO 1. 1. à prandre

au coffre du Louvre sur les deniers du quartier d'Avril, May et

Juing dernier.

J. 961, 8, n" 171 (1538).

A M* Nicolas Picart, commis au paiement des édiffices de Fontai-

nebleau, pour délivrer à Francisque Cibec, menusier, sur le

lambril de la grande gallerie dud. lieu. 4,000 L

J. 962, U, nM60 (1539).

A Jehan Geuffroy, pour aller quérir en Provence et faire apporter

èsjardins de Fontainebleau et VilliersCosteretz, orangiers et autres

arbres. 90 L

J. 962, 1/i,n° 151 (1539?)

Commission à messires les prevost de Paris et de Villeroy pour

faire les pris et marchez qu'il conviendra faire à la perfection des

bastymens de Fontainebleau et BouUongne, pour la conduite des-

quelz le Roy commect, par icelle mesme commission, Pierre Paule,

son varlet de chambre ordinaire, et Pierre Deshostelz, au lieu de feu

Champevergne, avec la charge de certifier et controUer les fraiz,

mises et despences qui y seront faictes, et, pour la résidence

continuelle qu'ilz y feront, leur donne à chacun cinquante livres

de gaiges par moys, qui est autant à eulx deulx que avoit seul led.

Champevergne.

J. 96Zi, n° 72 (1532?)

A la vefve de feu M^ Florimond de Champeverne, en son vivant

commis au faict des bastimens de Fontainebleau, Livry et Boul-

longne, validez, pour les marchez et pris par luy faictz par devant

deux notaires du Chastelet à Paris, avecques plusieurs ouvriers

nommez en lad. vallidacion, en l'absence des prevost de Paris et
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de Villeroy lors empeschez ailleurs pour les affaires du Roy
pareillement pour les fraictz faictz par led. deffunt de Ciiampe-

verne, tant par les journées faictes pour les jardins dud. Fontai-

nebleau que achapt des arbres frutiers, plantes et autre culture

y nécessaire, le tout certiffyé par frère Jehan Benoist, maistre

dud. lieu, dont ne faict apparoir de son povoir. Aussi de la somme
payée à Julien Couldray, maître orologeur pour une cloche et

orologe servant audit lieu et chasteau, ainsi qu'il apert par quic-

tance, et semblablement des sommes et payemens faictz aux

maçons, charpentiers, sarreuriers, couvreurs, menuysiers, plom-

beur, victryer et jardynier, comme il apert par quictance.

J. 960, 5, n" 33(1532).

A M* Nicolas Picart, commis au paiement des édiffices de Fontai-

nebleau et Boulongne-lez-Paris pour la continuacion de Touvraige

d'un grant corps d'hostel aud. Fontainebleau et autres réparacions

nécessaires aud. lieu. 2,000 1.

J, 961, il, n" 121 (1537).

A M* Nicolas Picart pour les édiffices de Fontainebleau 10,000 1,

et pour ceux de Boulogne près Paris 2,000 1.
* 12,000 1.

Aud. Picart, que le Roy commect à tenir le compte des édiffices

deSainct-Germain-en-Laye, pour convertir ou fait d'icelle commis-

sion par les ordonnances des sieurs de Villeroy et de la Bourda-

zière et par le conterolle de M' Pierre des Hostelz. 2,000 1.

J. 962, l/i, n» 153 (1539).

A maistre Nicolas Picart, commis à faire le paiement des édiffices

de Fontainebleau et BouUongne, 6,000 1., assavoir: 4,200 liv. sur et

en déduction de ce qui peult et pourra estre deu aux ouvriers

besoignans ausd. édiffices, qui est pour led. Fontainebleau 3,600 1.

et pour led. BouUongne 600 1., et pour les gaiges dud. Picart et de

M" Pierre Desautelz,- contreroUeur desd. bastimens de l'année

finye 1537, 1,800 liv., pour ce à prandre sur les deniers ordonnez

estre distribuez comme dessus, lad. somme de 6,000 1.

J.962, ih, n»156 (1539).

A maistre Nicolas Picart, commis au paiement des édiffices de

Fontainebleau, BouUongne et Villiers-Coteretz, la somme de

2,250 liv. t. ou 1,000 escuz d'or, à raison de U5 s. pièce, pour

convertir et emploier en achapt de chalitz, litz, linge, couvertures,

1. Voy. ci-dessus, p. 239, lig. 12 et suiv.
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jnatelatz, lodiers, cielz et autres choses nécessaires pour meubler

le logis du chenil dud. Fontainebleau, et aussi pour convertir en

autres choses qui seront nécessaires deppendans de lad. commis-

sion, oultre les autres sommes à luy cy-devant ordonnées pour lad.

cause, à prandre au coffre du Louvre des premiers deniers du

quartier dWvril, May et Juing dernier passé.

J. 961, 8, n" 18Zi(1538].

A Guillaume Le Moyne *, jardinier de madame de Vendosme, pour
aller de Chantilly à Villiers-Costerectz, choisir et marquer l'en-

droict plus commode à y dresser ung jardin, et pour s'en retourner

vers le Roy luy en donner son advis, 20 escuz solleil. 45 1.

J. 961, 8, n» 150 (1538).

Permission à Jehan Caboche et Françoys aux Beufz, plombeurs,

de faire mener et conduire franchement et quictement, tant par

terre que par eaue, despuis la ville de Rouen jusques au port de

St-Dié sur la rivière de Loire, le nombre et quantité de cent

milliers de plomb qu'il leur convient avoir pour faire la plomberye

de rédiffice du chasteau de Charabort.

J. 961, 8, n° 188 (1538).

A Jehan Escoubleau, seigneur de Sourdiz, cappitaine du chastel

et maison du Plessis du Parc lez Tours /i90 1. — A François de

Boynes, lieutenant aud. lieu, 100 1. — A l'abbé Hottin, concierge,

30 1. — A Jehan Lebrun, portier, ZiO 1. — A Amand de la Fons,

garde des turterelles blanches, ZiO 1. — A Jacques Dupont, dict

Mattault, garde des hérons, 70 1. — A Bonnyn le Nayn, pescheur,

30 1. — A Michel Vallanté, fontenyer, 35 1. — A Colas Nicars, jar-

dinier, 35 1. — A Jehan Mallette, dict le Picart pieux, aiant la

garde des poulies et pans, 30 1. — Et à Jehan Brosseau, ballayeur

dud. Plessis, autres 30 1. Qui est en somme 900 1. 1. que le Roy leur

a ordonné par manière de gaiges.

J. 961, 8, n" 166 (1538).

A Fabrice Cecillan, pour aller en Guyenne visiter et deviser les

réparacions nécessaires à Rayonne et autres places. 200 1.

J. 962, U, n°168 (1539).

A maistre Jehan Picart, pour convertir au paiement des fraiz

nécessaires pour les préparatifz de l'entrevue du Roy et de l'Em-

1. Voy. ci-dessus, p. 238.
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pereur en la ville d'Aigues-Mortes, par l'ordonnance des sieurs de
la Bordaizière et de Lezigny, trésoriers de France, et du prevost

La Voulte. 3,57Zt 1. 10 s. 2 d.

Validacion des parties paiées par led. Picart, tant pour lesd.

préparatlfz d'icelle entreveue que pour radvitalllement des gallères

dud. Empereur, et autres fraiz ordonnez par lesd. seigneurs de la

Bordaizière et de Lezigny, montant assavoir : par ung cahier

519 1. 18 s. 4 d., et par ung roolle 239 1. 13 s. signez d'eulx et du
viguyer de Nysmes, et par ung "autre cahier 2,314 1. 18 s. 10 d.

aussi signé du prevost La Voulte et de son greffier, le tout montant
à 3,024 1. 10 s. 2 d.

J. 962, 14, n» 228 (1539).

PEINTRES.

A messire Matheo d'Alnassar*, pour ses gaiges dud. quartier

d'Octobre, Novembre et Décembre dernier, la somme de 150 liv.,

pour cecy. 150 liv.

A Simon de Bart, la somme de 180 1. pour troys quartiers de ses

gaiges escheuz led. dernier jour de décembre 1532, qui est à lad.

raison de 60 liv. par quartier, pour cecy 180 1.

A Berthelemy Getty, la somme de 60 1. pour ses gaiges du dernier

quartier de 1532, cy. 60 1.

A Baptiste d'Alvergne, la somme de 180 1. pour ses gaiges de troys

quartiers escheuz le dernier jour de Décembre 1532, pour cecy

180 1.

A messire Albert de Rippe, la somme de 250 1. 1. pour ses gaiges

de Juillet à Décembre, à raison de 125 1. par chacun quartier, pour

cecy 250 1. t.

Aud. de Rippe est aussi deu de reste de ZiOO escuz sol. dont le

Roy luy a fait don, la somme de 250 esc. sol. dont led. seigneur

veult et entend qu'il soit entièrement parpayé et desd. deniers et

plus clers desd. coffres, pour cecy 250 esc. sol.

A Orsonvillier, pour ses gaiges durant troys quartiers escheuz

led. dernier jour de Décembre 1532 la somme de 300 1. t., à raison

de 100 1. t. par quartier, pour cecy 300 1. t.

1. L'état de gages que nous complétons ici a été incomplètement, donné

plus haut; voyez ci-dessus, p. 210, ligne 15. Nous supprimons le préam-

bule, immédiatement après lequel vient l'article sur Roux de Rousse, puis

les autres artistes se succèdent dans l'ordre suivant : Rusticy, d'Alnassar,

de Carpy, Panthaléon, Just de Just et enfin de Bart et tous ceux qui

terminent notre addition. C'est d'ailleurs le «eul article déjà publié en partie

que nous ayons eu à compléter.
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A Simon de Fougères et Jehannet de Bouchefort, la somme de

100 1. 1., qui est à chacun 50 1., pour leurs gaiges du quartier d'Oc-

tobre, Novembre et Décembre 1532 dernier passé, pour cecy. 100 1.

Somme desd. parties 3,l/i0 1.* et 250 escus sol.

J. 960,6, p. 15 V (1532J.

A M* Julian Bonacorsy, trésorier de Provence, pour paier Rousse

de Roussy, Fleurentin, painctre, deZi20 escus soleil, à US s. pièce,

qui font 903 livres pour son entretenement des mois de Novembre,

Décembre, Janvier, Février, Mars, Avril, May, Juing et ce présent

moys de Juillet, durant lequel temps il a faict un grant tableau

pour le Roy. A Francisque de Carpy, menuysier, 150 liv. pour le

bois et entretailleure d'icelluy tableau. A M* Jehan Poulletier,

aultre painctre, pour Tor, façons dud.aornement de bois, 130 liv.,

et à Archangelle de Flatte, pour un voiaige dudit Fontainebleau à

Paris, pour faire venir led. tableau et pour les caisses et autres

choses qu'il a faittes pour ce, à prandre sur le présent quartier de

Juillet 1,215 1. 1.

J. 960, 2, n» 17 (au Musée des Archives).

A Raoul de Rousse^, l'un des painctres du Roy, 200 1. t. auquel

ledit seigneur en a fait don oultre et pardessus ses gaiges ordi-

naires dudict estât et autres bienfaictz qu'il a euz et pourra avoir

cy-aprez dudict seigneur, et sans diminution d'iceluy, à prandre

au coffre du Louvre des deniers de l'année finie le derrenier jour

de Décembre 1533.

J. 961, 8, n° 131 (153Z|.)

A Maistre Roux de Rousse, painctre, pour ses gaiges et entrete-

nement d'une année sur plusieurs années qu'il prétend luy estre

deues. 1,Z(00 1.

J. 962, IZi, n" 161 (1539).

A Messire Lazare de Bayf, la somme de troys cens escutz soleil

pour employer aux couleurs à frès, suyvant le mémoire de Roux,

paintre dud. seigneur (le Roy), qui luy a esté envoyé, et a ordonné

led. seigneur lad. somme de 300 escus estre envoyée aud. de Bayf

par le trésorier de l'espargne, pour cecy 300 esc. sol.

J. 961, 1, n" 95 (1530-32.)

1. Il faut faire entrer dans ce total Roux de Rousse, Rustichy, Fr. de

Carpy, Jean Miquei Panthaléon, Juste de Juste, déjà indiqués ci-dessus, p. 210,

comme nous venons de le dire.

2. Lisez Roux de Rousse.
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données à Thoulouze le vingt-quatriesme jour d'octobre mil cinq

cens soixante dix-huict, l'auroit commis et depputé pour avoir la

surintendance, maîtrise et Toeil sur les bastimens de Sainct-Maur,

Monceaulx et maison de Paris, pour ladicte charge et surintendance

tenir, avoir et exercer aux mesmes honneurs, auctorités, préroga-

tives, prééminances, franchises, libertés et gaiges de cinq cens

livres par an, droictz, profflctz, revenuz et esmolumens que en

jouissoit feu M* Jehan Bullant, avec pareil pouvoir que ledict Hui-

lant avoit de ladicte dame d'ordonner, avec M« Jehan Baptiste de

Benevenny, abbé de Bellebranche, de tous et chacuns les de-

niers qu'elle a destinez et assignez, ordonnera cy-après pour estre

employez à la construction et perfection des bastimens dudit

Sainct-Maur et maison de Paris.

Somme toute de la despence de ce compte.

X"' xxvii escus xxv' xi'^ '.

CHASTEAU DE SAINCT MALR»

Compte cinquiesme de Maistre Octavio Dony, commis par la

Royne, Mère du Roy, et ses lettres transcriptes et rendues sur le

compte de cette recepte de l'année mil cinq cens soixante dix-sept

au payement des bastimens de sa maison size en caste ville de Paris,

chasteau de Sainct-Maur-des-Fossez, pour icelle commission exercer

et en joir et user ainsi que lesdictes lettres patantes plus au long

le contiennent, des recepte et despence par ledict Dony faictes à

cause dudict payement durant une année entière, commancée le

premier jour du mois de Janvier mil cinq cens quatre vingt ung et

finie le dernier jour du mois de décembre ensuivant, audit an,

ainsi qu'il sera dict et déclairé cy-après en ce présent compte

rendu à Court par M* Anthoine Poupeau, au nom et comme procu-

reur dudict Dony, présent comptable.

Recepte.

Somme totalle de la recepte de ce compte, xi"- m'' escus soleil.

Despence de ce présent compte.

Deniers payés par ce dict présent commis et comptable aux per-

i. Dans le registre coté KK, 124, aux Archives nationales, le compte du
château de Saint-Maur (fol. 1 à 71) précède celui de l'hôtel de Soissons.

M. de Laborde avait interverti cet ordre; on s'est conformé à son classe-

ment.



AU CHASTEAU DE SAINCT-MAUR. 357

sonnes cy-après nommées, et ce par les ordonnances desdits Sieurs

de Bellebranche et Pottier à présent ayant la charge et superin-

tendance au lieu de feu Maistre Jehan Bullant avec ledict sieur de

Bellebranche, ainsi qu'il appert par le pouvoir à luy donné par la

dicte dame, transcript et rendu au commencement du compte finy

mil cinq cens soixante dix neuf sur le faictde sesdicts bastimens...

Premièrement :

Saingt Maur des Fossez.

Maçonnerye,

A Jehan Basset, maistre maçon, demeurant en ceste ville de

Paris... sur et tant moings des ouvraiges et réparations de maçon-

nerye, charpenterye et couverture de tljuille qu'il a entrepris et a

commancé à faire et fera cy-après pour la Majesté de ladicte

dame, tant pour acomoder les appartenances des logis dans son

dict chasteau dudict Sainct Maur que es autres logis que Sa Majesté

a faict faire et dresser de neuf par cy-devant dedans l'enclos de

l'abbaye dudict lieu que aultres endroicts es environs dudict chas-

teau, selon qu'il a pieu à Sadicte Majesté ordonner et commander

astre faict en toute diligence pour y loger promptement. xxx esc.

sol.

Ledit Basset reçoit ainsi en différents payemens pour répara-

tions intérieures, cloisons, cheminées, etc. ii= n écus.

Menuyserye.

A David Fournier, maistre menuysier demourant à Paris, pour

une cloison, châssis et porte qu'il convient faire pour servir à deux

chappelles que Sadicte Majesté a commandé et ordonné estre

faictes en toute diligence, l'une dans la gallerie basse vers le parc,

et l'autre en la gallerie au dessus dans ledict chasteau. xx écus.

Ce menuisier touche en tout Ixlx écus 50 sols t.

Couvertures.

A Mathieu du Quesne, maistre couvreur de maisons à Paris.

Il est inutile de donner le détail de ses travaux, qui coûtent à la

reine 83 écus 10 s. t.

Char'penlerie,

A Mathieu Sarrazin, charpentier, demourant au pont dudict
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à prandre sur les finances extraordinaires et parties casuelles,

J. 961, 8, n" 191 (1538).

A Jehan Raf, paintre, en don, la somme de Z|0 escuz soleil, en con-

sidération d'ung pourtraict de la ville de Londres dont il a ci-de-

vant fait présent aud. seigneur, à prandre sur les deniers de l'es-

pargne.

J. 961, 10, n» 123 (153Zi).

SCULPTEURS, GRAVEURS, VERRIERS, ACHATS D ANTIQUES.

A.... pour les fraiz et voictures des marbres et médailles que le

Roy faict conduyre tant par eaue que par terre depuis -Aigues-

Mortes jusques à Fontainebleau, et ce par marché faict avec

ted.... 1,200 liv.

J. 960, 6, f. 87, V (1533).

A Jehan Joaquin, sieur de Vaulx, ambassadeur du Roy à Venize,

pour remboursement de 300 esc. sol. par luy baillez à Venize suy-

vant les lettres du Roy à M. Iheronyme Fondulus, pour achacter

livres et choses anticques. 675 liv.

J. 962, l/i, 11" 195 (1539).

Acquit pour faire bailler et délivrer à Nicolas le Picard, commis

à tenir le compte et faire le payement des bastimens de Fontaine-

bleau et Boys de BouUongne ', la somme de 2,953 1. 2 s. 6 d. pari-

sis, pour convertir au fait de sa commission et mesmement aud.

bastiment de BouUongne, à icelle somme avoir et prandre sur

troys ventes de boys de haulte fustaye délivrées à Jherosme de

la Robya, esmailleur, comme plus offrant et dernier enchérisseur

pour lad. somme. 2,953 1. 2 s. 6 d. p.

J, 960, 3, n» 82 (1531?).

1. Presque tous les articles des acquits au comptant concernant le château

de Boulogne et pai'ticulièrement les délia Robbia ont été publiés par M. de

Laborde dans le Château du bois de Boulogne, dit cliâleau de Madrid (Paris,

Dumoulin, février 1855, in-S"). C'est même dans le but probable de les

employer à une publication spéciale, comme nous l'avons fait remarquer,

que M. de Laborde avait distrait de la série des acquits au comptant les

pavements aux dclla Robbia. Mouscroyons devoir les rétablir ici, d'autant plus

que le Château du bois de Boulogne n'a été tiré qu'à très-petit nombre.
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A Jherosme de la Robie, sculpteur et esmailleur du Roy, pour

ses gaigesde quatre années finies le dernier jour de Décembre 1538,

à 2ZiO 1. par an. 960 1.

J. 962, IZi, n" 153 (1539).

Autre validation de la somme de 2,900 1. t. qu'il a payée à Jhe-

rosme de la Robye et Pierre Gadier, comme apert par quictance.

J. 960, 5, n" 33. (1532).

A Matheo, de Veronne, graveur dud. seigneur, pour ung vase

dont led. seigneur a fait don à Madame. 100 escus.

A luy pour dresser des moullures pour faire aud. vase. 50 esc.

J. 960, 2, n° 45 (1530).

Don à M* Mathieu Nazare, de Veronne, de la somme de 300 escus

d'or sol., à iceuly avoir et prendre sur la vente et composition

de l'office de contrerolleur du domaine de Falaize, nouvellemeut

créé, et ce pour le paiement de plusieurs tableaulx qu'il a baillez

aud. seigneur, montant à lad. somme, pour cecy 300 esc. sol.

J. 960, 6, f. 20 (1532).

A Mathé d'Alnassar, de Veronne, graveur, pour son paiement de

deux quesses de cuyr, ouvrées à la damasquine, et deux escrip-

toires bordées d'agattes orientalles que le Roy a achaptées de luy

2,000 1., dont il avoit esté appoincté sur l'espargne des deniers du
quartier de Janvier, Février et Mars 1532; mais, à cause des autres

grans charges estans sur icelluy, il n'asceu estre paie, et a depuis

led. seigneur ordonné qu'il en sera appoincté par autre acquict

sur led. coffre du Louvre, à prandre des deniers de ce présent

quartier de Janvier, Février et Mars, pour ce, 2,000 liv.

J. 961, 8, n» lZi2 (153Zi).

A messire Mathée, graveur dud. seigneur, la somme de 400 1. t.

en laquelle a par cy-devant esté condempné en l'amende par sen-

tence et jugement des généraulx des monnoyes ung nommé Jehan
de Raigny, maistre de la monnoye de Tours, et ce pour aucune-
ment aider aud. Mathée à achepter /j,000 livres d'esmery qu'il luy

convient avoir pour graver et tailler des pierres, ainsi que icelluy

seigneur luy a commandé et ordonné.

J. 961, 9, n" 89 (mars 153Zi).

Don à messire Mathé d'Alnassar, graveur dud. seigneur, de l'of-

II. 24
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fice de contrerolleur du grenier à sel du Pont-Sainct-Espcrit, vac-

cant par le trespas de feu M'^ Odon Sellier, pour en faire par

led. d'Alnassar son proffict, sans payer aucune chose.

En marge se trouve celte note : « Nota que le Roy n'entend luy

donner que 300 escuz là-dessus. »

J. 961, 10, n» 124 (1534).

A maîstre Mathieu d'Alnazar, de Véronne, /|15 escuz pour son

paiement de deux pièces de tappisserie d'or et de soye à verdure

et petitz personnaiges, des histoires de Actéon et Orphéus, conte-

nans ensemble 20 aulnes trois quartz, mesure de Paris, qu'il a li-

vrez et venduz au Roy en ce présent mois de Juing, et dont led.

seigneur a luy-mesme faict marché à luy, au pris de 20 escuz pour

aulne, et lequel aulnaige a esté faict de l'ordonnance dud. seigneur

par messire Pierre Paulle, dict l'Italien, son varlet de chambre, et

Guillaume Moynier, son tappissier, es mains duquel lad. tapisserie a

esté mise...

Et à Berthelemy Perignac, de Bruxelles, 20 escuz dont le Roy

luy a faict don pour ses peines d'avoir faict apporter lesd. deux

pièces de tappisserie et aider à en faire le marché, qui est en

somme 435 escuz solleil, ou 978 liv. 15 s., à raison de 45 s. pièce, à

prandre aud. coffre du Louvre des deniers dud. présent quartier

d'Avril, May et Juing.

J. 961, 8, n" 166 (1538).

Aud. maistre Mathieu d'Alnazar, la somme de 400 liv. t. suret en

déduction de 700 liv. restans de 800 liv. à quoy le^Roy a verballe-

ment faict marché avec luy pour la construction et édifflce d'un

moulin qui doit estre assis et porté sur basteaulx en la rivière de

Seyne, près la poincte du Palais de Paris, pour servir à pollir dya-

mans, aymerauldes, agattes et autres espèces de pierres, et ce,

oultre 100 liv. que led. seigneur luy a cy-devant faict délivrer sur

lesd. 800 1. par Claude Haligot, naguères trésorier des plaisirs dud.

seigneur; et sans ce que dud. marché de l'édiffice, construction

et façon dudict moulin, led. trésorier de l'espargne soit tenu faire

autrement aparoir, ne en rapporter cy-après plus ample déclara-

tion, en quoy lad. partie de 800 liv. aura esté emploiée et dont

îcelluy seigneur l'a relevé et reliève par led. acquict, à prandre

aud. coffre du Louvre des deniers dud. quartier d'Avril, May et

Juing.

J. 961, 8, n° 166 (1538).
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A Mathée d'Alnassar, de Véronne, paintre, graveur, et varlet de
chambre du Roy, la somme de 300 escuz d'or soleil, dont le Roy luy

a aussi faict don en faveur de services, aussi pour le récompen-
ser de partie des deniers par luy desboursez à faire réparer et

approprier le logis appelle les Estuves, estant ou bout de l'isle du

Pallais de Paris, ouquel le Roy luy a donné sa demeure, et ce

oultre les autres dons, gaiges et bienffaictz qu'il a et pourra avoir

pour autre et semblable cause dud. seigneur, à prendre sur les

deniers provenant de la vente ou composition de l'office du con-

trerolleur du domaine de la viconté de Fallaise, nouvellement

coté, et en laquelle n'a esté pourvue depuis l'édict sur ce faict

par le Roy, et n'entend ledict seigneur que led. d'Alnassar soit tenu

faire autrement apparoir de ses fraiz et réparations ainsi faictes

aud. logis.

J. 961, 8, n» 166 (1538).

A Mathée d'Alnassar, painctre, vallet de chambre et graveur

dud. seigneur, pour le parfaict de ses gaiges des années 1536,

37 et 38 à lad. raison de 600 liv. par an. IZiOO liv.

J. 962, IZi, n» 195 (1539).

A Joachim RaouUand, tailleur en pierre et en bois, demeurant

en la maison de Monseigneur de Guise, la somme de Zi50 1. t. pour

200 escuz d'or sol., à raison de Zi5 s. pièce, dont le Roy luy a faict

don, en faveur des voiages par luy faictz, peines et travaulx qu'il a

euz et pourra avoir cy-après, suivant la charge à luy donnée par

led. seigneur de luy faire provision et amas de certaine quantité

de boys de différentes coulleurs et de pierre, tirant sur la dureté de

celle de marbre, qui se doit recouvrer au villaige de Jaulge près la

ville de Tonnerre, et que le Roy a délibéré faire conduire et appor-

ter par la rivière d'Yonne jusques à Fontainebleau, pour estre

emploie en ses édiffices dud. lieu, à prandre aud. Louvre desd.

deniers du quartier d'Avril.

J. 961, 8, n» 166 (1538).

A Francisque de Carpy, Italien, menuisier dud. seigneur, la

somme de 1600 liv. t. pour son estât et entretenement ordinaire

au service d'icelluy seigneur des années 1535, 36, 37 et 38, qui est

à raison de ZiOO liv. par an, dont auparavant et depuis qu'il est au

service dud. seigneur il a tousjours esté payé, cy. 1600 liv.

J. 962, lu, n» 189 (1539).

VERRIERS.

Don à Anthoine de Gaultier, maistre de la verrerie de Grisolles,
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de telle quantité de boys mort versé par terre qu'il pourra prendre

et lever en la forest de Rye, et ce durant ung ans, pour lad. quan-

tité de bois convertir et emploier à l'entretenement et chauffaige

de lad. verrerie, à quelque valleur et estimation que led. bois

puisse monter, et sans ce qu'il en soit tenu paier aucune chose.

J. 962, 12, n" lZi7 (2 juin 1537.)

A Dominique Ballarin, marchant vénitien, la somme de 900 1. t.

pour la valeur de ZiOO escuz sol., pour son paiement de certaine

quantité de vaisselle de verre cristallin vénitien à plain déclairé

en l'acquit que, en vertu de ce présent article, en a esté expédié
;

que le Roy a achapté de luy le pris susd. pour en faire et disposer

à son plaisir, à prandre aud. coffre des deniers du quartier d'Avril,

May et Juin dernier, sans ce que...

J. 961, 8, n° 179(1538).

TAPISSIERS ET BRODEURS.

A Cornelie de Rameline, facteur de Danyel et Anthoine de Bom-

berg et de Guillaume d'Armoyen, pour le paiement de trois pièces

de tapisserie des Actes des Apôtres, contenant 73 aulnes quart et

demy, que ledict seigneur a luy- mesme achactées au pris de

50 escuz d'or soleil l'aulne, à prandre comme dessus 3,668 escuz et

trois quarts d'escu soleil, vallent 825Zi 1. 13 s. 9 d.

J. 961, 8, n" 1/|9 (153Zi).

A Pierre Dugard, tapissier ordinaire du Roy, la somme de

837 1. t. à luy ordonnée, assavoir : Zi32 1. pour son rembourcemect

de plusieurs parties d'ouvraiges, estoffes et marchandises de son

mestier par luy faictes, fournies et livrées pour les tapisseries

dud. seigneur, et 46 1. pour ses gaiges de cinq quartiers restans

des années finies 4521, 22 et 24, et pour toute l'année finie en 1525,

à raison de 180 livres tournois par an, desquelles il n'a esté baillé

aucune assignation pour le paiement des officiers domestiques de

Ja maison d'icelly seigneur, cy 837 1.

l^^j^f-962, IZi, n° 189 (1539).

"A Pierre Dugard, tapissier ordinaire dud. seigneur, autre don et

qùictance d'une amende de 75 livres t. en laquelle il a esté cy-

devant condampné envers ledit seigneur par arrest de la court du

Parlement de Paris, nonobstant que telz dons n'aient acousturaé

estre faitz que pour la moictié, etc..

,v^.i,3^.962, 45, n" 241 (U septemdre 1538).
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Lettres de tapissiers à Fontainebleau pour Salomon et Pierre de

Herbaines, frères, et tapissiers, c'est assavoir: led. Salomon, de la

Maison de madame la Dauphine, et led. Pierre, de la Maison de la

Royne, à la charge qu'il en y aura Tun des deux tousjours rési-

dent aud. Fontainebleau, et aux gaiges de 2û0 1. par an pour les

deux, qui est 20 1. par mois, de laquelle ilz seront paiez par le tré-

sorier des bastimens dud. Fontainebleau et par les certifications

de Babou, selon les mois et temps qu'il verra et congnoistra qu'ilz

auront résidé aud. Fontainebleau et qu'ilz auront vacqué aux

visitations et rabbilaiges ou nouveaulx ouvraiges des meubles,

tapisseries et broderies qui sont et seront aud. Fontainebleau,

lesquelles vacations et ouvraiges ilz seront tenuz de faire et

accomplir moyennant lad. somme de 20 1. par mois, et dont ilz ne

pourront demander autre récompense ou sallaire quant à leurs

ditz labeurs ou vaccations; portant lesd. lettres commission pour

lesd. Herbaine de la garde des meubles, drapz d'or, d'argent, soye

et tous ustancilles qui sont ou seront aud. Fontainebleau, avec

pouvoir de descharger les concierges dud. Fontaibleau, d'Amboise,

le tapissier du Roy estant au Louvre à Paris, et tous autres qui

leur en bailleront, par les inventaires ou certifications qu'ilz en

signeront ou feront depesche par notaires et tabellions.

J. 962, i6, n° 154 (1538).

Don à Pierre Langloys, tapissier du Roy, de l'office de priseur-

juré en la ville et prevosté de Corbeil, vacant par le trespas de

Charles Maçon, pour en faire son profict.

J. 962, 16, n° 193 (9 mars 1539)

.

A Guillaume Moynnier, tapissier, pour louaige de tapiceries qui

ont servy troys moys à Saint-Germain, el au logis de Monseigneur

de Lorraine. 30 escus.

J. 960, 2, n°Zi5 (1530).

Provision adressant aux trésoriers de France, pour faire dores

-

navant paier par chacun an à Guillaume Moynnier, tapissier dud.

seigneur, 200 1. sur la recepte ordinaire de Paris, à commencer a

premier jour de Janvier derrenier passé, et de continuer dores

navant tant qu'il aura la garde des meubles et riches tapisserye

au Roy appartenans, estans au chasteau du Louvre, iceulx esventer

et nectoyer deux foiz l'an, ou plus, si besoing est. Et à la charge

qu'il sera tenu faire recouldre et restablir les trous et endroictz

où ilz sont et se trouveront gastées, et, pour ce, faire quérir à ses
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despens peynes d'ouvrier, et aussi de faire du feu quelquefoiz de

l'année es lieux où seront lesd. meubles pour la conservation

d'iceulx.

J. 961, li, n" 97 (1537).

A Guillaume Moynier, tapissier, 260 1. 7 s. 9 d. t. pour son paie-

ment de la toille, corde, ruban et autres choses de son mestie r par

luy fournies et livrées pour la garniture, doubleure et pantes

d'ancienes tapisseries dud. seigneur, comme peut apparoir par ses

parties qui ont esté veues et arrestées de l'ordonnance verballe du

Conseil par les Général de Normandie, le Maistre d'ostel Desbarres,

et le Conterolleur de l'Argenterie du Roy à prandre sur les finances

extraordinaires et parties casuelles.

J. 961, 8, n» 166 (1538).

A Melchior Baldi, facteur de Marc Crétif, pour 214 aulnes ung

quart et demy de tapisserie qui contiennent les tapisseries de VHis-

toire de Remm et Romulus, des espaliers, de la Création du monde et

autres pièces, que ledit seigneur a luy-mesmesachactées, au pris de

35escuz l'aulne, à prandre comme dessus, 7503 escuz et demy quart

d'escuz soleil, vallent 16,882 1. 7 d*

J. 961, 8, n° U9 (153Zi).

A Melchior Bailde, facteur de Marc Crété, marchant de Bruxelles,

pour son paiement de cinq pièces de tapisserie à or et soye,

esquelles sont figurées Cinq Aages du monde, contenans ensemble

88 aulnes trois quartz, que le Roy a luy-mesme achactées dud.

Bailde, et d'icelles fait pris et marché à 20 escuz sol. l'aulne ; et les-

quelles cinq pièces de tapisserie ont esté aulnées en la présence du

seigneur de La Bourdazière et délivrées es mains de Salomon et

Pierre Des Herbanes, tapissiers dud. seigneur, pour les garder avec

les autres meubles de Fontainebleau. Pour ce, à prandre sur les

deniers dud. espargne, 1776 escuz sol., vallent. 3,993 1, 15 s. t.

J. 962, IZi, n» 168 (1539).

A Bastien de la Porte, marchant de Brusselles 1961 1. 13. s. 10 d.

pour son paiement de troys pièces de fine tapisserye et k pentes

pour fournir une garnyture de ciel de lict de camp, de VHistoyre

de Phebus, le tout rehaulsé de fil d'or, d'argent et de soye, conte-

nant ensemble 17 aulnes quart et demy et ung seiziesme d'aulne,

que le Roy dès led. mois d'octobre derrenier a achapté de luy, au

pris de 50 escuz sol. l'aulne, revenant à la somme susditte, et

icelle tapisserye, par ordonnance dud. seigneur, délivrée es mains
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de Guillaume Moynier, tapissier ordinaire dud. seigneur, pour

icelle conserver avec les autres dont il a charge par led. seigneur.

4,964 1. 13 s. 10 d.

J. 961, 8, n» 150 (1538).

A M* Claude Halligre, trésorier des Menuz Plaisirs du Roy, la

somme de 3,690 1. t. pour la valleur de 1,800 escuzsol., à raison de

lil s. pièce, à luy ordonnée par icelluy seigneur pour convertir et

employer ou faict de son office, mesmement pour icelle bailler à

Pierre de Pannemarque, tapissier, demeurant à Brucelles, pour

partie de 7,500 escuz, à laquelle somme a esté faict pris et marché

par led. seigneur avec led. Pannemarque pour la tapisserie de fil

d'or, d'argent et de soye qu'il doit faire pour led. seigneur, et ce,

des deniers provenant des restes des comptes, amendes de la Tour

carrée, et autres deppendans de la commission de messieurs de

Bonnes et Rapponel, pour cecy. 3,690 1. 1.

J. 961, 8, n" 235 (1532).

A Emanuel Riccie, pour son paiement d'une corde de cent et

une perles, pour six cordons de perles, chacun cordon de

Ik perles et ung carreau d'or semé de petis rubis avec 13 grosses

perles, 5,125 escus soleil, vallent. 11,531 1. 5 s,

J. 961, 8, no lZi9 (153i)

.

A Emmanuel Riccy, Gennevoys, citoyen d'Anvers, la somme de

300 escuz sur la somme de 1,927 escuz sol. à luy ordonnée par le

Roy, pour le pris, marché et accord que led. seigneur a fait en

personne des choses qui s'ensuyvent, c'est assavoir : 19 boutons de

rubiz et diamant liez et enchâssez d'or, à 22 escuz sol. pièce,

valans en tout, selon led. pris et marché, 418 esc. soL; 7li perles, à

G escuz pièce, vallant h^H escuz sol.; Zil perles valant, à Z|5 escuz

sol. pièce, 615 esc. sol.; 15 autres perles, de 30 escuz pièce, mon-
tent Ù50 esc. sol., toutes lesquelles pièces revenans à lad. première

somme, pour le surplus de laquelle montant 1,600 esc. sol., led.

seigneur, en considération, de l'attente que pourra faire led. Emma-
nuel Riccio pour avoir paiement de lad. somme, luy a octroyé et

accordé le second office de notaire et secrétaire et de la maison

de France, soit boursier ou gaiges, qui par cy-après viendra à

vacquer, le premier desquelz offices eschéant vacquant a jà par

led. seigneur esté promis et accordé à autre personnage plus au
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long contenu et déclaré en la certifflcation d'icelluy seigneur qu'il

en a faict à ceste fin.

J. 962, 12, n" 106 (27 août 1537).

Led. seigneur (le Roi) pour demourer quicte envers Emanuel

Riccio de la somme de 4,69û esc. sol. à luy deue par led. seigneur

pour vente de perles qu'il luy a délivrées et mises en ses mains, luy

a permis qu'il puisse faire entrer en ce royaulme jusques au

nombre de 2,3/i7 pièces de veloux de toutes couUeurs, tant cra-

moisie que autres draps de soie de manufacture de Gennes S sans

pour ce paier l'imposition de deux escus pour pièce esd. draps de

soye et manufacture dud. Gennes nouvellement mis sus, qui

revient pour lesd. 2,3Z|7 pièces à lad. somme de Zi,61û escuz sol.

nonobstant les prohibitions et deffenses sur ce faictes.

J. 962, 15, n" 2Zil (14 septembre 1538).

Le Roy pour récompenser Emanuel Riccio, Genevoys, citoyen

d'Envers, ses frays, mises et despenses qu'il a faictz et supportez

pour avoir, par commandement et ordonnance dud. seigneur, faict

amener et conduire de Paris jusques à Lyon, et dud. Lyon à Com-
piègne, les pièces de tapisserie de VHistoire de Josué, qu'il a cy-

devant achaptées de luy, et semblablement à la perte qu'il a eue,

ainsi qu'il a faict remonstrer aud. seigneur, au moyen de ce que les

borts de lad. tapisserie ne luy ont esté comptez comme le milieu

d'icelle, ainsi qu'il estoit acoustumé et qu'il luy avoit esté accordé

et promis ; luy a permis et octroie qu'il puisse faire amener et

entrer en ce Royaume par ses facteurs, commys et depputez, le

nombre et quantité de huict charges de veloux noirs, cramoisyz et

autres couleurs de la manufacture de Gennes, pour iceulx vendre,

ou par sesd. facteurs, commis et depputez, faire vendre, distribuer

et faire son proffict, et ce franchement et quictement de la nouvelle

imposition de 2 escuz que le Roy a mise sus pour chacune pièce

desd. veloux de Gennes entrans en ce Royaulme, nonobstant les

deffenses sur ce faictes et que la somme à quoy cela se pourra

monter ne soit cy déclarée.

J. 962, 16, n" U8 (29 mars 1539).

A Emanuel Riccio, marchant de la ville d'Envers, 13,190 I. 12 s.

6 d. faisans le parfaict de 15,M0 1. 12 s. 6 d. pour son paiement

de huict pièces de fine tapisserie de VHistoire de Josué, contenant

1. Cet article, dans les Archives curieuses où il a été imprimé (t. III,

p. 94) s'arrête ici.
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171 aulnes demye ung seiziesme que le Roy a achaptée de luy en

la ville de Complègne ou mois d'octobre derrenier passé, le pris de

ÛO esc. d'or sol. l'aulne, et icelles pièces faict aulneren la présence du

ContreroUeur de son Argenterie par Guillaume Moynier, tappissier

dud. seigneur, auquel icelluy seigneur l'a fait bailler en garde

avec ses autres meubles, ainsi qu'il apertpar la certifRcacion signée

desd. ContreroUeur et tapissier atachée à l'acquict qui, en vertu

de ce présent article, en sera expédié, dont le surplus desd. 15,Zi/iO 1.

15 s. 6 d. montant à 2,250 1. il en a ci-devant esté paie par led.

trésorier de l'espagne; pour ce à prandre sur les deniers susd. lad.

première somme de 13,190 1. 12 s. 6 d.

J. 962, IZi, n» 27Z( (1539).

A Augustin Mychon, facteur de Emanuel Riccio, pour son

paiement de 417 marcs 1 once 7 gros de vaisselle d'argent dorée

mise es mains du trésorier Pierreume, à 29 1. 5 s. t. le marc,

12,20Zi l.;pour 110 grosses perles, à7escuz sol. pièce, 1,7321. 10 s. t.,

et pour une bordeure d'or garnye de 12 tables et d'une roze de

dyamant 650 esc. sol. , lesd. perle et bordeure mises èsmains du Roy,

pour ce à prandre sur les deniers de l'Espargne. 14,949 1.

J. 962, 14, n" 195 (1539).

A Jaques Ticquet, tapissier, pour aller en poste en Flandres

porter lettres du Roy aux commissaires sur le rachact des terres

restans à desgaiger, et pour choisir et faire apporter aud. seigneur

certaines tapisseries dud. pais. 112 1. 10 s.

J. 962, 14, n" 171 (1539).

A Jacques Ticquet, pour aller en poste de Fontainebleau jusques

en Flandres porter la rattification du traicté et accord fait entre le

Roy et l'Empereur, et pour son retour en lad. diligence, 50 esc. sol.

vallent 112 1. 10 s.

J. 962, 14, no 171 (1539).

A Girard Oudin, brodeur dud. seigneur, demeurant en la ville de

Tours, la somme de 9,o6o 1. t. pour son remboursement de

pareille somme dont il a fait prest au Roy. 9,000 1. t.

J. 960, 1, n" 100 (1530-32).

A maistre Marc de la Rue, aussi par cy-devant argentier dud.

seigneur, pour paier led.Odin, brodeur, des parties de sond. mestier

fournyes en lad. Argenterye depuis le premier jour d'aoust 1521

jusques au mois de Febvrier 1524 dont il avoit aussi esté appoincté
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sur lesd. troys quartiers, et est remys sur le quartier de Juillet,

Aoust et Septembre prochain, à prandre esd. coffres au Louvre.

1724 1. 4 s. Zi d.

J. 960, 6, fol. 113 V" (1533).

A Philippes Audin, brodeur, demourant aud. Paris , pour son

paiement d'un devant de coste de satin cramoisy, et une paire de

manchons^ le tout enricliy d'or fait de broderie et de cannetille

d'or et semé de perles, que led. seigneur a pareillement achaptez

de luy. 517 1. 10 s. t.

J. 961, 8, n» 156 (153Zi-38l.

JOAILLIERS.

A LoysBerlant,dit LaGatière,lasommede 20,500 1. tournois, par-

fait de 15,000 escuz, somme à luy deubz pour achapt de bagues et

pierreries par luy baillées et livrées au Roy pour ce, 20500 1.

J. 960, II, n» W? (1532).

A Loys Berland, dit La Gastière, joyaullier, et lappidaire du Roy,

pour son paiement de 8 douzaines de bouttons d'or et de perles, à

raison de 2 escuz d'or soleil, vallant 192 écus soleil; trois ma-

riaiges de dyamans et de rubiz, 20 escuz soleil; ung petit carquan

de rubiz et de perles, 100 escuz. soleil; et une saincture d'or garnye

de perles, 60 écuz soleil, lesquelles bagues le Roy a achaptées de

luy en ce présent mois de Février les pris susd. et icelles retenues

en ses propres mains, pour cecy. 837 1.

J. 961, 8, n" 156 (1534-38).

A Jehan Ambrois Cassai, Millannoys, marchant dud.lieu, 2250 1. 1.

pour la valleur de 1000 escuz d'or, pour son paiement d'une couppe

d'esmeraulde faicte à fueillaiges, le pied et les bords dorez d'or,

laquelle led. seigneur a pareillement achaplée de luy led. pris,

pour en faire et disposer comme dessus, à prandre au coffre du

Louvre, des deniers du quartier d'Avril, May et Juing.

J. 961, 8, n° 176 (1538).

A Silvestre Vaiglate, serviteur de Jehan Ambrois Cassul, Millan-

nois, pour son paiement des marchandises cy-après déclarées, que

le Roy a achactées et retenues en ses mains, 1151 éscuz et demy
d'or sol., c'est assavoir : une espée faicte à ouvrage de semin i; une

autre espée à ouvrage de rubes d'or de ducat; une pièce de veloux

1. Ou scnim; ou peut-être scvim.
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blanc frizé à fons jaulne, contenant 20 aulnes ; une chemise à ou-

vraige d'or, une autre chemise à ouvraige blanc; une paire de

manchons à ouvrage de soye cramoisie et or; une pièce de toille

d'or frizée de bleu, contenant 18 aulnes 3 quartz; une pièce de sa-

tin blanc et d'argent, contenant 23 aulnes 1 quart; une pièce de
toille d'or à deux endroictz, contenant 19 aulnes et demye; une
pièce de satin cramoisi rouge et d'or, contenant 13 aulnes ; une
pièce de satin et veloux violet avec or, contenant 9 aulnes et

demye, trois devantz de cottes garnyes de leurs manchons, dont
l'un est de veloux gris et or, ung de veloux blanc, garny d'argent,

et ung de veloux turquyn ouvré d'or ; quatre masses de fer dorées

et deux paires d'estriefz aussi dorez, pour ce à prandre sur les

deniers de l'Espargne. 2590 1. 17 s. 6 d.

J. 962, U, n» 1Z»9 (1539).

A René Claveau, marchant de Tours, 1012 I. 10 s. t. pour la val-

leur de Zi50 escuz d'or sol., à la raison de li5 s. t. pièce, pour son
paiement de ce qui s'ensuit que le Roy a achapté de luy aud. mois
de May led. pris, assavoir : ung carcant d'or garny de 7 beaulx
saphirs et 6 grosses perles avec ung camayeulx d'agatte, auquel

est taillé de l'un des costez la Nativité de Notre Seigneur, enrlchy
d'or, et d'autre costé une très belle Nunciade, aussi d'or, et des-

quelles choses led. seigneur a luy-mesmes faict led. pris, et icelles

retenues en sesd. mains pour en faire comme dessus. Dont il ne
veult que led. trésorier, etc.. Lad. somme à prandre au coffre du
Louvre des deniers de ce présent quartier d'Avril, May et Juing.

J. 961, 8, n» 262 (1633-38).

A Pierre Conyn , marchant joyaullier, demeurant à Lyon,
3150 liv. t. pour la valeur de l/iOO escuz d'or, à raison de Zi5 s.

pièce, pour son paiement de vingt tables de diamens, une grosse

perle ronde, ung coffre de nacre garny et enrichy de perles et une
amatiste que le Roy a achapté de luy en ce présent mois d'Aoust le

pris dessusd. et dont luy-mesme a fait le marché, le tout retenu en
ses mains pour en faire et disposer à son plaisir, dont il ne veult

que led. trésorier de l'Espargne soit tenu autrement en faire appa-
roir sur ses comptes, à prendre aud. Louvre des deniers dud. quar-
tier d'Avril.

J. 961, 8, n" 182 (1538).

A Pierre Conig, marchant joyaullier, pour son paiement
de 560 perles rondes orientalles que led. seigneur a pareillement

achapté de luy aud. lieu led. !«•• Janvier, 300 escuz sol. à prandre
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sur lesd. deniers du coffre du Louvre dud. quartier d'Octobre der-

nier, pour ce. 675 liv.

J. 961, 8, n° 2^3 (1538).

A Jehan Crespin, geôlier de Paris, 855 1. t. ou 380 escuz... pour

son paiement d'une longue saincture et deux paires de patenostres,

le tout d'or et de perles, que le Roy a naguières achapté de luy led.

pris, et icelles retenues en ses mains pour en faire et disposer à son

plaisir, et ne veult led. seigneur que led. trésorier de l'espargne

soit tenu faire apparoir desd. pris et marchez, etc..

J. 961, 8, n" 18Zi (1538).

A Jehan Crespin, marchant joyaullier, pour son paiement

de 6 paires de manchons garniz d'or de Chippre et de perles, et

d'un grant mirouer de cristal, que led. seigneur a aussi achapté de

luy aud. Dijon, led. premier Janvier, la somme de 360 escuz sol., à

prandre aud. coffre du Louvre dud. quartier d'Octobre derrenier,

pour cecy, 810 liv.

J. 961, 8, n» 263 (1538).

A Renault Danet et René Claveau, autres marchans joyauUiers

de Paris, 1192 liv. 10 s. t. pour 530 escuz d'or, qui est à chacun

d'eulx 596 1. 5 d. t., pour leur paiement d'un carquant d'or où

sont enchâssez 5 diamens et 6 rubiz que led. seigneur a pareille-

ment achaptez d'eulx led. pris, et icelluy carquant retenu en ses

mains pour en faire et disposer comme dessus, à prandre aud.

coffre des deniers dud. quartier d'Avril.

J. 961, 8, n° 176 (1538).

A Jacques Doudet, autre marchant joyaullier, pour son paiement

de ung dizain d'agate garny à vazes d'or, ung autre dizain de cou-

leur de saphis enrichy de vazes d'or; deux paires de patenostres de

yacynthes aussi garnies d'or, et deux coUetz de crespe enrichiz d'or

que led. seigneur a achaptez de luy en ced. présent moys de Jan-

vier aud. Joynville 200 escuz sol. à prandre aud. coffre du Louvre

des deniers de ced. présent quartier de Janvier, pour ce Zi50 1.

J. 961, 8, n»2Zi5 (1538).

A Francoys Forcya, pour son payement d'une espée dont les

gardes du pommeau et bout du fourreau sont d'or, ouvrez à la da-

masquine, une saincture de vellours, ferrée et ouvrée de mesme,

80 escuz sol. vallant 180 1. ; et à Pierre Du Vergier pour son paie-
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ment de la garniture d'une autre espée dorée et ouvrée comme
dessus 11 1. 5 s. t., que le Roy a achaptez d'eulx à Lyon au moys de

Janvier dernier les pris susd., pour ce 191 1. 5 s. t.

J. 961, 11, n" 56 (1537).

A Simon Gaudin, marchant joyaullier, pour son paiement d'une

guesne de boys de hébène garnie de 6 cousteaulx, une fourchete

de mesme bois faicte à la damasquine d'or et de pierrerie, ung di-

zain d'agate, garny d'or avec ung pillier de hébène aussi garny

d'or et de pierrerie, une houppe de perles à semance de petites

chesnes d'or, une petite ymaige pour servir à mectre au bonnet,

lesquelles choses le Roy a achapté de luy le 2* de Janvier, la somme

de 1000 escuz sol. 2250 1.

J. 961, 8, n» 2Ù3 (1538).

A Christofle Hérault, marchant joyaullier, pour son paiement

d'un autre carquan, ouquel sont enchâssez sept grans tables de

diamans et sept rubiz cabochons que led. seigneur a achapté de

luy aud. Dijon le 1«' jour de Janvier, 2100 escuz soleil, à prandre

aud. coffre du Louvre des deniers dud. quartier d'Octobre, No-

vembre et Décembre, pour ce /i725 1.

J. 961, 8, n''2Zi3 (1533-38).

A Guillaume Hérondelle, marchant lapidaire suyvant la Court,

9995 1. A s. 6 s. pour son paiement de deux grosses bordeures,

deux renverseures et une oreillette garnye de dyamans, rubiz et

grosses perle?, une saincture faicte à cordellières et à basions

tors, persée à jour, garnye de fons brunys, et une autre sainc-

ture faicte à neufz et à passeure avec ses noms brunys et de filz

torz, garnye d'une houppe esmaillée de rouge cler, le tout d'or,

que le Roy, ou moys d'octobre derrenier passé, a achapté dud. Hé-

rondelle le pris susd., et icelles bagues retenues en ses mains pour

en faire et disposer à son plaisir, pour ce à prandre sur les deniers

ordonnez estre distribuez autour de la personne dud. seigneur^

lad. première somme de 9995 1. h s. 6. d.

J. 961, 8, n» 150 fl538j.

A Hans Joulrer (voy. Yonctrer, p. 393), autre marchant joyaullier,

pour son paiement d'un carquan garny de 7 grosses pièces de dia-

mens, assavoir : une grant table taillée à faces; deux autres pièces

taillées à lozenges ; trois autres tables de diamens et une taillée à

faces avec six grosses perles; une bague garnie d'une grande espi-
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nolle; une autre table de diament, une grosse perle pendue au

bout ; ung dizain fait de teste de mors et d'orloges garny de perles;

ung pillier fait en façon d'un os de mort et d'une houppe faicte d'or

et d'argent; ung camayeul d'agate ayant ung crucifix enslevé de

bosse garny d'or; trois tables de rubiz; une autre table de diament

et cinq perles; lesquelles choses le Roy a achapté de luy aud.

Dijon, le 1" jour dud. Janvier, 2200 escuz soleil à prandre aud.

coffre du Louvre des deniers dud. quartier d'Octobre derrenier

passé, pour ce cy Zi950 1.

J. 961, 8, n" 2Zi3 (1538).

A Allart Plommyer, marchant lappidaire, demeurant à Paris, la

somme de 5863 liv. 10 s. t. pour la valleur de 2606 escuz d'or,

pour son paiement des bagues cy-après déclairées qu'il a vendues

au Roy nostred. seigneur au mois de Juing derrenier passé, le

prix dessusdit, c'est assavoir : une table de dyamant enchâssée en

une bague à pendre au col et à laquelle bague y a une grosse

perle qui pend ou pied dud. dyament avec une chesne d'or; ung

autre dyament enchâssé en ung esneau auquel y a deux rubiz aux

deux coings d'icelle esneau ; trois paires de patesnostres de jaspes

oryental garnies de pilliers d'or ; une saincture d'or ; une paire de

manchons; sept mirouers de cristal; et troys douzaines de cuil-

lières de nacre de perles garnies d'argent dorés; toutes lesquelles

choses le Roy a retenues en ses mains pour en faire et disposer à

son plaisir, et n'entend iceluy seigneur, etc à prandre lad.

somme au coffre du Louvre, moictié sur le quartier d'Avril, May et

Juing derrenier passé, moictié sur le présent quartier de Juillet

Aoust et Septembre.

J. 961, 8, n° 169 (1538).

A Allart Plombier, autre marchant joyaullier, pour son paiement

d'une paire de patenostres de 52 perles rondes garnies de vazes et

à marques d'or, enrichies d'esmail vert; une autre père de pate-

nostres de 160 perles rondes avec les marques de 17 autres fort

grosses perles; deux paires d'Heures petites en parchemin, gar-

nies d'or, enrichies de rubiz et petites esmerauldes; 170 autres

grosses perles rondes, une esmeraulde, un rubiz, un saphiz, et une

table de diament enchâssée en une table d'atente ; ung coffre de

cristal garny d'or et enrichy .de diamens, rubiz et perles ; une

image de la remembrance de Notre-Seigneur, garnie de dyamens ;

une roze toute faicte de diamens; ung dizain de cristal enrichy

d'or; et une paire de patenostres de lapis azuré, garnies de llmar-
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ques d'or enrichies de vermeilles, lesquelles choses le Roy nostred.

seigneur a pareillement achaptées de luy aud. Dijon led. !"• jour

de Janvier, 1800 escuz soleil, à prandre sur les deniers du coffre

dud. quartier d'Octobre derrenier, pour cecy A050 1.

J. 961, 8, n» 2Zi3(1538).

Acquit au maître de la Chambre aux deniers comme à laRecepte

générale des finances extraordinaires et partyes casuelles, pour des

premiers et plus clairz deniers provenuz ou qui proviendront tant

de la vente et composition des offices que autres parties casuelles,

payer à Pompée ïarcon, lapidaire, la somme de 350 escuz à luy

ordonnée pour son payement d'ung grant collier faict de pierre

d'agathe, preme d'esmeraulde et autres, sur lesquelles y a plu-

sieurs histoires et médailles d'or taillées en relief de demye bosse,

et le reste dud. collier estant aussi d'or, taillé à certains ouvraiges

esmaillez, lequel le Roy a prins et achapté de luy led. pris et

somme de 350 escuz.

J. 962, 12, n» 3 (7 avril 1537).

A Odinet Turquet, marchant joyaullier de Paris, pour son paie-

ment d'un carquant garny de 11 grans tables de dyamens que le

Roy a pareillement achapté de luy, la somme de 6000 escuz d'or,

vallant 13,500 1., à paier ainsi qu'il s'ensuit; c'est assavoir: aud.

coffre des deniers du quartier d'Avril dernier, 2000 escuz vallant

Zi500 1.; sur le présent quartier de Juillet, Aoust et Septembre aud.

coffre 500 escuz, vallant 1125 1.; sur le quartier d'Octobre pro-.

chain, même somme, et sur les quartiers de Janvier et Avril, même
somme; et sur les finances extraordinaires et parties casuelles,

2000 escuz d'or ou ung office de secrétaire à bourses, et ne veult

led. seigneur que led. trésorier soit aussi tenu de faire autrement

apparoir sur ses comptes desd. pris et marchés.

J. 961, 8, n° 176 (1538).

A Pierre van de Walle, pour une grande esmeraulde lyée en

ung chaton d'or avec une grosse perle en poire; pour trois dya-

mans en table et ung en cœur lyez en or; pour une croix de dya-

mans garnye d'or et perles; pour une ceynture d'or, garnye de

16 pièces de pierre de diverses sortes avec une corde de perles

de 120 pièces; et pour trois autres bagues garnyes de diverses

sortes de dyamans, rubis, esmerauldes et perles, à prandre comme
dessus, 17300 escuz soleil, vallent. 38925 1.

J. 961, 8, n° 1Z|9 (153Zi).
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A Pierre Vezeler, pour son paiement de deux grandes tables de
dyamans que ledit seigneur a luy-mesmes achactées et reçeues en
ses mains, à prandre sur les deniers de l'espargne à l'entour du-

dict seigneur, 10000 escuz sol. vallant 12500 1.

J. 961, 8, n» 149 (1534).

ORFÈVRES.

A Jehan Carie, marchant orfèvre, demeurant en la ville de Rouen,

1125 1. t. pour 500 écuz sol., pour son paiement de trois grandes

tables de dyamans enchâssées en trois aneaulx d'or, lesquelles le

Roy nostred. seigneur a achaptées de luy led. pris, le pénultième

jour de Juing, aud. an 153/i, et icelles retenues en ses mains pour

en faire à son plaisir et volunté, et sans ce que du pris et valleur

desd. trois tables de dyamans, de la délivrance es mains dud. sei-

gneur, ne de ce qu'il en aurafaictet disposé, ou fera cy-après, led.

trésorier de l'espargne soit tenu autrement faire apparoir etc..

J. 961, 8, n" 166 (1538).

A Jherosme Cretard, orfèvre, pour l'argent et façon du grand

scel, contrescel et petit scel de mond. seigneur le daulphin à

prandre au coffre du Louvre sur le présent quartier d'Octobre

52 I. 18 s. 1 d.

J. 961, 8. n° 238 (1538).

A maistre Regnault DanetS orfèvre de Paris, 1575 1. t. pour

700 escuz d'or sol., à raison de 45 1. t. pièce, pour son paiement

des bagues cy-après déclairées, que le Roy a achaptées de luy en

ce présent mois de May le pris susd., assavoir : 500 escuz sol.

pour ung chappellet de cristal vert faict en façon de glandz, garny

d'or, avec une houppe d'or et d'argent, une pomme de deux

agattes en triencle aussi garnie d'or et de 6 aisneaulx d'or esmail-

lez de vert; ensemble 6 rubiz en triencle estans sur les deux

costez, une brodure d'or esmaillée de vert garnie de seize tables

de rubiz et 34 perles; une chesne d'or esmaillée de vert et une

enseigne aussi d'or pour mectre au bonnet, en laquelle y a une

ystoire de relief avec ung grand dyament en table servant d'une

fontaine à lad. histoire; et 200 escuz sol. pour avoir par luy fait

mectre en œuvre plusieurs pierreries qui luy ont esté baillées par

le Roy pour ce faire, et qu'il a rendues aud. seigneur parfaictes

ainsy qu'il luy avoit comandé et devisé. Et lesquelles choses susd.

le Roy a retenues pour en faire et disposer à son plaisir, et ne

1. Voy. Archives curieuses, III, 89.
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veult que led. trésorier, etc. A prandre lad, somme aud. coffre

du Louvre des deniers d'icelle Espargne de ce présent quartier

d'Avril, May et Juing.

J. 961, 8, n° 262 (1533-38).

A Simon Gilles, orfèvre de Paris, pour la valleur d'une chesne

d'or, comprins déchet et façon d'icelle, dont le Roy a ordonné

estre faict présent au s. de Valançon, gentilhomme de la chambre

de l'Empereur. 1005 1. 2 s. t.

J. 961, 8, n° 232 (1538).

A Jehan Hotman, marchant orfèvre de Paris, 1170 1. 12 s. 6 d. en

520 escuz sol., à raison de /i5 s. pièce, et 12 s. 6 den. monnoye,

assavoir : pour son principal paiement d'une chesne d'or d'escu,

contenant 58 chesnons, poisans ensemble 6 marcs 7 onces et demye

vallans Zi99 escuz et demy solleil, et pour le déchet et façon de

lad. chesne 20 escuz solleil et 35 s. monnoye, que le Roy, estant à

Villers-Costerectz le 9" de novembre 1538, a ordonné estre mise es

mains du sieur de Juranville, pour icelle porter à Paris et illec la

délivrer àDomp Emanuel de Ramanez, gentilhomme de la chambre

du Roy de Portugal, auquel led. seigneur en a faict don en faveur

d'un voiage qu'il est venu faire devers luy de la part dud. Roy de

Portugal, son maître, pour ce à prandre sur les deniers ordonnez

estre distribuez autour de la personne dud. seigneur lad. première

somme de 1170 1.

J. 961, 8, nn50 (1538).

Au devandict Jehan Hotman, orfèvre de Paris, en don et faveur

de la diligence dont il a usé à faire besongner jour et nuict douze

chesnes qui ont esté faictes en lad. ville de Paris, ou moys d'oc-

tobre derrenier passé, pour faire dons et présens à certains person-

naiges venus en ce royaulme accompaigner la Reyne douairière de

Hongrye, que autres ausquelz le Roy a ordonné et pourra encores

ordonner estre délivrées, que pour récompenser led. Hotman de

la despence que ung sien serviteur peult avoir faicte en troys

volages par luy faictz devers led. seigneur au pays du Picardye

pour porter lesd. chesnes, partie desquelles il a convenu refondre

pour aucunes augmenter et les autres dyminuer, à prandre sur

les deniers ordonnez estre distribuez autour de la personne du

Roy. 100 1.

J. 961, 8, n" 150 (1538).

H. .25
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Aud. Hotman, 2813 1. 5 s. 6 d. en 1250 escuz sol. 5 s. 6 d. moy-

noyé, pour son paiement d'une autre chesne d'or poisant

16 marcs 5 onces 3 gros, vallant 1200 escuz sol. et 15 s. monnoye,

et pour le déchet et façon d'icelle 50 escuz sol. et 6 den. monnoye,

dont le Roy a fait don, dès le 23" d'octobre derrenier, au sieur de

Corneille, naguères aussi ambassadeur de la part de l'Empereur

devers le Roy nostre dit seigneur, lequel s'en est retourné en

Flandres avec lad. Royne douairière de Hongrye, et ce en faveur

de services faictz comme dessus, pour ce 2813 1. 5 s. 6 d.

J. 961, 8, no 151 (1538)

A luy (Hotman) 703 1. 18 s. en 312 escuz sol. et 38 sous mon-

noye pour son paiement d'une chesne d'or poisant [i marcs 1 onze

3 gros, vallant 300 escuz soleil et 15 s. monnoye, et pour le déchet

et façon d'icelle 12 escuz sol. et 23 s. aussi monnoye, de laquelle,

dès le aù^duâ. octobre, le Roy, estant à la Fère, a donné à Loysde

l'Ysle, gentilhomme estant venu en ce royaume en la compai-

gnie de lad. Royne de Hongrye, et aussi en faveur et récompense

d'un cheval pye dont led. de l'Ysle a fait présent aud. Roy, pour

ce 703 1. 18 s. t.

J. 961, 8, n" 151 (1538?)

A luy (Hotman), encores /j68 1. 13 s. 3 den. en 208 escuz solleil

et 13 s. 3 den. monnoye, pour son paiement d'une autre chesne

d'or poisant 2 mars 6 onces li estellins une maille d'or, vallant

200 escuz soleil, et pour le déchet et façon d'icelle chesne 8 escuz

soleil et 13 s. 3 d. monnoye, de laquelle, dès le 23<' jour dud.

octobre, le Roy, estant aud. lieu de la Fère, a aussi fait don au

grant faulconnier de lad. Reyne douairière de Hongrye, et ce ^n

faveur de la récréation et passe-temps qu'il a dcjiné aud. seigneur

au fait de la voUerye, durant le temps que lad. dame a esté de

deçà, pour ce Zi68 1. 13 s. 3 den.

J. 961, 8, no 151 (1538).

Au dessusdit Hotman lliiS 1. en 628 escuz solleil, à raison de

Û5 s. pièce, pour son paiement d'une chesne d'or poisant 8 marcs

3 onces, contenant AO chesnons, vallant 603 escuz soleil, et pour

la façon et déchet d'icelle 25 escuz, de laquelle le 3* jour de ce

présent mois de novembre le Roy a fait don à Domp Diego Gasta-

des de Mandosse, gentilhomme de la maison de l'Empereur retour-

nant d'Angleterre où il a esté par aucun temps son ambassadeur,

passant par ce lieu de Villiers-Costeretz, et allant devers led. Empe-
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reur estant de présent en Espaigne, pour ce lad. première somme

de 1,^13 1.

J. 961, 8, n" 161 (1538).

A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, pour son paiement de

52 marcs 5 onces deux gros de vaisselle d'argent vermeille dorée, à

19 1. le marc, laquelle, par ordonnance du Roy, a esté délivrée ou

mois de Janvier derrenier es mains de l'evesque de Wincestre

pour icelle faire porter et présenter de par led. seigneur au s. de

Bryant, naguères ambassadeur du Roy d'Angleterre devers led. le

Roy notredit seigneur, et auquel icelluy seigneur en a faict don, à

prandre des deniers du coffre du Louvre de l'année derrenière pas-

sée, pour ce - 1,000 1. 9 s. 4 d.

J. 961, 8, n" 154 (1538).

A Jehan Hotman, orfèvre de Paris, pour son paiement d'une

couppe garnie de son couvercle, le tout d'or, poisant 10 marcs.

Il onces, 6 gros et un quart de gros, à raison de 72 escuz d'or sol.

le marc, à 45 s. pour escu, revenant à 162 1. le marc, qui vallent

1716 1. 16 s. 4 den.;pour le déchet et façon de lad. couppe, à 10 1.

pour marc, 105 1. 19 s., 6 den.; et pour ung estuyàla mectre 35 s.;

qui est en somme 810 escuz et 40 s. 11 den. petite monnoye, ainsi

qu'il se verra par la certification des président des Comptes, etc.;

et de laquelle couppe le Roy a faict don à maistre David Breton,

abbé de Arbre, venu devers luy es mois d'Avril, May et Juing, an

présent, comme ambassadeur du Roy d'Ecosse. Pour ce, à prandre

des deniers dud. coffre du Louvre du quartier dud. Avril, May et

Juing, 1824 1. 10 s. 10 d.

J. 961, 8,0° 249(1533-38).

Aud. Hotman, pour son paiement d'une autre couppe d'or et cou-

vercle d'icelle, poisant 13 marcs, 7 onces, qui, à lad. raison de

72 escuz d'or solleil le marc, vallent 2247 1. 15 s.; pour façon et

déchet, aud. feur de 10 1. le marc, 138 1. 15 s.; pour Testuy à la

mectre 35 s., qui est en somme 1061 escuz sol. et 20 s. monnoie,

dont pareillement led. trésorier de l'espargne sera tenu faire

apparoir comme dessus. De laquelle le Roy a faict don à Monsei-

gneur le Cardinal de Trevolse, pour ce à prandre aud. coffre du

Louvre des deniers d'icelluy quartier d'Avril dernier, 2,388 1. 3 s.

J. 961, 8, n» 249 (1538).

Aud. Hotman, pour son paiement d'une autre. couppe garnie de

son couvercle, le tout d'or poisant 11 marcs, 3 onces, 3 gros qui,
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à la raison susditte, vallent 1850 liv. 7 s.; pour la façon et déchet

illi liv. h s. h d.; pour l'estuy 35 s
; qui est en somme 873 escuz

sol. et kl s. U d. monnoyé, de laquelle le Roy a aussi faict don

à Monseigneur le Cardinal de Sainte-Croix ; pour ce à prandre aud.

coffre du Louvre, etc. 1,966 1. 6 s. A d.

J. 961, 8, n-» 249 (1538).

Aud. Hotman, orfèvre dessusd., pour son paiement d'une autre

couppe garnie de son couvercle, le tout d'or, poisant 10 marcs,

3 onces, 3 gros, qui, à la raison dessusd., reviennent à 1,688 1. 6 s.

10 d. ob. tourn.; pour la façon et déchet 104 1. 4 s. Zi den. ob. t.,

pour l'estuy 35 s. ; qui est en somme 797 escuz et 21 s. 3 d. mon-

noie, de laquelle le Roy a pareillement faict don à monseigneur le

Cardinal de Soigne [sic). Pour ce, à prendre aud. coffre du Louvre

des deniers du quartier d'Avril. 1,794 1. 6 s. 3 d.

J. 961, 8, n» 249 (1538).

Aud. Hotman, pour son paiement d'une autre couppe et couvercle

d'or, poisant 10 marcs 5 onces 6 gros, qui, à la raison dessusd., val-

lent 1,736 1. 8 s. 9 d. t.; pour la façon et déchet d'icelle 107 1. 3 s.

9 d.; pour ung estuy de cuir à la mectre 35 s., qui est en somme

820 esc. sol. et 7 s. 6 den. monnoie, et de laquelle le Roy a

pareillement faict don à monseigneur le Cardinal de Saincte Quatre,

(sic), pour ce à prandre aud. coffre du Louvre des deniers dud.

quartier d'Avril. 1,845 1. 7 s. 6 d.

J. 961, 8, n^ 249 (1538).

Aud. Hotman, pour son paiement d'une autre couppe et son

couvercle, le tout d'or, poisant 10 marcs 6 onces 7 gros et 1 quart

qui, à lad. raison de 72 escuz sol. le marc, vallent 1,759 1. 17 s.

6 d.; pour façon et déchet, au feur dessusd., 108 1. 14 s. 3 d.; pour

l'estuy à la mectre 35 s.; qui est en somme 831 escuz sol. et 11 s.

3 d. monnoie, de laquelle le Roy a aussi faict do aud. sieur Lau-

rane de Cibo; pour ce à prandre aud. coffre du Louvre des deniers

dud. quartier d'Avril. 1,870 1. 6 s. 3 d.

J. 961, 8, n" 249 (1538).

Aud. Hotman, pour son paiement d'une autre coupped'or garnye

de son couvercle poisant 10 marcs 6 onces, 6 gros qui, à la raison

dessusdite, vallent 1,756 1.13 s. 9 den.; pour façon et déchet 108 1.

8 s. 9 den.; pour ung estuy 35 s., qui est en somme 829 escuz sol.



DU RÈGNE DE FRANÇOIS I". *
389

et 32 s. 6 den. monnoie, de laquelle couppe icelluy seigneur

a aussy faict don au s. François Guichardin, pour ce à prandre

aud. coffre du Louvre des deniers dud. quartier d'Avril, May et

Juing dernier passé. 1,866 1. 17 s. 6 d.

J. 961, 8, n" 2/(9 (1538).

Aud. Hotman, pour son paiement d'une autre couppe et couvercle

poisant 10 marcs 5 onces, 3 gros, vallent, au feur susd., 1,728 1.

16 s. 10 den. ob. t.; pour façon et déchet 106 1. lli s. A d.; pour
un estuy 35 s., qui est en somme 816 escuz sol. et 26 s. h den.

monnoie, dont le Roy a aussy faict don au dataire de nostre sainct

Père le Pape; pour cecy, à prandre des deniers dud. coffre d'icel-

luy quartier d'Avril. 1,837 1. 6 s. 3 d.

J. 961, 8, n° 2Zi9 (1538).

A Jehan Hotman. orfèvre de la ville de Paris, pour son payement
de deux grans chandelliers d'argent poisant ensemble 101 marcs,

à raison de 18 liv. chacun marc, lesquelz chandelliers le Roy a

ordonné faire délivrer aux doyen et chappitre de l'église de Notre

Dame du Puy pour servir devant la remembrance du grand austel

où est l'ymaige de lad. dame, dont le marché a esté faict par

M* Emard Nicolas, et Nicole Violle, premier président et maistre

des Comptes, à prandre au coffre du Louvre sur les deniers pro-

venant du don gratuit; pour ce 1,818

J. 961, 11, n" 126 (1537).

Acquict au trésorier de l'espargne pour payer à Thibault Hoty-

man, orfebvre de Paris, 1,157 1. 12 s. 6 den. à quoy se monte l'or

et façon d'une chesne d'or dont le Roy a ordonné présant estre

faict à maistre Gaspart Waast, Ambassadeur du Roy de Portugal,

à prandre sur le coffre du Louvre des deniers du quartier de Jan-

vier, Febvrier et Mars derrenier passé 1,157 1. 12 s. 6 d.

J. 960, 6, f. 55 (1532).

A Pierre Mangot, orfèvre dud. seigneur, pour plusieurs bordeures,

garnitures de manchons et patenostres 250 escuz.

J. 960, 2, n° Zi5 (1530).

A Pierre Le Messier, serviteur de Pierre Mangot, orfèvre du Roy,

pour son paiement d'un grant collier de l'Ordre poisant 3 marcs

Il onces 5 groz 2 deniers 18 grains d'or, revenans à 258 escuz so-

leil et 10 grains d'or qui, à raison de 45 sols pièce, vallent 581 1.
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19 S. t. Pour la façon et déchet d'iceluy collier 80 1. Et pour

ung estuyt garny d'ung bourellet couvert de taffetas vert à le

mectre, 60 s. t.; lequel le Roy a ordonné estre délivré au sieur de

Jarnac qu'il a naguères créé chevalier dudict Ordre parce que

depuis sadicte création, ne luy en a esté baillé aucun. Pour cecy

à prandre des deniers dudict coffre du Louvre d'icelle année der-

renière passée 665 ]. lid.

J. 961, 7, n° 78 (1533).

A Pierre Le Messier, serviteur de Mangot, orfèvre du Roy, pour

son paiement d'une chesne d'or poisant 1 marc 2 onces 7 gros et

demy, revenant à la valleur de 227 liv. 9 s. 1 d., pour la façon et

deschet de lad. chesne 6 liv., dont le Roy a luy mesmesfaict marché

avec led. orfèvre et icelle retenue en ses mains pour en faire et

disposer à son plaisir; dont du pris et valleur dud. or de la déli-

vrance qui luy en a esté faicte, il ne veult que le trésorier de l'es-

pargne soit tenu autrement faire apparoir sur ses comptes. Pour

ce 227 liv. 9 s. 1 den. tournoi à prendre aud. coffre du Louvre...

quartier d'Avril, May et Juing.

J. 961, 8, n" 176 (1538).

A Pierre Le Messier, serviteur de Pierre Mangot, orfèvre du Roy,

pour son paiement d'un grant collier de l'ordre 656 liv. 3 s. 9 d. t.

assçavoir : pour l'or dud. collier qui poise 3 m. Zi onc. 2 gr. et

demy, revenans à25/i escuz et 3 quartiers d'or soleil, qui, à ^5 s.

pièce, vallent 573 1. 3 s. 9 den.; pour la façon dud. collier 80 liv.;

pour ung bourrelet de taffetas cotonné et ung estuy à le mectre et

conserver 60 s.; lequel collier le Roy a ordonné estre baillé à

Monseigneur le Conte de Sainct-Pol, pour luy servir en Testât de

chevalier dud. Ordre au lieu d'un autre semblable qu'il avoit cy-

devant, lequel led. seigneur a prins de luy et baillé aud. Cavyn de

Baugé, lequel il a naguères créé chevalier dud. Ordre, et ce à

prendre au trésor du Louvre des deniers du quartier d'Avril, May

et Juin dernier.

J. 961,8, n" 177 (1538).

A Pierre Mangot, orfèvre, pour son paiement d'un autre grant

collier dud. Ordre, poisant 3 marcs U onces 7 gr. et demy 6 grains

d'or, vallant 260 escuz et demy d'or soleil qui reviennent à 586 1.

2 s. 6 d.; pour la façon et déchet dud. collier 80 liv.; pour l'estuy

de cuyr et bourrellet de taffetas vert cotonné à le mectre et con-

server 60 s. t.; lequel collier le Roy a pareillement ordonné estre
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baillé à Monseigneur de Boisy. Pour cecy à prandre aud. coffre

du Louvre, des deniers de lad. année derrenière, 669 1. 2 s. 6d. t.

J. 961, 8, n° 190 (1538).

A Pierre Mangot, orfèvre, pour son paiement d'un collier du
grant Ordre du Roy, poisant 3 marcs 5 onces 1 gr. et demie d'or,

vallans 262 escuz et demy soleil qui, au feur de 45 s. t. pièce, re-

viennent à la somme de 590 liv. 12 s. 6 den. t.; pour la façon et

déchet de fondre l'or d'iceluy collier 80 1.; pour l'estuy de cuyr et

ung bourrellet de taffetas vert cotonné pour mectre et conserver

led. collier 60 s. t.; lequel collier le Roy a ordonné estre baillé à

Monseigneur le duc d'Orléans. Pour cecy à prandre aud. coffre du

Louvre des deniers de lad. année dernière, 673 1. 12 s. 6 d. t.

J. 961, 8, n" 190 (1538).

A Pierre Mangot, orfèvre du Roy, pour l'or, déchet et façon

d'ung grant Ordre qu'il a fait pour Monseigneur le Daulphin, à

prandre des deniers ordonnez estre emploiez autour de la personne

du Roy 621 1. 7 s. 6 d.

J. 961, 8, n° 238 (1532).

A Pierre Le Messier, serviteur de Pierre Mangot, orfèvre du Roy,

pour son paiement d'un grant collier de l'Ordre poisant 3 marcs

U onces 3 gros 7 grains d'or, revenans à 255 escuz et demysoL qui,

à raison de Zi5 s. t. pièce, vallent 574 1. 17 s. 6 d. t.; pour la façon

et déchet d'iceluy collier 80 1.; et pour ung estuy garny d'ung bour-

rellet couvert de taffetas vert coctonné à le mectre 60 s. t.; lequel

le Roy a ordonné estre délivré au s. de Canaples. Pour cecy à

prandre des deniers du trésor du Louvre de l'année finie le der-

renier jour de Décembre derrenier 657 1. 17 s. 6 d.

J. 961, 8, n" 248 (1533-38).

A Phillibert Seguyn, dict Trebuchet, de Saint Nicolas en Loraine,

pour son paiement d'une chesne d'or d'escu soleil sizellée^ à l'ou-

vraige d'AUemaigne que led. seigneur a pareillement de luy achap-

tée 80 escuz sol., pour ce 180 1.

J. 962, 14, n" 205 (1539).

1. Le texte porte sizellé; mais il faut évidemment lire sizellé.



392 ACQUITS AU COMPTANT

A Georges Vezeler, marchant orfèvre, demourant à Envers, la

somme de 16,121 liv. 16 s. 3 den. t. à prandre aud. Louvre par

deux acquitz, l'un sur le quartier d'Avril, May et Juing, année pré-

sente, montant 8,060 1. 18 s. 1 d. ob. t., et l'autre sur le quartier

de Juillet ensuivant, de pareille somme, pour son paiement de

M7 marcs 6 onces 5 gros d'argent en vaisselle vermeille dorée de

l'argent et façon de Flandres qu'il a vendue et livrée aud. seigneur

es pièces qui s'ensuivent; c'est assavoir : Un grand barrault à

deux ances faictes fi l'anticque atachées au canon dud. barrault,

et tout le demourant d'icelluy barrault cyzellé de fleurs à l'an-

ticque, poisant 53 marcs 3 onces et demye; ung autre pareil bar-

rault, poisant 52 marcs 2 onces; ung grant flascon avec l'ancegau-

deronnée et cyzellée d'anticque, poisant 43 marcs 1 once et demye;

ung autre semblable flascon, poisant Zi3 marcs 2 onces et demye;

six grandes tasses et ung couvercle gauderonnées et les soyes cy-

zellées d'anticque, poisant 36 marcs, U onces et demye; six autres

tasses de mesme avec leur couvercle de pareil ouvraige et façon,

poisans ensemble 25 marcs 2 onces 3 gros; une douzaine d'as-

siettes poinçonnées par les bords et meilleu à ouvraige anticque,

poisans ensemble 2Zi marcs, 7 onces 2 gros; une grande couppe

avec son couvercle cyzellée à l'anticque, enrichie de grenatz, ama-

tistes, saphirs, balais, de petite valleur, perles barrocques, et pen-

dent lesd. perles barrocques, poisant 53 marcs, 6 onces, 2 gros
;

un dragouer en forme de couppe avec son couvercle, aussy cyzellé

à l'anticque et enrichy de semblable pierrerie et perles, poisant

20 marcs 3 onces et demye; une autre couppe avec son cou-

vercle de semblable façon, poisant là marcs 6 onces et demye;

une autre couppe avec, son couvercle façon d'Almaigne, gauderon-

née, vermeille, dorée, excepté quelque fueillaige d'argent blanc

bail, poisant 11 marcs 7 onces; une semblable couppe avec son

couvercle de mesme façon, poisant 12 marcs 2 onces et demye;

une couppe de noix d'fnde garnie d'argent doré cyzellée de fueil-

laige anticque, poisant 3 m. 6 0. 1 gr.; ung voirre de cristal avec

son couvercle d'argent et le pied de mesme dorée et cyzellée an-

ticque, poisant 1 marc 6 onces 3 gr. ; le tout revenant aud. nombre
de M7 m. 6 onc. 5 gr. ainsi qu'il peut apparoir par la certiffica-

tion de maistre Regnault Davet et Hauce Yontrer, maistres or-

fèvres de la ville de Paris ; et de laquelle vaisselle le Roy a faict

marché avec led. Vezeler, à raison de 36 1. le marc, e icelle prinse

et retenue en ses mains pour en faire et disposer ainsy qu'il luy

plaira, et sans ce que de la loy, pris et valleur de lad. vaisselle ne

de ce qu'il plaira aud. seigneur en faire, led. trésorier de l'espargne



DU RÈGNE DE FRANÇOIS P^ 393

soit tenu autrement faire apparoir, dont icellu}' seigneur l'en a

relevé et reliève.

J. 961,8, n" 167 (1538).

A Georges Welzer, marchant de la ville d'Envers, pour son paie-

ment de 373 marcs 6 onces, vaisselle d'argent vermeille dorée, dont

le Roy a faict marché à luy,à lii liv. le marc, qui vallent 15,323 1.

15 s. t., et ZjOO I. dont led. seigneur luy a faict don, tant pour le

paiement des estuys propres à conserver lad. vaisselle que pour la

voicture d'icelle dud. Anvers à Boullongne, Calais, et d'illec en

ceste ville de Paris, à prandre sur les deniers du coffre, du terme

de la taille, paiable le premier jour de janvier prochainement ve-

nant pour ce 15,723 1. 15 s.

J. 961, 8, n° 200 (1538).

A Hans Yonctrer, orfèvre, pour son paiement de 51 grosses

perles que led, seigneur a achactées de luy et retenues on ses

mains pour en faire ce qu'il luy plaira et dont luy mesmes a faict

marché avec led. Hance 1,462 liv. 10 s. tourn. en 650 escuz d'or

sol.

J. 961, 8, n° 226 (1538).

Étoffes, vêtements, draps d'or et d'argent.

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, 12,lZi5 1. 11 s. 8 d. pour

convertir au paiement de plusieurs parties, tant drap de soye, que

de layne, fourrures, pourfillures, brodures, façon de robes, achapt

de litz, linge et autres meubles dépendans du fait de lad. argente-

rie qu'il a convenu recouvrer pour faire habitz et adménagement,

tant à Madame la duchesse d'Orléans que pour les dames et filles,

damoiselles et autres de la maison de Mesdames Magdeleine et

Marguerite, filles du Roy, ainsi qu'il est à plain déclaré en ung
cahier de papier certiffîé des maistres d'hostelz de Montchenu, Le

Barroys et du commis du contrerolleur de lad. argenterie, etc.,

et a ordonné le Roy que de lad. partie sera paie comptant sur les

deniers ordonnez estre distribuez autour de sa personne 8,1Z|5 1.

11 s. 8 d., et le surplus montant à Zi,000 1. au coffre du Louvre à

prandre des deniers d'Octobre, Novembre et Décembre derrenier

passé, pour cecy l,21/i5 1. 11 s. 8 d.

J. 961,8, n<>2Zi3 (1532.)
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A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour partie de 13,608 1.

deue à Macé Pappillon, et ses cômpaignons, marclians suivans la

court, assavoir : 10,150 1. pour marchandises par eulx fournies en

lad. Argenterye es années finies 1528, 29 et 30, et 3,458 1, pour les

draps de soye et aultres marchandises par eulx livrées en la ville

de Coignac ou mois de Juillet oud. an 1530 pour faire habille-

ment à la façon Espaignolle, dont le Roy feist don à certaines

dames et damoiselles, cy à prandre aud. coffre du Louvre des de-

niers du quartier de Juillet, Aoust et Septembre prochain 6,80Zi 1.

Au même pour parfaire led. paiement sur le quartier d'Octobre,

Novembre et Décembre 6,80/i 1.

J. 960, 6, f. 99 (1533.)

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour convertir au paie-

ment de certaine quantité de draps de soye et de layne, fourrures,

brodures, pourfilleures et autres choses qui seront requises pour

faire robbes et crêtes, comprins les façons d'icelles, à mesdames

Magdeleine et Marguerite, filles du Roy, aussi à la nourrice de

madame Marguerile,et à cinqjeunesenflfans,chantresde la chambre,

pareillement aux maistres d'hostelz de Montchenu et des Barres

pour estre en plus honneste estât à l'arrivée de notre sainct Père

le Pape 1,752 1. 2 den.

J. 960, 6, f. lliS v" (1533.)

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour le paiement de

plusieurs draps d'or, toilles d'argent, veloux, satins, brodures,

pourfillures, fil d'or et autres choses de diverses couleurs qui

ont esté achaptées à Marseille pour faire mommon S aussi pour

faire habillement à Monsieur et à Madame d'Orléans à servir au

jour de leur espouzailles, selon qu'il peult apparoir par les par-,

ties signées des maistres d'hostelz de Montclienu, Savonnyères

et des Barres, à prandre sur les deniers ordonnez estre distri-

buez autour de la personne du Roy. 3,795 1. 1 s. 8 d.

J. 961, 8, n" 251 (1533-38.)

A Nicolas de Troyes, 2,350 liv. 9 s. 2 d.t.pourpaier autres draps,

tant de soye que de layne, fil d'or, futayne et autres choses néces-

saires pour faire robes, cotes et habitz, comprins les façons, pour

servir à Mesdames, filles du Roy, et autres dames et damoiselles

1. Voir le Diction, de Trévoux : Masques, déguisement.

19..
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des maisons de la Royne et de mesd. dames, ausquelles le Roy en

a fait don pour semblable cause que dessus, et dont les pris et

marchez ont esté faictz par led. de Montchenu et le maistre d'hos-

tel des Ruyaulx et le vidimus du cahier où ilz sont contenuz ata-

ché à l'acquict qui, en vertu de ce présent article, sera pareille-

ment expédié, à prandre aud. coffre des deniers dud. quartier

d'Avril.

J. 961, 8, n° 182 (1538)

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, 3,637 1. 7 s. 11 d.pour paier

plusieurs draps, tant de soye que de layne, fil d'or, futayne, et

autres choses nécessaires pour faire robes, cotes et habitz, com-

prins la façon d'iceulx, pour servir aux filles de Messeigneurs de

Vendosme et de Guyse, et autres dames et damoiselles de la

maison de la Royne, dont le Roy leur a fait don pour estre plus

honorablement vestues à la feste des nopcesqui a esté faicte en ce

présent mois d'Aoust en la ville de Paris de Monseigneur le duc de

LongueviUe et de mad. damoiselle de Guise; les pris et marchez

desquelles choses faitz par le s. de Montchenu, maistre d'hostel du

Roy, sont atachez à l'acquict qui, en vertu de ce présent article, en

en sera expédié, à prendre aud. Louvre des deniers du quartier

d'Avril.

J. 961, 8, n° 182 (4538)

A luy, pour paier plusieurs draps et toilles d'or, d'argent et de

soye que le Roy a achactez et faict mettre en ses coffres en ce

présent moys d'Avril. Z»,498 1. 2 s. 6 den.

J. 962, l/i, n° 219 (1539.)

A Nicolas de Troyes, pour les draps et les toilles d'or, d'argent

et de soye et autres marchandises, estoffes et façons des habille-

mens que le Roy a donnez à plusieurs dames et damoiselles des

maisons de la Royne et de Mesdames, à cause dud. voiaige, à

pandre sur les deniers susd. 5,787 liv. 13 s. U den.

J. 962, IZi, n° 238 (1539.)

A M« Jehan Duval, trésorier de la maison de Messeigneurs les

Daulphin et duc d'Orléans, 2,932 1.6 s.; c'est assavoir pour les es-

toffes, broderies et façons de deux paremens d'autel, une cha-

zuble, ung coup de pied et quatre carreaulx, le tout de veloux cra-

moisy, toille d'or et broderie pour aoruemens de la chappelle de
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mond. seigneur le daulphin, 766 1. 5 s.; pour le payement des har-

nois de guerre que mond. seigneur le duc d'Orléans a faict faire

en la ville de Paris pour sa personne, 405 1.; et pour les harnois

faictz aux grans chevaulx de mesd. sieurs pour leur servir à la

guerre 1,762 1. 1 s.; pour ce à prandresurlesd. deniers de l'espargne

ordonnez vestre distribuez alentour de la personne dud. seigneur,

lad. somme de,. 2,933 1. 6 s.

J. 961, 11, n" 84 (1537.)

Aud. Duval, tant pour le parfait paiement de l'argenterye ordi-

naire de mesd. seigneurs les Daulphin et duc d'Orléans, de Tannée

dernière, que de leurs habillemens pour les fiansailles et espou-

sailles, festins et tournoys des nopces des Roy et Royne d'Escosse,

et autres despences extraordinaires de lad. argenterye. 8,0A9 1.

J. 961, 11, n" 133 (1537.)

A Francisque de Corsse, en avance sur douze aulnes de drap d'ar-

gent frizé et douze aulnes de drap d'or aussi frizé que le Roy luy

a commandé faire à Tours pour mectre en ses coffres, 200 escuz

soleil, vallant /|50 1. t.

J. 962, IZj, n" 149 (1539.)

A Charles Mesnagier, argentier de la Royne, pour paier autres

draps et toilles d'or et d'argent, de soye et de layne, fourrures,

brodures, pourfillures et autres choses qui ont esté requises faire

achapter pour le service de lad. dame, tant pour sa première et

nouvelle entrée en lad. ville de Marseille que ailleurs, ainsi qu'il

appert par le menu des parties certifflées du contrerolleur de sa

maison. 7,896 1. 7 s. 3 d.

J. 961, 8, n" 251 (1538.)

A Pierre Rousseau, commis à tenir le compte de l'argenterie de

la maison de Messieurs les Daulphin, ducz d'Orléans et d'Angou-

lesme, 6,063 liv. 7 s. 4 den.t. pour convertir au paiement des draps

de soye et autres estoffes qu'il a convenu achapter pour faire trois

robes de veloux noir à bandes de broderie de canetille d'or traict,

acoustremens de masques, aussi pour les sayes et acapparençons à

eulx baillez pour leur servir, tant au jour de la feste des nopces de

Monseigneur de Longueville que pour le tournoy fait après la

solempnité desd. nopces, à prandre au coffre du Louvre des deniers

du présent quartier de Juillet, Aoust et Septembre.

J. 961, 8, n° 179 (1538.)
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A Mesdames les duchesses d'Orléaus, Magdaleine et Marguerite,

filles du Roy, en don à deppartir entre elles pour convertir en

l'achapt de plusieurs menues parties que l'on vend ordinairement

en la salle des merciers du Palais, à Paris, oultre les autres sommes

que le Roy leur a cy-devant données, 300 escuz d'or soleil à prandre

aud. coffre du Louvre des deniers de lad. année dernière. 675 1.

J. 960, 7, n« 78 (1533.)

A Maistre Victor Barguyn, trésorier de la maison de Mesdames

filles du Roy, pour convertir au paiement des draps, tant de soye

que de layne, fil d'or et autres choses qui seront nécessaires pour

l'estoffe et parfection de deux lictz de camp que le Roy a com-

mandé estre promptement faictz pour servir à mesd. dames, la

somme de Zi,5/i2 liv. 15 s. t. à prandre aud. coffre du Louvre du

quartier d'Avril, May et Juing derrenier passé.

J. 961, 8, n" 166 (1538.)

A Anthoine Juge pour convertir au paiement de plusieurs draps

de soye que le Roy a faict achapter pour faire habillement, tant ù

luy que à la Royne et certaines dames et damoiselles de lad. dame;

aussi pour le paiement de plusieurs oyseaulx de leurre, et façon

d'un tableau dont il entend faire présent à Madame la douairière

de Lorraine, à prandre sur led. coffre, des deniers dud. quartier

d'octobre. 9,898 1. 8 s. Zi d.

J. 961, 8, n° 21A (1538.)

A Jehan Duluc, orfèvre et Marie de Trouy, vefve de feu Jehan

Estienne, tailleur, la somme de 1,786 1. 6 s. t. pour le parfaict de

7,lZi5 1. 2 s. 10 d. qui, en l'année finie le dernier jour de Décembre
1523, furent ordonnez à Guillaume Saffray, lors receveur et paieur

de l'escuierie du Roy pour bailler auxd. Duluc et feu Jehan Estienne

pour le paiement des 210 hoctons faictz en lad. année pour les

archers de la garde estans soubz les charges du feu seigneur de

Crussol et du seigneur de Chavigny...

J. 961, 8, n° 167 (n° 1538.)

A Claude Yon et Cristofle Hérault, marclians de la ville de

Paris, 3,000 liv. t., qui est à chacun d'eulx 1,500 liv., pour leur

paiement des choses qui s'ensuivent, c'est assavoir : deux devantz

de cottes, l'un de toille d'argent et l'autre de satin cramoisy, faictz

à broderyed'or de Ghippre et grosse canetille d'or et de perles, et

cinq paires de manchons de toille d'argent, vellours et satin cra-
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moisy, aussi faictz à broderie d'or de Cliippre et grosse canetille et

perles, que led. seigneur a pareillement achaptez d'eulx, le prix

susd., à prandre aud. coffre des deniers dud. quartier d'Avril, ftlay

et Juing, etc..

J. 961, 8, n" 176 (1538.)

Mémoire de ce qui fauli pour le service du Roy.

Premièrement :

Pour le Roy : du taffetas noir pour faire un saye pour led. sei-

gneur.

Du velloux noir pour nerver led. saye.

Du damars vioUet pour faire ung pavillon pour le petit lyt de la

chambre.

Du damars vert pour faire ung pavillon pour les affaires.

Pour la petite Heilly et Lucresse, Ytalienne, de la maison de

Madame la Daulphine :

Une robbe de velloux cramoisy pour la petite Helly.

Une robbe de velloux noir pour Lucresse, Ytalienne, fille de

Madame la Daupliinc.

Pour Kathellot, la folle de Mesdames :

Dix aulnes de satin vert de Bruges pour faire robbe à Kathellot,

la folle, pour lui servir les festes.

Huit aulnes frizé pour doubler le bas corps et manches de lad.

robbe.

Troys aulnes et demye de velloux jaulne doré pour luy faire

chapperon et manches, et bander lad. robbe tout autour à troys

bandes.

Vingt-quatre aulnes futaine blanche de Millan pour luy faire

deux robbes.

Dix aulnes bougran blanc pour doubler lesd. deux robbes.

Cinq aulnes drap blanc pour luy faire deux cottes.

Dix aulnes frizé pour doubler lesd. cottes.

Deux aulnes et demye de fustayne blanche pour faire deux corps

de cotte et doubler le corps d'une robbe.

Une aulne de velloux pour faire ung collet, une cornette et des

manchons.

Huit aulnes de serge pour luy faire manteau de nuyt fourré.

Deux aulnes de serge pour luy faire deux daventaulx.

Deux paires de chausses.

Vingt quatre aulnes toille de lin pour faire une douzaine de che-

mises.
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Dix aulnes de bonne toille pour luy faire couvrechefz, col-

leretes, toretz, coiffes et moucliouers.

Deux tiers fin drap noir pour faire cliapperon à dorap Françoise

Girard, gouvernante de lad. Katlielot.

Faict à Fontainebleau le dixyesme jour de Juing 1537.

Françoys.

Le don en ac ustrement faict par le Roy Françoys à Kathelot la

folle monte la somme de six vingts quatre livres ung solz sept de-

niers tournoi -., cy 12/i 1. 1 s. 7 d.

J. 962,12, n° 125 (1537.)

Estât (h plusieurs habillemens que le Roy a ordonné estre pré-

sentement levez en son Argenterie, dont il a faict don à vingt-sept

damoiselles^ ainsi qui s'ensuit.

Premièrement :

221 aulnes velloux vioUet cramoisy pour faire vingt-deux robbes

pour le service de vingt-deux damoiselles, savoir est : Mainmillon,

Myoland, Béatrix Pachecque, Torcj', Le Brueil, Mauvoysin, Mon-

chenu, La Ferté, Lussinge, Tumbes, Boninceroy, Le Boys, La

Cliappelle, de la maison de la Royne; Heilly, Tallard, La Baulme,

la jeune Maupas, Albanye, Brissac, Magdeleine, Katherine, Mar-

guerite, de la maison de Mesdames, qui sont onze aulnes pour lad.

Torcy et dix aulnes pour chacune des autres, au pris de Ik I. l'aulne,

la somme de 3,09/j 1.

58 aulnes deux tiers toille d'argent pour faire poignetz et man-

chons auxd. XXII robbes, qui sont 2 aulnes 2 tiers pour chacune,

au pris de 20 liv. l'aulne, la somme de 1,173 1. 6 s. 8 d.

110 aulnes taffetas blanc pour doubler lesd. vingt-deux robbes,

qui sont 5 aulnes pour chacune, au pris de 35 s. l'aulne, 192 1. 10 s.

220 aulnes tresse de fil d'argent pour servir auxd. vingt-deux

robbes, qui sont 10 aulnes pour chacune, poizant lesd. 10 marcz

U onces et demye, au pris de 60 solz l'once, la somme de 297 1.

Plus 221 aulnes satin rouge cramoisy pour faire vingt-deux

autres robbes, aussi pour le service desd. vingt-deux damoiselles,

qui sont M aulnes pour lad. Torcy et 10 aulnes pour chacune

des autres, au pris de 9 liv. l'aulne, la somme de 1,989 1.

58 aulnes deux tiers toille d'argent pour faire poignetz et man-
chons ausd. robbes qui sont 2 aulnes 2 tiers pour chacune, au pris

de 20 1. l'aulne, la somme de 1,173 1. 6 s. 8 d.

110 aulnes taffetas rouge en quatre filz pour doubler lesd. vingt-
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deux robbes, qui sont 5 aulnes pour chacune, aud. pris de 35 s.

raulne, la somme de 192 1. 10 s.

220 aulnes tresse d'or pour servir ausd. vingt-deux robbes,

qui sont 10 aulnes pour chacune, pesant lesd. h marcs 1/2, aud.

pris de 60 s. l'once, la somme de 297 1.

Pour mesdemoiselles de Boncal, Lucresse et Bye :

llx aulnes pareil velloux vioUet cramoisy que devant pour faire

troys robbes pour le service desd. trois damoiselles, qui sont

8 aulnes pour chacune, au pris de ilx 1. l'aulne, la somme de 336 1.

7 aulnes et demyetoille d'argent pour faire poignetz et manchons

ausd. troys robbes, qui sont 2 aulnes pour chacune, aud. pris de

20 liv. Taulne, la somme de 150 1.

15 aulnes taffetas blanc à quatre filz pour doubler lesd. troys

robbes, qui sont 5 aulnes pour chacune, aud. pris de 35 l'aulne,

la somme de 26 1. 5 s.

24 aulnes tresse d'argent pour servir ausd. robbes qui sont pour

chacune 8 aulnes, poisant ensemble 12 onces, aud. prix de 60 s.

Ponce, la somme de 361.

2Z| aulnes pareil satin cramoisy que dessus, pour faire trois robbes

aussi pour le service desd. troys damoiselles, qui sont 8 aulnes

pour chacune, aud. pris de 89 1. Paulne, la somme de 216 1.

7 aulnes 1/2 toille d'argent pour faire poignetz et manchons

ausd. troys robbes, qui sont 2 aulnes 1/2 pour chacune, aud. pris

de 20 1. l'aulne, la somme de 150 1.

15 aulnes taffetas rouge en quatre filz pour doubler lesd. trois

robbes, qui sont 5 aulnes pour chacune, au pris de 35 s. Paulne, la

somme de 26 1. 5 s.

2Zj aulnes tresses d'or pour servir auxd. trois robbes, qui sont

8 aulnes pour chacune, poisant ensemble 12 onces, aud. pris de

60 s. Ponce, la somme de 36 1.

Pour mademoiselle de La Berlaudière :

12 aulnes velloux noir pour luy faire robbe, au pris de 8 1. l'aulne,

la somme de 96 1.

Pour une fourreure d'hermynes pour servir à lad. robbe, au pris

de 25 1.

5 aulnes taffetas blanc pour doubler lad. robbe, au pris de 35 s.

Paulne, la somme de 8 1. 15 s.

Pour Bienvenue :

8 aulnes velloux noir pour luy faire robbe, au pris de 8 livres

Paulne 6Zi 1.

7 aulnes velloux noir pour faire cappe, audict. pris de 8 livres

Paulne 561.
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8 aulnes passemens d'or pour la border, poisant U onces, au pris

de 60 s. l'once, la somme de 12 1.

5 aulnes taffetas noir pour doubler lad. cappe, aud. pris de 35 s.

l'aulne 8 1. 15 s.

2 aulnes toille d'argent, pour lui aire pourpoinct au pris de

20 1. l'aulne ZlO 1.

3 aulnes, taffetas blanc rayé d'or ou d'argent pour bouillonner

led. pourpoinct, au pris de 7 1. 10 s. l'aulne, la somme de 22 1. 10 s,

2 aulnes toille d'or incarnat pour faire autre pourpoinct, aud.

pris de 20 liv. l'aulne, la somme de ZiO 1.

3 aulnes taffetas incarnat rayé d'or ou d'argent pour bouillonner

led. pourpoinct aud. pris de 7 liv. 10 s. l'aulne, la somme de 22 1. 10 s.

h aulnes bouccassin blanc pour doubler lesd. deux pourpoinctz,

au pris de 7 s. 6 d. l'aulne, la somme de 30 s.

Une aulne velloux blanc à incarnat par moictié pour faire deux

bonnetz, au prix de 8 1.

2 plumes blanches et incarnat pour garnir lesd. deux bonnetz,

au pris de 25 s. pièce, la somme de 50 s.

2 aulnes toille d'argent pour faire un haull-de-chausses, com
prins la bordeure et le tymbre au pris de 20 1. l'aulne, la somme
de ^10 1.

2 aulnes un tiers taffetas rayé d'or pour bouillonner lesd. chausses,

au pris de 7 1. 10 s., la somme de 17 1. 10 s.

Pour le bas d'estamet blanc, façon et doubleure 50 s.

2 aulnes toille d'or incarnat pour faire aultre hault-de-chausses

au pris de 20 1. l'aulne, la somme de ZiO 1.

2 aulnes taffetas incarnat rayé d'or pour bouillonner lesd. chausses

au pris de 7 liv. 10 s. l'aulne, 17 1. 10 s.

Pour le bas d'estamet incarnat, façon et doubleure, 50 s.

Deux belles chemyses de Hollande ouvrées richement de filz d'or

et de soye, au pris de 6 escuz pièce, vallent 27 1.

Plus une coyffe de fil d'or pour le service de lad. Bienvenue

13 1. 10 s.

Deux tiers velloux blanc et incarnat pour faire deux payres

d'escarpins, au pris de 8 1. l'aulne 10 6 s. 8 den.

llZi aulnes passement d'or de Milan, poisant 7 marcz 1 once, sa-

voir est :

16 aulnes pour border une robbe de drap, couUeur de fleur de

pescher, pour le service du Roy, et 98 aulnes pour border sept

autres pareilles robbes dont led. seigneur a fait don au Roy de

Navarre, à Messieurs de Sainct-Pol, de Guyse, connestable de

lU 26
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France, de Boysy, d'Anebault et Monpezat, qui sont li aulnes pour

chacune, au pris de 2Zi 1. le marc, la somme de 171 1.

7 aulnes et demye taffetas pour doubler la robbe du Roy, au pris

de 60 s. l'aulne, la somme de 22 1. 10 s.

Somme totale que monte ce présent estât contenant trois fueil-

letz, cestuy comprins, 10,152 liv. t.

Faict à Villiers-Cotteretz le 3* jour de Octobre Tan 1538.

Françoys.

J. 962, 15, n" 261 (1538.)

Estât de plusieurs parties que le Roy a ordonné eslre présentement

levez en son Argenterie dont il a faict don ainsi qu'il s'ensuit.

Premier :

A madame de Canaples 16 aulnes toille d'or frizée pour luy faire

robbe et cotte, au pris de 58 1. 10 s. l'aulne, la somme de 936 1.

A elle, 6 aulnes toille d'or playne, pour luy faire autre robbe,

au pris de 20 1. l'aulne 320 1.

10 aulnes taffetas pour doubler lesd. deux robbes, qui sont

5 aulnes pour chacune, au pris de 35 s. l'aulne 17 1. 10 s.

A madame de Cany, 10 aulnes velloux vioUet cramoisy pour luy

faire robbe, au pris de IZi I. l'aulne IZiO 1.

A elle, 2 aulnes f toille d'argent pour faire poignetz et manchons

à lad. robbe au pris de 20 1. l'aulne 53 1. 16 s. 8 d.

A elle, 5 aulnes taffetas pour doubler lad. robbe, au pris de 35 s.

l'aulne 8 1. 5 s.

10 aulnes tresse ou ruban d'or poisant k onces et demye pour

border lad. robbe, au prix de 60 s. l'once lli 1. 10 s.

A elle 10 aulnes satin rouge cramoisy pour faire autre robbe, au

pris de 9 1. l'aulne 90 1.

A elle 2 aulnes f toille d'or pour faire manchons et poignetz,

au pris de 20 1. l'aulne 53 1. 16 s. 8 d.

A elle, 5 aulnes taffetas rouge pour doubler lad. robbe, au pris

de 35 s. l'aulne 8 1. 5 s.

A elle, 10 aulnes tresse d'or poisant h onces et demye pour bor-

der lad. robbe, au pris de 60 s. l'once 13 1. 10 s.

A madame de Lestrange, autant que lad. dame de Cany; la somme

de 381 1. 3 s. Zi den.

A madame de Castelpers, autant... 381 1. 3 s. A den.

A madame Daynay, 10 aulnes veloux noir pour luy faire robbe,

au pris de 8 1. l'aulne 80 1.
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A madame D'Aynay, deux douzaines de peaulx de Nice 30 1.

A elle, pour 5 aulnes de taffetas pour doubler lad. robbe, 81.5 s.

A madame Baptiste, autant qu'à la dame d'Aynay, la somme

de 118 1. 5 s.

A madame Ange, gouvernante, autant, la somme de 118 1. 5 s.

Pour cinq valetz de pied du Roy :

12 aulnes et demye velloux, des couUeurs du Roy, pour leur

faire à chacun ung pourpoinct, qui sont 2 aulnes demye pour cha-

cun, au pris de 7 1. 10 s. l'aulne, la somme de 93 1. 15 s.

12 aulnes et demye pareil velloux, pour leur faire à chacun ung

hault de chausses, au pris de 7 1. 10 s. l'aulne 93 l. 15 s.

10 chemyses, qui est à chacun deux, au pris de 70 s. pièce, 35 1,

Cinq bonnetz d'escarllette pour lesd. cinq valetz de pied, au pris

de 50 s. pièce, 12 1. 10 s.

A mademoiselle de La Chasteigneraye autant que à mad. dame
de Cany, la somme de 381 1. 3 s. /i d.

Pour la façon, doubleure et drap de cinq bas de chausses, au

pris de 60 s. pièce, 15 s.

Somme que monte le présent estât 3,/i02 liv. 18 s. U den.t.

Faict à Sainct Quentin le 7* jour d'Octobre l'an 1538.

Françoys.

J. 962, 15, n» 262 (1538).

A Marie Guilhem,Génevoise, lingère du Roy, par manière de gaiges,

pension et entretenement du service dud. seigneur durant l'année

commencée le l*"' Janvier 1537 et finissant le dernier jour de Dé-

cembre '1538, 100 1.

J. 962, IZi, n° 207 (1539).

Pour l'abillement de troys lacquaix, à troys aulnes et demye de

vellours aux coulleurs de mesdits seigneurs, pour chacun orpoint

et chaulées, à 7 liv. l'aulne, 67 1.

Pour troys riches harnoys pour troys hacquenées. à 60 liv.

pièce, 180 1.

Pour troys chapeaulx bien acoustrez pour aller à cheval de

mesmes leurs acoustremens Zi5 1.

Pour fertz et bouttons d'or pour mestre sur leurs acoustremens

an bordeures 120 1.

J. 960, 5, no 15 (1532).

Acquit pour des deniers provenans des confiscations des draps
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de soye de la manufacture de Gennes, faire paier, bailler et déli-

vrer au s. de Grignan, chevalier d'honneur de Mesdames, la somme
de 2,566 liv. 13 s. U den. t. auquel le Roy Ta ordonnée, etc.

J. 962, 12, n" 116 (27 Août 1537).

Don à Montmartin, seigneur dud. lieu, de la somme de ZiOO escuz

soleil sur certaine confiscation de draps de soye appartenant à

Pierre Tassart, marchant de Lyon, prys à l'entrée de lad. ville par

les gardes et fermiers d'icelle, nonobstant l'ordonnance derre-

nièrement [donnée] sur le faict des finances, et mesmemsnt que

tous les deniers d'icelle doivent estre portez et mis es coffres

du Louvre à Paris.

J. 960, 6, fol. 103 (1533).

A Claude Yon, marchant de Paris, pour le parfaict de 13000 liv.

à quoy se monte l'achaptd'un riche lict de camp estant sur champ

de veloux cramoisy remply de grands ruisseaulx à fueillaiges d'or

gectant fruit de petites perles, de liayson de grosses perles, que le

Roy a achapté de luy aud. Marseille led. pris, sur quoy il a receu

par les mains du trésorier des finances extraordinaires et parties

cazuelles 6,000 1., et le surplus à prandre sur lesd. deniers ordon-

nez estre distribué comme dict est 7000 1.

J. 961, 8, n" 2A9 (1533-38).

Baptiste d'Alvergne, tireur d'or.

Lectres de naturalité et congé de tester avec don de la finance

et indempnité à Baptiste d'Alvergne, natif de Florance, tireur d'or

Roy, marié et habitué en la ville de Tours, nonobstant que la

valleur de lad. finance et indempnité ne soit cy déclarée; que telz

dons ne soient faictz que pour la moityé; l'ordonnance des coffres

du Louvre et autres ordonnances à ce contraires, ausquelles led.

seigneur déroge et à la dérogatoire d'icelles.

J. 961, 10, no 178 (153Z|).

A Baptiste d'Alvergne, tireur d'or dud. seigneur, la somme de

600 1. t. à luy ordonnée pour ses gaiges et entretenement en son

service durant une année commancée le l"jour de Janvier 1537 (8)

et finie le dernier jour de décembre ensuivant 1538, cy 600 1.

J. 962, iU, n° 158 (1539).

A Baptiste d'Alvergne, tireur d'or, 97 1. 10 s. t. pour son paiement
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de trois chesnes rondes d'argent revestues d'or tiré par dessus,

poisans ensemble 2 marcs 3 onces 7 gros et demy, tant or que ar-

gent, lesquelles led. seigneur a pareillement achaptées de luy led.

pris et icelles retenues pour en faire et disposer à son plaisir, et

ne veult, etc.

J. 961, 8, n» 176 (1538).

A Baptiste d'Alvergne, tireur d'or, 4,163 liv.l5 s. t.; c'est assca-

voir : 1,575 1. pour la valleur de 700 escuz,à quoy monte l'estima-

tion faicte de l'ordonnance dud. seigneur par maistre Pierre Paule

et Robert de Luz de dix paires de manchons, dont y en a deux

paires garnies de perles, et ung devant de cocte avec ung autre

paire de plus grans manchons, le tout faict de canetilles et de fil

d'or traict fin sur satin cramoisy, qui est à raison de 50 escuz pour

chacune desd. dix paires de manchons, l'un portant l'autre, et

200 escuz pour led. devant de cocte et l'autre paire de plus grans

manchons, comme il peut apparoir par la certiffication desd. Paule

et de Luz, attachée à l'acquict expédié en vertu de ce présent article
;

item, 800 1. pour la valleur de 100 aulnes de toille d'or et 100 aulnes

de toille d'argent, le tout faulx, dont le Roy a faict marché avec

d'Alvergne à raison de U 1. l'aulne, l'une portant l'autre, et 788 1.

15 s. t. faisant le parfaict de 2,900 liv. à quoy monte la prisée qui

faicte a aussi esté du commandement dud. seigneur par lesd. Paule

et de Luz et Philippes Audin, brodeur, d'une pièce faicte en broderie

de canetilles d'argent traict sur fons de toille d'or traict, conte-

nant 3 aulnes en haulteur et 2 aulnes et demye en largeur, en façon

de triangles et rozes à la moresque pour servir à la queue d'un

des, le surplus de laquelle somme, montant à 1,111 1.5 s. t. a esté

cy-devant paiée aud. d'Alvergne par Claude Haligre, naguères tré-

sorier des plaisirs dud. seigneur, comme appert, etc. Et lesquelles

choses assçavoir lesd. manchons et devant de cotte le Roy a re-

tenuz en ses mains pour en faire son plaisir et lesd. toilles d'or et

d'argent faulx et pièces de broderie susd. ont esté mis es mains

de Guillaume Moynier, tappissier dud. seigneur^ pour en faire la

garde avec les autres meubles dud. seigneur. Et ce à prandre sur

les deniers du trésor du Louvre de l'année finie le dernier jour de

Décembre dernier passé.

J. 961, 8, n" 191 (1538).

TOURNOIS, FÊTES, DONS DIVERS.

Validation des parties payées pour le tournoy fait à l'entrée de la
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Royne en la ville de Paris, par les mains de M« Claude Hallègre,

naguères trésorier des Menuz Plaisirs, verballement commis par le

Roy au paiement desd. parties, lesquelles montent ensemble la

somme de 19,683 1. 1 s. 9 d. t. queicelluy seigneur veult et entend

estre passées et allouées au compte dud. Halligre, en rapportant

lesd. ordonnances, certiffications, pris et marchez faiz par le sieur

deBeretz, prevost de Paris et Anthoine de Perrenne, contrerolleur

del'Argenterye, à ce aussy verballement depputtez, et les quictances

des personnes y dénommées sans ce qu'il soit tenu faire aparoir

d'aucunes lettres de povoir et commission tant pour luy que pour

lesd. prevost et contrerolleur.

J. 960, 6, f. 21 (1532).

Pour les accoustremens du tournoy, tant du Roy et de sa bende

que de monseigneur le Daulphin et de la sienne, la somme de

3,633 1. 12 s. 6 d. t. à prandre sur les deniers ordinaires des

finances du Roy du présent quartier de Janvier, Février et Mars.

J. 961, 8, n° 155 (1538).

A Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour convertir au paie-

ment de plusieurs draps de soye et de layne, fil d'or et d'argent

pour fiUures, brodures, fourrures, bougran, frize, toille d'argent,

faulx pennaches et plumatz manufactures, et autres choses servans

à faire habillemens au Roy pour le tournoy fait ou mois de Février

derrenier en ceste ville de Paris, et pour acoustrement de mommons
qui ont esté faiz en iceluy mois, à prandre aud. coffre des deniers

de lad. année derrenière passée. Zj,790 1. 2 d. t.

J. 960, 8, n» 163 (1538).

Aud. Nicolas de Troyes, pour paier autres draps de soye, franges,

fourrures, façons de robes pour faire habillemens à mesd. seigneur

et dame d'Orléans, aussi pour garnir et faire pendant au riche lict

de «camp que le Roy a achapté aud. Marseille, ainsi qu'il appert par

Testât des parties certiffiées par les dessusd. maistres d'hostelz.

821 1. 18 s. 5 d.

J. 961, 8, n« 251 (1533-38).

Autre provision adressant ausd. gens des Comptes pour vallider

la despence faicte par led. deffunct Malevault, receveur susd., par

l'ordonnance du Grant Escuyer, durant l'année finie 1538 ,
pour

lesd. livrées des journades et becquetons d'orfaverie, plumaulx,

trousses, reliefvement de brigandines, sallades et gorgerettes, tant
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pour les cappitaines des archers escossois et françois soubz les

sieurs d'Aubigny et de Nançay, Suisses de la garde, que pour les

fourriers et portiers de la maison dud. sieur, montant

13,237 1. lli s. 7 d. ob. t.

J. 962, lit, n" U9 (1539).

A Dominicque de Rota, de Venise », ouvrier en moresque, la

somme de 1,050 1. t., assavoir: 450 1. 1. pour trois quartiers de ses

gaiges finiz le derrenier jour de Septembre 1531, et 600 1. aussi pour

ses gaiges de Tannée finie le derrenier jour de Décembre 1533 der-

renier passé, laquelle somme lui sera paiée des premiers et plus

clers deniers desd. offices et parties casuelles, cy 1,050 1.

J. 961, 8, n''2/i6 (153/ij.

A Jehan Bourdineau, clerc des offices, pour les fraiz, voictures,

amballages et autres despences qu'il conviendra faire pour la con-

duicte de la vesselle d'or, d'argent, tappisseries et autres meubles

que le Roy a ordonnez estre prinses es chateaulx du Louvre, Blaye

et Amboyse, pour porter en Provence, à prendre aud. coff're du
Louvre, des deniers du quartier de Janvier dernier. Zi,000 1

.

J. 960, 6, f. 6h (1532).

Aud. de Troyes, argentier dessusd. pour emploier au paiement

des draps d'or, de soye et de layne, de plusieurs et diverses cou-

leurs, tappys de Turcquye, fil d'or pour fille Bannyères, estandars

et autres choses requises pour réparer, tendre et mectre en ordre

les gallères esquelles est venu notre sainct Père le Pape et les car-

dinaulx estans en sa compaignie de la ville de Romme aud. Mar-

seille, aussi pour servir à les ramener dud. Marseille aud. Romme,
ainsi qu'il appert par les parties certiffiées par les maistres

d'hostelz de Savonnyères et le s"" de Vaulx. 2,229 1. 18 s. 11 d.

J. 961, 8, no 251 (1533-38).

A Guillaume Havart, gentilhomme de la maison du Roy d'Angle-

terre, pour la valleur d'une chesne d'or à luy donnée par led.

seigneur etfaicte en la ville de Lyon par Jehan Rousseau, orfèvre,

prisée et touchée par Michel Guilhem, m" de la Monnoye dud. lieu,

et présentée aud. Havart, en la présence de M« Anthoine Petremol,

notaire et secrétaire dud. seigneur. 2,279 1. 16 s. 3 d.

J. 961, 11, n» 81 (1537).

1. Voy. ci-dessus, p. 235.
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A Guillaume Trosse, Anglois, qui a fait présent aud. seigneur de

deux pièces de drap calusy d'Angleterre, Tune rouge et l'autre

blanche, que led. seigneur a retenues pour servir à sa personne, en

don 112 1. 10 s. t., en 50 escuz d'or soleil.

J. 961, 8, n° 226 (1528).

ARTILLERIE.

A Guillaume Bagot, artillier du Roy, pour le louaige de sa maison

Paris, que led. seigneur a acoustumé luy donner, pour deux

années finies le dernier jour de Juing dernier passé. 90 1.

J. 961, 11, n" 118 (1537).

A Estienne Martineau, pour convertir au paiement d'achapt de

yvres, pour commencer la fonte de l'artillerye que le Roy entend

de brief faire faire en ceste ville de Paris, à prendre des deniers

du coffre du Louvre dud. quartier d'Octobre 2,000 1.

J. 960, 6, f. 29 (1532).

(Des articles analogues reviennent fréquemment, nous les avons

pour la plupart laissés de côté.)

Acquict à M" Nicolas de Troyes, argentier du Roy, pour payer

et bailler comptant à Jehan Le BouUengier, faiseur de balles dud.

seigneur, la somme de ZiO 1. t. auquel le Roy en a fait don pour

convertir etemployer en ung habillement, cy ZjO 1. t.

J. 960, 3, n° ZiS (1531?)

Chasse, Chiens, Chevadx.

A Pierre Travers, louvetier, en don et faveur de services à la

prinse des loupz et loupves en la orest de*Bière et autres boys du

Roy, et luy aider à supporter la despence qu'il luy convient pour

ce faire liOO 1.

J. 962, IZi, no 161 (1539).

A Pierre de Sers, vallet de lymiers dud. seigneur, en don, pour

aller à Sainct-Hubert*, à cause de la morsure d'un lymier enraigé ^

Zi5 1.

J. 962, IZj, n° 153 (1539).

1. Célèbre abbaye du pays de Liège sur la rivière d'Homme dans le duché

de Luxembourg. Saint Hubert passait pour guérir de la rage.

2. Article donné dans \es Archives curieuses (III, 99) où Pierre de Sers est

appelé Pierre de Ses.

.
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A Toussainctz, braconnyer, en don et faveur de ce qu'il a amené

et présenté au Roy deux lymyers envoyez et donnez aud. seigneur

par l'abbé dud. lieu de Sainct-Hubert Zi5 1.

J. 962, lU, n° 168 (1539).

A Pierre Le Begat, gentilhomme de la vannerie du Roy, en don

et faveur de services à la conduicte des chiens de la bende blanche,

200 esc. sol., vallent Zi50 1.

J.962, IZi, n" 2Zi8 (1539).

A M* Jehan Duval, trésorier de la maison de messeigneurs les

Daulphinet duc d'Orléans, pour paier neuf courtaulx, trois hacque-

nées et ung muUet de lictière, achactez pour mesdictz seigneurs

1,M0 1. t.; pour les lances, armeures et haubergermierye fourniz

pour leur service au camp en Arthois 180 1,; et pour douze cou-

vertures de leurs mulletz 2Zi0 1.; pour ce à prandre sur lesd. deniers

ordonnez estre distribuez à l'enlour dud. seigneur. 1,860 1.

J. 961, 11, n" lli5 (1537).

OISEAUX DE CHASSE : FAUCONS, SACRES, TIERCELETS, ETC.

A Jaques Dupont, dict Mathault, faulconnier du Roy, en don et

faveur des plaisirs et passe-temps qu'il a donnez aud. seigneur au
faict de la voUerie, 20 escuz soleil à prandre sur les deniers

ordonnez estre distribuez autour de la personne d'icelluy seigneur,

pour ce Z,5 1.

J. 961, 11, n" h (1537)

A Guillaume de Villemonté, paieur de lavenneryeetfaulconnerie,

pour satisfaire aux gaiges des faulconnyers cy-après nommez qui

leur sont deuz de la demye année commencée le 1" jour de

Juillet 1536 et finie le dernier jour de Décembre ensuivant derre-

nier passé^ assavoir : à Raoul de Coucy, 200 1. ; Fiacre de Forges,

dit Barreneufve, 200 1. ; Jehan de Neufville, 80 1. ; Anthoine de
Veillan, 80 1.; Vincent Bernard, dit Tourault, 80 1.; Philibert

Le Vasseur, 80 1.; Sanson Charron, 80 1.; Nicolas Herberay, dit le

More, 80 1.; Jehan de Montbeton, 90 1.; François de Neufville, 801.;

et Guillaume de Beaussefer, dit la Roche, 100 1.; pour ce 1,150 1.

J. 961, 11, n» 1Z(5 (1537).

A Florentin de Bogrinval, gentilhomme de la faulconnerie, en
don pour subvenir à la despence de luy et de plusieurs faulconniers



ÛIO ACQUITS AU COMPTANT

qui dressent plusieurs oiseaulx dud. seigneur durant ung moys,

35 escuz sol. vallant 78 1. 15 s. t.

J. 962, IZi, n° 161 (1539).

A Florentin de Bougrainval, gentilhomme de la faulconnerie, en

don et pour subvenir à la despence de luy et de plusieurs faul-

conniers qui dressent plusieurs oyseaulx du Roy, oultre semblable

somme qu'il a receue pour ung autre moys, à prandre sur les

deniers de l'espargne susd. 35 esc. sol., vallent 78 1. 15 s. t.

J. 962, lli, n" 4 68 (1539 j.

A Uncquel, faulconnier Aleman, pour aulcuns services faictz par

luy au Roy et pour subvenir aux fraiz d'un volage en Alemaigne

où led. seigneur l'a renvoyé. 100 1.

J. 960, 3, no 77 (1531)

A Alexandre, Grec, pour 17 sacres, à 15 escus pièce, 255 esc.

A pour Ih sacres, à 15 escus pièce, pour ung sacret et ung

lamier, à 7 escus pièce, 225 esc.

A luy, en don, pour servir de gaiges 100 esc.

J. 960, 2, n" h5 (1530).

A Marin d'Efterego, Grec, marchant d'oyseaulx, pour son paie-

ment de neuf sacres, au feur de 15 escuz pièce,' et ung sacret à

7 escuz et demy, qu'il a livrez au Roy en la ville de Molins en ce

présent moys de Février pour servir à la vollerye, oultre autre

plus grant nombre qu'il a cy devant achaptez de luy pour pareille

cause, 142 escuz et demye vallant 320 1. 12 s. 6 d.

J. 961, 11, n" 50 (1537)

A , Grec, 802 escuz et demy pour son payement de 51 sacres,

au feur de 15 escuz pièce, et 5 sacretz, à 7 escuz ^ aussi pièce, que

le Roy a achaptez de luy en ce présent moys de Février les pris

susd., et iceulx retenuz pour les distribuer à certains gentilzhommes

tant de sa maison que de sa faulconnerie pour les duire, leurrer et

meclre en ordre, affln de luy en donner récréacion et passe temps,

à prandre sur les deniers ordonnez estre distribuez autour de la

personne du Roy. 1,805 1. 12 s. 6 d.

J. 961, 11, n" 52 (1537).

A Jehan, Grec, marchant d'oiseaulx, pour son paiement de
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2Zi sacres et ung sacret que le Roy a achactez de luy, à raison de

15 escuz sol. pour chacun sacre et 7 escuz et demy pour led.

sacret, pour ce 367 escuz et demy sol. vallant 826 1. 17 s. 6 d.

J. 962, li, n° 161 (1539).

A Théodore, Grec, marchant d'oyseaulx, ^35 escuz, pour son

paiement de 22 sacres, au prix de 15 escuz sol. pièce, et lU sacretz,

à 7 escuz et demy pièce, lesquelz le Roy a achaptez de luy en la ville

de Montpellier en ce présent moys de Janvier et despartiz à plu-

sieurs princes, seigneurs, gentilzhommes et faulconniers pour les

dresser, duyre et gouverner afin de luy en donner cy après

récréation et passe temps; pour ce 978 1.

J. 961, 11, n» 63 (1537).

A Laurens, bourgeoys, pour son paiement de deux tierceletz

d'autour et ung mouchet que led. seigneur a luy mesmes achaptez

27 1.

J. 961, 11, n" 12U (1537).

A Jehan Damours, Allemant, marchant d'oyseaulx, pour son

paiement de ung tiercelet de gerfaultlO esc, ung faulcon 7 esc. et

deux tierceletz de faulcon 6 esc, que le Roy a achaptez de luy en

ce présent moys de Janvier en la ville de Paris les pris susd. et

faict distribuer aux gentilzhommes de la faulconnerye pour les

duyre et rendre prestz à voiler afïin de luy en donner passe temps

et récréation 51 1. 15 s. t.

J. 962, lli, n° 210 (1539).

A Pierre Daucart, faulconnier du duc de Prousse, 60 escuz sol.

et Grunouer Van Mecolan, autre faulconnier de la royne de Hon-
grye, 50 escuz sol. en don et faveur des oyseaulx de leurre qui luy

ont présentez en ce présent moys de Janvier, 27/i 1. 10 s.

J. 961, 11, n''62 (1537).

A Claude de Grantval ^ picqueur en la faulconnerye, pour ung
autre voiage partant dud. Paris le 7« jour de ce présent moys de

Janvier allant devers Monsieur de Guyse estant à Dijon lui porter

huit sacres et deux sacretz que le Roy luy envoyé pour les faire

1. Les Archives curieuses ont donné cet article (111, 97).
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duyre, dresser et rendre prestz affin de en donner par après passe

temps aud. seigneur, 200 esc. sol. ZjôO 1.

J. 962, IZi, n° 200 (1539).

A Loys de Creville, en don, pour estre venu du pais de Lan-

guedoc à Saint-Germain-en-Laye, faire apporter au Roy et conduire

douze faulcons qu'il a prins par engins et retz oud. pais, comprins

le sallaire de deux hommes qui l'ont accompaigné pour aider à

apporter lesd. faulcons, à prandre sur les deniers ordonnez à estre

distribuez comme dessus, 95 1. 5 s.

J. 962, f. 1/j, n''207 (1539).

A Jehan Dufau, serviteur de Franconseil, demeurant à Aigues-

Mortes, en don et faveur de ce qu'il a apporté aud. Roy aud.

Sainct-Germain-en-Laye ung faulcon et ung tiercelet de faulcon

dont il luy a fait présent de la part de sond. maître, 20 esc. s. hb 1.

J. 962, iU, n°207 (1539).

A Philippes Du Chesne, gentilhomme de la maison de la Royne

douairière de Hongrye, en don et faveur de ce qu'il a apporté du

pays de Flandres en la ville de Paris en ce présent moys de Janvier

certains oyseaulx faulcons, desquelz il a fait présent de la part de

lad. dame au Roy notred. seigneur 200 esc. sol. /loO 1.

J. 962. l/i, n" 210 (1539).

A Loys de Pyennes, pour aller où pais de Flandres, la part que

sera lad. Royne de Hongrye, luy faire présent de certain nombre

d'oyseaulx, sacres et sacretz que le Roy a ordonné aud. de Piennes

estre faictz conduire par tel nombre de gens qu'il verra bon estre

jusques au lieu que sera lad. dame, et ce tant pour l'aller que pour

son retour, y comprins la despence que pourront faire lesd.

oyseaulx et conducteurs d'iceulx sur les chemins, 120 esc. sol.

vallant 270 1.

J. 962, là, n" 210 (1539).

A Jehan Vasson, en don pour avoir apporté au Roy au Bauluysant

ung sacre dud. seigneur perdu à la vollerie et trouvé près Atigny

en Champaigne, 45 1.

J. 962, IZi, n° 168 (1539).

A Josse de la Planque, sur tant moings et en déduction de ce qui

luy pourra estre deu à causse de la nourriture d'une lonce, ung

lyon, trois austruces et quatre lévriers, qu'il nourrit en l'hostel des
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Tournelles à Paris, et ce oultre les autres sommes qui luy ont esté

cy devant fournyes pour pareille cause, à prandre sur les deniers

du coffre du Louvre de l'année dernière passée. UO 1.

J. 961, 8, n" 161 (1538).

A Jacques de Maubuysson, lieutenant au Boys de Vincennes soubz

monsieur le Connestable, pour achacter du foin pour les daims et

coquins du parc d'icelluy lieu, 67 1. 10 s,

J. 962, IZi, n" 160 (1539).

MARINE, VAISSEAUX.

A Michel Chappuys, cappitaine en la mer de ponnant, en don et

faveur de deux voiaiges qu'il a faictz devers le Roy qui l'avoit faict

mander pour aucunes entreprinses sur lad. mer, 250 1.

J. 962, IZl, n» 195 (1539).

A Jehan de Vymont, trésorier de la marine, pour convertir à

partie de la souldedes mariniers et autres mises et despences quMl

a convenu faire au volage que le capitaine Bizeretz a naguères fait

aux ysles et terres du Brezil, aussi pour les fraiz qu'il conviendra

paier de faire apporter du port de Honnfleu en la ville de Paris

certains grant nombre de boys dud. Brezil que led. Bizeretz a

recouvert es ysles dud. pays et fait charger dedans le navire

Saint-Philippes, et ce oultre et par dessus les deniers cy-devant

délivrez aud. de Vymont pour led. voyaige, à prandre au coffre du

Louvre des deniers du quartier de Janvier, Février et Mars dernier

passé 1,500 1. t.

J. 951, 8, n° 193 (1538).

Don à Jacques Cartier, pillote d'une nef appellée Hermine,

avecques ses appareilz et munitions retournez du voieage des des-

couvertures où led. Quartier l'a menée par le commandement dud.

seigneur en tout ainsi qu'elle est de présent au port de Saint -Malo,

et ce pour le récompenser des fraiz qu'il a faictz aud. voieage.

J, 962, 12, n° 19 (10 mai 1537).

A Estienne Rigault, maître charpentier, fabricateur de gallères,

demeurant à Marseilles, en don et faveur de services faictz en

sond. estât, 100 1.

J. 962, 14, n" 228 (1539). ,
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A Hébert Gohorel, maistre charpentier, fabricateur de navires,

en don et faveur d'un voiaige qu'il est venu faire, par l'ordonnance

du Roy, du pays de Normandie en celluy de Provence et Languedoc

pour entendre le vouUoir du Roy sur certains vaisseaulx qu'il luy

a devisez pour s'en servir sur la mer, 50 e. s.,vallent 112 1. 10 s.

J. 962, U, n° 228 (1539).

SAVANTS, HORLOGERS, GAGES, DIVERS.

A messire André Alciat i, lecteur en droict en l'Université de

Bourges, pour sa pension de l'année finissant le dernier jour de

Décembre dernier, la somme de ZiOO 1. t., cy 600 1.

A Pierre Dennetz, lecteur en grec, pour sa pension de l'année

finie à la feste de Toussainctz dernière la somme de 200 escuz,

cy 200 es.

A Maistre Jacques Tousat, lecteur en grec, pour sa pension de

lad. année, la somme de 200 escuz soleil 200 esc.

A M« Agatius Guindacerius, lecteur en hébreu, pour sa pen-

sion de lad. année, la somme de 200 escuz 200 esc.

A M* François Vatable, aussi lecteur en Hébreu, pour sa pension

de lad. année, la somme de 200 escuz soleil 200 esc.

A M* Paulo Canosse, aussi lecteur en Hébreu, pour sa pension de

lad. année, la somme de 150 escuz soleil 150 esc,

A M* Oronce Finée, lecteur en mathématiques, pour sa pension

de lad. année, la somme de 150 escuz soleil 150 esc.

Plus à luy en don la somme de 200 escuz soleil pour ung livre

en mathématiques par luy composé qu'il présenta aud. seigneur

estant en sa ville de Rouen 200 esc.

Don à M* Estienne Guintur, translateur des livres en médecine

de Grec en Latin, pour luy aider à se faire passer docteur, la somme

de six vingtz escuz soleil 120 esc.

Françoys.
J. 961, 8, n" 213 (1533-38).

Au s. de Langey, pour son remboursement de pareille somme
qu'il a baillée, de l'ordonnance verballe du Roy, à ung nommé Fran-

cisco Francquin, orateur Ytallian, qui a présenté et donné au Roy

nostred. seigneur, estant aud. Marseille, ung livre faisant mention

de la vie de St François de Paulle, 30 esc. s. 67 liv. 10 s.

J. 961, 8, n°2h9 (1533-38).

1. Les Archives curieuses (III, p. 8G-87 ont donné cet article en entier.»

Agatines Guindacerius y est nommé Agatino Gunidacerino,
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A maistre Jehan dePontigny, docteur de Mectz, en don et faveur

de services et advertissemens qu'il a faictz au Roy es charges qu'il

a eues au pais d'Allemaigne, 100 escuz sol., pour ce 225 1.

J. 961, 11, n» /i (1537)

A Dominique Lerte, portugalois, qui a présenté au Roy certains

parfums et autres nouvelletez apportez de Portugal, 2251. t.

J. 962, IZi, n° 160 (1539).

A Jean Albe, maître composeur d'oreloges, demeurant à Aix^ en

don et pour luy aider à supporter la despense d'un voiaige que le

Roy luy a comandé de faire dud. Aix au lieu de Fontaigebleau et

illec résider par aucun temps pour dresser et faire asseoir une

oreloge qui a esté devisé par led. seigneur pour servir aud.lieu de

Fontainebleau 112 1. 40 s.

J. 962, là, n° 238 (1539).

A Pierre Chausset, trompette dud. seigneur, en don et faveu

des services et voiaiges qu'il fait souvant au camp des ennemys

225 1.

J. 961, 11, n" 126 (1537).

A M*' Charles de Pierre Vive, ayant la charge et garde de la vais-

selle d'or, d'argent, relicquaires et autres joyauix précieulx du

Roy, 383 1. 10 s. 10 d. pour son estât et gaiges à cause de la garde

desd. meubles durant 350 jours commancez le 16 Janvier 1536

qu'il fut pourveu en lad. charge et finiz le dernier jour de Dé-

cembre ensuyvant et derrenier passé, qui est, à raison de ZiOO liv.

par an, pour ce à prandre sur les deniers ordonnez estre distribuez

autour de la personne dud. seigneur 383 1. 10 s. 10 d.

J. 961, 11, n° 52 (1537).

Don à la Royne de Navarre de la somme de 90 liv. parisis, d'une

part, faisant moictié de la somme de 180 liv. par. pour troys

amendes esquelles elle a esté cy devant condempnée envers le Roy
par la court de Parlement à Paris, dont led. seigneur luy avoir

fait entier don qui ne luy a esté vérifflé que pour la moictié, et de

la somme de 60 liv. par., d'autre, pour une autre amende en la-

quelle elle a esté pareillement condempnée envers led. seigneur

par lad. court, nonobstant que telz dons ne se facent que pour la

moictié, etc..

J, 962, 15, n» 203 (23 décembre 1538)

.
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A Guillaume Bonneville, sommelier de monsieur d'Estampes, des

biens immeubles qui furent et appartindrent à feu André Prévost,

lequel, par sentence des juges et commissaires ordonnez par le

Roy sur la refformacion de ses monnoyes en la chambre du trésor

à Paris, a esté condempné à estre estranglé et bouylly au marché

aux pourceaulx, son corps porté au gibet et sesd. biens confisquez

pour le cryme de faulce monnoye, dont il a esté actainct et con-

vaincu, nonobstant toutes les ordonnances susd. et la derroga-

toire.

J. 962, 16, n" -159 (22 janvier 1539).

Déclaracion du Roy qui veult et entend que les chaynes, vais-

selles, lingotz et autres pièces d'or et d'argent non monnoyées que

l'on prandra en paiement des achacteurs de son dommaine, aides,

gabelles et impositions, soient apportez au Louvre, et que les dep-

putez aux coffres dud. Louvre ou les deux d'iceulx et l'un des con-

trerolleurs de l'espargne, appeliez gensexpers et congnoissans, advi-

sent le meilleur et plus prompt expédient d'en tirer promptement

deniers, soit à les vendre argent comptant ou les faire fondre et

monnoyer en la monnoye de Paris, et les deniers qui en provien-

dront comptant soient mys esd. coffres, dont led. trésorier de l'es-

pargne baillera quictance aux commis aux receptes générales, et

que des tares et dyminucions qui se trouveront à lad. vente ou

fonte, lesd. depputez et contrerolleur expédient certifflcations à la

descharge et acquict desd. commis, sans par eulx en recouvrer

autre acquict, ni que lesd. depputtez et contrerolleur en soit comp-

tables ne responsables.

J. 961, 11, n" 133 (1537).

A Guillaume Pynot, du pais de Bretaigne, homme ingenieulx

pour congnoistre les vaines de la terre et endroictz propres en

lieux difficilles où se peult facillement trouver eaues et carrières,

100 1. t. dont le Roy luy a fait don en faveur de ce qu'il est venu

dud. pais de Bretaigne devers luy donner congnoissance des choses

susd. ^ à prandre aud. coffre du Louvre des deniers du quartier de

Janvier, Février et Mars derrenier.

J. 961, 8, n° 262 (1538).

A Guillaume Pynot, du pays de Bretaigne, la somme de 67 1.

10 s. t., en 30 escuz d'or sol., dont le Roy luy a fait don pour

luy aider à supporter la despence que faire luy a convenu suivant

1. Cet article a été imprimé dans les Archives curieuses, t III, p. 90.
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led. seigneur pour luy donner advis des lieux où facillement se
pourroit trouver eaues pour "y construire et édiffier des puys, et
ce oultre les autres sommes de deniers dont led. seigneur luy a cy
devant fait don pour semblable cause.

J. 961, 8, n" 179 (1538).

A Claude Le Lieur, pour remboursement de 100 escuz sol. par
luy baillez et donnez par le Roy à une dame Espaignolle qui est ve-
nue trouver led. seigneur à Valluysant où elle a amené une sienne
fille pour estre guérie et touchée des escrouellesi. 225 liv.

J. 962, là, n» 171 (1539).

1. Cf. dans les Archives curieuses (t. III,, p. 80) divers articles sur les

malades des écrouelles guéris par le Roi.

27





RECTIFICATIONS ET ADDITIONS'

Page 2, ligne 5 : l'hôtel de la Couldrée, lisez : l'hostel de la Couldre.

Nicolas de l'Abbé, lisez : Nicolas l'Abbé,

marché et convenant, lisez : marché et convent.

dit de BouUongne, lisez : dit de Bolongne.

En marge de Transcript, on lit : le Louvre, le pont de

Poissy, le Palais Royal, Fontainebleau, Saint-Germain-

en-Laye.

: Chantelou-lès-Chartres, lisez : Chantelou-lès-Chastres.

: le en Brye, lisez : le Vivier en Brye.

: par lesquelles en avation, lisez : par lesquelles énaration.

: cy-après déclarez, lisez : cy-après déclarez.

: le en Brye, Usez : le Vivier en Brye.

: qui si est faitte, lisez : qui s'i est faitte.

;
— p. 20, 1. 5 : François Sannat, lisez: Sauvât.

: Bernard, lisez : Benard.

t 6 : Deshostel, lisez : Deshostels.

st passim : ces dites patentes, lisez : présentes.

: Guillaume de Marcillac, lisez : de Marillac.

: 17 sous 4 deniers, lisez : 17 sous 11 deniers.

: Guillaume Evrard, lisez : Errard.

avant Achapt de marbres, lisez : Sépulture du roy François.

En marge du titre on lit : le Louvre — Fontainebleau —
Saint-Germain — La Muette — BouUongne — Villiers-

Costerets— Bois de Vincennes— Hostel des Tournelles,

— Saint-Léger — Sépulture des Rois, etc.

Jbid., dernière ligne : à entretenement, qui se trouve au manu-
scrit, il faut substituer entérinement.

Bergeron, lisez ; Bergeon.

par vous en, lisez : par vous autrement en...

Bolongne dit Madry, lisez : Boulongne.

38, dernière ligne : cy sur ce le procureur, lisez : oy sur ce...

42, — 2 : les deniers 1,500 livres, lisez : les derniers...

44, — 19 : dit Tabaguet, lisez : Tabagus.

56, — 5 : pied dextre, lisez : pied d'estal...

57, — 12 : Jve, lisez : Ive.

1. A la fin du premier volume, p. 401, /. 31, et p. 405, l. 17, au lieu de maistre

François Sannat, il faut lire : maistre François Sauvât.

Ibid.,
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Page 184, En marge du titre du compte, on lit : Ponts, chaussées^

pavé — Fontainebleau — Boulongne — Villiers-Cotretz

— Saint-Germain— La Muette— Vincennes — Hostel

des Tournelles — Saint-Liger — Sépultures des Roys.

— 185, En marge de recepte, on lit : Premier volume.

— /6id., ligne 26 : et acceptant pour Sa Majesté, lisez : ce acceptant.

— 186, — 5, 11, 16, 21 : Eustache Jve, lisez : Ive.

— 190, En marge du titre, on lit : Le Louvre — Boulogne —
Fontainebleau — Villiers-Cotrets — Saint-Germain —
Sépulture du roy Henry IL

— 191, — 12 : Sallaires et vacations, lisez: et taxations.

— 193, — 9 : jardin des Puis, lisez : des Pins.

— 193, 195, 197, ligne 1 : Année 1557, lisez : Année 1570.

— 194, — a : En marge on a écrit : ou Labbé.

— 200, Le n° 17 a été publié par Cimber et Danjou, Archives

curieuses, t. III, p. 86.

— Ibid., Le n" 34 a été publié dans les Archives curieuses, III, 82.

— 201, — 16, Pierre Spure, lisez : Pierre Spine. Cet article (n" 42) se

trouve déjà dans les Archives curieuses, III, 83.

— 202, — 13 : A Jehan de Chantosmes, lisez ; A Philippe de Chantosmes,

— Ibid., — 16 : A Hance Hyonères, Usez : Hance Hyoncres.

— 203, — 5 : Pierre Davos et Jacques Trusac, lisez : Pierre Danès et

Jacques Tousac.

— Ibid., — 7 : Aronce Fyne, lisez : Oroncc Fine.

— 204, Le n° 15 se trouve dans les Archives curieuses, III, 84.

— 205, — 2 : cave et voulte, lisez : clave et voulte.

— Ibid., — 12 : se termine par ces signatures : Francoys, BnETON.

— Ibid., Le n° 81 est publié dans les Archives curieuses, III, 85.

— Ibid., — 25 : Passello de Merculiano, lisez : Parcello de Mercoliano.

— Ibid., — 28 : tapissier du roy, lisez : tapissier d'Astry.

— Ibid., — 35 : Guy de Fer, lisez : Guy d'Estrée.

— 206, — 4 : Cardinal Saintiquatre, lisez : Saintiquatri.

— Ibid., — 31 : François de Virago, lisez : de Birago.

— Ibid., — 33 : Sacqueboutes en haulxboys, lisez : et haulxboys.

— 207, — 26 : or d'cscu, lisez : or d'essai.

— 208, — 22 : en ladoub, lisez : en l'adoub.

— 213, — 17 : traict et fille, lisez : traict et fille...

— 222, — 5 : à la suite de MV<= XXXIII, lisez : signé : Francoys.

— 225, — 29 : A Léonard Spure, lisez : A Léonard Spine. Voy. p. 201,

n° 42.

— Ibid., — 38 : et Abron, lisez : et à Bron...

— 227, Les articles qui commencent par f 153 et f° 158 v., ont

été publiés dans les Archives curieuses, III, p. 83.

— 234, Le dernier article: A François Perdriel... se trouve dans

les Archives curieuses, III, 90.

— 237, — 10 : A Pierre Chancet, lisez : A Pierre Chaucet.

— Ibid., Le dernier article ; A Nicolas de Troies... se trouve dans

les Archives curieuses, III, 96.

— 238, — 9, et p. 248, 1. 14 : A Denis de Bonnaire, lisez : A Denis

Débonnaire.



— Ibid.,

— 244,

— 245,



— 303, -
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Page 331, après la ligne 25, ajoutez : somme des deniers conte-

nus aud. payement, 3,827 liv. 6 s. 8 d.

quarante feuillets, ajoutez : de parchemin.

après la ligne 15, ajoutez : Somme de toute la recepte :

2,127 1. 11 s. 6 d. t.

: Pierre Desmarriz, ajoutez : orfebvre itallien.

— 12 : André Mutuy, lises : André Mutin.

XII d-t-. Usez: VII«'-'-

mil cinq cent vingt un, lisez : cinq cent cinquante un.

dernière ligne : après à Paris, ajoutez : pour ses gages

de quinze mois.

392, avant dernière ligne : sans ce que de la loy, lisez : sans

ce que de l'aloy.

400, — 22 : au prix de 89 1. l'aune, lisez : au prix de 9 1. l'aune.

404, — 16 : remply de grands ruisseaulx, lisez : de grands rins-

seaulx...

406, — 21 : bougran, frize, lisez : bougran frizé...

Ibid., — 22 : et plumatz manufactures, lisez : et plumats manufac-

turés...

414, note, 1. 2 : Agatines, lisez : Agatius.

332,
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1. Bn marge : 2< volume.
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TABLE GÉNÉRALE

Le premier volume est designé dans cette table par la lettre a et le

second par la lettre 6. Les noms géographiques le sont par un astérisque,

les matières par le caractère italique.

Les abréviations sont les abréviations ordinaires : A. architecte ; D. des-

sin, dessinateur; G. graveur; P. peintre; S. sculpteur.

Abac, abaque; b 318.

Abbate (Niccolo deir),P.; voirAbbé.
Abbé (Christophe 1'), P.; b 59-60.

Abbé (Jules-Camille de 1'), P; b 179.

Abbé (Nie. de 1'), P; a 285 ; b 2, 3, 31,

48, 49, 66, 127, 129, 173,179, 194-5.

— Vie d'Alexandre; b 195.
— Paysages; b 51, 52, 195.

Absolant (Gilbert), Receveur des fi-

nances à Lyon ; a 385.
* Abyssinie; a 11.

Acapparençorij au lieu de Caparaçon
;

b 396.

Achette (Nie.) ; voir Hachette.

Achiaroli (Ottoman), Marchand flo-

rentin (Acciaioli ?) ; b 203.

Achon (M. d') — Apchon?— sa cham-
bre à Saint-Germain ; b 34.

Acier; voir Miroirs, Poignard ouvré

en damasquine.
Acqua (Timoteo dell'), joueur de vio-

lon ; b 246.

Acquits au comptant sur le Trésorier

de rÉpargne, ^oar 1532-3, h 25.5-74;

— pour 1537 ; b 228-37 ;
— pour

1538; b 237-55; —Addition aux Ac-

quits au comptant; b 359-417.

Acrotères; b 318.

Actéon (Tapisserie d') ; b 370.

Adam (Victor), dessin, a; xlix, l.

Admerade (M™^ 1'); voy. Amirale

(M"" 1').

Adoub de galions; h 208.

Advènement, au sens de route pour
arriver à un endroit; b 7.

Af]Pa,ires {Pavillon pour les); b 398.

Affûtage des outils; a 68, 69.

Agasse (Gilles), maître maçon; a 246,

286, 325, 345, 378.

Agate; b 273.
— taillée (Grande pièce d') ; b 249.

— voir Camaïeu, Collier^ Corde, Di-

zain, Écritoire, Enseigne, Patenô-

tres, Poignard.

Agates (Polissure d'); b 370.— orientales; b 369.
— (Pomme de deux) en triangle; b

384.
— rondes ; voir Patenôtres, Piliers.

Aggemina (Ouvrage ail'); voy. Êpée.
*Agnisy; voy. *Anisy.
Aides; b 264.

Aigrement (Fontaine d'), près Saint-
Germain; a 156.

Aigueblanche (François d') ; b 228.
Aigue-marine (Tête de Dieu en) ; b 250.
*Aigues-Morte8;b 231, 251, 253, 368,

412.
— Entrevue de François P' et de

Charles-Quint; b 251, 252.

Aiguillettes d'or émaillé; b 230.— à la façon de Barbarie; b 251.
Aiguillier de cristal ; b 267.

Aire de plancher; h 318.
Aireste, petite aire? ; a 36.

Airestes de poutres; a 371.

Aisneaulx, au sens d'anneaux; b
384.

*Aix en Provence ; b 415.
— Jardin du Roi, près les murs de

la ville ; b 274.

*Aladja dans le Taurus; a liv.

Alamani (Lodovico), poète florentin
;

b 205, 227, 255, 256, 274.

Albany, Demoiselle de Mesdames; b
399.

Albany (Jean Stuart, duc d') (1531) ;

b 206, 208.

Albanye (Galions d') ; b 208.
Albe (Jean), maître composeur d'hor-

loges ; voy. Albo.
Albisse, Notaire secrétaire du Roi ; a

123, 171.

Albo (Joan), ingénieur et horloger du
pays de Provence; a 132-3 ; b 415.

Albrain (Alexandre), imager; a 135.
Alciat (André); sa pension ; b 217.
— lecteur en droit à l'Université de
Bourges; b 414.

Alemanui, voy. Alamani.
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Alexandre (Histoire d'), tapisserie en
4 pièces; a 206.
— (Vie d') ; voir Abbé (Nie. de 1').

Alexandre, fauconnier grec; b 410.

Alexandre (Mathurin), voiturier; b

180.
Aligre (Claude d'), Trésorier des Me-

nus-plaisirs; b 211, 212, 220, 375,

405, 406.

Allart(Guill.), tapissier de François I""";

b 205, 234, 260.

Allebrancque (D') ; voir Branche (G.

Dalle).

*Allebroch (Abbaye d'), en Ecosse; voy.
* Arbroath.

Allée, au sens de bas-côté à l'inté-

rieur d'une église; b 287.

Allemagne (Pays d') ; b 415.
— (Voyage en) ; b 410.
— (Deux gHiitilshommes d") ; b 207.

— (Façon d') ; b 392.
— (Chaîne d'or ciselée à ouvrage d')

;

b 391.

AUeman (Don Juan d'), espagnol, fai-

seur de tours de cartes ; b 249, 254.

Allemand (Orfèvre); voir Baulduc.

Allemande (Langue); voir Maillard.

Allemant (Jean), charpentier; b 103.

Alloy; b236; voy. Aloy.
Almandynes; b 222, 273.

Alnassar; voy, Nassaro.

Aloy (L'), de l'argent— et non la loy
;

b 392.

Alvergne; voir *Vernia.

Amandiers; b 346,

*Amboise (Château d'); b 407.

— donjon (Porte du); b 254.
— tapisseries; a 121.
— meubles; a 122; b 217, 234.
— (Concierge d') ; b 372.
— Jeu de paume (Concierge du) ; b 254.

— civettes; b 212.

— (Recette d') ; b 213.
— (Carroy d') ; b 251.
— rue (Grande); b 251.
— (Baronnie d') ; b 254.

Amboise (Georges, cardinal d'); I,

XXVII.

Ambre gris; b 253.
— (Patenôtres de pâte d'^ ; b 235.

Amende (Remise d') ; b 415.

Améthyste (Flacons d'); b 226.
— orientale ; b 248.

Améthystes; b 379, 392.

'Amiens; b 256.
— (Bailliage d'); b 228.
— (Notaire au Bailliage d'); b 205.

Amiot (Gilles), cordier ; b 84.

Amiral (L.); voir Annebault, Chabot.

Amirale (M""» l'); voy. Annebault.

Andelot (MB"" d"); sa chambre à Saint-

Germain; b 301.
— fûtes de son mariage à Saint-Ger-

main (1548) ; b 307.

*Andoche8 (Vignes au lieu dit les) près
Fontainebleau; a 87.

Andras (Jean), serrurier ; a 143.

André (Frère) de Corcyre, religieux

Jacobin; b 216.

André (Antoine), P.: a 136.

André (Jean), dit Nègre, P.; b 66.

Androuetjdit du Cerceau (Baptiste) A.;
a I, xxxvi, xxxvu, xxxviii.

Andrye (Jean), P.; b 49; voir André
(Jean).

Anes donnés à François I"; b 274.
*Anet (Châtellenie d'); b 305.— (Bailli d'); voir Gallain.— (Notaire d'); voir de Launay.
Ange; b 273.

Ange (M™*) ; b 403.

Angelo Felice, trompette italien ; b 245.

*Angers (Élection d'); b 257, 271.
— Voy. Ardoises.
Anges; I, xxvn, xxviii, xxix.

Anglart (Girard), laboureur de vignes;
b 346, 347.

Anglart (Robert), idem; b 346.

*Angleterre; b 387.
— (Drap d') ; b 408.
— (Voyage d'); b 218.

Angoulême (Leduc d'), 1532; b 270.

Angoulême (Le duc d'), 3* fils de Fran-

çois I" ; b 396.

Animaux donnés par le roi de Tunis;
b 206.

— achetés à Tunis ; b 208.
— venus du royaume de Fez; b 264,

269, 271.
— (Nourriture d'); I, xxxvi; voye«

Vincennes.
*Anisy (Seigneurie d') ; voir Grolier

(Jean).

*AnJT)u (Vins d'); b 231.

Anjou (Louis de France, duc d'); son
inventaire; a ux.

Anne de Bretagne; voir *Saint-Deni8 :

Louis XII (Tombeau de).

Anne de France, Comtesse de Cler-

mont; b 212.

Anneau garni d'une g&che double;
b 308.

— d'or garni d'un grenat; b 231.
— d'or émaillé de noir; b 252.

Anneaux d'or; b 221, 222, 227, 241,

252, 258, 384; voy. Bagues.
Annebault (Henri, M?""), baron de

Retz, Grand Amiral de France
après Chabot, mort en 1552 : sa

chambre à Saint-Germain, b 304,

319.
— robe; b 401.
— Amirale (M"» 1'); sa chambre à

Saint-Germain; b 309.

Anse de pr/nier(Voûtes cnk a 26, 57.

Antennes de galère; b 2ll.

Anthoinc (Jean), P. imager ; & 93, 95.

Antique (Fait à 1') ; b 392.
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— (Anses faites à 1') ; b 392.

— (Ciselé d') ou à l'antique; b 392.

— (Ciselé de fleurs à 1') ; b 392.

— (Feuillage) ; b 392.
— (Poinçonné à ouvrage) ; b 392.

— (Tableau d'or à 1') ; b 269.

— (Feuillage); b 392.
— (Verres peints en façon d') ; a 310.

Antiques de Rome; a 198, 199, 200,

201, 202.

— (Moules d') ; a 198.
— voir *RomH.
Antoine de Boullongne, joaillier; b

248.

Antoine de Grenoble ; voy. Jacquet
(Ant.),dit de Grenoble.

Antrochia (Georges), médecin et am-
bassadeur de François I"; b 25i.

*Anvers ; a lvii; b 367.
— voir Lengrant (Jean), Ricci, Riccii?

Vezolet, Vezelier?, Welzer.
Apollon du Belvédère, fonte de Fon-

tainebleau; a 191, 200, 201, 204,— ApoUo, statue en bois ; a 202.

Apothicaire du Roi; b 258.
— (Chambre de T), à Saint-Germain

;

b 301, 306.

Apothicairerie, au sens de drogues
;

b 246.

Apôtres (Émaux des douze); a 193.
— (Tapisserie des Actes des); b 372.

Appentis; b 303, 308.

Apposition (?) ; b 317.

Appuyé (Garde-fou en fer servant d')
;

b 308.
— d'un mur; b 301.

Appuyés de fenêtres ; b 297.

*Arabie Pétréo; a xlix, li.

Arabiques (Lettres); b243.
Arbalètes; b 211, 243.

*Arbre (Abbaye d') ; en Ecosse, voy.

*Arbroath.

Arbre d'or à pierres ; b 274.

Arbres (Achats d') ; b 346-7.

*Arbroath en Ecosse, (Abbaye et port

de la côte entre Dundee et Montrose
;

son dernier abbé le cardinal Beaton,
archevêque de Saint-André); b 246,
387.

Archers de la Garde (Hoquetons des)
;

b 397.
— écossais ; b 407.
— français; 407.

Architectes (Signatures d') ; a lvii.

Architecteur ( et non architecte)
;

a 59; b 204.

Architecture; a uv.
— du Moyen-Age (Influence de l'O-

rient sur r) ; a lv.

Architrave ; voy. Épistille.

Architraves;]) 318.

Archives curieuses de Cimber et Dan-
jou; a xv-xvi; b 367, 376, 408,

411, 414, 416.

Archives de l'Art français, l*"* série
;

a Lviii ; b 343.

Archives {Nouvelles) de l'Art français;
I XIII, XIV.

Arconval (M™« d') ; sa chambre à St-

Germain ; b 309.

Arcs; h. 112, 243.

*Ardennes; voy. *Saint-Hubert.
Ardoise, b 289.
— (Couverture d'); a 344, 387; b 45,

81, 126, 197, 307.

Ardoises d'Angers; a 79, 80, 143,
155.

*Ardres (Patron de la ville d') enlevé
de bois; b 204.

Argent (Prix du marc d'); b 328, 330,
389.

— (Ouvrages d') des orfèvres italiens
;

b 332.
— de Flandres; b 392.
— voy. Assiettes, Chaîne, Chande-

liers, Sceau, Table, Vaisselle, Vase.
Argent blanc; prix du marc; b 233.

Argent doré; b 382.
— prix du marc; b 233.
— voy. Assiette, Bassin, Coupes.
Argent vermeil doré; voy. Vaisselle.

Argent faux; voy. Canetille.

Argenterie de François !«''; b 212,

219, 220.

Argentier (L') du Roi; b 244.

*Arles; b 252.

Armes antiques (Trophées d'); b 112.

Armoiries de France; b 59.
— d'Henri II; b 317.
— de Catherine; b 354.
— du roi, de la reine et de la reine
mère (1570?); b 196.
— du roi et de la reine en verrière,

(1562) ; b 83.

Armoyen (Guillaume d'), tapissier;

b 372.

Armures; h 409.

Armuriers ; h 244.

Arnault (François); b 235.

Arnoud ou Arnoul (Jacq.), P.; a 195;

b66.
Arnoult, dessin. ; a xlix, l.

Arnoult (Jacques), Receveur des
finances; b 185.

*Arnouvilie lès Gonesse (Pont d'); a

XXXVI ; b 7, 11.

Arondelle ; voy. Hérondelle.
*Arques (Recette d'); b 263.

Artichauts ; b 236.

Artillerie (Fonte d') ; b 408".

— (Capitaine de 1'); b 5.

— d'une galère; b 211.

Artillier, au sens d'artilleur; h 243.

Artiste (I/); a m.
Artois (Camp d'); b409.— (Campagne d'), 1537; b 237.

Artois (Mathurin d'), imager; a 135.

Arts (Direction des) ; a lx.
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Ascaigne et Ascanius, orfèvre; voy.

Desmarris.
*Asie mineure; a li.

Aspelt (Pierre d"); archevêque de
Mayence; a lfv.

Asperges; b 236.
— voy. Esparges.
Assiette à cadenas, d'argent doré,

avec cuiller, couteau et fourchette,

avec coffre servant de salière, sur
lec[uel une Diane couchée ; b 335.

Assiettes d'argent; h 392.

Assignation (inscription ?) avec lettres

couronnées; b 317.

Astragales ; b 318.

*Astry (Tapissier d')??; b 205.
*Athènes du xv* au xvn* siècle; &lix.
— bibliothèque; a lviii.

— (État présent de la ville d'); a

LIX.

— Parthénon ; a un, lv.

*AttigDy en Champagne (Ardennes,
arrond. de Vouziers); b 412.

Aubaine (Droit d') ; b 215, 235, 239,

272.

Aubert (Jean), maçon et tailleur de
pierre; a 393; b 81.

Aubert (Thomas), à Paris ; b 355.

Aubeufs ; voy. Bœufs (Jean aux).

Aubigny (Robert Stewart, Seigneur d');

b 407.

Aubin (Etienne), maçon; b 343.

Aubourg (Macé), maître maçon ; b 46,

94.

Aubry (Bertrand), P.; a 136.

Auctemer ; voy. Hautemer.
Audarnacuer(?), médecin; b 217.

Audin (Philippe), brodeur parisien;

b 378, 405.

Audineau; voy. Haudineau.
*Augsbourg; voy. Diefftotter.

Aumale (Claude l""" de Lorraine, duc
d'), mort en 1.5.50; a 259 (1549).

Aumale (M™* d') ; chambre de ses

femmes à Saint-Germain; b 301.

Aune de Paris; b 370.

Aurillelte; voy. Oreillette.

Aussudre (Pierre), maçon; b 352.

Autel en bois; b 316.

Autels érigés sur balustres; b 318.

Autour (Tiercelet d'); b 411.

Autruches; b 269, 412.

*Auvergnc (Voyage d'); b 273.

*Auxerre (Évêque d'); voy Dinteville.

Auxilian (Baptiste), capitaine d'une
galéasse; b 270.

*Auxonne; b 367.

Avalages de bateaux; I xxxvii.

Avenelles (Claude des), receveur des
grains de Crépy-en-Valois; a 355;
b 24, 62.

*Avignon; b 271.
— (Soie rouge d') ; b 224.

Aynay? (!«"« d'); b 402, 403.

Azenoys (Vases de lapis), c'est-à-dire

de lapis azurois ou lazuli ; b 229.

Azur; voy. Dizain, Couleurs.

B.

Babin (Le P.); a lix.

Babou (Philibert) de la Bourdaisière
;

a 15, 16, 109, 110, 111, 112, 113,
114, 116, 118, 120, 121, 122, 123,
124, 125, 127, 129, 131, 137, 138,
139, 140, 142, 145, 146, 155, 156,
157, 159, 161, 169, 170, 171, 175,

176, 179, 185, 188, 195, 206, 207,

210, 213, 214, 215, 216, 222, 228,

234, 413, 414, 415;b237, 292, 361,

362, 373, 374.
— sa chambre à Saint-Germain; b

321.

Bac; voir *Saint-Cloud.

Bachelier (Louis), P.; a 136, 197.

Bachot (Louis), P.; a 191.

Badouyn (Claude), P. et imager; a
89, 95, 97, 99, 100, 101, 102, 104,

105, 115, 132, 195, 203-4.

— patrons de tapisserie; a 190,195.
Bagnacavallo (Jean-Baptiste), P.; a

135, 195, 204, 409.

Bagot (Guillaume), artilleur du Roi;
b 243, 408.

Bague d'or; b 227.
— (joyau) avec un rubis spinelle; b

381-2.

— à pendre au col ; b 382.

Bagues, au sens de bijou ; b 221, 223,

224, 234, 258, 260, 378, 381, 382.
— voir Anneaux.
Baîf (Lazare de), ambassadeur à Ve-

nise; b 268, 365.

Baigne-cheval; voy. Bagnacavallo.
Baignoires en bois; a 108.

Bail (argent blanc)?; b 392.

Bailde; vo.y. Baldi.

Baillard (Cliarles), maître maçon du
Connétable; a 211, 22i, 225, 231;
voir Billart.

Baille; voy. Bataille.

Bâillon (Jean de), trésorier de l'Épar-

gne; a 243, 260, 301, 303, 305,

322, 385, 400; b 1, 44, 78, 92,111,

136, 337.

Bâillon (Nicolas de), imager; a 134.

Bailly (Ant. de), notaire au bailliage

d'Amiens ; b 205.

*Balbin ; voy. *Valvin.

Baldi (Melchior) ; b 374.

Balissefala? (Les); b 317.

Ballarin (Dom.), marchand vénitien
;

b 372.

Balles (Faiseur de); b 408.

Ballors ou Balles, ou Vallors? (Henri),

imager; a 93, 95, 97, 99, 100, 101,

102, 104, 105.
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Balsac (Pierre de), sieur d'Entragues;

a 2, 3, 4, 5, 6, 7, 23, 413.

Balustres (Autels érigés sur); b 318.
— de bois; b 353.

Balzac ; voy. Balsac.

Bambach (Louis de), allemand ; b 229.

*Bamberg; a lu.

Bander, au sens de mettre des bandes ;

h 398.

Bandes de broderie de cannetille d'or

trait ; b 396.

Bannières; b 407.

Baptiste (M"»); b 403.

Baquetage— travail pour retirer l'eau

— ;a XXXVIII, xl, xli, xliii.

Barat (Philippe), P ; a 196.

'Barbarie (Voyages au pays de) ; b 212.

— (Cheval de); b 218.
— (Ouvrages à la façon de) ; b 251

.

Barbets de la Méditerranée; au sens

de barbue; b 231.

Barbezieux (M™* de) ; sa chambre à

Saint-Germain; b 319.

Barbiere (Domenico del), P; a 409;
voy. Dominique.

Bardes de cheval; b 233.

Bardin (Jean), voiturier; a 99.

Barguyn (Victor), trésorier de Mes-
dames, filles de François F"" ; b 234,

246, 397.

Barillier (Guillemin), marchand de
Tours; b 202.

Barly (Cosme de), maître maçon ; a

349, 353.? Voy. Verly.

Barquette; voy. Gondole.

Barrault d'argent vermeil; b 392.

Barre-neuve ; voy. Des Forges et Forges.

Barreaux de fer à des fenêtres; b
304, 308.

Barres de bois pour attacher les ta-

pisseries; b 302.

Barrière (I\ené), notaire; a 321.

Barron (Jean), dit de Bologne, P ; a

132, 409.

Barsicquet (Virgile), écuyer d'écurie

du Dauphin ; b 204.

Bart (Simon de). P.; b 364.

Bas corps de robe; b 39*<.

Bas d'estamet, blanc ou incarnat; b
401.

Bas de chausses; voy. Chausses.
Bases de colonnes ; b 317.

Basque (Le) ; voy. Daymer.
Basset (Jean), maçon; b 357.

Bassin à l'antique ; b 113.
— d'argent doré dans lequel une nef

d'où sortent des poissons; b 336.

Bassins; a, 110.

Bastide Saint-Antoine; voy. 'Paris:

Bastille.

Bataille émaillée sur or ; b 250.

Bataille (Pierre), couvreur; b 289-90.

Bâtarde (Mademoiselle la); voy. Ma-
demoiselle.

Bateau pour mener le Roi et la Reine,
(1531); b 204.

Bâtiments du Roi (Comptes des); a
LXI-LXII.

— (Manuscrit des Comptes des);

XVI-XXIII, XXXI-XLVIII.
— Table du premier volume; a 423-

32; du second volume perdu; 1,

XXXI-XLVIII.
— (Historiographes des) ; a xvii.

Bâtons tords; voy. Ceinture.

Baude (Jean), maître épinglier; b 67.

Baugé (Cavin de); son collier de
Saint-Michel; b 390.

Baugé ou Baulgé (Gilles), menuisier
;

a 212, 244, 282, 323, 344, 373,410;
b 2, 30, 47, 95, 116, 126, 180.

Baulduc (Pierre), compagnon orfèvre

allemand ; b 326.
— ses gages; b 333, 334, 335, 336,

337, 338.

*Bauluysant; b 412.

Baur (M. Jules), libraire; a lxi.

Bayard, notaire; a 170, 176, 183, 251.

Bayard, secrétaire du Roi. Sa chambre
à Saint-Germain ; b 319.

Bayard (Ant.), secrétaire du Roi; a

4,11, 15, 18, 22.

Bayard (Gilbert), secrétaire des fi-

nances; a 110, 119, 122, 123, 124,

125, 126, 139, 141, 146.

*Bayonne; b 363.
— voy. Marriny.
Beaton (David), cardinal de Balfour,

abbé d'Arbroath, ambassadeur d'E-

cosse, évêque de Mirepoix (1537-46);

b 246, 387.

Beau (Jacques), trésorier des guerres
;

a 304.

Beaubertrand (Georges), menuisier;
a 348, 353,376, 378.

*Beaucaire (Sénéchaussée de); maître
des œuvres de maçonnerie; b 260.

Beauchesne (Pierre), fondeur ; a 200-1.

Beauclerc (Le sieur); a xxxvii.

*Beaumont-sur-Oise; geôle et prison;

b 7,11.— pont ; a xxxvi, xxxvii, xxxviii ; b
7, 11.

*Beaune (Vin de); b231.
Beaurain (Denis), serrurier; b 181.

Beaurain (Nie), vitrier; a 187, 245,

246, 248, 283, 287, 290, 291, 308,

313, 325, 326, 344, 346, 349, 350,

351, 358, 360, 373, 375, 377, 388,

411 ; b 32, 47, 54, 65, 68, 80, 95, 99,

100, 103, 114, 116, 126,— Travaux à Saint-Germain ; b 320-1

.

Beaurain (Nicolas de); b 250.

Beauroy (Nie), chaudronnier et fon-

deur; b290.
Beausefaict (Guil. de), valet de garde-

robe; b 254.

Beaussefer (Guil. de), dit La Roche,
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fauconnier; b 409.

*Beauté (Château de), prèsVincennes;
— niaçonnerie; b 87, 101.
— charpenterie ; b 101.
— (Moulin de); a 368, 420.

Beauvais, chantre de François I*""; b
202.

*Beauvoisin (Prévôté de) ; b 228.

Becker (M'); a l, li.

Béconne (Marcodec)?; voy. Marc de
Vérone.

Bée, baie, ouverture; a 25, 26,27,29,
32, 33, 34, 35, 36, 37, 41, 44, 45,

83.

Beguyn (Jean), menuisier; b 53.

Behant (Thibaut de), seigneur de Vil-

legaultier, lutteur du pays de Bre-
tagne; b 218.

*Belama (Le fleuve) ; a l.

Belin (Claude), maître des basses

œuvres; b 153, 172, 191,

Bélin (Jehan), maçon ; b 343.

Bellac (Jean de ou du), hautbois et

violon du Roi ;
— le même que Jean

duBoulay?; — b 270, 271.

*Belle-Branche (Abbaye de); b 356; voy.

Benivieni.

Bellemare (Noël), P. et doreur; a 188,

189.

Belliard, dessin.; a l.

Bellièvre (Pomponne de); a xxxv.
Bellin (Nie), maçon; b 342.

Bellin (Nie), dit Modène ou Moderne,
P.; a 94-5, 408.

Belin (Pinot ou Pirot), charpentier;

a 391 ; b 71, 86.

Benard ou Bernard, notaire au Châ-
telet; a 339, 343, 403,406.

Benard, notaire du Roi ; b 20, 23.

Bénard (Philbert), imager; a 135.

Benedict, cosmographe; voy. Jean-

Marie.
Benemare, voy. Bellemare.
Benivieni (J.-B. de), abbé de Belle-

Branche; b 356, 357.

Benjamin (Enseigne de Joseph et de)
;

b 230.

Benoît (Frère Jean), jardinier ; b 362.

Berceau d'or avec un enfant; b 273.

Berety (Le sieur de). Prévôt de Paris
;

voy. Labarre, seigneur de Vérets.

Bergeron ou Bergeon, notaire; b 36.

Bergeron (Louis), maître maçon; b

193.

Bergeron (Louis), se ; ornements du
tomijcau de Henri II; b 120.

Bergeron (Pierre), fondeur de la Mon-
naie de l'Hôtel de Nisle ; b 335.

Berland (Louis), dit La Gastière, joail-

lier ; b 223, 378.

Bernard (Jacques), Maître de la

Chambre aux deniers; b 257, 360.

Bernard (Pasquicr), imager; a 192.

J3ernard (Pierre), imager ; a 197.

Bernard (Vincent), dit Tourault; b
409.

Bernard; voy. Bénard.
*Berry; voy. Guillaume.
*Bersay (Forêt de), au pays du Maine

;

b 261.

Bertet, secrétaire du Roi; a 403.
Berthe (Pierre), ou Berthé, maçon,

b 342, .343.

Berthelemy (Jacques), P.; a 374.
Bcrthin (Dominique), Contrôleur à

Toulouse ; a 262.
— (Maistre Dominique), architecte

du Roy, capitaine de Luchon; vend
des marbres ; b 55.

Bertou (M' de); a L.

Bertrand (Jean), Conseiller du Roi
;

a 168.

Bertrand (Jean), premier Président
de Paris; a 163.
— (Le Président) ; sa chambre à Saint-
Germain ; b302.

Bertrandi (Jean III), cardinal, arche-
vêque de Sens de 1557 à 1560. —
Feu le cardinal de Sens, Garde des
sceaux (1561); b 55.

BeJty (M. Adolphe) ; Topographie du
vieux Paris; a xi, xiii; b 343, 346.

Béry (Jean), imager; a 135.

Besaincton ou Besancton (François),

maître maçon ; b 2, 115.

Besnard (Pierre), imager; a 134, 135.
*Bestemont; voy. *Bethemont.
Bêtes sauvages (Combat de) ; b 308.— voy. *Saint-Germain ; b 303.
*Bethemont (Fontaine de), près Saint-

Germain; a 156.

Bethon ; voy. Beaton.
Betin (Nicolas), P. doreur; a 196.

Bezart (Martin), imager; a 198.

Biart (Michel), menuisier ; b 124.

Biart (Noël), menuisier; b 114, 137,
180, 184.

Biblis métamorphosée en fontaine,

représentée en rondeau; b 252.

Bichebois (Louis - Pierre - Alphonse )

,

dessin. ; a l.

Biennet, notaire; a 269, 304.

Bienvenue (M""); b 400-1.

*Bière ou Bierre (Forêt de) lès Fon-
tainebleau: a 6, 7, 20, 407; b 239,
261.

— puits; a 116, 408.
— puits du Chêne Corbin ; a 90.

— puits de la Vente au Diable; a 88
;

(Voir l'abbé Guilbert, Description de
Fontainebleau; 11,185-0).

— loups (Chasse des); b 255.
— loups ; b 408).

Bigoigne (Pierre), se; a 292.

Billard ou Billart (Charles), et non
Villart, maître maçon du Connétable;
b 294, 298, 302, 304, 322; — voy.

Baillard.
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Billonet (Henry), Receveur de Cler-

mont en Beauvoisis; a 306.

Billots; voy. Droits.

Bingnebœuf (Etienne), nattier ; voy.
Guignobœuf.

Bioulle (Laurent), imager; a 194.

Birago (François de), et non Virago,

joueur de sacquebutte; b 206.

Birague ou Vyragon (Francisque do),

hautbois du Roi ; b 270, 271 (le

môme que le précédent).
Biscretz ou Bizerets (Le Capitaine);
voyage au Brésil; b 272, 413.

Blanc; voy. Velours.
— et noir (Peintures en) ; a 202-3.

— voy. Noir.
Blanc (Le) d'un acte ; a 339, 403.
— (Nommé ou mentionné au); b 19.

74, 161.

Blanchard (Jean), imager; a 192.
Blanchart (Pierre), imager; a 134,

197.

Blanche? (Luc), imager; a 19i.

Blanchir à la chaux et à la colle;

b 325.

Blancpignon (Nicolas), doreur; a 136.

Blandin, notaire du Roi; b 78.

Blandurel (Alexandre), P.; a 136.

*Blanzac (Église de) ; a lv.

Blason ; voy. Fleurs de lys.

Blassay (Pierre), tapissier; a 205.

Beau (Jacques); a 419.

*Blois; a xx\ii, xxxvi, 242, 2.51, 2.53,

259, 265, 270, 271, 274, 277, 278,

339, 396, 406, 418; b 13, 20, 23,
222.

— (Château de) et non Blaye; b 407.

tapisseries; a 121.

meubles; a 122; b 234.

mobilier; b 217.

jardins; b 205, 218, 257; voy.

Merculiano.
*Blois ; Chambre des Comptes ; a lvi.

— (Faubourgs de) ; b 235.
— (Recette de) ; b 205, 256.
— Saint- Nicolas -lès- Blois (Jardin,

prés); b 257.

Blondel (André) ou Blondet, trésorier

de l'Épargne et Contrôleur des fi-

nances; a 185, 217, 227, 232, 239,

240, 252, 253, 254, 304, 319; b 292,

333, 33i, 335, 336, 337.
— travaille à la table d'argent; b 334.

Bloques; voy. Cloches.

Boccadoro(Domenico) ; voy. Courtonne
(Dominique de).

Bochet (Léon), peintre doreur ; a 88.

Bochetel, notaire; a 148.

Bochetel (Christophe), Secrétaire des
Finances; a 170, 178, 180.

Bochetel (Guillaume), secrétaire du
Roi ; a 24.

— sa chambre à Saint-Germain; b
301, 319.

Bocquet (Jean), paveur; b 54, 98.

Bœufs (François aux), plombier; a
86, 112, 131, 188, 209; b 363.

Bœufs (Jean aux), couvreur du Roi
;

a 79, 80, 111, 130, 138, 143,186,
226, 228; b 289.

Boileau (Jean), chaudronnier; b 152,
191.

Bointet (Jean), P; a 196.

*Bois de Vincennes; voy. *Vincennes
(Château de).

Bois {Ventes de), en 1559; a 399-400.— de différentes couleurs; b 371.— (Statues en); b 49, 50.

voy. Bontemps (Pierre), Cybèle,
*Fontainebleau, Vénus.
— (Patrons enlevez de); b 204.— voy. Brandilloire.
Bois-Rigault (Louis Doguereau, sei-

gneur de), ambassadeur en Suisse;
b 233. '

Boisselet (Philippe), notaire; a 249,
251, 252, 254, 256, 259; b 282,
289.

Bois-Taillé (J. Hurault de); b 167.
Boisy ; voy. Goutfier.

Boleyn (Mulets et litière envoyés à
Anne de); b 217-8.

*Bologne la grasse, en Italie; a
206, 415, 172, 173; voy. *Boul-
longne.

Bomberg (Daniel et Antoine de), ta-

pissiers ; b 372.

Bon (Mathurin), serrurier; a 233, 244,
248. 283, 285, 287, 288, 290, 291,
31i; 313, 323, 325, 326, 344, 346,
347, 348, 349,. 350, 351, 353, 375,
376,. 377, 378, 391 ; b 33, 47, 53, .58,

65, 68, 81, 82, 83, 86, 95, 100, 105.

116, 118, 126, 130, 131, 153, 156.

171, 173-4, 181, 183, 192, 196, 197.— travaux à Saint-Germain-en-Laye
;

b 311-4, 314-6.

Bonacorsy (Maître Julien), Trésorier
de Provence ; a 104 ; b 365.

Bonault ou Bouault, charretier de
Mesdames ; b 235.

Boncal(M"« de); b 400.

*Bondy (Vignes à); b 346.

Boninceroy, Demoiselle de la Reine;
b399.

Bonneau (Mangin), charpentier de
Chambord ; b 251

.

Bonnes (Le seigneur ou Monsieur de)
;

b 257, 375.

Bonnet (Guil.), boucher; b 185.

Bonnet (Michel), maître maçon; b
156, 191.

Bonnet ; voy. Enseignes, Image.
Bonnets de velours; b 401.
— d'écarlate pour les valets de pied

du Roi; b 403.
— en drap ; b 211, 223, 224, 225.
— (Plumes de); b 401.
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Bonnette (M.), Conseiller en Parle-
ment; b 80.

Bonneville (GuiL); b 416.
Bontemps (Adam), serrurier; b 99.

Bontemps (Jean), imager; b 103, 105,
106, 115, 132, 197.

Bontemps (Pierre), imager; a 100. 101,
102, 103, 104. 106, 115, 132, 191,
193,196,203,204.— tombeau de François l" ; a 328-9.

bas-reliefs de Gerizolles; a 292.

figure de la Régente; a 353.

figures du Dauphin et du Duc
d'Orléans; a 292, 353.

— Sépulcre du cœur de François l";
a 292.
— François I""" en bois pour la salle

du Palais;. a 292, 294.

*Bordeaux ; voy. Leblanc.
Bordier (Gaillard), P.; a 284
Bordier (Guillaume), imager; a 19i.

Bordure de haut de chausses; b 401.

Bordures de robes ; b 240.— d'or; b 248, 256, 377, 389.— d'or émaillé ; b 230.— d'orfèvrerie; b 381.
*Bort-Viconte (Forêt de), — Bosc-le-

Vicomte?—à Pont-de-1'Arche ; b 263.
Bottes; voy. Osier.

Bottines; h 243.

Boucault (Jeanne), femme du peintre
Janet; b 237.

Boucassin blanc pour doublure; b 401.

Bouche (Bouteilles de la); b 264.

Bouchefort (Johannet de). Chantre et

Clerc de la Chambre; b 229, 236,
241.
— gages; b 365.

Boucher ou Bouchet (Benoît), fondeur
;

b 56, 121.

Boucher (Guil.), joueur de haultboys;
b 231.

Bouchers du Roi; h 257.

Boucpin ou Bou.\in (Gabriel), Rece-
veur de Chauny; b 62, 78.

Boucs du pays de Valais ; b 254.

Boudin (Gilles), maçon; b 342.

Bougrainval (Florentin de), gentil-

homme de la Fauconnerie ; b 409,
410.

Bougran; b 225, 274.
— blanc pour robes; b 398.— bleu; b224.
— frisé ; b 225, 406.
— de doublure ; b 242.

Bouillons de taffetas d'or et d'argent;
b 401.

Boulangers du Roi; h 257.

Boulet (François), fondeur de la Mon-
naie de l'Hôtel de Nesle; b 335.

BouUard (Guillaume); b 297.

BouUans ou Boullène (Simon), Rece-
veur des Finances ; b 61, 78, 92, 111,

122, 146, 150.

Boullay (Jehan), hautbois et violon du
Roi ; b 242, 270.

*Boullogne; voj'. Antoine.
*Boullongne; voy. Barron, Buron, Fan-

tose, Modène, Primatice.
*Boulogne la grasse ; voy. *Bologné.
*Boulogne (Pas-de-Calais); venue de
Henri VIII; b 213.

*Boulogne?b 393.

*Boulogne (Forêt ou Bois de) lès Paris;

a 116.
— route et allée ; b 58.
— route de la Muette; b 156-7.

— voy. *La Muette.
Boulogne lès Paris, dit Madrid; b 34,

37, 46, 60, 61, 89, 90, 94, 114, 125,

185.
— (Château de) ou de Madrid ; a xxii,

XXXI, XXXII, XXXIII, XXXIV, XXXV, XL,

XLVii, Lix, 1. 2, 3. 6, 7,8.10,11,12,
13, 18, 19, 20, 21, 22, 24', 66, 116-8,

124, 125, 126, 127, 138, 145, 146,

147, 1.58, 161, 163, 165, 167, 169.

171, 172, 173, 207-9, 209,212-3,214,

216, 236, 237, 240, 241, 245, 263,

264, 265, 266, 274, 275, 276, 278,

279, 245. 281, 285, 315, 316, 319,

343, 348', 369, 408, 409, 410, 411,

412, 413; b 5, 7, 8. 12, 29,174,221.

361, 362.

— Recette; b 263.

— paiements; b 247,
— compte de 1568; b 155-7.

— maçonnerie ; b 57, 99, 105. 118, 156,

191.
— charpenterie ; b 100, 105, 156.

192.
— couverture; b 100, 105, 156.

— plomberie; b 4, 100, 156.

— menuiserie; b 57, 100, 105, 156,

192.
— serrurerie; b 100, 156. 192.

— vitrerie; b 58, 100, 156, 192.

— parties inopinées; b 101.

— terre cuite émaillée; a 208, 213.

— poterie de terre; a 208.

— cour. Basses offices; b 106.

Bouquet (Armand), voiturier; b 138.

Bourbon (Maison ducale de); a lxi.

Bourbon (Le cardinal de), 1534; b

265-6.

Bourbon (Noces du comte d'Eu et de

Madame de); b 69.

*Bourbonnois (Duché de); b 212.

Bourdeille (M™« de); voy. Sénéchale de

Poitou.

Bourdilion (Sulpice), maçon; b 352.

Bourdin. secrétaire du Roi; a 300,

383; b 9, 74, 75.

Bourdin (Etienne), menuisier ; a 82-4.

Bourdin (Michel), menuisier; a 109,

130, 138, 143, 155, 187, 208, 226,

229. 234. 360, 362, 363,366.391;
b 27-8, 57. 81, 86, 87. 131, 316.
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Bourdineau (Jean), clerc des Offices
;

b 217, 407.

Bourdois (Marie^; b 103.

Bourgeois (JeanK imager; a 194.

Bourgeois (Jean), jardinier; b 347.

^Bourges (Receveur général de); a

394, 395.
— Université, voy. Alciat.

— voy. Jean de Bourges.
^Bourgogne; b 219.

Bourgogne (Les Ducs de); a, lv, lvi.

Bourgogne (Marie de); a lvii.

Bouricart (Pierre), imager; a 194.

Bourienne (Catherine), veuve d'Am-
broise Perret; b 157.

Bourse de velours violet, semé de
fleurs de Ij-ts d'or, pour le cachet du
Roi ; b 239.

Bourses de velours brodé; b 235.
— à la façon de Barbarie; b 251.

Bouteilles (Haquenée des) de la Bou-
che et des Chambellans; b 264.

Boutelon (Guillaume), P. et imager;

a 133.

Boutet (Etienne), marchand de l'Ar-

genterie de la Reine; b 201.

Boutet (Et.), marchand de Tours; b

221.

Boutons d'or ; b 226.

émaillés; 217.

à cosses de pois; b 222.

faux ; b 237.

et de perles; b 378.

— de vermeil ; b 222.
— de fil d'or et d'argent ; b 234.

— de fil d'or faux ; b 242.

— de rubis; b 246.
— de rubis à deux endroits; b 246.

— de rubis et de diamant; b 375.

Bouzon (Girard ou Guizard). chirur-

gien du Roi; b255, 270, 271.

Boves (Laurent de). Receveur de Valois;

a 306.

Boynes (François de); b 363.

Bracelets; b 214, 222, 226, 248.
— d'or ; b 267. .

Brachelot, et non Kathelot, Folle de la

Reine; b 270.

Brahier, notaire ; b 282, 289.

Braillon (Louis), médecin de Fran-
çois P"-; b 200, 235, 264.

Branche (Dalle); voy. Branque, Dalle

Branche, Delebranc.
Branches (Broderie en façon de) ; b 267.

Brandilloire (Jument ou) de bois ; b
307.

Brandillouère ; voy. Brandilloire.
Branque (Dominique de), trompette
du Roi ; b 224.

Branston, G.; a l.

Brésil (Voyage au); b 272, 413.— (Boifede); b 413.
— (Vente du bois de) de Fontaine-

bleau; b 129.

Bresson (Claude), huissier au Trésor;
b 149. 191.

*Brest (Galions de); b 208.

Bretagne; b 231.
— (Le creu de); b 247.
— (Lutteurs de) ; b 218, 259.

*Breteuil (Forêt de); b 261.

Breton; a 174.

Breton (David); b 387; voy. Beaton.
Breton (Jean), secrétaire des finances

du Roi; a 5, 10, 15, 18, 110, 127,
129, 151.

Breuil (Arthus de), seigneur de Gi-

court; b 212.

Breyne (M™* la comtesse de), —
Braine? Brenne? Brennes? — sa

chambre à Saint-Germain ; b 324.

Brezil, voy. Brésil.

Briandas, fou du Roi; b 251.

Briare (Philippe), imager; a 197.

*Bridiers (Vicomte de), a 12.

*Brie (Le [Vivier?] en); b 7, 11.

Brie (François de), maître maçon; b64.
^Wgandmes (Reliefvement de); b406.
Brique; & 209; b 125.
— (Maçonnerie de) ; a 30, 42. 43, 45.

Briques: b 180, 193, 304, 355^
— vernissées ; a un.
Brissac (M. de) ; sa chambre à Saint-

Germam; b 313, 316.

Brissac, Demoiselle de Mesdames; b
399.

Brisson (Bernard) ; a xxxv.
Brodeau (Maître Victor); b 207.

Brodequins de maroquin; b 243.

Broderesse, voy. Jeanne.
Broderie (Histoires romaines en);
b267.

— d'or; b378.
— d'or de Chypre; b 397.
— voy. Bandes, Branches, Manchons,

Velours.
Broderies; a 119, 120; b 235, 241.

Brodeurs menés aux galères ; b 202.

Brodures; h 219, 225, 393, 394, 396,

406.

Bron (et non Abron,— Brown?), gentil-

homme du Roi d'Angleterre ; b 225.

Bronze (Ouvrages de) des orfèvres ita-

liens; b 332.
— doré (Tuyaux de) ; b 45-6.

— (Parfum de); b 241.
— voy. Fontes.

Brossart (Etienne), verrier; b 205.

Brosseau (Jehan); b 363.

*Brothonne (Forêt de), — Eure,— et

non Brontonne; b 261.

Brouille (Nie), menuisier; b 47.

Broulle ( Barthélémy ) , hautbois et

violon du Roi ; b 270.

Broulle (Jehan); b 232; voy. Brousle.

Broulle (Nicolas), menuisier; a 283 ;

b 2, 30, 47
;

(pourraient être des

Broglio italiens).
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Brousle (Jean), menuisier; a 212,
voy. BrouUe.

*Bruges (Satin de); b 219.
Brugnon (Noël), charpentier; b 2.

Brulart, secrétaire du Roi; b 144.
Brulart (Noël), Prévôt de Paris de
1534 à 1547; b 361.

Brunis (Fonds); b 381.
•Bruxelles ; a lx.— (Tapissiers de); voy. Pennemacre.— voy. Greté, La Porte, Pannemarque,

Pérignac.
Bryant (Le sieur de), ambassadeur de

Henri VIII; b 387.
Brymbal (Pierre de), imager; b 260.
Bryves, valet de chambre du Roi ; b

BuUant (Jean). A; a xxxir, 319, 320,
321, 330, 340, 343, 354. 404, 405.
419, 420; b 21, 22, 23, 356, 357. '

— architecte des Tuileries ; b 348.
Burettes de cristal; b 256.

Burgensis, secrétaire du Roi ; a 332,
396.

Burgensis (Louis), médecin de Fran-
çois F'; b 211, 214, 230.

— don d'une charge de notaire royal ;

b 232.

*Burges, voy. *Bruges.
Buron (Virgile), dit de Bologne, P.;

a 132.

Bury (Simon), chirurgien du Dauphin
;

b256.
Butaye (Jean), P.; a 198.

*Buzancay; voy Chabot.
Bye(M"«de); b 400.

Caboche (Jean), plombier; b 363.
Cabochons; voy. Rubis.
Caccianemici (Francisque), P.; a 195,

410.

Cachenemis; voy. Caccianemici.
Cachet ou sceau du Roi (Bourse du) ;

b 239.
— (Coffre d'argent du), c'est-à-dire du

sceau; b 203.

Cadenas à deux fermetures avec
chaîne carrée; b 310.

Cadenas; voy. Assiette.

Cadenet (François de), médecin du
comte Guillaume de Furstemberg ;

b 229.

Cadranière (la) ; voy. Gayant (Cathe-
rine).

Cadre; voy. Ebène.
Cadres de tableaux; a 373.
*Caen; b 215.

Cailloux, au sens de Cabochons ; h
248.

Cailly (De), secrétaire du Roi; a 152.

Cainguillebert (Pierre de) ; voy. Camp
Guillebert (P. du).

*Calais; b393.
— venue de Henri VIII; b 213.
Camaïeu, voy. Camées.
Camaïeu d'agathe; h 269.

Nativité de Notre-Seigneur; b
379.

d'un Crucifix; b 382.
Camaïeux italiens enchâssés en or;
b 214.

Camaïeulx de turqiiin; b 248.
Camayeux (Dizain de) ; b 226.
Camée de Galatée; b 2i6.— de mer et ondes ; b 246-7.— Neptune; b 247.
— Saint Michel ; b 246.

Cameis ; voy. Camayeux.
Camille ; voj'. Jules.

*Camois ; voy. *Samois.
Camp Guillebert (Pierre de), hautbois

et violon du Roi ; b 220, 270.
Camus, conseiller du Roi ; b 161, 169.
Camus (Jean) ; a xxw.
Canale (Ilieronimo), Secrétaire de la

Seigneurie de Venise; b 202.
Canaples (le sieur de) ; son collier de

Saint-Michel; b 391.

Canaples (M"« de) ; b 402.— sa chambre à Saint-Germain; b
309, 319.

Canaye (Pierre), marchand teinturier
;

b 145.

Canet (Denis), P. doreur; a 196.
Cannetille d'or; b 378.— d'or et de perles ; b 397.— de fil d'or; b 405.
— à la damasquine; b 267.
— d'or trait ; b 396.
— à petit parquet d'or trait fin; b

267.
— d'or faux; b 267.
— d'argent; b 266.
— d'argent trait; b 267, 405.
— d'argent faux; b 267.

Canis (M'"« de) ; voy. Cany.
Canon de barrault; b 292.

Canons (Hacquebutte à sept) ; b 228.

Canons de dixain; b 246.

Canosse (Paul de), lecteur en hébreu;
voy. Paradis.

Canova (François de), joueur de luth

du Pape ; b 246.

Canternes (Lanternes?), garnies de
perles; b 246.

Canu (Louis), maçon; b 343.

Cany (M™« de); b 402, 403.
— sa chambre à Saint-Germain; b

309, 319.

*Capestaing (Grèneterie de) ; b 270,

271.

Capparasson de cheval; h 233 ; voy.

Acapparençon.
Cappe de velours noir; b 400.
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Caraman (A. de); a h.

Carcan d'or frisé et émaillé; b 247-8.

— de diamants ; b 265.
— avec sept diamants; b 381.
— à onze tables de diamant; b 383.
— à diamants et rubis; b 381.
— d'or à diamants et rubis ; b 380.
— de rubis et de perles; b 378.
— d'or avec saphir, perles et camée

;

b379.
— d'or avec pierres et émaux; b230.
Carcans d'or; b 267.
— d'orfèvrerie; b 226, 234.

*Carcassonne (Drap de laine de) ; b
225.

— (Drap gris de); b 251.

Cardin (Pierre), P.; a 136, 196.

Cardon (Et.), potier d'étain ; a 200.

Carême (Prédications de) ; b 269.
— prenant (Jour de); a xlvi.

*Carentan ; Recette des tailles ; b 235.
— (Vicomte de); voy. Picart (Nicolas).

Cane (Jean), orfèvre de Rouen ; b 384.

*Carignan?? (François!"; Décembre
1537); b 231.

Carmes ; voy. Palvesin.

Carmoy fCharles), P.; a 133, 195.

Carmoy (Etienne); a 193, 356; b 139.
— sculpteur de la façade du logis de

la Reine au Louvre (1563); b 112.
— sculpture au Louvre; b 123.

Carmoy (François), imager; a 100,

101, 102, 103, 105, 106, 115, t32,

192, 196.

Carnessequi (Bernard de) ; b 348.

Caron (Antoine), P.; a 192, 194; b 31.

*Carpi (Francisque de) ; voy. Scibec.

Carpi (Le cardinal de), ambassadeur
de Clément VII ; b 228.

Carquant, voy. Carcan.
Carquois; b 112.

Carré (Jean), Payeur des Officiers de
l'Hôtel; b 203, 228, 241.

Carré (Méry), polisseur de marbre;
bl83.

Carré (Pierre), comptable; a xxxiii,

XXXIV.
Carreau d'or semé de rubis et de

perles; b 375.

Carreau (Pavement de); voy. Pave-
ment.

Carreaux; b 355.
— de terre cuite ; a 209, 222, 224.

pour pavage ; b 355.

Carreaux, au sens de Coussins: h
395.

Carrey (Jacques), P.; a lv, lix.

Carrières (Découvreur de); b 416.
'Carrières, près de Saint-Germain-en-
Laye; b 302.

'Carrières (Château de), sous la ter-

rasse de Saint-Germain ; le Dauphin
y est logé (1548) ; b 307.— chapelle; b 307.

Cartes (Faiseur de tours de) ; b 249
;

voy. Alleman.
Cartier (Jacques^, pilote; b 413.

Caruelles (Guill.), imager; a 93, 95,

97, 99, 100, 101, 103, 104, 105,408.
Casai (Ambroise), marchand milanais;
b 229; voy. Cassai.

*Casale en Lombardie; b 219.

Casaque de cheval; b 233.

Cassai ou Cassul (Jean-Ambroise),—
de Casale? — Milanais; b 378; voy.
Casai et Cassul.

Casse d'or; b 221.

Cassul (Jean - Ambroise) , marchand
milanais; b 238; voy. Casai et
Cassai.

Castellan (M"« de); sa chambre à
Saint-Germain; b 321.

Castellanus (Petrus), lecteur de Fran-
çois I"; b 236, 252.

Castelpers (M"'» de) ; b 402.

*Ca8tille (Cheminée de), dans la salle

de bal du château de Saint-Germain
;

b 319, 320 (aux armes de Gastille;

du temps de Saint Louis?).
Castoret, maçon ; voy. Girard.
Catherine de Médicis; a xiii; b 41,

136, 196.
— duchesse d'Urbin ; b 206, 225.— duchesse d'Orléans; b 397.

sa Maison, 1532; b 393.— épousailles de M. et M"'* d'Orléans
à Marseille; b 394.
— couronne d'or de ses épousailles,

1533; b227.
— Dauphine (1533) ; b 229, 240

(1538); b 250.
— sa Maison comme Dauphine ; a

119, 120; b228, 248.
— dames de sa Maison; b 251.
— a le bras démis, étant Dauphine:
b235.

— s'amusait à tourner; b 315.— travaux des Tuileries; a xi.— Compte de son palais des Tuileries
pour 1571 ; b 340-50.

— Chambre des comptes de la Reine
(1571); I, XXXI.
— sa figure gisante au tombeau de

Saint-Denis; b 120.
— voy. *Paris : hôtel de Soissons.
Catherine, demoiselle de Mesdames

;

b 399.

Caucherin (Le); voy. Simon.
Cauchoix (Le); voy. Simon.
Cauchonne (Jeanne), lingère ; b 222.
Caya (Diego de); b 251.

Cecilian ; voy. Fabrice.
Cèdre (Tables et chaises en bois de);
a 109.

Ceinture avec pierres précieuses; b
222.

— (l'or avec pierres ; b 248, 253.
— d'or à perles; b 258.
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— d'or garnie de perles; b 378.

— longue d'or et de perles; b 380.
— à cordelières et à bâtons tors; b

381.
— d'épée, de velours ferré et ouvré

d'or; b 380.

Ceintures d'or; b 226, 267, 268, 382,

383.— d'or émaillé; b 230.

— de Milan ; b 236.

— à la façon de Barbarie; b 251.

Gellini (Benvenuto), orfèvre singulier

du pays de Florence; b 326, 327,

328, 331.
— grand colosse fait de pierre de

plâtre ; b 329-30.

— petits vases d'argent à anses; b

328, 330.

Cène (Tapisserie de la) donnée à Clé-

ment VII ; b 274.

Cerf (Hercule de), P. doreur; a 198.

Cerfs; voy. Mues.
César (Figure de) ; a 203.

(Histoire de Jules), tapisserie en

cinq pièces ; a 206.

Chaaler (Hans), joueur de flûte ; b 272.

Chablés (Bois) ; a 270. (Chabler, atta-

cher à un fardeau un câble pour

le tirer.)

Chabloy(Guillaume),maîtredesœuvrcs

de maçonnerie de France; a 418.

Chabot (Philippe), comte de Buzançay,

amiral de France; a 176; (1531) b

205; (1533) b 215,217.— Sceau pour
Montbéliard (1534) ; b 271.

.Chaboulle (Claude) ou Chabouille, re-

ceveur de Melun; a 306; b 24.

Chaboulle (Jean), commis de la Re-

cette de Melun ; a 306, 355.

*Chaigneux, voy. "Chigneux.

*Chailly, arrondissement de Melun
(Seine-et-Marne); b 225.

Chaîne à pendre un chandelier ; b
249.

Chaîne d'or de 40 chaînons ; b 386.

de 48 chaînons; b 385.

pour pendre un étui ; b 273.

avec des bâtons rompus ; b 273.

à piliers; b 246.

à double épargne; b 248.

émaillée ; b 230.

plate ; b 227.

voy. *Allemagne.
— d'orfèvrerie; b 200.
— de perles; b 246.
— d'argent ; b 259.

Chaînes; b 213, 234.
— d'or; b 202, 217, 229, 236, 241,

246, 248, 249, 250, 251, 253, 259,

385, 386, 389, 407, 416.

du collier de Saint-Michel ; b
390-1.

à gros chaînons, râchés et tirés
;

b207.

à gros chaînons ronds; b 257.
émaillées de noir et blanc (cou-

leurs de Henri II); b 217.— rondes, d'argent revêtues par des-
sus d'or tiré ; b 405.— carrées d'argent à faire bordures ;

b 217.
— de diamants ; b 258, 268.— de turquin ; b 253.
Chaînes de fer; h 314.
Chaises, au sens de stalles ; a 291.
Chaises de cèdre; a 109.
Chaleveau ou Chalueau (Jean), maître
maçon; b 196; voy. Chaliveau.

Châlits; h 362.

Chaliveau (Jean), maçon; b 103, 117.
Challon (Guill.), maître maçon à Paris

;

a 211, 224, 225, 232; b 294, 296,
305 ; voy. Challoy et Chalon.

Challou (Samson), fauconnier; b
219.

Challoy (Cuil.), maître des œuvres de
maçonnerie du Roi ; a 271-3, 274.

Chalmeau, voy. Chaliveau.
Chalon (Guil.), maçon juré; a 329,

379.

*Châlôns; a 410.
— voy. Lassus, Jean de Châlons.
Châlons ( Guillaume ), maçon ; voy.

Challon.
Challuau (Jean), imager; a 115, 192,^

201.

Chalumeau (Jean), maître maçon; a

374; voy. Chaliveau?.
Chambellans (Bouteilles des) ; b 264.

*Chambéry; b 220.

Chambiges (Pierre), maçon, maître
des œuvres de maçonnerie de la

Ville de Paris; a 154; b 293, 294.
— Architecte de la Muette; a 222-5.

— mort entre 1541 et 1544 ; a 225.

*Chambord (Château de) ; a 16, 17, 414.— Recelte ; b 266.
— (Bâtiments de); b 204, 249.
— édifices ; b 242.
— (Travaux de) ; b 215-6.

— terrasses; b 237, 247.

— charpenterie; b 251.
— plomberie; b 363.
— patron enlevé de bois par Domi-
nique de Courtonne; b 204.

*Chambourcy (Fontaine et sources de),

près de Saint-Germain; a 156; b
322.

Chambre du Roi; voy. Chantres.

Chameaux ; h 269.

Champagne; voy. la Champagne.
Champ d'Amour (René de), armurier;
b 244.

Champevergne ou Champeverne (Flori-

mond de), secrétaire du Roi, mort
en 1535; a 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 23,

29, 50, 51, 60, 66, 67, 76, 79, 81, 83,

85, 86, 110, 413.
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— payeur des œuvres du Roi; b 361,

362.

Champion (Alexandre), maçon ; b 343.

Champion (Jacques), maître maçon des
Tuileries; b 344.

Champraartin, P.; a l, li.

Chancelier (le) ; voy. Olivier.

Chandelier d'argent blanc, pendu à
une chaîne; b 249.

Chandeliers d'argent ; b 389.
— de cristal ; b 226.
— de bois; a 143.
— ou lustres de bois de noyer; b 139.

Chandelle (Criée à la); a, 10, 15.

Chanouan (Jean), maître maçon ; b 127.

*Chantelou lès Chastres (Arpajon)
soubs Montihéry (Hôtel royal de)

;

b 7, 11.

— (Seigneurie de); b 185.

*ChantiIly; b 250, 363.

Chantosmes (Philippe de) — et non
Jehan — ; b 202.

Chantrel (Jacques), menuisier et tail-

leur en marbre; a 283, 291, 292-4,

323, 327, 344, 379.

Chantres de la Chambre du Roi (en-

fants) ; b 394; voy. Chapelle du Roi.
Chanvre; b 211.

Chapeau; h 225.
— de feutre, couvert de satin noir

brodé; b 236.
— ducal en or; b 259.

Chapeau de triumphe, couronne do
feuilles et de fleurs; a 112; b 113,
321.

Chapeaux; b 243.
— pour aller à cheval; b 403.
— de fleurs; b 289.

Chapelain, notaire du Roi; a 339,

343, 403; b 20.

Chapelain (Jean), médecin de Fran-
çois I"; b 212, 225, 270, 273.

Chapelet de cornaline blanche ; b 229.
— rond de lapis azuré; b 274.
— de cristal vert en façon de glands

;

b 384.
— bleu; b 273.

Chapelle, au sens d'ornements et d'ha-

bits ; b 395-6.

Chapelle-musiquedu roi François i"'/

b 208, 209-10, 221, 228, 247.— du Roi (Paiement des Chantres de
la); b200.

— habits des chantres ; b 225.
— (Chantres de la), suivant la Reine

;

b 204.

Chapelle du Roi (Enfants de la) ; b 259.
Chapelle (Pierre), notaire; a 321.
Chaperon; b 398.

Chapiteaux de feuillages à volutes et

à abaques (non vasques); b 317.
Chaponnay (Guil. de). Contrôleur des

Tuileries; b 340, 342, 346,347,348,
349, 350.

Chaponnet (Jacob) imager ; a 134.
Chaponnet (Jean), maître maçon à

Paris; a 211, 224, 225, 232; b 294-5,
296, 298, 302, 305.

Chappes; b 226.

Chapuis (Claude), Bibliothécaire de
François I"; b 215, 233, 240.

Chappuys (Michel), capitaine de na-
vire; b 413.

Chapuy, dessin.; a l.

Charbon; b 211.

*Charenton (Pont de); a xxxi, xlv,
367, 420; b 187, 191.

— maçonnerie; b 171.

Chariots de la reine Éléonore ; b 220.— branlants des filles de François I""",

b235.
— (Deux) sur un nuage; b 355.
Charité, bas-relief; voy. *Saint-Denis,
tombeau de Henri II.

Charles VI; a ux.
— Inventaire de ses joyaux; a lvii.

Charles IX; a xxxi, xxxii; b 34, 35,

37, 38, 40, 42, 43, 72, 73, 87, 88, 91,
133, 134, 136, 140, 144, 159, 161,
177.

Charles X; a ix, xiv.

Charles-Quint; b 251, 386, 386-7.

— Chambre (Gentilshommes de sa)
;

b 249, 385.
— galère (Forçat maure de sa); b251.— (Fous de); vo}'. Perrignon.
— (Trompette de); b 251-2.
— (Réception de) à Fontainebleau

;

a 136.
— sa venue en Provence; b 240.
— son entrevue avec François I*' à

Aigues-Mortes ; b 363-4.

Charles (Philippe), P.; a 196.

*Charleval (Château de); axxxiv, xxxv.
Charpentier de la grand'cognée; b

193.
— voy. Delaistre, Desprez, Guillaume.
Charpentières ; a 80.

Charron (Samson), fauconnier; b409..
* Chartres; b 270 ;v. S. Yves.
Chartres (JVIartin de), P. ; 136.

Chassavants, contrôleurs des heures
de travail des ouvriers; b 117.

Chasse (Oiseaux de) ; b 409-12.

Châssis à double croisillon ; a 143.
— dormants ; a 83.

Chastelain (Girard et Jean), père et

fils; b 256.

Chastellain (Jean), maître vitrier
;

a 85, 114, 131, 143, 187.
— (Léonard), menuisier ; b 132.

Chastellet (Nie), maître charpentier,

demeurant à Paris; a 66, 67.

Chastenay (Simon), imager; a 199.

Chasuble; h 226, 395.
* Chateaubriand ; a 11, 15, 413.

Chateaubriand (Monseigneur de), 1537;

b 231.
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Chateaubriant (Madame de).

— sa mort, 1537 ; b 232.
* Châteauroux ; a 213, 215.
* Château-Thierry ; b 216.
— Pont ; a xxxvii, xxxviii, xxxix,

XLI, XLII.

— Pont, pertuis et chaussées ; I,

XXXVII.

Châtelain ; voy. Castellanus.

Chatellet au sens de château — Chas-
telletdu Louvre — ; b 134.
— au sens de fontaine et de château

d'eau ; a 87.
* Chatillon ; b 234.

Chatillon (Le cardinal de) ; a 321.

Sa chambre à Saint-Germain ; b
301.

(Monseigneur de). Sa chambre à

Saint-Germain ; b 301

.

Chatons d'or et de pierrerie ; b 226.

Chaucet(Pierre) et non Chancet, Trom-
pette ; b 237 ; v. Chausset,

*Chauny (Recette de); b62, 78.

Chausse; D 225.

Chausses ; h 398.
— (Hault de) de velours ; 403.
— (Bas de) ; b 403.

— (Paires de)_ ; b 223, 224, 225.
— de damas à la marinière ; b 251.
— à la façon de Barbarie; b 251.
— des Laquais, du Roi ; b 403.

Chausset (Pierre), trompette du roi
;

b 415 ; V. Chaucet.
Chauvet (Lazare), batteur d'or ; a 97.

Chauvigny (Le bâtard de), commissaire
des travaux de Chambord ; b 215-6,

266.

Chaux (Prix du tombereau de) j a 89.

— (peinture à la) ; b 325.

Chavigny (M. de); b 397.

Cheminées (Portes de fer pour fermer
des); b 313, 314, 315.

— de brique ; a 224.
— V. *CastiUe, Chenets, Contrevents,

. *Saint-Germain.
Chemise à ouvrage blanc ; b 328, 379.
— à ouvrage d'or ; 328, 379.

Chemises de toile de lin; b 398.
— de Hollande ouvrées de fils d'or et

de soie ; b 401.
— d'hommes ; b 403.
— des forçats ; b 211, 223, 224.

Chêne {Bois de); a 82, 187, 371, 372.

Chenets de cheminées ; a 110, 389 ; b
312.

* Chenonceaux (Château de) ; a 16, 17,

414; b 253.
* Cher (Levées du) ; a 275.

Chermolue (Jacques), changeur du
Trésor ; b 258.

Chéron (M. Paul) ; a liv.

Chéron (Thibault), charpentier ; a 244.

Cherruier (Jean), Receveur des finan-

ces ; a 305-6.

Cherton (Jean), P. ; a 137.

Chérubins; V. Goujon (Jean).

Cheval pie ; b 386.
— donné à huit Violons du roi; b 221.
— de Barbarie; b 218.
— (Harnois de) ; b 229.
— de bois pour voltiger ; a 373.
— de cuivre (Le grand) ; V. Rustici.
— (Le grand) apporté de Rome ; a 193.

Chevaler un mur, lui mettre des
chevalets (?), b 299.

Chevalet d'uîie brandilloire ; b 307.

Chevalier, joueur d'épée ; V. L'Estoille.

Chevalier (Antoine), P. ; a 192.
— (Bertrand), charpentier; b 285,

286, 287.
— (Guil.), arpenteur ; b 156.

Chevallier ; a 4.

— secrétaire du Roi ; a 151.

Chevaux amenés de Fez ; b 269.
— donnés par Henri VIII à Fran-

çois I" ; b 257.
— (Grands) pour la guerre ; b 396.
— (Livre sur la médecine des) ; b 256.

Chevecier de bois neuf à une cloche
;

b286.
Cheville de fer ; b 316.

Chevillon (Pierre), doreur; b 51.

Chevrel (Jehan), garde des sceaux de
la Prévôté de Saint-Germain, b 324.

Chicot, porte-manteau du Roi en 1587
;

a XLII.

Chien en façon de grotesque ; a 195.

Chiens de la bande blanche ; b 409.
— pour la chasse du loup ; b 255.— de Tunis ; b 218.

Chiffrier (Jean), P. ; a 136.
* Chigneux ou Chaigneux : Pont ; a

XXXIX, XLII, XLVI, XLVII.

*Choisy (Seigneurie de); a 206.

Chrétien (Jean), imager ; a 284.

Christiern III, roi de Danemark (1534-

59); b 231.
* Chypre (Royaume de) ; a lu.
— V. Or.
Cibec; V. Scibec.

Cibo (Le sieur Laurane de) ; b 387.

Ciceri (Eugène), P. ; a 51.
" Ciel de broderie d'or ; b 267.

— de tapisserie ; b 288.
— de lit en tapisserie ; b 374.

Cierges; b 290.

Cilobastre, au sens de Stylobate; b
305.

Ciment (Ouvrages de) ; b 103.

Cire (Modèles en) ; b 56.

Cirot (Jacques), maître maçon ; b 46,

94.

Civettes (Les deux) du château d'Am-
boise ; b 212-3.

Clagny (Le sieur de) ; Voir Lescot

(Pierre).

Claigny (Monseigneur de), architecte ;

V. Lescot (Pierre).
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Claires-voies; a 189.

Clanceau de sommier de cheminées
;

a 30.

Claude de France, 1" femme de Fran-
çois !'-•'•, morte en 1524; b 221, 222.

Claude (Madame), fille du Roi Hen-
ri II ; sa chambre à Saint-Germain

;

b 300.

Clausse (Cosme), Secrétaire des com-
mandements du Roi ; a 153, 164,

231, 256, 259, 268, 273, 304, 318,

411, 412; b292.
Claveau (René), marchand et joaillier

de Tours ; b 379, 380.

Clavettes; h 286, 309.

Claye (Jules) ; a lvi, lxi.

Clefs. Voy. Serrures
;— (Collé à) ; b 316.

Clément VII (Jules de Médicis), Pape
de nov. 1523 à sept. 1534; b 206,

228.
— Venue en Provence; b 217, 223,

224, 225, 240, 394.
— Venue à Marseille; b 407.— (Le médecin de) ; b 225-6.
— ses musiciens ; b 245-6.
— (Trompettes de) ; b 226.
— (Trompettes et haulxbois italiens

du Pape) ; b 245.
— reçoit une tapisserie de la Cène

;

b274.
Cléon (Un des enfants de), c'est-à-dire

de Laocoon ; a 200.

Cléopâtre, fonte de Fontainebleau
;

a 199, 201, 202.

Clérembault, clerc correcteur en la

Chambre des comptes; a 109.

Clerget (Nie), marchand; b 26.

*Clermont (Forêt de) ; b 261.
— (Abbaye de) ; V. Lescot (Pierre).

*CIermonten Beauvoisis (Recette de);

a306; b 24.

Clermont (Anne de France , Comtesse
de); b 212.

Cliquart. V. Pierres.

Cloches (Bloquer et referi'er des) ; b
286.

Clouet (Les trois), dits Janet, P. ; a
LVI.

Clouet (Jamet), P. ; b 366, 367.

Clous ; h 286.
— avis; b 311.

Coches de Catherine de Médicis ; b
353.

Cochin ^Jacques), P. ; a 136.

Cœur lie en or ; b 383.
— de diamant ; b 221.— (Rubis en façon de) ; b 227, 248.

Coeurs (Sépultures de). V. François P"",

François II, Henri II, * Saint-Denis,
* Orléans, * Paris-Célestins.

Coiïre d'or ; b 226.
— d'argent et coffre de cuir pour le

sceau du Roi ; b 239.

— de velours ; b 222.

Coffres du Roi ; b 311.— et malles ; b 234.

Coffret de cristal ; b 382,— V. Nacre.
* Cognac ; a 182.

Cohelier (Charles), Receveur de Cler-
mont en Beauvoisis ; b 24.

Coiffe de fil d'or; b 401.

Coiffes de toile ; b 399.

Coigetel (Michel), P. ; a 196. (Est-ce
pas Michel Rochetel?)

Coignée (Grant). V. Charpentiers.
Coing (Pierre) et non Conig, joaillier

de Lyon ; b 221, 226, 379-'80.

Coins ; b 286.

Colbert; a lvii.

Colin (Charles), P. ; a 199.

Colin (Jacques), abbé de St-Ambroise,
envoyé de François 1" : b 272.

Colle; b51.
— (Peinture à la) ; b 325.
— à faire masques moulés; b 195.
— forte; b 65.

Colle à clefs ; a 83.

Collectet (Armand), tourneur de pierre
et de bois ; a 386-7.

Collerettes de toile ; b 399.
Colles (Jacques), joueur de flûte ; b

CoUesson (Michel), chirurgien de
l'Amiral (1533); b 215.

Collet (Noël) ; b 265.

Collet de toile d'or; b 241.— de velours ; b 398.
— de velours noir avec pierres ; b

241.

Collets ; b 2ii, 235.
— d'or; b 173.
— de crêpe enrichis d'or ; b 380.

Collier ; b 202.
— V. Chaîne, Ordre de Saint-Michel.— d'or; b 241.
— d'or, taillé à la damasquine ; b

246.
— d'agate et d'émeraude ; b 383.
Collin,G. ; a l.

Collin(Silvestre), imager; a 135.

Colombeau (Jacques), Chantre de la

Chambre ; b 233, 239.
* Colombiers; a 414.

Colonne de marbre pour la sépulture
du cœur de François II, à Orléans

;

b 107-8.

Colonnes demi-rondes; b 318.
— corinthiennes ; b 317.
— de bois; b .50.— V. Jardins de Fontainebleau.
Combettes (Jean de), médecin; h

250.

Commode (Le), fonte de Fontainebleau ;

a 199, 201.

Compartiments à moulures de feuil-

lages ; b 317.
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*Compiègne. — Château; a xxxiii,

XXXIV, XXXVII, XLiir, xlvii; b 7, H,
256, 332, 376, 377.

— (Jardin du château de) ; a xxxiii.

.* Couches (Forêt de); b 261.

Confiscations; b 222.

(^onflans (Ant.), Vicomte d'Oulchy-le
Château ; b 216.

Congnet (Jean), dit de Langres, maître
maçon ; b 115.

Conig (Pierre), joaillier, à Lyon ; Voy.
Coing.

Connétable de France ; Voy. Montmo-
rency.

Conseil privé sous François I" ; b 219.

Constant (Laurent), menuisier; a 247.

Constitutionnel (Le) ; a liv, lv.

Contasse, notaire; b 279, 280, 281,
287

Contet (Noël) ; b 37.

Contre-cœur de fonte avec un Hercule
;

b 3i4.

Contre-cœurs de cheminées ; a 43, 389,-

b 138, 299, 301, 302, 304, 305.— en fer : b 26.

Contre-fiches ; b 308.

Contrelatté ; a 80.

Contrepilier , au sens de colonne en
pilastre ; a 43.

Contrepiliers, contreforts ; a 220.

Contrôleurs des Bâtiments (Gages des).

a 340, 341, 404-5.
— V. Trésoriers.

Conyn. V. Coing.
Coquillages de la Méditerranée ; b

231.

Coquins du Bois de Vincennes; b
413.

Corail (Figures et tableaux de) ; a
203.

Corbeau de fer pour trois solives ; b
309.

Corbeaux sous un plancher ; b 299.

*Corbeil; Pont; b 7, H.— (Château de); b 7, 11.

maçonnerie; b 132.

charpenterie ; b 132.

menuiserie; b 132.

serrurerie ; b 1 32.

— (Priseur juré de) ; b 373.

Corbineau (Louis) ; b 265.

Corcelets ; b 112.

*Corcyre; V. André (Frère).

Cordage; b 211.

Corde d'agate ; b 226.

Cordelières; V. Ceinture.
Cordeliers; V. *Loches.
Cordes et cordons ; b 225.

Cordier (Grand-Jean) père, couvreur
;

a 207-8, 228, 233; voy. Grand-Jean.
— (Louis), son fils, couvreur ; a 207-8,

228, 233.
— (Grand-Jean et Louis), couvreurs;

a 155.

— (Jean), couvreur; travaux à Saint-

Germain ; b 307-8.

— (Louis), couvreur; travaux à Saint-

Germain ; b 307-8.

— (Louis) frère et fils, couvreurs ; a
186.

Cordon de fil d'or faux ; b 242.

Cordonnier (Nicolas), P.; a 136.

Cordons ; b 234.— d'or ; b 235.
— d'or fin filé; b 267.
— d'or fin en tresse ; b 266.
— d'or fin filé en tresse ; b 267.
* Corinthe ; Voy. Ordre.
Cormier (Biaise de) ; a 230.

Cornaline. V. Écritoire.
— blanche (Chapelet de) ; b 229.

Cornalines; b 241.

Corneille (Le sieur de), ambassadeur
de Charles-Quint ; b 386.

Corneille (Jean), P. ; a 192.

Corneille (Simon), P. et doreur; a 192.

Cornet (Joueurs de). Voy. Pousson,

Monssecadel.
Cornets du Roi ; b 213. — V. Marc.
Cornetz (Joueur de) ; b. 241

.

Cornette de velours ; b 398.

Corniches; b 318; Voy. Cronix.
— de grès (Prix des) ; a 46.

Cornie? (Frédéric), imager; a 135. .

Corps de cotte ; b 398.
— de robe ; b 398.

Corsir. V. André (Frère).

Corsse (Francisque de) ; b 396.

Cosses de iwis (Boutons d'or à) ; b
222.

Costé (Jacques), P. ; b 179. Voir Cotte

(Jacques).

Costés (Simon des), P. ; a 192.
* Côte-Saint-André (La) — Isère — b

227, 245, 253.

Cotillon (Jean), imager; a 135, 192,

284.
— (Jean), P. , a 196.
— (Jean), P: doreur; b 31, 49, 51,

66-7, 67.

Cotillon (Madeleine), veuve de Lau-
rent Regnauldin; b 183.

Cotonné. Yoy .Taffetas.

Cotte (Jacques), dit , P.; b65, 96;

Toy. Costé.

Cotte d'or et de soie bleue ; b 229.

— de velours blanc ; b 262.
— de velours jaune ; b 267.

— de velours orange ; b "267.

— (Devant de) en fil d'or trait; b 405.

Co«es;b240.— de broderie ; b 256.
— de velours figuré ; b 221.

— de velours noir figuré ; b 229.

— de femmes; b 219, 228, 394, 395,

402. Voy. Robes.
— (Devant de) avec ses manches ; b

379.
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— (Devants de) ; b 240, 266, 267,378,
397.

Cottin ou Coutin (Etienne), maçon ; b
342, 343.

Coucqueron. Voy. Hérault.
* Coucy en Picardie ; b 262, 272.
— (Forêt de) ; b 265.
— V. Raoul.
Couée, notaire au Châtelet ; a 406.
* Couilly, sur la rivière du Grand

Morin, près de Meaux; pont; axLii.

Couldray (Guil. de), orlogeur du Roi.

a 189, 191.

— (Julien), horlogcur ; b 362.

Couldre (Perches de bois de) ; b 347,
Couldres, coudriers; b 194.

Couleur de pierre (Peinture de), à
joints noirs; b 324, 325.

Couleurs (Prix de) ; a 9ti-7.

— azur ; a 97.

(Fin); b 284.
— couperose ; b 96.

— massicot ; a 97.

— mine de plomb ; a 97.
— noir de terre; a 97.

— noir à colle (Noircir de) ; b 324.
— ocre jaune ; a 97.
— smalte; a 96.

— vermillon; a 97.
— vert de terre; a 96.

— à frès; b 365.
— (leur de pécher (Drap) ; b 401.
— tanné brun ; b 354.
— V. Drap, Laine, Soie, Velours.
CouUé (André), P.; a 137, 409.

Coullongne (Louis). P. ; a 136.

CoulJyon (Yvon). lutteur de Me"" de
Vendôme ; b 223.

Coulombeau (Jacques), chantre du
Roi ; b 22 i.

* Coulommiers ; a 15, 18.

Coup de pied (coussin?) ; b 395.

Coupe; au sens du demi-cercle du
plan et du cul de four de la voûte d'un
chœur ; b 320, 323.

Coupe d'émeraude à feuillages ; b 378.
— de lapis azuré ; b 273.
— de noix d'Inde; b 392.
— d'or ; b 257

.

— d'or à couvercle avec un lion ; b
232.

—"'d'or fin ; b 205-6.

— d'or et son étui ; b 259.
— unie, avec l'essai ; b 336.
— d'argent ciselée à l'antique ; b

392.
— d'argent à couvercle, façon d'Alle-

magne ; b 392.
— plate ouvrée, d'argent dorée ; b

336.

Coupes d'agate ; b 258, 269.
— d'argent à couvercle ; b 392.
— Voy. Drageoir.
— d'argent doré ; b 334, 335.

— d'or à couvercle ; b 387-9.

Courbenton (Servais), jardinier
; b 326.

Courcinault (Pierre), imager ; b 103,
105, 106.

Courçon (Jehan), maçon ; b 343.

Coureau (Jehan), maçon; b 342.

Couronne sur un vitrail ; b 320.— impériale; b 107, 112.

Couronnes; h 318.

Coursât (M" André), sous-maître de
la Chapelle du Roi ; b 210.

Court (Gervais de), serrurier ; b 30,
181.

Courtillier, notaire; a 271, 273, 274.
Courtin, Auditeur des Comptes; a

319.
— (Jean) , Receveur des finances ; a

355.

Courtin ; a L.

Courtois (Christophe), imager; a 197.

Courtois (Mathurin), imager ; a 197.

Courtonne (Dominique de), architecte :

patrons en bois de Tournay, Ar
dres, Chambord, patrons de ponts
et de moulins à vent, à chevaux et

à hommes ; b 204.

Cousin (Jean), imager; a 197.
Coussinault (Pierre), menuisier sculp-

teur ; b 329.

Courtaulx ; b 409.

Couteau; V. Assiettes.

Couteaux (Gaine d'ébène garnie de
six) ; b 381.

— d'argent ; b 226.

Couvercle. Voy. Coupes, Verre.
Couvertures de bardes de cheval ; b

233.
— de mulets ; b 409.

Couvrechefs de toile ; b 399.

Crabbe (Laurent), médecin de la

reine Eléonore) ; b 234.

Cramoisi; V. Velours.
Crampons ; b 286, 314,' 316.— Voy. Serrures.
Création du monde (Tapisserie de la)

;

b374.
* Crécy en Brie (Forêt dft) ; a 20 ; b 261

.

Crécy (Jacques), imager; a 192, 410.

*Creil (Halles de); a xxxvii.
— (Pont de); a xxxiv.

Creil (Claude de), jardinier et faiseur

de fruits; a 112, 116.
*Crémieux (Arrondissement de la

Tour du Pin, Isère) ; b 220. •

* Crémone; V. Francisque.
Crêpe (Collets de) ; b 380.

Crêpes; h 234.

Crépi de chaux ; a 27, 32. 34. 36, 37,

42, 44.
* Crépy en Valois (Graineterie de) ;

a 355 ; b 24.

— Recette des grains ; b 62.

Crcspin (Jean), joaillier; b 226, 2 il,

262, 380.
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* Crest ( Arrond' de Die , Drônic)
;

b271.
Cretard (Jérôme), orfèvre ; b 384.

Crété ou Crétif (Marc), marchand de
Bruxelles ; b 374.

Crêtes (Robes de femmes et) ; b 394.

Crevecœur (Jehan de), orfèvre pari-

sien ; b b 207.

Creville (Loys de) ; b 412.

*Crey. Voy. * Crest.

Cristal; b 267.
— (Miroirs de) ; b 239.
— bleu; b 267.
— vert ; b 217, 384.
— V. Burettes, Chandeliers, Coffret,

Miroirs, Pilier, Tasse, Vases,

Verre.
Cristalin; V, Patenôtre.

Cristallines (Pierres) ; a 195.

Crochet à pendre un chandelier; b
249.

Crochets de fer; b 315.

pour tenir des plombs ; b 311.

pour espaliers ; b 309.

Croci (Jacques), imager ; a 410.

Crocs de sanglier, crochets en fer re-

courbés ; b 311.

Croisée de pierre (Prix d'une) ; a 46.

— {Demie-); a 32, 40: b 30i, 309,

320.

Croisées de menuiserie; a 83.

Croissants couronnés, devise do
Henri II ; a 358 ; b 312.

— entrelacés; a 371.

Croix d'or avec pierres; b 224.
— de diamant ; b 258, 268, 383.
— d'ébène ; b 246, 269.
— de prime d'émeraude; b 229.

Cronix, au sens de corniche; h 329.

*Cros (Seigneurie de); a 12.

Crosmiér (Estienne), carrier ;b 108.

Crosnier (Jehan), Trésorier de la Ma-
rine de Provence ; b 222-3.

Crossu (Abraham), nattier ; a 212,

235 • b 323.
— (Jean), nattier; a 110, 157, b 208.

Crozon, notaire du Roi ; b 16.

Crucitix, au sens du corps du Christ
sur la croix ; b 246.

— (Grand) de la chapelle de Saint-

Germain ; b 314, 315.
— d'or ; b 269.
— (Dorures de deux); a 375.

Crussol (M. de); b 397.

*Cruye (Forêt de),— Crouy ou Cuise?
— b 263.

Cuderé (?), notaire secrétaire du Roy
;

a 126, 129. (Cudoue?)
Cugy (Jehan), procureur du roi au

bailliage de Touraine ; b 204.

Cuillers dq^ nacre de perle ; b 382.

Cuillier. V. Assiette.

Cuirs (Coffrets de) à la Damasquine
;

b 369.

Cuirs du Levant ; a 190.

Cuisine (Vaisselle d'argent blanche
pour); b 254.

Cuivre (Prix du); b 201,— au sens de bronze ; b 306.

Cuivres (Achat de) ; b 408.

Cul-de-lampe en encorbellement ; a
47.

Cullot (Jean) ; b 284.
Cupido; V. Mars.
Cure-dents ; b 273.

Cuves en bois ; a 108.

Cuvettes d'airain; a 110.

Cuyère de soufflets de forge ; b 314.

Cuvn (Thibaut), P. ; a 137.

*Cuyse (Forêt de) ; b 261. — Voir
Cruye?

Cyard (Guillaume), serrurier; a 261.
Cybèle en bois ; b 66.

Dagues ; b 112.

Daims du Bois de Vincennes ; b 240.
413.

Dalle Branche (Galeotto), marchand
florentin ; b 240.

Dallière (Eustache); b 240.
Dalman. V. Alleman (D').

Dalvergne. V. Vernia.
Damars, au sens de damas; h 398.

Damas blanc figuré de jaune ; b 229.— cramoisi ; b 235.— incarnat; b 224.
— jaune ; b 224.
— noir; b 225.
— rouge ; b 242.
— vert; b 398.
— violet ; b 224, 398.

Damasquine (Collier et touret d'or

taillés à la) ; b 246.
— (Masse et poignard ouvrés à la) ; b

243.
— (Trompe de chasse à la) ; b 235.
— (Tablettes d'ébène à la) ; b 235.

— (Cadre de bois d'ébène taillé à la)
;

b 241.
— (Cuir ouvré à la) ; b 369.
— (A la) ; Voy. Canetille.
— (Ouvré à la) ; V. Poignard.
Damasquinade ; b 228.

DambrayouDambry (Thomas), P. ima-
ger; a 98, 99, 103, 104, 105; b4.

Dambry (Pierre), dit le iviarbreur ou
le Marbreux, imager; a 98, 100,

101, 102, 103, 104.
— Voy.3Iambreux.

Damours *eiian), allemand, marchand
d'oiseaux de chasse; b 411.

Dampierre ; Voy. Gondy (Albert de).

Dancois (Jacques), imager; a 135.
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* Danemark (Le roi de). V. Chris-

tiern III.

— ^Ambassadeurs de) ; b 252.
— (Le secrétaire du roi de), 1530; b

20O.

Danès (Pierre) et non Daves, ni Den-
netz, lecteur en grec ; b 23, 414.

Danet (Regnault). orfèvre parisien ; b

206, 23i, 273, 380, 384-5.

— et non Davet, orfèvre de la ville de
Paris ; b 392.

— orfèvre, graveur de sceaux; b 271.

Danez; Voy. Danès.
Daniel (François), P. ; 135, 409.

Daniquo (Mardi ione), ingénieur napo-
litain ; b 239-40.

Dantan ou Danthan (Mathurin), car-

rier et paveur; b 31, 48, 65, 91,
117.

Darcel (M*" Alfred) ; a u\.
Danville (Louis), gentilhomme de la

Chambre de Charles-Quint; b 252.

Dapcsteguy ? (Pierre), conseiller du
roi — (d'Arpentigny ?) — a 24.

Dario (Cosimo), capitaine albanais
;

b272.
Dartois. Voy. Artois.

Dataire (Le) du pape ; 1538 ; b 389.

Daucart (P.), fauconnier du duc de
Prusse (1537); b 411.

Dauphin (le); Voy. François, Henri.
— (Armoiries du) ; a 310.
— (P. et valet de chambre du). V.
Musnier (G.)

Dauphino (La). Voy. Catherine de Mé-
dicis, Marie Stuart.

*Dauphiné (Bois de) ; b 211.
— Voyage de François I" ; b 233,

273.

Dauphins pour une fontaine triangu-

laire ; b 305.

Dauvergne (François), Conseiller à la

Cour du Parlement; b 165.

Dauzats (Adrien), P. ; a 2.

/)ai'entoMte de serge; b 398.

Daymar ou Daymer (Pierre), dit le

Basque, concierge de Saint-Germain-
en-Laye — d'Aymar? — b 238, 261.

Daynay. V. Aynay.
Débats (L'ancien Journal des); a ix,

XXV, XXVI, xxvm.
— (Le nouveau Journal des) ; a xxix,

LVII.

Deboistaillé (J. Hurault); b 167.

Débonnaire (Denis), orfèvre ; b 238,

248,

De Bourg (Jean), se. ; a 292.

De Boys (François), maçon ; b 352.

Decamps (Alexandre), P. ; a xux, li.

Dedreux (P. Alfred), P; a li.

De la Haye (Ant.), organiste et joueur
d'épinette ; b 234, 239, 252.

Delaistre (Gabriel), Chantre de la

Chambre ; b 234, 252.

Delaistre (Raulland), charpentier de
la grant coignée; b 285.

De Launay (Rémy), notaire à Anet ; b
305.

De Laune (Léonard), tailleur ; b 234.
Delebranc (Guil.) — dalle Branche?— marchand de Lyon ; b 229.

Délavai (Victor) ; b 234.

De la Vigne (Nicolas), notaire ; a 284,
294,336, 373; b 279.

Delessert (Benjamin); ses collections;

aLV.
— (Madame) ; a l.

Delfino (Cesare-Pietro-Michele), de
Parme. Vers héroïques en l'honneur
do la Vierge; b 230.

De Lorme (Jean), A., écuyer, sieur de
Saint-Germain, Maître général des
œuvres de France; a 271, 272, 274,
335, 340, 341, 354, 379, 404, 405,
418 ; b 15, 21, 22, 85, 108(M« maçon).

Delorme (Philibert), architecte, abbé
d'Ivry-la-Chaussée, de Geneton et

de Saint-Barthélémy de Noyon ; a
161, 162, 164, 166, 188, 189, 211,
212, 22 i, 228, 231, 232, 233, 237,
238, 239, 2 44, 282, 283, 28 i, 286,

288, 291, 292, 294, 322, 323, 328,

329, 335, 340, 341, 345, 347, 348,

350, 352, 370, 371, 374, 378, 379,
404, 405, 415; b 1, 15, 21, 22, 106,
107, 157, 173.

— commissaire de Saint-Germain ; b
291, 29.5, 298, 302, 305, 311, 314,
317, 319, 320, 322, 324, 325.— Tombeau de François le'. Figures
de Fortunes; a 352.

Démétrius, grec; b 262. V. Paléolo-

gue.— fauconnier grec; b 215.

Demitoy. V. Démétrius.
Deneufville, V. Neuville.

Denis (Simon), mercier; b 69.

Denisart (Christophe), maçon; b 343,
Dennetz (Pierre). Voy. Danès.
Dero}-, lith. ; a l, li.

Desavoye (Jean) — de Savoye? — a
212.

Des Barres, Maître d'hôtel du Roi ; b
374, 394,

Desbous (Jean), jardinier ; b 193.

Desbouts (Jean), tapissier; a 205.

Des Cannes (Pierre), carrier ; b 353.
Deschamps (Etienne), concierge de

l'Hôtel du roi, à Sens; b 210.
— sommelier de Panneterie; b211.
Deschargeoir de fontaine ; b 298
Deschauffour ( Firmin ), imagier ; a

201, 202.

Des Coustures; b 169.

Des Eaues (Pierre), maçon ; b 342,

343.

Des Forges (Jacques), dit Barre-

neuve, fauconnier; b 218.
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Des Hôtels (Pierre), notaire auChà-
telet; a 25, 50, 68, 77, 80, 82,84,

85, 317.
— valet de chambre du roi et clerc

de ses œuvres ; a 12, 13, 14, 15, 50,

51, 52, 53, 54, 57, 58, 59-60, 61,

62, 63, 64, 65,67, 69, 70, 71, 72,73,

74, 75, 76, 77, 78, 79, 81, 82, 84,

86, 87, 92, 93, 127, 128, 139, 140,

142, 145, 146, 159, 161, 163.

— contrôleur des Bâtiments; a 165-6,

187, 206, 210, 211, 214, 215, 216.

222, 224, 225, 228, 232, 237, 238,

239, 295, 320, 330, 331, 332, 340,

341, 404, 405, 413, 414, 415; b 21,

22,221, 295,296, 361, 362.
— commis de Saint-Germain; b 319,

321-2, 324.

Des Loges (Nie), nattier; a 295.

Desmadryl aîné, grav. ; a l.

Desmarris, Desmarrey ou Desmairey

SAscagne), orfèvre italien, l'élève de
Fellini; b 330.

— Ses gages; b 331, 333, 334, 335,

336, 337, 338, 339.
— Coupes; b 334, 335, 336.
— Assiette à cadenas ; b 335.
— Bassin et nef; b 336.
— V. Vase d'argent.

Des Poys? (Jean), vitrier; b 355.

Desprez (Pierre), charpentier de la

grand coignée ; b 286-7, 288.

Des Ruyaulx, Maître d'hôtel du Roi
;

b395.
Des Touches (Jean), S.

— Chapiteaux du tombeau de
Henri II ; b 128.

Destouper; b 304.

Destrés (Monsieur Jean), grand maître

de l'artillerie et capitaine de Folem-
bray, — d'Estrées? — a 397 ; b 5.

Détrempe (Tableau à) ; b 195.

Deu. Voy. Marguerite d'Eu.

Deulx? (Bertrand), maçon; b. 343,

344.

Devants de cottes. V. Cottes.

De Vaulx (Jean), Chantre de la Cham-
bre; b253.

Deveria (Achille), P. ; a l.

Devises ; Voy. Henri II.

Diacre et ie SOus-diacre (Chasuble de);

b 226.'

Diamant, taillé en dos d'âne, envoyé
à Rome ; b 206.
— (Table de); b 222, 224, 252, 382.
— (Table de) à grands biseaux; b2.58.
— (Table de) à gros diamants ; b 227.
— en table; b 383,384.
— Table taillée à faces ; b 381

.

— (Table de) enchâssée dans une ta-

ble d'attente ; b 382.
— (Tables de) ; b 258, 265, 268, 377,

379,381,382, 384.
— taillé à faces; b 221, 224, 227.

— en fusée; b 224.
— taillé en pointe ; b 224.
— taillé à dos d'âne; b 227.
— taillé en tombeau; b 221.

Diamants; h 217, 223, 224, 229, 230,

238, 246, 248, 250, 258, 259, 207,

268, 273, 274, 375, 378, 380, 381,

382, 383.
— (Polissure de); b 370.
— (Rose de); b 377,382.
— taillés à losanges; b 381.
— taillés à facettes ; b 247.
— en tables ; b 247-8.

Diane couchée, statuette en argent
doré ; V. Assiette.

Diane de Poitiers. — V. Poitiers.

Didot (Firmin) ; a l, li.

— (Jules) l'aîné ; a l, lt.

Didot {Biographie) ; a xiv.

Didron (Victor) ; a lvi.

Diefftotter (Christophe), marchand
d'Augsbourg ; b 244.

Dieppe (Jean), P. ; a 199,

Dieterich ; a 408.

Dieu (Tête de) en aigue-marine ; b
250.

— le père; b 273.

Dieux (Généalogie des) ; b 3.

"Dijon ; b 273, 380, 381, 382, 411.

— Archives; b 326.

Diminiato (Barth.), P. Voy. Miniato.

Dinteville (François II de), évèquc
d'Auxerre (mai 1530 — sept. 1554);

son voyage à Rome ; b 206.

Dizain d'agathe; b 226.

— dagatheà pilier d'ébène; b 381.
— d'agathe fait à vases ; b 226.

— d'agathe à vases d'or ; b 380.

— dazur; b 226.
— de camées ; b 226.

— de cristal ; b 258, 382.

— de grenats ; b 267.
— de lapis azuré ; b 274.
— de nacre orientale; b 274.

— de perles à canons de grenats ; b

246.
— de piliers d'or ; b 267.

— de saphir à vases d'or; b 380.

— de têtes de moi^ts et de sabliers à

pilier en os de mort; b 382.

— turquin; b 273.

Dizains d'or ; h 267.

*Dobberan en Mecklembourg ; a lui.

Doche (La Veuve de Simon), batteur

d'or ; a 88, 90, 92.

Dociel, au sens de dossier; b 267.

Dodde. V. Odde.
Doguereau (Louis). Voy. Bois-Ri-

gault.

Dogues; b 255.

Doignon (Le sieur) ; a xxxvii.
* DoUainville ; V. * Ollainville.

Dominique, Florentin, P. et imager; a

136, 192, 195, 197, 409; b 49, 50.
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— Modèle de Henri II à genoux ; b

120.
— Sépulture du cœur de Henri II ; b

70.
— Le piédestal et le vase de la sé-

pulture du cœur de Henri II; b 56.

— Voy. Barbiere.

Dominique de Lucques, haultbois et

violon du roi ; b 220, 270.

Don gratuit; h 389.

Donart (Jean). Voy. Douart.

Boni (M" Octavio) ; b 356.

Donon (Médéric de), contrôleur des
Bâtiments ;b 3i, 35, 36, 37, 38, 39,

64.

Dordon (Jean), P. ; a 196.

Dorigny, Dorgny, Dargnv (Charles),

P. ; a 93, 95, 97, 99, 199, 408.
- (Thomas), P. ; a 197, 199.

Dorique; Voy. Ordre.
Dornesson ou Dornezan (Madelon),

chargé de l'équipement d'une ga-

lère; b 210-1.

Douart ou Douare (Jean), natticr pa-

risien; a 110, 234; b 208, 322-3.

Doubles-paies ; b 223.

Doublures; h 219, 220, 240.

*Dourdan (Maison royale de); a 158,

214, 216, 415, 416.
— (Bâtiments et parc de); a 176,

177.
— (Forêt de); b 261.

Drageoir d'argent en forme de coupe
à couvercle ; b 392.

Drap de laine ; b 221, 223, 225,. 235,

393, 394, 395, 396, 397, 406, 407.

incarnat ; b 225.

jaune ; b 225.

violet , b 225.

de Carcassonne ; b 225.
— blanc pour cottes ; b 398.
— calusy d'Angleterre blanc et rouge

;

b 408.
— couleur fleur de pêcher; b 401.
— gris de Carcassonne; b 251.

— jaune; b 274.
— noir pour chaperon ; b 399.
— vert au devant d'une croisée ; b

309.
— pour les habits et bonnets des

forçats; b 211.
— (Huis de) à l'état de double porte

;

b 312, 313.

Drap d'argent; b201, 213, 220, 221,

231, 240, 245, 396.

frisé ; b 229.

frisé de Tours ; b 396.

Drap d'or; a 121; b 201, 213, 220,

221, 232, 240, 394, 395, 396, 407.

Voy. Enfumât,
frisé ; b 229

;
prix de l'aune ; b

260.

frisé de Tours ; b 396.

frisé à triple frisure; b 203.

D7-aps de soie; h 201, 202, 213, 219.
220, 221, 223, 225, 228, 232, 235.
237, 240, 244, 245, 393, 394, 395.
396, 397, 406, 407.

(Confiscation de) ; b 404.

de Gênes ; b 376.

(Confiscation de); b 403-4.

Draps d'or, d'argent et de soie; b
395.

Drard — V. Errard? — a 389.

Drogues et médecines ; b 214.

Droits d'entrée, havres, billots et

impôts; b 247.

Drôrae (Monseigneur de), secrétaire
des commandements de François I*"" ;

b208.
Drouin, notaire; a 211, 22 i, 225; b

294, 295.

Drouis (Gilbert), maître ferronnier :

a 387.

Du Bellay (Le Cardinal) ; sa chambre
à Saint-Germain; b 316.

Du Bois (Eustache), P. ; a 136.

Dubois (Nicolas), verrier; a xxix,

234; b286, 288.

Du Bois (P.), faiseur de puits; a 116.

Du Bois (Robert), épinglier et treil-

lageur; a 291.

Du Breuil (Louis), P. ; b 45, 46, 79.— (Louis), P. et doreur; a 188, 189,
190. Voy. Du Brueil.

Du Brueil (Jean), P. ; a 357, 388.

Dubrueil (Louis), P.; a xlv, xxix,

357, 388, 409; b 45, 46, 79. V. Le
Brueil.

Du Bueil (Louis), P. et doreur. Pein-
tures au jubé de Saint-Germain-
l'Auxerrois; b 283-4.

Duc (Monseigneur le). Voy. Guise.

Du Castel ou Du Chastel (Pierre).

Voy. Castellanus.

Du Chemin (Ant.), P. ; a 200.

Duchesne (Jean) le jeune, serrurier;

b 149.

Du Chesne (Philippes) ; b 412.

Duclos (Claude), M« paveur; b 81.

Du Cloud (Claude), paveur; b 149.

Du Couldraj' (Ant.), concierge d'Ani-

boise; b254.
Du Cru, Ducreu ou Ducren (Jean),

nattier; b 118, 126.

Ducs, oiseaux de chasse; b 219.

Duderé, notaire; a 160, 164, 18.5.

Du Drac (M""), conseiller du roi ; b 80.

Dufau (Jehan); b 412.

Du Fay (Bertault), charpentier; b

103.

Du Fresne (Guil.), chantre de la

Chambre; b 253.

Du Fresnoy (Gabriel ou Daniel), Re-
ceveur de Senlis; b 78, 123.

Du Fresnoy (Robert), greffier de la

Justice du Trésor; b 132, 166.

Du Gai (Jean), P.; a 137.
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Dugard (Pierre), tapissier ; b 372.

Du Gardin (Pierre). P. doreur; a 99,

100, 101, 103, 104, 105.

Du Gougier (Monseigneur et Made-
moiselle). Leur chambre à Saint-

Germain; b 321.

Dugué, notaire; b 330.

Du Han (François), tailleur en mar-
bre; b 139.

Du Gouyer (M'), médecin du Roi ; b
309.

Du Hay (Guillaume), P. ; a 136.

Du Jardin (François); b 249.

Duluc (Jean), orfèvre; b 397.

Du Luz (Robert), brodeur ; b 239.

Du May (Jean), carrier et voiturier
;

b 115.

Du Mayne (Guil.), potier de terre; b
355.

Du Mayne (Jean) — del Mayno , —
trompette de François V; h 237.

— Ses lettres de naturalisation; b
219.

Du Mesnil, procureur ; b 75.

Du Mesnil (Robert), arbalétrier du roi
;

b243.
Du Monstier (Cardin), imager; a

202.

Du Monstier (Geoffroy), P. ; a 137,
409.

Dumont (Raoul), voiturier par eau
;

b 287-8.

Dumoulin (M. J.-B); a lix.

Du Moulin (Pierre) ; b 264.

Dunesmes (Ant.), notaire; a 110; b

282, 283. 284, 287, 289.

Du Pérou (Madame); b 346, 349,

350.
— Sa chambre à Saint-Germain ; b

312, 321.

Dupont (Jacques), dit Mathault, fau-

connier du Roi ; b 363, 409.

Dupont (Paul) ; a li.

Du Prat (Antoine, cardinal), légat du
pape à la cour de France

; (1531) b

204-5; (1532-3) b 209, 215, 217,
260.

Duprat (Ant.), baron de Thiers et de
Viteaux, seigneur de Nantouillet et

de Précy, secrétaire du roi ; a 249,

254, 256.
— Sous les formes Duthier, Du Thier

(Baron), Du Thiers; a 163, 166,
168, 281, 319.

Dupré, notaire; b 279.

Du Pré (Etienne), jardinier ; b 250.

Du Puis ou Du Puy (Louis), maître
maçon ; a 289, 326, 363, 368.

Dupuis ou Dupuy (Nie), maître ma-
çon et portier du château de Vin-
cennes; a 365; b 55, 70. 86, 98,

104, 118, 153, 170, 187. '

Du Puy (Bastien), garde des ci-

vettes d'Amboise; b 212.

Du Quesne (Mathieu), couvreur; b
357.

Duradon (Jean), P. doreur ; a 198,
199.

Durand (Ant.), tendeur aux milans;
b241.

Durand (Nicole), examinateur au Châ-
telet de Paris ; b 275.

Durant (Guil.), imager et fondeur ; a
201, 203.

Durant (Jean), trésorier des Bâtiments
;

a XXXII, 29.5-304, 305, 306, 308, 309,
314, 355, 358, 369, 380, 384, 385,
386, 390, 394, 420, 421 ; b 6, 9, 10,
23, 24, 25, 28, 29, 36, 37, 39, 40, 41,

42, 43, 44, 46, 49, 52, 60, 61, 62,

64, 71, 72, 73, 75, 87, 88, 90, 91,

92, 101, 102, 110, 111, 114, 122,
130, 132, 140, 141, 142, 143, 144,
145, 148, 150, 151, 158, 159, 160,
161, 162.

— Gages; b 133, 1.50.

— Protestant ; b 166.
— privé de son office; b 164, 165.— accusé pour le fait de la sédition

,

1562; b 72, 75, 76, 77.

Durantel (Jean), maître maçon; b
170.

* Duras (Seigneurie de); b 243.

Durefort (Guillaume), imager; a 134.
Durfort (Symphorien de), seigneur de
Duras ; b 243.

Du Rocher (Louis), tapissier; a 205.
Du Ru (Simon), maître tapissier ; b

288.

Du Sault (Charles), Page de l'Écurie ;

b253.
Du Tertre (Jean), P. ; a 200.
Duthier, Du Thier (Baron), Du Thiers

;

Voy. Duprat.
Du Val (Claude), peintre imagier et

doreur; a 88, 89, 92, 95, 97.

Du Val (Jean), trésorier de l'Epargne; a
129, 148, 151, 152, 153, 18i; 184,

185, 213, 215, 216, 217, 231; b 292,
328.

— trésorier des fils de François!";
b 232, 235, 395-6, 396, 409.

Du Val (Pierre), trésorier des Menus
plaisirs; b 213, 220.

Du Vau (Guil.), P. ; a 200.

Du Verger (Philippe),P. doreur ; a 137.

Du Vergier (Pierre); b 380.

Dyanne (Le seigneur de); b 274.

Dymittre. V. Démétrius.

*Eauy-sous-Baudimont (La forêt d')?;

b261, 263.

Ebène (Croix d') ; b 269.
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— (Manche de fourreau de poignard
en); b 273.

— (Tablettes d') à la Damasquine ; b
235.

— (Cadre de bois d') taillé à la Da-
masquine ; b 241.

— V. Couteaux, Dizain, Fourchette.
Ecarlate : Prix de l'aune j b 260.
— (Manteaux d'); b 2'ib.

— rouge et violette; b 214.
— V. Bonnets.
Echaudoir de boucher; b 185.

Ecoliers de Suisse à Paris; b 199.
* Ecosse. Voy. Jacques V.
— (Reines d'). Voy. Madeleine et

Marie-Stuart.
— (Ambassadeur d'). V. Beaton, évo-

que de Mi repoix.

Ecritoire (Layette d'or en façon d'é-

critoire) ; b 249.

— d'agathe; b 229.
— avec des agathes orientales; b 369.
— de cornaline; b 258, 268.

Ecurie (Etables de la grande) à Saint-

Germain ; b 298.

Êeurie du Roi ; b 397.

(Musiciens del'); b 223.

V. Pages.
Ecusson plainj sans armoiries ; b

232.

Ecuyer (Le grand). Voy. Gouffîer.

Ecùyers — Evyers ? — de pierre de
taille, servant à jetter les eaux;
b 303.

Edifice, au sens de Construction ; b
206.

* Edesse ; a xmx.
Efterego (Marin d'), grec, marchand

d'oiseaux de chasse ; b 410.

Egaine (gaîne? ou échine, moulure
en quart de rond?) ; b 318.

* Egypte moderne ; a lu.

Eléonore d'Autriche, reine de France,
seconde femme de François V; b
200, 201,252.

— Sa maison; a 119, 120; b 229.
— Dames et Filles de sa Maison ; b

39'), 399.
— Demoiselles de sa Maison ; b 220.
— Dames de sa Maison ; b 245.
— Ses Damoiselles espagnoles ; b

232.
— Son médecin; b 234.
— Sa folle; b 270.
— Son entrée à Marseille ; b 396.
— Habits pour elle et pour les Dames

de sa Maison; b 397.— Son entrée à Paris; b 203, 406.
— Tournoi à son entrée à Paris ; b

211-2.

— Entrée à Lyon ; b 220.— Robe; b 203.

Elisabeth d'Autriche, femme de
Charles IX (Armoirie d'); b 112.

— Son logis au Louvre; b 112.
Elisabeth de France, fille de Henri II,

femme de Philippe II. — Son ma-
riage (1563); b 110.

Email rouge clair; b 382.— vert; 382, 384.

Emaux. Y. Aiguillettes, Bordures,
Carquant , Ceintures , Chaîne

,

Fers.
— sur or; Voy. Bataille.

Emboitiires de tuyaux ; b 322.
Embouchure, au sens de bouche,

d'ouverture ; 314.

Emboutée (Menuiserie) ; b 316.
Embrasement do fenêtres; b 297.

Embrassement, embrasure de fenê-
tres ; a 32.

Emeraude (Table d') ; b 222, 226.— (Grande) ; b 220, 227.— (Prime d') ; b 383.
— (Croix et nef de prime d') ; b 229.
— (Coupe d') à feuillages ; b 378.
Emeraudes; b 223, 230, 241, 246,

248, 2:18, 268, 382, 383.— (Polissure d') ; b 370.

Emeri ; payé une livre les dix livres
;

b369.
Emerillon, nom d'un galion; b 208.
Emond, procureur ; b 25.

Empattemens ou culs-de-lampe de
plâtre dans la cour de Saint-
Germain-en-Laye ; b 304.

Empereur (1'). Vov. Charles-Quint.
Enchassillé; a 83^ 84; b 309.

Enchassillure ; b 313, 314.

Enclavées (Pierres feuillées et) ; b
293.

Enfaitemens de plomb pour des lucar-
nes; b 34.

Enfant dans un berceau ; b 273.

Enfants. Voy. Chantres.
Enfestemens de plomberie; a 189,

190.

Enfumât d'or (Pièces d'), drap d'or
de couleur de fumée ; b 251.

Enhurures (?) ; a 189.

Enrichement, enrichissement ; b 3.

Enseigne d'agathe ; b 273.— d'or; b 221.
— d'or à mettre au bonnet ; b 384.
— de Gédéon; b 230.-

— de Joseph et de Benjamin ; b
230.

— V. Image.
Enseignes ; b 246.

Entablements ; h 324.

Entaille (Avoir de F), être sculpté
;

b318.
Entragues. Voy. Balsac.

Entrée des marchandises en fran-

chise ; b 376.

Entrées. V. Droits.

Entretenir, au sens de lier, soutenir;

b315.
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Epée faite à ouvrage de semin (d'aze-

min, aU'aggemina?) ; b 378.
— faite à ouvrage de senun ? b 238.
— faite à ouvrages de rubes? b 238.
— à ouvrage de rubes? d'or de ducat
b378.

— dorée; b 381.
— Gai des de poinmeau en or ; b 380.
- Bout de fourreau en or ; b 380.
— (Garniture d'); b 387.

— V. Ceinture.
— (Joueur d'), maître des enfants de

François I"; b 199-200.

Epées; b 112.
— de Milan ; b 236.
— du roi (Uateliers des) ; 312.

*Epernay (Forêt d'); b 261.

Epinette; h 2i9.
— (Joueur d'); V. De La Haye.
Epinglier-treillageur ; a 291.

Epingliers. V. Baude.
Epis de plomberie ; a 189.

Epistille, au sens d'architrave ; b 317,

318.

Equerres de fer; b 311, 315.

Errard (Guillaume), serrurier; a 307,

344, 357, 366, 367, 368, 388 ; b 26,

29, 80, 85.

Errard (Nie), serrurier; b 132,

Ervée, Notaire du Roi ; b 33.

Escalier. Voy. Vis.

Escarpin de velours; b 401.

Escarplan (Augustin de 1'), trompette

du Roi; b 22 i.

* Escharcon, près de Corbeil (Pont d')
;

a xLVii, XLVUi. (V. *Essonne).

Eschoètes; h 212.

Escoubart (François), parfumeur du
Roi ; b 256.

Escoubleau de Sourdis (Jean); b
365.

Escuier (Ant.), manouvrier stucateur
;

a 88, 89.

Esnay (M'"" d'). — Sa chambre b.

Saint-Germain; b 313.

Esneau, au sens d'anneau; b 382.
* Espagne. — Retour des Damoisellcs

de la Reine Eléonore; b 232.

Espagnole (Habits de femmes à la

façon); b 394.

Espagnoles (Damoiselles) de la Reine
Eléonore ; 232.

Espaliers de rosiers; b 309.

— (Tapisserie des); b374.
Esparges, au sens d'asperges ; b 236.

Espaulard (Jean), laboureur de vi-

gnes ; b 346.

Espinelle. V. Spinelle.

Essai (Coupe unie, d'argent doré, avec
I'); 336.

* Essorent. V. Pierres de Saint-Leu

d'Esserent.

*Essone (Pont d'). V. * Escharcon; a

XXXI, XLYiii, 368, 420.

Essorer (S'), prendre son essor; b218y
219.

Estamet blanc (Bas d') ; b 401.
— incarnat (Bas d') ; b 401.

Estellin, mesure de poids; b 386.

Estienno (Jean), tailleur; b 397.

Estoc (Broderie en façon d') rompu;
b 267.

Estof[eurs (Peintres) ; a 196.

Estoupper, estouppement ; b 297, 301,
302, 304, 320.

Estouteville (Jean d'), prévôt de Paris
en 1533; b 221, 224.

Estrayé (Mur) ; a 25.

Estré (Guy d') et non de Fer, notaire
au Bailliage d'Amiens; b 205.

* Etampes ; b 72, 74, 75.
* Etampes (Comté d'); voir La Barre

(Jean de).

Etampes (La "Duchesse d'); b238, 239,

248, 251, 254.
— voy. * Fontainebleau.
Etampes (Monsieur d'); — 1540 — a

413; b416.
— (Monseigneur d') ; sa chambre à

Saint-Germain; b 301.

Etats tenus à Poissy ; b 98.

Etau; b 314.

Etendards; h 407.

Etienne (Henri), comptable; a \l,

XLI, XLII, XLIV, XLVII.

Etrier de tour à tourner ; b 314.

Etriers (Paires d') dorés; b 238, 379.

Etui de taffetas vert ; b 232.

Etuis de colliers de l'Ordre ; b 249,

390 391.
— de' coupes d'or; b 387, 388, 389.
— de vaisselle d'argent; b 234.

Etuves; h 353.

*Eu ; voy. Marguerite.

Eu (Noces du Comte d') et de Madame
de Bourbon ; b 69.

Eustace (Nie), tapissier; a 205.

Evangélier de François l"; b 233.

Evangélistes (Les quatre), voy. Gou-
jon (Jean).

Eventouère, prise d'air ; a 39.

*Evreux (Forêt d'); b 261, 263.

— (Vicomte et Recette d'); b 263.

Exode (L'); a ui.

Exposition universelle de 1851 ; a l\.

Extriées (Colonnes) l'une à l'autre
;

b317.

F de François I" ; a 294.

Fabrice, Sicilien; b 363.

Faces (Taillé à) ; voy. Diamants, Gre-

nats.
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Facteur, au sens d'intermédiaire ? : b
372, 374, 376, 377.

*Falaise (Contrôle de); b 369, 371.

Fantoze (Antoine de), ou Fantuzzi, dit

de Bologne, P. ; a 132, 191, 409,

*Faoum (Le) ; a l.

Farces; h 270.
— vov. Oultre, Pontallctz.

Farcin (Le) ; b 222.

Fardeur, notaire au Cliâtelet; b 169,
178.

Faucon (Tiercelet de); b 411, 412.

Fauconnerie; b 410, 411.

Fauconnier (Habit de) ; b 225.
— (Grand) de Marie de Hongrie ; b

386.

Fauconniers ; h 218, 219, 409, 410, 411.
— grecs; b 215.

Faucons; b 411, 412.
— de Tunis; b 218.
— voy. Sacres.
Faune (Masque de) ; a 357.

Faure (Charles); b 272.

Felibien des Avaux (André); I, xvii;

Mémoires sur les Maisons Royales;
a xiii-xiv, xvii-xviii, XX, xxi, xxiii.

Felibien des Avaux (Jean-François),

fils d'André ; a xvii, xviii.

Félin (De), notaire ; a 5.

Félin (Antoine), peintre et doreur
;

a 189, 190.

Fenêtre (Prix d'une grande) ; a 48.

— (Treillis en façon d'huis pour une),

par suitese pouvant ouvrir; b 312.

Fenêtres bâtardes ; a 37.

— voy. Formes.
Ferat (Gabriel), Receveur de Sezanne.

b. 62.

*Fère en Tardenois; b 214.

Férey, secrétaire du roi ; a 339, 403
;

b 19.

Fermoir de livre; b 241.

Fernandez (Marta), femme de chambre
de la Reine Eléonore; b 249.

Feron (Martin), P.; a 196;

Féron (Robert), hôtelier à Paris; b
254.

*Ferrare; voy. Ramelli.
Ferrare (Cardinal de) ; sa chambre à

Saint-Germain; b 301,319;
Ferro (Hieronimo), gentilhomme de

Savonne; b 255.

Fers d'or à feuillages frisés, émaillés,

b230.
— et boutons d'or pour mettre en

bordures; b 403.

Fers, au sens de caractères d'imprime-
rie; b 205.

Ferynore? (Jacques), valet de chambre
de la duchesse d'Etampes ; b 239.

*Feucheroll^s ou Foucherolles (Pont

de); a xliii, xlvi, xlviii.

Festard (Jean), P.; a 136.

Feuillage d'argent blanc bail ; b 392.

Feuillées — à feuillures— et enclavées
(Pierres); b 293.

Feutre; voy. Chapeau.
Fève (Reine delà); b 212.

Fevre (Bénigne), Receveurde Fontaine-
bleau; b 208.

*Fez (Le royaume de); b 216.
— (Voyage de); b 270.
— (Animaux venus du royaume de);

b26i, 269, 271,

Ftc/ies;b310, 311.
— à double neuf; b 311.
— voy. Contre-fiches.

Ficte (De), Secrétaire du roi ; a 397.

Ficte ou Fitte (Pierre de), Trésorier de
l'Épargne: b 136, 164, 169, 177.

Fifres; h 271.

Fil d'argent; h 234, 406.
— (Tresse de)

;
prix de l'once ; b 399,

400.
— fin filé, guippé de canetille d'ar-

gent trait ; b 267.

Fil d'or: b 224, 234, 394, 395, 397,

406, 407.
— tord; b381.
— voy. Chemises, Coiffe.— faux; b 2 42.

Fil de soie; h 23 i.

— voy. Chemises.
Fil d'or, d'argent et de soie; b 215.

Fil de Florence; h 224.

Filles de joie suivant la Cour ; b 23 1 .

Filures;him.
Fine (Oronce), lecteur en mathémati-

ques; b203, 2i5, 2i8, 414.

Flacons : d'améthiste ; b 226.

— d'argent vermeil ; b 392.

Flandres ; b 412.
— (Pays de); b 218.
— (Façon de); b 392.
— (Tableaux et pourtraictz de); b 206.

— voyage de Primatice; b 366.

— voy. Tapisseries.

Flandrin (Hippolyte), P.; a lv.

Fléau pour fermeture; b 313.

Flèches; h 2 43.

Fleurs à l'antique (Ciselé de); b 392.

— en terre émaillée; a 112.

Fleurs de lys; b 59.

héraldiques ; a lvii.

Fleury (Guy), valet de chambre du
Roi ; b 260, 366.
— voyage d'outre-mer; b 262, 269.

Florence (Fil de); b 224.
— voy. Alvergne, Cellini * Vernia.

Floi'entins (Peintres); voy. Domini-
que, Miniato, Regnaudin, Robbia.

Flûtes (Joueurs de); b 272.

— voy. Pierre.

Foi (Statue en bois de la); a 191.

Foin (Achat de) pour les bêtes de Vin-

cennes; b 240.
— pour les daims du Bois de Vincen-

nes; 413.
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*Folcmbray (Château de) ; a xlv, 397,

412.
— (Capitainerie du château de); a 397;

b 4-5.

Folle delà Reine; b 270.
— voy. Girard, Kathelot.

Fondet (Jacques), P.; voy. Renoùlt.
Fondulus (Jhéronyme); b 368.

Fontaine triangulaire avec trois dau-
phins; b 305.

— (Tuyaux de); b 321-2.

— représentée par un diamant; b 384.

Fontaine (Léonard), maître charpen-
tier; a 309, 361, 365, 393; b 27, 28,

82. 84. 85, 109, 110, 130, 131, 147,

148, 153, 171, 184, 188-9.

Fontaine (Mathuriu), imager; a 135.

"Fontainebleau; a 1, 2.3, 4, 5, 8, 10,

11, 12,13, 16, 17,18, 20,21,24,25,
124, 125, 126, 127, 129, liO, 145,

154, 158, 161, 163, 167, 168, 169,

171, 172, 173, 174, 177, 178, 179,

180, 181, 236, 237, 240, 241, 263,

264, 265, 266, 274, 275, 276, 278,

279, 281, 315, 316, 319, 343, 369,

397, 407, 408, 409, 410, 411, 412,

413, 414; b5, 7, 8, 11,12, 29, 34,

35, 37, 38, 42,46,129, 166,168,174,
175, 177, 199, 221, 224, 232, 237,

242, 243, 270, 272, 361, 362, 371,
377.

*Fontaincbleau (Château de); xxii, xxxr,

XXXII àxLvii passim, 165, 209, 210,

212, 214, 216, 249, 251, 277, 281;
b 88,89, 90, 173,174.

— Recette ; b 263, 270.
— vente du bois de brezic; b 129.
— paiements; b 247, 255.
— vuidanges; b 193.
— achat de pierres; b 114.
— ouvrages; b 237,
=r: Maçonnerie; a 25-64, 111, 113,

129-30, 185-6, 244, 282, 322, 343,

370; b 1, 29-30, 46, 64, 74, 115,

125, 178, 193.
— (Édifices de); b 241.
— piliers ; a 42.
— piliers carrés enrichis de candéla-

bres; a 33.
— colonnes; a 39, 47, 58.
— chapiteaux; a 26, 27, 46.— portes; a 47.
— croisées; a 46.
— lucarnes; a 27, 43, 44, 46.
— cheminées; a 30, 42-3, 45.— cuisines (Cheminées des); a 58.— retraits (Fosses de); a 38-9.

— brique; b 125, 193 ; briquetiers; b
180.

= Charpenterie; a 66-79, 81, 111,
112, 130, 212, 244, 282, 322, 344,

370; b 2, 30, 47, 64, 94, 115, 125,
178, 193.

— Couverture} a 79, 80, 111, 130,

186, 244, 282, 370; b 30, 47, 64, 95,
116,126, 173, 178,194.

= Menuiserie; a 82-4, 112, 113,
130, 186-7, 195, 212, 244, 282-3,

322, 344, 370-3 ; b 2, 30, 47, 64, 95,
116, 126, 180, 194.

= Serrurerie; a 81-2, 111, 113,

130, 186, 244, 283.322. 344,373;
b 30, 47, 65, 95, 116, 126, 181, 182,
194.

= Plomberie; a 86, 112, 131, 188,
189; bll6, 180, 194.

= Vitrerie; a 85-6, 114, 187-8,

245. 283, 344. 373; b 30-1, 47, 131
;

b 65, 95, 116, 126, 181, 182.
= Pavement; a 86, 114, 131, 188;

b 31, 48, 65, 95, 117.

= Nattes;a212;b48, 65, 117,126.
= Parties extraordinaires; a 190,

105, 283, 28.5, 374; b 2-3, 31, 48-9;
— inopinées ; b 49, 65-7, 96, 97, 117,
126.

== Sculpture; b 115, 125, 179.
— termes ; a 92.
— stuc (Figures de) ; b 96.

— stucs ; a 190, 205, 284.
— anticailles; b 96.

= Peintures; b 173, 179, 194, 195;— peintures et dorures; a 188-90;
b31.
— painture de stuc; a 197.
— paintures à/rèz; a 190.
— verrières des chapelles ; a 85.— ouvrages d'émail; a 112.
= grand fossé en ovale ; b 52.— cour du donjon ou cour ovale; b
184

;
(Garde-fous de fer des petites ga-

leries de la); a 190.
— basse-cour; a 130; b 3.

— cour de la fontaine; b 30, 181.
— fontaine; a 188, 212, 414; b 66.
— perron de la fontaine; a 198.

— cour des Offices; a 50.

= Tours ; a 65.— vieille tour; a 47.

— vieilles tournelles ; a 37-8.

— la grosse vieille tour; a 30, 31, 69.

— tour neuve du coin du grand jar-

din; a 62.

= Donjon. Salle du roi ; b 96.

— Donjon de la Chapelle ; a 189.
— haute chapelle du donjon ; a 194.

(Lanterne de la); a 191.

— Chapelle; a 41, 45,210.
(Haute et basse); a 211.

— portail de la chapelle sur la basse-

cour; a, 202.

= Horloge et cloche ; b 362.

— horloges; a 189, 191.

— horloge de Jean Albe, d'Aix; b 415.
— horloge de la chapelle (Statues de

1'); a 201-2, 204.
•— statues de la Religion catholique et

de la Justice (1570); b 179.
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= Cabinet de la tour du jardin ; a 133.
— tonnelle au coin du jardin de la

Conciergerie; a 189.
— terrasses ; a 47, 48, 58.

— grande terrasse ; a 199.

= Portail de l'entrée: a 25-30, 91,

112, 114.
— grand escalier; a 210, 211.
— gros escalier, 1565; b 120.— grand escalier du corps de logis

neuf (1565); b 115.
— Escalier à vis : a 28-9, 34, 35, 36,

40-1, 47.

— fin de l'escalier à vis entre la

chambre et le cabinet de la Reine
;

b66.
— escalier du logis des enfants ; a 46,

47.

= Grand corps d'hôtel en masure ; a
39-41.

— bâtiment de 1533 ; b 209.
— grand corps d'hôtel ; b 247, 249.
— grand corps d'hôtel neuf; b 362.
— corps de logis neuf entre la grande

basse cour et la cour delà fontaine,

1565; b 115, 116.
— pavillon neuf, 1565. Façade (Sculp-

tures de la); b 120.
— portail de devant au grand corpw

de logis neuf. Peintures; b 195.
— pavillon neuf , 1566 . Corniche

(Sculptures de la); b 125.
— grand pavillon près du grand esca-

lier du corps de logis neuf (1565) ;

sculptures; b 114.
— corps de logis neuf entre la cour

de la fontaine et la chaussée (1570) ;

b 171).

= Grande salle du guet; a 38, 39, 39-

40.
— Offices; a 41, 46, 71.

— cuisines ; a 41, 49, 58, 78.

— garde-mangers de bouche; a 49,

58, 78.

= Pavillon au coin du clos de l'étang;

a 195.
— pavillon au coin de la grande basse-

cour sur le jardin de l'étang; a 202.
— grand pavillon de l'étang et por-

tail, dit la Porte dorée; a 198-9.

salle haute; a 187, 195, 201.
galerie; a 187.

terrasse; a 187.
— pavillon neuf ou des poêles ; a 134.

chambre et cabinet du roi (1558);
a 371, 373.

pavillon de l'étang. Salle des
poêles; a 204.

chambre des poêles (Cheminée
de la); a 283-4.

= Galerie; 43, 45.— grande galerie de François l**"
;

a 45, 58, 68, 69, 76, 88-90, 93, 95-6,

97, 99, 100-1, 101-2, 104, 105, 116,

133, 134, 146, 147, 148, 151, 190,
194, 414; b 3, 29, 66. .

= Galerie de la basse cour ; b 48.— grande galerie sur la grande basse
cour; a 191.

— grande galerie de la basse cour
vers le pont-levis. Peintures; b 195.

rafraîchissement des peintures:
b 195.

les cinq cheminées; b 3.

(Lambris de la); b 361.
frises; a 199.

(Tableaux de la); a 204.
(Peintures de la) ; b 31, 129

223-4.

fresques, reproduites en tapis-

series ; a 204, 205.

Œtuves sous la); a 199.

(Salle, chambres et étuves sous
la); a 197.

(Chambre rouge des étuves sous
la); a 200.

salle des étuves; a 201, 202.
chambre des étuves; a 190,284.

^= Galerie de Henri II construite par
François l"""; a 41.
— salle; a 190.
— grande salle de bal. Porte de pierre
de l'entrée; a 374.

cheminée ; a 284.

^ Laicterie ou lecterie (Chambre de
la); b 66, 67.

(Salle de la); b 48.

(Salle et allée de la); b 96.

(Cabinet de la); b 129.

peintures; b 195.

(Grande salle près la); b 129.
= Salle des anticailles; b 96; sert de

salle de comédie; b 97.

=: Chambre de François I"; a 42, 189.
190.

(Buffet de la); a 189.
— première chambre sur le portail

;

a 103, 104-5, 116, 132, 133, 134.
— chambre du Roi au pavillon de l'é-

tang; cheminée; a 285.
— chambre du Roi (1558) ; porche de

menuiserie sculptée ; a 374.
— chambre du Roi; cheminées; b 31.

plafond ; b 31

.

peintures et stucs; a 88-90,92.— cabinet du Roi ; a 200, 201, 202,
203, 283.

— cabinet de la chambre; b 48.
— cabinet de la chambre ou cabinet
du trésor du Roi ; b 49, 51, 52.

cheminée; b 51.
— chambre du Roi (Cabinet de la) :

peintures; b 21.
— cabinet du Roi. Peinture, 1570; b

179.
— salle du Roi près sa chambre; a

197.

— garde-robe (Cabinet de la); a 38.
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— chambre du trésor des bagues, au
dessus de la chambre du Roi. Pein-
tures; a 195.

— cabinet des armes duRoi: b 51,67,
96.

= Chambre de la Reine; a 189, 190.

(Cheminée de la); a 189.

peintures et stucs; a 88, 90-91,

96, 98, 99-100, 101, 102, 104-5, 116.
— cabinet de la Reine; b 48.
— cabinet de la Reine sur le jardin

;

bl29.
— salle de la Reine ; b 96.
—

, maison neuve de la Reine (1557) sur .-

la terrasse du grand jardin ; b 195.
— chambre de Louise de Savoie ou de
Madame ; a 42, 76.

— corps d'hôtel de Madame (1528) ; a
35-6.

— chambre de la Reine-mère ; b 52,

66, 67.

(Cabinet de la); b 52, 66, 67.

passage entre les deux ; b 52.
— chambre de Marguerite de Navarre;
a 42.

= Logis des enfants de François l":
a 31-2, 38, 39.

= Chambre du Connétable; b 96.
— cabinet de la chambre du Chance-
lier,auboutde la galerie. Peintures;
b 195.

— logis du cardinal de Lorraine (1559);
b3.

— chambre de madame d'Etampes;
a 189, 201.

— Donjon. Chambre de madame d'E-
tampes. Peintures de la vie d'Alexan-
dre; b 195.

= Concierge; b 372.
— Conciergerie ; a 60, 64, 73, 121, 133.
— logis du Capitaine gouverneur; a
110.

— Capitaine du château ; voy. L'Hos-
pital.

— garde-meubles; a 73.
— meubles; a 119, 120; b 234, 239.

(Gardes des); b 372; voy. Hcr-
baines.

— tapisseries; a 119, 120, 204, 205.
— meubles et tapisseries (Garde des);

a 207.
— Tapissiei's; voj^ Herbaines.
= Bibliothèque ; b 240.
— jeu de paume; a 52, 371.
— grand jeu de paume; a 70-1; (Corps
d'hôtel de la dépouille du) ; a 71.

— Petit jeu de paume; a 72.

— Tripot (Le petit) ; b 67.
— Ecuries de feue Madame ; a 110.
— Chenil; a 53, 77.

— Chenil (Logis du) ; b 363.
— Toiles de chasse ; b 239.
— Volière ; a xliv.

= Réception de Charles-Quint; a 136.

— Fêtes des jours gras du diman-
che 16 au samedi 22 janvier 1563
(1564) ; b 102.

— Venue du roi François II ; b 30.

= Jardin ; a 37, 38, 49, 53, 62, 65,

67, 70, 73, 79.

— Jardin (Charpenterie dans le) ; a
74.

-- Jardins; b 49, 85, 180-1, 238.— Grand jardin ; a 87.— Jardin ; fontaine; a 67, 87, 131.— Fontaine de l'Hercule de Michel-
Ange ; a 198, 199.

.— Jardin de l'étang; a 174, 175, 178,
179.

— L'étang ; a 48, 53, 54, 58, 77, 78,

130.

— Bréau (Lieu dit le), près l'étang ; a
77. ,

— Jardin de la Reine (Figures du); b
96.

— Jardin de la Reine. Salle neuve en
bois et en latte ; b 49, .50, 52, 66-7.

— Jardin de la Conciergerie ; a 188.— Jardin des pins; b 193, 195.
— Jardin (Petit) neuf pour les En-

fants; a 74.
— Jardinages ; a 112, 116.
— Jardins. Fruits ;b 250.
— Jardins. Arbres fruitiers ; b 362.— (Arbres fruitiers de Provence por-

tés à) ; b 252.— Jardins. Orangers; b361.— Canaux; a 53, 54, 133.
^--^ Abbaye ; 50, 58, 59, 60, 66, 67, 71,

72, 79, 80, 81, 130.

Corps d'hôtel des Religieux de
l'abbaye ; a 45, 46, 48-9.

Cloître des Religieux ; a 69, 71,

130.

Offices du Commun de l'Abbaye;

a 53.
— L'ancien hôpital ; a 49.

— Grande salle neuve du Val ; a 209.
— Maisons achetées par le Roi ; a 131.
--^ Hôtel de maître Julien Bonacorsi

;

a 104.
— Hôtel d'Entragues ; a 65.

— Hôtel de la Couldrée ; b 2.

— Hôtel de Vendôme ; a 65.

— Rue neuve près du château ; a
130.

— Carrefour du cimetière; a 49.

= Forêt. V. Bièvre (Forêt de).

— Puits; a 53, 133.
— Vignes ; b 206.
— Vignes plantées par François I"""

;

b 224.
— Vignes (Façon des) lèz Fontaine-

bleau; b 214.
— Vignes. V. Le Bouteiller (Janot).

— Pressoirs du Roi ; a 108.
— Pressoirs du Roi (Maison des) ; a

XLI.
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* Fontaine-Françoise (Arr*. de Dijon,

Côte-d'Or) ; b 252.

Foiitayne (Verrerie Charles) ; b 205.

Fonte; Voy. Contrecœitrs ; b 138.

Fontes de Fontainebleau; a 191, 198,

199, 200, 201, 202, 204.

Forçats (Chemises, habillements et

bonnets des) ; b 211.

Force (Figure de la) ; a 203.

Forcères, au sens de forçats ; 225.

Forcya (François) ; b 380.

Forest (Christophe de), médecin de
François I" ; b 202, 265.

Forêts royales. — Ventes de bois;

b 261-2.
* Forez : Voyage de François 1"; h 233.

Forges (Fiacre de), dit Barre-Neuve
;

b 409.

Franconseil ; b 412.

Forget (Raymond); b 204, 237.

payeur de Chambord ; b 215,

242, 2i7, 249, 266.

Formes, au sens de fenêtres des cha-
pelles ; a 85.— au sens de grandes fenêtres ; b
320.

— (Meneaux , traversins, remplages,
talus

,
pieds-droits et voussures) : b

324.— (Hautes). V. Vitraux.
Fortunes (Huit figures de) ; a 352-3.

Fouasse (Jean), P. et doreur ; b 3
;

voir Fruace?
Foucquart (Thomas), maçon ; b 343.

Foucques (Josse), flamand, P. ; a 93,

408.

Fougères (Simon de). Gages ; b 365.

*Fougerolles. V. *Feucherolles.

Foulette (Jacques) , P. ; a 196.

Foullon (Pierre), P. ; b 366-7.

Foulon (Benjamin), P. ; b 366.

Fourcade (Jean), haultbois et violon

du Roi; b 2^0, 270.

Fourchette d'ébiène à la damasquine
d'or et picrrerie; b 381.
— V. Assiette.

Fourcroy (de), notaire; a 224, 225; b
294, 295.

Fourcy (Jean) ; a xliii.

Fournier ; a 385.

Fournier (David), menuisier; b357.
Fournier (Etienne), maître maçon

;

b 193.

Fournier (Simon)
,

procureur des
comptes ; a 260.

Fouroît ???; b 225.

Fourré (Etienne) ; b 242.
Fourré (Macé), carrier ; b 278.

Fourriers du Roi; b 258.

Fourrure. V. Manteau.
Fourrures; b 393, 394, 396.

Fous. V. Briandas, Plaisants.
Foustin, joueur .de sacqueboutte; b

204.

Fouton ou Fonton, haultbois et violon
du Roi ; b 242.

Fragonard (Théophile), P. ; a l.

Frais ou Frès (Peintures à); à fres-

que. V. * Fontainebleau.
Fraisiers achetés à la hottée; b 347.
Française (La grand nef appelée la)

;

b 255.
* France (Hôtels du Roi en) ; b 7, 12.

France littéraire (La) ; a l.

Francisque de Boulogne. Voy. Prima-
trice.

Francisque de Crémone, — le même
que Francisque de Malle? — b
271.

Francisque de Mantes, P. ; a 197.

Francisque de Mantoue, joueur de
hautbois ; b 245.

Franck (A.) ; a lui.

François 1"; a xvii, 163, 165, 167,
169, 170, 171, 172, 174, 175, 176,
177, 178, 180, 181, 183, 213, 214,

249, 251, 333, 411 jb 7, 13, 41, 399,
402.

— (Comptes de); a 1-158.
— (Argenterie de) ; b 209.
— Dépenses secrètes; a viii; —

1530-3 ; b 199-274, 359-417.
— Acquits au comptant ; a xiv-.\vi.

— Entrée à Lyon ; b 219.
— Entrevue avec Charles-Quint à

Aigues-Mortes ; b 363-4.
— Entrevue avec Clément VIL Voy.
Clément VH.

— Voyage en Dauphiné et en Forez
;

b 233.
— Ses enfants ; b 222.
— Ses filles; b 220, 227.
— Signature ; b 414.
— Sceau pour Montbéliard; b 271.— Ses devises; a 29, 33, 47.
— Ses chiffres et devises ; b 267.— Statue équestre. V. Rustici.
— Son portrait en or; b 247.
— (Chapelle de) ; b 209.— Heures enluminées ; b 238.
— Reliures de sa bibliothèque; b 233.
— se fait suivre de livres en voyage

;

b 233.'

— Damoiselles de sa Maison ; b 230.
— et les ouvriers de Cellini ; b 326.— Devis à son plaisir d'une table

d'argent à mettre dragées et confi-

tures, posée sur quatre satires ; b
329, 330, 331.

— Son tombeau. Voy. * Saint-Denis.
— Sépulture de son cœur; a 292.

François (Le Dauphin), premier fils

de François P"", mort en 1537 ; b
217, 322-3, 235, 409.

— Duc d'Orléans; 532; b 270.
— François d'Orléans ; b 232, 409.
— malade à Marseille ; b 226.
— Habits ; b 396.



464 FRANÇOIS — GAU D A UT

— Son collier de Saint-Michel, 1532
;

b391.
— Sa campagne en Artois, 1537

;

b237.
— (Chapelle de), 1537 ; b 395-6.
— Orléans (Feu Monseigneur d') ;

—
Sa chambre à Saint-Germain ; b
318.

François II, fils de Henri II ; a 333,

336, 342, 381, 383, 394-6, 400, 403;
b 6, 9, 13, 16, 17, 23, 89, 90, 142,
143.

— Orléans (Monseigneur d'); son
baptême ; u 304.

Illumination pour son baptême
dans la cour du château de Saint-

Germain (Dec. 1548) ; b 303-4.
— (Le pédagogue du Dauphin), 1548

;

b 305.
— Fête de son mariage au Louvre,

1558 ; a 356-8.

— (Comptes de) ; b 5-34.

— Sépulture de son cœur à Orléans
;

b 107-8,119,120.
François (Charles), neveu de Jehan de
Cugy ; b 204.

François (Gatien) , maître maçon :

b55.
— (Gratien), maître maçon : a 207,

212.

Maître maçon du château de
Madrid; a 117, 138.

François (Jean), maître maçon à

Melun; a 211, 245, 285, 286.

François (Jean), maître maçon ; a 323,

374 ; b 32, 53, 68, 97, 117, 127,

196.

François (François de), de Luques
;

b259.
Francquin (Francesco), orateur ita-

lien ; b 414.

Franges; b 406.
— d'or ; b 235.
— d'or et de soie ; b 225.
— de fil d'or faux ; b 242.
— de lit ; b 234.

Freeman, lithographe ; a l, li, liv,

LV.

Frenicle, notaire ; b 330.

Près (Couleurs à); algo; b 365.

Fresnon (Gombard). P. ; a 200.

Fresques, en façon de tapisserie ; a

204.

Frèze (Augustin), fondeur de la Mon-
naie de l'Hôtel de Nesle ; b 335.

* Frise (Pays de) ; b 272.

Frisé pour doublures ; b 398.

Froissart (Jean) : Chroniques ; a lxi.

Fromont (Michel), notaire à Saint-

Germain ; b 324.

Frond (Victor) ; a l, lu, lxi.

Fronsac. Voy. Saint-André.

Fruace? (Jean), P.; a 374; voir

Fouasse.

Fruitiers du Roi ; b 258.

Fruits en terre cuite émaillée (me-
lons, concombres, pommes de pin,

grenades, raisins, artichauts, ci-

trons, oranges, pêches, pommes)
;

a 112.

Feuillettes (Jacques), P. ; a 197.
Funailles, cordages ; b 206, 209.
Furstemberg (Le comte Guillaume de) :

don d'une coupe d'or ; b 232.
Fusée. V. Diamants.
Fustes turques; h 253.

Futaine;h 225, 394, 395.— blanche ; b 398.
— blanche de Milan ; b 398.

G.

Gâche de porte ; b 300.
— double (Anneau garni d'une) ; b 308.
Gâches. Voy. Serruns.
Gadier (Jérôme) ; b 369.

Gaigny (Jean de), docteur en théolo-
gie) ; b 253.

Gaillard (Nie), tapissier; a 205.

Gaine. V. Couteaux.
Gaillardon ou Gallardon (Jean), ima-

ger; a 133, 200.
' Gaillère ; voy. *Gallières.
* Gaillon ; a xxvii.

Galatée, et non galatte ; Camée ; b 247.
Galéace ; b 208.

Galéasse, nommée Saint-Pierre ; b 270.
Galère (Equipement d'une); b 210-1.

Galères; b 224, 413.
— de François I"; b 251.

Galeries en façon d'arceaux hors œu-
vre ; a 219.

Galetas; a 218, 221.

Galions; b 208.

Gallain (Charles), bailli d'Anet; b305.
Gallant (Pierre), marchand ; b 239.
* Gallelères ; a 409. voir * Gallières.

Galles (Bastien), Se. ; a 292.
* Gallières (Gaillère, Landes ?) ; a 183,

409.

Garde-fol de bois ; b 304.

Garde-fous en fer ; a 38 ; b 308.
— en pierre ; b 96-7.

Gardes. V. Epée.
Gardes. Voy. Serrures.
Gargouilles ; a 223 ; b 324.

Gargousses ; a vin, xxviu, lix.

Garnier (Guil.), P. ; a 200.

Gasce, au sens de gâche; h 311.

Gaspard de Venise, fauconnier grec
;

b 215.

Gastellier (Jean) ; b 165.

Gâteau des rois ; h 312.

Gau (E.), dessin. ; a L.

Gaucherel (Léon), G. ; a lix.

Gaudart, notaire ; a 240 ; b 36. Voy.
Godard.
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Gaudart ou Godart (Etienne), carrier :

b353.
Gauderonnée (Coupe) ; b 392.

Gauderonnées (Tasses) ; b 392.

Gaudin (Simon), joaillier: b 250,
381.

* Gault
,

prés Sézanne — Marne —
(Forêt de); a 20; b 261.

Gaulteret ou Gaulters (Benoît), apo-
thicaire de François I"; b 214, 220.

Gaultier (Ant. de), verrier; b 371.
Gaultier (Jean), charpentier ; b 354.
Gaultier (Michel), se. — Tombeau de
Henri II; b 120-1.

Gaultier (Nie), maçon ; b 343.

Gaultier (Robert), maçon ; a 325.

Gayant (CathcrineS dite la Cadra-
nière, mercière ; b 2 il.

Gazeran (Jean), payeur des œuvres du
roi; b 151, 152.

Gédéon (Histoire de) — tapisserie en
onze pièces ; a 206.— (Enseigne de) ; b 230.

Gelée (Jean), payeur des œuvres du
roi ; a 259.

Gellé (Claude), P. — Ses notes ma-
nuscrites; aLviii.

* Gênes.— V. Drap de soie. Velours.
* Geneton (Abbaye de); a 409. — Ge-

neston, diocèse de Nantes, Loire-

Inférieure, commune de Montbert.
— Voy. Delorme.

Genevoise (la), au sens de Génoise. V.
Marie.

Gennevoys, au sens de Génois ; h 375.

Geoffroy (Jean) ; b 238.

Geoffroy (Jean), arboriste ; b 252.

Geôlier, au sens de joaillier; h 221,

222, 380.

Georges (Laurent), P. ; a 136.

Gerbault (Etienne), receveur de Paris
;

a 322 ; b 75.

Germain, nom d'une cloche ; b 285.

Gernac. Voy. Jarnac.

Getty. V. Guety.
Geuffroy (Jean), jardinier; b 361.

Giard ; a xlix.

*Gicourt (Seigneurie de) — Oise,
commune d'Agnetz; b 212.

Giffart (René), imager; a 103, 105,

106, 134.

Gigoin (Guillemette) ; b 215.

Gigot (Jehan), maçon; b 343.

Gilles (Guillaume), tailleur de pierre
;

b 131.

Gilles (Simon), orfèvre ; b 385.

Giniez (F.), dessin,; a lv.

Girard (Claude), charpentier juré ; a
81, 130, 186, 207, 212, 213, 261 ; b
25-6, 45.

Girard (Françoise), gouvernante de
folle; b399.

Girard (Guillaume), charpentier; b 2,

31,47, 64,94-5, 115-6, 125.

II.

— maître charpentier de la grand
cognée ; b 178, 193.

Girard (Nie), arpenteur ; b 156.
Girard (Pierre), maître maçon ; a 209.

V. Girart.

Girarde (Françoise); b 270.'

Girart (Pierre), dit Castoret, maître
maçon; a 244, 282. 322, 343, 370; b
1-2, 29, 46, 64. V. Girard (Pierre).

Giroux (Léonard), tailleur de pierre ;

b 182.

Giron (Laurent), joaillier; b 269.
* Gisors (Bailliage de) : maître des œu-

vres de maçonnerie ; b 290.— (Recette de) ; b 263.
— Saint-Protais ; a lvi.— Tour du prisonnier ; a lvi.

Giustiniani (Sebastiano), ambassadeur
de Venise ; b 202.

Glands (Chapelet en façon de) ; b 384.
Glauve? (Olivier), maître de la Mon-

naie de Paris ; b 236.

Gobelins (Famille des) ; a xxv.
Godard (Pierre), P. ; a 93, 95.

Godart, notaire ; a 266.

Godart (Jacques), procureur; a 23.

Gohorel (Hébert), charpentier de na-
vires ; b 414.

Goille (Simon), trésorier alternatif; a
266, 267, 268, 269, 279, 295, 315,
316, 317, 318, 319, 322,330, 343,

354, 379, 418, 419, 420; b 88, 91.

Gomboust ; a un.
Gomme; b 69.

Gondi (Albert de), maréchal de Retz,
comte d'Oyen (et non Doyen), ba-
ron de Retz, de Dampierre et de
Saint-Seigne ; a xxxii, xxxvu, XLii

;

b 155, 156, 192.

Gondi (Pierre V, cardinal de), Évêque
de Paris (1569-98); b 340,340-1,
342, 345, 347, 348.

Gondole (Barquette au sens de); b 268.

Gonds; b 310, 311, 312, 313, 314.

*Gonesse (Pont et moulins de); bl21.
— V. Arnouville.

Gorgerettes ; b 406.

Gosselin (Amelot — Ancelot?), tapis-

sier de François I*"" ; b 205.
— (Lancelot), tapissier ; b 260, 272.

Gosset (Clément), menuisier; a 246,

286, 377.
— (Clément), maître maçon ; a 325.

Gouast. V. Guasto.
Gouffier (Claude), marquis de Boisy

et seigneur d'Oiron, Grand-Écuyer
de France (1538) ; b 406.
— Son collier de Saint-Michel ; b391.— Robe; b 401.
— Sa chambre à Saint-Germain; b

319.— Son peintre, b 367.

Goujon (Jean), tailleur d'images ; a

ix,LVii, 261, 356, 387; b 25,44-5, 36.

30
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— Jubé de Saint-Germain-l'Auxcrrois;

a xxv-xxix ; b 282-3.

Notre-Dame-de-Pitié ; I, xxvi,

XXVII ; b 283.

Ensevelissement du Sauveur
;

a XXVII, xxviii.

Evangélistes ; I, xxvi, xxvii ; b
283

Têtes de Chérubins ; b 283.

Goujons de fer; b 315.

*Gournay (Pont de); a xxxiv, xxxv,

368, 391 ; b 7, 11, 85, 108, 109, 130,

420.

Goursault (Mathieu), tailleur; b 234.

Goussart, notaire; a 211.

Grain (Jean ou Jeon de), joaillier de
Paris ; b 226, 267, 268.

Grand (Pierre), muletier du Dauphin;
b 217.

Grand-Jean, couvreur ; a 186.
— Voy. Cordier (Grand- Jean).

Grand-Maître. V. Goufïïer.
* Grand-Morin( Le), rivière ; a xui.
Grand-Remy (Etienne), clerc de l'écri-

toire des maîtres des œuvres ; a 392.

— garde de la voirie de Paris ; b 28.

— clerc des œuvres de Paris et tré-

sorier des œuvres du roi ; b 72, 73,

74, 75, 76, 77, 85, 87.

— maître des œuvres de maçonnerie
;

b 186, 187.
— maître maçon ; b 130, 146, 153-54.

Grand-Remy (Etienne), charpentier
;

b 148.

Grand' Senéchalle (La). V. Poitiers

(Diane de).

Grant-Maistre (Le), 1537; b 236; voy.

Montmorency.
Grantcourt (Claude), imager; a 135,

197.

Grantval (Claude de), piqueur de fau-

connerie; b 411.

Gravas; b 304.

Gravure à la Moresque ; b 228.
— en bois (Histoire de la) ; a l.

— en manière noire; a li.

Grec (Lecteurs en). V. Danès, Guida-
cerius, Tousac, Touzart.

Grecques (Lettres) ; h 243.

Grecs (Fauconniers); b 215.

Grenades, au sens de grenats; h 2iG.

Grenats; b 246, 250, 256, 269, 392.
— taillés à faces ; b 226.
— V. Dizain, Patenostres.

Grenouilles en terre cuite émaillée ; a

112.

Grès (Pierres de) ; b 193.
— (Pierre de taille de); a 25, 26,

27, 28, 29, 32, 33, 34, 35, 36, 37,

39, 40, 41, 42, 44, 4.5, 47, 57, 196,

209, 210.— (Termes de) ; a 198, 199.
— (Carreaux de pieri'e de); a 38.

—T (Gros carreau de); b 58.

— (Pavage de); prix de la toise : a 86.— (Pavés de) ; a 144.
— (Gros pavé de) ; a 364.

Greslet (Denis), maître maçon; bl70.
Greurot (Jean), médecin de François
I" ; b 266.

Griffes (Pierre montée à) ; b 222.

Grignan (Le sieur de), chevalier d'hon-
neur de Mesdames ; b 404.

Gringot et non Grugot (Jean), jardi-

nier?; b 250.
* Grisolles (Verrerie de), près de

Château-Thierry (Aisne) ; b 371.

*Grisy (Seigneurie de) — (près de
Melun ou près de Pontoise?); b 165.

Grolier (Jean), seigneur d'Agnisy?,
trésorier de France; a 273, 274,
301, 304, 306, 314. 369, 392, 393,

419 ; b 29, 71, 72,' 77, 80, 81, 82,

84, 85, 86, 150.
— trésorier des guerres, puis de
France (1533) ; b 209.

Groneau ou Gronneau (Pierre), payeur
des œuvres de maçonnerie; b 360.

payeur de Vincennes ; b 256.

payeur de la ville de Paris; b
237.

Grotesque (Peinture); b 127.
— (Peinture en) ; b 96, 123, 179.
— (Peinture en forme de); b 2, 3.

— (Ouvrages en)' ; b 48.

Grotesques (Façon de) ; a 195.

Groust (Nie), P. ; a 137.

Groz (Jean-Antoine) ; b 220.

Guasto (Le marquis del).— Ses trom-
pettes italiens ; b 245.
— (Gaspard), ambassadeur de Portu-

gal ; b 217, 389.
* Gueldres (Pays de) ; b 272.

Guenel (Jean), P. (Quenet ou Ques-
nel?); a 135.

Guérin (Claude), maçon; b 351, 352,

353.

Guérineau (Hugues), marchand tapis-

sier; a 108.

Guesdon (Jean) ; b 234.

Guety (Barthélémy), P.; b 364.

Guiberge (La)??? b 284 (tant aux per-

sonnages qu'à la guiberge).

Guichardin (François); b 389.

Guichet, petite porte pratiquée dans
le vantail d'une porte; b 311-2.

Guichets de châssis ; a 83, 84.

— V. Vitraux.

Guidacerius (Agathus ou Agatius), et

non Gindacerius ou Guindacerius,

lecteur en hébreu; b 203, 244, 262,

414.

Guiffrey (M. Jules); l'Avertissement;

a v-xxiv ; b 360.

Guignebœuf (Etienne), nattier; a 248,

262, 388, 411, 412; b 63, 93, 138.

Guigo (Jehan), joueur dehaultboys; b
231.
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Guilhem (Marie), génoise, lingère du
roi ; b 403.

Guillain (Guil.), maître des œuvres de
maçonnerie de la ville de Paris ; a

225, 232, 233, 260, 306, 356, 386,

392; b 25, 4i, 62, 79, 93, 111, 123,

130, 137, 292, 293, 294, 295, 296,

302, 303.
— maître des œuvres de maçonnerie

de l'hôtel de ville de Paris en 1548;
b 303, 322.

Guillaume (Didier), charpentier de la

grant coignée; b 285.

Guillaume de Berry (Le sire); b 277.

Guillaume de Louviers, plaisant; b
249.

Guillem (Michel), maître de la Mon-
naie de Lyon; b 407.

Guillemot (Pierre), imager; a 192.

Guillochis; a 357.

Guindacerino. V. Guidacerius.

Guinet (Nie), imager; a 100.

Guintur (Etienne), médecin; b 414.

Guippé, Voy. Fil d'argent.

Gujse (Monseigneur de), 1537-8; b

411.— Son sculpteur; b 371.
— Robe;b 401.— Sa chambre à Saint-Germain; b

319.

Guise (Conseil privé établi près la per-

sonne de monseigneur le duc de)
;

b 161, 166, 167, 168, 169.

Guise (Le cardinal de) ; a 259.

— Sa chambre à Saint-Germain; b

302, 313.

Guise (Mad. de) — Sa chambre à

Saint-Germain; b 315, 323.

Guise (M"° de) épouse le duc de Lon-
gueville; b 360, 395.

Gutenberg ; a m.
Guyart (Raoullin), maître des ponts

de Paris; b 3i2.
* Guyenne ; b 363.

Guynel (Mathieu), composeur d'œu-

vres en réthorique; b 240.

Guyot (Claude); b 206.

H.

H de Henri II; a 357, 358, 371.

— couronnée, initiale de Henri II ; b
321.— Voir HD.

Habert (Martin), tapissier du Roi ou
d'Astry ; b 205.

Habillements du Roi (Crochets pour
tendre les); b 312.— de masques; b 214.

Habits de femmes; b 393, 394, 395.

Hachette (Nie), P. doreur; b 49, 51,

66, 66-7, 67, 96.
Hachiaroli. V. Achiaroli.

Hacqueville (De), notaire; a 332.
Haligot (Claude), trésorier de l'Epar-
gne; b370.

Hall fM') ; a l, li.

Hallain (Nie), P. ; a 198.
* Hallatte (Forêt de) ; a 20; b 216, 261.
Hallebardes ; h 211.

Hallecretz (Demis); b 211.

Hallegre et Halligre. V. Aligre.

Halles. V. * Creil.

Hamelin (De), notaire ; b 288.

Hamelin (Nie), P.; a 197.

Hance, marchand; b 259.

llancké, dcss. ; a u.
Hannères (M'"* de). Voyez Humières,
Haquebutte à sept canons; b 228.

Haquebuttes; b 211.

Haquenée des bouteilles de la Bouche
et des Chambellans; b 264.

Haquenées, h 409.

Ilaraucourt (Le seigneur de) ; b 266.

Harnais de guerre, au sens d'armures
complètes; b 244.

Harnais de cheval, de velours brodé
;

b229.
— pour haquenées; b 403.

Harpies ou Sphinges, fonte de Fontai-
nebleau; a 199, 201.

Hastier (Guillemette); b 289.

Haubergermierye; b 409.

Ilaudineau (Jean), valet de garde-
robe; b 254.

Haulxboys (Joueurs de); b 206, 231.— de François I"""; b 270.
— de l'Ecurie du Roi; b 223.
— italiens du Pape; b 245, 246.

Hauré (Macé), imager; a 194, 410.

Haut de chausses de toile d'argent;
b 401.

— Voyez Chausses.
Ilautemer ou Hottemer (Guil.), lapi-

daire et joaillier italien ; b 273 (Al-

tomare ou Ottomaro?)— lapidaire à
Paris; b 226, 256.

*IIautes-Bruyères (Vignes aux), près
Fontainebleau; a 87.

*IIautes-Bruyères (Abbaye des). Sé-

pulcre du cœur de François l";
a 292.

Havard (William), gentilhomme de la

Maison du Roi d'Angleterre; b 407.

*Havre de grâce (Construction du);

b206.
— Port; b 255.
— (Reprise du), en 1563, tableau à

Fontainebleau; b 195.

Havre (Macé), imager; v. Hauré.
Havres. V. Droits.

H Det croissants comme têtes de clous

sur la porte d'entrée de Saint-Ger-

main; b 311.

Hébraïques (Lettres); b 243.

Hébreu (Lecteurs en). ^ Voyez Ca
nosse, Guidacerius, Postel, Vatable



i68 HEILLY — HOUPPE

Heilly , Demoiselle de Mesdames
;

b399.
— (La petite), de la Maison de la

Dauphine; b 398.
Hélye (N.), notaire; a 50, 68, 77, 80,

82, 84, 85.

Henri II : Duc d'Orléans; b 395.
— Dauphin ; Retrait de son gobelet à
Saint-Germain; b 301.

— — (Valet de chambre du), 1538
;

b250.
• (Sceau du), en argent, 1538 ; b

384.

Harnais de guerre; b 396.

Habits; b 396.

Son collier de Saint-Michel

.

1538: b 391.

Chambre (Chantre de sa); b 228.

Sa chambre à Saint-Germain,
1548; b 304, 315.

— a, 164, 165, 166, 168, 230, 231,

236, 239, 252, 253, 254, 255, 263,

266, 270, 271, 272, 273, 275, 281,

296, 315, 319, 320. 330, 332, 381,

383, 396, 404, 405, 422; b, 7, 8,

12, 13, 14, 15, 17, 21, 89, 90, 142,

291, 292.
— (Armoiries de) ; a 360.— (Devises de); b 317, 318, 357-8.
— Passepartout pour les serrures de

Saint-Germain; b 310.
— et les ouvriers de Cellini; b 332.

— Son tombeau; a 401. — V. Saint-

Denis.
— Sépulture de son cœur; b 55-6,

107 ; Voyez Dominique Florentin,

Pilon et Picart (Jean).

— (Comptes de) ; a 158-9.

Henri IV; Lettres-patentes en faveur

des artisans des Galeries; a xm.
Henri VIII, roi d'Angleterre; b 257-8,

387.
— à Boulogne et à Calais (1533),

b 213.
— Son ambassadeur; b 387.
— Ses ambassadeurs en 1538; b 248.

— Ecuyers de son Ecurie; b 257.

Henri (Jean), marchand milanais;

b236.
Henrion (Nie), imager; a 105, 106.

Henry (Jehan) , haultbois et violon du
roi; b 220, 270.

Hérard (Guil.), serrurier ; a 283.

Hérard (Jean), serrurier; a 245.

Hérault (Christophe), joaillier pari-

sien; b 381, 397.

Hérault (Louis), dit Coucquerou; b 210.

Héraux du Roi ; b 235.

Herbaines (Pierre d'), tapissier de la

reine Eleonore ; b 373.

Herbaines (Salomon d'), garde des

meubles et tapisseries de Fontai-

nebleau ; a 180, 182, 183, 184, 185.

— tapissier ; a 206-7, 416.

Herbaines (Salomon et Pierre), frères,

maîtres tapissiers ; a 205 , 415 ;

b 374.

Tapissiers de la Reine et de la

Dauphine (1538) ; a 119-22

Herbaines (Simon ? de), tapissier de
la Dauphine Catherine ; b 372.

Ilerberay (Nie.) dit le More, faucon-

nier; b 409.

Hercule ; voy. Michel Ange.
— sur une plaque de cheminée ; b 314.

Hermine (L'), vaisseau ; b 413.

Hermines (Fourrure d') ; b 400.

Hernoul (Robert), P ; a 136.

Hérondelle (G.), orfèvre et lapidaire
;

b 230, 241, 248, 249, 381.

Hérons de Plessis-les-Tours ; b 363.

Herse (Tapisserie mise sur la) ; b 288.

Hesse (Le landgrave de) — 1534-7—
;

b 229, 266.
— (Envoyé du) ; b 268.

Hestre (Orphcus), haultbois et violon

du Roi ; b 270.

Hestrei ou Hestrel (Dominique de) ; a

137, 409.

Heures (Livre d') en parchemin; b 241.

— (Paire d') ; b 382.
— (Paire d') en or ; b 226.

— (Paire d'1 en or ciselé; b 246.
— (Paire d') historiée ; b 367.

Heuslin (Claude) dit Petit-Marchand,
voiturier par eau ; b 48.

Hieronimo de Naples
,

jardinier de
Blois; b205, 257.

Hittorff (J.-J.), Arch. ; a l.

* Hollande ; v. Chemises, Toile.
* Homme (La rivière d'); b 408.

Honesson (Guill.), marchand ; b 253.
* Ronfleur (Port de) ; b 271, 413.
* Hongrie ; voyez Marie d'Autriche.
* Honnefleu, voy. * Ronfleur.

Hoquetons des archers de la Garde;
b 397.

— d'orfèvrerie ; b 406.

Horloge, au sens de sablier; b 382.

— Voy. * Fontainebleau.

Horlogeur du château de Saint-Ger-

main ; b 313, 314.

Hostein, dessin. ; a l, li.

Hotman (Jean), orfèvre ; b 225, 246,

249, 250, 254, 257, 259, 385-9.

Hotman (Thibaud), orfèvre parisien
;

b 205, 217, 228, 234, 236, 248.

Hottée ; v. Fraisier, Houblon.
Hottemer; v. Hautemer.
Hottin (L'abbé) ; b 363.

Houblon, acheté à la hottée; b 347.
* Houdan (Toile de) ; b 324.

Houdan (Nie), maître maçon des Tui-

leries ; b 344.

Houppe d'or et d'argent ; b 273, 382,

384.— émaillée de rouge clair; b 381.

— de perles; b 381.
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Houppes ; b 23 i.

— de poignards ; b 226.
— d'or ; b 253;— d'or faux ; b 237.
— de fil d'or faux ; b 242.

Hourdé (Mur) ; b 297.

Houtman, v. Hotman.
Huault, notaire ; b 92.

Hubert (Severin), maître maçon; a 363.

Huerta (La) ; v. Lerte.

Huet (Denis), manouvrier sculpteur
;

a 284.

Huet (Jean) dit de Paris ; maître me-
nuisier; a 286, 287, 289, 324,325,
345, 375, 377 ; b 32, 53, 69, 97, 100,
118.

Huile; b9G.
— de noix ; a 97.

Huillard-Bréholles ; a Lxr.

Huis enchasillés ; b 309.

Huisserie; b 296, 297, 299, 300, 301,

302, 303.

Huissets de menuiserie ; a 203, 20i.

Huit) es de la Méditerranée; b 231.

Humiéres (Monseigneur d') ; sa cham-
bre à Saint-Germain ; b 304, 312.— (Mme (j'j . ga^ chambre à Saint-Ger-
main; b 304, 312, 324.

Huppoau (Jacques), receveur des finan-

ces d'outre Seine et Yonne ; b 146,

151, 152.

Hurault; b 35, 38, 40, 42.

Hurault (J.) de Bois-taillé ; b, 167.

Hurault de Chcvern}'? — secrétaire

du Roi ; b 9, 10.

Hurlicquct (Nie), P. et doreur; b 96.

Huj'ot, dessin. ; a li.

Hyacynthes ; h 380.
— orientales ; b 226.

Hyoncres (Hans) — et non Hyonères
— b 202.

*Ile de France (Monuments de 1'); a
LVII.

Image de la remembrance de N.-S.
;

b 382.
— d'or; b 249.
— d'or d'un homme armé, assis, avec

son cheval près de lui ; b 269.
— à mettre au bonnet; b 381.

Impétnale (Couronné à 1') ; b 112.

Impotracolio des colonnes (c'est-à-dire

le poitrail, grande pièce de bois

placée au sommet d'une baie); b317.
Impression sèche ; a lv.

Imprimerie {Débuts de l') ; a li, lu.
* Inde (Coupe de noix d') ; b 392.

Industrie (Application des arts à l')
;

a Lx.

Inscriptions grecques et latines ; a liv.

Intempérance (Figure de 1') ; a 203.

Isabelle d'Aragon, vice-reine de Naples
(Portrait d') ; a.l36.

*Issoire; b 225.
* Italie (Carte d'); a 373.— (Fortifications des places d') ; a 272.
Ive (Eustache), maître maçon ; a 310,

311, 312, 314, 354, 361, 363, 36i,
366, 367, 392; b 57, 71, 80, 82, 83,
86, 108, 109, 131, 148, 152, 170, 186.

* Ivry-la-Chaussée (Eure) : Notre-Dame
(Abbaye de) ; voy. Delorme (Phili-

bert).

J.

Jachet (Ant.) ; voy. Jacquet.
Jacquelin (Anne) ; a xlvi.

Jacquelin (Jean), comptable; a xxxviii,

XXXIX, XL, XLI, XLV, XLVI.

Jacques V, roi d'Ecosse (Noces de) et
de la fille de François I"; 1537;
b396.

Jacquet (Ant.) dit Grenoble, imager,
(1540-50) ; a 190, 192, 197, 202.

— Ornements du tombeau de Henri II
;

b 120.
— Maître maçon ; a 343 ; b 178.
Jacquiau ou Jacquio (Ponce) Se.

;

sépulture de François 1"; b 70.

Victoires du tombeau de Fran-
çois P"" ; b 4, 33.

— Tombeau de Henri II, b 128, 129,
183.

Modèle du même tombeau; b 107

.

Chapiteaux; b 119.

Figures de bronze; b 119.— Tombeau de François II ; b 129.

Jambage de cheminée; b 302.
Jambages de porte ; b 298.

Jambefort ; b 287.

Jamet, P. ; b 366.

Jamet (Jean) ; a 412.

maître maçon ; a 2i8, 288, 324,
347, 376; b 99, 104.

Janet (Les trois), P. ; a lvi.

— P. de François P"" ; sa femme
Jeanne Boucault ; b237.

Jaquesson, notaire ; b 278, 284, 285,
289.

Jardiniers ; a 87 ; b 49, 51, 67.

Jarnac (Le sieur de), chevalier de
Saint-Michel ; b 390.

— (M'"" de) ; sa chambre à Saint-Ger-
main ; b 309.

Jarre (Louis), P. ; a 136.

Jarret (Louis) ; a 409.
Jarvis, dessin. ; a xlix, l.

Jasles ou jarles
,
grands seaux en bois

;

a 108.

Jaspe (Manche de) ; b 243.
— oriental; v. Patenôtres.
— V. Poignard.
* Jaulges près de Tonnerre ; b 371.
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Jean III, roi de Portugal (1521-57);

b 206, 385, 389.

Jean, maître fontainier ; b 103-4.

Jean Baptiste, P. ; a 135.

Jean V Simon, évêque de Paris (1492-

1502) ; I, xn.
Jean Francisque, Florentin; v.Rustici.

Jean Grec, fauconnier; b 215; v. Jehan.

Jean Marie, dit Benedict, du pays de
Sienne, cosmographe ; b 245.

Jean Pierre, P. doreur ; a 196.

Jean Pierre, imager ; a 133.

Jean de Bourges, imager ; a 134, 194.

Jean, maître maçon; b 64.

Jean de Cambray, maçon; b 178.

Jean de Châlons, imager ; a 191, 192,

194.

Jean de Langres, maître maçon; b 193.

Jean de Nîmes, chirurgien de Fran-
çois I"; b207.

Jean de Paris, P. (1537-40) ; a 136.

Jean de Poissy, chirurgien ; b 244.

Jeanne, matelière brodcrcsse ; b 235.

Jeanne d'Albret, d'abord princesse de
Navarre ; sa chambre à Saint-Ger-

main; b 321.

Jeannot le Boutiller, commis aux vi-

gnes de Fontainebleau ; a 87 ; v. Le
Boutciller.

Jehan, maître maçon; b 298; voy.

Langeais.
Jehan Grec, marchand d'oiseaux de

chasse; b ilO-1 ; voy. Jean.

Jehan Jacques ,
joueur de haultbois

italien ; b 245.

Jenin, fifre du Légat; b 271.

Jésus- Christ ; nativité en verrière;

b 83.

— Image de la remembrance de N.-S.
;

b 382.
— Histoire de la Passion ; b 226.
— Crucifix sur un camée ; b 382.
— Crucifiement en verrière ; b 83.

— Ensevelissement ; a xxvii.

Jetons d'argent; b 235.

Jeux; V. Lutte.

Jheronyme et Jherosme,v. Ilieronimo.

Joachim, Joaquin ou Jouaquin (Jehan)

seigneur de Vaulx ; b 257, 368.

Joaillier; b 378-84 ;
— voy. Joyaullier.

Jouaquin ; voy. Joachim.
Joigneau (Pierre), imager ; a 200.

Joignet (Laurent), maître maçon ; a
311.

Joints couverts (Maçonné à); b 293,

294, 295.
* Joinville (Haute-Marne); a 176, 178;

b 380.

Joseph (Enseigne de) et de Benjamin;
b230.

Josse (Girard), P. et doreur; a 189,
190.

Josse (Jean), P.; a 136.

Josué (Tapisserie de); b 376.

Jouan (Pierre) ; b 298.

Joueurs de Farces et Moralités ; b 270,
Joulrer ; voy. Yonctrer.

Journade d'orfèvrerie ; b 406.

Joursanvault (Archives du baron de)
;

a XIII.

* Jouy en Josas (Seigneurie de) ; a 12.

Joyaullier, &u sens de joaillier; b226,
241, 248, 267, 273,' 378, 379, 380,

381, 382, 383 ;
— voy. Joaillier.

Joyaux du Roi ; b 415.

Jtibé; v. *Pari8 (Saint-Germain l'Auxer-

rois).

Juge (Antoine) ; b 213, 258, 397.

Julie Camille, gentilhomme italien
;

b 222, 266, 269.

Julleau (Imbert), imager ; a 197 ; peut-

être le même que Imbert Julliot.

Julliot (François), imager ; a 135.

Julliot (Imbert), imager ; a 192.

Julliot (Jacques), P. ; a 136.

Julyot (Hubert), P. imager; a 105, 197.

Jumeau (Pont) ; v. Paris (Pont-Neuf).

Jument ou brandilloire de bois ; b 307.

Juno ; tableau de marbre ; b 234.

Junon en bois ; b 50.

Jupiter, statue en bois ; a 202.

Juranville (Le sieur de) ; b 385.

Juste (Jehan), se. ; conduite du tom-
beau de Louis XII de Tours à Saint-

Denis ; b 200.
— Paiement du caveau du tombeau

de Louis XH ; b 205.

Juste de Just, imager; a 95, 98, 99,

101, 132, 408 ; b 364, 365.
— Gages; b 210, 243.

Justice (Figure de la); a 203.

— (Statue de la); b 179.

Justynian ; voy. Giustiniani.
* Juvisy (Pont de) ; a xlvii, 368, 420

;

b 108, 109, 121.

K (et non Hz), initiale de Katherine

deMédicis; b 321.
— couronné à l'impériale (initiale de

Charles IX, Karolus) b 112.

Kadeill (Jean), envojé du landgrave

de liesse ; b 266.

Kalbermater (Josse) ; 254.

Kathelot, Folle de Mesdames ; b 398,

399.
— Voy. Brachelot.

Katherine ; voy. Catherine et Kathelot.

Kerquifinen (Ant. de) et non Kerquif-

men, payeur des OEuvres à Paris
;

b 199, 276-7.

L.

La Barbette (Jean), P. ; a 136.
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* La Barre (Seigneurie de) ; a 12.

— (Jean), comte d'Etampes, vicomte
de Bridiers et baron de Vérets,

prévôt et bailli de Paris, de 1530 à

1533; a 1,3, 4,5, 7, 11, 12, 23, 60,

66 ; b 212, 406.

La Baulme, Demoiselle de Mesdames
;

b 399,

La Baume (Jean de), marchand ; b 26.

L'Abbé, Labbé et Labbey; vo.y. Abbatc.

La Berlaudière (M"« de) ; b 400.

La Bierre ; voy. Poinctart.

Labitte (M*" Adolphe) ; a ux.
Laborde (Alexandre de) ; l, li.

Laborde (Le marquis Joseph de) ; a

VIT, XLIX, Lviir.

Laborde (Le marquis Léon de) ; a, aver-

tissement, passim; b 348, 353,356,
359, 367.
— Mémoires et dissertations ; a xxix.
— Bibliographie de ses ouvrages ; a

XLIX-LXI.
— Renaissance des arts à la cour de
France ; a v, xxrr-xxiii, xxiv ; b 366.

— Château de Madrid ; a lix ; b 368.

La Bourdaisière ; v. Babou.
*LaBresle; b 219.

La Champagne (Claude de), charpen-
tier ;

196.'

La Chapelle, Demoiselle de la Reine
;

b 399.
* La Chassaigne en Bourbonnais; b 216.

La Châtaigneraie (Mademoiselle de)
;

b 403.

La Chesnaye (Le Général de); sa cham-
bre à Saint-Germain ; b 302.

Lacon ; voy. Laocoon ; a 202.

Lacour (M. Louis) ; a xiii.

Lacquart (Charles), tailleur ; b 234.

Ladvocat (Louis), plombier à Paris
;

b 331.

La Fa (Jacques de) et Pierre, son fils,

commis au paiement des ouvriers

de l'Hôtel de Nesle; b 326, 327,

328, 329, 331, 332, 333, 334, 335.

La Fa (Pierre de). Trésorier ; b 337,

338
* La Fère en Picardie ; b 220, 386,

La Ferté, Demoiselle de la Reine ; b
399.

* La Ferté-Milon (Graineterie de) ; a

385-6.

La Fons (Arnaud de) ; b 363.

La Gastiere ; v. Berland.

La Grange (Le sieur de) ; a xliii.

* La Grange Nivellon ou la Grange le

roi (voir Terriers, P, 1833-37); b 165.

La Guesle (Jean de) ; a xxxv.

La Guette (François) ; b 200.

La Guette (Jean) trésorier des parties

casuelles; b 210, 215, 224, 255.

La Hamée (Jean de), vitrier; a 86,

114, 131, 143, 155, 187, 208, 226,

229, 234, 309, 310, 311, 365, 391
;

b 28, 58, 80, 81, 82-3, 130, 131, 138,

149, 152, 156, 172, 181, 183, 189,

192, 196.

La Hamée (Julien de), vitrier; travaux
à Saint-Germain ; b 319-20.

*La Haye, bibliothèque; lviii.

La Haye (Antoine de), organiste de la

chambre du Roi ; 228, 2 42, 2i9.
* La Hogue ; b 272.
* Laigle (Forêt de) ; a 20.

Laine ; v. Drap.
Laleu (Guil.), marchand; b 347.

Lallemant (Jean), sieur de Mar-
maignes ; b 327, 329.

Lallemant (Jean) le jeune ; b 258.

Laloue (Le sieur de)
,

grand veneur
du Dauphin ; b 204.

La Maladière (De), notaire du roi ; a 11.

Lambruis, lambris ; b 318.
* La Meilleraye, près de Rouen (Galéace

construite à) ; b 208.

Lambert (Claude), P.; a 194.

Lambry (Thomas), imager; a 194;
voy. Dambry.

Lamiral, not. du roi ; b 16.
* La Muette du bois de Boulogne ;

'

a XXXI, XXXII, XLVii, 313, 411, 412;
b 156, 157.

* La Muette la Garenne de Glandaz,
près Saint-Germain-en-Laye ; a 158,

161, 213-4, 216, 236, 237, 240, 241,

248-9, 263, 264, 265, 267, 274, 275,

276, 278, 279, 281, 288, 315, 316,

317, 319,324-5, 343, 347-8, 369,376,

397,410, 411, 415; b 7, 29, 46, 55,

60, 61, 89, 90, 94, 114, 125, 185,

292 293 361.

—"(Château de) ; a 165, 167, 168.
— (Devis des ouvrages de) ; a 217-27.

— Maçonnerie ; b 54-5, 99, 104.

— Réparations ; b 71.-

— Chapelle (Crucifix de la) ; 375.
— (Carrières près de) ; a 220.

Lancelot, joueur de rebec ; b 204.

Lances; h 409.

Lange (Jehan), joaillier et lapidaire

parisien; b 221.

Langeois (Jean), — ou Langeais ou
Langeris — maître maçon ; b 292,

293, 294, 295, 296, 302, 303.

Langeries (Jean), maître maçon ; a

225, 232, 233.

Langevin (Jean), P. ; a 196.

Langey (Le sieur de) ; b 414.

Langlois (Jean), imager ; a 192.

Langlois (Pierre), tapissier; b 373.

Langrant (Jean), marchand lapidaire

d'Anvers ; b 224, 269.
* Langres ; b 253.
— Voy. Congnet, Jean de Langres.
* La'ffguedoc (Pays de) ; b 412, 4l4.

— (Marbres de) ; a 262.
— (Recette de) ou de Langue d'oil

;

b208, 221,249.
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— (Voyage de) ; b 273.

Lanier ; b. 410.

La Noue (Jacques de), maître maçon
;

b 154, 171, 187.

Laocoon et ses enfants, fonte de Fon-
tainebleau ; a 191, 193, 202.

La Perdelière (François de) ; b 259.

Lapidaire, marchand de pierres pré-

cieuses ; b 221, 222, 22G, 230, 381,
. 383.

La Pierre (Ant. de), chantre du duc
d'Orléans ; b 228.

Lapis azénoys? (Vases de) ; b 229.
— azuré ; v. Patenôtres.
— V. Coupe.
Lapitte (Etienne) ; b 3G0.

La Planque (Josse de) : b 269, 271,
412.

* La Pollitière (Seigneurie de) ; b 250.
* La Pommeraye près Creil (Forôt de) :

b 261.

La Porte (Bastien de), marchand de
Bruxelles ; b 374.

Laqua ; v. Acqua.
Laquais du Roi ; leur costume; b403.
L'Archer, procureur ; b 75.

L'Ardant (Jacques), menuisier ; a 108,

130, 138, 143, 15G, 208, 226, 229,
233 ; b 316.

La Roche ; v. Beaussefcr.
La Roclie (Monseigneur de) ; sa cham-

bre à Saint-Germain ; b 311.

La Roche-Pot (Monseigneur de); sa
chambre à Saint-Germain; b 317,
319.

L'Artigue ; b 208.

La Rue (Marc de), argentier du roi
;

b 377.

La Ruelle (Guillaume de), maître des
œuvres de maçonnerie ; a 50, 52,

53, 56, 57, 58, 60, 62, 63, 6i, 65, 86.

La Saigne (Louis de) ; b 239.

La Seille (Guillaume de) ; a 136.

Lassus (Nie. de), dit de Ghâlons ; a
136.

Lathomus (Barthélémy), lecteur en
latin ; b 244.

Latnat (ou Latuat, Latuada?), mar-
chand de Milan ; b 213-4.

La TrouUière (Bl""'); sa chambre à
Saint-Germain ; b 309.

Latte (Botte de) ; b 287.
— (Salle en bois et en). V. Fontaine-

bleau (Jardin de la Reine).
Latuada ; v. Latnat.
L'Aubespine (De); a 242, 265, 271,
277, 303, 321, 342, 406; b 23, 40,
42, 43, 91, 155.

Laudes, indication d'heure ; b 167.

Laurence (Jeanne), nourrice du Dau-
phin; b 253.

Laurens ou Laurent (Guillaume),
plombier ; a 261, 307, 357; b 63, 81,

93, 113, 131, 148-9, 153, 172, 190.

Laurent, marchand d'oiseaux de
chasse; b 411.

Laurent de Médicis, gentilhomme flo-

rentin, 1537; b 231, 233.
Lautna (Baptiste), lapidaire italien

;

b227.
L'Autour (Ant. de)— de l'autour ou du

faucon) — couvreur; a 347, 351 ; b
4, 32, 53, 64, 68, 70, 71, 95, 98, 100,
104, 116, 126; b 131, 147, 148, 153,
171, 173, 178, 189, 194, 196, 197.

La Val (Gaspart de), imager ; a 200.
La Vigne (Grégoire de), jardinier?;
b250.

La Vigne (Maurice de), nattier ; b 54.
La Vigne (Nie. de), notaire du Roi; b

10, 13.

La Voulte (Le Prévôt) ; b 364.
Lay (Guil.), receveur de Rouen; a 399.
* Laye (Forêt de) ; a xxxiv ; b -41

.

Layette d'or en façon d'écritoire ; b
249.

Le Bailly (Jean), truchement de Dane-
mark ; b 252.

Le Barge, notaire ; a 266.

Le Barroys, maître de l'Hôtel du Roi
;

b393.
Le Begat (Pierre), gentilhomme de la

vénerie du Roi ; b 409.
Lebel (F.), G ; a ltx.

Leblanc (Laurent), comptable de Bor-
deaux ; b 234.

Le Bossu (Antoine) ; b 257.
Le Boucher (Benoît), fondeur ; a x.

Le Boullengier (Jean) ; b 408.
Le Bouteiller (Janot) ; b 214.— Jardinier des vignes de François P"";

b 268-9. V. Jehan.
Le Boy, Demoiselle de la Reine; b 399.

Le Breton (Gilles), maçon et tailleur

de pierre, demeurant à Paris; a 82.
— Ses marchés de travaux pour Fon-

tainebleau (1528-34); a 25, 45,50-
.65.
— Ses travaux à Fontainebleau ; a

111, 129-30.
— Maître maçon ; a 185, 210, 272,

274.

Le Breton (Guil.), maître maçon ; a
314, 390 ; b 28-9.

Le Breton (Jacques et Guillaume), frè-

res, maçons ; a 142, 227-8.

Le Breton (Jean), couvreur ; a 246,

247, 282, 285, 28 i, 288, 324, 325,

327, 345, 370, 375, 378.

Le Breuil (Louis), P. ; a 307. — Voy.
Dubrueil.

Le Bries (Jean), tapissier ; a 205.

Le Bries (Pierre), tapissier; a 205.

Le Brueil, Demoiselle de la Reine
;

b 399.

Le Brueil (Louis), P; a 262; voy.
Du Breuil.

Lebrun (Jehan); b 363.
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Lebryes (Pierre), jardinier — (Le
Brief?); a 178, 179, 180, 416.

Le Charpentier (Philippe), Grenetier
de Villers-Cotterets ; a 385 ; b 24.

Le Charron (Florimond) ; b 366.

Le Charron, Notaire ; b 279, 282, 283,

284, 287 , 289.
— (Germain), notaire ; a 249, 251,

252, 254, 256, 259.

Le Chesne (Gilles), contrôleur des
Tuileries ; b 347.

Le Clerc (Ant.), vitrier; a 326; b30-l,
138.

Le Clerc (Barthélémy), maçon ; b 178.

Le Clerc (Etienne), plombier; a 360,
363, 366 ;b 71.

Le Conte, secrétaire du roi ; b 75.

Le Conte (Charles), charpentier juré;

b 285-6.

Le Conte (Jean), charpentier juré ; a

75, 77, 78, 79.

Le Cormier (Jérôme), P. imager ; a 135.

Léda (La) de Michel Ange; a 104,408.
Le Doulx (Guyon), P. et doreur ; a 137,

189 ; b 69.

Le Duc (Marguerite), marchande de
toiles ; a 389-90.

Le Faucheux, libraire de Paris, reliée

pour François V ; b 233.

Le Febvrc (Hugues), P. ; a 136, 196.

Le Febvre (Jean), charretier; a 193.

Le Fèvre ; a 319.

Le Fèvre (Olivier), trésorier des par-
ties casuelles; b 72, 75.

Le Fort (Martin), Se. ; b 79, 139.— Sculpture au Louvre ; b 123.
— Sculptures de la façade du logis de

la Reine au Louvre; b 112.

Le Fortier (Jean), P. ; a 105.

Légat (Le) ; voy. Du Prat.

Le Gay (Jean), couvreur ; a 289, 309,

310, 312, 326, 360, 362, 365, 393 ; b28.
Le Gay (Pierre), trésorier des guerres

;

a 235-8, 239.

Le Gendre, notaire; b 278, 279, 281,
286.

Le Gendre (Augustin), imager: a 135,
197.

Le Gendre (Thomas), notaire à Saint-
Germain ; b 324.

Légitimation {Lettres de); h 264.

JCe Glaneur (Jean), maître maçon ; b
^

86, 101.

Le Grand, de la Chambre des comptes
;

b 144, 161, 162.

Le Grand (Jean), dit Picart, P. et do-
reur ; a 190.

Le Guay (Jean), couvreur; voyez Le
Gay.

Léger (Jean) ou Liger, maître des
basses œuvres; a 312, 361, 362, 392;
b 59.

Lehoux, dessin. ; a l, li.
* Leipzig; a lii.

Le Jars (Guil.), conseiller et trésorier

du roi ; b 134, 155.

Le Jeune (Jean), P. ; a 136, 357.
Le Jeune (Nicaise), imager ; a 199.

P;al92.
Le Jeune (Pierre), P.; a 136.
Leleux (Adolphe), libraire ; a lv, lvii,

Lvni.

Le Lieur (Germain), marchand de
Paris; 276.

Le Maçon ; voy. Lathomus.
Le Maçon (Piefre) , avocat au Parle-
ment et marguillier de Saint-Ger-
main l'Auxerrois; b 265, 290.

Le Maître, secrétaire du roi ; a 183,

300, 321, 323; b 9, 39, 76.

Lemaître (Clara), G. ; a lv.

Le Marbreux, voy. Dambry (Pierre).

Le Maulgier (Ant.) ; b 228.

Le Maunier (Germain), P.; v. Musnier.
Le Mercier (Pierre), orfèvre ; b 217.

Le Mèrcillon ou Le Méreillon (l'Eme-
rillon ?), Se; ornements du tombeau
de Henri II; b 120 128.

Le Messier (Pierre),, orfèvre; b 227,
389-90, 391.

Le Meusnier ( Eloy), P. ; a 192.

Le Mex (Jacques), marchand vénitien
;

b229.
Lemoine, lith ; a lv.

Le Moyne (Guil.), jardinier; b 328, 363.

Le Moyne (Marin), tailleur de pierre;

b 182.
— Se; ornements du tombeau de

Henri II ; b 120.

Le Nayn (Bonnin), pêcheur; b 363.

Le Nepveu (Louis), conducteur du lion

du Roi ; b 250.

Lenoir (Alexandre) ; u xxviii.

Le Pelletier (Claude), tapissier ; a 205.

Le Peuple (Barbe), veuve de Claude
Gérard, charpentier; a 307.

Le Peuple (Guil.), maître charpentier
juré; a 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75,

77, 78, 79, 80, 81, 84, 142, 154, 226,

228, 244.

Le Peuple (Jean), maître charpentier;
a 247, 261, 287, 288, 289, 307, 309,

312, 314, 323, 327, 345, 346, 347,

348, 349, 356, 360, 363, 364, 366,

367, 374, 378, 387, 412; b 25-6, 27.

32, 45, 53, 57, 69, 71, 83, 84, 97, 100,

104, 106, 110, 113, 124, 127, 130,

137, 146, 189.
— Travaux à Saint-Germain ; b 306-7.

Le Peuple (Pierre), charpentier; b 196.

Le Picart (Bertrand) ; b 142.

Le Picart (Denise) ; a 260.

Le Picart (Martin), Elu de Paris; b 165.

Lépine (Jean de) ; v. Pontalletz.

Le Prêtre (Jean), barbier du roi ; b
251.

Lerambert (François), imager ; a 134.

maître maçon; a 329; b 182.
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Lerambert (Henry), P.; b 179.

Lerambert (Jean), P. ; a 137.

Lerambert (Louis), imager; a 98, 100,

101, 102, 103, lOi, 115, 134, 192, 198.
— Ornements du tombeau de Henri II;

bl20.
Lerambert l'aîné; tombeau de Henri II;

b 181-2.

Lerambert (Louis), le jeune. Se; tom-
beau de Henri H; b 182.

Le Roux (Jacques), imager; a 134.

Le Roux (Jean), maçon; b 125.

dit Picart, maçon ; b 193.— maître maçon et sculpteur ; tom-
beau de François F""; b 179.

Le Roux, P. imager;. a 108, 115, 132,

191, 193, 195, 196, 201.— Sépulture du cœur de François II

pour Orléans; b 107, 119.

Leroux (Mathieu), P. ; a 196.

Le Roy, notaire; b 278, 279, 280, 282,

284, 285, 286, 287, 289.

Le Roy ^Jacques), P. imager; a 98, 99.

Le Roy (Louise) ; b 86.

Leroy (Roch), nattieç; b 358,

Le Roy (Simon), P. imager ; a xxviii,

90, 93, 95, 97, 99, 101, 102, 104,

105, 133.
— Jubé de Saint-Germain-I'Auxerrois

;

b 281-2.

Lerte (Dominique), ou de la Huerta,
portugais; b 415.

Le Sage (Macé), couvreur, a 244, 344;
b 2, 47, 64, 116, 126.

menuisier ; b 194.

Lesart (Hercule) ; a 196.

Leschassier, auditeur des comptes;
b 177.

Lescot (Pierre), abbé de Clagny, A.;

a XXV, xxvr, xxvii, xxviii, 249, 252,

253, 256, 261, 262, 304, 306, 307,

308, 35i, 356, 381-3, 386, 387, 388,

389, 390, 417, 421 ; b 25, 26, 39, 44,

45, 46, 62, 63, 79, 80, 92, 94, 111,

112, 113, 123, 124.
— Gages ; b 114, 124, 140.
— chargé du Louvre; bl34, 135,137,

138, 139.
— Jubé de Saint-Germain-l'Auxerrois

;

b 280.

Le Scot (Pierre)?; a 412.

LescuUier (Charles); b 255-6.

Lescuyer (Jehan), couvreur; a 244.

Lescuyer (Jehan); b 367.

Lescuyer (Laurence); b 367.

L'Eslive (Jean), imager ; a 200.

Lesmeullon ? (Jean) , maître-maçon
;

b 193.
* Lespine

;
pont ; a xlvii.

Lessore (Emile), P. ; a l, li.

L'Estoille (Pierre), dit le Chevalier,

joueur d'épée, maître du Dauphin;
b 199, 204.

Lestrange (Madame de) ; b 402.

Lettres romaines peintes; b 283.

Leurre; voy. Oiseaux.
Le Vacher (Lucas) ; a 390.
* Levant. V. Taifetas.

Le Vasseur (Phllbert), fauconnier;
b 409.

Le Vavasseur (Jean), plombier; a 143,

229, 245, 375; b 32, 100, 105, 116,

156, 180, 194.

Le Veau. Voy. Veau.
Le Vieil (Christophe), P. de Sens

;

a 136.

Lévriers; b 255, 412.
— amenés de Fez ; b 269.

Lézards en terre cuite émaillée ; a 112.

Lezart (Le sieur de) ; b 255.

Lezigny (Le sieur de), trésorier de

France; b 364.

L'Heureux (François), Se. ; b 79.

— Plafond en bois de la chambre de

la Reine au Louvre (1565) ; b 112.

L'Heureux (Pierre et François), Se;
sculptures au Louvre; b 123,

L'Heureux (Pierre), Se. ; b 79.

L'Hospital (Alof de), seigneur de
Choisy, capitaine gouverneur du
Château de Fontainebleau; a 110,

206.

Liais ; voyez Pierre.

Linrre; voy. Lierre.

Libraire, au sens de Bibliothécaire;

h 215.

Liebert (Léon), menuisier; b 358.

«Liège (Pays de); b 408.

Liegoys, chantre de la Chapelle du
Roi; b210.

Lierre (Festons de); a 357, 358 ; b 354,

355.— (Feuilles de) ; b 267.

Liger (Guillaume), imager; a 194.

Liger (Jean), maître des basses-œu-

vres ; b 59 ; V. Léger.

Ligny (Robert de), receveur de Paris
;

a 399, 400.
* Lille; archives; a lv, lvi; b 326.

Limaçons en terre cuite émaillée; a 112.

Limatz de nacre de perle ; b 230.

Limousin (Léonard), émailleur du Roi ;— Emaux des Apôtres ; a 193.

Linant (M"") ; a xlix, l.

Linge (Louage de) ; b 268.

Lingots d'or et d'argent; b 416.

Linteau; b 313.

Lion (Le) de François I"; b 240, 248,

250, 269.
— sur le couvercle d'une coupe ; b

232.

Lions. Voy. * Paris (Louvre).
— du Roi; b 315, 412.
* Lisbonne. Bibliothèque ; a lviii.

Lisses; a xlvi.

Lit. V. Madeleine, reine d'Ecosse.

— (Pavillon de petit); b 398.

Lit de camp à pavillon (Petit) ; b 235.
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— enrichi de perles; b 227.
— donné à Henri VIII; b 2o8.
— de velours brodé d'or et de perles

;

b 404.
— (Le riche) ; b 406.
— (Ciel de) en tapisserie ; b 374. Voy.

Lits.

Lithographie (La); a li.

Litière pour François I*""; b 216.
— envoyée à Anne deBoleyn; b2I7-8.
— V. Mulet.
Lits (Achat de) ; b 393.

Lits de camp pour les filles de Fran-
çois I"; b 397.

*Livry;a6, 7, 8, 10, 11, 12, 13.
— (Château de); b 361.
* Loches (forêt de) ; a 20.
— (Château de); a 16, 17, 41 i.

Lodiers; h 363.
* Log-es (Maison des) dans la forêt de
Saint-Germain-en-Laye , a xxxiv

;

b303.
* Loire (Levées de); a 275.
— (Traite et trépas de); b231.
Loisonnier (Pierre), imager; a 192,

194, 202, 410.

*Lombardie; b 219.
* Londres. British Muséum; biblio-

thèque; a Lviii.

— Exposition de 1851 ; a lx.
— (Portrait de la ville de) ; b 368.

Longe neuve à une cloche; b 287.
* Longpont; b214.
Longuet, Secrétaire du Roi ; a 319.

Longueval (Jean de), capitaine du
château de Villcrs-Cotterets ; a 270.

— (Le sieur de); a 418.

Longueville (Duc de) épouse M"" de
Guise; b 360, 395.

— Fête et tournoi de ses noces
;

b396.
Loquetières ; h 309.

Lorin (Michel), doreur; b 51.

Lorion (François de), seigneur de la

Politière, valet de chambre du Dau-
phin ; b 250.

Lorrain (Gilles) ou le Lorrain, maçon;
b 342, 343.

Lorrain (Le). V. Gellé (Claude).
* Lorraine. Voy. Saint-Nicolas.

Lorraine (Cardinal de); a 310, 336,

339, 403 ; b 3, 16, 19, 209.

Lorraine (La Douairière de) ; b 397.

Losanges (Carreaux carrés assis en
façon de); b 297.

— de verre; a 360-1 ; b 321.

Louis XII; son tombeau. V. * Saint-

Denis.
Louis XIV ; a liv.

Louis (Bertrand), P. ; a 137.

Louise de Savoie, duchesse d'Angou-
mois et d'Anjou ; a 59 ; b 238.

— — (Madame), mère de François P"";

a 47, 71, 79; voir "Fontainebleau.

— — Feue Madame; b 212, 216, 254.

sa naine ; b 260
ses Heures; b 367.

Loup (Chiens pour la chasse du); b 255.

Loups; h 408.
— (Chasses aux); b 216.

Louvencourt (De), notaire; a 271, 273,

274.
* Louviers. Voy. Guillaume.
Loysonnier. V. Loisonnier.

Luc. au sens de luth; b 246.

Luc Romain, P. Voy. Penni.
Lucarne (Prix d'une) de pierre de

taille; a 46.

Lucarnes. Voy. Enfaitements.
Lucas (Jacques), P.; a 136.

Lucas Romain, P. Voy. Penni.
* Luchon (Capitainerie de) ; b 55.

— dans les Pyrénées (Marbres de)
;

b55.
*Lucques. V. Dominique, François,

Nicolas.

Lucrèce, italienne, de la Maison de
laDauphine; b 398, 400.

Luna, statue en bois; a 202.

Lustres en bois. Voj\ Chandeliers.

Lussinge, Demoiselle de la Reine; b
399.

Luth (Joueur de); b 216.

Lutte (Jeu delà); b 209.

Lutteurs. V. Coullyon.
— de Bretagne; b 218, 259.
* Luxembourg; a 410.
— (Duché de); b 408.

Luxembourg (Claude), P., doreur et

imager ; a 198, 203.

Luz (Robinet de), brodeur du Roi
;

b 256, 405.

Lyèneville (Etienne de) ; b 222.

Lymodin (Jean), P. ; a 136.

*Lvon; a lix, 110; b 210, 219,220,
222; b232, 367, 376,381, 407.

— Célestins. Messe quotidienne pour
les rois de Franco ; b 232.

— Entrée de François I", 1533 ; b219.
— Entrée à Lyon de la Reine Eléonore;
b 220.

— Impression des poésies d'Alamani
;

b 2.56.

— (Lapidaires de) ; b 222.
— (Marchands florentins à) ; b 225.

Voyage de François P"" ; b 250.

Lyonnette, Florentine, Demoiselle de
la Maison delà Dauphine; b 228.

*Lyons (Forêt de); b 263.
— compris le buisson de bleu?? b 261.

M.

Maciot (Vincent); b 265.

Maçon (Le seigneur de) ; sa chambre
à Saint-Germain; b 309, 312.
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Maçon (Biaise), charpentier; b 132.'

Maçon (Charles), priseur juré; b 373.

Macy (Mademoiselle de); sa chambre
à Saint-Germain; b 318.

Madame ; voy. Louise de Savoie, Mar-
guerite.

— (Feue); voy. Louise de Savoie.

Madeleine ; voy. sainte Madeleine.
Madeleine, filïe de François P""; b

219, 394, 397.
— Sa Maison (1532); b 393.
— Sa chambre à Saint-Germain ; b

300.
— Son lit; b 234.
— Ses noces avec le roi d'Ecosse

Jacques V ; b 396.
— bijoux de ses noces ; b 234.

Madeleine, Demoiselle de Mesdames
;

b399.
Mademoiselle la Bâtarde; sa chambre

à Saint-Germain ; b 298, 304, 319,

320. ,

* Madrid ; bibliothèque ; a lviii.

— V. * Boulogne.
Magiciens (Anciens); a lu.

. Magie orientale; a ui.
Magistrum ; b 210.

Maheut, notaire ; b 36.

Mahiet (Mathieu), imager ; a 194.

Maignct (Jean), chantre de la Chambre
;

b 239.

Maigre du Vendredi (Poissons pour
le); b231.

Maillard (François), truchement en
langue germanique; b 244, 246.

Maillard (Jean), poète; b 252.

Maillard (Ranland, Raouland ou Ro-
land), maître menuisier; a 308,
358; b26, 93, 114, 124, 137.

Maillard (François de) ; b 169.

Maillart (Guil.), truchement en Suisse
;

b233.
Maillart (Josse), maître des œuvres de

chai'penterie du Roi ; a 67-75, 80,

81, 82.

Maille, mesure de poids ; b 386.

Mailly (Pasquier), tapissier; a 205.

Maine (Le comte de) ; sa chambre à.

Saint-Germain; b311.
— (La marquise du) ; sa chambre à

Saint-Germain); 313, 323.

Mainmillon, Demoiselle de la Reine
;

b 399.

Maistre (Jean de), fontainier; b 66.

Maistre ou Mestre (Pierre de), fontai-

nier de Rouen. Travaux à Saint-Ger-
main; b 321-2.

Maîtres d'Hôtel du Ro*; leur chambre
à Saint-Germain; b 301.

Malevault,receveurdes Comptes; b 406.

Maliac (Jean de), receveur de Tou-
louse ; b 92.

Malignac (Pierre de), dit Saladin, fau-

connier; b 219.

Mallart (Jean), écrivain; b 238.

Malle (Francisque de), haultbois et

violon du Roi; b 270.

Malles; h 234.

Mallette (Jean), dit le Picard pieux
;

b 363.

Mambreux (Pierre), Se; ornements
du tombeau de Henri II; b 120.

Voy. Dambry.
Manches de robe; b 398.
— (Hauts de) à l'espagnole; b 267.

Manchons; b 219, 256.
— (Garnitures de) ; b 389.
— (Paires de) ; b 266, 378, 382.
— et poignets ; b 402.
— au sens de poignets :

— d'or et de soie bleus ; b 229.
— à broderie d'or et d'argent; b 240.
— de toile d'or; b 241.
— de fil d'or ; b 405.
— de toile d'argent; b 397, 399, 400.
— de satin blanc et bleu; b 229.
— de satin cramoisi; b 267.
— de velours; b 398.
— de velours bleu à la fi'ançaise

;

b267.
— de velours noir figuré; b 229.
— à ouvrages de soie cramoisie et or

;

b 238, 379.— (Cottes garnies de leurs) ; b 238.
— à broderie; b 221.
— à la française; b 267.
— (Paires de) de velours blanc et cra-

moisi ; b 262.
— garnis de perles ; b 405.
— de devants de cottes ; b 379.
— garnis d'or de Chypre et de perles ;

b 380.

Mandereau (Denis), P. ; a 200.

Mandosse ; voyez Mendoça.
Mangeries {Salles de); a 217, 218,

220, 221.

Mangot (Pierre), orfèvre de Fran-

çois I"; b 200, 202, 203, 217, 227,

239, 249, 389-91.
* Mante ; voyez Francisque et * Man-

toue.

Manteau de nuit fourré; b 398.

Manteau, au sens de vantail de porte
;

b 311-2, 313, 318.

Manteau de cheminée (Prix d'un);

a 46.

Manteaux d'écarlate ; b 235.

Manteaux tringles (Trappe garnie de

deux); b286.
* Mantes (Château de) ; a xlii, xlvi,

XLVII.— (Citadelle de) ; a xLVii.

— (Pont de); a xlviii.

*Mantoue. — Voy. Francisque, Pierre.

Mantoue (Duc de), 1538; ses joueurs

de haultboys ; b 246.

Marbre (Moulin à scier le) ; a 353.

— (Tableaux de) ; b 234.
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— blanc; a387; b 48.

(Pierre de)j a 328.
— gris ; a 379.
— mixte; b 112.
— noir; a 387 ; b 48.

— rouge; b 128.

Marbres (Achat de) ; a xxxix, 386-7
;

b 44, 55, 139, 368.
— rScieurs de); b 182, 183, 197.
— de Languedoc; a 282.

Marbreux (Pierre le), se; voyez Dam-
bry et Mambreux.

Marc de Vérone, cornet du Roi; b213,
214.

Marcel (Claude); a xxxv.
Marcelin(Gabriel),truchement suysse

;

b 236, 253.

Marchand (Claude), couvreur: b 80,

86, 87.

Marchant (Claude), serrurier; b 82.

Marchant (Guil. ), maître maçon;
b 108.

Marchant (Jean), maître maçon;
a 288.

Marchant (Jean), tailleur de pierres à
Paris : marché d'une fontaine pour
Saint-Germain ; b 305-6.

Marchauimont {W" de) ; sa chambre
à Saint-Germain ; b 311.

Marchay (Jean), tapissier; a 205.

Marchis, action de marcher; a 218.

Marcille, huissier des Comptes, b 37,

39.

Marguerite (M™*) de France, fille

de François P' et sœur de Henri II
;

a 390; b 219, 229, 240, 250, 300.
— Demoiselles de sa Maison ; b 248,

251.
— Sa nourrice (1.533); b 39 i.

— Sa chambre à Saint-Germain
;

b 312.
— Son cabinet ' à Saint-Germain

;

b305.
— Sa chapelle à Saint-Germain-en-
Laye ; b 310.

Marguerite, Demoiselle de Mesdames
;

b 399.

Marguerite d'Autriche (Inventaire de);

a Lvii.

Marguerite d'Eu, marchande toilière

à Paris ; b 324.

Marguerite de Navarre ; a 59, 79.

— Remise d'une amende; b 415.

Mariages de diamants et de rubis;
b378.

Marie, nom d'une cloche ; b 285.

Marie Stuart, Reine d'Ecosse, femme
du Dauphin François (1560) ; b 50.— Sa chambre à Saint-Germain;
b312.— Ses Filles; b 318.

Mafie d'Autriche, sœur de Charles-
Quint, Reine douairière de Hon-
griej b 243, 250, 385, 386, 412.

— Son fauconnier, b 386, 411.
Marie la Génoise, lingère; b 234.
Maries (Les); a xxvii.

Marilhac, procureur; b 75.

Marilhat, p. ; a l, li.

Marillac (Guil. de), conseiller du Roi ;

b 23, 24.

M« des Comptes ; b 130.— (Le sieur de) ; b 109 ; voyez Ma-
rilhac.

Marin-Lavigne, dessin.; a l.

Marinade (Chausses à la); b 251.
Marine. — Radoub de vaisseaux;
b 212.

— Voyez Antènes, Artillerie, Galéace,
Galère, Galion.

•Marie; b 205.

Marmaignes (Le Seigneur de); voyez
Lallemant.

* Marne (Bail d'un petit bras de la) ;

b 264.

Marolles (Roch de), P. ; a 137.
Maroquin (Brodequins de); b 243.
Marot (Clément). — Ses gages ; b 228,

241.

Marques d'or. — Voyez Patenôtres.— de perles. — Voyez Patenôtres.
Marriny (Gracianotte de) ; b 264.
Marriny (Louis de), chanoine de
Rayonne; b 264.

Mars, statue en bois ; b 50, 55.— assis sur un trophée; a 372.
— ,Vénus et Cupido, enseigne d'agate;
b 273.

*Marseille; b 210, 218, 253, 394, 404,
406, 414.

— (Voyage de) ; b 274.
— (François P' auprès de); b 260.— Maladie du Dauphin, 1533; b 226.— Epousailles de Monsieur et de Ma-
dame d'Orléans ; b 394.

— (Port de); b 211, 255, 413.
— Venue de Clément VII; b 224,

225.
— Entrée de la reine Eléonore; b

396.

Marson, de Milan, joueur de sacque-
boutte ; b 206.

Martel (Pierre), imager; a 409.
Martin (Claude), P.; a 96, 98, 99, 100,

102, 103, 104, 105, 192.
Martin (Henry), P.; b 196, 354-5.
Martin (Nicolas), P.; a 136.
Martineau (Etienne); b 408.
Martres; b 213.
— zibelines; b 244.

"Mascou; voy. Màcon.
Masque doré ; a 358.— voy. Faune.
Masques faits de cailloux; a 195.
— moulés (Colle à faire); b 195.— argentés par dedans; b 243.
^— (Faiseur de); voy. Nicolas de Mo-

dène.
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— (Accoutrements ou habillements

de)-, b 214, 234, 237-8, 242-3, 396.

Masse de fer dorée et ouvrée à la da-

masquine; b 243.

Masses de fer dorées; b 238, 379.

Masses d'armes de Milan ; b 236.

Matelas; b 363.

Matelière; voy. Jeanne.

Matéreaux, pour matériaux ; b 55.

Mathault; voy. Dupont.
Mathée (Messire); voy. Nassaro.

Mathématiques ( Lecteur en ) ; voy.

Fine.

Matheo de Vérone ; voy. Nassaro.

Mathieu (Jean) imager : a 284.

Mâtins (Chiens)-, h 255.

Mattault; voy. Dupont.
Maubuisson (Jacques de), lieutenant

de la Capitainerie du Bois de Vin-

cennes; b 240, 413.

Maupas (Barbe de); b 243.

— (La jeune). Demoiselle de Mesda-
mes; b 399.

Maural (Jean), chantre de la Chambre
du Roi ; b 224.

* Mauregard (Ru et pont de), a xxxix,

XL, XLI.

— voy. * Paris.

Mauvoysin, Demoiselle de la Reine;
b399.

Maximilien d'Autriche; a lvii.

*Mayence; a ui.
— cathédrale ; a liv.

Mazarin (Le cardinal); voy. Paris

(Palais Mazarin).

Mazerin (Gaspard) ou Mazery, P.: b

48, 51, 67, 129.

*Meaux; b 216.
— (Chaussée de), a xlii.

— (Marché de); b 7, 11.

— pont ; a xlii.

*Mecklenbourg ; a lui.

Mectes, frontières, metœ; h 228.

Médailles (Acquisition de); b 368.

Médecine grecque (Livres de); b 414.

Médecins ; b 359.
— du Roi : leur chambre à Saint-

Germain, b 301.

Médicis (Cardinal de), 1533; b'227.

Médicis. Voy. Catherine, Clément VIT,

Laurent.
* Méditerranée ( Poissons de la) ; b

231.

Meignan, Meignant ou Mignan (Jean),

maître nattier ; b 28, 33, 48, 54, 65,

98, 103, 105; — voy. Mignaut.
Melchior de Milan , haulxboys du

roi; b 252, 270, 271.

*Melun (Seine-et-Marne); a 139, 141,

235, 414.
— (Ville de); b 264.

— (Bailliage de); a 10, 14,

— (Château de); a xxxvii, XL, xli, xlii,

XLiv; b7, 11,257.

— (Réparations du château de) ; b 42,.

43, 264.— (Recette de); a 306, 355; b 24.
— maître maçon ; voy. François.
Menagier; voy. Mesnagier.
Mendoça (Don Diego Gastades de),

ambassadeur de Charles-Quint ; h
387.

Meneaux de fenêtres; b 324.

Meneust (François) , comptable ; a

XXXIV, XXXV, XXXVI, XXXVII.

Menuiserie; b 353.

Menuisier du Roi ; b 260.

Menuisiers suisses ; a 304, 308.

Menus plaisirs du Roi; h 202.

( Charge de trésorier des ) ; b
220.

Merciot; voy. Melchior.
Mercoliano ou Meruliono (Passello,

Parcello ou Pacello de), jardinier de
François P' à Blois; b 205, 218,
257.

Mercure, statue en bois ; a 202; b 49,

50.

Mérimée (Prosper); a liv, lv, lviii.

— sa bibliothèque; a xxix.

Merisiers; h 347.

Mertens (A.), libraire; a lx.

Merveille (Louis), armurier; b 244.

Méryon (Charles), G.; a lix.

Mesdames, filles de François I"''; b
238, 2i4, 252, 394, 397.

— leur trésorier; b 234.
— leur Maison ; b 395.
— Demoiselles de leur Maison; b245,

2 46, 399.
— leur médecin; b 270.
— leur chirurgien; b 272.
— (Kathelot, Folle de); b 398.
— leurs chariots branlants; b 235.
— leur chambre à Saint-Germain,.

1548; b306.
Mesmin (Antoine); a xxxvii.

Mesmin (Nicolas); a xxxvii.

Mesnager (Claude), argentier de Claude
de France; b 221.

Mesnagier (Charles), argentier de la

reine Eléonore; b 201, 396.

Messeigneurs, fils de François l"""; b
252.

Mestre (Christofle) , serviteur de
Henri VIII; b 271.

Mestre (Pierre de), fontainier; a 144,

156, 212, 234.

Mestre (Pierre et Jean de), fontainiers;

a 188.

Métope du Parthénon ; a lui.

*Metz ; voy. Pontigny (J. de).

Meubles dessinés par l'architecte du
Roi ; a 382.

MeuUes ou Mulles (Nie. de), payeur

des œuvres du Roi; a 380, 384, 412,.

421.

*Meung-sur-Loire ; b 251.
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*Meuse (la), rivière; b 216.

Michel (Girard), P.; a 198.

Michel (Jacques), payeur des œuvres
du Roi; a 259, 260, 262, 297, 301,

302, 303, 417; b 24.

Michel (Noël); b 235.

Michel-Ange ; a 408, 410.
— son Hercule à la fontaine du jardin

de Fontainebleau; a xxir, 198, 199,
410.

— Notre-Dame de Pitié ; a 194.
— son tableau de Léda; a xxii, 104.

(Voir le travail de M. Reiset sur la

National Gallery de Londres).
Michelot (M. Paul); a lvii, lviii.

Michon (Augustin); b 377
Midorge (Jean), grainetier; b 78.

Mignaut ou Mignot (Jean), nattier;

a 324, 358, 376; — voir Meignan.
Mignon (Jean). P.; a 136.

Mignot (Thomas), vitrier; a 313.

*Milan; voy. Cassai, Futaine, Henri,
Latnat, Marson, Melchior, Passe-
ments, Paule.

Milans (Tendeur aux); b 241.

Millet (Guillaume), médecin de Fran-
çois 1"; b 202, 257, 271.

Millon (Noël), menuisier; b 64, 180,
194.

Milon (Benoît); a xxxvi.
Miniato (Barthélémy de), P. florentin;

a 89, 91, 94, 96, 98, 99, 101. 102,

103, 104, 133, 194, 196, 202, 203.

Miquau (Jean), nattier; voy Mignaut.
Mirebée (Cosme), doreur; b 51.

Mirepoix (L'évêque de), en 1538 ; voy.

Beaton.
Miroir d'argent doré; b 241.

Miroirs d'acier; b 256, 267.
— de cristal; b 226, 239, 241, 258,

268, 380, 382.
— de cristalin; b 2il.

Miron (François), médecin des fils de
François l"'; b 235.

*Modène; voy. Nicolas.

Moindereau (Denis), dit le Néez (l'aîné,

Laine ou le Neveu?) ; a 137.

*3Ioineaux (Les) : pont; a xl\iii.

Moïse; voy. Tables.

*Molesmes (Abbaye de) près Troyes; b
261.

MoUan (Olivier), voiturier ; b 246.

Molle; voy. Muller.

*Moloyesmes; voy. * Molesmes
Momon (Etoffes pour faire); b 394.

*Monceaux; a xxxii; b 356.
— (Château de); a xliv.

*Moncel (Abbaye du) lès Pont-Saiute-
Maxence.— Eglise; b 216.

Moncigot (Pierre), menuisier; b 68.

Monde (La création et les cinq âges
du), tapisseries; b 374.

Monnaie (Crime de fausse); b 416.
— voy. *Paris (Hôtel de Nesle).

Monnaies : écus soleil; h 218, 363, 364,
369, 371, 372, 378, 381, 382, 384,
385, 385, 387, 388, 389, 397.— écus soleil à 41 sous pièce: b
375.

— écu soleil de 45 sous; b 362,
370.

— écus d'or; b 378, 380.
— écus d'or soleil; h 221, 222, 223,

224, 225, 230, 231, 232, 236, 238,
241, 245, 249, 251, 252, 254, 259,
260, 265, 266, 267, 269, 271, 379,
408, 409, 410, 411, 414, 415, 416.— écus d'or soleil à 45 livres tour-
nois; b 384

— écu d^or soleil, valant 92 écus so-
leil; b 378.

— écus d'or soleil de 45 sous ; a 54,
56, 59, 63, 64, 65; b 379, 379-80.— écus d'or soleil à 45 sous tournois;
b 387, 389, 390, 391.

— testons d'argent à 6 sous de-
niers ; a 59.
— douzains; à. 51, 55, 56, 57, 59, 60,
61,62,64,65.
— dizains; a 51, 52, 54, 55, 57, 61,^

62.

— demi-douzains
',
a 51, 52.— doubles; a 51, 52, 54, 57, 62.— doublons; a 60, 61.

— liards; a 51, 52, 54, 55, 56,57, 60,
61, 62.— sous; b 232.

— deniers obole tournois: h 276.— deniers obole pitte tournois; a
385.

Monnaies de la République; a lv.
Monsieur de Paris ; voy. Gondi.
Monssetadel (Jean) ou Mouscadel?
joueur de cornets; b 250.

*Monstier-sur-Sault ; a 178, 180.
Montaiglon (A. de) ; a xiii, xiv ; b. 434.
Montants de fer pour verrières ; 1>

309.
— de treillis de fer; b 312.
*Montargis (Château de); b 7, 11.—

• (Forêt de); b 261.
*Montbéliard (Sceaux pour le comté

de); b271.
Montbeton (Jean de), fauconnier; b

409.

Montchenu (M. de), Maître de l'Hôtel
du Roi ; b 393, 394, 395.

Montchenu, Demoiselle de la Reine ;

b 399.

Monte-Jean (Le seigneur de) ; b 243.
*Montereau-fault-Yonne : a 122, 123,.

145, 146, 414.
— château ; a xlv.— pont ; a xlv.

Montfort, dess.; a xlix, l, li.

'Montfort-l'Amaulry ; a 407.
— (Forêt de); a 20, 165; b 261, 263.— (Recette de); b 263, 264.
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Montivier (Jean), charpentier juré
;

a 67, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 76, 80,
408.

"Montlhéry (Château de); b 7, H.— voy. *Chantelou.
Montmartin; b 404.

Montmorency (Anne de), Grand Maître

et Connétable de France (le 10 fé-

vrier 1537, V. st.) ; a 22, 160, 164,

166, 256, 259; b 236, 413.

— capitaine de Vincennes ; b 237,

240.
— robe ; b 401-2.

— robe de cheval; b 230.

— son maître maçon ; voy. Baillard.
— ses maîtres maçons; voyez Bil-

lart.

— sa chambre à Saint-Germain ; b
301, 306.

— chambre de ses enfants à Saint-

Germain ; b 304.

Montmorency (Messeigneurs de); leur

chambre a Saint-Germain; b 313,

321.

*Montmort (Seigneurie de); b 164.

«Montpellier; b 223, 224, 225, 230,

231, 411.
— Faculté de médecine; b 223.
— joueurs de haultboys; b 231.

Montpensier (M'"" de) ; sa chambre à
Saint-Germain; b 319.

Montpezat (M'"" de). Robe; b 401.

Montre d'horloge, 1.531 ; b 202.

Montrouge (Charles de), gentilhomme
bourguignon ; b 219.

Moralités ; b 270.
— voy. Oultre.

Moreau (Jean), clerc des bâtiments ; b
198.

Moreau (Nie), maçon ; b 342, 343.

Moreau (Pierre), maître des œuvres
de maçonnerie au bailliage de Gi-

sors; b290.
Moreau (Raoul), trésorier de l'épar-

gne; a 242, 243, 260, 265, 266, 269,

282, 318, 355; b 11, 13, 23, 60, 61,

73, 77, 78, 122, 136, 145, 156, 177,

338.

Morelly, médecin; b 235.

Morenne (Julien de), procureur en la

Chambre des comptes; b 161.

Moresnes (de), procureur; b 75.

J)foresqf«e (Gravure à la) ; b 228.
— (Ouvrier en); b 407.
— (Triangles et roses à la); b 405.
— (Renversures d'or à la); h 230.
— voy. Poignard.
*Moret (Ville de) ; b 264.

Moret (Aubert), imager; a 135.

Moret (Hubert), marchand lapidaire

de Lyon ; b 222.

Moret (Imbert); b 258.

Marions; b 112.

Morisseau (Ant.), serrurier; a 81-2,

92, m, 117, 130,138, 143,155,186,
199, 208, 226, 228, 233.

Morisset (Robert), imager; a 134.
Mortailles; b 212.

Morte-paie; h 367.
Mouchay (Jacques de). P.; a 136.
Mouchet, oiseau de chasse; b 411.
Mouchoirs de toile ; b 399.
Moufle; voy. Potence.
Moulerie; a 421.
— (Ouvrages de); a 389.

Moules de plâtre ; b 66.

Moulin à scier le marbre; a 353.
Moulinet (Du); b 36.

Moulinets pour tendre les toiles d'un
jeu de paume; b 308.

Moulins (Patrons de) à vent, à che-
vaux et à hommes; b 204.

«Moulins; b 218, 229, 230, 410.— église; b 212.
— (Château de) ; concierge ; a' 50,

59.

— (Êdit de) de 1566; b 140, 141, 142,
144.

Moulle; voy. Muller.
Mousnier (Germain). P.; a 136.

Mousseau (Ant.), serrurier à Paris ; b
308.

3Ioussigot (Jean), menuisier; a 248.

Moussigot (Jean), prêtre ; b 239.

Moust (Pierre)
,

potier de terre ; a
208.

*Moustier-sur-Sault ; a 416.

Moyen âge (Le); a 50.

Movneau (Philippe), tailleur de pierre;

bl82.
Movnier (Guil.), tapissier du roi ; b

234, 370, 373, 405.
— garde des meubles et tapisseries du

Louvre; b 373-4, 375, 377.

Moyse (Tables de); b 119, 120.

Muce ou Muée (François); b 95.

Mues de cerfs (Chambre des) à Saint-

Germain; b 315.

*Muette (La) du bois de Boulogne;
voy. La Muette

Mufles de lions; b 112.

Mulet d^ litière ; b 409.

Mulets envoyés à Anne de Boleyn ; b
217-8.

— (Couvertures de); b 409.

Muller (G.), dessin. ; a l.

Muller (Martin de), gentilhomme de
la Reine de Hongrie ; b 218.

Mulles (Nie. de); voy. Meulles.

«Munich ; bibliothèque ; a lviii.

Mur (Prix de la toise de gros) ; a 46,

49.

*Murat (Terre et seigneurie de);

b212.
Murray (John) ; a xlix.

Musc (Patenôtres de pâte de); b
235.

Musiciens; b 359.
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— de l'Ecurie du Roi ; b 223.

Musique (Impression de la) ; a lu.
Musnicr (Germain), P. ; a 196, 202,

Peintre et Valet de chambre du
Dauphin ; h 325.

Mutin — et non Mutuy — (André),
Sous-Maître de hx Monnaie de l'Hô-
tel de Nesle ; b 335.

N.

*Nabat3eens (Pays des); a liv.

Nacre (Coflfret de) ; b 379.— orientale ; voyez Dizain.— de perles; b 230.— Voyez Cuillers.

Nadal (Jean), fauconnier grec; b 215.
Naine (La petite) de Louise de Sa-

voie. — Son mariage ; b 260.
— Sa chambre à Saint-Germain;

b 315.

Naldini; voyez Regnauldin.
Nançay (Le sieur de) ; b 407.
*]Nantes ; b 224, 255, 270.

*Nanteuil; b 254.
*Nantouillet ; voyez Du Prat.
NanynouNavyn (Pierre), se; b 79.

*Naples; voyez Ilieronimo, Puissant.
Nassaro (Matteo dal), Vèronais; a xv,

96; b 369.
— Gages; b 364.
— Moulin à polir les pierres ; b 370,

371.
— Contrôleur de Grenier à sel; b

369.

*Natrons (Les lacs) ; a h.

Nattes (Ouvrages de) ; a xxxiii, xxxv,
XXXVII, XXXVIII, XXXIX, XL, XLI,

XLii, XLiv, 110, 190, 212, 229, 234-5,

248, 262, 295, 358, 421 ; b 28, 33,

48, 208, 355, 358.
— (Ouvrages de) pour Saint-Germain,

b 322-4.

Nattiers; a 137.

Naturalité, au sens de naturalisation:

b 219.

Navarre (Le Roi de), 1534; a 59.

1538; robe; b401.
— sa chambre à Saint -Germain.

1548; b 319.

Navarre (Princesse et Reine de) ; voyez
Jeanne d'Albret et Marguerite.

Navires; b 413-4.

Nazare; voyez Nassaro.
*Neaufle le Chastel (Forêt de); b 261,

263.

Nef; voy. Bassin.
'— de prime d'émeraude ; b 229.

Nègres (Chasse aux); a li.

Neigre, P.; voyez André (Jean).

Nemours (M™« de); sa chambre à
Saint-Germain; b 313.

Neptune; camée; b 246-7.

Nepveu (Germain), Apothicaire et
Epicier; b 290.

Nero (Jean), P. doreur; a 196.

Nerver un saye (^Velours pour) ; b 398.
*Nesle (Hôtel de); voyez *Paris.

Neufville (François de), fauconnier;
b409.

Neufville (Jean de), seigneur de Chan-
telou. Trésorier de France; b 185.

Neufville fJean de), fauconnier, b 409.
Neufville (Nie. de), sieur de Villeroy;

a 1, 3, 4, 5, 6, 7, 11, 12, 23, 50, 51,

53, 56, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64,
6.5, 66, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74,

75, 76, 77, 78, 79, 80, 82, 84, 87,
88, 89, 90, 91, 108, 109, 110, 111,
112, 113, 114, 116, 118, 129, 131,
137, 138, 139, 140, 142, 145, 146,
154, 155, 156, 157, 159, 160, 185,
186, 188, 19.1, 207, 210, 213, 214,
215, 216, 222, 226, 227, 228, 232,
233, 234, 413, 414, 415; b 151, 162,
164, 20S), 292, 296, 316, 321, 362.

— Sa chambre à Saint-Germain;
b 316, 319.

— Payeur de Fontainebleau et de
Boulogne; b 361, 362.

Nevers (Noces de Me' de) ; b 238.

Nicars (Colas), jardinier; b 363.

*Nice (Voyage de), 1538; b 245, 246.
Nicodeme; a xxvii.

Nicolaï ^Aymar de); a xxxvi.
Nicolaï (Jean de); a xui.
Nicolas V, pape; a ui.

Nicolas; V. Neufville.

Nicolas (Emard), premier président
des Comptes; b 389; voy. Nicolay.

Nicolas de Lacques, violon du Roi;
b 220.

Nicolas de Modène, se. et faiseur de
masques; b 265.

Nicolas ; voyez *Troyes.
Nicolas le Constansois (de Constance
ou de Coutances?), maître orlogeur:
bl53.

Nicolay (Le président) ; b 343.

Nicolle (Nicolas), charpentier; a 233.
Nicole de Lucques, hau-tbois et vio-

lon du Roi ; b 270.

*Nimes ; b 223.
— (Sénéchaussée de) ; maître des
œuvres de maçonnerie; b 260.— (Le Viguier de) ; b 364.

— Voyez Jehan de Nismes, Verrier.

Nivellon (Jean), jardinier; b 180-1.

Nivelon (François de) ; a xxxvi.
Noë (Jean) le jeune; a 212.

Nœuds (Ceinture d'orfèvrerie faite à);

b 381.
— de diamant ; b 258.

*Nogent-S'ar-Seine ; a 148, 152.

34
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Noillet (Mathurin), Concierge à Am-
boisc; b 25i.

Noir et blanc (Chaînes d'or ômaillécs

de); b 217.

Noix d'agate ; b 256.
— d'or; b256.
— d'Inde (Coupe de); b 392.

Nombres (Le livre des); a i.ir.

Norlolk (Le duc de); b 225, 257.

*Normandie; a xxvii.

— (Pays de); b 414.
— (Le Général de), 1533; b 221, 374.

— (Forôts de); b 261.

Recette de leurs amendes
;

b208.
Ventes de bois; b 209.

Normandie, nom d'un galion ; b 206.

Normant (Louis), imager; a 197.

Norriz (Le seigneur de), gentilhomme
anglais; b 257.

Notaire et Secrétaire de la Maison de

France (Office de) ; b 375-6.

Notaires. Voyez 'Paris (Châtelet).

Notre-Dame; a xxvii.

— (Image de) en verrière; b 83.

— (Histoires de la vie de); b 226-7.

— Annonciation; b 273.

en verrière; b 83.

— Nunciade ou Annonciation ; b 379.

— Statue à côté du crucifix de la

chapelle de Saint-Germain; b 315.

— de Pitié; a 19i; voyez Goujon
(Jean).

— Poème en son honneur; voy. Del-

fino.

— Voyez *Ivry, *Pontoise, *Puy (Le).

* Notre-Dame-des-Champs près Paris
;

voyez : Pierre de liais.

Nouàille (Antoine de), p.; b 367.

Noue (Pierres taillées à enfoncements
en manière de); b 293.

Nouvel (Guillaume de), chapelain du
cardinal de Lorraine; b 209.

Noyer (Bois de); a 187, 191, 372, 376,

388
— (Planches de); b 211.

— (Statues en bois de); a 202.

— (Table carrée en bois de), pour

mettre dragées et confitures ; b 329.

— (Bois de); voyez Chandeliers.

*Noyon. — Saint-Barthélcmy ; voyez

Delorme (Philibert).

Nuncyade, au sens de l'Annoncia-

tion ; b 273.

O.

Obier, aubier ; a 82.

Obit; h 290.

Odde (Perceval d'), capitaine italien
;

b 243.

Odin ; voyez Oudin (Girard).

Oiseaux (Achat d'); b 216.

— de chasse; b 409-12.
— de leurre; b 218, 219, 254, 397,

411.
— donnés par le roi de Tunis, 1531

;

b 206.
— amenés de Fez ; b 269.

Olivier (François), Chancelier de
France en 1559; a 339, 402, 403.

*011ainville (Scine-et-Oise, arrondis-
sement de Corbeil, canton d'Arpa-
jon); a xxxvi.
— Château royal; a xxxvi, xxxvii,

xxxviri, xLi.

Ollivier (p]mile), G.; a i,.

Once de François I"; b 255, 269,
412.

Or (Fluctuations de T); a i,i.— (Prix du marc d'); b 387, 388,
390.

— d'écu; b257, 385.
— fin; b227.
— d'écu soleil ; b 391.

--de ducat; b 238, 378.
— (Ouvrages d') des orfèvres italiens;

b332.
— ouvré à la damasquine ; b 380.
— mué; b 227.
— de Chypre; b 267, 380.

(Broderie d'); b 397, 398.
— battu; b 51.
— battu en feuilles (Prix de 1') ; a 88,

90, 92, 97.
— fin battu en feuilles; a 189.
— cliquant; b 35i, 355.
— fin en tresse (Cordons d'); b 266.
— fin filé en tresse; b 266-7.

— (Tresse d')
;
prix de l'once ; b 400.

— trait. Voyez Canetille.
— trait (Roses d') ; b 222.
— (Passements d')

;
prix de l'once

;

b 401.
— (Draps d') et d'argent traict et filé

;

b 213.
— faux; b 267.

-fin à huile; b 283.

Orangers; h 238, 361.

Oranne (Madame d') — Orange? —
sa chambre à Saint-Germain ; b 321

.

Ordre corinthien; b 317.
— dorique; b 317.

Ordre (L') du Roi ou de Saint-Michel;
b5.

— Collier; b 217.
— Collier sculpté; b 125.
— Chaîne et pendant; b 230, 238.
— Grand collier; h 389-90.

— Grand collier d'or; b 249.
— Collier de François I"; b 273.

— Colliers donnés parle Roi; b 390-1.

— Sainte-Chapelle de l'Ordre à Vin-

cennes (1561) ; b 55.

Ordures (Précautions contre les);

b297.
Oreillette d'or; h 248.
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— d'orfèvrerie ; b 381

.

Orfèvres; b 384-93.
— (Paiement des ouvriers) de l'hôtel

de Nesie ; b 326.
— allemands de l'hôtel de Nesle;

b 333 ; voyez Baulduc.
— italiens ; voyez Cellini, Desmarris,
Paul Romain.

Orfrais,-h 226.

Organiste; voyez De la Haye.
*Orient (Mœurs de 1'); a l.

— (L') et le Moj'en-Ae:e ; a l.

— (Influence de) sur l'architecture du
Moyen-Age; a lv.

Orléans; b 48.
— Sépulture du cœur de François II

par Jean Le Roux; b 107-8, 119.

— (Office de notaire au Chatelet d')
;

b213.
— (Vind'); b 231.
— (Forêt d'); a 20; b 261.

Orléans (Duchesse d'); voj^ez Cathe-

rine de Médicis.

Orléans (Ducs d') ; voyez François II,

Henri II.

Ormeaux; b 346.

*Ornye? (Forêt de); b 41.

Orpheus (Tapisserie d'); b 370.

Orsonvillier. — Gafres; b 363.

Os de mort; voyez Dizain.
Osier (Bottes d'); b 347.

*Ouadi-Mousa ; a uv.
Oudart. dess. ; a l.

Oudin (Girart) de Tours, brodeur du
Roi; b 222, 377.

Oudin (Philippe), brodeur; b 267.

*Oulchv le Château (et non Onchie);

b 216.

Oultre (Pierre de la) ?, joueur de Farces

et Moralités; b 254.

Outils (Fourniture d'); a 293.

Outre-mer (Voyage d'); b 262, 269.

*Oyeu (Isère) et non Oyen ; voir Gondi
(Albert de).

P.

Pacheco (Béatrix), Damoiselle espa-

gnole de la Reine; b 212, 399.

Padouan (Charles), mouleur en basse-

taille; b 67.

Pagan (Pierre), joueur de sacque-

boutte; b 206.

Page de la Chambre du Roi (Habit

de); b 225.

Pages de l'Écurie du Roi ; b 253.

*Pagny (arrondissement de Beaune,
Côte-d'Or); b 274.

Paillard (J.-F.), capitaine de galères;

b 206, 218.

Paillelogue. — Voyez Palèologue.

Paille-maille; b 358.

Pain, nom d'une cloche; b 287.

Painctret (René), barbier de Fran-
çois I"; b251.

Pajot (Toussaint), couvreur à Paris;
b 329-30.

Palèologue (Démétrius), Grec; b 253,
269; — voyez Démétrius.

Palissy (Bernard) ; a x.

— (Bernard, Nicolas et Mathurin);
b 343.

Pallas en bois; b 49.

Pallées de pont; a 314.

Palvesin (Frère J.-B.), prédicateur
carme; b 269, 273, 274.

Panneaux de verre; b 319, 320, 321.

Pannemarquc (Pierre de), tapissier de
Bruxelles; b 375; voy. Pennemacre.

Panneteric du Roi; h 210.

Panthaléon (Jean-Michel); b 365.
— Gages ;b 210.

Panthéon des illustrations françaises;
a L, LXI.

Paons dec Plessis-les-Tours ; b 363.

Paoulle; voyez Paule (Pierre).

Pape; voyez Clément VII.

Papegau'lt (Tir au); b 247.

Papier pi7p (Bas-reliefs en) couvert de
poix résine; b 67.

Papillon (Macé), marchand suivant la

Cour; b 394.

Pdques (Tapisseries tendues à); b 288.
Paradis (Paule de), dit de Canosse,

Vénitien, Lecteur en hébreu ; b 228,
230, 245, 262, 414.

Parangon de turquoise; b 241.

Parc d'or et de pierreries ; b 274.

Parchemin (Prix du) ; b 332.
— Voyez Heures.
Parellyer ou Perrelier (Thomas), P. à

Paris; b 324, 325.

Parements d'autel; h 395.

Parent; b 338.

Parfum de bi'onze; h2M.
Parfums de Portugal ; b 415.
— Voyez Pommes de senteur.

Paris. — Tableau de marbre; b 234.
*Paris; a xxxiri, xxxv, xxxvi, xxxvii,

XLin, XLVi, 238, 239. 258, 268, 315,
318, 339, 383, 384. 388. 403; b 16,

19, 161. 199, 200, 203, 209, 210,
215, 235, 237, 239, 240, 243, 254,

255, 256, 257, 262, 263, 264, 266,
267, 285, 287, 327, 393, 411, 413.— Académie d'architecture. Rapport
sur les pierres des édifices de Paris

;

a LVii.

— Archives nationales ; a v, viii, ix,

X, XIV ; b 326, 348, 351, 356.
Monuments historiques; a Lxi.

Parlement; a lx, lxi.

— — Sceaux; a lx.

Trésor des Chartes; a lx.
— Arrondissement (Dixième); a lu.— Arsenal ou Arsenal des poudres

;
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a XLiv, 281, 288-9, 319, 350, 370,
411.

(Bâtiment de 1'); a xliii, xliv.

Pavillons et galerie ; a 329.
— Artillerie (Fonte d') ; b 408.
— Arts et métiers (Bibliothèque des);

a Lviii.

— Bastide Saint-Antoine; a xl, xliii,

XLIV, XLVii, 259, 311, 364, 391, 393,

411, 412; b 6, 11, 29, 85, 109, 188,

189, 191.

Maçonnerie; b 83.
— Charpenterie ; b 82, 153.

Couverture ; b 86.

Menuiserie; b 153.

Verrerie ; b 130.

(Verrières de la chapelle de la)
;

b 82-3.

(Pont de la); b 121.
— Bibliothèque de l'Arsenal; aLviii.

— Bibliothèque Mazarine; a lviii.

— Bibliothèque Nationale; Imprimés;
a LVIII.

Manuscrits ; Fonds français
;

a VII, IX, XI, XIV, XVI ; b 343.

Cabinet des estampes ; a lu.

(Lettres sur la) royale ; a lui.

— Bibliothèque du Louvre; a xxvi,

LVIII.

— Bibliothèques; a lviii.

— Boucherie Notre-Dame-des-Champs ;

b 7, 11.— Célestins. Sépulture du cœur de

Henri II; a xxxiii; b 107. (Voyez

Pilon.)— Chambre des Comptes ; a 259, 260.

— Chantier du Roi (Maison ou logis

du); a XL, 367.
— Châtelet; a xliv.

(Grand et petit) ; a xlv, xlvi,

XLVii, 259, 311, 362, 391, 411, 412;

b6, 11, 85, 170, 188, 189, 190-1.

— — — Maçonnerie ; b 152, 186.

Menuiserie; b 153.

Serrurerie; b 153, 171.

(Grand) ; a xxxv, xxxix, xl
;

b82.
Chemins et passages; b 190.

— — — Plomberie; b 153.
— Vidanges; b 153.

— Châtelet (Petit); b 191.

— Châtelet (Auditoire du) ; b 186.

Création de nouvelles charges -

de notaires, 1537 ; b 232.

Office de sergent à verge ; b 244.

Voyez Durand.
— Chaussée (Grande) Saint-Laurent ;

-

b 190.
— Chevalier du guet de nuit

;
pavage ;

-

b 84.

Verrerie ; b 130.

— Cimetière Saint-Jean
;
pavé ; b 58.

— Collège de France (Fondation du) ; -

b230.

— Commission des monuments histo-
riques ; a XXV, XXVII.— Conciergerie ; a xl.— Cordeliers (Eglise des) ; a xxviii.— Croix neuve; b 354.

— Ecuries du Roi près la Porte neuve— les écuries de l'ancienne place
du Carrousel— ; a 312,365,411,419.— Elus (Auditoire des); b 186.— Enseignes. L'image Saint-Germain
et Saint-Vincent; b 285.— Entrée de la Reine Eléonore; b
203.

— Évôchés (Cueillois de 1'); a xii.— Evoques; voy. Gondi, Jean V, Si-

mon.
— Faulxbourg Saint-Honoré; b 345.— Faulxbourgs Saint-Jacques; b 353,

355.
— Fauxbourg Saint-Marcel ; b 145.— Fossés Saint-Germain-l'Auxerrois

;

b285.
— Gastine (Pyramide ou Croix); a

XXXI.
— Grand-Cerf (Le), près de la Porte

Saint-Jacques; b 166.
— Halle aux draps (Grande) ; a XLI,

XLII.

maçonnerie; b 170.

charpenterie; b 171.
— Hôtel neuf de la Ville (1534); b 265.
— Hôtels ; a liv.

Saint-Ladre; a xxxi.
de Bourbon; a xnv, xlvii, 311,

363, 411, 412; b 85, 171, 190.
maçonnerie; b 82, 147, 154,

170, 186, 187.

charpenterie; b 147.

plomberie; b 81, 153.

menuiserie; b 152.

serrurerie; b 154.

réparations; b 71.

(Cour de l'j
;
pavé; b 149,

154, 190.

chapelle ; a xl.

mariage de la Reine d'Espa-

gne et de M" de Savoie (1563) ; b
110.

écuries; b 147.

de la Monnaie du Roi; a 312,

365, 411, 412; b 188, 234, 236.

maçonnerie; b 86.

— charpenterie; b 86.

couverture; b 86.

menuiserie ; b 86.

de Navarre ; a xlv.

ou maison deNesle; a 311,364,

411, 412; b 85, 259.

(Scieurs de marbre à 1') ; b
183.

(Fondeurs de la monnaie de
1'); b 335.
— Ouvriers orfèvres ; a x-xi,

XI, XVII.
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(Paiement des ouvriers orfè-
vres de 1'); b 326-39.

le colosse de plâtre de Cel-
lini

; b 329-30.

du grand Nesle. Vitrerie; bl83.
du petit Nesle ; b 28.

de Reims; a 419; b 89.— (Menuiserie à 1'); a 305, 308.
- — de Soissons ; a xii, xvii ; b 351-6.

grand portail; b 353, 354.
viel logis; b 351, 354.
escalier; b 351, 352.
chapelle ; b 351, 353, 354.
pavillon du Roi ; b 354.
grande galerie; b 351, 35i.
étuves du second étage; b

353.— galetas; b 351, 354.
peintures ; b 354-5.

jardin ; b 351, 352, 353, 354;
grande salle ovale du jardin ; b 352,
353, 354, 355.

remises; b 353.
clôture; b 352.

de Ville (Bibliothèque de 1');

a Lviii.

— Hôtels du Roi ; b 7, 12.

voy. Tournelles.
— Imprimerie impériale; a lx.— Institut (Bibliothèque de I'); a

Lviri.

— Jésuites (Logis des) ; a xlvi, xlvii.

tapissiers ; a xlvii.— Louvre (Château du) ; a xxii, xxxi,
XXXII, XXXIII, XXXIV, XXXV, XXXVII,
XL, XLI, XLII, XLIII, XLVI, XLVII, 13,
127, 163, 259, 279, 380, 381, 386,
391, 411, 412; b 6, 11, 14, 18, 20,
166, 171, 188, 358, 407.

= — (Trésor du); b 391.

(Coffres ou trésor du); a 305;
b 221, 257, 269.

(Coffre du); b 358, 359, 363,
365, 369, 370, 378, 379, 380, 381,
382, 38 i. 385.

(Coffre des deniers du); b 387,
388, 389, 390, 391, 393, 394, 395,
396, 397, 398.

(Coffres du) ; b 404, 407,
413,416.

(Deniers du coffre du); b 209,
219.

(Ordonnance des coffres du);
b 265, 404.
= — (Compte du); a 249-62.

Comptes des travaux; a 306-8,
361-2, 386-90.

(Dépense du); b 44-6.

= — Vieil bâtiment; a 411, 412; b 85,
186.

maçonnerie; b 81, 186.
menuiserie; b 81.

serrurerie; b 81, 154.
vitrerie; b 81.

ancienne grande salle basse;
a 250, 260.

chambre du Roi; a 310.
vieille chapelle; a 387.
Grand pavillon ; a 387.

(Achèvement du); a lv.

Primatice n'en est pas chargé;
a 334; ni Sannat non plus; a 337,
340, 402, 404.

= — Château neuf; a xxxiv.
Bâtiment neuf; a xxxii, xxxiii,

xxxiv, XXXVIII, XLI, xLiii; b 23, 25-6,

39, 40, 44, 61, 88, 89, 90, 92, 304,
306, 35i.

= — Compte de 1567-1568; b 136-
40.

= — Vidanges; b 191.
couverture; b 93, 113, 137.
maçonnerie; b 25, 62, 79,

86, 93, 111, 123, 137, 154, 170, 187.
charpenterie; b 25-6, 113,

124, 137, 153.

menuiserie ; b 26, 93, 114,
124, 137, 152.

ferronnerie; b 138.
serrurerie; b 26, 113, 124,

137, 171.

plomberie; b 63, 93, 113.
vitrerie; b 80, 114, 130,

138.— cheminées; b 26.

pavé ; b 63.

nattes; b 63, 93, 138.

sculpture; b 25, 63,79, 112-

3, 123, 139.

peinture; b 79, 139.

parties inopinées; b 26,
= — Cour (Pavé de la); b 63, 148,

154.

Pont-levis entre le grand corps
d'hôtel et la cour des Offices; b
152-3.

Pont-levis; ouvrages de cuivre;
b 152.

Nouveaux ponts-levis ; b 170,
186.

Cour et Offices. Pavé; b 154.
(Cour du). Mariage du duc de

Longueville et de M"'= de Guise,
1538 ; b 360.

= — Antichambre du Roi; a 356,
358.

— — Chambre du Roi ; a 356, 358
;

(Nattes pour la); b 208.

Salle du Conseil (1576); a xxxiv.
Salle du Conseil à côté de la

salle de bal; a 358.

Salle de bal ; a 357, 358, 389,
390.

Antichambres et cabinets de la

Reine sur la cour; b 79.

Frise et masques de l'entable-

ment du second étage sur la cour
;

b79.
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chambre des Filles de Madame;
nattes ; b 208.

terrasse au-dessus du premier
étage du bâtiment neuf sur la ri-

vière; b 45-46.

logis de la Reine sur la rivière

(1563). Sculptures de la façade; b
112.

logis de la Reine ou grand pa-

villon sur la rivière (1565): sculpture;

b 112-3; charpenterie ; b 113 ; me-
nuiserie; b 114; serrurerie; b 113;
plomberie; b 113; vitrerie; b 114.

logis neuf sur la rivière. Anti-

chambre de la Reine (1566). Pla-

fonds ; b 124.

chambre de la Reine (Plafonds

en bois de la), 1565; b 112.

cabinet de la Reine; a 387.
= — Horloge ; b 153.

mobilier; b 217.

(Tapissier du); b 372.

meubles et livres; b 188.

= — Petite galerie; a xliii, xliv, xlv,

XLVII.

Grande Galerie, a xliii, xliv,

XLV, XLVI, XLVlI.

Galeries(Logement8 des).Lettres

de Henri IV; a xiii.

= — Corps-de-garde, 1568; b 146-7.

corps - de - garde , 1571; b 187,
189.

magasin des marbres ; a 387
;

b 44, 138.

salle dans le jardin; a xxxviii.

cour de derrière près de la rue
Froidmantel; b 185.

logis ou maison des lions; bl70,
186, 188.

jeu de paume; b 317.

noces du duc de Lorraine; a 389.
• passe-temps de fifres et de tam-

bourins; b 271.

=: — (Bibliothèque du) ; a xxvi,

LVIII.

= — (Musées du). Musée de la sculp-

ture moderne; a ix, xxviii.

— — — Emaux; a lviii, lix.

(Bibliothèque du musée du);

a LVIII.

= — (Plans de réunion du) et des
Tuileries; a lv.

= Magasin des marbres du Roi; voy.

Louvre.
— Maison de Nesle; voy. Hôtel.
— Marché aux pourceaux; b 416.

de la Madeleine; a lu.
— Ministère de l'intérieur (Bibliothè-

que du); a XXV, xxvii.

— Monnaie de Paris; voy. Hôtel de
la Monnaie du roi.

— Monnaie (Quartier de la); a lu.
— Moulin des étuves à la pointe du

Palais; b 370, 371.

— Nesle; voy. Hôtel de Nesle.
— Notre-Dame-des-Champs ; b 353

;

voy. Boucherie.
lès-Paris (Carrières des champs

de); a 209, 232, 233.
— Palais ou Palais-Royal ; a xxxi, xl,

XLVI, xLvii, 259, 309-10, 314, 359-

61, 391, 393, 411, 412; b 6, 11, 85,

109, 170, 189, 190-1.
— — royal (Grand et petit) , a xliv

;

voy. Chàtelet.= vidanges; b 1.53.

maçonnerie; b 71, 80, 86, 152,

186.

couverture; b 71, 80, 81, 86,

152.

charpenterie; b 71, 153.

plomberie; b 71, 72, 81, 153.

menuiserie; b81, 1.53.

— — serrurerie ; b 80, 153.

vitrerie ; b 80, 130, 152.

pavage; b 81.

= _— Palais (Cour du); pavé;b 58.

petite cour; a 361.

= — Sainte-Chapelle du Palais ; b 6,

II.

Chcvècerie ; b 225-6.

Chanoines (Maisons des); b 6,

11.

pain du Chapitre ; b 236.

enfants de chœur; b 6, II,

236.
= — (Grand degré du); a 393.

Salle, cour et trésor; b 29.

(Grande salle du) ; statue de
François I" ; a 292, 294.

table de marbre; b 216.
• (Salle du). Festin de l'entrée de

la Reine Eléonore; b 203.

mariage de la reine d'Espagne
et de M""= de Savoie, 1563; b 110.

Salle des merciers; b 397.

Grand chambre; b 360.

Chambre dorée (Comble de la);

bl52.
— — (Grande chambre du plaidoyer);

a 310.
— — Grande chambre du plaidoyer

(Réparation du tableau de la); b 59.

Chambre des Requêtes; a xxxvii.

Tour carrée (Amendes de la) ; b
375.

— — Conciergerie; b 6, 11, 191.

• pavé; b 58.

médecin des prisonniers; b

200.— — Palais (Bailliage du) ; a xlii,

XLIII.

Chambre des comptes; b 6, 11.

Cour des Aides (chambre de la);

a XXXV.
Cuisine; a 361.

= — (Ile du). Verrerie; b 130.

(Pointe du); b 370, 371.
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(Pavé et chaussées des avenues
du); b 143.

- Palais Mazarin ; a un.
- Petits-Augustins (Musée des) ; a
XXVIII.

- Pierres employées dans ses édifi-

ces; a LVii.

- Plan de Gomboust; lui, lv.

- Plat d'étain, près de Saint-Ger-
vais; b 265.

- Ponts; a 259; b 143.

(Maître des); b 342.
- Pont-Neuf, appelé d'abord le pont
jumeau, 1577 ; a xxxv, xxxvi, xxxvii,
XXXVIII, X\XIX, XL, XU, XLII, XUII,
XLV, XLVr, XLVIII.

- Pont Saint-Michel ; a xxxv, xui,
XLiv, XLV, XLVi, xLvii; b 6, 11, 121,
188, 189.

charpenterie; b 84, 153,
serrurerie; b 153, 171.

pavage ; b 58, 84.

- Pont-au.\-Changcurs; a xxxiv, xxxv,
XL, XLV, XLVi, 31 't, 366-7, 411, 412;
b 6, 11, 27, 85, 109, 121.

maçonnerie; b 83.
- — charpenterie; b 71, 83, 84,130.

serrurerie; b 84.

pavé; b58, 84, 130.
- Pont de la Bastille; b 121.
- Port du Louvre ; a 262.
- Porte neuve; a 312.
- Porto Saint-Jacques; b 166.
- Porte de Bourdelles ou Bordelle;

b 324.
- Prévôt des marchands et échevins;

b 265.
- Prévôts ; voy. Brulart, Estoutevllle

et La Barre.
- Puits Saint-Laurent (Le); b 239.
- Quai des Augustins ; a xxxv.
- Quai du Louvre; a xxxv.
- (Receveur général de) ; a 394, 395.
- Rues : Cocguère ou Coquillière; b
351, 353.

- — Froidmantel ; maisons acquises
pour le Louvre; b 185.

Saint-André-des-Arts ; a xlix.
- — Saint-Antoine; b 165.

Hôtel du procureur du roi

en la Chambre des comptes (1569) ;

b 161.

(Grande); lisses le jour de
Carême prenant ; a xlvi.

de GrCnelle-Saint-Honoré ; b
351, 352, 353.

de la Bretonncrie ; b 169.

de la Harpe ; a xxviii.

- — de la Reine; b 352.

d'Orléans-Saint-Honoré ; b 352,
354.

des Deux-Ecus ; b 352.

des Etuves ; b 280.

des Poulies ; b 290.

du bout du pont Saint-Michel
;

a XXXVIII.

du Coq; b 165.

du Four-Saint-Honoré ; b 351,
354.

— Saint-G ^rmain-des-Prés (Saint-Ger-
main-en-Laye?); b 57.

— Saint -Germain -des -Prés (Faux-
bourgs de) : Maison pour le grand
cheval de cuivre; b 201.

— Saint-Germain-l'Auxerrois: Couver-
ture ; b 289-90.

Jubé ; a ix, xxvi, xxvii, xxviii
;

b 276, 278.

(Loge pour les travaux du)
;

b 286, 287.

maçonnerie; b 278-81.

anges; b 281-2.

bas-reliefs; b 283.

dorures et peintures; b 283-4.

crucifix; b 284.— crucifix du chœur; b 285.

Chœur (Chaires du); b 285.

chapelle Saint-Vincent; b 287.

reliquaires; b 289.

clocher; b 287.

cloches ; b 285; Marie, Ger-
main et Vince&t; b 285; Pain et Vin;

b287.
cloître; b 288.

archives; a xxviii.

— — compte de la Marguillerie et

Fabrique ; a viii-ix, xxvii ; recette
;

b 275-7; dépense; b 277-90.
— Saint-Gervais (Maison pris); b 265.
— Saint-Paul; b 39.

— Saint-Lazare; voyez Hôtel Saint-
Ladre.

— Sainte-Geneviève (Bibliothèque de);

a LViii.

— Société de l'Histoire de France ; a
LXI.

— Sorbonne (Bibliothèque de la) ; a
LVIII.

— Tapisseries de François 1"; a 121
;

voy. Jésuites.
— Théâtre Italien ; a lu.
— Tournelles (Hôtel des) ; a 259, 267,

277, 278, 279, 280, 281, 311, 316,

319, 326-7, 343, 349, 363-4, 370,
378-9, 391, 393, 411, 412; b 5, 6, 7,

8, 11, 12, 29, 46, 60, 61, 94, 109, 114,
125, 185.

dépenses; a 289-90.

maçonnerie; b 82, 83.
—

•
— charpenterie ; b 82.

serrurerie; b 82.

couverture; b 82.

vitrerie ; b 82, 83.

pavé ; b 58.

Mariages de la reine d'Espagne
et de M""= de Savoie; b 110.

Fontaine du préau de la Con-
ciergerie; b 131.
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Ecuries; a 378.

Ecuries neuves; a 327.

Ménagerie du Roi ; b 412-3.

= Tournoi (1533) ; b 213.

pour l'entrée de la Reine Elèo-

nore; b 211-2, 405-6.

= Trésor; a 259.

= Tuileries (Lieu dit les) à la fin

du XV' siècle; a xiii.

(Hôtel des), 1559; a 391.

Logis des cloches ; b 345.
— -;- Jardin de la Coquille ; b 345.

Acte d'acquisition par Cathe-
rine ; a XIII.

(Palais des); a xliii, xliv, xlv,
XLVI.

Travaux de Catherine ; a x.

(Compte des) pour 1571; b
340-50.

Fournitures de pierres ; b 342-3.

Maçonnerie ; b 340-2, 343-4.

Ecuries; b 344.

Grand jardin ; a xi ; b 344-5,

349.

Parterre; b 344, 347.

Dédains; b 347.

Fontaines ( Robinets des ) ;

b 343.

Grotte ; a X ; b 243.

Clôture du grand jardin
;

b 344, 345.

Haie; b 345, 347.

Pavillons du jardin; b 347.

Intendant des plants; b 348.

Jardiniers; b 344-7, 349, 350.

Carrière du côté du faubourg
Saint-Honoré ; b 345.

(Plan de réunion du Louvre et

des); a lv.

= Université; b 230.
(Ecoliers de Suisse à 1') ; b 199.

Entretènement aux écoles de 1')
;

b 238, 253, 259.

Lecteurs en latin ; voy. Latho-
mus.

Lecteurs en grec ; voy. Guidace-
rius, Touzart, Stracelle.

Lecteurs en hébreu ; voy. Para-

dis, Postel, Vatable.

Lecteur en mathématiques
;

b 245.

Lecteurs en grec, hébreu et

arabe; b 243.

= — (Forêts de la Généralité de)
;

a 384.
=-- — ( . . . . de ) ; voy. Huet (Jean) et

Jean.
Parisot (Jehan), P.; b 367.

Parle; voy. Perle.

Parpaye; h 278, 289.

Parquet, au sens d'encadrement sur
une muraille; a 116.

Parquet d'or; voy. Canetille.

Parquets pZaîs (Assemblage à) ; b 318.

Parterre, au sens de plancher; b 323,
324.

Pascal (Louis), libraire; a i.ix.

Paschèque; voy. Pacheco.
Pasquier (Denis), paveur degrés; a 86,

114, 118, 131, 144, 156, 188, 229,
234; b 321.

Passements; h 232, 234.
— d'or de Milan

;
prix de l'once ; b 401.

— voy. Or.
Passe-partout de Henri II ; b 310.
Passion (Instruments de la); a xxvii.

Passure de ceinture, au sens de boucle;
b 381.

Pastenaque ou Pastenat (Romain),
flamand, imager; a 98, 101, 102,
103, 104, 105.

Patenôtres; b 389.
— d'agathe ; b 226.
— d'agathes rondes; b 241.
— de cristal bleu; b 267.
— de cristal vert ; b 217.
— de cristallin ; b 222.
— de grenats; b 226.
— de. hyacinthes; b 380.
— de hyacinthes orientales; b 220.
— de jaspe oriental à piliers d'or;

b 38'2.

— de lapis ; b 226.
— de lapis à onze marques d'or:

b 382.
— marquées d'or; b 226.
— d'or émaillées de turquin ; b 221.
— d'or émaillées de rouge clair ; b 241

.

— d'or avec pierres; b 246.
— d'or et de perles; b 380.
— de pâte d'ambre gris et de musc,

dorées ; b 235.
— de perles avec des marques de

perles; b 382.
— de perles à vases et à marques

d'or; b 382.
— voy. Dizains.
Patin (Pierre), P. et doreur; a 136.

137, 189, 196.

Pâtissiers du Roi; b 258.

Pattes de fer; b 304, 314.

Paul Romain, orfèvre italien; b 330.
— Ses gages; b 331, 333, 334, 335.

336, 337, 338, 339.
— Coupes et bassin ; b 336.— voy. Vase d'argent.

Paule (Pierre), architectcur, valet de
chambre du Roi, (de Madame, a 59),
et concierge du château de Moulins,
mort en 1531 ; a 12, 13, 14, 15, 50,
51, 52, 53, 5i, 57, 58, 59, 61, 62,

63, 64, 65, 67, 69, 70, 71, 72, 73,

74, 75, 76, 77, 78, 79, 81, 82, 84,

86, 87, 92, 93, 109-10, 119, 127,
128, 408, 413; b 221,361, 370,405.

Paule de Milan, joueur de sacque-
boutte et violon du Roi ; b 206, 220,
270.
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Paumelles; penture de fer sur le bois

d'une porte et tournant sur un gond;
b 311, 312, 313, 315.

Paussy, maître des œuvres de maçon-
nerie de la Sénéchaussée de Beau-
caire et Nîmes; b 260.

Pavé; h 355.
— de grès ; a 229.
— (Ouvragée de gros) ; a 364.
— de terre cuite; a xui.
Pavement de carreau à potier ; b 293,

294, 296, 303.

Pavillon de petit lit; b 398.
— pour les affaires ; b 398.

Pavois, grands boucliers ; b 112.
Pavots en terre cuite émaillée; a 112.
Payen (Guillaume), notaire; a 163,

168, 294, 329, 373 ; b 10.

*Pecq (Le port du), au bas de Saint-

Germain-en-Laye ; b 303, 307, 308.
Pefiier (Bertrand), fifre de François l**"

;

b 260.

Pefiier (François), archer de la Gai'de,

b260.
Peigné (Et.), notaire à Orléans; b

213.

Peignoir de soie cramoisie ; b 229.
— de soie noire ; b 229.

Peintres (Chambre des) à Saint-Ger-

main; b 313.

Peintures sur toile; h 355.

Pelegrin (Jacques), chantre de la Cha-
pelle du Roi; b210.

Pellegrin (Francisque), P. et imager
;

a 89, 90, 93, 95, 97, 99, 100, 101,

102, 104, 105.

Pelletier (Jean), P. doreur; a 196.

Pelletier (Thierry), doreur; b 51.

Pelou (François de), Gentilhomme de
la Chambre de Charles-Quint;
b 249.

Pendants de plomberie ; a 189.

Pendentis de pierre (Voûte de); b295,
296.

Penelle (Claude), couvreur; a 387;
b 45, 81, 93, 98, 100, 106, 113, 131,

137, 146, 148, 152, 156, 189.

Pennaches (Faux) ; b 406.

Pennages, au sens de plumes; b 213.

Penneau, au sens de panneau; b 316.
Pennemacre (Pierre de), tapissier de

Bruxelles; b, 214-5; voy. Panne-
marque.

Penni (Luca), Romain, P; a 135, 191,
195, 198, 409.

Pentes de tapisseries; b 374.

Pentures de porte; b 300.

Percée à jour (Ceinture dorfèvrerie)
;

b 381.

Perchette, petite perche; b 347.

Perdriel (François) , maître de la

Monnoie de Paris ; b 234-5.

Périer (François), P. a 310.
Périer (Pierre), marchand ; a 96.

Perignac (Barthélémy), de Bruxelles:
b 370.

Perigon (Ant.), potier; b 355.

Perle pucelle et non percée ; b 227.— en poire; b 383.

Perles; h 214, 221, 222, 223, 224,
226, 227, 229, 230, 246, 248, 250,
253, 258, 262, 267, 268, 273,' 274,
378, 380, 381, 382, 383, 384, 405.

— (Prix des); b 375.
— (Petites); b 404.
— (Grosses); b 243.
— orientales; b 221, 269.
— en poire; b 220, 225, 247. '

— pucelles et non percées ; b 225.
— rondes; b 226, 230, 241, 247, 248,

269, 379, 382.
— rondes orientales ; b 379. ^

— pendantes; b 230.
— baroques ; b 392.
— (Boutons de) ; b 267.
— (Corde de); b 383.
— (Cordon de); b 375.
— (Lit de camp enrichi de) ; b 227.
-.- voy. Cannetille, Houppe, Patenô-

tres.

Peronet (Claude et Nie), haultbois et

violons du Roi; b 242.

Perrault (Antoine), maître maçon;
a 295.

*Perray (Terre et seigneurie du), (à
une demie-lieue de Corbeil?) b211.

Perrelles (Thomas), P.; a x.

Perrenin (Ant. de), ou de Perrenne,
contrôleur de l'Argenterie; b 212,
406.

Perret (Ambroise), imager; a 133.

menuisier; b 30, 47, 50.

menuisier et tailleur en marbre;
a 323, 327, 352, 371-3, 379.

tailleur en marbre et en me-
nuiserie; a 283, 292-4.

— Tombeau de François I"" ; figures

de bas-relief aux côtés des deux
grandes arcades ; b 157.

Perricart (Ant. de), Page de l'Écurie
;

b253.
Perrier, notaire au Chàtelet; b 169.

Perrignon, Fou de Charles-Quint; b 251,
252, 253.

Perrin (Guil.), chantre de la Chapelle
du Roi; b 210.

Perrin (Suzanne); b 118.

Petit (Denis), nattier; a 234; b 323.

Petit (Jean), maçon ; b 125.

Petit (Michel), P. doreur; a 137.

Petit (Pierre), commis aux travaux de
Saint-Germain; a 148, 149, 150,

151, 152, 153, 157, 235, 415.

Petit (Savinien), Dessin. ; a LV.

*Petra en Arabie; xlix, Lxr.

Pétréé (Arabie) ; a xlix-l.

Petremol (Antoine), notaire; b 407.

Peuple ; voy. Le Peuple.
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Phébus (Tapisseries de l'histoire de);
b 374.

Phénix, devise de la Reine en 1558 :

a 361.

Philbert (Pierre), tapissier ; a 205.
Picard pieux (Le) ; voy. Mallette.

Picart (Bertrand) ou Le Picart, tré-

sorier des Bâtiments, neveu de Ni-

colas ; a 240-3, 253, 263, 264, 265,

266, 267, 278, 279, 280, 281, 295,
316, 322, 330, 331, 343, 35i, 369,

379, 394, 395, 396, 397, 398, 399,
400, 417, 418; b 1, 5, 6, 9, 10, 24,
•75, 88, 89, 90, 91.

Picart (Denise Le), veuve de Jacques
Michel ; b 24.

Picart (Jean), P. doreur ; a 202,204.
Picart (Jean), maçon et sculpteur :

sépulture du cœur de Henri II ; b
56.

Picart (M« Jehan); b 363, 36i.
Picart (Nie), receveur des tailles on

la Vicomte de Carentan; a 1, 2, 3,

4, 5, 6, 8, 10, 18, 19, 21, 22,23,24,
51, 52, 53, 54, 57, 64, 65, 67, 71, 72,

73, 75, 77, 78, 79, 90, 91, 94, 108,

109, 113, 116, 117, 118, 119, 122,
129, 139, 140, 141, 142, 144, 145,

147, 153, 154, 157, 158, 161, 167,
168, 172, 174, 176, 177, 178, 179,
185, 187, 206, 209, 214, 21.5, 216,
217, 230, 232, 235, 236, 238, 239,

240, 241, 242, 243, 248, 263, 264,

265, 266, 275, 276. 281, 410, 413,

414, 415, 416, 417, 421, 422; b 237.

247, 362, 368.
— comptable de Boulogne; b 247.— commis à Fontainebleau ; b 223,

224, 239, 241, 245, 247, 249, 255,
270, 361, 362, 368.

— commis à Saint-Germain-en-Laye
;

b 291, 292. 307, 311, 314, 316, 328.— comptable de Villers - Coteretz ; b
221, 238, 239, 247, 269, 291, 362.

Picart ; voJ^ Le Grand (Jean), et Le
Roux (Jean).

Pichon (Aignan), notaire; a 15, 77,

84, 92.

Picot (Pierre), doreur; a 134.
Pic.ques; b 211.
Pie; voy. Cheval.
Pieds d'estratz, piédestaux ; b 315.
Pieds-droits de fenêtres ; b 324.— talutés à voussures; a 221.
"Piémont; b 243.
— (Affaires de) ; b 254.
Pierre de taille; b 301, 302, 303, 355.— tendre; b 125.
— mixte ; b 119.

(Peinture en) ; b 96.— de Cliquart ; a 222, 223; b 27.— de haut Cliquart; b 108, 353.— dure du village de Jaulges; b 371.— de liais ; a 209, 210, 219, 222, 223,

232, 293, 294: b 103, 278, 296, 297,
353.

(Marches de); b 303.

de Notre -Dame -des -Champs,
près Paris ; a 26, 27, 28, 29, 32, 33,

35, 39, 40, 42, 44, 45, 46, 47, 48
;

b 293, 294. 295, 297.
— dure de Saint-Aubin ; a 92.
— de Saint-Leu; b 112, 115, 342,

343.
— de taille de Saint-Leu ; b 300.
— de Saint-Leu d'Esserent; b 180,

193.

emportée en Angleterre ; b 271.

( Statues en
) ; b 179 ; voy.

Pierres.
— de marbre; b 197.

Pierre (Frère), joueur de flûtes ; b2il.
Pierre (Jean), imager ; voy. Jean-

Pierre.

Pierre-Antoine, joueur de haultbois,

italien ; b 246.

Pierre l'Italien ; voy. Paule (Pierre).

Pierre de Mantoue, trompette italien
;

b 245.

Pierrcmue ; voy. Pierre-vive (Ant.).

Pierreries; b 378, 384.

Pierres employées dans les édifices

de Paris ; a lvii.

— de taille. (Murailles peintes en cou-

leur de), à joints noirs; b 324, 325.

Pierres et matières précieuses; voir

Agathe, Agathes, Aigue-marine, Al-
mandynes , Améthystes, Azenois

,

Azur, Cabochons , Cailloux, Ca-
maïeux, Corail, Cornalines, Cristal,

Diamants , Êmeraude , Grenats

,

Hyacinthes , Jaspe, Lapis, Nacre,
Patenôtres, Perles, Pierreries, Ru-
bis, Saphir, Spinelle, Topaze, Tur-
quin. Turquoises.

Pierreume , trésorier de l'Epargne
;

voy. Pierre-vive.

Pierre-vive (Ant. de), contrôleur de
l'Arcenterie ; b 241

.

Pierre-vive (Charles de), garde des

joyaux du Roi ; b 415.

Pierre-vive, trésorier de l'Epargne;

b377.
Pigeart (Guillaume), carrier ; a 156.

Pilet (Jacques), imager; a 199.

Pilier d'or; b 226.
— de cristal vert; b 217.
— de cristal garni d'or, servant d'étui;

b 273.

Piliers (Chaîne d'or à) ; b 246.

— d'agathe ; b 273.
— d'agathes rondes; b 241.

— d'azur; b 226.
— voy. Dizains, Patenôtres.

Pillastron (André). P.; gages; b 367.

Pillet (Germain), imager ; a 199.

Pilon (Abel), libraire; a lxi.

Pilon (Germain), Se; a 410; b 50.
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— Tombeau de François I*""; b 70,

129.

Figures du tombeau de Fran-
çois !•"; b 4.

Huit figures d'enfants pour le

tombeau de François P'' ; b 107.— Tombeau de Henri II; a 352-3.

Sculpture; b 173, 183, 197.

Figure de bronze; b 119, 128.

Gisant; b 119, 128.

Bas-reliefs et masque; b 119.
— Monument du cœur de Henri II

aux Célestins de Paris; b 107.

Les trois . ligures de marbre
blanc; b 53, 70, 129.

— Statues de Dieux et de Déesses en
bois; b 50.

Pinceau (Balthasar), commis d'octroi
;

b 42.

Pinon (Nie), payeur des gages de
MM. des Comptes; b 338.

Pinot (Guil.) de Bretagne, découvreur
de sources et de carrières; b 416.

Pins (Jean IV de), évoque de Rieux
(1521-37); b 231.

Pipes de vin; h 247.

Piretour (Jean), charpentier juré;

a 81, 111, 118, 130, 180, 207, 213.

Pironct (Claude) et non Pirouer,

haultboys et violon du Roi ; b 220,

270.

Pironet (Nie.) et non Pirouer, hault-

bois et violon du Roi ; b 220, 270.

Pitard (Matliurin), maçon ; b 132.

Piton (Pierre de), voyageur au pays
de Fez ; b 216.

— (Feu le Capitaine); voyage à Fez;
b 269, 270, 271.

Placou (Nie.) — Plançon?— maçon à

Saiut-Gcrmain-en-Layc; b 308.

Plafonds de menuiserie sculptés;

b 196.

Plain, au sens d'uni; b 232.

*Plaisance ; voy. Simon.
Plaisants; voy. Guillaume, Perrignon,
Roux (Le).

Planât (J.), Dessin.; a l.

Planchemens d'ais faits sur les plan-

chées et aires; a 176.

Plancher (Prix de la toise de) ; a 76.

— double et conti'efons ; a 218.
— au sens de plafond; b 3, 31, 195,

318.

Plançon (Nie), couvreur; a 233.
— ou Planson (Nie), maître maçon

;

a 247, 286, 32 J, 374; b 27, 53;
voy. Placou.

Planètes (Les sept) dans un plafond
;

a 372.
— (Statues des divinités des) en bois

;

b 49, 50.

Planson; voy. Plançon.
Planté de pierre— et non pleinte —

(Colonnes sur un); b 317 ; ce qui est

planté, l'embasement des colonnes.

Plaque de cheminée; voy. Contrecœur.
Platran (Marc), Allemand, envoyé du
^Landgrave de Hesse; b 268.

Plâtre (Sacs de) ; b 285.
— envoyé en Angleterre; b271.
— (Moules de); b 66.

Platte (Archangelle de) ; b 365.

*Plessis du Parc-lès-Tours (Officiers

de) ; b 363.

Plomb; h 363.
— (Prix de la livre de); b 331.
— neuf (Vitraux remis en) ; b 286.
— (Mettre des verrines en gros) fort

b320.
— blanc; b 96.

— voy. Enfaitement.
Plombinés par dedans œuvre (Tuyaux

de terre cuite); b 321, 322,

Plombier ou Plommier (Allart), lapi-

daire ; b 382.

Plommyer (Allard), joaillier; b 241,

246, 258, 267, 268, 273-4.

Pion frères ; a liv, lvi.

Pion (Henri); a lxi.

Plumails; h 406.

Plumatz manufacturés; b 406.

Plumes ; h 241.
— blanches; b 401.
—

• (Panaches de) ; b 242.
— incarnat ; b 401.

Poignard ouvré à la damasquine;
b 2i3.

— à manche et fourreau d'acier ouvré

à la damasquine; b 251.
— à manche d'agathe; b 229, 273.
— à manche de jaspe ; b 246.
— d'or à la Moresque, à fourreau

d'ébène; b 273.

Poignards d'argent doré ; b 226.
— de Milan ; b 236.

Poignets de toile d'argent; b 399, 400.
— et manchons ; b 402 ; voy. Man-

chons.

Poinçonnées (Assiettes) à ouvrage an-

tique ; b 392
Poinçons de plomberie; a 189, 190.

Poinctart (Jean), dit La Bierre, tail-

leur de pierres ; b 182; voy. Poin-

tart.

Poinson (Ant.), joueur de cornetz;

b 241.

Pointart (Jean), Se; ornements du
tombeau de Henri II; b 120, 128

;

voy. Poinctart.

Poireau (Louis), maçon juré; a 50, 52,

53, 56, 57, 58, 60, 62, 63, 64, 65,

86.— jubé de Saint-Germain-l'Auxerrois
;

b 278-80, 288.

Poireau (Philippe), P. et doreur, Pa-
risien; a 188, 189, 190, 409; b 324.

Poiret (Vincent), maître maçon ; b 101

.

Poiriers bergamote; b 346.
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— certeau; b 346.
:— (Sauvageaulx de); b 346.

Poirion ou Poiron (Balthasar), me-
nuisier; b 53, 97.

Poissons de la Méditerranée; b 231.

*Poissy (Assemblée des Etats à) ; b 98.

— (Pont de); a xxxiv, xxxv, xxxvin,

3Ô5, 309, 355, 359, 385, 393, 412,

420, 421; b 7, 12, 26-7, 89, 108,
130.

Réparations; b 57, 71, 121.

Ouvrages de pavé; b 61.
— voy. Jean.

Poitiers (Diane de), Grand'Sénéchale
de Normandie, Duchesse de Valen-
tinois :

— Tombeau de son mari, Louis de
Brézé ; a xxvii.

— Saint-Germain-en-laye (Son appar-
tement à) : Chambre ; b 296, 310,
313, 319, 321.

(Cheminée de la); b 314.

Chambre et salle ; b 320.

Cabinet triangle; b 311.— et son retrait; b 299.

Cabinet, salle et garde-robe
;

b 304.

Cuisine; b 301.
— Passe-partout de Henri II pour les

serrures de son escalier et de sa
chambre à Saint-Germain ; b 310.

*Poitou; voy. Sénéchale.
Poitrail; voy. Impotracolio.
Poix résine; b 69.
— (Bas-reliefs en papier pilé couvert

de); b67.
Pomme d'or plate ; b 273.
— de deux agathes triangulaires;

b 384.

Pommeau; V. Epée.
Pomraereul (Le sieur); b 209, 257, 261.

Pommas de senteur d'or; b 248.

Pomponne; voy. Bellièvre.

"Ponant (Mer de); b 413.

Pont-Alletz (Jean de Lespine du), dit

Songe-creux, joueur de Farces; b 272.
* Pont de l'Arche (Recette de) ; b 263.
— (Forêt du); b 261.
* Ponteau-de-mer (Pont-Audemer

,

Eure) ; b 270.
Pontigny (Jehan de), docteur de Metz

;

b415.
*Pontoise: Notre-Dame; b 7, 11.— Pont; a xxxvii, xxxviii.

Pontreeuit? (Paule Belmissère de);

b 271-2.
* Pont-Saint-Esprit : Contrôle du gre-

nier à sel; b 370.

*Pont-Saint-Maxance : Pont; a xlii.
* Pont-Sainte-Maxence : Voy. Moncel.
Ponts (Patrons de) enlevés de bois; b

204.— de la Prévôté de Paris ; a 306, 309.— appartenant au Roi ; a xxxiii.

— Voy. *Arnouville, *Beaumont-sur-
Oise, *Camois?,*Chaigneux ouChi-
gneux ,

* Charenton ,
* Château-

Thierry, *Corbeil, *Creil, *Eschar-
con, *Essonne, *Feucherolles, *Fou-
gerolles, *Gonesse, *Gournay, *Ju-

visy, *Lespine, * Mantes, *Maure-
gard, *Meaux, *Moigneaux, *Mon-
tereau, * Paris, * Poissy, * Pont-
Sainte-Maxence ,

* Saint -Cloud
,

*Saint-Maur, * Samois, *Savigny-
sur-Orge ,

* Villeneuve-Saint-Geor-

ges.

Porcelaine (Vases de) garnis d'argent

doré; b 256.

Porcs-épics ; h 403.

Porret. G. ; a l.

Porte (Pierre), Général des Monnaies;
b 236.

Portefort (Michel); b 231.

Portes de pierre de taille de grès

(Prix des) ; a 47.

— de menuiserie ; b 316-7,

Portes (Nattes devant les) ; b 323.
* Portugal (Parfums et nouveautés

du); b 41.5.

— Voy. Jean III.

Portugal (L'ambassadeur du); — sa

chambre à Saint-Germain; b 315.

Postel (Guillaume), lecteur es Lettres

grecques, hébraïques et arabes
;

b 243.

Postel (Pierre), charpentier juré; a 81.

vendeur de chaux ; a 89.

Potence de fer garnie d'une moufle;
b 308.

Potier (Colin), P. ; a 136.

Potier (François et Jean), frères, P.
;

a 203.

Potier (Jean) ; b 355, 355-6, 357.

Potier (Jean) M" maçon ; a 351 ; b 106.

Potier (L.), libraire ; a lvi.

Potier (Nie), maître maçon ; a 248,

288, 290, 324, 329, 371; b 99, 104.

Potin (Antoine), P. ; a 134.

Pots de terre pour les fontaines
;

bl95.
Pouchon (Louis) — Ponchon?— , b 239.
* Poucy ou Poney (Sources de) ? ; Voy.

*Prucy.
Pouillaude (M'); a lvii.

Poules de Plessis-lès-Tours ; b 363.

l'^oults^ ' Si 'l'IO

PouUet '(Guillemette) ; b 95, 117.

Poulletier (Jean), P, ; a 137.
— (Jehan), P. et doreur; b 365.

Poultrain, notaire; b 281.

Poupeau (Antoine) ; b 356.

Pouppetiers ; a 136, 137.

Pourfilures ; b 219, 220, 225, 393,

394, 396.

Pourpoint de toile d'argent ; b 401.
— de velours ; b 403.

Pourpoints des Laquais du Roi ; b 403.
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Poussin (Pierre), chevecier de la

Sainte-Chapelle ; b 235.

Pousson (Ant.), joueur de cornet du
Roi ; b 250.

Poyvret (Julien), P. à Paris; a x;
b 324, 325.

*Précy ; Voy. Duprat.
Prêtre, bon lutteur; b 258.

Prévost, notaire; a 174, 176.

Prévost (André), faux raonnayeur
;

b 416.

Prévost (Jehan) ; b 265.

Preudhomme, notaire ; a 216.

Preudomme (Guil.), trésorier de l'é-

pargne ; a 2, 4, 5, 23, 124, 125, 126,

129, 153, 169, 170, 171 ; b 219.

Primaticis (Francisque de), dit de
BouUongne, abbé de Saint-Martin-
ès-Aires, à Troyes, P. ; a xiv, 94-5,

98, 99, 100, 101, 102, 103, 105,

106, 115, 132, 135-6, 189-90, 193,
197, 199, 200, 204, 333, 334, 335,
336, 337, 338, 354, 397, 398, 401,
402, 412, 420; b 1, 2, 3, 4,5, 13,

14, 15, 16, 17, 18, 30, 31, 32, 33,

34, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 46,

47, 48, 49, 52, 53, 54-5, 55, 56, 59,

64, 68, 69, 70, 71, 85, 94, 95, 96,

97, 98, 101, 102, 103, 104, 105, 106,

107, 115, 116, 117, 118, 119, 120,

121, 123, 125, 126, 127, 129, 173,

174, 175, 176, 181, 182, 191, 192,
193, 194, 196.— Gages; a 335-6, 354; b 13-6, 33,

108, 121, 130, 184, 198, 366.
— Voyage en Flandres ; b 366.
— Voyage à Rome ; a 193.
— Ouvrages de stuc ; b 366.
— Termes de stuc ; a 88;— Tombeau de Henri II; a 401. Voy.

* Saint-Denis.
— Colonne pour la sépulture du cœur

de François II à Orléans; b 107-8.

Primatice, P.; voir l'article précédent.
Prince (Jehan), vigneron de Cahors

;

b 206.

Prisonniers (Commissaires des); b
80.

— V.*Paris: Palais (Conciergerie du).

Proesme_ ou Prouesme d'étneraude.
Voy. Èmeraude.

Prophètes (Les deux) du tableau du
Palais • b 59.

* Provence; a 132; b 238, 407, 414.
— Arbres fruitiers portés à Fontai-

nebleau; b252.— (Marine de) ; b 222-3.
— (Orangers de); b 361.
— (Voyage de) ; b 273.— Voyez Clément VII ; b 217.

Pruche (Adam), charpentier; a 246.

*Prucy (Fontaine de), près Saint-

Germain; a 156; b 322.

Prudence (Figure de la) ; a 204.

Prunet (Jean), P. ; a 136. (Le mênfe
que Jean Prunier?)

Prunier (Jean), P.; a 91, 94,96,98,
100, 101.

Pruniers; h 347.

Prusse (Le Duc de), 1537 ; son faucon-
nier; b 411.

Puissant (Ange) de Naples, philosophe
de François I"'; b 259.

Puits (Faiseur de); a 88.

Pupitre, au sens de jubé; b 276, 278,
279, 280, 281, 282, 283, 284, 285,
300, 303, 317.

Purgatoire d'Amours, tapisserie de
huit pièces; a 206.

*Puy (Notre-Dame du) ; chandelier
d'argent du maître-autel; b 389.

Pyronet ; v. Pironet.

Quarterons d'arbres ; b 346.
— de bottes d'osier; b347.
Quartier. Voy. Cartier.

Queisse, au sens de caisse; b 251.

Quenard (Adrien), P. ; a 194.

Quenct (Jean), P, ; a 106, 115.

Quenet (Nie), P.; a 106, 115,
Quentin l'Africain, dit le More, jardi-

nier; a 174, 175, 176, 416.

Quentine, chapellière de fleurs; b
289.

Quesnay (Jean), P. ; a 198.

Quesse, au sens de coffret; b 369.
Quetz (Honorât de) ; b 206.

Queue d'aronde ; h 314.

Quichet, guichet ; a 83.

Quiquebeuf et Qunequebœuf. Voy.
Guignebeuf.

R.

R. (Sophie), G. ; aL.
iîaèaf d'un jeu de paume; b 308.

Bac/ioi (Droit de) ; b 211.
* Radis 1 (Les) en Bourbonnais ; b 216.

Radeau, c'est-à-dire train de bois ; b
211.

Raf (Jehan), P. ; b 368.

Rafi"eron (Georges), maçon ; b 342.
Rafferon (Gervais), maçon; b 343.

Raigny (Jean de), maître de la Mon-
naie de Tours ; b 369.

Ramard (Et.), médecin de François I*';

b223.
Ramard (Noël ou Noël de), médecin
de François I" ; b 215, 259.

Ramassez (Don Emmanuele de); b
385.

Rameline (Corneille de) ; b 372.

Ramelli (Bénédicte) de Fcrrare; b
243, 246-7.
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Hames de galère ; b 21 1

.

Raoul, gentilhomme plaisant du car-

dinal de Médicis ; b 227.

Raoul de Coucy ou Coussy (de Cus-
sia?) fauconnier; b 218, 409.

Raoulland (Cardin), imager; a 13.5,

194.

Raoulland (Joachim),mennisier;a187.
se. en pierre et en bois; b371.

Raphaël, P.: Saintc-Famillc; saint Mi-
chel ; sainte Marguerite

;
portrait

d'Isabelle d'Aragon; a 136.

Rapponol (Monsieur); b 375.

Bateliers pour des épées ; b 312.

Bebec;b20i.
Reforger; h 309.

Regans (Guil.), charpentier; b 3.54.

Regnard (Jacques), imager; a 135.

Regnaudin (Laurent), P. et imagier
florentin; a xxviii, 89, 91, 9i, 96,

98, 100, 102, 103, lOi, 115, 192,

197, 203.

Tombeau de Henri II ; b 119,

128, 184.

Ange pour Saint - Germain

-

l'Auxerrois ; b 282.

Anges pour le jubé de la

même église ; b 282.

Regnauldin (Pierre), P. doreur; a
132.

Regnault, orfèvre; b 217.

Rognault (Claude), tonnelier; a 108.

Regnault (Gervais), P. ; a 196.

Regnault (Nie), doreur; b 51.

Régnier (Georges), maçon; b 342,

3i3.

Régnier (Guillaume), charpentier ;

b 150, 178, 192.

Régnier (Jean), couvreur; b 58.

Régnier (Laurens), se. — Regnaudin?
— b50.

Regnoul, Regnoust et Regoust, P.;

voyez Renoult.

Reine de la fève; b 212.

fle/iV/; (Droit de) ; b 211.

Religion catholique, apostolique et

romaine (Statue de la); b 179.

Reliquaires ; b 289.
— du Roi ; b 415.

Reliures de François P''; b 233.

Remplages; a 26, 32, 40, 41, 42, 46.

— des formes (et non fermes) de ver-

rières; a 221, 223.
— de fenêtres ; b 324.

Rémus. Voyez Romulus.
Rcmy (Blain), couvreur; b 30, 47, 95.

Renaissance des arts à la Cour de

France; a lvi, lvii.

Rennay (Le seigneur de) — Loir-et-

Cher, arr. de Vendôme? — b 253.

*Rennés (Entrée du Dauphin à); b259.
Renommée (Trompettes de); b 120!

Renouard (Jules) ; a ui, lis, lx.

Renouard (Veuve); a lxi.

Renoult (Jacques), dit Fondet, P.;

a 191; b48, 51, 66,67, 96.

Renoust (J.), P.; voyez Renoult.
Renversure d'or (Rctroussis de coif-

fure de femme); b 248.

Renversures d'orfèvrerie; b 381.— d'or à la moresque; b 230.
Repichon, procureur; b 75.

République (Monnaies de la); a lv.
Reserché (Latte, contrelatté et) ; a 80.
Retrou (Denis), maçon; b 352.
*Retz (Forêt de); a 270; b 216, 261.
*Retz, baronnie; voir Gondy (Albert

de).

Retz (Le maréchal de). Voy. Gondj'
(Albert de).

Revue archéologique; a un, Liv, lv,

i.vir, Lviii.

Revue française; a li.

Revue universelle des Arts; a lx.

Revue d'architecture ; a Lvir.

Revue de Paris; a l, lui.

Revue des Deux Mondes; a lu.

Reynault (Pierre), sieur de Montmort,
payeur des œuvres du Roi ; a xxxi

;

b 158, 159-61, 162, 163, 164, 166-7.

167-9.
— (Compte de), 1569, b 169-74; de

1.571, b 185-9, 190-8.

— Gages; b 198.

*Ribemont; b 215.

Ribon (Francisque), imager et fon-

deur; a 198, 200.

Rici (Kmmanuele), Génois, citoyen
d'Anvers; b 375-7.

— marchand d'Anvers ; b 252.
Riccii (Emm.); voyez Ricci.

Richault (Rieul, Rieulle ou Riolle%
menuisier; a 244, 282, 308;b45,
114, 116, 137, 149, 152, 190.

Richer (Gabriel), chaufoiirnier; b 71.

Richer (Jean), P.; b 69.

Richer (Lubin), maître des œuvres de
pavé; b 190.

Richier (Jean), maçon; b 125.

Richier ou Richer (Nie), maçon;
b 342, 343.

Rieux (Le feu évêque de); voy. Pins.

Rigaud (Nie), maçon; b 342, 343.

Rigault (Etienne), charpentier de na-

vires ; b 413.

Rigollet (Gervais), charpentier; b 101.

Rinceaux à feuillages d'or et à fruits

de perles ; b 404.

*Riom ; b 225,

Ripa (Alberto), joueur de luth; b 216,

259, 261.
— Gages ; b 364

.

Rippe (Albert de); voyez Ripa.
Rivery (Mathurin), gouverneur du

lion du Roi ; b 240, 248.

Rivière, notaire; a 180,

Robbia (Les délia); a xxii.

Robbia (Hieronimo délia), émailleur
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et sculpteur florentin; a \v, lli;

b 55, 99, 105, 368, 369.
— Maître maçon du château de Ma-

drid; a 117, 138.
— Sculpteur et émailleur de terre

cuite : ses ouvrages d'émail à Ma-
drid; a 117, 118.

— Maître maçon, émailleur de terre

cuite, et se; a 207, 208, 209, 212.
— Enfants pour le monument du cœur

de François I"^'; b 120.
— Figure gisante de Catherine de

Médicis; b 120.
— Enfants de marbre pour la colonne
de la sépulture du cœur de Henri II

à Orléans; b 107-8.

Robert (Jean), clerc de la Chapelle de
François F'; b 209.

Robortet (1559); a 336, 339; b 16, 19.

Roberts (D.), P.; a l.

Robes (Façon de); b 393, 399, 399-

401.
— de femmes ; b 219, 228, 240, 394,

395, 402-3.

à dix ou onze aunes pour la robe
et cinq pour la doublure ; b 399.

à la française; b 219.
à l'espagnole; b 219, 220.

Voyez Velours.
— d'hommes; b 223, 224-5.

en drap fleur de pêcher
;

b401.
— courte d'homme, b 225.
— d'homme à servir à cheval ; b 230.

Robie (Jhérosmede la^; voyez Robbia.
Robinet, brodeur; b 274.

Robinets de cuivre ; b 305-6.

Rochart (Roger), Rohart ou Richart;
a 15, 77, 84, 92.

Rochefort (Le sieur de) ;* b 225.

Rochefort (Le vicomte de), ambassa-
deur de Henri VHI; b 259.

Rochetel (Michel), P.; a 191, 193,203.
Rogemont (Michel), P. ; a 200.

Roger de Roger, P.; b 3, 51, 52, 69,

96, 117.

Rogetel. Voyez Rochetel.
Rogier (Roger), P. ; voyez Roger.
Roi de France (La figure du), dans le

tableau du Palais ; b 59.

— (Hôtels du) en France et à Paris;
b 7, 12.

Rois {Gâteau des) ; b 212.

Romain (Luc), P.; voyez Penni (Luca).
Romain (Paul), orfèvre; voyez Paul.
Romaines (Histoires) en* broderie;
b 267.

Roman de la rose, tapisserie en cinq
pièces; a 205.

*Rome; b 228.
— (Antiques de), apportés à Fontai-

nebleau ; a 192-3, 193.
— Voyage de l'évêque d'Auxerre;

1531 ; b 206.

*Romilly-lès-Vauldes (Forêt de), près
Troyes; b 261.

*Rommaire; vo3ez *Roumare.
*Romorantin (Maison à); b 272.

Romulus et Remus (Histoire de), ta-

pisserie; b 374.

Rondeau, au sens de rond ; b 2,52.

Rondel (Guil.). p. ; a 284, 375.

Rondelet (Guillaume), p. imagcr;
a 103, 105, 106, 200, 294.

Rondelet (Jean), p., a 106.

Rondinet (Etienne), maçon; b 125.

Roquelaure (le sieur de); a xuii.
Rose; voyez Diamants.
Roses d'or trait ; b 222.
— de rubis; b 226, 2.58.

— à la moresque; b 405.

Rosiers (Espaliers de); b 309.

Rossignol (Jehan), charpentier; b 286.
Rosso (Le), P.; a xiv, xvi, 98,99,101,

102, 103, 104, 105, 133; b 364.
— Grand tableau pour le Roi, 1532;
b 365.

— Gages ; b 365.

Rostaing (Tristan de), commissaire
des Râtiments; a xxxii; b 193, 194,
195.

— Gages; b 198.

Rota (Domenico), de Venise; b 235.
— ouvrier en moresque; b 407.

Roue de sainte Catherine; b 274.
*Rouen; a xxvii; b 78, 209, 363, 414.— Bibliothèque; a i.vnr.

— Collection Leber; a xiii.

— Fontainier de la ville (Pierre de
Mestre); b 321, 322.

— (Recette de) ; b 263.
— (Receveur général de); a 394, 395.— Saint-Ouen ; a xxvii.
— Voyez Carie.
— (Forêt de la Généralité de); a 384.

Rougets de la Méditerranée; b 231.

Rouleaux dans les ornements d'ar-

chitecture; a 47.

RouUon (Thomas), receveur des a-

mendes des forêts de Normandie;
b 208.

*Roumare (La forêt de); b 261.

Rousse (Roux de); voyez Rosso.
Rousseau, notaire; b 284.

Rousseau (Jean), orfèvre; b 407.

Rousseau (Pierre), trésorier du Dau-
phin; b 213, 259.
— argentier des fils de François l",
b396.

Roussel (François), Se : — Statue de
la Justice; b 179.
— Statue de la Religion catholique;
bl79.

Roussel (Frémin), Se. ; b 50, 96.

— Signes du Zodiaque, en plâtre;

b 66.
— Bas-relief de stuc ; b 66.

— Cybèleen bois; b 66.
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— Ange assis tenant une tablette,

pour le monument du cœur de
François I"; b 107, 119-20.

— Bas-relief de la Charité pour le

tombeau de Henri II; b 120, 128.
— Corniche du pavillon neuf de Fon-

tainebleau, 1566; b 125.
— Sculptures au pavillon près du

grand escalier neuf de Fontaine-
bleau; b 115.

— Enfants sur la façade du pavillon

neuf de Fontainebleau ; b 120.

Rousseley ; voyez Rucellai.

Rousselin (Julien); b 235.

*Roussillon en Dauphiné; b 87, 91.

Rousso le Maure, forçat de la galère

de Charles-Quint; b 251.

Roussy (Rousse de); voyez Rosso.

Rousticy; voyez Rustici.

*Rouvray (Forêt de); b 261, 203.

Roux (Le), plaisant du Pape; b 250,

251.

Roux de Rousse, ou de Roux ; voyez
Rosso.

Royer (Roger), P.; voyez Roger.
*Rozay ; voyez Du Prat.

Roze (Pierre), briquetier; b 180.

Ruban de fll ; b 374.
— d'or étroit; b 251.

Rubans; h 234.

Rubes? (Ouvrage de); b 378.

Rubis; b 214, 223, 227, 230, 238, 241,

246, 248, 253, 258, 267, 268, 273,

274, 375, 378, 380, 381, 382, 383,

384.
— Cabochons; b 381.
— (Tables de) ; b 222, 227, 230, 252,

382, 384.
— (Cœur de); b 248,
— balai; b 273, 392.

— (Roses de); b 226.
— (Rosée et non roses de) ; b 248.

Rucellai (Giovanne), marchand floren-

tin ;b 227.

Ruggieri, P. ; voyez Roger.

Russi (Gabriel de), armurier; b 244.

Rustici (Jean-Francisque), ou de Rus-
tichy. Se. ; a xv; b 364, 365.

— Gages; b 210.
— Le grand cheval de cuivre ; b 200.

*Ruys — en Bretagne, ou Rhuis près

de Senlis(Oise)?— -,
b 232.

*Rye — et non Ryc — près Château-
Thierry (Forêt de); b 261, 371.

Sabatier, dess. ; a l.

Sablières; a 371; b 285.

Sabliers; voyez Dizain.
Sacquebouttes (Joueuse de); b 204,

206.
— de l'Écurie du Roi : b 223.

Sacre; h 218.
— apporté de Dannemarck ; b 252.— perdu; b 218, 219.

Sacre (Le), nom d'un galion ; b 208.

Sacres; b 410, 411, 412.
— et sacrets; b 213, 215.

Sacret; h 410, 411, 412.

Saffray (Guillaume), payeur de l'Écu-

rie du Roi; b 397.

Saguière (Robert), jardinier; a 116.

Sagoyne (Léon), menuisier; b 156,
180, 190, 192, 196, 197.

Sainct-Yon (De), notaire; b 288.

Saincte-Quatre (Le cardinal de); voy.
Santi-Quattro.

*Saint-Aignan (Loir-et-Cher); b 255.

Saint-Aignan (La comtesse de); sa

chambre à Saint-Germain; b 323.

*Saint-Ambroise (Abbaye de) ; voyez
Colin.

Saint-André, comte de Fronsac, ma-
réchal de France; a 242, 265, 277.

— Sa chambre à Saint - Germain ;

b 313.

Saint-André l'aîné (Feu monseigneur
de) ;

— sa chambre à Saint-Ger-
main ; b 304.

Saint-André (La maréchale de); sa

chambre à Saint-Germain ; b 315.

*Saint-Aubin, près Fontainebleau. —
(Pierre dure de) ; a 92.

Saint-Barthélcmy; voyez *Noyon.
*Saint-Chef (arrondissement de la

Tour du Pin, Isère); b 222.
Saint-Cierque (Monseigneur de), —
ou Saint-Serge? — Sa chambre à
Saint-Germain ; b 319.

*Saint-Cloud : — Bac; b 84.

— Pont; a xxxi, xlv, xlvi, xlviii;

b 7, 12.

Maçonnerie ; b 84.

(Corps de garde du); b 170.

(Fort du); b 187.

*Saint-Corentin (Abbaye de);— Seine-

et-Oise, commune de Septeuil —
I, XLVII.

*Saint-Denis en France (Abbaye de) :

— Sépulture des Rois; b 60, 61, 89,
90, 94, 114, 12.5, 185.
— Sépultures des Rois et Reines ; b 7,

II, 46, 55-6, 70, 166.

= Tombeau de Louis XII
;
payement

de la construction du caveau ; b 204-

5 ; — voyez Juste (Jehan).

= Tombeau de François P'' ; a xxir,

267, 277, 278, 279, 280, 281, 291-4,

316, 319, 327-9, 337, 343, 352-4,

370, 411 ; b 5, 7, 8, 12, 14, 29, 70.

fait à Paris ; a 294.

Marbres fournis par le Roi
;

a 353.
— — Sculpture; b 179.
— — Figure de la Régente (Louise de

Savoie); a 353.
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Figures du Dauphin (François)

et du Duc d'Orléans (Henri II):

a 292, 329, 353.

Bas-relief de la bataille de Ceri-

soles; a292, 328.

Figures de bas-relief auif côtés
des deux grandes arcades ; b 157.

Fig-ures d'applique de Victoires
en ronde-bosse de trois pieds; b 4,

33.

Figures des huit Fortunes
;

a 352-3.

Premier Ordre au-dessus de la

corniche ; a 379.

Corniche; a 291.
Pilastres ; a 292.
Grands arceaux ; a 293.
Imposte; a 293.
Plat-fonds des allées ; a 293.
Voûte ; a 293.

Colonnes ; a 293.

Frise ; a 293.

Architrave ; a 293.

Inscription ; a 292, 293.— Monument du cœur de François I""'
;

,
voyez Robbia et Roussel.

^= Chapelle des Valois ou Sépulture
de Henri II; a xxir, xxiii, xxxii à
XLVi passim, 401, 402, 403; b 17,

18, 20, 129, 174, 175, 177.

Modèles par Ponce Jacquiau
;

bl07.
Charpenterie ; b 184.

Menuiserie; b 184.

Serrurerie; b 173-4, 183.

Architecture sculptée; b 128.

Sculpture; b 119, 120-1, 128,

173-4, 181-2, 183, 197.

— — Figure du roi gisant; b 128.

Figure gisante de Catherine;

b 120.
_ — Figures de bronze; b 121, 128.

=: Tombeau de François H; b 219.

Saint-Denis (Jean de), imager ; a 200.

*Saint-Dié (Port de), sur la Loire;

b363.
*Saint-Dizier (Forêt de); b 261.

Saint François de Paulle (Vie de);

b 414.

Sainl-Gelais (Mellin de); b 230.

Saint-George (Pierre de), paveur;

b 154 ; voyez Saint-Jorre.

Saint-Germain (Jean de), vendeur de

bétail; b 185.

Saint-Germain-l'Auxerrois. — Voyez

*Paris. .

*Saint-Germain (Seigneurie de); a 379;

voyez De Lorme (Jean).

*Saint-Germain-en-Laye; a 313, 315,

316, 321, 323-4, 343, 369, 397, 409,

410, 411, 472; b 34, 37, 43, 46, 129,

174, 175, 17., 240, 2U, 247, 2.50,

251, 258, 259, 264, 265, 268, 285,

292, 361, 412.

— Prévôté; b 324.
— carrefour devant l'église; b 298.
— église du village ; b 308.

^— grande Écurie du Roi (Étables de
la); b 298.

— grange de G""" Boullard ; b 298.— rue de Pontoise ; b 298.
— forêt; voy. *Laye et 'Loges.
*Saint-Germain-en-Laye (Château de);

a XXXI à XLVii passim, 11, 13, 23,

119, 122, 127, 145, 146, 147, 148,
149, 151, 153, 158, 160, 161, 163,
164, 165, 167, 168, 172, 173, 180,
183, 214, 216, 231, 236, 237, 240,
241, 256, 263, 264, 265, 267, 271,

• 273, 274, 275, 276, 278, 279, 281;
b 5, 8, 9, 11, 12, 29, 60, 61, 85, 89,

90, 94, 114, 125, 185.
— comptes; a 230-5, 247-8, 286-7,

346-7, 374-6.
— comptes de 1548 à 1550; a ix, x,

XVII ; b 291-325.
— travaux; a 154-7.

— pavé (Ouvrages de) ; b 53, 98, 321.— maçonnerie (Ouvrages de); b 32,

53, 68, 98, 103, 117, 127, 196, 292-

306.
— charpenterie; b 32, 53, 68, 97,103,

127, 196, 306-7.
'

— couverture; b 4, 32, 196, 197, 307-8.
— menuiserie; b 32, 53, 68, 97, 118,

196, 197, 316-8.

— serrurerie ; b 33, 53, 68, 118, 196,

197; (Détail d'ouvrages de); b 308-
16.

— plomberie; b 32.

— vitrerie; b 53, 68, 103, 118, 196,

^

197,318-21.
— peintures ; b 196.
— nattes (Ouvrages de) ; b 33, 53, 98,

103, 322-4.

— tapisseries (Louage de); b 373.
— Parties extraordinaires; b 53, 69,

98, 103-4, 127.

= Fossés ; b 296-7, 300, 307.

(Lisses à jouter dans les); b 306,.

307, 324.

(Le petit édifice dans les) où
s'arme le roi ; b 302, 307, 324.

(Jeu de paume des); b 296, 315.

(Grande et petite galerie du);
b296.

— ( Galerie du jeu de paume des ) ;

b 296.
— •— Jeu de paume. Murs et couver-

ture de tuile peints en noir ; b 324.— (Serrureries pour le); b 308.

(Serrures du) ; b 310.

; tente de toile contre le so-

leil ; b 324.

= pont-levis ; a 233.
— pont dormant ; b 296.
— pont qui descend de la chambre du

Roi au parc ; b 310.

32
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— pont de bois pour aller au parc
;

b 304, 306.
— pont de la Reine; b 307.
— pont derrière la grande chapelle

près le jeu de paume; b 310.
= Entrée ; b 295.
— grande porte d'entrée (Ferrure de

la); b 311-2, 313.
= Basse cour; b 295, 300, 301, 311, 316.

(Porte de la); b 308.

et fontaine ; a 118.

tuyaux de fontaine; b 321-2.
= Fontaine; a 1, 2, 3, 4, 13, 18, 19,

413, 414; b 104, 298, 317, 321-2.

triangulaire avec trois dau-
phins; b 305-6.

= Cour. Perron entre la salle du roi

et celle de la reine ; b 304.

Illumination pour le baptême de
monseigneur d'Orléans (décembre
1548); b 303-4.

escarmouche et festin pour le

mariage de M. d'Andelot ; b 307.
= grande vis ; b 298 ; entre les logis

du Roi et de la Reine ; b 299.— grand escalier; b 297.
— les six vis; b 297.
— vis des fossés; b 296-7.
— vis au-dessus du perron entre la

salle du Roi et celle de la Reine ; b
304.

— escalier montant à la salle du roi
;

b310.
— escalier du corps d'hôtel ; b 295.
— vis du milieu du corps d'hôtel vers

le jeu de paume; b 304.
— petite vis de la garde-robe du Roi
aux galeries; b 316.

— vis de la chambre du Roi aux gale-

ries; b 313.
— vis de la salle de bal: b 300, 303,

315.
— petite vis de la salle de bal aux ga-

leries ; b 319, 320.
— petite vis sous la chambre de la

Reine; b 314.
= grosse tour; b 302.
— tour de l'horloge; b 315, 323.
— grosse tour de l'horloge ; b 300,

309.
— vieille tour de l'horloge : b 293,

294, 295, 306, 315,
"• — haute chambre; b 315.

horloge; b 239.
— prison sous la tour de l'horloge;

b300.
s= tour ronde avec petite chapelle

pour M"" de Valentinois; b 316.— tournefle du coin du logis du Roi
;

b 323.

= Chapelle; b 300, 303,307.
(Vieille); b 293, 295.

— — corniches servant de chemin; b
300.

pupitre ou jubé de la chapelle;
b 300, 303.

— cloison-jubé en menuiserie d'ordre
corinthien; b 317-8, 323.— autels; b 318.

«(Crucifix de la cloison de la);
a 375; b 314.

— — cul-de-four ou demi-cercle du
chœur; b 323.

murs intérieurs peints en cou-
leur de pierre de taille à joints
noirs; b 325.

détail des parties des grandes
fenêtres peintes en couleurde pierre;
b 324.

vitraux ; b 309, 320.
(Nattes pour la); b 323.= Chapelle (Pi-emière) dans l'escalier

qui monte à la salle du roi ; b 309-
10.

— chapelle de la reine ; b 293, 295,
299, 310, 311.

— chapelle du galetas au - dessus ;

b 299.
— chapelle de M'"" Marguerite, au-

dessus de celle de la Reine, b 310.
= grand corps d'hôtel sur la basse

cour; b 293, 295, 301, 302.— corps d'hôtel des Offices de la

basse cour; b 301.
— grand corps d'hôtel du côté du jar-

din; b 323.
— pavillon neuf; b 293, 295.— bâtiment neuf; a 220, 221, 323

;

voûtes et terrasses; a 218.— petit corps d'hôtel du côté du jeu
de paume ; b 309.

= Salle du conseil (Grande) ; b 300.= Grande salle du bal ; b 300, 303.— — cheminée de Castille; b 319.— — (Tribune de la); b 320.
verrières; b 319.
(Chambre du guet des Suisses

sous la); b 306.

(Chambre sous la tribune de la);

b299.
=: Galerie ; b 295, 297, 299, 300, 310.— galeries ; b 196, 313, 315, 316, 323.
— lucarnes des galeries garnies d'en-

faîtements de plomb; b 311.— galerie neuve; b 68.

— petite galerie; b 310.
— petite galerie servant d'oratoire ;

b300.
— galeries sous le cabinet de la Reine;
b 310.

= Cuisine de la bouche du Roi der-
rière la chapelle ; b 307.

(Garde-manger de la); b 297.
— Cuisine de la Reine; b 305.— Cuisine de M'"* de Valentinois

;

b305.
== Galetas ou galtas; b 297, 299, 306.
— grand galetas; b 313.
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— galetas. Grande salle au-dessus du
conseil ; b 300.

:= Pavillon de la Chancellerie ; h 68,

97.
= Terrasses; b 103, 297.
— terrasse du pavillon au-dessus de

la chambre de la Reine ; b 299.

= Cheminées ; b 297, 299, 301, 302,

304, 312.

= Pavillon du logis du Roi ; b 293,

298, 300, 301.
— Salle du Roi ; b 304, 310.
— Chambre du Roi ; b 309, 310.

(Plafonds de la); b 196.

(Serrures de laV, b 310.

petite cheminée près du lit
;

b 312, 314.

(Chenets de la); b 312.
— Garde-robe du Roi ; b 297, 316.

(Cheminée de la); b 312.
— passe-partout de Henri II; b 310.
= Logis de la Reine; b 321.

(Pavillon du) ; b 293, 295, 298.
— Salle de la Reine ; b 304.
— Chambre de la Reine ; b 299, 306.

au-dessus de celle de M'"" de
Valcntinois ; b 323.

— Cabinet de la Reine; b 299, 300,

302, 306, 307, 310.

dans la tour près de sa cham-
bre. Cheminée; b 313.

(Tour du); b 315.
— cabinet triangle de la Reine; b 312.
— garde-robe de la Reine; b 302, 314.

= Chambre du Dauphin; b 309.
— Cabinet du Dauphin ; b 299.
— garde-robe du Dauphin (François II);

b 312.
— office de panneterie du Dauphin

;

b 301.
— cuisine du Dauphin; b 311.
— chambre de feu monseigneur d'Or-

léans; b 318.
— chambre de monseigneur d'Oi'léans

(1548); b 304, 315.

= Chambre de la Dauphinc ; b 309.

= Chambre du Roi de Navarre
;

b 319.
= — de Mesdames ; b 306.

de la princesse de Navarre
;

b 321.

de la Reine d'Ecosse (Marie
Stuart); b 300, 312.

de M"« la Bâtarde; b 319, 320.

= Chambre de M. d'Achon; b 311.

de monseigneur l'Amiral ; b 304,

319.

de monseigneur d'Andelot
;

b 301.

de monseigneur Babou de la

Bourdaisière; b 321.

de Bayard, secrétaire du roi
;

b 319.

du Président Bertrandi ; b 302.

de monseigneur Bochetel, se-

crétaire du roi ; b 301, 319.

— — de monseigneur de Boisy
;

b 319.

du cardinal de Bourbon; b 308.

de monseigneur de Châtillon
;

b301.
. du cardinal du Bellay, b 311,

316.

de monseigneur du Gougier;
b 321.

de M. du Gouyer, médecin du
Roi; b 309.

de monseigneur d'Étampes
;

b 301.

du cardinal de Ferrare; b 301,

319.

de monseigneur de Guise
;

b 319.

du cardinal de Guise ; b 313.

(Chambre et garde-robe du);

b 302, 306.

de monseigneur d'IIumières
;

b304.
de monseigneur de la Roche

;

b3H.
de monseigneur de la Roche-

pot; b 317, 319.
— Lorraine (Logis de M. de); b 373.
— chambre de M. de Màcon ; b 309

,

312.

de monseigneur de Marchaul-
mont; b 311.

du connétable de Montmorency;
b 297-8, 301.

et salle du connétable de Mont-
morency; b 306.

de monseigneur de Montmo-
rency; b 313, 321.

des enfants du Connétable
;

b 304.
— Garde-robe de l'ambassadeur du

Portugal; b 315.

— Chambre du maréchal de Saint-

André; b 313.

de monseigneur Saint -André
l'aîné; b 304.

de monseigneur de Saint-Cier-

que; b 319.

de M. de Saint-Vallier; b 311.

des enfants du maréchal de
Sedan; b 313.

de Pierre Strozzi; b 301.

du cardinal de Tournon; b 319.

de Louis monseigneur de Ven-
dôme; b 301.

de monseigneur de Vendôme;
b 316.

du cardinal de Vendôme; b 315.
— — de monseigneur de Villeroy;

b 316, 319.

= Chambre et cabinet de M™* l'Ami-

rale; b 309.

de M""" d'Arconval; b 309.
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de M'"" d'Aumale; b 304.
de M'"« de Barbezieux ; b 319.

de M"^ la Bâtarde; b 304.

de la comtesse de Breyne, sous
celle de M™« de Valentinois ; b 324.

de M'"« de Brissac; b 313, 316,

de M'»*' de Canaples; b 309,319.
- — deM'"«deCani8,oumieuxCany;
b 309, 319.

de M"« de Castellan; b 321.

de M"»» Claude; b 300, 306.
de M"« du Gougier; b 321.

- — de la marquise du Maine
;

b 313, 323.

de M"" du Perron ; b 312, 321.
- Garde-robe de M™» d'Esnay ; b 313.

chambre de M"'" de Gernac; b 309.

de M"" de Guise; b 323.

et cabinet de M"'^ de Guise;
b315.

de M"« d'Humières; b 304, 324.

de M™" La TrouUière; b 309.

de M"" de Macy; b 318.
- logis de M"» Marguerite; b 300.
- chambre de M™* Marguerite

;

b 305, 310, 312.

de M"* de Montpensier; b 319.

de M"* de Nemours; b 313.

de M""* d'Oranne (d'Orange?);

b321.
de la comtesse de Saint-Aignan;

b323.
de la maréchale de Saint-André;

b 315.

de M™« de Saint-Paul ; b 319,

des femmes de M'"" de Saint-

Paul; b 302.

de M""* de Sedan et de ses en-

fants ; b 304.

de la Sénéchale de Poitou ; b
309.

de M™* la grande Sénéchale ; b
319 ; voy. Chambre de M™" de Va-
lentinois.

de M"* de Telignv; b 321.

de M"" de Valentinois ; b 296,

310, 316, 321.

sous celle de la Reine; b 323.

(Serrures de la); b 310.

et salle de M™" de Valentinois,

sous celles de la Reine ; b 320, 324.

portes couvertes de draps ; b
313.

cheminée; b 314.

cabinet , salle et garde - robe
de M"* de Valentinois; b 304.

cabinet triangle de M™" de Va-
lentinois sous celui de la Reine ; b
312.

chapelle de M'"" de Valentinois

avec autel en bois; b 316.

chambre au rez-de-chaussée.
sous la salle de M'"^ de Valentinois

;

b 319.

cuisine de M"" de Valentinois;
b 301.

— chambre de M"'" Ysabel; b 300.
= chambres des gens de la cour

;

b 296.
— chambre des Ambassadeurs; b 302,

304.

de l'Apothicaire du roi ; b 301
;

sa garde-robe; b 306.— logis du Capitaine; b 301,315,316.— (Concierge de); b 238, 361.
(Chambre du); b 306.
du guet du Dauphin ; b 321.— chambre de l'horlogeur; b 300.— forge de l'horlogeur; b 313, 314.— chambre des Maîtres d'hôtel du

roi; b301.
— — du pédagogue du Dauphin, 1548;
b 305.

des peintres ; b 313.— — du Receveur de Sens; b 301.— — des Suisses du Roi; b 321.

du guet des Suisses; b 307.= chambre des femmes de la Reine
;

b306.— de M"* d'Aumale; b 301.— de M™» de Saint - Polance
;

b313.
— chambre de la naine; b 315.= Salle des meubles du Roi sous la

salle du bal; b 312.— Cuisine du Commun du. Roi ; b 311.— Offices du côté du jardin ; b 316.— Mangeries des galeries sous la

salle des meubles ; b 313.
— Chambre de la tapisserie, sous

celle du Roi; b 315.— Chambre des mues de cerf
;

b 315.
= Retraits; b 297, 302, 304, 309.
— Retrait près la tour de l'Horloge;

b 315.

du gobelet du Roi ; b 302.

du gobelet du Dauphin; b301.
: du bout de la terrasse ; b 315.
— Retraits communs derrière la cha-

pelle , b 298-9, 306.
= Jardin (Porte du), près du pont de

la chambre du roi; b 310.

Grotte; axLvn.
Espaliers de rosiers ; b 309.

— Parc (Chevalet de la jument ou
brandilloire dans le) ; b 307.

— Théâtre du parc; a 323.
— Pavillons du théâtre ; b 197.

-f- Verrerie (Logis de la) ; b 103.
— Héronnière ; b 41.

— Parc. Les huit loges des bête,

sauvages, du côté du Pecq; b 303
307, 308.

— Loges des animaux (Serrurerie

pour les) ; b 314-5, 315-6.

— Porte de la cour des bêtes sau-

vages; b 315.
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— Vignes (Côté des) ; b 315.— Murs du parc; b361.
— Clôture du parc; b 302, 308.
Saint Gervais. V. *Paris.
* Saint-Gobin, près La Fère (Verrerie

à) ; h 205.
* Saint-Hubert des Ardennes (Couvent

de) ; b 269.
* Saint-Hubert, près de Liège; b 408,

409.

Sainct-Ion (François), M* maçon;
b 4(3.

*Saint-Jarre (Pierre de), paveur; a 364.

Saint Jean l'Evangéliste ; sa statue à
côté du crucifix de la chapelle de
Saint-Germain ; a xxvii ; b 315.

Saint -Jean (le), nom d'un galion;
b208.

Saintiquatre. Voy. Santi-Quattro.
Saint-Jorre (Guil. de), paveur; a 290.
Saint-Jorre (Pierre), paveur; b 109.
— (Pierre de), paveur; b 147, 148;

voy. Saint-Jarre.

Saint-Julyan (James de), écuyer de
François I" ; b 218.

Saint Lazare. V. *Paris.
* Saint-Léger (Château de) en Yveline,

près Montfort-rAmaury ; a 165, 267,

278, 279, 280, 281, 316, 319, 343,
351-2, 412; b 5, 7, 8, 12, 29, 34,

37, 46, 60, 61, 90, 94, 114, 125,
185.

—
• maçonnerie ; b 106.
— Grande galerie et pavillon. Ma-

çonnerie; b 173.
* Saint-Leu d'Esserent. V. Pierre.

*Saint-Malo (Port de); b 413.

Saint-Martin (Le sieur ou l'abbé de).

V. Primatice.
* Saint-Maur.— Pont; a xxxi, xlv, xlvi,

XLViii; b 7, 11, 357-8.

Charpenterie ; b 84.
* Saint-Maur-des-Fossés. — Château

;

a xii, xuii; b 158, 162, 163, 356, 356-8.

— Porte d'entrée ; b 358.
— Salle basse; b 358.
— Galeries; b 357.
— Chapelle, b 358.
— Oratoire du Roi ; b 358.
— Séjour du Roi et de la Reine-mère;
b358.

— Parc. Allée des pins; b 358.
— — Pallemaille; b 358.
* Saint-Maximin (Var) ; b 253.

Saint-Mesmin, notaire; a 18.

Saint Michel : camée; b 247.
— de Raphaël ; a 136.
* Saint-Nicolas-du-Port, en Lorraine

;

voy. Séguyn.
* Saint-Ouen (Château de); b 7, 11.

Saint-Paul (Madame de) ; sa chambre
à Saint-Germain ; b 319.

— Chambre de ses Femmes à Saint-
Germain ; b 302.

* Saint-Pétersbourg; a lviii.

Saint-Philippe (Le), nom de vaisseau
;

b 272, 413.

Saint-Pierre (Le), nom d'une galéasse;
b 208, 270.

Saint-Pol (Monseigneur de) — 1533-4
— b 257, 264, 272.
— (Le comte de); son collier de Saint-
Michel ; b 390.
— (M. de) — 1538— robe; b 401.
Saint-Polance (M™* de); chambre de

ses femmes à Saint-Germain ; b 313.
Saint Protais. — V. * Gisors.
* Saint-Quentin ; b 403.
Saint-Quentin (Pierre de), maître-
maçon ; a 260, 306, 356, 385 ; b 25,
44, 62, 79,93, 111, 123, 137.

— tailleur de pierres à Paris; jubé
de Saint - Germain - l'Auxerrois

;

a XXVI ; b 280-1, 284, 287.

Saint Sacrement ( Chapeaux de fleurs

pour le jour du) ; b 289.
* Saint-Saphorin de Ley; b 367.

*Saint-Seigne. Voy. Gondi (Albert de).

Saint-Simon (Le duc de); Mémoires :

a LU.
* Saint-Vallier (Var) ; b 244.

Saint-Vallier (M. de); sa chambre à
Saint-Germain; b 311.

Saint Vincent ; b 285.

Saint Yves de Chartres ; a liv.

Sainte (Olive), dame des filles de
joie ; b 231.

Sainte Anne ; a 136.
— Tableau de marbre; b 234.

Sainte Catherine en or ; b 274.

Sainte-Chapelle. Voy. *Paris, article

Palais.

Sainte-Croix (Le cardinal de) ; b 388.
Sainte Famille (Grande) de Raphaël

;

a 136.

Sainte Madeleine en camaïeu d'aga-
the ; b 269.

— au pied de la croix : b 246,
Sainte Marguerite, de Raphaël ; a 136.
* Sainte-Menehould (Forêt de); b 261.
* Saintes ; b 250.

Saisons ( Bas - relief des quatre
) ;

a 283-4.

Salades; b 406.

Saladin. Voy. Malignac.
Salamandres de François l" ; a 294 ;

b228.
Salière. V. Assiette.

Sallant ou Saillant (François), tailleur

de pierre ; b 182.

Salmande, salamandre ; a 33.

Salmonius (Jehan), valet de chambre
de François I" ; b 366.

Samaritaine (Image de la) ; b 273.

Samblançay (Le seigneur de) ; b 258.
Samet (Jean) ; a412(? Jamet).
* Samois ( et non Sannois

) ; Pont
;

a xxxvii, xxxviii, XL ; b 7.
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* Samoreau (Sangmoreau) (Vifincs de),

près Fontainebleau; a 87, 108.

Sancy (Le sieur de); a xuii.

Sangbourg. Voy. Luxembourg.
Sangbourg (Claude de) ; a 410.

Sannat (François), contrôleur des Bâ-

timents du roi ; a 336-43, 354, 400-6,

420, 422 ; b 3, 5, 16, 18, 19, 20, 21,

22, 23, 34, 57.
* Sannois. V. *Samois.
Sanson, valet de chambre du roi :

b251.
Sanson (Jean), P. ; a 199.

Santi-Quatro (Le cardinal de)— 1531,

1538 — b 206, 388.

S'ap/ijrs,-b246, 382, 392.
— de couleurs ; b 222.
— V. Dizain.
Saphis, au sens de saphir : b 222.

Sapin, Receveur général ; b 204.
— (Maître Jean) ; b 200.

Sarrasin (F.), notaire ; a 5, 407.

Sarrazin (Mathieu), charpentier ; b 357-

8.

Satin; b 394.
— broché ; b 202.
— blanc; b 229.
— blanc et d'argent; b 238, 379.

— bleu; b 229.
— cramoisi; b 224, 267, 378, 397,

405.
— cramoisi rouge et d'or; b 238,

379.
— noir; b229.

rayé d'or ; b 229.

V. Chapeau.
— rouge cramoisi ; b 402.

au prix de neuf livres l'aune;

b 399,400.
— turquin; b 242.
— vert; b 242.
— violet; b 238.
— de Bruges violet; b 219.
— et velours violet avec or; b 379.

Saturne, statue en bois ; a 202.

Satyres (Deux), fonte de Fontaine-
bleau; a 193.

— d'argent; b 330. Voy. Vase.
Saultetnbarques de damas, sorte de

vêtement; b 251.

Saulty (Gilles de), P. et doreur; a
92.

Saulx (Perches de); b 347.

Saunier, dessin.; a uv.
Sauvage (Pierre), charpentier juré ;

a 81.

Sauvaqeaulx, au sens de sauvageons

à greffer; b 346.

Sauvai (Henri).— Antiquités de Paris;

a XXVI, xxvii, XXVIII.

Saveton (Philippe); b 234.
* Savigny-sur-Orge (Pont de) ; a xxxix

;

b 108, 109, 121.

Savin (Claude) et non Favin; b222.

Savoie (Madame de ) ; son mariage

(1563) ; b 110.
* Savone, en Italie ; b 255.

Savonnyères, maître d'hôtel du roi;

b 394, 407.

Savray (Felize du), Damoiselle de la

Duchesse d'Etampes; b 248.

Saye de taffetas noir; b 398.

Sayes; h 396.

Sceau (Matrice de) et de contre-sceau

en argent; b 384.

— Voy. Cachet.
— du Roi. V. Cachet et Coffre.

Sceaux pour le comté de Montbéliard ;

b271.
— de la Prévôté de Saint-Germain ;

b 324.
— (Graveurs de). Voy. Danet.
Scène. V. Cène.

Scibecq (Francisque) dit de Carpi, me-
nuisier italien; a 108, 114, 130,

186-7, 234, 244, 261, 283, 291,

308, 323, 324, 350, 358, 373, 387,

408, 409; b 26, 364, 365, 371.

~ Gages; b 210.
— Lambris de la Galerie de Fontai-

nebleau; b 361.
— Marché et devis pour la clôture à

colonnes corinthiennes entre la nef

et le chœur de la grande chapelle

de Saint-Germain; b 317-8.

Scieurs de marbres; h 182, 183, 197.

Scipion l'Africain ( Tapisserie de
) ;

b 366.

Sears, G. ; a l.

Seaux de cuir; a 110.

Secrétaire (Le) du roi de Danemark ;

b200.
Sedan (Le maréchal de) ; chambre de

ses enfants à Saint - Germain ;

b 313.

Sedan (Madame de); sa chambre et

celle de ses enfants à Saint-Ger-

main ; b 304.

Seguin (François), P.; a 197.

Seguyn (Dominique), P. ; a 137.

Seguyn (Philibert), dit Trébuchet, de
Saint-Nicolas en Lorraine; b 391.

Seigne (Le cardinal de), — de Sienne,

oudeSegni? 1538— ; b 387.

Seigneuriaux ( Droits et devoirs ) ;

b 211.

*Seine, rivière, près de Fontainebleau
;

a 87.
—

( Finances d'Outre ) et Yonne
;

b 152.
* Seine (Annuaire du département de

la) ; a xiii.

Selle de cheval de velours brodé
;

b229.
Sclany ? (Hely), menuisier ; b 194.

Sellier (Odon).

Selon ou Seron (André), P. et ima-

gier; a 89, 90.
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Semaine (Statues des sept^ours de la);

a 191, 202.
— peneuse, au sens de la Semaine

sainte; b 287.

Scmin (Ouvrage de). V. Epée.
* Senart (Forôt de) ; a 158.
— (Maison royale de), près Yerre

;

a 214, 216; b 90.

Scnéchalle (La grand). V. Poitiers

(Diane de)?

Sénéchale de Poitou (La), 1548; M'"" de
Bourdeille?;b 309.

Senet (Laurent), armurier; b 244.

*Senlis : Grenier à sel ; b 250.
— Officiers des forêts du Roi ; b 216.
— (Recette de); b 78, 123.

*Sens (Hôtel du Roi dans la ville de);

b 210.
— (Receveur de). Sa chambre à Saint-

Germain; b 301.
— voy. Le Vieil.

Sens (Le cardinal de); voy. Bertrandi.

Sépulcre, Trompette de Charles-Quint;

b 251.

*Seran (Pieri'e de); voy. *Saint-Leu
d'Esserent.

*Serans; voy. *Saint-Leu d'Esserent.

Serge; h 398.

Sergent à verge (Office de); b 2i4.

Serlio (Sebastiano ou Bastianet), arch.;

a 172, 173, 190, 206, 415.

Serouge ou Serurge, Serourge (Tous-

saint), maçon; b 342, 343.

Serre ou Sèvre (Bénigne), Receveur du
Languedoc; b 221, 228, 247.

Serrurerie (Détail d'ouvrages de)
;

b 308-16.

Serrures à ressort; b 309, 311, 312,

313, 315.
— à ressort avec gâche; b 311, 312,

313.
— à tour et demi; b 310, 311.
— àpaesie dormant (à pêne dormant);

b 310.
— à paesle dormant à deux tours

;

b310.
— à bosse; b 311, 314.
— Clefs; b 310, 312, 313, 315; Voy.

Passe-partout.
— (Crampons de); b 310, 312.
— Gâches; b 309,310, 312.
— Gardes; b 310.
— Passe-partout de Henri II; b 310.

— Targette; b311.
— (Tiroir de); b 210, 311, 312.
— (Verrou de); b 310, 311, 312.

SerrMn'er suisse ; b 304, 308.

Sers (Pierre), valet de' limiers; b 408.

*Sèvres (Château de); b 202.

*Sezanne (Recette de); b 62.

— (Forêt de Gault, près); b 201.

Sicilien ; voj'. Fabrice.

Sièges dans les embrasures de fenê-

tres; a 32.

Silly (Le seigneur de). Gentilhomme de
la Chambre de Charles-Quint; b 249.

Silobastre, stylobate; b 318.

Simon (Bernard), paveur; a 314, 359,
361, 363, 367; b 58, 63, 172.

Simon (Gilles), doreur; a 133, 196.

Simon (Léonard), paveur ; b 130.

Simon, de Plaisance, joueur de sac-

queboutte du Roi; b 206, 271, 272.
Simon le Caucheris ou le Cauchoi.x,

chirurgien de Mesdames ; b 272,
274.

Simonieulx (Roger de), maître mou-
leur; a 389.

*Sinai (Mont); a xlix.

Sirènes portant une émeraude; b 220.
Slader, G.; a i..

Smith, dessin.; a l.

Société de l'Histoire de l'art français;
I, VI, vu, XIV, XVIII, XXIV.

Soie (Etoffes de); b 219, 274.
— blanche; b 274.
— bleue; b 229.
— cramoisie ; b 220.

— jaune; 274.
— noire ; b 229.
— rouge d'Avignon; b 224.
— voy. Drap.
Soigeart (Nie), orfèvre ; b 289. *

Soleil sur un char triomphant ; a 372.

SoUet (François), se; b 128.

Sommier (Pierre-Loy); voy.Loisonnier
(Pierre).

Songe-creux; voy. Pontalletz.

Soret, notaire; b 281.

Soubz-astre, dessous d'un âtre de
cheminée; b 305.

Sotyman (Thibault), orfèvre parisien
;

voy. Hotman.
Soufflets de forge; b 314.

Souldain (Jean), fauconnier; b 219.

Sources (Découvreur de); b 416.

Sourdiers (Le sieur de); b 311.

Sourdis; voy. Escoubleau.
Sous-diacre ; voy. Diacre.
Souyn (Jean), tapissier; a 205.

*Souterraine (Seigneurie de la); a 12.

Soye ou Soyé (André), maître maçon
;

b 147, 154, 170, 182, 191.

Soyes de tasses; b 372.

Sphinges — Sphinx — fontes de Fon-
tainebleau; a 199, 201.

Spine (Léonard) et non Spure, mar-
chand florentin; b 225.

Spine (Pierre) et non Spure; b 201.

Spinelle; b 222, 381,
— à grifl"es; b 222.

*Spire; b318.
Spure; voy. Spine.
Staeire? (et non Stacire); b 318.

Statue équestre ; voy. Rustici.

Stewart (Robert); voy. Aubigny.
Stopinchan (Bernard) , docteur ès-

Droictz; b 245.
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Stracelle (Jean), lecteur en grec; b245.
'Strasbourg; débuts de l'imprimerie;

.

a Li.

Stresse; voy. Strozzi.

Strozzi (Pietro) ; sa chambre à Saint-

Germain ; b 301.

Stuart; voy. Albany, Marie-Stuart,

Stuc {Ouvrages de); a 88-108.

— (Bas-relief de); b OG.

Sturbes (Pierre), P.; a 137, 193, 198.

Suavenius (Petrus), médecin du roi

de Danemark; b 231.

Sublines {Martres) , c'est-à-dire zibe-

.

lines; b 244.

*Sucinyo (Le) en Bretagne?; b 232.

SufTolk (Le duc de), en 1533; b 217.

*Suisse (Ecoliers de) à Paris; b 199.
— voy. Boisrigault, Maillart, Serrurier

et 'Valais.

Suisses (Ouvriers); a 304-5, 308.
— de la Garde; b 407.
— du Roi; b 321.

Supercille (le supercilium entre l'ar-

chitrave et la frise); b 317.

Suppelys, au sens de surplis; b 225.

Suron (Michel), serrurier; b H3, 124,

137, 154, 171.

*Syrie; a l.

Tabaguet ou Tabagus (Pierre Vues-
pin, dit); b 44.

Tabaquet; voy. Vrespin.

Table; \oy. Diamant, Rubis.

Table carrée à mettre dragées et con-

fitures, modèle en bois d'un vase
d'argent; b 329, 330.

Tableau donné par le Roi ; b 397.

Tableau d'or; b 248.
— et d'argent; b 273.
— ouvré des deux côtés ; b 2G9.

Tableaux; voy. 'Flandres.
— de marbre ; b 234.

Tables, au sens de planches; b 211.
— garnies de tréteaux; a 143.
— de cèdre; a 109.
— de Moïse en triangle (Chaîne d'or

garnie de); b 246.

Tabourin au sens de tambour; b 308.
Tacet; voy. Taquet.
Taffetas pour doublure de robe ; b 401.
— de doublure; b 402, 403.
— blanc; b 242.

rayé d'or; b 401.
— — rayé d'argent; b 401.
— — pour doublure à cinq aunes

par robe ; b 399.
— à quatre fils pour doublure; prix de

l'aune ; b 400.
— bleu; b 242.
— incarnat; b 242.— noir; b 398.

pour doublure
;
prix de l'aune

;

b 401.
— rouge pour doublure ; h 402.

en quatre fils pour doublure;
prix de l'aune; b 399-400.

— vert ; b 390.
— cotonné — à côtes? — ; b 390.

— vert cotonné; b 391.

(Étui de); b 232.

(Bourrelet de) ; b 249.
— du Levant: b 241.

Taille (Deniers de la); b 213, 237.
— (Le terme de la); b 393.

Taille ; voy. Diamant.
Taillet (Jean), P.; a 136.

Tallard , Demoiselle de Mesdames
;

b 399.

Talus intérieurs au bas des grandes
fenêtres ; b 324.

Tambourins; b 271, 272.

Tapis de Turquie; b 407.

Tapisserie de Flandres; b 202.
— de François I"""; b 259.

Tapisseries ; b 217.
— (Patrons de); a 204.
— prix de l'aune; b 372, 374, 375,

377.
— (Entretien et réparation de); b 374.
— (Louage de); b 373.

— or et soie; b 374,

— or, argent et soie ; b 374, 375.— d'or et de soie à verdure ; b 370.— (Barres de bois pour attacher les);

b 302.
— tendues aux Fêtes ; b 288.

— de Flandres; b 366, 377.
— du Roi (Chambre des) à Saint-Ger-

main; b 315.
= La Création du Monde ; b 374.
— Les cinq Ages du Monde ; b 374.
— Histoire de Phébus; b 374.
— Actéon ; b 370.
— Orphéus ; b 370.
— Histoire de Rémus et Romulus

;

b 374.
— Scipion l'Africain ; b 366.
— d'après les fresques de la grande

galerie de Fontainebleau ; a 204,
205.

— Histoire de Josué; b 376.
•— Actes des Apôtres ; b 372.
— Les espaliers ; b 374.

Tapissiers et brodeurs ; b 372-8.
— de François P""; b 205.
— du Roi; b 260.
— dans le logis des Jésuites à Paris

a XLVI, XLVII.

— voy. Herbaines, Pennemacre.
Taquet (Jean), se. en bois ; b 138-9»
— Plafond do l'antichambre de la

Heine au Louvre; b 12i,

Tarchon ou Tarcon (Pompée) vend
des tableaux de marbre ; b 234.— lapidaire; b 383.
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Tardif (Jacques), marchand de Paris
;

b 226, 227.

Tardif (M. Jules); a lxi.

Targues — boucliers — ; b 112.

Tarquin (Bastien), jardinier; b 347.

Tassart (Pierre), marchand de Lyon;
b 40i.

Tasse de cristal ; b 226.

Tasses d'argent vermeil à couvercle
;

b 392.

*Taurus (Le); a uv.
Tayde (Antoine de), ambassadeur du

roi de Portugal ; b 206.

Téchener, libraire; a lu.

Téligny (M'"" de) ; sa chambre à St-

Germain; b 321.

Tellier, dessin.; a l.

Tempérance (Figure de la); a 203.

Tendeur, au sens de preneur au filet
;

b241.
Tente de toile pour le Jeu de paume
de Saint-Germain; b 324.

Tentes (Toile pour les) d'une galère
;

b211.
Termes de grès à la mode antique;

a 198, 199.
— de stuc ; a 88.

Termes (Monsieur de); a 272.

Terre cuite (Conduites en); a 87.

(Tuyaux de); b 321.
• émaillée (Ouvrages de); a 112.

— — émaillée par dedans (Tuyaux
de); a 144.

(Tuyaux de) plombés en dedans;

a 156.

Testart (Jean), P.; a 357.

Testu (Jehan) , Argentier de Fran-

çois I"; b 222.

Testa (Laurent), fondeur; b 4ï.

Tête de mort; b 269.

Têtes de morts ; voy. Dizain.

Texier (Gh.); a li.

Texier (Jean), tapissier; a 205.

*Thaiz (le seigneur de) — Thiers?—
;

b 222.

Théâtre comique; voy. Farces, Mora-
lités.

Théodore, Grec, marchand d'oiseaux

de chasse; b 411.

Therolde (Hermant), coffretier; b 234.

*Thiers; voy. Duprat.
Thiolobec (Thomas), archidiacre de
Winchester, ambassadeur de Hen-
ri VIII; b 248.

Thiry (Léonard), P.; a 105, 107, 133,

198, 408.

Thompson, G.; a l.

Thou (Augustin de); a xxxv.
Thou (Christophe de); a xxxv.
Thouroude (Jean), nattier; a 229, 234,

323.

*Thoury; voy. Du Prat.
Tibaldi (Pellegrino) de Modène, P.;

voy. Pellegrin.

Tibre (Le), fonte de Fontainebleau ; a
191, 193, 204.

Ticquet (Jacq.), tapissier; b 377.

Tiercelets; vo}'. Autour, Faucon, Ger-

faut.

Tilleaux et ttlletz, tilleuls ; b 346.

Timbre de haut de chausses; b 401.

Timbres de fourrures; b 244.

Timons de bois pour une galère ; b 211

.

Tir au papegault ; b 247.

Tiregent (DiBricq), imasrer; a 98, 99,

100, 102, 103, 104, 105.

Tireur d'or; voy. Vernia.

Tiroir; b 313.
— voy. Serrures.

Tirots des barques du Roi; b 251.

Tiry (Liénard); voy. Thiry (Léonard).

Tison (Henry), p.; a 91, 94, 96, 98,

100.

Titien, P. — Femme couchée répa-

rée; b 193.

Toile; b 399.
— Voyez Coiffe, Collerettes, Couvre-

chefs, Mouchoirs, Tourets.
— de lin ; b 398.
— de Hollande; b 260.
— de Houdan ; b 324.

Toile d'argent; b 219, 220, 235, 240,

245, 274, 39», 305, 396, 397, 402,

405, 406.
— Prix de l'aune; b 390, 400, 401.
— Voyez Manchons.
— frisé; b 229.
— faux; b237, 242.

Toile d'or; b 220, 240, 241, 245, 274,

395, 396, 402.
— plaine; b 402.
— frisée; b 229, 402.
— frisée de bleu ; b 238. 379.
— à deux endroits ; b 238, 379..

— incarnat; prix de l'aune; b 401.
— trait; b 405.
— faux; b 237, 242,405.
Toile d'or, d'argent et de soie ; b 395.

Toile de soie; h 220, 240, 245.

Toiles; a 389-90; b 234.
— (Tenture de) contre le soleil ; b 296,

308.
— pour les tentes d'une galère ; b 211.
— de chasse ; b 239.
— à peindre; b 51, 52.

Toise (Prix de la) de maçonnerie;
a 58, 60, 62, 63, 64, 65, 223, 224.

Tombeau (Diamant taillé en); b 221.

*Tonnerre; b 371.

Topaze gravée; b 273.

Toraces (cuirasses); b 112.

Torcy, Demoiselle de la Reine ; b 399.

Tortue pendue à une chaîne d'or;

b 246.

Touché, au sens d'essayé à la pierre

de touche; b 407.

*Toucques (Galions faits à) en Nor-
mandie ; b 208.
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*Toulon : port; b 255.

Toulouse; a 411; b 230, 356.
— (Le palais à); a 262.
— Palais (Réparations du) ; b 253.
— (Parlement de); b 243, 253.
— (Recette de) ; b 92.

Toupace; voyez Topaze.
Tour de tourneur; h 314.

— à tourner de Catherine de Médicis
à Saint-Germain; b 315.

Tourault; voyez Rernard.
Touret d'or taillé à la damasquine;
b246.

Tourets de toile ; b 399.

*Tournay (Patron de) enlevé de bois
;

b 204.

Tournelles d'angle en façon de demi-
rond; a 218, 220.

Tourneur de pierre et de bois, a 386.

Tournoi des noces du duc de Lon-
gueville; b 396.

— Voyez Eléonore et 'Paris.

Tournon (Le cardinal de), 1537
;

b 232.
— remboursé par le Roi ; b 233.
— M" de la Chapelle du roi ; b 210.
— Sa chambre à Saint- Germain;

b 319.

Touroude ; voy. Thouroude.
«Tours; b 270, 367.
— (Draps d'or et d'argent frisé de)

;

b396.— ^Monnaie de"); b 369.
— (Receveur général de) ; a 394, 395.
— Voyez Claveau, Vernia (Délia).

Tourterelles blanches de Plessis-lès-

Tours; b 363.

Tousac, Tousat ou Touzart (Jacques),

lecteur en grec; b 203, 244-5, 262,
414.-

Toussainctz, braconnier; b 409.

Toustain (Pierre), fontenier; a 131,

14i.

Touzart ou Touzat. Voj^ez Tousac.
*Traconne (Forêt de ou de la), Marne

;

a 20, 407 ; b 261.

Traite, droit de circulation; b 231.

Traits; b 243.

Tranchelion (Guillaume), imager;
a 194.

Tranquart (Pierre), voiturier; a 97.

Trappe garnie de deux manteaux
tringles; b 286.

Trappes pour les loges des bêtes sau-

vages; b 314, 316.

Travers (Pierre), louvetier; b 408.

Traversain(Mur);h291.
Traversains de treillis de fer; b 312.

Traversans de fer pour verrières;

b309.
Traversins de fenêtres; b 324.

Trébuchet; voyez Seguyn.
Treillis de fer pour fenètrcfi ; h 312.
— enchassillé en façon d'huis; b 312.

Treizièmes (Droit de); b 211.
Trépas, droit de circulation; b 231.

*Très (Terre et seigneurie de); —
Crest?— b 265.

Trésorier des bâtiments (Gages du);

a 298, 301, 303, 317, 318, 319; voy.
Contrôleur.

Trésorier alternatif ( Oflice de ) ;

a XXXII.

Tresse ou ruban d'or pour border;
b 402.
— Voyez Fil d'argent. Or.
Tréteaux pour échafaudor ; b 286,

288.

Trevolse; voyez Trivulce.

Trévoux (Dictionnaire de); b 367,
394.

Trczay, Damoiselle des Filles de Fran-
çois P'; b 244.

Triancle , au sens de triangle
;

b246.
Triangle, au sens de A (delta) trian-

gulaire; b 299.

Triangles à la moresque ; b 405.

Triboulet, fou du Roi ; b 270.
— (Habillements de) et de son gou-

verneur; b 205.

Tribunal, au sens de tribune; a 358;
b 299, 320.

Tricot (Hubert), charpentier juré;

a 81.

Triencle, au sens de triangle; b 384.

Tringles; \oyez Manteaux et Trappes.
Trinqueau ( Pierre ), contrôleur de
Chambord; b 247.

Trivulce ( Le cardinal de ) , 1538
;

b387.
Trois-Rieux (Etienne), secrétaire du

cardinal de Sens ; b 55.
— (Etienne de), conducteur des mar-

bres; b 118-9.

Trompe de chasse à la damasquine
;

b 235.
— d'ivoire à garnitures d'argent;

b 213, 214.

Trompettes de Benommée à flamme
renversée, signifiant la vie éteinte

;

b 120.

Trompettes du Roi ; b 235.

— de Charles-Quint; b 251-2.

— italiens du pape Clément VII;

b 226, 245.

Tross (Guillaume), anglais; b 408.

Trotereau (Etienne), Receveur du Lan-
guedoc; b 249.

Trousses; b 406.

Trouvé, notaire ; a 168, 284.

Trouvé (Ant.), notaire; a 110.

Trouvé (Jean), notaire; a 163, 329,

336; bl3.
Trouy (Marie de); b 397.

*Troyes ;
— Saint -Martin -es -Aires

(L'abbé de); voyez Primatice.

Troves (Antoine do); b 237.
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Troyes (Martin do), payeur des guer-

res ; a 24.

Troyes (Nicolas de), Argentier de Fran-
çois I*"-; b 209, 212, 214, 224, 225,

228, 229, 234, 237, 239, 245, 251,

274, 393-5, 406, 407, 408.

Truchement, au sens d'interprète;

b233.
— suisse ; a 304, 308.
— Voyez Le Bailly, Marcelin, Mail-

lard.

Tuile (Couverture de); a 344, 387;

b 81, 146, 308, 324.
— (Prix de la toise de); a 80.

Tumbes, Demoiselle de la Reine,
b399.

*Tunis (Bêtes et oiseaux donnés par
le roi de) à François I*""; b 206.

— (Chiens et faucons de); b 218.

*Turin (Livres apportés de); b 240.

Turquet (Odinet), joaillier parisien;

b 265, 383.

*Turquie; voyez Tapis.

Turquin (Camaïeux de) ; b 248.
— (Chaînes de); b 253.
— (Patenôtres d'or, émaillées de);
b221.

— Voyez Velours.

Turquoise (Parangon de); b 241.

Turquoises; h 241, 246, 267.

Tutelle (Louis), maçon ; b 343.

Tuyaux de bronze doré ; b 45-6.

— de fontaine; b 321-2; Voyez Terre
cuite.

U.

Ubechust ou Ubcchus ( Fleurant
)

a 195, 410.

Ulysse (Figure d') ; a 204.

Uncquel, fauconnier allemand; b 410.
Université; voyez *Paris.

*Urbin (La duchesse d'); voyez Cathe-
rine de Médicis.

Vaiglate? (Sllvestre), Italien; b 238,
378.

Vaillant (Cuil.), maître charpentier;
a 244, 282, 322, 344, 370.

Vaillant (Jacques), tapissier ; b 272.

Vaillant (Jean), orfèvre ; b 259.

Vaillant (Roland), menuisier; b 106,

116, 118, 126, 131, 153, 172, 190,
194.

Vaisseaux ; b 413-4.

Vaisselle (Louage de) ; b 258.
— d'or; b236, 407.
— d'or et d'argent; b 217, 225.
— d'argent; b 206, 234, 407.
— d'argent blanc; b 233.

— d'argent blanche pour cuisine
;

b 254.
— d'argent doré

;
prix du marc

;

b377.
— d'argent vermeil doré ; b 233, 246,

248, 387, 393.
— vermeille dorée; b 228, 257.
— vermeille dorée de l'argent et façon

de Flandres ; b 392.

*Val (Le). Voyez *Fontainebleau (Châ-

teau de).

*Valai8 (Boucs du pays de) ; b 254.

Valançon (Le sieur de) ; b 385.

*Valence en Dauphiné; a 24.

Valence (François de), p. ; a 192.

Valence (Michel), fontainier; a 87,

118. '

Valentinois (La duchesse de). Voyez
Poitiers (Diane de).

Valet de tour à tourner; b 314.

Valets de pied du Roi; leur costume;
b 403.

Vallanté (Michel), fontainier (Val-

lence?); b 363.

Vallet (Jacques), manouvrier stuca-

teur;a 89, 132.

*Valois (Forôt de) ; a 20.

*Vallois (Duché de); Forêts; a 418,
— Maîtrise des eaux et forêts ; a 270.

— (Recette du); a 306.

*Valvin (Port de), sur la Seine, près

de Fontainebleau; b 180, 193, 199.

Van Mecolan (Grunouer), fauconnier

de la Reine de Hongrie; b 411.

Van de Walle (Pierre); b 383.

*Vanne8 en Bretagne ; tir au pape-

gault; b 247.

Vaquet (Jean), p. ; a 198.

Varade (Jérôme), médecin de Fran-

çois F'; b247.
Varades (M' de); b 165.

Varrade (M' de), conseiller du Roi;

b80.
Varesque (Jehannin), marchand fla-

mand; b 273.

Varin (Toussaint), enfant de la Cha-
pelle; b 259.

Vase d'argent, en forme de table car-

rée pour mettre dragées et confi-

tures, posée sur quatre satires,

selon le devis de François P';
b 330 (Cf. le modèle en bois, 329),

334.
— Une partie au moins en plomb

argenté, ou plutôt recouvert de

feuilles d'argent; b 331.

Vases d'argent (Petits) ; b 328.
— de cristal; b 226.
— (Hyacinthes garnies d'or en façon

de) ; b 226.
- de lapis azenoys; b 229.
— d'or; voyez Dizain, Patenôtres.
— Voyez Dizain, Porcelaine.

Vassart, notaire; b341, 342, 349, 350.
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Vasse (Claude), marchand ferronnier

;

b 138.

Vasson (Jehan); b 412.
Vatable (François), lecteur en hébreu ;

b 203, 244, 262, 414.
Vaubertrand (Georges), menuisier;

a 289.

Vaultier (Robert), maître maçon; a
246, 2S6, 345, 377.

*Vaulx (Seigneurie de); b 257.
Vaulx (Jean-Joaquin, sieur de) ; b 368.
Vaulx (Bénigne de), lapidaire; b 231.— (Le sieur de), maître d'hôtel du

roi; b 407.

Vauquere (Jehan de) ; b 242.

Veau (Alain), Receveur des finances et

de l'Ecurie du Roi, à Paris ;'a xxxr,
XXXII ; b 133-4, 136, 140, 158,166-7,
167, 168, 169, 174, 175, 177, 178.— Compte de, 1568-70; b 178-84.

— Gages; b 18}.

Veigno (Jean), doreur; a 133.

Veiihasque; voyez Velasco.
Veillac (Jean), violon de François F'

;

b 252.

Veillan (Ant. de), fauconnier; b 409.
Velasco (Dona Agnès de), Damoiselle

de la Reine Eiéonore; b 232.
Velours ; h 241, 394, 397, 398, 403.
— pour robes; b 274.— blanc; b 262.

pour escarpins; b 401.
à incarnat par moitié; b 401.

garni d'argent; b 238, 379.

frisé à fond jaune ; b 238, 378-9.
— bleu; b267.
— cramoisi ; b 222, 262, 376, 395, 398,

404.
— gris; b225.

et or; b 238, 379.
— jaune paille ; b 267.

doré ; b 398.
— noir; b 225, 376, 398.

prix de l'aune ; b 400, 402.

(Robes de); b 396.

Voyez Collet.

figuré; b 229.
— orange ; b 267.
— turquin, ouvré d'or ; b 238, 379,
— vert; b 219, 220, 266, 267.

(Bourses de) ; b 235.
— violet; b 220, 238.

cramoisi ; b 402.

prix de l'aune; b 399, 400.— figuré à broderie; b 221.
— (Pavillon de) ; b 235.
— de Gênes; b 222, 376.
— des couleurs du Roi; b 403.
— Voyez Ceinture.
Veloux (Jean), poupetier; a 137.

Vendôme (Louis, monseigneur de),

1.533 ; b 223.
— Sa chambre à Saint-Germain; b301.

316.

— Sa fille; b 395.
Vendôme (Cardinal de); sa chambre à

Saint-Germain; b 301.
Vendôme (La douairière de), 1533;
b 220.

Vendôme (Madame de), 1538 ; b 363.
Vendôme (Mademoiselle de), 1533;

b 219, 220, 250.
Vendor (Nie), essayeur; b 236.
Vendredi (Poissons pour le maigre
du); b231.

'Venise ; b 268, 368.
— (Ambassade de) à Nice ; b 246.— Ambassadeurs; voyez Giustiniani,— Joueurs de violon ; b 246.
— Seigneurie (Secrétaires de la);

b 202.
— On en fait venir des caractères

d'imprimerie; b 205.
— (Verre cristallin de) ; b 372.
— Voy. Baïf, Gaspard, Gondole, Le
Mex, Paradis (P. de), Rota.

Ventille, ventilation ; a'IO, 407.

Vénus; a 372.
— fonte de Fontainebleau; a 199, 201.— statue en bois; a 202; b 50.— voy. Mars.
Vérains (verrous ?) ; b 310.

Vcrdier (M" Jean), bibliothécaire de
François P"" ; b 215.

Verdir, peindre en couleur verte;

b 66, 67.

Verdun (Jean), imager ; a 135.
Verdun (Jehan de), clerc des œuvres
du Roi; b 341, 348.

Verdure, Voy. Tapisserie.

*Veretz (Baronnie de) ; a 12.

— (Le sieur de); Voy. La Barre, pré-

vôt de Paris.

Verges de fer carrées pour verrières
;

b309.
Verly (Cosme de), maçon ; a 327.

Vermailles (Piliers d'or enrichi de);

b267.
Vermaise (Henri); a 136.

Vermeil; Voy. Vaisselle.

Vermeilles rondes (Petites)? b 248.

Vermont (Pierre), chantre de la Cha-
pelle du Roi ; b 210.

Vernet (Bernard); b 270, 271.

Vernia (Baptiste délia), tireur d'or;

b 254, 266-7.

— natif de Florence et marié à Tours
;

b 404-5.

— Gages ; b 364.

Vernier (Pierre), menuisier; a 212.

Vernis de peintre; a 97.

•^Vérone, Voy. Marc de Vérone, Nas-
saro (Matteo dal).

Verre de cristal à couvercle d'argent
;

b392.
— blanc en façon de borne ; a 85.

— carré; a 85.

— blanc (Prix du pied de) ; a 85.
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— peint (Prix du pied de); a 85.

— — payé 15 sous le pied; b 320.
à 20 sous le pied; b 321.

— neuf peint (Ronds de); b 321.
— voy. *Venise.

Verrerie; b 205.
— Voyez Grisolles, * Saint-Germain

(Château de).

Verres peints en façon d'antique;

a 310.

Verrier (Jean), dit de Nîmes, chirur-
gien de François l"; b 216.

Verrou garni de crampons; b 314.— rond; b 309.
— voy. Serrure.
Verrous sur platine; b 315.

Vertus (Tableau des trois) au Palais
;

b59.
Vczeler (Pierre), orfèvre ; b 384.
Vezelet et Vezelier ; Voy. Welzer.
*Vic ; b 222.

Vice-Reine de Naples; Voy. Isabelle
d'Aragon.

Victou ou Victenu (Damien), maçon
;

b 125.

Vie éteinte, représentée par des trom-
pettes de Renommée à flamme ren-
versée; b 120.

*Vienne en Autriche : Bibliothèque
;

a LViii.

Vierge ; Voy. Notre-Dame.
Vierrets (Girard), p.; a 136.
Vignay (Jean) ; a 136.

Vignes. Voy. Tiondy, *Fontainebleau.
Vignier (Jehan) P., voy Vigny?;
VignoUes (Jacques), P. a 198.
Vigny (Jean), P. à Paris; a 196;
b325.

Villart (Charles), maçon ; Voy. Bail-

lard ou Billart?

Villemonté (Guil. de), payeur de la

Vénerie et Fauconnerie ; b 409.

Villeneuve, dess., a l.

*Villeneuve-Saint-Georges (Pont de)
;

a XXXI, xi,v.

*Villeneuve-de-Tende (Var); b 245,
250, 251, 252.

Villeroy; Voy. Neufville.

Villiers (Le capitaine) ; b 251.

*Villers-Cotterets ; b 3i, 37, 46, 60, 61,

90, 94, 114, 125, 185.
— Pavage du bourg et village ; a 144.
— ville (Pavage de la) ; b 269-70.
— (Grèneterie de) ; a 385 ; b 24.
-î- Prisons, Auditoire et Fontaine;

a 270, 288.
— Fontaine ; a 144.
— Voy. *Longueval.
= (Château de),a xxxn,xxxni,xxxviii,

XXXIX, XLI, XLVI, XLVII, 11, 13, 127,

139, 140, 141, 145, 146, 147, 158,

161, 163, 165, 169, 172, 173, 214,

216, 230, 231, 236, 237, 240, 241,

263, 264, 265, 267, 274, 275, 276,

278, 279, 281, 300, 301, 303, 315,
316, 319, 369, 377, 384, 409, 410,
411, 412; b 5, 7, 8, 12, 29, 221,
291, 362, 385, 386, 401.— Comptes ; a 32o-6, 345-6.

— Recette; b 263.
— Dépenses ; a 227-30, 246-7, 286.— Paiements; b 247, 269.— Travaux; a 142-4.
— Basse cour ; b 196.
— (Bâtiment de) en 1533 ; b 209.— Edifices; b 239.
— Chambres du Roi et de la Reine •

a 142.
— Jardins ; b 238, 363.
— Plant des couldres et parc ; b 195-6.
— Jardin; orangers; b 361.— Jardiniers; b 238.
— (Farces et Moralitésjouées à); b270.
Vimarqua ou Vunerca (Francisque de),

médecin de la Reine Eléonore; b 200,
203.

Vimont (Jean de), trésorier de la ma-
rine; b 208, 212, 413.

Vin, nom d'une cloche ; b 287; voyez
Pain.

*Vincennes; b 46, 60, 61, 85, 89, 90,
94, 114, 125, 185.

*Vincennes (Château du Bois de);
a XXXIV, XXXV, XL, XLV, XLVI, XLVII,

259, 267, 277, 278, 279, 280, 281,
313, 365-6, 369, 411 ; b 5, 7, 8, 11, 12,
28, 29, 188, 190, 191.

— Maçonnerie; b 70, 86-7, 104, 118.— Charpenterie ; b 69, 85, 104, 153.— Couverture; b 104.
— Menuiserie; b 69, 152, 153, 170,

187.
— Serrurerie; b 69, 85, 105, 153,

171.
— Plomberie; b 105, 153.— Vitrerie; a xxxiv; b 152.— Nattes; b 105.
— Réparations; b 71.

= Ponts-levis; b 104.
= Donjon; b 104, 189, 237.

Maçonnerie; b 153.
:= Basse cour. Charpenterie; b 130.
= Sainte-Chapelle; a 290-1; 378;

b 104, 105.

Plomb de la démolition; b 129.
(Achèvement de la), 1531; b 199.
Logis du trésor ; b 153.— Sainte-Chapelle de l'Ordre ; b 55.

— Fours; b 70.

— Murs de l'enclos; b 237.
— Clôture du parc; b 256.
— Parc ; b 29.— (Bois de); travaux; a 350.— Bois et parc. Nourriture des bêtes

sauvages ; b 240.

(Nourriture des daims et co-

quins du) ; b 413.
= (Capitainerie de); b 237.
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— Capitainerie (Lieutenance de la) :

b 240, 413.

= voy. *Beauté.

Vincent, nom d'une cloche; b 285.

Vinchon, imprimeur; a lviii.

Vins (Franchise de droits sur les);

b247.
— (Achat de) ; b 258.
— Voy. *Anjou, *Beaune, *Orléans.

Violet (Gilbert), barbier de l'Amiral
;

b205.
VioUe (Nicolas), Maître des Comptes;
b389.

Violons {Joueurs de) de Venise ; b 246.
— italiens de François I"; b 220-1,

270.

Virago; voy. Birago.

Vis; voy. Viz.

Viscontin; b 202.

*Viteaux (Baronnie de); voy. Duprat.

Vitraux, Guichets et Hautes formes;

b 286.
— Verges de fer ; b 309.
— Montans de fer; b 309.
— Traversans de fer; b 309.

Vitrerie envoyée en Angleterre ; b271.
*Vivier (Château du) en Brie; b 7,

11.

Vis, escalier; b 2%, 297; voy. "Saint-

Germain.
— à deux noyaux pour monter par

deux côtés; a 219.

*Vizille (et non Vigille), à trois lieues

de Grenoble (Isère) ; b 232.

Voire; Voy. Verre et Vitrerie.

Voisin (Le Commissaire) ; b 165.

Voisin (Pierre), paveur; b 109,130.

Valérie; b 409, 410, 412.

Voltiger (Cheval de bois pour); a 373.

Volutes de chapiteaux; b 317, 318.

Voussures de grandes fenêtres ; b 324.

Voûtes plates de pierres; a 39.

Voyage d'outre-mer ; b 262.

Vrespin (Guil. de), ditTabaquet, mar-
chand de marbre ; b 139.

— Voy. Tabaguet.
Vuespin (Pierre) ; b 44.

— Voy. Tabaguet et Vrespin.

Vulcain; b 228.
— (Statue de) en bois; a 201, 204.

Vulcan (Laocoon?) et ses deux enfants,

groupe de bronze; a 191.

Vymont ; voy. Vimont.
Vyragon ; voy. Birague.

W.

Waast; voy. Guasto.
*Wassy en Bassigny (Forêt de); b 261.

*Wassy, près Château-Thierry (Forêt

de); b 261.

Wast ; voy. Guasto.
Welzer (Georges), orfèvre et mar-
chand d'Anvers; b 247, 258, 392-3.

— Voy. Vezeler.

Werner (J.-C), dessin.; a l.

Williams, g.; a l.

Winchester (L'Evêque de), 1532;
b 257.

— en 1538, ambassadeur de Henri VIII;

b 248, 387.

Wittenberg (Le duc de), 1534; b 271.

Yacintes; voy. Hyacinthes.
'Yerre; voy. Sénart.
— (Château d'); a 165, 167.

Yon (Claude), marchand de Paris;

b 227, 243, 397.

Yonctrer (Ilans), orfèvre de la ville

de Paris; b 381-2, 392, 393.

*Yonne, rivière; b 371.
— (Finances d'Outre-Seine et); b 152.

Ysabel (Madame), fille de Henri II;

sa chambre à Saint-Germain ; b 300,

321.

Ysle (Loys de 1'); b 386.

*Yveline; voy. *Saint-Léger.

Yver, notaire; b 341, 342, 349, 450.

Yves; voy. Ive.

Z.

Zaleucus, auteur des lois des Lo-

criens se faisant arracher un œil;

a 203.

Zibelines (Martres) ; b 244.

Zodiaque (Les douze signes du); b 66.

Zoofore, frise et triglyphes; b 317,

319.
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